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iDfUS subis ilevant une Faculté de médecine, une École de plein exercice

ou une Ecole préparatoire de médecine ou de pharmacie de i"Ktat.

Les sa^cs-femmt's (le 2® classe iront le <iroit d'exercer (luc dans le

déparlement où elles ont été reçues. Il est rertainenient regrettable

que la loi de 1892 n'ait pas supprimé h; diplôme de sage-femme de

2« classe, comme elle avait suppi'imé l'oriicial de santé, d'autant que

le nombre des sages-femmes est certaincm(mt excessif en Fiance,

surtout pour les grandes villes.

Art. 4. — Il est interdit aux sasos-femmes d'employer des instruments.
Dans les cas d'accouchement laborieux, elles feront appeler un docteur en
médecine ou un ollicier de santé.

Il leur est également interdit de prescrire des médicament.«, sauf le cas

prévu par le décret du 2'^ juin 1873 et par les décrets qui pourraient
être rendus dans Tes mêmes conditions, après avis de l'Académie de
médecine.
Les sages-femmes sont autoiisées à pratiquer les vaccinaliims et revac-

cinations antivarioliques.

Le décret du 2.3 juin 1873 a autorisé à prescrire le seigle ergoté,

soit pour réveiller les contractions utérines, au cours d'un accou-

chement laborieux, soit pour arrêter une hémorragie utérine abon-

dante. Sans vouloir ici discuter l'efficacité de ce médicament, con-

testée par nombre d'accoucheurs, nous ferons remarquer que l'on a

mis entre les mains des sages-femmes une substance dangereuse

que certaines d'entre elles utilisent surtout pour provoquer ou ter-

miner l'avortement criminel.

En 1890, à la suite d'un rapport de Budin à l'Académie de méde-
cine, on a autorisé par décret les sages-femmes à prescrire le sublimé

corrosif comme antiseptique, suivant une formule déterminée (1).

Tarnier avait fait remarquer qu'il serait dangereux de mettre tous

les antiseptiques à la disposition des sages-femmes ; l'observ^alion

est exacte, mais il est regrettable qu'on ait autorisé la prescription

du plus dangereux de tous les antiseptiques. Nous verrons, en étu-

diant l'intoxication mercurielle, combien sont nombreux à l'heure

actuelle les cas de mort dus à l'usage, en injections vaginales ou

utérines, des solutions de sublimé, même à 1 p. 4000. Si le danger

de l'infection puerpérale justifie l'usage des antiseptiques, l'Aca-

démie de médecine serait certes bien inspirée en demandant de

(I) t'orimile A :

SuliliniK corrosif vingt-cinq centigrammes.

Aride tartrique I gramme.
Solution alcoolique de cumin à ."> "/o 1 goutte.

pour un litre d'eau .

Formule B :

Vaseline au sublimé au millinie M) grammes.
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rapporter le décret de 1890 et de remplacer le bichlorure de mercure

par une substance moins dangereuse, telle que le permanganate de

potasse, la liqueur de Labarraque ou même simplement le sérum
physiologique stérilisé.

Enfin les sages-femmes peuvent se faire délivrer une solution

d'azotate d'argent au cinquantième pour agir préventivement contre

l'ophtalmie des nouveau-nés (décret du 15 avril 1909).

Étudiants et luédecias étrangers. — Aht. 5. — Les médecins,

les chirurgiens-dentistes elles sages-femmes diplômés à l'étranger, quelle

que soit leur nationalité, ne pourront exercer leur profession en France
qu"à la condition d"y avoir obtenu le diplùme de docteur en médecine, de
dentiste ou de sage-femme, en se conformant aux dispositions prévues

par les articles précédents.
Des dispenses de scolarité et d'examen pourront être accordées par le

ministre, contormément à un règlement délibéré en Conseil supérieur de
l'instruction publique. En aucun cas, les dispenses accordées pour l'obten-

tion du doctorat ne pourront porter sur plus de trois éprouves.

La législation antérieure à 1892 laissait au gouvernement le soin

d'accorder à un médecin ou à un chirurgien, étranger ou français,

le droit d'exercer en France, quand ce médecin était gradué à

l'étranger. L'autorisation avait d'ailleurs été rarement accordée;

1 article 5 n'en constitue pas moins un progrès, puisqu'il substitue à

une décision arbitraire de l'autorité les épreuves subies devant les

jurys d'examen des Facultés.

L'étranger qui a conquis son diplôme dans une Faculté française

jouit des mêmes prérogatives que les Français. .Mais il doit en prin-

cipe poursuivre les études médicales dans les mêmes conditions,

donner les mêmes preuves d'instruction générale avant le début des

études; on doit donc exiger de lui les baccalauréats, puisqu'il a déjà

l'avantage de n'avoir pas à satisfaire à la loi militaire. Ce principe

se trouve dans le premier alinéa de l'article 7; malheureusement,

le second alinéa a ouvert la porte aux abus et aux injustices en

admettant l'équivalence entre les certificats scolaires étrangers et

les baccalauréats français.

A l'heure actuelle, la France constitue un centre d'attraction pour

les étudiants étrangers; à les recevoir dans ses Facultés, à les péné-

tier de sa culture et de sa pensée, elle doit tirer un immense béné-

fice moral. Mais il est essentiel que l'étranger vienne faire ses

études en France, sans avoir la possibilité d'y exercer ultérieure-

ment la médecine. L'autorité devra donc accorder largement les

équivalences aux étudiants qui demandent le diplôme universitaire,

ne conférant pas le droit d'exercer la médecine en France; elle
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devra refuser d'une façon absolue le bénéfice des équivalences aux

étrangers qui postulent pour le doctorat en médecine.

Art. 7. — Les étudiants étrangers qui postulent, soit le diplôme de doc-
teur en médecine visé à l'article l«'de la présente loi, soit le diplôme de
chirurgien-dentiste visé à l'article 2, et les élèves de nationalité étrangère
qui postulent le diplôme de sage-femme de i" ou de 2* classe visé à 1 ar-

ticle 3, sont soumis aux mêmes règles de scolarité et d'examens que les

étudiants français.

Toutefois, il pourra leur être accordé, en vue de l'inscription dans les

Facultés et Écoles de médecine, soit l'équivalence des diplômes ou certi-

ficats obtenus par eux à l'étranger, soit la dispense des grades français

requis pour cette inscription, ainsi que des dispenses partielles de scolarité

correspondant à la durée des études faites par eux a. l'étranger.

Exercice de la médecine par les internes des hôpitaux
et les étudiants. — -^fT. t>. — Le» internes des hôpitaux et hospices

français nonimés au concours et munis de douze inscriptions, et les étu-

diants en médecine dont la scolarité est terminée, peuvent être autorisés à

exercer la médecine pendan' une épidémie ou à titre de remplaçants de
docteurs en médecine ou d'officiers de santé.

Cette autorisation, délivrée par le préfet du département, est limitée à

trois mois, elle est renouvelable dans les mêmes conditions.

Doctorat en chirurgie. — Akt. 8. — Le grade de ducteuren chi-

rurgie est et demeure aboli.

Le grade de docteur en chirurgie n avait d ailleurs jamais été

beaucoup recherché.

Il V a eu de 18Ù9 à 1818 128 diplômes de docteur en chirurgie.

— 1839 à 1848 11 — — —
— 1869 à 1878 — — —
— 1879 à 1889 1 — — —

Enregistrement des diplômes. — L'article 9, dont le para-

graphe 1" a été modifié par la loi du 14 avril 1910. est conçu de la

façon suivante :

Les docteurs en médecine, les chirurgiens-dentistes, les accoucheuses,

sages-femmes sont tenus, dès leur établissement, avant d'accomplir aucun

acte de leur profession, de faire enregistrer sans frais leurs titres à la

préfecture ou sous-préfecture, au grefie du tribunal civil de leur arron-

dissement et de les faire viser à la mairie du lieu où ils ont leur domicile.

Et s'il s'agit de débutants, ils devront faire viser le certificat provisoire qui

leur aura été délivré, conformément à ce texte.

Le fait de porter son domicile dans un autre département oblige à un

nouvel enregistrement du titre dans le même délai.

Ceux ou celles qui. n'exerçant plus depuis deux ans, veulent se livrer à

l'exercice de leur profession, doivent faire enregistrer leur titre dans les

mêmes conditions.
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Il est interdit d'exercer sous un pseudonyme les professions ci-dessus,

sous les peines édictées à l'article 18 (1). .

L'enregistrement du diplôme devait être fait dans le mois qui

suivait l'installation ; depuis la loi du 14 avril 1910, il doit précéder

tout acte de la profession médicale. Les docteurs qui, ayant passé

leur thèse, n'ont pas encore leur diplôme, doivent faire provisoi-

rement enregistrer leur certificat.

Le médecin qui exerce sans faire enregistrer son diplôme s'expose

à une amende de 20 à 100 francs; il favorise d'ailleurs l'exercice

illégal de la médecine en considérant comme lettre morte une dispo-

sition législative qui n'a d'autre but que de favoriser la répression

de l'exercice illégal et du charlatanisme.

Exercice simultané de la médecine et de la pharmacie.
— Un certain nombre de pharmaciens de 1'^ ou de 2^ classe ont

acquis, à la suite d'études régulièrc'S, le diplôme de docteur en

médecine; ils ont alors le droit d'exercer simultanément la méde-

cine et la pharmacie.

Un décret de 1909 a d'ailleurs supprimé les pharmaciensde2ec!asse,

si bien que le baccalauréat sera nécessaire dorénavant pour pour-

suivre les études pharmaceutiques comme pour entamer les études

médicales et dentaires.

La loi autorise le médecin à vendre des médicaments à ses clients

dans les communes où il n'existe pas de pharmacien ayant officine

ouverte, mais ils n'ont pas eux-mêmes le droit d'ouvrir une officine.

Un projet de loi qui, depuis 1892. oscille entre la Chambre et le

Sénat, et qui n'a encore pu être voté, n'autorise la vente de médi-

caments par le médecin que dans les cas où il n'existe pas de phar-

macie dans un rayon de 4 kilomètres. Cette loi punirait les ententes

entre médecin et pharmacien pour l'exploitation d'un produit phar-

maceutique et interdirait l'exercice simultané de la médecine et de

la pharmacie. La loi du 12 juillet ICIO n'a pas englobé ces dispo-

sitifs; elle vise seulement les modalités de prescription et de déli-

vrance des substances vénéneuses et des stupéfiants (voir page 27).

Exercice illégal de la médecine. — Art. 16. — Exerce illéga-

lement en médecine :

1° Toute personne qui, non munie d'un diplôme de docteur en méde-
cine, d'ofllcier de santé, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme, ou
n'étant pas dans les conditions stipulées aux articles 6,29 et 32 de la pré-

sente loi, prend part, habituellement ou par une direction suivie, au trai-

(1) Les peines sont donc les mêmes que celles appliquées à l'e-xercice illégal de la méde-

cine (voir page '.')•
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lemont <les maladies ou dfS alli-ctions chirurgicales ainsi qu'à la pralique

de l'art dentaire ou des accouchements, sauf les cas durgence avérée;
2o Tuute sage-femme qui sort des limites flxé es pour lescrciiede sa pro-

fession par l'artieie 4 de la présente loi ;

3" Toute personne qui, munie d'un titre régulier, sort des attributions

que la loi lui confère, notamment en prêtant son concours aux personnes

visées dans les paragrapiies précédents, ù l'effet de les soustraire aux jires-

criptions de la présente loi.

Les dispositions du paragraphe premier du présent article ne peuvent

s'appliquer aux élèves en médecine, qui agissent comme aides dun doc-

teur ou que celui-ci place auprès de ses malades, ni aux gardes-malades,

ni aux personnes qui, sans prendre le titre de ciiirurgien-dentiste, opèrent

accidentellement l'extraction des dents.

Il nest donc possible de poursuivre poui' exercice illégal de la

médecine que ceux qui prennent part habituellement ou par une

direction suicie au traitement des maladies. Il faut établir que l'in-

culpé a dirigé le traitement dune maladie d'une façon suivie, c'est-

à-dire qu'il a consulté le même malade à différentes reprises, ou

bien qu'il a soigné plusieurs malades (au moins trois, par exemple).

Mais il n'est pas nécessaire que la thérapeutique ait consisté dans

ladministration de médicaments; l'emploi des moyens physiques,

rayons X, massage, etc., et même la suggestion, le magnétisme,

sont visés par la loi.

Le troisième paragraphe vise les médecins qui couvrent les agis-

sements des charlatans, en signant les ordonnances; ils se rendent

coupables d'exercice illégal par complicité. L'n médecin a été con-

damné dans les conditions suivantes : assisté d'une somnambule

extra-lucide chargée de poser les diagnostics, il rédigeait les traite-

ments et signait les ordonnances.

Les peines édictées par l'article 18 comportent pour l'exercice

illégal de la médecine une amende de 100 à oOO francs et, en cas

de récidive, une amende de 500 à 1 000 francs et un emprison-

nement de six jours à six mois. En réalité, ces peines ne sont que

rarement appliquées et les tribunaux ne font preuve de sévérité

<|ue dans les cas où les individus poursuivis se livraient, sous le

prétexte du traitement des maladies, à la pratique des avortemenls.

Les peines sont un peu moindres quand les faits incriminés

rentrent dans l'exercice illégal de l'art dentaire ou des accou-

chements.

Les tribunaux peuvent être saisis des faits d'exercice illégal de la

médecine, de l'art dentaire et des accouchements, par voie de cita-

tion directe, par les médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-

femmes, par les associations de médecins régulièrement constituées.
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les syndicats médicaux. Les personnes uu groupements sus-dénom-

més ont la faculté de se porter partie civile dans toute poursuite des

mêmes délits intentés par le ministère public.

Usurpation du titre de docteur en médecine. — 11 convient

de bien préciser le point suivant : l'usurpation du titre de docteur

en médecine ne constitue pas un délit ; a fortiori ne saurait-on

reprocher aux docteurs en droit, docteurs es sciences, docteurs en

pharmacie, etc., de faire précéder leur nom du titre de docteur,

qu'ils ont réellement, bien qu'en France l'usage ait établi une syno-

nymie entre les titres de docteur et de docteur en médecine.

L'usurpation du titre de docteur en médecine constitue par

contre une aggravation lorsque l'individu qui la commert se livre

à l'exercice illégal de la médecine. Les peines sont alors portées à

l'amende de 1000 à 2 000 francs et, en cas de récidive, à l'amende

de 2 000 à 3000 francs avec emprisonnement de six mois à un an.

Il n'y a donc aucun reproche à faire au docteur en pharmacie qui

fait précéder son nom du titre de docteur; ce pharmacien n'est

répréhensible qu'au cas où il se livre à l'exercice illégal de la

médecine.

Cette jurisprudence n'est pas spéciale à la médecine : chacun peut

sur ses cartes ajouter le titre de général de bi'igade ; le fait ne devient

délictueux que si l'usurpation de titre a servi à faire des dupes,

anquel cas le délit d'escroquerie est aggravé.

Interdiction temporaire ou permanente d'exercer la

médecine. — L'interdiction d'exercer la médecine peut être pro-

noncée par les cours et tribunaux contre les médecins condamnés à

une peine afflictive ou infamante, à une peine correctionnelle pro-

noncée pour crime ou faux, pour vol et escroquerie, etc.

Les aspirants ou aspirantes au diplôme de docteur en médecine

peuvent être, dans les mêmes conditions, exclus des établissements

(renseignement supérieur.

Les crimes et délits politiques ne peuvent entraîner la suspension

temporaire ou l'incapacité absolue d'exercer la médecine.

La suspension temporaire a été appliquée en 1909 à un médecin,

condamné pour complicité d'escroquerie, pour avoir délivré des

certificats de complaisance à des ouvriers, soi-disant victimes

daccidents du travail.

II. — RESPONSABILITÉ MÉDICALE.

En 1829, le D"" Double présentait à l'Académie de médecine

un rapport dans lequel il proclamait l'irresponsabilité absolue du
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médecin ; il soutenait que les médecins avaient, avec leur diplùme,

obtenu un mandai illimité auprès des malades, qu'ils ne pouvaient

être responsables de leurs opérations scientifiques, de leurs méthodes

de traitement, de leurs opinions chirurgicales ; il considérait que

l'art de guérir ne pouvait être profitable aux malades qu'à cette

condition.

La Cour de cassation a conlruilit nettement celte thèse de liiies-

ponsabilité absolue dans un arrêt du 18 juin 183"^, rendu au civil

sur les conclusions de Dupin. Les tribunaux n'ont pas à apprécier

les théories scientifiques et les méthodes thérapeutiques ;
mais les

médecins sont responsables de leurs fautes lourdes et doivent

répondre, civilement et pénalement, de leur imprudence, de leur

négligence, de leur impéritie.

Garçon a nettement indiqué l'esprit de cette juiisprudence qui a

restreint la responsabilité, dans les limites les plus étroites, aux

seules fautes lourdes : « Le médecin ne se doit au malade qui

l'appelle que tel qu'il est. On ne peut lui reprocher ni ses opinions

scientifiques, ni ses erreurs de diagnostic, ni le traitement qu'il a

cru devoir adoptei-, fùt-il nouveau et téméraire. L'article 319 punit

l'homicide commis par maladresse, et cependant il est absolument

certain que le chirurgien ne peut être condamné aux peines de cette

disposition pour cela seul qu'il a fait maladroitement une opération

qu'un praticien plus habile aurait mieux réussie. »

Les médecins pourront donc être poursuivis au criminel pour

homicide, blessures ou coups involontaires, faits visés par les arti-

cles 319 et 320 du Code pénal.

Art. 3iy. — Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, négli-

gence ou inobservation des règlements, aura commis involontairement un

homicide ou en aura été involontairement la cause, sera puni d'un em-
prisonnement de trois mois à deux ans, et d'une amende de 50 francs

à 600 francs.

Art. 320. — S'il n'est résulté du défaut d'adresse ou de précaution que

des blessures ou coups, le coupable sera puni de six jours à deux mois

d'emprisonnement et dune amende de 16 francs à 100 francs, ou de lune

de ces peines seulement.

Quanta la responsabilité civile, elle est régie par les articles 1382

et 1383 du Code civil :

Art. 1382. — Tout lait quelconque de Ihomme, qui cause à aatrui un

dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réj)arcr.

Akt. 1383. — Chacun est respousable du dommage qu'il a causé non

seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par son impru-

dence.
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Nous ne saurions mieux faire, pour préciser la question, que dex-

poser un certain nombre d'espèces où la responsabilité a été admise,

un certain nombre d'autres où elle a été repoussée.

C'est tout d'abord, en 182ij, le D'' llélie (de iJomfront), qui, appelé

pour accoucher une femme dont l'enfant se présentait par l'épaule,

ampute le bras qui se présente ; l'autre bras se présentant, nouvelle

amputation. L'enfant vint au monde vivant et survécut à la muti-

lation. C'est à propos de cette affaire que le D^ Double défendit,

devant l'Académie de médecine consultée, la théorie de l'irrespon-

sabilité absolue, qui fut admise par l'Académie. Le tribunal con-

xlamna le D'' Hélie à servir à l'enfant une rente viagère de

200 francs.

En 1832, le I)r Thouret-Noroy pratiqua une saignée et blessa

l'aitère humérale
;
peu de temps après se produisit un anévrysme

artérioso-veineux au pli du coude. Ce praticien, après avoirconstaté

la lésion, refusa de continuer ses soins au malade. Des confrères

extirpèrent l'anévrysme, mais l'opération fut suivie d'une gangrène

du bras. Le blessé obtint une rente viagère de 150 francs et le juge-

ment fut confirmé en appel et en cassation.

Les condamnations sont fréquentes et sévères pour les erreurs

de doses de médicaments et même pour les erreurs de plume : un
médecin a été condamné à trois mois de prison pour avoir prescrit

10 grammes de laudanum au lieu de X gouttes; un autre dut payer

3 500 francs de dommages-intérêts au mari d'une de ses malades à

laquelle il avait prescrit Oer,50de chlorhydrate de morphine au lieu

de Oe'','jO de chlorhydrate de quinine. En pareil cas. le pharma-

cien qui a exécuté l'ordonnanceest responsable comme le médecin.

Une sage-femme de Brive-la-Gaillarde fut condamnée en 1873 à

deux ans d'emprisonnement pour avoir contaminé nombre de

femmes au cours de l'accouchement par l'inlermédiaiie de lésions

syphilitiques dont elle était atteinte audoigt.

Au contiaire, a été acquitté un médecin qui, opérant un patient

pour une loupe du front, avait administré le chloroforme et causé

la mort du malade, sans qu'aucune faute ait pu être relevée contre

lui.

De même le D"" Laporte fut acquitté après avoir pratiqué une
craniectomie à l'aide d'instruments de fortune, car il ne fut pas pos-

sible de démontrer que la péritonite mortelle résultait d'une faute

opératoire. A la suite d'une intoxication mortelle par l'aconitine

(un milligramme et demi), le médecin fut mis hors de cause, car

le malade était atteint d'une névralgie rebelle à tous les traitements

et parce que la mort fut attribuée à une idiosyncrasie.
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Il est bien certain qu'il ne sutlit pas de relever une inaprudence

à la (.iiai-tre du médecin pour quune condamnation puisse t'tre pro-

noncée. Il faut qu il soit établi qu'il existe une relation certaine de

cause à effet entre cette imprudence et le décès ou les lésions du

malade.

Le chirurgien (jui pratique sur- un malade une opération, qu'une

extrême urgence ne justilie pas, sans le consentement préalable de

lopéiéeldu mari s'il s'agit d mie femme, des parents s'il s'agit d'un

enfaiit', ne peut évidemment être condamné en vertu de l'ar-

ticle 319 pour blessures par imprudence, mais il devient justiciable

de l'article 309 relatif aux coups et blessures volontaires et, en

tout cas, sa responsabilité ne l'ait pas de doute au point de vue

civil.

III. — LE SECRET MÉDICAL.

Code pénal. — Art. 378. — Les médecins, chirurgiens et autres officiers

de sanli\ain-i que les pharmaciens, les sages-femmes et toutes autres per-

sonnes dépositaires, par r-tat ou profession, des secrets qu'on leur confie,

qui, hors le cas où la loi les oblige à se porter dénonciateurs, auront

révélé ces secrets, seront punis d'un emprisonnement d'un mois à six mois,

dune amende de 100 francs à oOO francs.

D'après la théorie juridique admise, un contrat intervient, entre le

malade et le médecin auquel il va se confier, qui oblige le médecin

au secret, condition essentielle de la confiance. C'est afin que les

médecins soient à même de rendre aux individus le plus de ser-

vices possible que l'usage leur a de tout temps imposé l'obligation

du secret, usage que l'article 378 a simplement renforcé par une

pénalité. 11 est indispensable que le malade soit assuré, quelle que

soit la nature de sa maladie, qu'elle restera secrète, car une divul-

gation serait, dans bien des cas, de nature à entacher sa réputation et

son honorabilité ; la crainte d'une trahison suffirait pour gêner le

malade, qui préférerait laisser s'aggraver la lésion plutôt que d'aller

consulter un médecin.

.Mais il est nécessaire de faire remarquer que l'obligation du
secret professionnel n'est pas seulement destinée à protéger des inté-

rêts particuliers
; elle est d'ordre public. « Le bon fonctionnement

de la société veut que le malade trouve un médecin, le plaideur un
défenseur, le catholique un prêtre... » '(Garçon). Le secret médical

doit donc rester intangible, hormis les cas où le législateur a décidé

que la société avait un intérêt supérieur à sa violation : c'est ainsi

qu'il a imposé au médecin la violation du secret professionnel

dans la déclaration des naissances et des maladies évitables. Nous
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verrons plus loin que le médecin peut, dans certains cas, témoi-

sner en justice sur des faits couverts par le secret professionnel.

Éléments constitutifs du délit. — Les éléments constitutifs

du délit visent : 1° un fait de révélation ; 2° la circonstance que le

fait révélé est un secret ;
.3° la qualité de la personne qui a reçu le

secret dans l'exercice de sa profession :
4'' lintention délictuelle de

la personne qui a révélé le secret.

[° Le fait de révélation jieut être constitué par la publication de

renseignements sur la maladie à laquelle a succombé un individu.

Cest ainsi que le D'' W... fut condamné pour avoir indiqué dans

un journal la maladie à laquelle avait succombé Bastien-Lepage. Ce

serait encore un fait de révélation que de publier dans un recueil

scientifique l'observation d'un malade, soit en le nommant, soit en

insérant sa photographie nu tous autres renseignements susceptibles

de conduire à son identification.

Mais la publication n'est pas nécessaire; il suffit d'avoir commu-
niqué le secret à un tiers, qui n'a pas su le garder. A ce titre, les

médecins sont responsables de leurs aides, gardes-malades, infir-

miers, et ceux-ci sont tenus au seciet, malgré un arrêt de la Cour de

cassation qui juge en sens contraire (8 décembre 1864).

La jurisprudence n'exige pas que le secret soit révélé en totalité ; au

moins faut-il que la révélation ait quelque précision. A été mis hors

de cause par la Cour de cassation (9 juin 1899) un médecin qui

déclarait à l'instruction, à la demande du père, qu'il avait soigné

plusieurs enfants de la famille, et que l'un deux avait dû succomber

à des accidents méningitiques.

2° Le fait révélé doit être un secret, c'est-à-dire un fait dont la

révélation pourrait causer préjudice à celui qui l'a confié.

.3° 11 faut considérer comme secret tout fait dont le médecin a eu

connaissance dans l'exercice de ses fonctions, même lorsque le malade

ne l'a pas confié sous le sceau du secret. 11 en est de même pour

les faits que le médecin, a découverts par suite de ses constatations,

d'autant plus secrets que souvent le malade les ignore lui-même; c'est

justement pour cette dernière raison que l'obligation du secret pro-

fessionnel subsiste, alors même que le médec'n en a été délié parle

malade, alors même que ce dernier peut avoir intérêt à sa violation.

Cependant le médecin ne peut se retrancher derrièie le secret

professionnel lorsqu'il est appelé à témoigner sur des faits qui n'ont

rien à voir avec la maladie. C'est ainsi qu'un médecin ne violerait

nullement le secret professionnel en déclarant avoir vu des héritiers

déchirer un testament : le médecin est alors un simple témoin

rapportant des faits qu'il a connus sans doute en exerçant sa pro-
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fession. mais qui n'ont rien à voir avec cette profession et que tout

autre que lui aurait pu constater.

Le médecin violerait également un secret s'il conlirmait un bruit

vague, mais il n'en serait plus de même s'il faisait simplement allu-

sion à un fait connu de tous.

4° Le caractère délictueux de la révélation du secret n'exige nulle-

ment l'intention de nuire à celui qui la confié. L'intention existe

dés que la personne qui révèle le secret le fait sciemment, sachant

laire ce que la loi défend.

Le D'' W... fut condamné, alors qu'en révélant la maladie à

laquelle avait succombé Bastien-Lepage, il mettait fin aux bruits

calomnieux qui avaient couru sur les causes de la mort de cet

artiste; il est vrai qu'il avait également pour but de se laver des

accusations d'impéritie dirigées contre lui.

Par contre, un médecin ne serait pas punissable s il avait commis

la négligence de laisser sur son bureau l'observation d'un malade,

qu'un domestique aurait communiquée; il serait seulement respon-

sable civilement du dommage causé par sa faute involontaire.

Témoignage en justice. — Lorsque le médecin est appelé à

témoigner en justice relativement à des faits secrets, dont il a eu

connaissance dans l'exercice de sa profession, il se trouve placé

entre deux obligations : celle qui lui est imposée par l'article 378 du

Code pénal et qui l'oblige à ne pas violer le secret profesionnel, et

celle qui lui commande de déposer sous peine d'amende.

IMacé entre deux obligations également impératives, le médecin

doit obéir à sa conscience. Qu'il parle ou qu'il se taise, aucune sanc-

tion pénale ne saurait être prisé contre lui. Telle est l'interpréta-

tion juridique traditionnelle du témoignage médical en justice,

défendue par nos plus éminents juristes, Esmein, Garçon, Berthé-

lemy. Nous nous rallions entièrement à cette conception, après

avoir constaté combien peut être cruelle pour le médecin, dans cer-

tains cas, l'obligation absolue du silence, préconisée par Brouardel.

Ainsi le médecin est dispensé de témoigner en justice; jamais il

ne se trouvera dans l'obligation de dénoncer un crime si sa conscience

lui ordonne de garder le secret, par exemple lorsqu'il s'agit d'un

crime politique. On sait la belle réponse de Dupuytren aux policiers

recherchant dans les hôpitaux les révolutionnaires de 1832 : " 11

n'y a pas d'insurgés dans mes salles, il n'y a que des blessés. »

Mais l'obligation du secret médical n'est pas tellement étroite

que le médecin ne puisse témoigner en justice, s'il estime que sa

déclaration est indispensable dans l'intérêt de son malade ou de la

justice, s'il pense, pour un cas déterminé, que le châtiment du cri-
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minel est plus nécessaire que l'observation rigoureuse de l'article 378.

Il peut en être ainsi, par exemple, lorsqu'un médecin, appelé auprès

d'un malade, constate que celui-ci est victime d'un empoisonne-

ment, auquel il succombe ultérieurement; le médecin doit-il le

secret au criminel? Le doit-il s'il constate un attentat à la pudeur

commis sur un enfant? De même si une femme, succombant aux

suites d'un avortement criminel, avait indiqué avant sa mort à son

médecin le nom de l'avorteur; la loi sur lavortement, votée par le

Sénat, actuellement devant la Chambre des députés, précise qu'en

pareil cas le médecin ne saurait être inquiété s'il révèle le nom de

lavorteur.

Ainsi donc le médecin est seul juge de l'opportunité de son témoi-

gnage en justice. Toute autre interprétation aboutit à d'intolérables

abus, que de nombreux procès ont fort bien mis en évidence. Cer-

tains tribunaux et Cours d'appels, dont les jugements et arrêts

paraissent d'ailleurs avoir obtenu la confirmation de la Cour de Cas-

sation, estiment, depuis les publications de Brouardel, que le secret

médical est intangible, à tel point que, non seulement le témoi-

gnagne du médecin ne doit pas être provoqué en justice, mais qu'au

cas où il se produit, les juges n'en doivent tenir aucun compte.

Cette jurisprudence n'a pas empêché les témoignages médicaux de

se produire en justice, et bien souvent les tribunaux en ont tenu

compte, mais elle a permis dans certains cas à des magistrats

d'empêcher de témoigner les médecins dont la déposition aurait été

défavorable à l'accusation.

Certes le conseil, donné par Brouardel aux médecins, de ne

jamais parler constitue une règle de conduite dont on ne doit

s'écarter que le moins souvent possible; il place le médecin dans

une position agréable, en écartant tous les cas de conscience. Mais

il faut proclamerqueles dispositions du Code pénal, relatives au secret

professionnel, n'ont pas été conçues pour la commodité de l'exer-

cice de la profession médicale, mais dans un intérêt social ; elles

peuvent donc être violées toutes les fois que l'intérêt social l'exige.

Les législateurs n'ont d'ailleurs pas hésité à rendre cette violation

obligatoire pour la déclaration des naissances, des maladies évitables,

dont la liste s'allongera bientôt pour englober la tuberculose, et ils

ont eu raison ; la société a un intérêt encore plus grand à être pré-

servée des grandes maladies infectieuses qu'à voir le secret médi-

cal strictement respecté.

Le secret médical n'existe évidemment pas pour le médecin
qui intervient comme expert et qui doit révéler à la justice tout ce

qu'il a pu constater.
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Code pénal. — Akt. 56. — La naissance d'un enfant sera déclarée par

le père, ou, à défaut du père, par les docteurs en médecine ou en chirur-

gie, sages-femmes, ofliciers de santé ou autres personnes qui auront assisté

à l'accouchement.

Le médecin n'est dailleurs obligé de donner ni le nom delà mère,

ni son adresse; il lui sut'lit de dérlaior la naissance. Il est prudent

de passer à la mairie le troisième jour et de s'assurer que la décla-

ration a été faite. La peine encourue est de 16 francs à 300 francs

d'amende et de si.\ jours à six mois d'emprisonnement.

Loi du 30 novembre 1892. — Aht. 15. — Tout docttur, oOicier de

santé ou sage-lemnie est tenu de faire à l'autorité publique, son diagnostic

étahU, la déclaration des cas de maladies tombées sous son observation

et visées dans le paragraphe suivant.

La liste des maladies épidéniiques dont la divulgation n'engage pas le

secret professionnel sera dressée par arrêté du ministre de l'Intérieur,

après avis de l'Académie de médecine et du Comité consultatif d'hygiène

publique de France...

Cette liste a été arrêtée de la façon suivante, en distinguant les

maladies dont la déclaration est obligatoire et celles dont la décla-

ration est facultative (décret du 10 février 1903).

1° Maladies entraînant la déclaration obUçjatoive :

1. La fièvre typhoïde. — 2. Le typhus exanlhématique. — 3. La variole,

et la varioloïde. — 4. La scarlatine. — 5. La rougeole. — 6. La diphtérie.

— 7. La suette miliaire. —8. Le choléra ou les maladies cholériformes. —
9. La peste. — 10. La lièvre jaune. — 11. La dysenterie. — 12. Les infec-

tions puerpérales et l'ophtalmie des nouveau-nés (lorsque le secret de

l'accouchement n'a pas été réclamé). — 13. La méningite cérébro-spinale

épidémique.

2<» Maladies pour lesquelles la déclaration est facultative :

14. La tuberculose pulmonaire, — 15. La coqueluche. — 16. La grippe.

— 17. La pneum nie et la broncho-pneumonie, — 18. L'érysipèle. —
19. Les oreillons. — 20. La lèpre. — 21. Lx teigne. — 22. La conjonctivite

purulente et l'ophtalmie granuleuse.

La déclaration doit être faite à l'autorité locale, au maire et, en même
temps, au préfet ou au sous-préfet de l'arrondissement. A Pai'is. la décla-

ration est faite au préfet de police, à l'aide de cartes-lettres non affran-

chies, dont un bloc à souche est remis au médecin au moment de l'enre-

gistrement de son diplôme.

Le docteur en médecine, (jui ne feiail pas la déclaration, serait

passible d'une amende de oO à 200 francs.

Balthaz.vrd. — Méd. lég., 3^ e'dit.





DEUXIEME PARTIE

INTOXICATIONS
ET EMPOISONNEMENTS

CHAPITRE PREMIER

ÉTIOLOGIE ET PATHOLOGIE GÉNÉRALES

DES INTOXICATIONS

• A bien voii-, l'Ciit Tardieu, la toxicologie, c'est-à-dire la science

des poisons, n'existe pas. « Et Tardieu lait remarquer que la. toxico-

logie est constituée par un ensemble de notions disparates, em-

pi'untéesà Ihistoire naturelle, à la physiologie et à la chimie; il n'y

a pas en médecine légale à étudier le poison lui-même, mais le

crime qui! a servi à perpétrer. De même que, après un assassinat

à coups de couteau, l'expert examine l'arme et recherche si elle a

réellement pu produire les plaies observées, de même, après un

empoisonnement, il étudie le poison extrait des organes unique-

ment pour pouvoir affirmer que ce poison, qui n'était qu'une arme

entre les mains de l'empoisonneur, a bien pu déterminer les lésions

observées.

Ces idées de Tardieu le conduisaient à négliger l'étude systéma-

tique des poisons et à s'inspirer uniquement, dans l'étude de l'em-

poisonnement, de la définition donnée par le Code pénal.

Art. 301. — Est ciualifiô trcinpoisonnemenl lout attentai à la vie d'une

per.sonne par l'efTel de suljslances qui peuvent donner la mort plus ou

moins proniptement, de quehjué manière que ces substances aient «té

employées ou administrées et quelles qu'en aient été les suites.

Et, comme certaines substances, sans être capables de déterminer

la mort, sont susceptibles de causer des troubles graves de la santé.
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cet article est complété par le suivant, qui édicté des peines

contre :

Art. 317. — Celui qui aura occasionné à autrui une maladie ou incapa-
cité de travail personnel en lui administrant volontairement, de quelque
manière que ce soit, des substances qui, sans être de nature à donner la

mort, sont nuisibles à la santé.

En un mot, pour Tardieu, l'introduction du poison dans l'orga-

nisme constitue un fait anormal, qui n'a d'intérêt qu'au point de

vue médico-légal. L'empoisonnement peut être le résultat d'un

crime, d'un suicide ou d'un accident, et, s'il n'y avait pas sur terre

de criminels, de désespérés et de maladroits, les études toxicolo-

giques n'auraient pas de raisons d'être.

L'évolution des doctrines médicales, à laquelle il nous est donné
d'assister, dément singulièrement la conception de Tardieu. Dans
les processus pathologiques, la part réservée à l'intoxication devient

chaque jour plus importante. Poisons exogènes, introduits avec les

aliments, toxines sécrétées par les microbes au cours des maladies

infectieuses, poisons endogènes résultant de lélaboiation normale

ou pathologique de la matière dans l'organisme, interviennent pour

léser nos cellules, suivant le même mode que les poisons criminels.

En réalité, il est peu de maladies dans lesquelles on ne puisse incri-

miner à un moment donné l'action d'un poison exogène ou endo-

gène; il n'est pas ulopique d'envisager un avenir prochain oij la

toxicologie aura sufïisamment étendu son domaine pour englober

la médecine presque entière.

Les médecins ont donc étudié systématiquement les effets des poi-

sons les plus simples, cherchant à découvrir par cette étude le mé-
canisme de la défense de l'organisme contre les poisons. Les résul-

tats obtenus, tant pour la répartition dans les divers viscères des

poisons absorbés par les animaux que pour les lésions hislologiques

des organes et des cellules, sont à l'heure actuelle du plus grand

intérêt pour les médecins légistes.

L'homme, comme les animaux, ne continue à vivre que grâce

aux moyens de défense qu'il possède contre les causes morbiliques

venues de l'extérieur. Or il entre à chaque instant en conflit avec la

matière toujours prête à le traumatiser, et la lutte pour la vie le

met souvent a^ix prises avec les animaux et même avec ses sem-

blables. En étudiant les coups et blessures, nous montreronsque ces

traumatismes, autant qu'ils n'atteignent aucun organe essentiel,

ont tendance à guérir spontanément, l'évolution des plaies aboutis-

sant normalement à la cicatrisation.
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L'homme na pas seulement à lutter contre les agents physiques,

mais aussi contre les agents chimiques, tantôt introduits avec les

aliments, tantôt sécrétés par des parasites, tantôt enfin produits

par le jeu même de la nutrition. De même que l'organisme se défend

contre les traumalismes physiques, il est doué de fonctions permet-

tant de modifier, de neutraliser, d éliminer les poisons qui par-

viennent jusqu'au sang. Nous dirons quelques mots plus loin des

processus généraux mis en œuvre en pareils cas; mais, dès à pré-

sent, nous voulons insister sur les difficultés que peuvent ofTrircer-

laines expertises médico-légales, lorsqu'on veut bien considérerque

fous les hommes ne possèdent pas la même aptitude à se défendre

contre les poisons.

Ue même qu'un traumatisme léger peut, chez des individus por-

teurs de tares organiques, avoir des conséquences mortelles, de

même chez ceux dont le foie, les reins sont malades, lingestion

dune dose de poison incapable normalement de donner la mort et

mêrtie de troubler la santé peut entraîner de graves désordres.

11 serait manifestement injuste de condamner un médecin qui, à

la suite de l'administration d'une dose normale de salicylate de

soude ou dopium, aurait vu mourir son malade, doué dune
susceptibilité spéciale à légard de ces médicaments.

En somme, pour délimiter la responsabilité en matière d'intoxica-

tion, il est nécessaire de tenir compte de l'état antérieur de l'indi-

vidu intoxiqué. Il faut en tenir compte aussi, alors même que

l'individu a succombé, pour déterminer si la substance administrée

était ou non capable d'entraîner la mort dans les conditions habi-

tuelles, c'est-à-dire pour établir si l'accusé doit être poursuivi en

vertu de l'article 301 ou de l'article 317.

Cette interprétation médicale de la responsabilité, en cas d'intoxi-

cation, souvent rejetée par les juges lorsqu'il y a empoisonnement,

c'est-à-dire attentat criminel, intention de donner la mort, est au

contraire toujours admise lorsqu'il s'agit de la responsabilité civile,

en particulier de la responsabilité médicale.

Il importe de la mettre en relief au moment où le législateur

codifie la responsabilité patronale dans les intoxications profession-

nelles, qui vont être assimilées jusqu'à un certain point aux acci-

dents du travail.

Les études toxicologiques ont donc pris une orientation nouvelle.

Relatives uniquement aux empoisonnements criminels avec Tar-

dieu, elles ont quitté ce domaine étroit pour constituer le fonde-

ment de la pathologie générale. En médecine légale même, leur

domaine s'e.st singu'ièrement étendu ; non seulement les intoxica-
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lions mt'dicamenleuses ou professionnelles donnent souvent lieu à

l'intervention de l'expert, mais encore les très nombreuses falsifica-

tions des aliments. Une étude d'ensemble de l'iiit'ixication et des

processus réflexes qu'elle met en œuvre mérite donc de trouver

place dans un précis de médecine légale ; nous la présenterons

aussi sommairement que possible. Mais auparavant nous étudierons

["empoisonnement criminel et les circonstances dans lesquelles le

médecin expert est appelé à intervenir.

Fréquence des einpoisAonueineuts. — Depuis 1825, la statis-

tique de la criminalité est dressée pour la France avec exactitude.

Elle montre que, depuis cette époque jusqu'en 1897, il y a eu

2164 individus accusés d'empoisonnements, et 833 ont été acquittés,

soit environ 40 p. 100.

D'ailleurs, le nombre annuel des empoisonnements a été en

décroissant d'une façon continue depuis t84a. Atteignant 23 à

cette époque, il n'est plus que de 2 en moyenne actuellement.

Chaque poursuite aboutit en général à l'inculpation de plusieurs

individus. Habituellement, c'est la femme qui donne le poison, c'est

le complice masculin qui le procure. C'est qu'en etfet le poison est

employé dans un but criminel dans deux circonstances, soit qu'il

s'agisse de su[>primer un proche parent dont on veut liériter, soit

qu'une femme désire faire disparaître son mari pour épouser son

amant : on ne s'étonnera donc pas, malgré la différence des rôles des

deux sexes, habituellement observée, de trouverun nombredhommcs
inculpés sensiblement égala celui des femmes, 47 contre 53.

A poj)ulation égale, les empoisonnements sont deux fois plus fré-

quents dans les milieux ruraux que dans les villes de plus de

')000 habitants, et c'est dans les départements les plus pauvres.

Hautes et Basses-Alpes, Lozère, Gers, que le crime est le plus fréquent.

Auprès des empoisonneurs, l'arsenic a toujours été en grande

faveur; employé au début du siècle dernierdans les trois quarts des

cas, on le retrouve encore à Iheure actuelle utilisé dans la moitié des

affaires d'empoisonnement. Les sels de cuivre étaient autrefois sou-

vent incriminés
;
peut-être y a-t-il eu à ce sujet de nombreuses

erreurs judiciaires ; car, alors même que l'intention d'empoisonner

n'eût pas fait de doute, il resterait à prouver que les sels de cuivre

sont de ces substances visées par l'article 301, qui peuvent donner

la mort plus ou moins promptement. Le phosphoi-e a eu, à un moment
donné, une grande vogue ; il est rarement en jeu à présent. Quant

aux empoisonnements par les alcaloïdes, ils sont très rarement

observés : la strychnine, les opiacés ont été parfois retrouvés dans

\qs viscères du cadavre,
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Ce que nous venons de dire est vrai pour la France, mais varie

beaucoup suivant les pays. C'est ainsi qu'en Angleterre lempoi-

sonnement par les opiacés est plus fréquent que l'empoisonnement

par les composés arsenicaux.

Les empoisonneurs. — .\u cours de la putrél'actîon, prennent

naissance une série de poisons, les ptomaïnes, dont la constitution

chimique et l'action physiologique se rapprochent de celle des alca-

loïdes. Souvent, au cours des expertises médico-légales, lorsque

l'autopsie n'est pas pratiquée peu de temps après la mort, les pto-

maïnes sont la source de diflicultés presque insurmontables pour
l'expert qui recherche l'alcaloïde inciiminécommecause de l'empoi-

sonnement. On conçoit combien l'embarras serait plus grand encore

si le criminel administrait à sa victime, au lieu des alcaloïdes dont

la présence dans l'organisme est toujours un fait anormal, l'une des

ptomaïnes qui peuvent se former spontanément dans le corps après

la mort. Le crime scientifique, qui a souvent hanté l'imagination

des romanciers, n'a heureusement pas encore défrayé les chroniques

judiciaires, soit que les crimes savamment perpétrés aient été

insoupçonnés, soit, ce qui est plus probable, qu'il existe une certaine

incompatibilité entre l'idée du crime et le développement intellec-

tuel qui permettrait de l'accomplir avec des risques de responsabi-

lité minima.

Dans la majorité des cas, les empoisonneurs sont loin de briller par

leurs facultés intellectuelles. Ce sont des paysans âpres au gain, des

femmes hystériques ou frivoles ; la moitié d'entre eux sont entière-

ment illettrés. Et c'est ce qui explique pourquoi l'arsenic, si facile à

retrouver dans les cadavres, est encore le pois nie plus souvent uti-

lisé; ce qui tente le criminel_,dans le choix dun poison, ce n'est pas

la difficulté qu'aura l'expert à retrouver ce poison dans les viscères,

mais bien uniquement la facilité qu'il a lui-même à .ce le pro-

curer.

Or l'ordonnance de 1846, réglant la vente des substances véné-

neuses, n'empêche pas un paysan d'avoir à sa disposition autant

d'arsenic qu'il veut pour détruire les animaux nuisibles; dans les

villes, il suffit de se dire photographe amateur pour obtenir des

substances toxiques, telles que le sublimé et le cyanure de potassium.

Rien n'est donc plus aisé que de tourner l'ordonnance de 1846, dont

linefficarilé apparaît presque absolue.

Expertises médico-légales d'empoisonnement. — Lors-

qu'un crime est commis à l'aide d'un poison, surtout à la campagne,

aucun soupçon ne naît dans les premiers temps. Au bout de quelques

jours seulement, quelquefois après plusieurs semaines, des rumeurs
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circulent, et Ion commence à accuser d'empoisonnement celui ou

ceux à qui la mort a prolité.

L'instruction est ouverte, et l'expertise commence dans de mau-

vaises conditions, puisque lautopsie est pratiquée quelquefois sur

un cadavre putréfié.

Ces conditions sont tellement défavorables aux recherches ana-

tomo-pathologiques et histologiques que beaucoup de médecins

légistes dédaignent l'étude expérimentale des intoxications, le fait

intéressant résidant uniquement pour eux dans la reconnaissance

chimique du poison à l'intérieur du cadavre.

Telle n'est pas notre pensée. Il est nécessaire de connaître non

seulement les symptômes produits pendant la vie par le poison,

mais encore les lésions histologiques aux divers moments de l'em-

poisonnement. Surtout dans les affaires médico-légales qui ont un

grand retentissement, parce quelles concernent soit des hommes
politiques, soit des individus connus du public, les soupçons d'em-

poisonnement naissent au moment même delà mort, et, s"il sait l'exiger

avec assez d'autorité, le médecin légiste est à même de pratiquer

lautopsie quelques heures après la mort. On conçoit combien les

études histologiques peuvent rendre de services en pareil cas ; en

réalité, dans certains cas, lautopsie est pratiquée au bout de plu-

sieurs jours, parce que les experts, n'espérant rien tirer d'utile des

recherches histologiques. ont négligé de se hâter suffisamment

pour les rendre efficaces.

11 est encore possible de pratiquer des autopsies précoces dans le

cas oii l'empoisonnement est reconnu et dénoncé par le médecin

traitant. Malheureusement, ces dénonciations sontassez rares. Certes,

l'article 378 du Code d'instruction criminelle ne permet pas la viola-

tion du secret professionnel; mais, dans le cas qui nous occupe, le

crime n'est pas le secret du malade, mais celui du coupable, et le

médecin n'est nullement tenu au secret envers ce dernier.

Tous les arguments invoqués dans les discussions juridiques ne

prévalent pas contre ces conclusions, qui sont dictées par la cons-

cience même. Mais la question n'est pas là où les magistrats l'ont

placée ; en général, le médecin ne réfléchit"" pas pour savoir s'il

dénoncera ou non l'empoisonnement ; ses doutes commencent lors-

qu'il s'agit d'affirmer l'empoisonnement. Souvent il soupçonne le

crime, mais, manquant de preuves, il recule devant les conséquences

qu'aurait pour lui une dénonciatinn erronée, et se tait.

Suicide par euipoisonuerueuf . — L'empoisonnement-suicide

donne rarement lieu à rintersention médico-légale; seule, la pré-

somption de crime conduit, en pareil cas, l'autorité judiciaire à faire
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pratiquer laiilopsio. Beaucoup des individus qui ont attenté à leur

vie sont conduits à l'hôpital ; les commémoratifs sont précis, le

malade indique lui-même quel poison il a utilisé, et quelle dose il a

ingérée. H est possible d'observer avec soin les symptômes successifs

que présente le malade, et souvent même cette étude clinique peut

être complétée par une étude anatomiipie, pratiquée dans de bonnes

conditions, (iràce aux observations qui ont été recueillies dans ces

conditions, il nous sera facile de retracer Ihistoire des principale:-

intoxications; en labsence de tout renseignement, cette élude con-

duira à suspecter telle ou telle substance, selon les symptômes pré-

sentés par l'individu empoisonné.

Brierre de Boismont , dans une statistique qui va jusqu'à 18fi">-

trouve, sur 33 000 suicides, 790 empoisonnements, soit environ

1 sur 42. Les statistiques plus récentes de Vibert, qui englobent

parmi les empoisonnements les asphyxies par l'oxyde de carbone,

montrent que la proportion, qui était vers 1840 de 1 empoisonne-

ment pour 10 suicides, atteint 1 pour 5 en 1894, bien que le nombre

total des suicides ait au moins doublé dans le même laps de

temps. Le nombre des suicides par le poison a donc été en aug-

gmentant pendant le cours du siècle dernier.

Alors que dans le nombre total des suicidés on trouve quatre fois

plus d'hommes que de femmes, les individus des deux sexes sont

représentés à peu près en nombre égal dans les suicides par le

poison.

Empoisonnement accidentel. — II arrive parfois que des

photographes, dans le cabinet noir, après avoir disposé un verre

contenant une solution de sublimé pour renforcer leurs plaques, et

un autre verre de boisson, font erreur dans la demi-obscurité et

ingèrent le sublimé.

D'autres fois, des malades font usage de médicaments qu'ils ont

obtenus d'empiriques et dépassent les doses inofTensives.

On a observé des empoisonnements accidentels chez des individus

qui, soufifrant de névralgies ou de céphalées rebelles, utilisaient

le chloroforme pour calmer leurs douleurs et qui furent surpris par

une syncope.

A coté de ces accidents liés à l'imprudence du malade, ou indé-

pendants de sa volonté, prennent place les intoxications qui résultent

d'une erreur des gard-es-malades, du pharmacien et du médecin.
11 y a quelques années, une infirmière, à 1 hôpital Lariboisière,

administi-a à plusieurs malades des lavements avec une solution de
chlorure de zinc; deux succombèrent. En pareil cas, la responsabilité

du pharmacien peut se trouver engagée s'il a omis de placer sur les
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récipients, comme l'y oblige lordonnance de i846,rétiqnette rouge

orangé qui signale les substances toxiques.

Nous n'insisterons pas longuement sur les erreiirs commises par

les pharmaciens qui introduisent dans une potion une substance

toxique à la place de la substance inofTensive ordonnée ; rappelons

que le pharmacien est responsable des erreurs commises par ses

aides.

Un de nos confrères avait prescril :

Sulfate de spartéine Oe',05

Conserves de roses Q. S.

Pour une pilule n° 20 une matin et soir).

Le pharmacien, distrait par une cliente, mil dans les pilules du sulfate

de stryctinine au lieu de sulfate de spartéine. La malade, atteinte dune
affection cardiaque, succomba une heure et demie après avoir pris l'une

de ces pilules, avec du trismus et des contractions dans les membres. Le
tribunal prononça une condamnation sévère contre le pharmacien : six

mois de prison avec sursis, 2000 francs d'amende, rente de 800 francs au
mari de la victime. La Cour d'appel confirma l'amende et la rente, mais
réduisit la peine à un mois de prison sans sursis. Pris de pitié pour le

malheureux pharmacien, le mari signa lui-même un recours en grâce.

tlnfln Terreur peut provenir du médecin, soit qu'il ait par igno-

rance prescrit une dose trop élevée d'un médicament, soit au con-

traire qu'il ait par inattention écrit grammes au lieu de centi-

grammes, ou un médicament à la place d'un autre: sulfate de strych-

nine pour sulfate de quinine, par exe^nple. En pareil cas, le phar-

macien doit refuser d'exécuter l'ordonnance, attirer l'attention du

médecin sur son erreur ; sinon il peut être poursuivi conjointement

avec le médecin et condamné avec la même sévérité.

Les poursuites ont lieu sous la prévention de blessures par impru-

dence, en général sur la plainte du malade intoxiqué, ou de ses

héritiers, si la mort a été la conséquence de l'^ireur.

Récemment le D' T... avait formulé l'ordonnance suivante :

Arséniate de soude 10 centigr.

Sulfate de strychnine o —
Piiur une pilule n" 20.

Ce qui veut dire : faire 20 pilules semblables ; le médecin avait voulu

dire diviser en 20 pilules. Un élève du pharmacien exécuta l'ordonnance.

Le malade, qui n'avait pris iju'une pilule, fut gravement indisposé, mais

survécut: il engagea des poursuites en police correctionnelle, et le méde-
cin fut condamné à un mois de prison, le pharmacien à six jours, tous

deux avec sursis. Le plaignant a de plus obtenu 500 francs de dommages^
intérêts.
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Il s"agil ilailleurs là do laits anli'rieurs à la loi du 13 juillet 1916,

concernant l'importation, le commerce et l'usage des substances

vénéneuses, noiammcnt l'opium, la morphine et la coraïnc, et au

décret du I i septembre l!)l(î, (|ui précise les conditions d'application

de celle loi.

Les substances vénéneuses ont été classées en trois laltleaux dis-

tincts A, r>, C, soumises à des régimes distincts au point do vue de

la prescription par le médecin.

TAHLKAU A

Acide arsrnioux et acide arséniquc.

Acide cyanliydrique.

Aronit (l'cuiile, rarinc. extrait et

teinture).

Aconiline et ses sels.

Adrénaline.

Aponiorphine et ses sels.

Arécoline et ses sels.

Arséniates et arsénites.

Atropine et ses sels.

Bains arsenicaux.

Belladone (i'euille, racine, |)oudre et

oxlrait).

Benzoate de mercure.
Bichlorure-de mercure.
Biiodure de mercure.
Bromoforme.
iîiucine et ses sels.

Canliiaridcs entières, poudre et

ti^inlure.

Gantharidine et ses sels.

Glilorofornic.

Ciguë (fruit, poudre et extrait).

Codéine et ses sels.

Golchicine et ses sels.

Colchique (semence et extrait).

Conine et ses sels.

Coque du Levant,

Curare et curarine.

Cyanures métalliques.

Digitate (feuille, poudre et extrait).

Digitaline.

Duboisine et ses sels.

Kmé tique.

Ergotinine.

Ergot de seigle.

Esérine et ses sels.

Extrait d'ergot de seigle (ergo-

tine).

Extrait fluide d'ergot de seigle.

Fèves de Saint-Ignace.

Gouttes amères de Bauiné.

Gouttes noires anglaises.'

Ilomatropine et ses sels.

Huile de croton.

Huile pliosphorée.

Ilydrastine.

Hydrastinineet ses sels.

Hyoscyamine et ses sels. ,

Junipei'us p/^rpntcea (feuille, poudre,

essence).

Jus(]uiame (feuille, poudre et ex-

trait).

Laudanum de Rousseau.
Laudanum de Sydenbam.
Li([ueur de Fowler,
Nicotine et ses sels.

Nitrates de mercure.
Nitroglycérine.

Noix vomique (poudre, extrait et

teinture).

Oxydes de mercure.

Paquets de sublimé corrosif.

Pavot, Papaver somniferum (cap-

sules sècbes).

Pbospbore.

Pbosphure de calcium.

Pbospbure de zinc.

Picrotoxine.

Pilocarpine et ses sels.

Rue (leuille, poudre et essence).

Sdbine (fruille, poudre et essence).

Sanloninc.

Scopolamine et ses sels.

Stovaine.

Stramoine (feuille, poudre et ex-

trait).

Stropbuntine et ses sels.
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Strophantus (semence, extrait et Teinture d'opium.

teinture). Topiques à l'huile de croton.

Strychnine et ses sels. Vératrine et ses sels..

Sulfures d'arsenic.

Le médecin qui prescrit lun quelconque de ces médicaments est

tenu de dater et de signer son ordonnance, d'y mentionner lisible-

ment son nom et son adresse, dénoncer en toutes lettres les doses

des substances vénéneuses prescrites et d'indiquer le mode d'admi-

nistiation.

11 est interdit au pharmacien de renouveler l'ordonnance, sil y
est prescrit une quelconque des substances en nature ou sous forme

de solution pour injection hypodermique, si la préparation desti-

née à être absorbée par voie stomacale contient des cyanures de

mercure ou de potassium, l'aconitine et ses sels, la digitaline, la

strophantine, la vératrine et ses sels ; la même interdiction s'ap-

plique au cas où la préparation, destinée à être absorbée par voie

stomacale, contient pour les vingt-quatre heures une dose supé-

rieure à la dose maxima indiquée par le Codex. Par exception, le

pharmacien peut renouveler une ordonnance prescrivant le lauda-

num ou la teinture de noix vomique,à dose n'excédant pas 5 grammes,

à moins de mention contraire inscrite par le médecin.

TABLEAU B

Opium brut et officinal. de la codéine), leurs sels et leurs

Extrait d'opium. dérivés.

Morphine et ses sels. Cocaïne, ses sels et ses dérivés.

Diacétylmorphine et ses sels. Haschich et ses préparations.

Alcaloïdes de l'opium (à l'exception

Les mêmes précautions doivent être observées dans la prescription

des substances du tableau B que pour celles du tableau A; mais de

plus il est interdit aux médecins de rédiger et aux pharmaciens

d'exécuter les ordonnances prescrivant ces substances pour une
période de plus de sept jours, toutes les fois qu'elles sont prescrites

en nature ou sôus forme de solutions injectables, ou, pour la

cocaïne et ses sels et dérivés, sous forme de poudres renfermant

une proportion égale ou supérieure au centième. Ne peuvent être

renouvelées que les ordonnances comportant des préparations des-

tinées à être absorbées par la voie stomacale et contenant au plus

12 centigrammes d'extrait d'opium ou 3 centigrammes de chlorhy-

drate de morphine, de diacétylmorphine ou de cocaïne.
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TABLEAU C

cristallisés etAcétates de plomb
préparations qui les contiennent.

Acétate (Sous-) (J<; pluiub liquidi-.

Acide acétique cristallisable.

Acide chlorhyiirique.

Acide ciiromii]ue.

Acide nitrique.

Acide oxalique.

Acide sulfuri(iue.

Acide sulturi(|ue alcoolisé (eau de

Rabel).

Alcoolature d'aconit.

Amidopliénol.

Amidorésorcine.
Ammoniaque.
Brome.
Carbonate de plumbet prépuiiitinns

qui le contiennent.

Caustique au cblorure d'antimoine.

Caustique au chlorure de zinc

(pâte de Canquoin).

Caustique de potasse et de chaux

(poudre de Vienne).

Chloral hydraté.

Chlorure d'antimoine.

Chlorure de zinc et la bolution du

Codex.
Composés organiques de l'arsenic.

Crésylol et crésylate de soude.

Diamidophénol.
Diamidorésorcine.

Eau distillée de laurier-cerise.

Eau de cuivre.

Essence de moutarde.
Formaldéhyde (t'ormoi).

Huile de foie de morue phospho-
rée.

Huile grise.

Hydroquinone.
Iode et teinture d'iode,

lodure de plomb.
Lessives de potasse et de soude.

Liqueur de Van Swieten.

Liqueur de Villatte.

Nitrate d'argent cristallisé et l'ondu

et préparations qui le contiennent.

Nitrate de plomb et préparations

qui le contiennent.

Nitrite d'amyle.

Nitroprussiates.

Osalates de potassium.

Papier au sublimé.

Pâtes phosphorées.

Pelleliérine et -ses sels.

Phénol et phénates.

Phényléne-diamine (meta et para)

et préparations qui les con^

tiennent,

Pommade au sublimé corrosif.

Sirop de digitale.

Sirop de morphine.

Sirop d'opium.

Soluté de peptonale de mercui'e

(Codex).

Soude caustique.

Sulfate de mercure.

Sulfate de spartéine.

Sulfate de zinc.

Sulfocyanure de mercure.

Sulfure de mercure et préparations

qui le contiennent.

Teinture de belladone.

Teinture de colchique.

Teinlure de digitale.

Teinture de jusquiame.

Tétrachlorure de car+)one.

Pommade à l'oxyde de mercure.

Potasse caustique.

Protochlorure de mercure (calomel

ou précipité blanc).

Protoiodure de mercure.

Pyridine.

Pyrogallol.

Saccharine.

Scille (poudre, extrait et tein-

ture) .

Sirop d'aconit.

Sirop de belladone.

Sirop de biiodure de mercure ou de

Gibert.

Pour les substances du tableau C, on continue à les prescrire

comme parle passé et le pharmacien peut renouveler l'ordonnance,

mais il doit apposer sur les récipients ou enveloppes des étiquettes

indiquant qu'il s'agit de substances vénéneuses.
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Toutes les infractions commises par les médecins dans la façon de

formuler les substances vénéneuses du tableau A et les stupéfiants

du tableau B, les exposent à des sanctions correctionnelles allant

jusqu'à six mois de prison et 10 000 francs d'amende, même dans

le cas où il s'agirait d'une simple erreur, sans compter les dom-
mages-intérêts que pourraient ohtenir les individus lésés.

Eiupoisoniiements professionnels et alimentaires. —
Les intoxications professionnelles sont ordinairement chroniques et

résultent de l'action répétée pendant des années d'une substance

toxique, plomb, arsenic, phosphore, mercure, aniline. Jusqu'à pré-

sent, ce sont surtout les hygiénistes qui ont eu à se préoccuper de ces

intoxications et à veiller à l'observation, dans les usines et ateliers,

des prescriptions relatives à la santé des ouvriers.

L'intoxication professionnelle est envisagée comme un accident

du travail et engage la responsabililé du chef d'entreprise (Loi du

25 octobre 1910). Le médecin légiste est chargé d'établir la réalité

de l'intoxication et de lixer l'indemnilé due à l'ouvrier.

Il ne lui est donc pas possible de se désintéresser de l'élude ties

intoxications professionnelles.

Enfin les falsificationsalimentaires sontla cause, à l'heure actuelle,

de nombreux accidents, difficiles à mettre en évidence, parce qu'ils

ne se produisent souvent que d'une façon très lente.

Pathogénie de l'intoxication. — Nous allons suivre le poison

introduit dans l'organisme et étudier les phénomènes réactionnels

qu'il provoque, c'est-à dire les moyens de défense auxquels l'orga-

nisme a recours pour triompher de l'intoxication.

Supposons d'abord que le poison ail été ingéré; l'iri'ilalion qu'il

exerce sur la muqueuse gastrique provoque souvent des vomisse-

ments qui ont pour conséquence l'expulsion de la plus grande par-

tie du poison ingéré. L'intoxication par le laudanum est, par ce

simple mécanisme, rendue très aléatoire. En même temps les

glandes de l'estomac sécrètent en abondance un mucus épais, et

l'absorption du poison est ainsi rendue plus difficile.

D'ailleurs, bien des poisons, parmi lesquels la plupart des toxines

microbiennes, sont déhuits par le suc gastrique. Quand, malgré les

vomissements, une certaine quantité du poison est parvenue dans

l'intestin, une sécrétion abondante s'établit, et la diarrhée concourt

encore à rejeter la substance toxique hors de l'organisme.

En général, pourtant, une partie du poison est absorbée au niveau

de l'intestin et, par les ramifications de la veine poite, gagne le foie.

Cet organe est doué d'une fonction d'arrêt sur les poisons (|ueSchitr,

Hegger, Bouchard, Roger ont surabondamment démontrée; il suffit
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en efTet dinjecter la même substance dans la veine porte d'un ani-

mal et dans les veines périphériques d'un autre, pour voir que, à

dose égale, les phénomènes dintoxication sont bien moins marqués

chez le premier. Tantôt le foie lixe simplement les poisons, tantôt

il les détruit, tantôt il les atténue. Thoinot et (1. Brouardel ont mé-

langé des doses mortelles de divers alcaloïdes avec une petite quan-

tité de pulpe hépalicpie, et, injectant le tout, ils ont toujours observé

la survie de leurs animaux ; le loie a donc une action au moins

atténuante sur tous les poisons.

Si une certaine proportion des poisons ingérés échappe ù la lixa-

lion au niveau du foie, les leucocytes du sang interviennent à leur

tour pour constituer la barrière qui interdit aux substances toxiques

l'accès du système nerveux. Sur leur protoplasma, les leucocytes

fixent le poison ; mais aussitôt leur vitalité diminue : ils meurent pour

la plupart, et leurs cadavres vontencombrerla pulpe splénique. Dans

l'intoxication arsenicale expérimentale, par exemple, le nombre des

leucocytes du sang circulant tombe rapidement de 6000 par milli-

mètre cube à 1 000 et moins encore.

Dans la rate, les globules blancs s'accumulent à lintérieur des

cellules mononucléaires, dénommées macrophages, ainsi que les glo-

bules rouges altérés lorsqu'il s'agit d'un poison hémolytique. L'hy-

pertrophie des macrophages, parfois considérable, jointe à la conges-

tion de la rate et à la multiplication des cellules lymphoïdes des

follicules, explique la genèse des spléttomégalies toxiques.

Bientôt, en effet, lorsque l'organisme doit résistera l'intoxication,

moelle osseuse et ganglions lymphatiques entrent en activité et

donnent naissance à de nombreux globules blancs destinés à rem-

placer ceux qui ont été détruits. La réaction dépasse même le but, et,

dans le sang, on trouve alors un grand excès de leucocytes, une
hyperleucocytose manifeste, telle que le nombre des globules blancs

atteint parfois 10000, 20000 et même 50 000 par millimètre cube.

En même temps les globules blancs, vecteurs du poison, subissent

une digestion à l'intérieur des macrophages de la rate, digestion qui

a pour effet de neutraliser le poison avant que celui-ci soit remis en

circulation et livré aux organes, foie et reins, chargés de l'éliminer.

Ceci est vrai pour les poisons minéraux, vrai aussi pour les toxines

microbiennes, vrai pour les alcaloïdes, mais seulement lorsque

l'intoxication n'est pas mortelle.

Si des doses trop con.sidérables de poison ont été absorbées, on
observe la faillite des moyens de défense que nous venons d'étudier,

et la moi"t survient. La congestion intense provoquée au niveau de

l'estomac aboutità laparésiedela tunique musculaire, et les vomisse-
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inenlssoiit moins efficaces ; la sécrétion des glandes lésées est moins

abondante; la cellule hépatique, nécrosée d'emblée, laisse passer le

poison que les leucocytes sont inaptes à lixer en totalité. Ce poison

lèse les organes hématopoiétiques, entravant ainsi la réparation

sanguine, et il gagne les centres nerveux, dont l'intégrité est néces-

saire à la vie.

On sexplique, d'après ces considérations, pourquoi la dose mortelle

d'acide arsénieux, de strychnine, est si variable d'un individu à

l'autre, ces individus n'étant jamais comparables quant aux moyens
de défense qu'ils sont susceptibles d'opposer à l'intoxication, en un
mot quant à leur énergie vitale. Lorsque le foie est déjà lésé, il

laisse passer les poisons, sur lesquels il n'exerce plus sa fonction

d'arrêt, comme il laisse passer le sucre dans l'épreuve de la glyco-

surie alimentaire, et l'une des barrières opposées à la pénétration

du poison vers les organes nobles est en fait abolie ; de même pour

les reins, dont l'imperméabilité permet l'accumulation du poison ou

des substances toxiques qui en dérivent.

On conçoit également que la dose mortelle puisse varier selon la

voie d'introduction du poison. Si, en effet, on injecte la substance

toxique sous la peau, la barrière gastrique, la barrière hépatique

sont évitées, elle poison pénètre d'emblée dans la circulation géné-

rale. Cette pénétration est encore plus rapide si l'injection est pra-

tiquée dans les vaisseaux.

Enlin on peut dire qu'on annihile tous les moyens de défense

lorsqu'on introduit la substance toxique directement dans le tissu

nerveux ; et c'est ce qui explique pourquoi la strychnine, par

exemple, est près de cinquante fois plus toxique par injection intra-

cranienne que par injection sous-cutanée.

Ou DOIT-ON RECHERCHER LE POISON CHEZ LES INDIVIDUS AYANT SUCCOMBÉ A

UNE INTOXICATION ? — L'étude que nous venons défaire prouve qu'en

dehors des vomissements et des matières diarrhéiques avec lesquels

le poison a été éliminé, c'est dans la bile, l'urine que l'on a le plus

de chances de retrouver la substance toxique, puis dans le foie, les

reins et la rate : dans le foie, quand le poison a été ingéré; dans la

rate surtout, lorsqu'il a été absorbé au niveau de la peau ou dans le

tissu cellulaire sous-cutané.

Nous n'insisterons pas sur ces notions générales, dont nous retrou-

verons l'application et surtout la démonstration en étudiant chaque

intoxication en particulier.



CHAPITRE II

INTOXICATIONS PAR LES SUBSTANCES
INORGANIQUES

§ I. — Intoxication arsenicale.

On trouve dans les tiaités de pathologie interne, avec tous les

détails nécessaires, l'étude clinique des intoxications. Aussi, nous

plaçant sur le terrain médico-légal, nous contenterons-nous de

rappeler rapidement les symptômes qui permettent de reconnaître

l'origine de l'intoxication; nous nous arrêterons plus longuement
surTétude étiologique, etnous chercherons dans l'étude anatomique,

toxicologique et pathogénique, les éléments grâce auxquels l'expert

peut répondre aux questions qui lui sont posées.

Étiologie. — L'arsenic métallique ne paraît pas doué dune
grande toxicité; ce sont surtout les composés oxygénés, acide arsé-

nieux,acidearsénique et leurs sels qui déterminent des intoxications.

Celles-ci peuvent s'obseiver à titre professionnel chez les ouvriers

qui manient les arsénites entrant dans la composition du vert de

Schueinfiirt et du tert de Scheele ou vert yéronèse, et l'arséniate de

cuivre, ou vert de Vienne; depuis le développement de l'aérostation,

on observe assez souvent des intoxications par l'hydrogène arsénié,

impureté des gaz des ballons qui résulte de l'action sur le zinc ou le

fer de l'acide sulfurique impur.

Les intoxications alimentaires frappent parfois un grand nombre
d'individus d'une même localité ou de localités voisines. Tantôt,

comme dans l'épidémie des vinsd'Hyères, il s'agit dune erreur, un
sac d'acide arsénieux ayant été vidé dans la cuve à la place d'un sac

de plâtre; tantôt l'épidémie résulte d'une falsification dune denrée

alimentaire. Pour éviter d'utiliser le malt et le houblon dans la

fabrication de la bière, les brasseurs de Manchester invertissaient le

sucre à l'aide de l'acide sulfurique impur, si bien que la bière ren-

fermait jusqu'à 20 milligrammes d'acide arsénique par litre;

4000 individus présentèrent des symptômes plus ou moins graves

d'intoxication, et 80 périrent. Enfin, dans une épidémie observée à

Balthazard. — Méd. lég., 3^ édit. 3
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Saint-Denis, l'arsenic était contenu dans le pain provenant d'une

boulangerie ; un ouvrier congédié s'était vengé en jetant une notable

quantité d'acide arsénieux dans le pétrin.

Sauf erreur de prescription, les intoxications arsenicales médica-

menteuses ne causent pas la mort du malade. La dose mortelle en

réalité est mal connue ; elle est comprise pour l'acide arsénieux entre

10 et Ib centigrammes, sans qu'on puisse aftirmer qu'une dose

moindre, la susceptibilité du malade aidant, soit incapable d'en-

traîner la mort. Ceci est vrai pour une dose d'arsenic absorbée en

une seule fois. S'il s'agit de doses répétées, il se produit en général

une accumulation du poison, et l'intoxication est plus grave ; mais,

lorsque l'acide arsénieux est absorbé à doses progressivement crois-

santes, en quantité très faible au début, il peut se produire une

accoutumance de l'organisme, qui arrive à supporter dix à vingt fois

la dose qui eût été mortelle au début. Tschudi a étudié les arsenico-

phagesduTyrol.qui, pour se donnerde l'embonpoint et de la vigueur,

ingèrent d'abord 2 centigrammes d'acide arsénieux par semaine et

arrivent à en supporter 20 centigrammes et même 1 ou 2 grammes.

Dans l'empoisonnement criminel, aussi bien qu'en cas de suicide,

la dose d'arsenic ingérée est toujours très supérieure à la dose mor-

telle, et de ce fait les recherches toxicologiques sont plus démons-

tratives. C'est l'acide arsénieux qui est le plus fréquemment utilisé

par les empoisonneurs; à cause de son insolubilité, ces derniers se

contentent de le mélanger en poudre aux aliments.

Le nombre des empoisonnements par l'arsenic a suivi, en France,

une progression décroissante depuis le début du xix^ siècle, comme
le montre le tableau suivant :

De 1841 à 18io 168 empoisonnements par l'arsenic.
"— 1845 à 1850 179 — —
— 1850 à 1855 169 — -
— 1855 à 1860 92 — —
— 1860 à 1865 37 — — -

— 1865 à 1870 36 — —
— 1870 à 1875 IH — , _
— 1875 à 1880.. ..19 — —
— 1880 à 1885 13 _ _
— 1885 à 1919 Moyenne annuelle : 1 ou i cas.

Mais le nombre total des empoisonnements a subi la même décrois-

sance, si bien que l'arsenic est encore employé dans la moitié des

cas. On peut en être surpris, si l'on songe que l'arsenic est le poison

le plus facile à déceler dans les viscères de la victime, oii on peut le

retrouver plusieurs années après la mort. Il faut tenir compte, pou.i
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expliquer la fit-ijuenre de son emploi, de la farililé ave<^ laquelle on

peut se procun-r lacide arsénieux qui entre dans la coniposilion de

la mort-aux-rats et de son absence absolue de saveui". D'ailleurs,

comme nous l'avons déjà indiqué, les empoisonneurs ignorent, en

général, les particularités des recberches toxicologiques, la moitié

d'entieeux étant absolument illettrés.

Symptômes. — Quelle que soit la voie d'introduction de l'arse-

nic dans l'organisme, qu'il s'agisse d'une intoxication aiguë ou chro-

Inique, les mêmes symptômes se manifestent et apparaissent dans

le même ordre. Ce sont des troubles gastro-intestinaux, des catarrhes

aryngé et bronchique et des éruptions cutanées, des troubles delà

sensibilité et enfin des troubles de la motilité. Nous verrons toutefois

que, dans les formes, aiguës, les symptômes gastro-intestinaux pré-

dominent dès le début, tandis qu'ils sont toujours atténués dans les

formes chroniques.

Forme suraiguë.— L'histoireducondamné àmortSoufflard, qui,

au sortir de la cour d'assises, ingéra une certaine quantité d'acide

arsénieux, peut servir de type à la description de la forme suraiguë.

Une demi-heure après l'absorption dupoison, apparurent des vomis-

sements, et le malade fut pris d'une soif ardente avec sécheresse de

la bouche, et enfin bientôt après survinrent de nombreuses évacua-

tions alvines. La faiblesse du pouls, la tendance aux lipothymies, la

pâleur du visage au début, sa cyanose plus tard, complétaient avec

les crampes etlanurie le tableau clinique, qui se rapproche beaucoup

de celui du choléra. Soufflard succomba au bout de vingt-quatre

heures à une syncope cardiaque.

Forme aiguë. — Ici la mort survient dune façon plus tardive,

après six, huit, dix jours; elle peut être la conséquence non plus de

l'action toxique de l'arsenic, mais du trouble des fonctions rénale

et hépatique qu'a engendré le poison.

L'observation du duc de Praslin peut être rapportée comme exemple

de cette forme aiguë.

Le 18 août 1847, le duc de Praslin, inculpé d'assassinat sur la

personne de sa femme, était sous mandat d'arrêt; mais en raison de

la haute situation qu'occupait le duc, il avait été autorisé à rester

chez lui sous la surveillance constante de plusieurs policiers. Vers

10 heures du soir, il fut pris de vomissements, et l'enquête a établi

que le poison n'avait certainement pas été ingéré avant 5 heures

du soir. Le pouls était très faible. Le 19, les vomissementsont persisté >

il est survenu des évacuations involontaires; placé dans un bain, le'

duc eut une syncope en y entrant et en en sortant. A partir de ce

moment, l'amélioration est manifeste, et Andral, qui voit le ducle 20,
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ne trouve que deux symptômes alarmants, la petitesse du pouls et le

refroidissement des extrémités ; si, dès ce moment, il soulève l'hypo-

thèse d'un empoisonnement, du moins ne rejette-t-il pas la possibi-

lité d'une maladie spontanée. Le soir, Andral trouve le malade dans

un état encore plus satisfaisant; mais dès le lendemain, dans la

soirée, l'état s'aggrave: « Pouls petit, fréquent, filiforme; extrémités

froides: oppression extrême; constriction très forte delà gorge;

ventre météorisé et un peu douloureux ; absence complète d'urine

depuis le matin. » Le lendemain, 22 août, la constriction spasmo-

dique de la gorge est telle que la déglutition est très douloureuse, et

pourtant la soif est ardente, l'anurie persiste et les mêmes sym-

ptômes s'accentuent encore dans la journée du 24. Enfin, le 24, à

1 heure, le duc, qui avait conservé toute sa présence d'esprit, ren-

dit le dernier soupir.

11 est nécessaire de bien connaître la rémission qui survient vers

le deuxième jour dans cette forme de l'intoxication arsenicale;

Tardieu, Orfîla et Andral, affirmant qu'une seule dose de poison

avait été ingérée le 18 août par le duc de Praslin, eurent beaucoup

de peine à faire accepter leur opinion par les magistrats, et le public

resta persuadé qu'on avait favorisé le suicide du duc, en lui fournis-

sant une nouvelledose d'arsenic le 21 août dans la soirée.

Forme chronique.— L'ingestion d'une dose unique d'arsenic peut

engendrer des troubles de la santé se prolongeant parfois pendant

plusieurs années ; mais il s'agit là des séquelles de la forme subaiguë

et non, à proprement parler, de la forme chronique. Celle-ci s'ob-

serve surtout à la suite de la pénétration dans l'organisme de faibles

doses d'arsenic, pendant un temps plus ou moins long. Tel est le

propre de l'intoxication médicamenteuse par ingestion de liqueur de

Fowler ou par injections sous-cutanées de cacodylate de soude.

En pareil cas, les troubles digestifs sont souvent très peu mar-

qués, et l'intolérance se manifeste surtout par des lésions cutanées

et des symptômes nerveux.

Les éruptions morbilliformes ou scarlatiniformes sont surtout

localisées aux aines, aux plis articulaires des genoux et des coudes,

aux pieds et aux mains. Les éruptions papuleuses ortiées, squa-

meuses, bulbeuses ou ulcéreuses sont rares ; le purpura est au con-

traire assez fréquent. Mais les lésions cutanées les plus communes

sont la mélanodermie localisée aux parties couvertes et la kéra-

tose palmaire et plantaire.

Les symptômes nerveux ne sauraient retenir longtemps notre

attention, les névrites arsenicales étant décrites avec soin dans les

traités de pathologie. E appelons que les paralysies sont Iccalisées



INTOXICATION ARSENICALE. 37

aux membres intérieurs, symétriques, qu'elles frappent les muscles

extenseurs, déterminant le steppage pendant la marche; dansla moi-

tié des cas, ces paralysies gagnent, mais tardivement, les membres

supérieurs, où elles se localisent aux muscles extenseurs des avant-

bras.

Ici comme dans toutes les névrites, on peut observer des rétrac-

lions tendineuses et des contractures, nécessitant des interventions

chirurgicales, et le pronostic n'est pas toujours bénin, alors même
que les causes d'intoxication ont été écartées.

Pathog^énie. — Besredka a étudié avec beaucoup de soin la

pathogénie de l'intoxication arsenicale chez lelapin, et, pour pouvoir

suivre au microscope les migrations du poison dans l'organisme de

l'animal, il a utilisé un composé insoluble, le trisulfure d'arsenic.

A la suite de l'injection de cette substance dans le tissu cellulaire

sous-cutané ou dans le péritoine, survient une destruction leuco-

cytaire considérable, et lexamen histologique de la rate, pratiqué

peu après, montre cet organe rempli de leucocytes qui renferment

dans leurprotoplasma des grains très fins de trisulfure d'arsenic. En

somme, les leucocytes phagocytent l'arsenic comme ils phagocytent

les microbes et les toxines. Bientôt après, vers la quatrième heure,

si le lapin n'a pas succombé aux effets d'une dose trop considérable,

les leucocytes néoformés par la moelle osseuse réapparaissent en

grand nombre dans le sang, jusqu'à 20000 ou 30 000 par millimètre

cube. Cette hyperleucocytose secondaire est la conséquence néces-

saire de la destruction leucocytaire qui a suivi l'injection. Le lende-

main, les grains darsenic ont disparu, solubilisés par une véritable

digestion intraprotoplasmique; bien plus, l'arsenic n'est plus dialy-

sable, ce qui prouve qu'il s'est uni à la matière albuminoïde. Chacun

des actes chimiques par lesquels le trisulfure d'arsenic a d'abord été

rendu soluble, puis transformé en composé organique, a pour effet

de le rendre moins toxique, et par suite moins dangereux pour

l'organisme; l'élimination du poison est ainsi rendue inoffensive

pour les organes éliminateurs, foie, reins, glandes et peau.

L'atténuation du poison par le foie est mise nettement en évi-

dence par Zeynek, qui a montré que, chez l'homme intoxiqué par

l'arsenic, après épuisement du parenchyme hépatique par une solu-

tion concentrée de soude, l'arsenic reste dans le résidu et n'est

solubilisé qu'après digestion chlorhydro-pepsique ; l'arsenic est donc

retenu dans le foie à l'état de combinaison organique très fixe.

Lorsqu'on atteint la dose mortelle, les leucocytes, le foie ne

suffisent plus à la fixation et à l'atténuation du composé arsenical

injecté, et tous les parenchymes subissent l'action toxique de l'arse-
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nie: tes cellules de la moelle osseuse sont lésées et la réparation du

sang est entravée ; les cellules nerveuses sont altérées et de graves

troubles fonctionnels apparaissent. Les cellules hépatiques et rénales

sont particulièrement lésées, et il en résulte une entrave à l'élimina-

tion du poison; alors même que celle-ci serait en partie accomplie,

le développement ultérieur de l'hépatite et de la néphrite peut

entraîner la mort par rétention des poisons fabriqués dans l'orga-

nisme, par auto-intoxication secondaire. Et ceci nous explique pour-

quoi Ion voit souvent dans lintoxication subaiguë, après une

rémission de courte durée, les accidents généraux réapparaître et

entraîner parfois au bout de huit, dix jours, la mort du malade.

D'ailleurs l'arsenic introduit dans l'organisme ne se répartit pas

uniformément dans les tissus. Dans les premières heures qui

suivent l'intoxication, c'est surtout dans la rate, le foie, qu'on le

retrouve en plus grande quantité ; plus tard, il paraît surtout se

localiser dans les productions épidermiques, poils, ongles et dans

les os. Si le malade survit, l'urine renferme de l'arsenic pendant

très longtemps, parfois plusieurs mois, ce qui prouve combien est

lente l'élimination du poison. L'action élective de l'arsenic sur cer-

tains organes a été démontrée par Podwyssotsky, qui, en injectant

au lapin de petites quantités d'acide arsénieux, b milligrammes par

exemple, a trouvé au bout de sept, douze, vingt-quatre heures, des

petits foyers de nécrose dans le foie, de la grosseur d'un grain de

chènevis : l'examen histologique montre qu'au niveau de ces foyers

les cellules hépatiques sont entièrement mortifiées, alors que toutes

les autres cellules de l'organisme (^leucocytes exceptés) paraissent

intactes, et qu'en particulier l'épithélium des canaux biliaires qui

traversent les foyers de nécrose a conservé des caractères normaux.

Anatomie pathologique. — Les lésions observées à l'autopsie

sont les mêmes, à des nuances près, quelle que soit la voie d'intro-

duction du poison dans l'organisme.

iMème quand le poison a été ingéré, il n'existe pas de lésions de

la bouche, du pharynx, de l'œsophage. La muqueuse stomacale est

l'ouge, enflammée ; on y trouve en général des plaques noirâtres,

violacées et même gangreneuses, sur la paroi postérieure ; ces

plaques sont constituées par des hémorragies sous-muqueuses.

L'intestin est rempli d'un liquide séreux, quelquefois avec grains

riziformes, comme dans le choléra ; l'hypertrophie des follicules

clos isolés de l'intestin est assez marquée et constitue l'éruption

psorentériforme ; enfin les sutTusions sanguines disséminées dans la

paroi intestinale œdématiée sont à peu près constantes, même dans

-l'intoxication par l'hydrogène arsénié.
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Le foie est augmenté de volume, et la dégénérescence graisseuse

des cellules est constante, même quand la mort est survenue huit

heures après l'ingestion du poison. Dans les formes subaiguës, on

observe en plus des foyei-s de nécrose, au niveau desquels les

cellules hépatiques ne prennent plus les matièies colorantes.

Kérajon a rapporté l'observation d'un individu chez lequel l'intoxi-

cation arsenicale avait simulé l'ictère grave ; à l'autopsie, il trouva

les lésions de l'atrophie jaune aiguë du foie.

La rate, de volume normal pour Brouardel,est au contraire hyper-

trophiée d'après Lewin. Binn que l'examen histologique de la rate

n'ait jamais elé pratiqué chez Ihomme à laide des techniques mo-
dernes, l'expérimentation nous fait piévoirles modifications que l'on

observerait. La présence de nombreux macrophages bourrés de

débris cellulaires corroborerait l'hypothèse de l'intoxication ; le vo-

lume de l'organe, variable suivant les observations, est en rapport

avec la congestion plus ou moins prononcée et l'intensité des pro-

cessus hématolytiques et hématopoiétiques.

Les reins sont congestionnés; les lésions les plus marquées portent

sur l'épithélium des tubes contournés, qui est eh dégénérescence

granulo-graisseuse. Souvent on rencontre, dans un certain nombre

de tubes urinifères, des cylindres granuleux et des cylindres fibrineux.

Au niveau du cœur, la striation des fibres musculaires a disparu,

et la dégénérescence graisseuse est très accentuée. Os lésions du

myocarde expliquent la tendance aux lipothymies, la petitesse et la

fréquence du pouls, obseivées pendant la vie, et la s\Ticope mortelle

habituelle.

La congestion des poumons est intense ; chez le duc de Praslin, il

existait même des foyers d'apoplexie pulmonaire. On note fréquem-

ment la présence d'ecchymoses sous-pleurales.

Le système nerveux ne présente pas de lésions, au moins gros-

sières. Mais, lorsqu'il existe des paralysies, il est possible de mettre

en évidence des altérations qui paraissent porter uniquement sur

les nerfs périphériques, correspondant aux muscles paralysés.

L'étude du sang fouinirait certainement des indications précieuses

s'il était possible de la pratiquer sur le vivant. A l'autopsie, lorsque

la diarrhée a été abondante et que les vomissements se sont opposés

à l'ingestion de liqui<le, le sang peut être épaissi, de consistance

goudronneuse comme dans le choléra.

- Les lésions macroscopiques peuvent encore être reconnues loi'sque

lautopsie est pratiquée, dix, quinze jours après la mort, et plus

encore, étant donné l'état remarquable de conservation des cadavres.

Après plusieurs années, il est parfois possible d'examiner tous les
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viscères, résultat en rapport avec l'action antiseptique de l'arsenic

renfermé dans le cadavre, qui met obstacle à la prolileration et à la

diffusion des bactéries de lintestin.

Les lésions histologiques, beaucoup plus caractéristiques, comme
nous l'avons montré, ne peuvent plus être constatées avec sécurité,

quarante-huit heures après la mort, et sont d'autant plus probantes

que l'autopsie est faite dune façon plus précoce. En cas de suspicion

dempoisonnement, le médecin doit donc convaincre le magistral

instructeur de lintérèt quil y a, pour la manifestation de la vérité,

à ordonner lautopsie immédiatement, et au besoin à abréger le

délai légal de vingt-quati-e heures après la mort.

Toxicologie. — En cas de tentative d'empoisonnement, on fait

porter l'analyse sur les déjections, les vomissements, les aliments

suspects. Si la mort est survenue, c'est dans chacun des organes en

particulier qu'il convient de rechercher larsenic : estomac, intestin,

rate, foie, reins, cerveau, moelle, contenu de la vessie.

Parfois en remarque dans l'estomac de petits grains blanchâtres

ou jaunâtres. On s'assure qu'ils renferment de l'arsenic, en les

chautfant modérément avec quatre ou cinq fois leur poids d'acétate

de soude ; dans ces conditions, il se développe une odeur alliacée

caractéristique due à la formation de cacodyle. L'examen microsco-

pique permet même, dans certains cas, de reconnaître les cristaux

octaédriques d'acide arsénieux. En dehors de cette circonstance, il

n'estguèrepossible de savoir sous quelle forme a été ingéréTarsenic.

Appareil de Marsh. — Les composés oxygénés de l'arsenic sont

réduits pari hydrogène naissant et transformés en hydrogène arsé-

nié. Si donc on introduit dans un appareil à hydrogène les liquides

suspects, il se dégagera de l'hydrogène arsénié en même temps que

l'hydrogène. Si l'on allume le jet de gaz ainsi obtenu, et qu'on

écrase la tlamme avec un corps froid, on obtient des taches noires

d'arsenic
; d'autre part, l'hydrogène arsénié se dissocie au rouge en

arsenic et hydrogène, et, si l'on chauffe en un point C le tube de

dégagement, il se forme un peu plus loin, en 1), un anneau brillant

d'arsenic métallique (fig. 1).

Cette méthode permet de caractériser la présence de l'arsenic, et,

en pesant les anneaux, il est facile d'effectuer le dosage de cette

substance dans les matières suspectes.

L'antimoine seul fournit une réaction analogue, mais les taches

d'antimoine ne se dissolvent pas dans l'hypochlorite de soude, con-

trairement à celles d'arsenic, qui s'y dissolvent immédiatement. De

plus, l'hydrogène arsénié décompose l'azotate d'argent, en donnant

un précipité d'argent et de l'arsénite d'argent, que l'acide azotique



INTOXICATION ARSENICALE. 41

maintient en solution ; après filtration, la solution fournit par addi-

tion prudente d'ammoniaque un précipitt" jaune d'arsénite d'argent

soluble dans un excî'S d'ammoniaque.

Mais, pour rectiercher l'arsenic dans les liquides ou tissus de l'or-

ganisme, il est nécessaire de leiu' faire subir un traitement préa-

lable, qui a pour but de détruire la matière organique et d'oxyder

l'arsenic. La métliode employée actuellement est due à Armand
Gautier. A lOOgrammesde substance suspecte, on ajoute 30 grammes

Fig. 1. — \ppareil de Marsh modifié pour le dosage de l'arsenic.

d'acide azotique, et on chauffe
;
quand la masse est devenue vis-

queuse, on ajoute 6 grammes d'acide sulfurique, et on chauffe jus-

qu'à ce que la masse prenne l'aspect du cirage. Après refroidisse-

ment, il suffit de verser goutte à goutte 15 grammes d'acide azotique;

on chauffe jusqu'à apparition de vapeurs blanches. La masse pulvé-

risée est ensuite épuisée par l'eau bouillante, et la solution filtrée

qui contient tout l'arsenic est introduite par petites portions dans

l'appareil de Marsh.

Nous n'insistons pas sur les détails de l'opération, qui sont du

ressort du chimiste expert. Toutefois, le médecin doit exiger du.

chimiste la preuve de la pureté de ses réa'^tifs et de la correction de

ses recherches en lui remettant un organe provenant d'un cadavre
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quelconque, qui sera soumis aux mêmes manipulations et .ne devra .

pas donner danneaux ni de taches arsenicales.

Méthode biologique de Gosio. — Parmi les procédés qui permet-

tent d'obtenir des renseignements rapides sur la présence de l'ar-

senic dans les humeurs ou les viscères, celui de Gosio mérite de

retenir l'attention des médecins légistes.

In hyphomycète, le Pénicillium brevicauk, possède la propriété de

transformer tous les composes arsenicaux en composés volatils qui

renferment l'arsenic. Cette moisissure est en réalité un ferment

alcoolique susceptible de transformer l'amidon en glucose ou d'in-

vertir le sucre; le glucose est ensuite transformé en alcool. Lors-

qu'un composé arsenical est mis au contact du PenidlUum, celui-ci

l'ingère comme un aliment, le réduit et l'unit à la molécule d'alcool

pour donner une arsine volatile :

As-H As-C«H5

drogène arsénié. Diélhylarsine.

Cette arsine est la diélhylarsine, qui, même à l'état de traces,

possède une odeur alliacée caractéristique.

La moisissure est cultivée surlapomme de terre dans laquelle est

incorporée la substance suspecte ; au bout de vingt-quatre heures,

l'odeur alliacée avertit de la présence de l'arsenic. Il suffit de faire

barboter des gaz dégagés dans une solution de permanganate de

potasse, qui oxyde l'arsine, et de rechercher ensuite l'arsenic dans

l'appareil de Marsh pour confirmer le résultat.

Récemment Gosio a transformé la méthode de façon à obtenir un
résultat rapide. Quelques gouttes du liquide suspect ou quelques

fragments de la substance sont placés au contactdu mycélium d'une

culture jeune : s'il existe de l'arsenic, l'odeuralliacée apparaît au

bout de dix minutes.

La méthode de Gosio ne saurait remplacer le procédé méthodi'iue

de recherche et de dosage que nous avons exposé. Mais elle fournit

des résultats qualitatifs assez précis avec une grande rapidité, et sa

sensibilité est très grande.

La formation de l'arsine au contact de la moisissure nous explique

pourquoi on a observé des cas d'intoxication arsenicale chez des

individus qui séjournaient longtemps dans les pièces humides dont

les murs étaient recouverts de papiers colorés par les verts arse-

nicaux.

Questions médico-légales. — La mort ou la maladie
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doivent-elles être attribuées à l'ingestion de l'arsenic? — Pour

répondre à celte question, l'expert iloit invoquer des arguments

clinifiues fournis par une enquête attentive sur les symptômes pré-

sentés par lindividu empoisonné ; des arguments toxicologiques

tirés des résultats de l'analyse des vomissements, des déjections et.

si l'individu a succombé, de l'analyse des viscères; enfin des argu-

ments anatomo-pathologiques basés sur l'étude des lésions décou-

vertes à lautopsie.

Nous avons déjà décrit les formes cliniques de l'intoxication arse-

nicale. La forme aiguë pourrait être confondue en temps d'épidémie

avec le choléra ; et ce n'est pas là une simple vue de l'esprit, car

l'erreur a été commise. Cinq individus d'une même famille avaient

succombé à Besançon, lors de l'épidémie de cholérade 1849 ; Sainte-

Claire Deville retrouva, plusieurs années après, dans les viscères de

trois d'entre eux, des quantités considérables d'arsenic. L n parent

éloigné, ayant vu succomber deux membres de la famille du cho-

léra, avait administré de l'arsenic aux trois autres sans que le mé-

decin soupçonnât l'empoisonnement.

La forme gastro-intestinale de 1 urémie, l'étranglement herniaire

interne, les péritonites suraiguès par perforation, ont parfois fait

naître des suspicions d'empoisonnement par l'arsenic, et le dia-

gnostic rétrospectif est toujours malaisé quand les symptômes n'ont

pas été notés avec précision. Aussi est-il nécessaire, pour affirmer

l'empoisonnement, d'adjoindre auxargumentscliniques des preuves

tirées de lanatomie patliolou'iquî et de la toxicologie.

Peut-on représenter le poison ? — Rien n'est plus facile poui

l'arsenic. Toutefois, nous pensons qu'il y a toujours dans cette pré-

sentatiftn du poison aux jurés un certain degré de mise en scène ;

elle n'a pas l'importance qu'y attachent les magistrats et ne vaut

pas une analyse précise avec dosage de l'arsenic dans les divers

organes.

La substance employée était-elle de nature à donner la

mort ? — Le fait n'est pas douteux pour l'arsenic absorbé à dose

suffisante.

La quantité de substance ingérée était-elle suffisante pour
entraîner la mort ? — Celte question est mal posée, et il serait

désirable que les magistrats la modifiassent. L'e.vpert peut indiquer

quelle quantité de poisonaété retrouvée soit dans les viscères, soit

dans le tube digestif, et même les vomissements et les matières

fécales ; mais ilignore quelle dose a été ingérée. Il peut affirmer que

'a mort est due à l'intoxication arsenicale, s'il retrouve une quantité

d'arsenic se chilTrant en totalité en centigrammes et si l'étude des
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symptômes et (ieslésions corrobore les résultats de l'analyse chimique.

A quel moment a eu lieu Vingestion ? — Chapuis a prouvé que

le mélange de l'arsenic avec certaines graisses peut retarder de plu-

sieurs heures Tapparition des accidents; aussi faut-il être très

prudent pour répondre à cette question, lorsque le débat porte sur

quelques heures.

Il n'en est plus de même lorsqu'on est interrogé sur un délai de

plusieurs jours, comme dans l'alFaire Boutigny. Un homme est

incarcéré, et huit jours après, sa femme, qui n'avait présenté jus-

que-là aucun symptôme, meurt intoxiquée par l'arsenic; l'homme
est accusé d'avoir empoisonné sa femme avant son entrée en prison,

mais on retrouva dans l'estomac une quantité telle d'arsenic qu'il

n'était pas possible d'admettre qu'elle ait été tolérée plusieurs

jours sans causer d'accidents. En réalité, il s'agissait d'un suicide.

11 faut d'ailleurs, avant de répondre, soulever l'hypothèse d'une

rémission dans la marche des symptômes, et aussi celle d'intoxica-

tions répétées.

L'intoxication a-t-elle pu avoir lieu bien que l'on ne retrouve

pas le poison ou que l'on n'en retrouve que des quantités très

minimes? — Certes, au bout d'un mois au moins, si le malade sur-

vit, la plus grande partie de l'arsenic ingéré est éliminée. Toutefois

Pouchet l'a retrouvé en quantité notable dans le tissu spongieux des

vertèbres, deux mois après la tentative d'empoisonnement. On a

admis qu'une partie du poison peut disparaître au cours de la

putréfaction par transformation en hydrogène arsénié. Il est donc

possible, dans certains cas, de ne pas retrouver le poison, alors que

la réalité de l'intoxication résulte de l'enquête judiciaire.

Mais il faut bien se garder d'affirmer l'empoisonnement, quand la

quantité d'arsenic retrouvée est très faible. Ainsi, dans l'affaire

Danval, Bergeron et Delens conclurent à l'empoisonnement par

l'arsenic, bien que la quantité d'arsenic retrouvée par L'Hote ne

dépassât pas 1 milligramme pour tout le corps. Rien ne justifiait

pareille conclusion : les symptômes avaient été ceux d'une entérite

banale; l'autopsie, pratiquée douze jours après la mort, n'avait

révélé, bien que la putréfaction fût peu avancée, aucune lésion.

Bonis fut chargé d'une contre-expertise et, contrairement à L'Hote,

^•echercha l'arsenic dans les viscères séparément. 11 en retrouva des

traces dans le foie, des quantités infinitésimales dans l'intestin, et

combattit les conclusions des premiers experts. Danval n'en fut pas

moins condamné; il a été gracié, mais il n'a pu obtenir la revision

de son procès, tous les faits qui font douter de sa culpabilité ayant déjà

été évoqués devant la Cour d'assises.
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L'arsenic, dont la présence dans les tissus à l'étal normal a été

longtemps niée, est en réalité l'un des constituants normaux des

tissus. Les recherches d'Armand Gautier l'ont établi d'une façon

définitive. Et la présence de l'arsenic dans l'organisme n'est pas due

aux impuretés contenues dans les aliments, puisque Bertrand l'a

constatée chez tous les poissons recueillis en pleine mer, même dans

les grands fonds. Il existe surtout dans les productions épidermiques,

les os, et même la glande thyroïde et la glande mammaire, d'après

Gautier. Mais la totalité de l'arsenic contenue normalement dans le

corps d'un homme est très inférieure au milligramme, 0"«,3 envi-

ron. De plus, l'arsenic n'existe jamais à l'étal normal dans le foie,

les reins, le sang et la chair musculaire.

Certaines causes contribuent à l'augmenter notamment, telle

l'ingestion de substances ou de médicaments renfermant de l'arsenic.

Le traitement arsenical ne constitue une cause d'erreur pour l'expert

que s'il est établi qu'il a été prolongé jusqu'à une époque qui n'a

précédé la mort que d'un mois environ. En pareil cas, les conclu-

sions devront être prudentes, si la quantité d'arsenic retrouvée n'est

pas considérable. Mais certains médicaments, tels que le sous-nitrate

de bismuth qui avait été prescrit à M"^ Danval pour son entérite,

renferment parfois de notables proportions d'arsenic, jusqu'à

0,4 p. 100. Ce fait suffit à expliquer comment on a pu retrouver

1 milligramme d'arsenic dans le cadavre de cette femme.
Enfin on a pensé que, chez les cadavres exhumés, l'arsenic pour-

rait provenir des terrains arsénifères de certains cimetières, il est

facile de rechercher si le terrain est réellement arsénifère; mais,

même dans ce cas, la localisation du poison dans les viscères ferait

justice de cette objection.

§ 2. — Intoxication par le phosphore.

L'arsenic n'est que très peu toxique, alors que ses composés oxy-

génés sont doués d'une toxicité considérable. 11 n'en est plus de

même pour le phosphore. Les acides hypophosphoreux et phospho-

riques ont, en solution concentrée, des propriétés caustiques ; mais

leurs solutions étendues sont dépounuesde toute toxicité. Des deux

variétés allotropiques du phosphore, l'une seulement, le phosphore

blanc, constitue un poison violent.

Etiologie. — Employé dans la fabrication des allumettes, le

phosphore blanc a souvent causé des intoxications chroniques dont

le symptôme capital était la nécrose partielle du maxillaire inférieur.

En France, au moins, le phosphore blanc a été remplacé par le tri-
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sulfure de phosphore, qui est peu toxique, et, depuis plusieurs

années, les intoxications professionnelles, déjà peu nombreuses dans

les manufactures de l'État, ont complètement "disparu. Toutefois le

pliosphore blanc continue à être utilisé dans la fabrication des allu-

mettes de contrebande, et, comme celle-ci se pratique à la campagne

sur une vaste échelle et dans des conditions déplorables, il sera

possible longtemps encore d'observer l'intoxication chronique par le

phosphore.

L'hydrogène phosphore a causé quelques accidents. Ce gaz prend

naissance lorsqu'on utilise, pour la production du gaz acétylène

destiné à l'éclairage, le carbure de calcium, qui renferme toujours

une certaine quantité de phosphure de calcium. Le gaz acétylène

renferme parfois 0,6 p. 1000 d'hydrogène phosphore, et la fuite de

gaz, que rend facile l'état rudimentaire des appareils producteurs,

souvent négligée en raison de la faible toxicité de l'acétylène, est

aussi dangereuse que la fuite de gaz d'éclairage ordinaire. Les acci-

dents ont surtout été observés au Japon, où l'éclairage à l'acétylène

est très répandu. Jokote [de Tokio; a montré que les animaux res-

pirant un air qui contient 0,02 p. 1 000 d'hydrogène phosphore

succombent en quelques heures.

Le phosphore est souvent employé en thérapeutique pour com"
battre la scrofule et le rachitisme. Monti a donné à des enfants, pen_

dantdes mois, jusqu'à 7 piilligrammes par jour de phosphore dis

sous dans l'huile, sans observer jamais d'accidents. Toutefois il faut

être prudent dans l'administration du phosphore, car P. Brouardel

et Ogier ont eu à intervenir dans un cas oiila mort d'un enfant était

survenue après ingestion de 10 milligrammes en cinq jours.

D'ailleurs le dosage du phosphore dans l'huile phosphorée est

assez délicat, et les erreurs sont fréquentes. En lin de compte, le

phosphore est un des médicaments les plus dangereux.

Le phosphore a des propriétés abortives très marquées, propriétés

qui sont liées uniquement à son action toxique ; aussi conçoit-on

pourquoi les intoxications sont fréquentes en Suède et en Bohème,

chez les femmes qui utilisent le phosphore pour provoquer l'avorte-

ment. 616 avortements ou tentatives d'avortement ont été relevés

en Suède de 1873 à 1880, et Jaksch, à Prague, a observé, dans sa

seule clinique, vingt-quatre cas d'empoisonnements survenus dans

les mèmesconditions.

Une des malades de Jaksch, qui avait ingéré 75 centigrammes de

phosphore, mais qui avait vomi abondamment presque aussitôt, a

guéri ; une autre, qui n'avait pris que 23 milligrammes, mais qui

s'était endormie ensuite, succomba. La dose mortelle chez l'adulte
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varie «le 2.'1 à 1)0 milligrammes, à condilion que loul le phosphore

soit réellernenl absoihé. (»n s'est beaucoup préoccupé autrefois de

déterminer combien il fallait d'allumettes pour fournir cette dose

toxique. Avec les allumettes françaises, fabriquées d'une façon

méthodique, il fallait environ 'iO allumettes pour fournir 25 milli-

grammes de phitsphoie, c'est-à-dire la dose toxique minima. Il

sullisait de plonger les allumettes dans un liquide très chaud, café

par exemple, pour que le phosphore, qui fond à 44°, s'émulsionnât

dans la solution. Cette question a perdu beaucoup de son intérêt

depuis la substitution au phosphore du trisulfure de phosphore.

L'empoisonnement criminel par le phosphore, piesque inconnu

avant 1850, a été très fréquent jusqu'en 1880
; puis il est devenu

beaucoup plus rare. Un relève, en etfet, en France :

De 1845 à 1850... (împoisonnaments parle phosphore
— 1851 à iSoo.. . 34 — —
— 1856 à 1860.... 94 — —
— 1861 à 18(35..., 74 — —
— 1866 à 1870... 60 — —
— 1871 à 1875.... 43 — —
— 1876 à 1880.. . 26 — —
— 1881 à 1890... 4 _ _
— 1891 à 1905... 2 _
— 1906 à 1919.. — —

On observe toujours, par contre, un certain nombre d'empoison-

nemenls-suicides, surtout à la campagne, où il est encore facile de

se procurer du phosphore, soit par les allumettes de contrebande,

soit par les pâtes phosphorées destinées à la destruction des animaux

nuisibles (ces pâtes renferment 1 p. 100 de phosphore..

Symptômes. — Intoxication aiguë. — L'intoxication phos-

phorée aiguë se manifeste par des accidents gastro-intestinaux, de

l'ictère, des hémorragies et par des phénomènes nerveux. Ces

symptômes sont à peu près constants, lorsque la mort ne survient

pas très rapidement; mais la prédominance de certains d'entre eux

a permis à Jaksch de distinguer deux formes cliniques : la forme

nerveuse et la forme hémorragique.

La forme commune offre avec l'ictère grave primitif de telles

ressemblances que Kokitansky, qui a publié les premières observa-

tions d'ictère grave, pensa plus tard qu'il avait méconnu l'intoxica-

tion phosphorée. En réalité, l'ictère grave existe en dehors de l'em-

poisonnement par le phosphore.

Les accidents apparaissent beaucoup plus tardivement après l'in-

gestion, du poison que dans l'intoxication arsenicale. Ce n'est qu'au

bout de plusieurs heures que le malade commence à éprouver des
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douleurs au niveau de lestomac, d'abord peu intenses, puis violentes.

Les nausées, le hoquet surviennent bientôt ; enfin le malade vomit

des substances glaireuses, sanguinolentes. La gorge est rouge et la

salivation abondante. L'intolérance gastrique dure environ vingt-

quatre heures ; après une période de rémission qui ne dépasse pas

vingt-quatre à quarante-huit heures, les vomissements réapparais-

sent et s'accompagnent de coliques vives et de diarrhée peu abon-

dante, mais sanguinolente. Exceptionnellement, on observe une

constipation opiniâtre.

Vers le troisième ou quatrième jour, se montre l'ictère que Jaksch

a noté dans la moitié des cas, mais qui n"a jamais fait défaut dans

les cas mortels. Cet ictère est assez intense et pourtant ne s'accom-

pagne pas d'une décoloration complète des selles.

Dans les premiers jours, la fièvre est vive; la température atteint

39", 5, mais s'abaisse vers le troisième jour. L'hypothermie, lors-

qu'elle est accentuée, est toujours dun pronostic très grave. Malgré

l'ictère, le pouls reste faible et fréquent ; la respiration est anxieuse

et accélérée.

La quantité d'urine émise diminue dès le début de l'intoxication,

mais l'oligurie va rarement jusqu'à l'anurie. Les urines renferment

de l'albumine, des peptones, de l'indican et de l'acétone
; plus tard

elles sont colorées d'une façon plus ou moins intense parles pigments

biliaires. La glycosurie spontanée n'est pas habituelle, mais Walko
a montré la constance de la glycosurie alimentaire, qu'il est possible

de mettre en évidence pendant les douze jours qui suivent linges-

tion du phosphore. L'urée augmente au début, mais diminue

ensuite très rapidement.

Le phosphore est réputé, mais à tort, aphrodisiaque, et entre à ce

titre dans la composition des pilules de Zadig, de léther phosphore

de Labelius. C'est, nous lavons dit, un abortif puissant, mais

dangereux,

La durée de la survie dans les cas mortels est très variable ; elle

est habituellement de six à douze jours. Tardieu l'a vue réduite à

quarante-huit heures. Quelquefois, à la période des accidents aigus

succède une période d'accidents chroniques, caractérisés par des

hémorragies espacées, une anémie profonde, et le malade peut

succomber aux progrès de la cachexie, seulement au bout de

plusieurs mois.

Forme NERVEUSE. — Quand l'intoxication aboutit à la mort, celle-ci

est presque toujours précédée par des phénomènes nerveux, agita-

tion et même délire aigu, auxquels peut succéder le coma. Dans la

forme nerveuse, dès le début, on observe des phénomènes pareslhé-
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siques, engourdissements dans les membres, fourmillements,

crampes douloureuses; l'abattement est marqué, et le malade est

dans un état continuel de somnolence. Puis, vers le cinquième ou

sixième jour, parfois plus tôt, le délire éclale brusquement, lagita-

tion est extrême, le malade pousse des cris ; on observe du trismus

et des soubresauts des tendons. Enfin, après plusieurs jours, sur-

vient le coma et bientôt après la mort.

Forme hémorr.vgiqie. — Les phénomènes de vaso-dilatation sont

souvent très marqués au niveau delà peau, et il est habituel d'ob-

server des éruptions érylhémateuses diverses, surtout lorsqu'il e.xiste

de l'ictère. Jointe aux lésions du sang et des parois vasculaires, que

nous étudierons plus loin, cette vaso-dilatation favorise la produc-

tion d'hémorragies. Celles-ci se montrent dans tous les cas mortels,

souvent même chez les malades qui guérissent, sous forme de pur-

pura, d'hématémèse, de melœna, d'épistaxis, d'hématurie et, chez la

femme, de métrorragie. Ordinairement ces hémorragies sont peu

abondantes et ne constituent pas une menace immédiate pour la

vie. 11 en est autrement dans la forme hémorragique, où les pertes

de sang sont répétées, abondantes. Des ecchymoses volumineuses

apparaissent au niveau de la peau et sous les muqueuses, en parti-

culier sous la conjonctive ; le meUena est continu et s'accompagne

de ténesme anal. Le pouls devient filiforme, le ma'ade s'affaiblit et,

après plusieurs jours, meurt par syncope cardiaque.

Intoxication chronique. — Le phosphorisme des allumettiers a

été étudié par Magitot, qui en a retracé un tableau assez sombre.

A la manufacture d'.\ubervilliers, dont Magitot était médecin, plus

de cent ouvriers avaient été considérés atteints d'accidents d'in-

toxication. Une commission nommée par l'Académie de médecine

sur la demande de l'administration a examiné tous ces malades
;

trois ouvriers seulement ont été reconnus, par cette commission,

atteints de phosphorisme professionnel.

L'intoxication chronique est caractérisée par une entérite chro-

nique rebelle, une anémie plus ou moins prononcée et surtout par

des altérations du système osseux. La réalité de la cachexie phos-

phorée, du mal chimique, comme on disait autrefois, n'est pas

établie avec beaucoup de précision, surtout chez les ouvriers qui

travaillent dans des conditions d'hygiène convenable. C'est ainsi

que l'albuminurie est loin d'être un symptôme fréquent, puisqu'elle

n'a été observée que chez un seul ouvrier de la manufacture de

-Marseille. Les lésions osseuses sont mieux connues. C'est d'abord

une fragilité spéciale des os, liée à la déminéralisation de l'orga-

nisme, qui expliquait la fréquence des fractures spontanées chez les

Balthazard. — Méd. lég., S* édit. 4
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ouvriers allumettiers. C'est enfin et surtout la nécrose du maxillaire

inférieur, avec élimination d'esquilles osseuses ; cet accident redou-

table ne s'observe que chez les individus qui ont une carie dentaire

pénétrant jusqu'au niveau de l'os.

11 pourrait être évité d'une façon certaine, d'après Courtois-Suffit,

en n'admettant dans les manufactures que les ouvriers pourvus

d'une bonne dentition. Comme nous l'avons dit, toutes ces considé-

rations ont perdu beaucoup de leur intérêt, puisque le phosphore

blanc n'est plus employé dans la fabrication des allumettes.

Anatomie pathologique. — La peau, les muqueuses, le tissu

conjonctif présentent une teinte ictérique, et l'on perçoit parfois, au

moment de l'ouverture du cadavre, une odeur alliacée.

L'examen du tube digestif doit être pratiqué avec un grand soin

et même en s'aidant d'une loupe ; il est alors possible parfois de

retrouver des parcelles de phosphore, des débris de soufre ou de

bois, en cas d'empoisonnement à l'aide des têtes d'allumettes. Cette

recherche, pratiquée dans l'obscurité après ouverture et étalement

du tube digestif, est facilitée parla phosphorescence des fragments.

Les lésions observées sont de deux ordres : d'une part, hémor-

ragies multiples et disséminées; d'autre part, dégénérescences

graisseuses des viscères et des muscles.

Au niveau des séreuses, plèvre, péricarde, endocarde, péritoine,

il est habituel de rencontrer des ecchymoses sous forme d'un

piqueté rougeâtre. Les suffusions sanguines sont plus importantes

dans les muqueuses du tube digestif, de la vessie, de l'utérus, des

bronches. Enfin on peut observer de véritables hématomes dans Jes

muscles et le tissu cellulaire.

La stéatose frappe le foie, les reins, les glandes du tube digestif,

les muscles et les cellules du système nerveux. Le foie est lisse,

dune teinte jaune uniforme, sur laquelle tranche parfois un piqueté

rouge ; son volume est normal ou légèrement accru ; les cellules

hépatiques présentent des lésions de dégénérescence graisseuse

avancée avec destruction du noyau, karyolyse ; en certains points

même la nécrose est complète. La rate est modérément hyper-

trophiée.

Les reins présentent une coloration brun jaunâtre avec hyper-

trophie de la substance corticale ; on y voit au microscope la dégé-

nérescencegraisseuse des épithéliumsdes tubes contournés et même
de la paroi des vaisseaux glomérulaires, tandis que les conduits

excréteurs sont parfois encombrés de masses graisseuses.

Les muscles striés et lisses présentent les mêmes lésions de stéa-

tose. Le cœur, en particulier, est flasque, mou, couleur feuille-
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morte, et, dans les fibres musculaires, on voit de fines granulations

graisseuses disposées entre les fibrilles longitudinales.

Le sang est liquide, tantôt un peu noirâtre, tantôt au contraire

rouge vif. Il est possible, pendant la vie, de constater une faible

augmentation du nombre des globules rouges et une hyperleu-

cocytose plus marquée.

Pathogénie. — 11 est impossible d'admettre que le phosphore

agisse en se transformant en acides hypophosphoreux et phospho-

rique, puisque ces substances sont à peu près inofTeusives. L'hy-

pothèse d'une spoliation d'oxygène par le phosphore ingéré n'est

guère plus vraisemblable, puisqu'au bout de plusieurs jours on

retrouve dans l'organisme la majeure partie du phosphore non

oxydé; d'ailleurs, la quantité d'oxygène qui serait nécessaire pour

oxyder 23 à 30 milligrammes de phosphore, dose toxique, est infime.

De même la formation d'hydrogène phosphore dans l'intestin n'a

jamais été démontrée.

En réalité, le phosphore est un poison du protoplasma, dont il

diminue la vitalité et qu'il incite aux modifications régressives. La
dégénérescence graisseuse s'observe en effet dans un tissu chaque

fois que l'apport d'oxygène devient insuflisant ; il en est ainsi pour

les territoires cérébraux dont l'artère nourricière vient à être

thrombosée, et la dégénérescence graisseuse constitue alors un foyer

de ramollissement jaune. Or l'action nuisible du phosphore sur les

hématies a été bien étudiée par Pistorius, par Podwyssotsky ; dans

l'intoxication phosphorée, l'hématose est très diminuée, et lorsqu'on

mesure les échanges respiratoires, on trouve des quantités d'oxy-

gène absorbé et d'acide carbonique exhalé, beaucoup moindres qu'à

l'état normal. L'action stéatosante de l'anoxémie explique pourquoi

la dégénérescence graisseuse, que les élèves de Tardieu regardaient

comme la signature de l'intoxication par le phosphore, s'observe en

réalité dans un grand nombre d'intoxications et de maladies carac-

térisées par l'insuffisance de l'hématose. C'est ainsi quelle est cons-

tante dans l'asphyxie par l'oxyde de carbone, dans l'intoxication par

le chloroforme, l'alcool et surtout l'alcool amylique, l'arsenic,

l'antimoine ; c'est ainsi qu'on la retrouve dans les anémies graves,

la leucémie, les maladies infectieuses, tuberculose, fièvre typho'ide,

scarlatine, ictère grave.

Toutefois, dans l'intoxication par le phosphore, l'arsenic, le

chloroforme, la dégénérescence graisseuse atteint un tel degré que

l'anoxémie ne suffit pas à l'expliquer. Krehl, qui a dosé la graisse

dans le muscle cardiaque, a trouvé 8 à 13 p. 100 chez les individus

normaux, 11 à 15 p. 100 chez les alcooliques, 8 à 23 p. 100 chez les
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. tuberculeux, 11 à 24- p. 100 dans les anémies graves et 23 à 30 p. 100

chez les individus intoxiqués par le phosphore. 11 faut admettre que

l'action toxique de ces poisons sur le protoplasma a pour effet de

diminuer laflinité normale de l'albumine pour l'oxygène et dé

l'obliger à se détruire en donnant plus de graisse qu'àl'état normal.

Il ne s'agit pas en effet, dans l'intoxication phosphorée, d'une simple

surcharge des organes par la graisse venue d'autres points de

l'organisme ; nous avons trouvé en effet chez les cobayes intoxiqués

2,42 p. 100 de lécithine dans le foie, au lieu de 0,85 p. 100 chez les

cobayes sains. Les graisses du foie proviennent donc au moins pour

une part des nucléines, et l'examen histologique montre en effet la

chromatolyse des noyaux des cellules hépatiques.

La dégénérescence graisseuse n'atteint pas seulement les paren-

chymes viscéraux et les muscles ; elle frappe aussi la paroi des

petites artères, et, comme le phosphore rend le sang incoagulable,

les hémorragies sont fréquentes et abondantes. Enfin la dégéné-

rescence graisseuse des cellules nerveuses, jointe à leur imprégna-

tion par les déchets azotés toxiques, provenant de la destruction

imparfaite des albumines, suffit à expliquer les symptômes nerveux

de l'intoxication.

Toxicologie. — La recherche du phosphore est basée sur la

phosphorescence de ce corps dans l'obscurité, au contact de l'air.

Le procédé de Mitscherlich met en évidence la phosphorescence

des vapeurs de phosphore en traînées par la vapeur d'eau. 100 grammes
de foie bien trituré sont placés dans un ballon de 1 litre rempli à

moitié d'eau distillée (fig. 2) ; ce ballon est chauffé à l'aide d'un bain

de sable, et la vapeur d'eau entraînant les vapeurs de phosphore est

condensée dans un réfrigérant. H se produit alors dans l'obscurité

une illumination en un point limité, et, lorsque la quantité de

phosphore est considérable, le tube s'illumine sur toute sa lon-

gueur. Le phosphore et l'eau condensés sont recueillis dans un
ballon

;
parfois il est possible de trouver des grains de phosphore

dans le fond du ballon
;
plus souvent le liquide condensé prend un

aspect opalin.

Le procédéde.Mitscherlichesttrès sensible, puisque 1 milligramme

de phosphore dans 100 grammes de foie produit une phosphores-

cence qui persiste une demi-heure. Malheureusement il est en
défaut lorsqu'il existe dans les matières examinées de l'ammoniaque,

de l'alcool, de létheret de l'essence de térébenthine. Certes l'acide

tartrique peut fixer l'ammoniaque produit par la putréfaction ; mais

si l'on a, comme antidote, administré au malade d"e l'essence de

térébenthine, la recherche devient impossible.
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Aussi Frésénius et Neubauer ont-ils cherché à entraîner le phos-

phore dans un gaz inerte. En pareil cas, la phosphorescence n'appa-

raît pas, mais le phosphore ne s oxyde pas et ne se transforme pas

pour la plus grande part en acide hypophosphoreux, comme dans

le procédé de Mitscherlich. Le ballon dans lequel sont chauffées les

substances suspectes est traversé par un courant dacide carbonique,

Fig. 2. — Appareil de Mitscherlich pour la recherche du phosphore.

AB, cloison.

que l'on fait ensuite barboter dans une solution d'azotate d'argent.

Le phosphore donne du pho>phure d'argent, qui précipite en noir.

Ce phosphure est alors introduit dans un appareil de Marsh, et la

flamme de l'hydrogène prend une coloration verte, que l'on

observe bien si l'on a eu soin de débarrasser l'hydrogène des petites

quantités d'hydrogène sulfuré qu'il renferme, en le faisant barboter

dans une solution de soude, et si l'on évite la coloration jaune que

le verre communique à la flamme, en utilisant un bec de platine

(Dusart etBlondlot). Ce phénomène s'observe non seulement avec le
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pliosphure d'argent, mais encore avec le phosphore libre et avec

lacide hypophosphoreux, alors même que ceux-ci ont été introduits

dans l'appareil de Marsh avec des substances organiques (fig. 3).

Questions médico-légales. — Les preuves d'ordre clinique

sont toujours précieuses ; mais les symptômes présentent une telle

analogie avec ceux de l'ictère grave primitif que le diagnostic est à

peu près impossible si l'on ne constate pas la présence du phos-

phore dans les vomissements ou les déjections. Souvent, en elFet

Fig. 3. — Appareil de Dusart et Blmdlot.

A, Appareil de Marsh; B, flacon contenant de lacide sulfurique; D, flacon laveur; E, bec

de platine.

les matières vomies sont phosphorescentes dans lobscurité. et

riialeine présente une odeur alliacée caractéristique.

En l'absence de ces renseignements, l'analyse des viscères permet

de retrouver le phosphore dans les organes, auquel cas la preuve

est faite, ce métalloïde n'existant jamais à l'état libre dans l'orga-

nisme. Certes on retrouve, deux, trois, quatre jours après l'empoi-

sonnement, du phosphore non oxydé dans l'intestin ; on peut le

retrouver plus tard encore dans le foie, la rate, le cerveau et la

moelle, alors qu'il fait presque toujours défaut dans les muscles et

es urines (le phosphore ne s'élimine en effet qu'après oxydation).

Mais il arrive souvent qu'au moment où est pratiquée la recherche
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toxicologique le phosphore est déjà oxydé. Si l'on retrouve lacide

hypophosphoreux lihre à l'aide de lappareil de Marsh, peut-on

affirmer l'intoxication phosphorée? Lefort paraît avoir démontré

qu'au cours «le la putréfaction les phosphates de l'organisme ne

subissent aucun phénomène de réduction, qui les ramènerait à

l'état d'hydrogène phosphore, ou même seulement d'hypophos-

phite.

La présence d'hypophosphites dans l'organisme ne saurait, par

suite, constituer un pliénomène banal ; mais elle ne permet d'affir-

mer l'intovication phosphorée que si les lésions constatées à

l'autopsie confirment les résultats de l'analyse chimique.

Il ne suffit pas de trouver des traces de phosphore libre ou

d'hypophosphite dans les viscères pour pouvoir conclure que la

mort a été consécutive à l'empoisonnement par le phosphore, et la

difficulté se présente en pratique lorsqu'un enfant soumis à un

traitement phosphore meurt rapidement. C'est l'étude attentive des

symptômes qui ont précédé la mort, l'examen histologique des

viscères, le dosage de la graisse dans le foie et le cœur, qui seuls

permettront de rapporter la mort à sa véritable cause.

§ 3 — Intoxication mercurielle.

Bien que les composés mercuriels n'aient été utilisés qu'exception-

nellement dans un but criminel, l'étude de l'intoxication mercu-
rielle est fort importante pour le médecin légiste, en raison de la

fréquence des accidents déterminés par l'usage de ces composés,

soit en thérapeutique, soit dans l'industrie.

Étiolog^ie. — Dans l'espace de soixante ans, on n'a relevé en

France que huit cas d'empoisonnement criminel par les composés
mercuriels, et la saveur styptique des sels mercuriques suffit à

expliquer la rareté de leur emploi.

Par contre, les empoisonnements-suicides sont assez souvent obser-

vés, ainsi que les empoisonnements accidentels. Le chimiste Thénard
ingéra pendant son cours, par inadvertance, une verre de sublimé au
lieu du traditionnel verre d'eau ; il ne dut son salut qu'à l'empresse-

ment avec lequel ses élèves lui procurèrent l'eau albumineuse,

contrepoison du sublimé.

Depuis le développement de l'antisepsie, les sels de mercure, en
raison de leurs propriétés germicides énergiques, ont pris une place

importante dans l'arsenal thérapeutique. Non seulement les méde-
cins ont le droit de prescrire les solutions de sublimé pour le
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lavage des plaies, la désinfection des cavités naturelles, mais les

sages-femmes ont ce môme droit (1).

Depuis 1890. de nombreux accidents d'intoxication ont été obser-

vés chez les femmes qui, à la suite de l'accouchement, ont reçu des

injections vaginales ou intra-utérines de sublimé.

Sauvagnat, en 1901, avait rassemblé 37 cas d'intoxication mortelle

parle sublimé à la suite d'injections vaginales ou intra-utérines. Un
de nos élèves, Gillard, a rassemblé dix cas nouveaux (2).

Il est regrettable que, parmi tous les antiseptiques, un seul, le

plus dangereux de tous, ait été placé entre les mains des «sages-

femmes. Depuis 1890, époque à laquelle Budin présenta devant

l'Académie de médecine son rapport favorable à Tautorisation pour

les sages-femmes de prescrire le sublimé, nos idées se sont bien

modifiées sur l'étiologie et la pathogénie de la fièvre puerpérale;

nous savons que les femmes ne portent pas en elles-mêmes, d'ordi-

naire, l'agent virulent de cette infection, qui est véhiculé par les

mains ou les instruments de l'accoucheur. L'asepsie a conquis la

même place en obstétrique qu'en chirurgie et a détrôné l'antisepsie. 11

serait désirable que le décret de 1890 fût rapporté ; si les sages-femmes,

malgré tout, doivent utiliser des antiseptiques, qu'on les autorise à

prescrire l'eau oxygénée, le permanganate de potasse, la liqueur de

Labarraque, mais qu'on leur interdise nettement l'emploi du

sublimé, au lieu de le leur imposer.

Le cyanure de mercure constitue un antiseptique plus dangereux

encore que le sublimé, puisqu'il est à la fois toxique comme sel de

mercure et comme composé du cyanogène. Orfila a rapporté

l'observation d'un individu qui mourut en dix jours après avoir

absorbé une dose de cyanure de mercure inférieure à 13 centi-

grammes. Pour le sublimé, la dose mortelle est, d'après Hofmann,

comprise entre 20 et 40 centigrammes; mais il faut compter, comme
dans toutes les intoxications avec les susceptibilités que créent chez

les malades les tares antérieures.

Sans remonter àl'époque où Astruc considérait, dans le traitement

mercuriel de la syphilis, la stomatite comme un phénomène favo-

rable, il faut bien avouer qu'inconsidérément manié ce traitement

a souvent causé des accidents graves, que la pratique de l'hypo-

dermie a certainement rendus plus fréquents. A ce point de vue, il

paraît singulièrement dangereux d'injecttr sous la peau des com-

posés mercuriels insolubles, comme le mercure finement divisé ou

le calomel. Dans un cas relaté par Kaposi, une femme qui avait

(1) Voir page 5.

(2) Gillard, Thèse de Paris, 1908.
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reçu, en sept semaines, 28',15 d'huile grise, fut prise daccidents

quatorze jours après la dernière injection et mourut un mois plus

tard. Le mercure injecté forme en eiïel des nodules que la radio-

graphie révèle encore plusieurs mois après l'injection; si, sous une

cause encore inconnue, tenant peut-être à lalimentation, ce mer-

cure se transforme en bichlorurc de mercure et se solubilise,

l'intoxication est réalisée.

L'industrie met en œuvre de nombreux composés mercuriels qui

engendrent en général des intoxications chroni(iUL's. En sont atteints

d'abord les ouvriers qui travaillent dans les mines de mercure

à Almaden (Espagne), à Idria (Carniole,. L'ètamage des glaces

constituait une des industries les plus insalubres; heureusement

l'élamage au mercure n'est plus employé. Mais beaucoup d'ouvriers

manient encore le mercure : constructeurs de baromètres, de ther-

momètres, et, lorsque du mercure vient à tomber dans le feu, il se

volatilise rapidement, et tous les individus présents dans l'atelier sont

atteints d'intoxication aiguë. Dans les couperies de poils de lapin, où

l'on donne aux peaux la propriété feutrante par le sccrétagc, les

intoxications sont fréquentes, mais légères. Le sécrétage s'obtient à

laide du nitrate acide de mercure, qui constitue le secret.

Symptômes. — 11 faut envisager successivement l'intoxication

aiguë et l'intoxication chronique.

Intoxica ion aiguë. — La /'orme sura/f/i/c de l'intoxication mercu-

rielle est consécutive, par exemple, à l'ingestion d'une quantité con-

sidérable de sublimé, un à i)lusieurs grammes. En pareil cas, les

accidents éclatent immédiatement après l'ingestion du poison. Ine

sensation de brûlure se répand dans la gorge et gagne l'œsophage,

l'estomac; en même temps le sujet perçoit dans la bouche une

saveur métallique désagréable. Rapidement surviennent des vomis-

sements bilieux, sanguinolents, qu'accompagnent bientôt des phé-

nomènes dysentériques. Le malade se présente dans la journée vingt,

quarante fois à la garde-robe et expulse une petite quantité seulement

de matières glaireuses, sanguinolentes. La cavité buccale se tuméfie,

la muqueuse devient rouge, luisante ; l'haleine est fétide; la saliva-

tion, très abondante, atteintparfois plusieurs litres. La face est alter-

nativement rouge, puis décolorée, le corps baigné de sueurs. Le

pouls est petit, filiforme, rapide, la respiration anxieuse.

A la suite d'une courte rémission, les extrémités se refroidissent

et des syncopes se produisent, et, au cours de l'une d'elles, le

malade, qui a conservé sa lucidité d'esprit, succombe. Toutela scènese

déroule parfois dans l'espace de vingt-quatre à trente-six heures, pen-

dant lesquelles l'individu intoxiqué n'a pas émis une goutte d'urine.
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La forme commune n'entraîne la mort qu'au bout de six à douze

jours. Les symptômes sont les mêmes que dans la forme suraiguë,

mais ils présentent une moins grande intensité, et l'apparition de

certains d'entre eux est plus tardive. Vers le cinquième ou sixième

jour, une amélioration se dessine, le pouls reprend un peu de force,

se ralentit; l'abattement est moins marqué. C'est à ce moment que

l'on voit survenir des éruptions essentiellement polymorphes, avec

lésions papuleuses, squameuses, bulleuses ou vésiculeuses, qui

siègent surtout à la partie interne des cuisses, à la face, au niveau

des poignets ; le purpura est fréquent.

Mais une néphrite s'est développée, accompagnée de douleurs

lombaires. Au début, les urines étaient albumineuses, riches en

cylindres épithéliauxetgranuleux, parfois glycosuriques (Salkowsky,

Bouchard); mais la quantité journalière était très faible; puis

l'anurie a été complète. Aussi voit-on apparaître, vers le dixième

jour, des phénomènes urémiques,et la mort survient rarement après

des crises convulsives, plus souvent dans le coma.

D'autres fois la sécrétion urinaire se rétablit, sans que pour cela

le malade guérisse. Les douleurs cessent et le malade se trouve dans

un état d'euphorie trompeur
;
pourtant les selles dysentériques et

sanglantes persistent, les urines sont riches en albumine et en

albumoses. Progressivement la température s'abaisse à .36°, 33° et le

malade succombe au bout de quinze jours, trois semaine», sans

qu'aucun symptôme nouveau soit apparu.

Quelquefois la mort survient brusquement à la suite d'une hémor-

ragie abondante ou d'une perforation intestinale survenues à là suite

de la chute d'une escarre de la paroi.

L'intolérance pour le mercure administré dans un but thérapeu-

tique se manifeste en général par des accidents moins bruyants,

mais qui ont une grande importance, puisqu'ils fournissent l'indi-

cation précise d'interrompre l'administration du médicament. Ce

sont surtout les éruptions cutanées et la stomatite.

Semblables dans leur polymorphisme aux accidents cutanés

observés dans les formes graves, les éruptions sont ici beaucoup

plus fréquentes, prurigineuses et se terminent, après dix à douze

jours, par desquamation lamellaire. Quant à la stomatite, dont l'appa-

rition est favorisée par le mauvais état des dents, elle est constituée

par une gingivite, qui débute au niveau de la deuxième molaire et

s'accompagne d'une salivation modérée.

Intoxication chronique. — Chez les ouvriers qui absorbent

chaque jour pendant des années de petites quantités de mercure ou

de composés mercuriques, par la voie pulmonaire ou par la voie
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digestive, les accidents observés portent surtout sur l'appareil

digestif ou sur le système nerveux.

Tout d'abord on note des symptômes de dyspepsie, et les individus

maigrissent ; puis surviennent, à intervalles espacés, des crises de

vomissements et de diarrliéo. En même temps se développe une

stomatite chronique d'emblée, caractérisée par la tuméfaction des

gencives, qui plus tard deviennent fongueuses et présentent autour

des dents un liséré grisâtre. Contrairement à la stomatite aiguë,

celte stomatite chronique n'est pas douloureuse, et le ptyalisme est

modéré. La chute des dents quelle provoque parfois est suivie de la

guérison des lésions gingivales.

Sous l'influence des altérations rénales que provoque le mercure,

des troubles nerveux en rapport avec l'insuffisance de la dépuration

urinaire peuvent apparaître; ces accidents rentrent dans l'urémie,

et rien ne permet de les distinguer d<?s complications habituelles des

néphrites. Mais il est un certain nombre de symptômes qu'il paraît

possible de rattacher à l'action directe du mercure et de ses com-

posés sur le système nerveux; tels sont certains troubles psychiques

et moteurs.

Kûssmaul a signalé chez les individus qui doivent présenter

bientôt les symptômes de l'intoxication hydiargyrique chronique

une suractivité intellectuelle marquée, à laquelle fait suite une

déchéance plus ou moins prononcée des facultés intellectuelles.

Plus tard insidieusement se manifeste, au niveau des muscles de

la face et de la langue, un tremblement vibratoire, exagéré par les

mouvements volontaires. Ce tremblement gagne les membres supé-

rieurs, puis les membres inférieurs; la parole est alors hésitante et

la démarche mal assurée.

Enfin des paralysies peuvent survenir, qui présentent les carac-

tères habituels des paralysies par névrites périphériques. Elles

frappent symétriquement les muscles extenseurs des membres infé-

rieurs et sont rarement complètes. En général, les contractilités

galvanique et faradique persistent, et les réflexes sont seulement
diminués. Les rétractions tendineuses, les atrophies musculaires

sont plus rares que dans les autres variétés de névrite toxique.

11 n'est pas exceptionnel, chez les intoxiqués, d'observer des trou-

bles de la sensibilité : hyperesthésie en îlots, hémianesthésie sensi-

tivo-sensorielle, queles auteurs s'accordent, à l'heure actuelle, à faire

rentrer, comme le tremblement, dans le cadre de l'hystérie, l'intoxi-

cation ayant pour effet de réveiller une hystérie latente.

L'état général ne reste pas indemne; la pâleur de la face, la déco-

loration des muqueuses témoignent de 1 intensité de l'anémie. Si
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Ion rapproche de ces symptômes les troublesdigestifsqui entravent

lalimentation, on comprend que ces malades constituent une proie

facile pour les infections aiguës comme la pneumonie, chroniques

comme la tuberculose.

Auatoiuie pathologique. — Les brûlures de la bouche, de

1 œsophage, de l'estomac sont notées par tous les médecins qui ont

piatiqué laulopsie d'individus morts à la suite d'ingestion de

sublimé. Ces lésions font défaut quand le mercure a été absorbé au

niveau delà peau ulcérée ou d'une muqueuse. Par contre, les sufTu-

sions sanguines dans la paroi de l'estomac et dans l'intestin s'ob-

servent, quelle que soit la voie d'inlroduction du poison.

L'estomac rétracté présente en effet une rougeur intense qu'on

aperçoit déjà par la face e.xterne; sur la muqueuse, tout le réseau

capillaire est injecté, et sur le fond rouge uniforme se détache un

piqueté plus foncé, dû à de nombreuses ecchymoses. 11 est habituel

de trouver en plus des plaques d'inflammation au niveau desquelles

la muqueuse est gonflée, ramollie, parfois gangrenée. Dans un cas

rapporté par Taylor, il existait au niveau dune de ces plaques une

perforation de l'estomac.

A la surface de l'intestin, dans l'épaisseur del'épiploon et des mé-
sentères, sont disséminées des ecchymoses et même des suffusions

sanguines plus abondantes. Les lésions prédominent sur le gros

intestin, en rapport avec les phénomènes dysentériques observés

pendant la vie; lesépanchements sanguins qui se sont produits dans

la paroi du côlon décollent la muqueuse, et, lorsque celle-ci mortiflée

se détache, une ulcération apparaît dont le fond est constitué par

la musculeuse. On trouve ainsi, dans certains cas, de nombreuses

ulcérations mesurant 1, 2 centimètres de diamètre et plus encore,

au niveau desquelles ont pu se produire des hémorragies abondantes.

Lorsque l'intoxication n'a pas abouti à la mort avec une grande

rapidité, on trouve à l'autopsie les lésions de la stomatite ; la

langue est tuméfiée, recouverte d'un enduit pultacé épais, et l'in-

flammation des gencives est considérable.

Le mercure ne détermine pas, comme l'arsenic et le phosphore, de

graves lésionshépatiques.Le foie n'est que modérémenthypertrophié

et les cellules présentent seulement des lésions de dégénérescence

granuleuse.

Par contre, les reins sont toujours très altérés; hypertrophiés, ils

pèsent jusqu'à 400, 450 grammes chacun, et leur consistance est

molle. A la coupe, la couche corticale pâle, épaissie, contraste avec

la zone pyramidale, qui présente une coloration lie de vin. L'examen
hislologique révèle les lésions de la néphrite parenchymateuse
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aiguë : les cellules épithéliales des tubes contournés renfeimenl

parfois des ^granulations graisseuses en petit nombre, mais plus sou-

vent elles sont entièrement dégénérées, nécrosées. Au niveau des

glomérules, les cellules de la capsule de Bowman ont proliféré,

puis dégénéré; la capsule est disfendue par un transsudat albu-

mineux. et les ruptures des capillaires des bouquets glomérulaires

ont déterminé souvent des hémorragies inlraglomérulaires ou intra-

capsulaires. Les tubes droits dilatés sont encombrés de débris de

toutes sortes. Une lésion assez spéciale à l'intoxication mercurielle

est la présence dans le rein de concrétions calcaires dans les cellules

épithéliales, et même, lorsque la survie a été assez longue, dans les

tubes droits, où elles s'assemblent en formant de véritables cylindres

calcaires, visibles parfois à l'œil nu.

Les poumons sont congestionnés et renferment parfois des foyers

d'apoplexie. Les ecchymoses sous-pleurales, sous-péricardiques

sont constantes. Enfin le cœur ne renferme pas de caillots ; le sang

est en effet noir et liquide.

Pathogénie. — A la suite des injections d'huile grise, de fines

particules de mercure peuvent passer dans le sang; mais habituel-

lement, quel que soit le composé mercuriel introduit dans l'orga-

nisme, l'absorption ne se fait qu'après transformation en bichlorure

de mercure. Le sublimé agit ensuite en donnant des chloro-albu-

minates de mercure, qui sont pour une part fixés dans les viscères,

pour une autre part éliminés par l'urine, la bile, la salive, la sueur.

L'élimination parla bile est assez considérable, mais n'est pas défini-

tive, car une part importante du mercure est absorbée de nouveau

par la paroi intestinale. La voie rénale est beaucoup plus favorable,

et c'est par les urines que s'élimine la majeure partie du mercure

introduit dans l'organisme. Après absorption d'une dose unique,

l'élimination urinaire atteint son maximum au bout de cinq à six

jours, puis décroît ensuite lentement et peut persister pendant des

mois. Burgi a étudié les courbes de l'élimination urinaire selon la

voie de pénétration du mercure: après les frictions mercurielles et

les injections d'huile grise, la courbe du mercure éliminé monte

régulièrement sans jamais atteindre un taux très élevé, puis devient

horizontale pendant plusieurs mois ; les courbes d'élimination

obtenues à la suite de l'ingestion sont extrêmement variables,

suivant la nature des composés mercuriels ingérés et suivant les

doses; les injections de composés solubles sont suivies d'une élimi-

nation rapide qui atteint bientôt 25 p. 100 de la quantité de mercure

injectée; mais, trois mois après la cessation d'un traitement par le

salicylate de mercure, l'urine renferme encore du mercure. La
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méthode de Baccelli. injections intraveineuses de sublimé, fournit

lélimination urinaire la plus rapide; au bout de quelques jours,

60 p. 100 du mercure injecté ont quitté l'organisme.

Malgré l'élimination urinaire, une certaine quantité de mercure

reste fi.xée dans l'organisme; Gorup-Besanez en a retrouvé dans le

foie un an après la cessation d'un traitement mercuriel.

Lorsque les doses de mercure absorbées sont suffisantes pour

Fiiî. ç chlorate

de pûlass

entraîner des désordres, Teffort de l'organisme tend à l'élimination

du poison par les reins ; mais la toxicité des composés mercuriels

détermine des lésions du rein qui diminuent ou suppriment la

sécrétion urinaire. Le mercure est alors éliminé par les glandes sali-

vaires, d'où stomatite; par le foie, l'intestin, d'où dysenterie. En
pareil cas, en somme, la plusgrande partie de la substance toxique

reste fixée dans les viscères ; on la retrouve dans le foie, les reins,

la paroi intestinale ; Ludwiget Zillner ont eu l'occasion de rechercher

la répartition du mercure chez neuf individus intoxiqués par le

sublimé; dans le foie, la rate, la paroi du gros intestin, ils ont
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retrouvé de 0o',002 à Os'.OOS de mercure pour 100 grammes de

substance ; dans les reins, de Os^OOS à Ob',014
; les tuniques de

l'intestin grêle, la glande thyroïde en renfermaient des quantités

moins importantes ; les muscles, les os, l'encéphale, seulement des

traces.

Toxicologie. — S'il existe dans la vessie une petite quantité

d'urine, on peut l'aire l'essai préliminaire suivant: une petite pile

deSmithson constituée par un cloude fer, autour duquel on enroule

en spirale une lame d'or, est plongée

dans l'urine acidulée par l'acide

chloihydrique. Au bout de quelques

heures, s'il y a du mercure dans

l'urine, la lame d'or est devenue

blanche; en la chauffant dansle fond

d'un tube, après l'avoir lavée et

séchée, elle reprend sa couleur,

tandis que de fines gouttelettes de

mercure se condensent dans la

partie froide du tube.

Pour rechercher le mercure dans

les viscères, on détruit la matière

organique par le chlore qui se

forme lorsqu'on ajoute à l'acide

chlorhydrique du chlorate de po-

tasse. Les matières bien divisées

sont mises en suspension dans l'eau,

additionnées d'un dixième de leur

poids de chlorate de potasse et placées dans un ballon dans lequel on

fait arriver de l'acide chlorhydrique gazeux (fig. 4). Lorsque les

matières organiques sont détruites, sauf les graisses qui restent

inattaquées, la solution obtenue est soumise à l'électrolyse, et le

mercure qu'elle renferme se dépose sur l'électrode négative faite

en platine. Par sublimation, le mercure est recueilli en gouttelettes

à l'état métallique et pesé.

Pour extraire tout le mercure, la solution est versée dans un

entonnoir effilé B, à l'aide du ballon A, dans lequel on a engagé

l'électrode négative. Le liquide s'écoule ainsi goutte à goutte, et

l'électrolyse du bichlorure de mercure est complète (fig. o).

Questions médico-légales. — L'empoisonnement par le

mercure est de ceux qui fournissent à la fois des symptômes et

des lésions caractéristiques. En pareil cas, l'analyse chimique ne

constitue plus qu'un contrôle.

Fig. 5 . — Procédé Flandin et Danger

pour la recherche du mercure.
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Parmi les symptômes, la stomatite, les brûlures de la bouche, les

phénomènes dysentériques, loligurie ou l'anurie ont surtout une

grande importance. Les lésions réparties le long du tube digestif,

surtout celles de la colite ulcéreuse, la néphrite avec infiltration

calcaire de l'organe sont à peu près pathognomoniques.

Enfin il est possible de retrouver des quantités importantes de

mercure dans les viscères et surtout dans le rein ; Ludwiget Zillner

ont extrait jusqu'à 14 milligrammes de mercure métallique de

100 grammes de rein. Le foie, la rate, la paroi de l'intestin en ren-

ferment 2 à .3 milligrammes pour 100 grammes de substance.

L'objection habituelle est la suivante :1e mercure retrouvé peut-il

provenir d'une autre source que l'ingestion récente ? Elle est ic

dautant plus difficile à éluder que le mercure est d'un usage cou-

rant en thérapeutique, et qu'il ne s'élimine parfois complètement

qu'après plusieurs années.

On devra donc faire une enquête pour savoir si le malade a, à un
moment donné, suivi un traitement mercuriel, et surtout étudier

avec soin les symptômes qui ont précédé la mort et les lésions

constatées à lautopsie. Mais, même en dehors de ces preuves, la

toxicologie permet d'affirmer qu'il s'agit d'une introduction

récente du mercure dans l'organisme, lorsque ce métal présente

une répartition analogue à celle que nous avons indiquée. Le

mercure fixé dans l'organisme à la suite d'un traitement mercuriel

se retrouve surtout dans le foie, et en très minime quantité.

La rapidité avec laquelle apparaissent les premiers symptômes
de l'intoxication permet, en général, de préciser le moment où a

eu lieu l'ingestion. Il convient de répondre avec prudence

lorsque le poison a été introduit par la voie sous-cutanée, ou

qu'il a été absorbé au niveau dune plaie. Nous avons rapporté,

en efTet, une observation de Kaposi où les accidents débutèrent

quinze jours après la cessation d'un traitement par l'huile grise.

§ 4. — Intoxication par l'antimoine.

Rarement observée, l'intoxication par l'antimoine est, en général,

le résultat d'une erreur médicamenteuse: toutefois, plusieurs procès

criminels ont, en Angleterre, appelé l'attention sur les caractères de

l'empoisonnement par l'émétique. L'émétique ou tartre stibié, pris

à l'intérieur, détermine des accidents variables, suivant qu'il s'agit

d'une dose élevée ou de doses plus faibles, mais répétées.

Dans le premier cas, on observe la forme aiguë de l'empoison-
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nement, qui se manifeste suituut pai raction vomitive du poison.

<Juel<jues minutes après l'inj^estion du tartre stibié, qui laisse une

saveur in(''taili(|ue dans la bouche, les vomissements surviennent,

acrornpaiinés de nausées et d'une sensation d'ivresse. Rienlôt appa-

raissent des selles diaiihéiques trèscopieuses et répétt^es. Si la mort

doit survenir, le pcjuls faiblit, les extrémités se refroidissent, les

urines se suppriment, et, vei'S le quatrième ou cinquième jour, le

corps se couvre d'une éruption vésiculo-pustuleuse. Chez les enfants,

la survie peut n'être que de quelques heures; chez les adultes, elle

est habituellement de cinq à si.\ jours, La guérison, grâce à la

précocité et à l'abondance même des vomissements, est très fré-

quente.

Dans la forme lente, bien étudiée par Taylor, à propos desaiïaires

Palmer et Pritchard, les principaux symptômes sont des nausées

pénibles, quelques vomissements, des crises diarrhéiques et surtout

un abattement progressif qui conduit à la cachexie terminale.

La mort peut d'ailleurs être consécutive à l'application de lémé-

tique au niveau d'une plaie. Le fait s'est présenté pour une femme
qui avait appliqué sur une ulcération cancéreuse du sein une-

pommade fournie par un charlatan et qui était constituée, comme
Houssin l'a reconnu, par un mélange à parties égales d'axonge et-

démétique.

A l'autopsie des individus qui ont succombé à l'into.xication aiguë,

il existe au niveau de la muqueuse digestive des rougeurs, des

ulcérations et parfois même des pustules analogues à celles de la-

peau. L'antimoine ne possède pas de propriétés stéatosantes aussi

énergiques que l'arsenic. La rate est grosse et ordinairement

marbrée de taches noires.

La recherche de l'antimoine dans les viscères est pratiquée de la

même façon que celle de l'arsenic, et nous avons déjà indiqué les

caractères qui permettent de distinguer les taches et les anneaux

d'antimoine de ceux que fournit l'arsenic.

La répartition de l'antimoine dans l'organisme parait, d'après les

travaux de Pouchet. très différente de celle de l'arsenic; on retrou-

verait surtout le poison dans les organes digestifs, le foie, la rate, et

il ne s'éliminerait pas d'une façon sensible par les poils et lesongles.

Chez un malade de Laveran, une dose de O^'AO d'émétique prise

pendant quatre jours consécutifs a déterminé la mort; mais le ma-
lade était atteint d'érysipèle et par suite moins résistant à l'action

du poison. La dose mortelle paraît être de 2 à 4 grammes; mais,

par suite des vomissements, des doses de 15 grammes n'ont pas,

dans certains cas, déterminé la mort.

B.\LTHAZ.\RD. — Méfl. lég., 5^ éclit. D
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§ 5. — Intoxication par le zinc.

Les composés du zinc sont peu toxiques. L'absorption de doses

faibles, même répétées journellement, ne provoque aucun accident

grave, et c'est pourquoi on s'efforce de substituer l'oxyde de zinc à

la céruse employée en peinture. Pourtant on a relaté un certain

nombre d'empoisonnements criminels par le sulfate de zinc, ou

vitriol blanc, huit dans la période de 1840 à ISSu.

L'une des observations les plus complètes est celle de Tardieu et

Roussin. Une paysanne, ayant ingéré malgré son âcreté une soupe

qui renfermait du sulfate de zinc, mourut en quarante-huit heures,

après avoir présenté des symptômes cholériformes. Le sulfate de

zinc fut retrouvé dans le contenu dune fiole chez l'inculpé, dans le

restant de la soupe et dans les \iscères delà femme, maisnon dosé

dans ces derniers. La femme avait absorbé environ 10 grammes de

sulfate de zinc; mais, désireuse de ne pas perdre sa soupe, elle avait

certainement mis de la bonne volonté pour ingérer un aliment que

ceux qui le goûtèrent ensuite déclarèrent absolument immangeable.

La recherche du zinc dans les viscères se fait par le procédé

habituel de destruction des matières organiques, de Frésénius et

Babo, par le chlorate de potasse et l'acide chlorhydrique. Dans le

liquide filtré, le zinc est précipité par Ihydrogène sulfuré à l'état de

sulfure de zinc, et l'on caractérise ensuite ce sel par les réactions

chimiques.

Le zinc s'élimine assez tardivement par les urines ; Michaelis na
pu l'y retrouver que cinq jours après l'ingestion. Il n'existe pas de

zinc normal; mais ce métal est assez souvent introduit accidentelle-

ment avec les aliments pour que Raoult et Breton aient pu retrouver

jusqu'à 7 à 12 milligrammes de zinc dans des foies d'hommes. Il y a

donc nécessité absolue de doser le zinc dans tous les viscères en

cas de suspicion d'empoisonnement.

s^ 6. — Intoxication par le cuivre.

(' Ces physiciens, écrit J.-.J. Rousseau à l'abbé Raynal, ont fait

voir que le vert-de-gris ou le cuivre dissous est un poison violent,

dont l'effet est toujours accompagné de symptômes affreux; que

la vapeur même de ce métal est dangereuse, puisque les ouvriers

qui le travaillent sont sujets à diverses maladies mortelles ou habi-

tuelles, >' Voilà la légende.

Galippe et Du Moulin n'ont jamais pu tuer un seul chien en lui
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taisant ingéier des doses massives de sulfate de cuivie; ils ont

absorbé eux-mêmes des doses considérables de sels de cuivre et n'ont

éprouvé aucun trouble de la santé. « Nous nous portons bien quand

nous travaillons, dit un chaudronnier, chef d'atelier au village de

Durfoit, à l'abbé Houles, et nous nous portons mieux encore quand

nous prenons iiotiv retraite et <|ue nous cessons de travailler.

Voilà la réalité.

Depuis la plus haute antiquité et jusquen [122, les récipients de

cuivre ont été employés pour les usages domestiques; à cette époque,

Schulze et plus tard, en 1752, Amy, leur attribuèrent les plusgraves

méfaits. Malgré les réfutations expérimentales successives de Eller,

de Pelikan, de Rademacher, les propriétés vénéneuses des composés

cupriques furent admises par tous, médecins et public. L'ordon-

nance du io juin 1862 a finalement interdit aux restaurateurs,

pâtissiers, etc., l'usage des ustensiles et vases de cuivre non

étamés.

Étiologie. — De 18ol à 1872, sur un total de 793 atfaires d'em-

poisonnement, i:)9 sont relatives à des inculpations d'empoisonne-

ment par les sels de cuivre; ce nombre est tombé à H dans la

période de 1873 à 1880, et il n'y a eu qu'une seule inculpation

depuis cette époque. 11 est curieux d'observer que la décroissance

dans la fréquence des empoisonnements criminels par les sels de

cuivre commence immédiatement après lapparition de la thèse de

Galippe en 1873, dans laquelle cet auteur apporte de puissants

arguments en faveur de l'innocuité des composés cupriques. Mous

verrons plus loin ce qu'il faut penser de l'empoisonnement criminel

par le cuivre.

Le cuivre métallique n est pas toxique ; il le deviendrait dans

l organisme soit par oxydation, soit par transformation en chlorure.

Les agents habituels de l'empoisonnement seraient le sultate de

cuivre ou vitriol bleu, qui sert au chaulage des grains, à la destruc-

tion de certains champignons de la vigne, et le vert-de-gris, mélange

de sous-carbonate et d'acétate de cuivre, qui prend naissance par

l'action du vinaigre sur le cuivre

Bien que le sulfate de cuivre ait été couramment employé eu

thérapeutique, comme vomitif, à la dose de 30, 40 et même 60 cen-

tigrammes par jour, il n'existe pas d'observation probante d'acci-

dents produits par ces doses déjà assez élevées, alors même que

l'usage en était poursuivi pendant longtemps. C'est ainsi que

Du Moulin a administré à des enfants jusqu'à 3 grammes de sulfate

de cuivre en quatre jours; Bourneville, qui employait le même
médicament dans le traitement de l'épilepsie, a pu continuer peu-
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«laiit des mois lu dose de OU centiiri'ammes par joue, sans observer
jamais de symptômes alarmants.

Au contraire, les intoxications accidentelles seraient tirs tVé-

(|uentes. Klles s'observeraient surtout aprùs lingestion de substances
alimentaires prépai'ées dans les ustensiles de cuivre. « Toutes les

menstrues, dit .l.-.l. Rousseau, les graisses, les sels et leau même
dissolvent le cuivre et en font du vert-de-gris. .. 11 est certain que
les acides et les corps gras qui ont séjourné dans des récipients de
cuivre peuvent dissoudre une petite quantité de cuivre, surtout si

on les a laissés refroidir dans le récipient même. En pareil cas. la

graisse est parfois colorée en vert et présente une saveur cuivreuse

très désagréable, qui suffit en général pour interdire l'usage alimen-

taire. Mais, alors même que les aliments auraient été ingérés, il en

pourrait résulter des troubles gastro-intestinau.x légers, vomis.se-

ments et adiarrhée, ma jamais d'accidents graves. Galippe. pendant

quatorze mois, s'est nourri avec les aliments les plus divers, pré-

parés dans des ustensiles de cuivre; ces aliments avaient parfois

une saveur cuivreuse très manifeste, mais ils n'ont déteriwiné aucun
trouble de la santé.

Ces expériences in anima nobili font justice de toutes les exagéra-

tions auxquelles a donné lieu l'appréciation des propriétés véné-

neuses du cuivre. Dans un hôpital de Vienne, on aurait observé, à la

suite de l'ingestion d'aliments préparés dans des récipients de cuivre,

130 cas d'intoxication grave et 9 morts ; ainsi que le fait remarquer

P. Brouardel. en admettant avec ïardieu que la dose mortelle soit

de 2 à 3 grammes, ce qui est inférieur à la vérité, les neuf indivi-

dus qui ont succombé auraient ingéré GO grammes de vert-de-gris

et les autres 100 grammes environ, ce qui ferait en totalité au moins

160 grammes; il paraît bien invraisemblable que la batterie de cui-

sine ait pu fournir une pareille quantité de cuivre. En réalité, les

observations d'intoxication par les substances alimentaires, la char-

cuterie en particuliei', n'ont pas diminué de nombre depuis l'ordon-

nance de 1862 : les composés cupriques n'en sont pas responsables,

mais bien les ptoma'ines, qui prennent naissance spontanément

lorsque ces substances s'altèrent.

Ju.squ'en 187!j,la cuprophobie n'a pas eu de limites. L'introduction

du cuivre dansles aliments a été poursuivie avec la dernière rigueur.

L'emploi du cuivre pour le reverdissage des légumes de conserve et

des cornichons était rigoureusement prohibé; or il suffit de 10 mil-

ligrammes de cuivre pour reverdir convenablement 100 grammes
de légumes, et la do.se de 40 milligrammes, en leur communiquant

une saveur cuprique intense, les rend immangeables. Ce sont là des
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quantités de cuivre absolument inoffensives, et la prohibition du
cuivre dans le reverdissage des légumes a été levée en 1880. 11 serait

désirable qu'une mesure analogue révoquât, en ce qui concerne le

cuivro, l'ordonnance de 1862.

Il est en effet inteidit d'envelopper les substances alimentaires

avec des papiers colorés en vert par le cuivre, de colorer avec des

sels de cuivre les bonbons, confiseries et les boissons alimentaires.

Or souvent le vin, le cidre renferment du cuivre provenant soit des

récipients dans lesquels on les conservait, soit encore, pour le ^in,

du traitement de la vigne par la bouillie. Or tialippe a montré qu'il

suffit de 1 gramme de sulfate de cuivre pai' litre de vin pour que la

saveur cuprique soit nettement perceptible; en réalité, aucun acci-

dent n'a été observé dans ces conditions. Duberl raconte qu'un
individu aurait été gravement intoxiqué pour avoir bu de l'alcool qui

contenait l^r, 20 d'acétate de ruivre pai' litre, et Derheimscife un cas

d'empoisonnement [lar de l'absinthe colorée en vert par du vitriol

bleu. 11 est à supposer que, dans ces deux cas, les individus auraient

succombé à l'alcoolisme aigu bien avant d'avoir ingéré une dose de

cuivre nocive.

Nombre de poui^uitesont été intentées contre des boulangers pour
la mise en vente do pain renfermant du cuivre; or les recherches

de Sai'zeau ont établi la présence du cuivre dans les grains de blé.

même non soumis au chaulage.

L'absorption graduelle despoussières decuivre. imprégnéesde vert-

de-gris, telle qu'elle se produit chez les ouvriers chaudronniers, chez

les tourneurs sur cuivre, déterminerait des accidents d'intoxication

chronique; nous discuterons plus loin la véracité de ces assertions.

iiiilin un méilecin légiste, Taylor, a poussé la cuprophobie assez

loin pour considérer comme symptomatiques dune intoxication

cupri(iue locale les accidents intlammatoires, abcès, phlet^mons.

consécutifs aux piqûres faites avec des épingles de laiton.

Symptômes. — Forme aiguë. — Dans la forme aigué de l'in-

toxication, les premiers syniptùmes apparaissent très rapidement ;

au bout d'un quart d heure, l'individu vornit abondamment, et les

matières vomies présentent une coloration verte caractéristique.

Puis surviennent des coliques avec diarrhée, qui peuvent s'accom-

pagner de ténesme. Si la dose de vert-de-gris ou de vitriol bleu

ingérée a été considéiable et si l'asthénie du sujet n'a pas permis le

lejet du poison par les vomissements, de graves accidents sur-

viennent. Le pouls est petit, la céphalée intense, et vers le troisième

jour apparaît de l'ictère. La mort peut survenir au bout de quatre

à six jours, après une crise convulsive, ou dans le coma.



70 INTOXICATIONS ET EMPOISONNEMENT;^.

Le plus souvent Tabondance même des vomissements assure la

guérison. L'ingestion de lait ou d'eau albumineuse suffit pour rendre

insoluble le composé cuprique, qui est resté dans le tube digestif:

après vingt-quatre heures pendant lesquelles le malade est un peu

abattu, la guérison est complète.

L'empoisonnement par le cuivre est donc possible, et Bonnet (de

Romans^ a rapporté avec détails l'observation d'une femme qui mou-
rut quatre jours après avoir ingéré 30 grammes de sulfate de cuivre

et qui était restée deux jours sans aucun soin. Mais, si le suicide par

l'ingestion de sels de cuivre est possible, il n'est pas vraisemblable

d'admettre que l'empoisonnement puisse être le résultat d'un crime.

Comment faire ingérer à un individu une quantité appréciable d'une

solution de sulfate de cuivre ou de vert-de-giis, dont la saveUr est si

désagréable? L'individu n'absorberait que quelques gorgées et n'in-

troduirait dans l'estomac que 1 ou 2 grammes au plus de la sub-

stance toxique. Gril est peu admissible qu'une quantité aussi faible

d'un sel de cuivre soit capable d'amener la mort, alors même que

les vomissements n'en élimineraient pas rapidement la plus grande

partie. L'intoxication lente par des doses répétées de sels de cuivre

est encore plus inadmissible.

En réalité, les observations les plus probantes d'intoxication mor-

telle par les sels de cuivre sont relatives à l'empoisonnement par les

arsénites et les arséniates de cuivre ; la coloration de la muqueuse
digestive a guidé les experts vers la recherche du cuivre; ils ont

négligé celle de l'arsenic.

Forme chronique. — Ce n'est qu'après plu&ieurs mois d'absorp-

tion des poussières de vert-de-gris qu'apparaîtraient les premiers

symptômes d'intoxication, coliques fréquentes, maux d'estomac,

digestions difticiles. On observerait ensuite l'ulcération des gencives,

des d*ouleurs articulaires et une toux que n'expliqueraient pas

les signes d'auscultation; et les malades, tombant dans le marasme,

succomberaient après un temps plus ou moins long. La colique

de cuivre serait l'analogue de la colique de plomb. Telle est la

description que donne Tardieu de l'intoxication cuprique profes-

sionnelle.

L'abbé Houles, qui a écrit l'histoire du village de Durfort (Tarn),

dont les habitants, à peu d'exceptions près, travaillent tous le cuivre,

contredit entièrement cette desciiption. A Durfort, les hommes qui

martellent à froid le cuivre, le liment, le polissent, travaillent dans

de petits ateliers entièi'ement clos pendant l'hiver; ils y respirent

une poussière qui renferme près de sept dixièmes de cuivre, d'oxyde

et de carbonate de cuivre. Les avant-bras, la portion de la gencive
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qui entoure les dents, les cheveux, la barbe et les sourcils prennent

une coloration verte. Tous les accidents observés se réduisent à

quelques nausées chez les jeunes ouvriers; la surdité, qui est fré-

quente ,ne saurait être attribuée à l'intoxication : le bruit du marte-

lage suffit à l'expliquer. \ji mortalité est la même chez les chau-

dronniers que chez les ouvriers agricoles des environs, et la durée

moyenne de la vie également. Quant à la toux, qui intriguait Corri-

gan, elle peut évidemment être rapportée à la pneumokoniose. qu
résulte de l'inhalation des poussières cuivreuses et de leur accumu-
lation dans le parenchyme pulmonaire. L'innocuité du travail du
cuivre est ainsi démontrée.

Anatoinie pathologique. — Dans l'intoxication aigué, les

muqueuses de lestomac et de l'intestin sont colorées en bleu, lors-

qu'il a été ingéré du sulfate de cuivre, et cette coloration devient

intense lorsqu'on verse de l'ammoniaque sur la muqueuse. 11 existe

une congestion de la paroi intestinale sur toute sa longueur, et la

muqueuse est parsemée d'ulcérations. Les autres lésions, légère

sléatose du foie, néphrite toxique, sont mal connues. Toutes ces

lésions sont d'ailleurs inconstantes ; elles faisaient défaut chez des

individus qui auraient succombé à l'empoisonnement par les sels

de cuivre.

Pathogéiiie. — La plus grande partie du cuivre introduit dans

lorganisme est éliminée parla bile, par l'intestin et les urines. La
salive et la sueur en contiennent également, et les ouvriers de

Durfoit qui ont coutume de prendre un grand bain tous les samedis,

n'en tachent pas moins leur chemise en vert le dimanche, au

niveau des aisselles.

Toutefois, une partie du cuivre reste fixée dans l'organisme,

surtout dans le foie et le^ reins, dans l'intoxication aigué.

Vers 1830, le cimetière de Durfort a été déplacé: on a transporté

une grande (juantité d'ossements au nouvel emplacement, et il

était possible, grâce à la coloration veite des os, de dire s'ils

avaient appartenu à un chaudronnier.

Questions médico-légales. — En 1874, l'herboriste .Moreau

de Saint-Denis), accusé d'avoir, à l'aide de composés cupriques,

f-mpoisonné successivement ses deux femmes, fut condamné à mort
et exécuté. Les expei-ts, Bergeron et L'Hôte, avaient extrait du foie

de la première femme 12 centigrammes de cuivre; du foie de la

seconde, 8 centigrammes, quantités qui correspondent à 40 et

à 23 centigrammes de sulfate de cuivre. Peu de temps après, Bour-

neville et Yvon rapportaient l'observation d'une épileplique qui, en

quatre mois, avait ingéré 4-3 grammes de sulfate de cuivre, sans
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avoir jamais présenté d'accidents d'intoxication;. son foie renfermait

20cg,o de cuivre, ce qui correspond à 1 gramme environ de sulfate

de cuivre. La démonstration de la culpabilité de Aloi eau. telle quelle

résultait du rapport de Bergeron et L'Hôte, n'avait plus aucune valeur.

En 1875, parut la thèse de Galippe, et l'invraisemblance de

l'empoisonnement criminel par le cuivre devint manifeste. Moreau

avait été victime dune erreur judiciaire ; mais il n'était pas le seul,

et le grand nombre des condamnations prononcées sous cette incul-

pation dans le cours du xi-x"" siècle constitue la honte de la médecine

léf^ale. Il ne s'agit pas, en effet, de savoir si l'inculpé a eu l'inten-

tion d'empoisonner, il faut établir que la substance administrée

était capable de déterminer la mort, et l'e.xpert seul peut faire cette

démonstration. Or, à l'heure actuelle, on peut affirmer que les sels

de cuivre ne peuvent entraîner la mort qu'à la suite d'un concours

exceptionnel de circonstances, telles que la perte du goût chez la

victime, son état d'hébétude ou d'ivresse; Le cuivre existe nor-

malement dans nos viscères, car il entre dans la constitution d'un

grand nombre de végétaux, car son adjonction aux légumes de

conserve est aujourd'hui permise. Inutile d'étudier par suite la

recherche toxicologique de ce métal: elle ne permettrait jamais d'en

retrouver autant qu'en avait accumulé, sans le moindre inconvénient

pour la santé, le foie de cette femme, dont Rourneville et Vvon ont

rapporté l'histoire.

§ 7. — Intoxication par le plomb.

Malc^ré les discussions nombreuses provoquées par les projets de

loi qui ont pour but d'interdire l'emploi de la céruse en peinture,

discussions qui ont eu leur répercussion parmi les médecins, la

réalité de l'intoxication saturnine n'est plus à démontrer. L'alcoo-

lisme n'est pas tout dans la pathogénie des accidents saturnins,

comme le soutiennent certains auteurs ; néanmoins, l'intoxication

alcoolique constitue l'une des causes qui favorisent de la façon la

plus nette léclosion des symptômes d'intoxication saturnine.

Étiologie. — L'intoxication aiguë par les composés du plomb est

exceptionnelle; elle résulte presque toujours de l'adjonction acci-

dentelle de chromale ou d'acétate de plomb aux aliments. 11 n'existe

pas. depuis 1855, d'observation probante d'empoisonnement criminel

ou d'empoisonnement-suicide par les sels de plomb.

Au contraire, l'intoxication chronique, accidentelle ou profession-

nelle, est fréquente. La peau saine ne semble pas capable d'absorber

les composés plombiques, même lorsqu'ils sont solubles dans l'eau.
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Canuet et Diouet avaient bien observé des accidents d'intoxication

satuinine chez des chiens qu'ils plongeaient dans des bains d'acétate

de plomb, mais Monnereau a prouvé qu'en réalité les chiens se

lèchent et le plomb pénètre par la voie digestive. Lorsqu'on se met

à l'abri de ct^tte cause d'erreur, on se convainc aisément que l'ab-

sorption par la peau saine est. sinon nulle, du moins assez faible

pour être incapable de déterminer aucun accident. Au contraire, les

sels de plomb sont absorbés en grande quantité au niveau des ulcé-

rations cutanées, et nombreux sont les exemple.s, chez l'homme,

d'intoxication consécutive à l'application d'une pommade renfer-

mant un composé plombique, sur la peau lésée. L'absorption peut

se faire de même au niveau des muqueuses vaginale ou conjoncti-

vale altérées. Laborde soutenait que les poussières plombiques

pénètrent dans les voies aériennes dans nombre de professions et

qu'il existe une pneumokoniose plombique. Meillére, qui a recher-

ché le plomb dans les crachats d'ouvriers exposés à respirer chaque

jour des poussières plombiques, n'a jamais trouvé que des quantités

infimes de ce métal. C'est que les poussières plombiques sont très

lourdes et ne restent pas suspendues longtemps dans l'atmosphère

des ateliers. A vrai dire, la voie digestive constitue la poite d'entrée

presque unique des composés plombiques dans l'organisme : tantôt

les aliments renferment du plomb accidentellement ou à la suite de

fraudes, tantôt ils sont souillés par les sels de plomb, qui adhèrent

aux mains des ouvriers dans certaines pro!"essions

Dans les canalisations en plomb, lorsqu'elles sont neuves, leau

peut dissoudre une petite quantité de plomb, mais bientôt se forme

à l'intérieur des conduites une couche protectrice de carbonate de

plomb. L'addition de litharge au vin pour le replâtrer, au cidre pour

diminuer son acidité, a été la source de bien des intoxications

saturnines. Le lait, lorsqu'il subit la fermentation lactique, dissout

parfois des quantités notables de plomb des récipients en étain

impur dans lesquels on le conserve. Le pain contenait du plomb
lorsque les meuniers réparaient les fissures de leur meule en y
coulant le métal fondu. lorsque les boulangei^ chauffaient leurs

fours avec des bois de démolition peints à la céruse. Les poteries

vernissées à l'intérieur avec un émail riche en plomb cèdent au

vinaigre une certaine quantité de ce métal; il en est de même pour

les casseroles étamées avec un étain plombifère. Enfin les conserves

renferment souvent une proportion élevée de plomb provenant des

soudures des boites de fer-blanc. Depuis 1897, l'étain employé pour

l'étamage et pour les soudures doit contenir au plus .3 p. 100 de

métaux étrangers et seulement 0,d p. 100 de plomb.
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Parmi les industries où le plomb et les composés plombiques sont

utilisés, celles qui exposent le plus les-ouvriers aux accidents satur-

nins sont, d'après A. Gautier, la fabrication du massicot, du minium
et de la céruse à sec, le dessoudage des boîtes de conserve, le

bi'oyage des couleurs. Au contraire, les peintres en bâtiment, les

polisseurs, les tailleurs de pierres précieuses, les fondeurs de plomb
ne sont atteints que dans une proportion très minime, environ

18 ouvriers sur 1 000. Quant aux typographes, aux étameurs, il est

tout àfail exceptionnel qu'ils présentent des accidents d'intoxication.'

Depuis que des précautions minutieuses ont à peu près entièrement
fait disparaître les accidents chez les cérusiers, le saturnisme est

devenu très rare ; à Paris, il cause seulement une moyenne de

20 décès chez les 200 peintres traités annuellement dans les hôpi-
taux, proportion très faible si l'on songe que les peintres parisiens

sont au nombre de 23000 environ.

On a certainement exagéré l'influence néfaste du ponçage, qui

consiste à brûler la vieille peinture, que l'on enlève ensuite avec
une solution faible de potasse. En réalité, l'intoxication résulte de
la souillure des aliments par la céruse qui adhère aux doigts des

peintres; aussi les accidents sont-ils exceptionnels chez les ouvriers

qui prennent des soins de propreté et qui, en particulier, se lavent

convenablement les mains avant de manger. Toutefois, nombreux
sont les ouvriers qui négligent ces règles d'hygiène et qui, dans le

cours d'une longue carrière professionnelle, ne présentent aucun
symptôme d'intoxication, et pourtant ces peintres absorbent chaque
jour des quantités appréciables de plomb. L'organisme est donc
capable de neutraliser les effets du plomb jusqu'au moment.où le

poison est éliminé par la bile, les urines et surtout les annexes de

l'épiderme. Parmi les causes susceptibles de faire fléchir cette

immunité naturelle à l'égard des composés plombiques et de favo-

riser par suite l'éclosion des accidents saturnins, il faut. placer en

première ligne l'abus des boissons alcooliques.

Symptômes. — Forme aiguë. — Dans la forme uiyiië de l'in-

toxication, les premiers symptômes apparaissent peu de temps après

l'ingestion du poison. C'est d'abord dans la bouche une saveur dou-

ceâtre, sucrée, puis surviennent des nausées, parfois des vomisse-

ments, mais surtout de violentes douleurs abdominales, accom-
gnées tantôt de diarrhée, tantôt de constipation. Le malade est

pâle, abattu; le hoquet, les convulsions précèdent Je coma, et la

mort survient au bout de deux ou trois jours. Le liséré bleuâtre des

gencives apparaît en général dès les premières heures. L'individu

peut d'ailleurs guérir, surtout si. la cause des accidents étant
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ruiinue, on lui tait ingérer à temps une substance, telle que le

-ull'ate de soude ou le sulfate de magnésie, capable de rendre inso-

luble le composé plombique non encore absorbé.

Forme chronique. — Dans la fontie chronique, l'intoxication >e

manifeste par une anémie chronique et par le développement dp

1 artériosclérose généralisée, et aboutit dans les cas graves à la

cachexie saturnine. Des complications surviennent dans le cours du

saturnisme ; ce sont : les f:oli(juesdeplomh,\es paralysies periphériquet.

les troubles hystériques et les accidents cérébraux, groupés sous le

nom d'enccphalopathie saturnine, regardés par certains auteurs

comme la conséquence de l'imprégnation des cellules cérébrales

par le plomb, envisagés par d'autres comme des manifestations

urémiques ; enfin la goutte saturnine. Le saturnisme chronique est

étudié avec détails dans les traités de pathologie interne, et nou-

nous bornerons à signaler les difficultés que l'on rencontre parfois

en médecine 'légale pour établir une relation de cause à effet entre

lintoxication par le plomb et les symptômes observés,

Quesstions médico-légales. — En cas d'intoxication aigué. la

préuvedel'empoisonnement est aisée, car le plomb peut être retrouve

en proportion notable dansl'intestinet même dans le foie elles reins.

Au contraire, le dieignostic du saturnisme chronique est un dia-

gnostic clinique. Certes on peut retrouver le plomb dans l'organisme

des intoxi(iués, et Meillère a montré qu'il s'accumule surtout dans

les poils, les cheveux, les dents. Mais les accidents sont rarement

mortels, et la présence du plomb n'implique pas d'ailleurs la preuve

de l'intoxication. Pour les coliques de plomb, les paralysies satur-

nines, les caractères sont assez nets pour permettre d'affirmer l'in-

fluence étiologique du plomb. Mais l'artériosclérose, la néphrite se

présentent chez les saturnins avec les mêmes caractères que fhez les

alcooliques et les arthritiques; aussi est-il difficile daflirmer que le

plomb a eu une part dans leur genèse et de déterminer quelle est

< ette part.

Nous avons déjà signalé quel rôle joue l'alcool dans l'apparition

des svmptùmesde l'intoxication saturnine. Aussi, lorsque sera appli-

quée à l'alcool en France la loi sur les maladies professionnelles,

sera-t-il équitable de tenir compte des habitudes d intempérance de

l'ouvrier, (juandil s'agira de fixer l'indemnité h laquelle il aura droit.

|j 8. — Empoisonnement par les substances corrosives.

Sans être doués, à proprement parler, de propriétés vénéneuses,

les acides p' l*^- ulrali- f^nnrentrés. les sels acides, le «^hlore. l'iode
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déterminent une vjol«;nle inflammation de^ tissus, qu'ils corrodent

et nécrosent. A vrai dire, alors même que ces substances sont intro-

duites dans le tube digestif, il ne s"agit pas, au point de vue médi-

cal, d'empoisonnement ; les accidents observés sont analogues à

ceu.x qui succèdent au.x brûlures produites par ces mêmes substances

corrosives sur le revêtement cutané. .Nous ne voulons pas dire par

là qu'à la suite desbrùlures occasionnées, pare.xemple, par le vitriol,

l'intoxication ne joue aucun rôle dans la pathogénie des troubles

morbides ; les produits toxiques qui résultent de la désorganisation

des tissus sont résorbés et déterminent de graves lésions du foie,

des reins, du système nerveux. ]\lais il n'y a pas action directe sur

les tissus éloignés, il n'y a pas absorption rapide et ditTusion de la

substance corrosive dans tout l'organisme.

-Néanmoins la jurisprudence a maintenu la distinction entre les

brûlures produites par les substances chimiques sur la peau, qui

rentrent dans les coups et blessures, et les brûlures produites par

les mêmes composés sur la muqueuse digestive, qui sont englobées

dans les empoisonnements.

Étioloj^ie. — Surun.tofal de792 accusations d'empoisonnement,

la statistique relève en France :

l'ar l'acide sulfurique 36 empoisonnements.
— l'acide nitrique 3 —
— l'acide ctilorliydrirpii' 8 —
— l'eau de Javel l

—
— la potasse 2 —
— lamQioniat|iii' .t

—
— la teinture d'iode 1

—

Bien que ces substances soient, pour ainsi dire, dans toutes les

mains, l'empoisonnement criminel est rendu difticile par leur

saveur brûlante ; aussi est-il rarement observé. Dans la statistique

que nous venons de rapporter, il s'agit en général de très jeunes

enfants auxquels on a fait ingérer de force le liquide corrosif.

L'empoisonnement-suicide est beaucoup plus fréquent. La solu-

tion d'indigo dans l'aride sulfurique qu'einploient les blanchis-

seuses, l'eau de cuivre qui est une dilution d'acide sulfurique, l'eau-

forte des graveurs qui est de l'acide nitrique, l'eau régale constituée

par le mélange d'acide nitrique et d'acide chlorhydrique, sont les

substances acides qu'emploient le plus souvent les individus qui

veulent mettre fin à leurs jours par ce procédé. La potasse, la

soude, l'eau de .lavel, l'ammoniaque sous forme d'eau sédative

ont été aussi souvent utilisées, .lohannessen a observé à Christiania,
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dans l'espace (le cinq ans, UO ernpoisonnenieiils accidentels chez

les enfants par la h'ssive de soude.

tnlin l'enipoisonnenienl acciilenlela également »Hé observé chez

les indi\idus qui ont coulunie de boire dun coup, à la réiialatle ou

ù même la bouteille. L'aspect huileux, liquoreux de lacide sultu-

lique a ainsi cau.sé de fatales méprises.

L'acide acétique, lacide oxalique, l'alun sulfate acide dalumine

tl de potasse), l'acide phénique ne comptent chacun à leur actif

c|u"un nombre très restreint d'empoisonnements.

Symptômes. — Les accidents qui succèdent à l'ingestion des

substances corrosives ne méritent pas pour chacune d'elles une

description distincte.

Immédiatement après l'ingestion, le malade ressent une saveur

brûlante dans la bouche, tandis qu'une douleur très vive se propage

vers l'œsophage et l'estomac. Presque aussitôt surviennent des

vomissements sanguinolents, de couleur noirâtre ou jaune, suivis

de coliques et d'évacuations alvines. La soif est vive, la déglutition

douloureuse, le ventre ballonné ou au contraire rétracté. Des phé-

nomènes de choc nerveux se maniléstenl ; la physionomie exprime

l'anxiété, le pouls est petit et fréquent. rex<rélion urinairê se tarit.

»'t la mort peut survenir rapidement, dans l'espace <le quatre à cinq

heures, parfois de deux à tiois jours.

Assez souvent, la survie est beaucoup plus longue ; après une pre-

mière période pendant laquelle les symptômes de gastro-entérite

sont très marqués, à la suite d'un traitement appro]»rié qui consiste

à neutraliser la substance corrosive, les vomissements cessent et la

douleur devient moins intense. Le contact de l'acide ou de l'alcali

n'en a pas moins déterminé de graves lésions de la muqueuse diges-

tive ; leur cicatrisation même engendre des troubles de la nutrition,

qui, après plusieurs mois de souffrance, emportent le malade. Les

glandes gastriques, intestinales sont en effet détruites, et la diges-

tion est profondément troublée; les malades tombent dans le

marasme et meurent parfois d'inanition, alors même que les

cicatrices vicieuses, au niveau de l'iesophage, du pylore, ne pro-

voquent pas des sténoses infranchissables pour les aliments. La

guérison complète est très rare, pour peu que l'acide ou l'alcali

aient été ingérés en solutions concentrées et en (juanlités appré-

ciables.

Ce qui détermine en elTet la gravité de l'évolution morbide, ce

n'est pas tant la quantité totale du corrosif ingéré que sa concentra-

tion. La même dose d'acide sulfurique, "t grammes par exemple,

peut amener la mort, si elle est ingéiée pure, et ne déterminer que
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des accidents insignifiants, si elle est ingurgitée après dilution dans

un litre d'eau.

Il n'est guère d'accidents qui imposent davantage 'l'idée d'un

empoisonnement que ceux que nous venons d'indiquer. La brus-

querie du début des accidents après l'ingestion du liquide corrosif,

la sensation de brûlure horrible le long des voies digestives, les

vomissements constituent un ensemble de symptômes qu'il est

difficile de rapporter à une maladie spontanée. La péritoilite par

perforation de l'estomac ou de l'intestin a pu provoquer une' suspi-

cion d'empoisonnement par corrosif; mais, en pareil cas, la douleur

occupe l'abdomen ; la bouche, la gorge, l'œsophage sont indemnes.

Enfin, chez les très jeunes enfants, les brûlures de la cavité buccale

et du pharynx ont été confondues parfois avec l'angine gangi^eneusej

l'erreur ne saurait être de longue durée.

Souvent le liquide corrosif, soit au moment de son ingestion, soit

à l'occasion des vomissements, détermine au niveau des lèvres des

brûlures plus ou moinsétendues, qui permettent, jusqu'à un certain

point, de diagnostiquer la substance ingérée. Nous indiquerons plus

loin les caractères de ces escarres.

Enfin l'aspect des matières vomies est également variable suivant

l'acide ou l'alcali ingéré. Dune façon générale, lorsqu'il s'agit d'une

substanceacide, les matières vomies sont très acides au papier tour-

nesol qu'elles rougissent, et si, par hasard, elles tombent sur une

dalle de calcaire, il se produit une effervescence ; au contraire, les

alcalis bleuissent le tournesol et ne dégagent pas l'acide carbonique

du carbonate de chaux.

Avec l'acide sulfurique, les matières vomies présentent au début

unecolorationbrunrougeâtre; elles sont bleuies par l'indigo, loisque

la substance ingérée est la solution sulfurique d'indigo
;
plus lard,

elles prennent la couleur foncée du chocolat. Les vomissements,

colorés en jaune dans l'empoisonnement par l'acide nitrique, ont

souvent une coloration vert foncé quand ils sont provoqués par

Tacide oxalique. Après ingestion d'acide phénique, l'odeur caracté-

ristique révèle la présence de cette substance dans les matières

vomies; il en est de même pour les hypochlorites et pour l'ammo-

niaque.

Anatomie pathologique. — Parmi les substances caustiques,

les unes agissent sur les tissus en coagulant l'albumine; tels sont les

acides sulfurique, nitrique, chlorhydiique, oxalique, phénique et le

sublimé, lorsqu'il est ingéré en solution concentrée ; les autres

ramollissent et dissolvent la matière organisée; telles sont la potasse,

la soude, l'ammoniaque. Cette différence d'action des acides et des
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alcalis explique 1 aspect variable des lésions escarrotiques trouvées

à l'autopsie.

Dans rempoisonnemenl par les acides, les escarres, soit au

niveau de l'estomac, ^oit dans la bouche ou autour des lèvres, sont

sèches et d un blanc grisâtre au début. Lorsque la niortjn'est pas

survenue très rapidement, l'escarre s'intîlti'e de pigments sanguins

et sa coloration se modifie. Les- acides sulfurique, chlorhydrique,

oxalique coagulent le sang et dissolvent l'hémoglobine, qu'ils trans-

forment en hématine, et l'hémaline qui imbibe les parties morti liées

leur communique une coloration brune uu noire. Au contraire,

l'acide phénique et le sublimé, qui coagulent également le sang, ne

dissolvent pas sa matière'colorante, si bien que lescarre conserve

sacoloration blanche ou grise.

Avec la potasse et la soude, la muqueuse tuméfiée reste transpa-

rente et. s'imbihanl du sang dissous, [)reu(l une coloration

foncée.

.\ciDE sLLFLRiQLi:. — Les escarrcs du pourtour de la bouche sont

devenues noires ; elles forment parfois des traînées analogues à

celles que l'on trouve sur la peau des individus vitriolés. Ces mêmes
lésions se relrouventdans la bouche, le pharynx, l'œsophage qui est

parfois brûlé sur toute sa longueur. Lestomacest rétracté, au point

parfois de n'avoir plus le volume du poing ; sa face interne parche-

minée est convertie en une vaste escarre noire; si l'acide n'a été

ingéré qu'en petite quantité, il reste parfois des portions de mu-
queuse moins altérées. Les perforations sont fréquentes ; en géné-

ral, on aperçoit un trou irrégulier, à bords amincis, d'un diamètre

de 2, 3 centimètres, siégeant sur la paroi postérieure. En pareil cas,

l'acide a pu pénétrer dans la cavité abdominale, et l'on observe des

nécroses partielles du foie, de la rate, de l'epiploon

On retrouve parfois, au niveau du duodénum, tes mêmes lésions

que dans lestomac, mais le restant de lintestin est habituellement

indemne. L'action coagulante de lacide s'exerce sur le contenu des

vaisseaux qui rampent dans la paroi gastrique, et ces vaisseaux,

artères et veines, apparaissent comme injectés par une masse solide

sur la face externe. Des coagulations peuvent être retrouvées dans

des vaisseaux plus éloignés, artère fémorale dans un cas de Tardieu,

veines iliaques dans une observation de Grisolle.

Enfin, lorsqu'une partie du vitriol a pénétré dans le larynx, on

retrouve dans l'arbre aérien des lésions analogues à celles que pré-

sente le tube digestif.

Si l'individu n'a succombé qu'après plusieurs mois, on trouve à

l'autopsie des lésions de gastro-entérite alrophique et souvent un
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ou plusieurs rétrécissemenls libreux le Ions de l'œsophage el au
niveau du pylore.

Acide mtriule. — Les escarres présentent une coloralion jaune

ou jaune verdàtre caractéristique, dette coloration jaune, due à la

formation de xanthoprotéines, est surtout marquée au niveau de

répidernie et des muqueuses ; elle ne se produit qu'avec l'acide

nitrique concentré. La perforation de lestomac est rai'e. Le cœur
renferme du sang noir et liquide, mais les vaisseaux qui entourent

l'estomac sont remplis de sang coagulé.

Acide CHi.ORnvDRiQUE. — Les escarres sont noires, mais souvent la

muqueuse à leur niveau se détache et laisse une ulcération dont le

fond est constitué par la musculeuse infiltrée de sang épais et

noirâtre. Les lésions sont rarement généralisées à toute létendue

de la muqueuse gastrique.

Acide oxalique. — Les lésions corrosives provoquées par l'acide

oxalique sont moins graves qu'avec les acides sulfurique et nitrique.

Aussi observe-t-on l'absorption dune certaine quantité du poison,

qui peut déterminer des escarres loin du tube digestif, sur le

diaphragme et au niveau des reins, par exemple. Les lésions inflam-

matoires sont très étendues sur la muqueuse digestive, mais les

escarres sont toujours très circonscrites.

Potasse, solde. — Avec les alcalis, les lésions, moins profondes

peut-être qu'avec les acides, sont toujours très étendues. La

muqueuse buccale est épaissie, rouge, détachée par places en

lambeaux; le pharynx et l'œsophage présentent les mêmes lésions.

L'estomac n'est pas rétracté ; il renferme habituellement un liquide

couleur marc de café. La muqueuse, dépouillée de son épithélium,

forme de gros plis et apparaît colorée d'une façon uniforme en brun

noirâtre; sur la coupe, l'imbibition par l'hématine dissoute va en

diminuant vers la sous-muqueuse très œdématiée. La coagulation

du sang est complète dans les vaisseaux voisins, mais les caillots

sont mous.

Les sténoses cicatricielles s'observent quand il y a survie de

plusieurs mois, comme après ingestion d'acides.

Ammoniaque. — Deux faits caractérisent l'empoisonnement par

l'ammoniaque: l'incoagulabilité du sang et la stéatose des viscères.

.Malgré ses propriétés caustiques, en effet, l'ammoniaque est extrê-

mement difTusible et constitue par suite un véritable poison, dont

l'action peut être rapprochée de celle du phosphore. Cliniquement,

lorsque la mort ne survient pas dans les premières heures, on observe

de l'ictère, des hémorragies; à lautopsie, on trouve une dégénéres-

cence graisseuse très développée du foie et des reinsr. En plus, il
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faut noter la rougeur généralisée delà muqueuse digestive. jusqu au

niveau du duodénum, avec parfois des ulcérations plus ou moins

profondes, des fausses membranes et des escarres sèches et jaunes.

Questions médico-Iég-a'es. — Les symplùmes et les lésions

que nous venons de décriie permettent, à coup sur, daffirmer que

la mort résulte de faction sur le tube digestif d'un liquide corrosif.

Il n "y a donc de difficultés que lorsqu'il sagit de déterminer quel est

<e liquide. Bien que les lésions diirèrent suivant les cas, on ne

devra pas négliger la recherche chimique de la substance ingérée.

L"acide ou l'alcali ont parfois été saturés par les contrepoisons

administrés, etiexpertise to.xicologique fournit souvent des lésultats

négatifs, les sels qui résultent de la neutralisation de la plupart des

liquides corrosifs, sulfates, chlorures, azotates, sels de soude, de

potasse, d'ammoniaque, e.xistant normalement dans l'organisme ou

s'y produisant au cours de la putréfaction.

Les résultats seront, en généial, plus démonstratifs, si 1 analyse

peut porter sur les premières matières vomies ou sur les taches qu'a

laissées sur les linges et les étoffes le liquide corrosif.

Toxicologie. — Les organes ti-iturés, estomac et son contenu,

oesophage, langue et les matières vomies sont mis à digérer

plusieurs heures avec leau distillée. Après filtration, le liquide

présentant une réaction franchement acide, on ajoute un petit excès

d'hydrate de quinine, qui donne avec l'acide sulfurique libre du

sulfate de quinine, avec lacide nitrique libre du nitrate de quinine.

Après évaporation au bain-marie jusqu'à consistance pâteuse.

lextrait semi-fluide est traité par lalcool absolu, qui. parmi tous le?

sulfates et les azotates, ne dissout que le sulfate et lazotate de

quinine. L'alcool est alors évaporé, et, dans le résidu repris par

l'eau, il est facile de caractériser la présence de Tac ide sulfurique.

qui précipite avec le chlorure de baryum, en donnant du sulfate de

baryte insoluble dans les acides azotique et chlorhydrique ; la

présence de lacide azotique est décelée par la formation de

vapeurs rutilantes en prr^sence de l'acide sulfurique et de la tour-

nure de cuivre.

11 paraît toutà fait illusoire de rechercher l'acide chlorhydrique libre

dans le contenu gastrique, puisque cet acide y existe normalement.
Pour l'acide oxalique, le procédé que nous avons indiqué oi-dessus

pour la lecherche de l'acide sulfurique et de l'acide azotique donne
de bons résultats. On transforme par addition d'ammoniaque
1 oxalate de quinine en oxalate d'ammoniaque, sur lequel on essaie

les réactions caractéristiques des oxalates.

L'acide phénique, qu'il est possible de reconnaître en général a

B.\LTH.\z.\BD. — Méd. lég., S^ édit. 6



82 liNTOXICATlMNS ET EMPOISON>EMENTS.

son odeur, peut être séparé par dislillation et agitation du liquide

distillé avec léther. Après évaporation de Téther, on obtient le

phénol, qu'il est facile de caractériser par la coloration bleu violet

qu'il donne avec le perchlorure de fer, et par la coloration bleue en

présence de l'hypochlorite de soude et de l'aniline (cette dern'ère

réaction ne s'observe pas avec l'acide salicylique).

Les alcalis, potasse et soude, se transforment rapidement au

.contact de l'air en carbonates. La recherche de ces bases ne donne
pour ces raisons de résultats positifs que lorsque la mort a suivi de

_près l'ingestion du poison et que l'autopsie a été faite peu de temps
après la mort. Ces conditions sont encore plus indispensables pour

la recherche de l'ammoniaque, car cet alcali se forme dans l'orga-

nisme dès que débute la putréfaction.

Les matières suspectes sont mises à digérer douze heures dans

l'eau distillée, puis filtrées. On dose avec une solution titrée d'acide

sulfurique la quantité totale de potasse ou de soude contenue dans

10 cenlimèties cubes du liquide filtré, soit à l'état d'alcali libre, soit

à l'état de carbonate. 10 centimètres cubes du même liquide sont

additionnés de chlorure de baryum, qui précipite les caibonates,

filtrés, et, si la liqueur obtenue est encore alcaline, c'est qu'il existait

dans la solution primitive des alcalis libres; un nouveau titrage

permet de les doser.

L'ammoniaque est caractérisée, dans le liquide obtenu en distil-

lant les matières suspectes, par son odeur piquante, par les fumées

blanches qu'elle donne au voisinage de l'acide chlorhydrique, et

enfin par la coloration rouge brun qui se produit avec le réactif de

Nessler.



CHAPITRE m

INTOXICATIONS PAR LES SUBSTANCES ORGANIQUES

§ I. — Intoxication par I alcool.

L'alcoolisme joue actuellement un rôle si considérable dans la

pathologie que létude de ses diverses manifestations gastriques

hépatiques, nerveuses, est exposée avec beaucoup de détails dans les

traités de médecine. Il n'entre pas dans nos intentions de tracer ici

l'histoire complète de l'intoxication alcoolique chronique, que nous

envisagerons seulement dans ses rapports avec la médecine légale

Encore laisserons-nous de cùté tout ce qui a trait à la responsabilité

des alcooliques inculpés de délits ou de crimes.

L'empoisonnement aigu parl'alcool peut aboutir à la mort par des

mécanismes divers, qui doivent être connus du médecin légiste

rhargéde déterminer la causedune mort subite. Déplus, l'alcoolisme

chronique imprime une évolution spéciale aux lésions d'origine

traumatique ; aus;i l'expert doit-il tenir compte de celte influence

aggravante de .l'alcoolisme, soit pour décharger un accusé inculpé

de coups et blessures ou d'homicide, soit pour diminuer la respon-

sabilité patronale dans un accident du travail.

Empoisonnement par l'alcool. — L'alcool ne figure pas dans

la liste des poisons criminels, mais il a été assez souvent utilisé dans

un but de suicide.

Intoxication aiguë. — Les phénomènes d'intoxication aiguë cons-

tituent l'ivresse, consécutive aux libations trop copieuses. Après une
période d'excitation qui dure plusieurs heures, survient une phase de

dépression pendant laquelle Tindividu^ivre tombe dans un sommeil
voisin du coma. Si même la quantité d'alcool ingéré a été considé-

rable, si les vomissements n'ont pas amené le rejet d'une partie du
poison, la température s'abaisse et la mort peut succéder au coma-

L'usage de l'absinthe, des amers, a modifié le tableau classique de

l'ivresse grâce à l'intervention des effets toxiques des essences ; en

pareil cas, le coma est souvent précédé de convulsions violentes. Les

ivrognes sont exposés à se refroidir pendant leur sommeil; il en-
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résulte l'apparition de paralysies périphériques, en particulier de

paralysie faciale, le froid favorisant la production de la névrite

alcoolique
;

parfois même éclate deux ou trois jours après une

pneumonie. Mais ils sont avant tout exposés à mourir rapidement

d'hémorragie méningée.

Si l'individu est trouvé mort dans la rue, surtout s'il a fait

pendant son ivresse des chutes qui ont engendré des plaies ou des

ecchymoses, les suspicions d'homicide surgissent et entraînent

1 intervention du médecin légiste, qui doit indiquer la cause de la

mort. 11 suffira, en pareil cas, de signaler l'existence d'une

hémorragie pour pouvoir conclure qu'il s'agit d'une mort naturelle.

Mais, si l'individu sest suicidé avecl'alcool ou si, étant ivre, il a été

victime d'un accident, écrasé par exemple par une voiture, il

importe d'établir l'imprégnation alcoolique du cadavre.

La recherche de l'alcool doit porter sur le contenu de l'estomac,

le sang, le cerveau, le foie, les reins et l'urine. Elle ne peut fournir

de résultats que si la putréfaction n'est pas encore commencée.

L'alcool est extrait des viscères triturés et additionnés d'eau par

distillation, et le produit obtenu est ensuite rectifié. On obtient à la

lin un'mélange d'alcool et d'eau sur lequel on vérifie les propriétés

physiques et chimiques de l'alcool.

Intoxication chronique. — « Tout ce ([ui ne dépend pas à

proprement parler de la nature de la blessure ne saurait être imputé

à son auteur « (Fodéré). Le médecin doit donc déterminer, parmi

les complications de la blessure, celles qui sont dues à l'alcoolisme

antérieur de la victime. 11 en est ainsi pour le delirium tremens, dont

l'apparition chez un alcoolique est souvent provoquée par un trau-

matisme. L'agresseur ne saurait être rendu responsable d'un accident

qui est une complication de l'alcoolisme, bien plus que du trauma-

tisme.

En matièrerriininelle, ce fait n est pas contesté; il n'en est plus

de même quand il s'agit d'un accident du tra\ail. La Cour de

cassation a décidé en effet qu'en pareil cas, le juge, dans la fixation

de l'indemnité due par le patron, ne doit pas tenir compte de

l'alcoolisme antérieur, mais seulement de la diminution de capacité

subie par l'ouvrier après l'accident.

D'ailleurs, si les conclusions médico-légales peuvent être précises

en ce qui concerne le deliriums tremens, il n'en est plus de même
pour les autres complications de la blessure. Comment apprécier

et surtout démontrer la part exacte de l'alcoolisme dans le dévelop-

pement d'une suppuration, d'une septicémie, d'une gangrène, à la

suite d'un traumatisme ?



INTOXICATION PAR L'ACIDE CYANHYDRIQUE.

;; 2. - Intoxication par lacide cyanhydrique et les cyanures.

L"acide cyanhvilriqiip est le type des poisons foudroyants, mai^

son instabilité, jointe à la difficulté de se le procurer, rend son

emploi assez rare. Pourtant Troppmann, l'assassin de la famille

Kinck, a pu le préparer en distillant un mélange de ferrocyanure

de potassium et d'acide sulfurique étendu d'eau, et l'a utilisé poui'

empoisonner le père, .lean Kinck.

Les cyanures alcalins ont une action toxique aussi rapide et aussi

énergique ; de plus, le cyanure de potassium est employé en photo-

tjraphie, en galvanoplastie, elles marchands de produits chimiques

le délivrent sans aucune formalité. D'ailleurs, son action est plus ou

moins énergique suivant sa pureté ; le cyanure de potassium du

commerce, qui se décompose au contact de lair, renferme jusqu à

50 p. 100 de carbonate de potasse.

Les cyanures agissent en donnant dans l'estomac, au contacl du

suc gastrique, de lacide cyanhydrique. Aussi les cyanures alcalins,

les cyanures de zinc, de mercure, de plomb, de cuivre sont véné-

neux ; au contraire, le cyanure dor, les ferrocyanures et les ferri-

cyanu'res, stables en présence de lacide chlorhy.irique du suc gas-

trique, ne sont pas toxiques ; il en est de même pour les cyanates,

a condition que le métal soit inoffensif.

Syiuptùines. — L'ingestion de 3 à n centigrammes dacide

cyanhvdrique peut déterminer une mort immédiate, foudroyante.

Au bout dune à deux minutes au plus, l'individu tombe, privé de

connaissance ; les muscles se raidissent, et. après quelques inspira-

tions profondes, la respiration est suspendue. La face est tantôt pâle,

tantôt congestionnée, violacée.

Après quelques convulsions, le corps reste rigide, la pupille se

dilate, le pouls devient imperceptible et la mort survient en deux

ou trois minutes, rarement plus.

Avec le cyanure de potassium, les symptômes sont analogues ;

pourtant la mort survient moins rapidement. Un Russe du nom de

(iuievitch, dont nous avons fait l'autopsie, objet dune demande

d'extradition, parvint à tromper la surveillance des agents à qui il

persuada que le cyanure de potassium renfermé dans sa valise était

du savon. U en croqua un morceau, eut juste le temps de dire aux

agents : « C'est pour les dents >, et tomba à terre. Il mourut en

cinq minutes environ sans avoir pu proférer un seul mot.

Anatomie pathologique. - La rigidité cadavérique débute

immédiatement après la mort et dure plus longtemps que d'ordi-
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naire; pourtant la putiéiaction suit son cours normal. Les lividités-

cadavériques sont très développées et présentent une coloration rose

vif. qui donne au cadavre un aspect analogue à celui que l'on

observe dans l'asphyxie par l'oxyde de carbone ; il existe d'ailleurs

également des lividités de siège paradoxal, sur le thorax et la face

antérieure des cuisses.

A louverture de l'abdomen, et surtout de lestomac, on perçoit une

odeur d'amandes amères, malgré la présence des gaz méphitiques

développés par la putréfaction.

- Les autres lésions sont la congestion des viscères abdominaux et

de l'encéphale, les ecchymoses sous-pleurales, les sutfusions .san-

guines disséminées le long du tube digestif.

Mais, lorsque la mort a été consécutive à l'ingestion d'une quantité

notable de cyanure de potassium, les lésions du tube digestif sont

beaucoup plus considérables et relèvent de la causticité du cyanure

de potassium, surtout lorsque celui-ci contient du carbonate de

potasse. Certes, si l'autopsie étaif pratiquée au moment même de

la mort, on ne trouverait qu'une hyperémie généralisée de la

muqueuse gastrique, l'action du caustique n'ayant pu sexercer

d'une façon notable pendant le court espace de temps qui s'est

écoulé entre le moment de l'ingestion du poison et celui de lan)ort.

Mais l'action caustique continue après la mort, et, vingt-quatre

iieuresplus tard, on trouve la muqueuse du pharynx, celle qui tapisse

l'entrée du larynx, la muqueuse œsophagienne et la muqueuse gas-

trique, uniformément rouge écarlate, recouvertes d'un enduit sa-

vonneux ; elles exhalentune odeur due, pour une part, àla formation

d'acide cyanhydrique et. pour une autre part, à l'action des alcalis

sur les tissus. L'estomac est rétracté, sa paroi épaissie, inliltrée,

colorée en rouge par l'hémoglobine dissoute par l'alcali et diffusée

surtout dans la muqueuse à l'état d'hématine. Le contenu gastrique

présente une réaction alcaline très intense.

Le sang du cœur est noir, non coagulé, et présente à l'examen

spectro.scopique les bandes d'absorption de la cyanhémoglobine.

(les bandes, analogues à celles de l'oxyhémoglobine, sontplus larges,

plus étalées, laissant entre elles un espace clair moins apparent, et,

de plus, elles sont situées un pejj plus à droite vers le violet.

Toxicologie. — Le procédé le plus sûr pour la recherche de

l'acide cyanhydrique et des cyanures est celui de .lacquemin. Il est

basé sur ce fait que les cyanures toxiques se transforment au

contact de l'acide carbonique en acide cyanhydrique, qui est entraîné

par le courant gazeux, et que l'on peut recueillir dans une solution

d'azotate d'argent sous forme d'un préci pité blanc de cyanure d'argent.
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Les organes suspects, contenu gastrique et paroi stomacale prin-

cipalement, sont placés dans un ballon avec une certaine quantité

d'eau distillée et additionnés de soude. On fait arriver dans le

ballon un courant dacide carbonique pur. qui a lra\ersé une solu-

tion de carbonate de soude, alin de le débarras-er de toute trace

d'acide; les gaz qui sortent du ballon traversent une boule de Liebig

renfermant une solution d'azotate d argent fig. 6).

Le cvanuie d'art^ent est distingué du cblorure d'argent grâce àsa

— Appareil pour la recherche des cyanures toxiques.

solubilité à chaud dans l'acide azotique : chauffé avec une trace

d'iode dans le fond d'un tube à essai, il donne des aiguilles blanches

d'iodure de cyanogène, qui se déposent sur les parois froides du

tube.

Le procédé de .lacquemin a l'avantage de ne pas donner dacide

cvanhydriqiie. lorsqu'il n'existe dans les matières suspectes que des

cyanures doubles non toxiques.

Questions médico-légales. — Les symptômes de l'empoison-

nement par l'acide cyanhydrique sont trop nets, et la mort survieat

d'une façon trop rapide pour que la confusion soit possible avec

beaucoup de maladies spontanées. Pourtant, à l'autopsie de Pralet,
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qu'on avait cru empoisonné par l'acide cyanhydrique, Orfila a

trouvé un foyer récent d'hémorragie cérébrale.

L'odeur d'amandes amères constatée à l'ouverture de l'estomac

a une grande valeur et conduit à rechercher l'acide cyanhydrique

dans le contenu gastrique ; elle ne saurait suffire à elle seule à faire

la preuve de l'empoisonnement.

Malheureusement l'acide cyanhydrique est très volatil et disparaîl

rapidement des viscères après la mort. 11 faudra donc procéder à

l'expertise chimique sitôt après l'autopsie et. pour le transport des

organes, utiliser des flacons bouchés àl'émeri. Les cyanures peuvent

être retrouvés plus aisément ; c'est ainsi que L'Hôte, dans un cas

d'empoisonnement parles cyanures, a pu mettre en évidence l'acide

cyanhydrique un mois après la morL

§ 3. — La mort au cours de l'anesthésie.

Chloroforme. Éther. Protoxyde d'azote. Cocaïne.

Chloroforme, — Les statistiques recueillies pendant la guerre

de Crimée donnent un décès sur 10000 chloroformisations ; en

réalité, les accidents de l'anesthésie sont plus fréquents ; d'après

Duret, Kappeler.il y aurait un décès sur 2 000 ou 2 500 chloroformi-

sations.

Il n'entre pas dans notre idée d'exposer ici la technique qui

donne les meilleurs résultats pour l'administration du chloroforme
;

nous ferons remarquer cependant que les appareils compliqués que

Ton a proposés ces temps derniers n'ont pas supprimé les accidents.

Pour l'appareil de Roth-Draeger, par exemple, grâce auquel le

malade respire un mélange rigoureusement titré d'o.xygène pur et

de chloroforme, trois cas de mort ont été publiés par HofTa, par

Rothfuchs et par Wiesinger.

Pathogéuie. — Rottenstein, qui a étudié quatre-vingt-dix cas

mortels pour lesquels les observations publiées donnent des rensei-

gnements détaillés, note que la mort est survenue quarante-trois fois

pendant la période d'excitation, quarante-sept fois alors que l'anes-

thésie était complète. Si l'on remarque que la période d'excitation

ne dure que quelques minutes, on peut dire qu'elle constitue la

phase critique de l'anesthésie.

On peut expliquer la syncope qui survient au début de la chloro-

formisation, alors que le sujet n'a guère absorbé que 4 grammes,

2 grammes, et même moins, de l'anesthésique, soit par un réfle.xe

inhibiteur causé par l'irritation de la muqueuse laryngée, soit par

une action directe du chloroforme sur le bulbe.
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Quand l'aneslhésie est complète, toute? le« fonctions nerveuses

sont abolies, sauf celles des centres bulbaires, qui président à la cir-

culation et à la respiration. L'action du rhloroforme peut sexercer à

un moment donné sur le bulbe lui-mèm»'. dont la paralysie entraîne

l'arrêt progressif de la lespiration et cause la mort par asphyxie.

Or la teneur du sang en chloroforme est réglée par la proportion de

lanesthésique dans le mélange gazeux alvéolaire (Nicloux) ;
elle

augmentera donc avec le titre chloroformique du mélange gazeux

inhalé et surtout avec laclivitéde la ventilation pulmonaire (Tissot;;

•ii bien que lanesthésiquedoil être administré avec prudence chaque

l'ois que l'excitation du sujet amène une accélération des mouveii

ments respiratoires.

Lechloroformeselixedans lestissus pardissolution dans leslipoides

qu'ils renferment, d'autant plus rapidement que le réseau sanguin

du tissu est plus développé. C'est ainsi que. dans les expériences de

Nicloux. la graisse a pu lixer jusqu'à 200 milligrammes poui

100 grammes, alors que le muscle n'en fixait que 17 milligrammes.

Au cours de l'anesthésie, le chloroforme s'accumule en assez grande

abondance dans le foie, les reins, l'encéphale, le cœur, organes bien

vascularisés : mais il en est très rapidement éliminé, sitôt que cesse

1 administration de lanesthésique. et ces organes n'en renferment

plus que des traces au bout de deux heures, alors que la graisse en

contient encore des proportions notables au bout de douze heures.

Ces recherches présentent un grand intérêt médico-légal, car elles

précisent les organes dans lesquels on a le plus de chance de

trouver le chloroforme et permettraient de déterminer la durée de

la survie, d'après la répartition de lanesthésique dans les tissus.

La moitié du chloroforme est détruite dans l'organisme avec forma-

tion d'oxyde de carbone, éliminé par le poumon, et de chlorure de

sodium, qui passe dans les urines (réaction de décomposition de

Desgrez . La portion d'anesthésique non détruite est éliminée pres-

que entièrement par la voie pulmonaire. La décomposition du chlu-

roforme tians l'organisme a donc pour efTet de soustraire au sang

une quantité de soude qui correspond environ à un gramme par

gramme de chloroforme détruit, soit 6. 7 grammes pour une anes-

thésie de durée moyenne, alors que l'alcalinité totale des humeurs
répond environ à lo grammes de soude. 11 en résulte une acidose

de l'organisme à laquelle Nicloux attribue les accidents post-anes-

thésiques : cholémie constante Chevrier, René Bénard et Sorrel;.

altérations hépatiques pouvant aller jusqu'à la nécrose avec ictère

grave (Quénu) et entraîner la mort en quelques jours.

Expertises médico-légales. — La mort du malade au cours d une
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opération chirurgicale entraîne souvent des plaintes contre le

médecin. Dans certains cas. l'expert doit déterminer si le chloroforme

a été administré selon les règles prescrites : dans d'autres cas, son

rôle se borne à décider si la mort est le lésultat de la maladie pour

laquelle l'individu était opéré, ou au contraire de la chloroformisation.

C est ainsi qu'à la suite des accidents du liavail qui nécessitent une
intervention chirurgicale, les compagnies cherchent à atténuer leur

responsabilité en prétextant que la mort est le fait non de l'accident,

mais de la chloroformisation, ce qui, au point de vue juridique, est

d'ailleurs sans influence sur l'indemnité à allouer.

Ces expertises sont toujours délicates, aucune lésion à l'autopsie

ne permettant en général de préciser la cause de la mort. 11 est cer-

tain que les accidents de lanesthésie s'observent avec une plus

grande fréquence chez les individus porteurs d'une tare antérieure,

chez les cardiaques, chez les alcooliques, chez les cachectiques, mais

combien de ces malades ont été anesthésiés sans inconvénients! La

responsabilité du médecin ne saurait être inci'iminée si la mort sur-

vient au cours de la chloroformisation d'un cardiaque, surtout

lorsque le cœur a été examiné avant l'opération, que le diagnostic a

été posé et que l'aide préposé à lanesthésie a été invité à surveiller

spécialement l'état de la circulation. Il n'existe, pour ainsi dire, pas

de contre-indication à la chloroformisation ; au moins l'expert, quelles

que soient ses opinions personnelles à ce sujet, doit reconnaître que

son confrère incriminé a pu. sans engager sa responsabilité,

admettre qu'il n'en existe pas. Lanesthésie doit être pratiquée par

un médecin ; toutefois, en cas d'urgence, si le médecin se trouve

seul pour pratiquer une opération, il ne saurait être poursuivi s'il a

commencé lanesthésie et coniié ensuite à un aide le soin de pour-

suivre sous sa surveillance la chloroformisation.

L'enfant nepeut être endormi sans le consentement de ses parents,

la femme sans celui de son mari; le médecin devra donc, avant de

procéder à l'anesthésie, se procurer l'autorisation écrite du père

ou du mari, au moins dans les cas oi^i des discussions apparaissent

possibles et où l'urgence n'existe pas.

L'importance de l'opération rendait-elle légitime l'emploi du chlo-

roforme? Telle est la question souvent posée à l'expert par les

magistrats. Il est certain que l'extraction d'une dent, l'incision d'un

panaris, l'extirpation d'une petite loupe ne nécessitent pas l'emploi

du chloroforme ; il n'est pas utile d'exposer un malade aux dangers

de la chloroformisation, si minimes soient-ils, pour lui éviter une
douleur en somme très supportable et de courte durée. Aussi

l'expert devra-t-il bien indiquer dans son rapport que l'opération
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devait avoir une certaine durée et quelle exposait non seulement à

des douleui's vives, mais à des sections vasculaires dont l'hémo-

stase n'était [>ossil»le i]ue grâce à l'immohililé absolut.' du malade,

enfin que l'intervention était nécessitée par l'état de santé du malade.

Tels sont les arguments qu'invoquent le plus volontiers les tribu-

naux pour écarter la responsabilité du médecin.

Kniin il faut déterminer si le chloroforme ne lenl'erme pas d'impu-

retés ; lenquéte prouve souvent que le même chloroforme a servie

endormir le même j<jur d'autres malades, (jui n'oni présenté aucun

Appareil pour la recherche du rhlorofiii-me.

symptôme alarmanl. L'analyse chimique du chlorofoime donne

rarement des résultats démonstratifs.

Toxicologie.— 11 peut être nécessaire d'établir qu'un individu a

inhalé du chloroforme, soit que le médecin nie lui en avoir admi-

nistré, 'soit que le chloroforme ait été employé dans un but criminel.

La méthode de Lallemand. Peirin et Duroy repose sur la propriété

qu'ont les vapeurs de chloioforme de se décomposer au rouge, en

donnant, entre autres produits, du chlore et de l'acide chlorhydrique.

Les viscères triturés sont introduits avec de l'eau dans un ballon

dans lequel on fait passer lentement un courant d'air qui, le ballon

étant chauffé à 40^, entraîne les vapeurs du chloroforme ; celles-ci

traversent un tube de porcelaine chauffé au rouge, auquel fait suite

un tube de.Liebig rempli d'une solution d'azotate d'argent. Le chlore

et l'acide chlorhydrique formés donnent dans ce tube du chlorure

d'argent (fig. 7).
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Nicloux préfère introduire le sang ou les tissus additionnés d'un

grand excès d'alcool dans un appareil de Schlœsing-Aubin. Par dis-

tillation, le chloroforme passe en totalité et se retrouve en solution

alcoolique dans le distillât, où on le décompose par la chaleur après

addition d'un fragment de potasse :

CHCl^ -h 4K0H = 3KC1 4- FICO'K + 2HHj

Il suftit alors de doser le chlorure par les procédés volumétriques;

on peut déceler ainsi moins d'un milligramme de chloroforme.

Étlier. — Les chirurgiens qui ont préconisé la substitution de

l éther au chloroforme n'ont pas apporté dans rétablissement de

leurs statistiques l'impartialité désirable. C'est ainsi que Guret attri-

bue à l'éther 1 décès sur 13 000 anesthésiés, tandis qu'il en impute

1 sur 2 000 au chloroforme. Il est certain que l'anesthésie par l'éther

n'est pas inofTensive ;Brouardela relevé 13 cas de mort dans un espace

de dix ans. D'ailleurs, plus que le chloroforme, l'éther paraît favo-

"riser le développement des infections pulmonaires post-opératoires.

Les questions qui se posent à propos de l'anesthésie par l'éther

sont celles que nous avons déjà développées en étudiant l'anesthésie

par le chloroforme. La responsabilité du médecin serait particu-

lièrement engagée si la mort du malade résultait de l'inflammation

de 1 ether, au contact d'une flamme imprudemment approchée du

lieu de l'opération.

Protoxyde d'azote. — L'anesthésie rapide et de courte durée

que provoque le protoxyde d'azote a séduit lesdentistes,quirontsou-

vent utilisée au cours de leurs opérations et en particulier pour

l'extraction des dents.

Prudemment manié, le protoxyde d'azote ne semble pas être très

dangereux
;
pourtant il a à son actif, d'une façon indubitable, une

dizaine de morts.

Le dentiste qui fait respirer le protoxyde d'azote doit être assisté

d'un médecin, et c'est pour avoir négligé cette disposition légale que

des dentistes ont été poursuivis et condamnés à l'amende et aux

dommages-intérêts.

L'affaire Duchesne, dans laquelle Brouardel a eu à intervenir, s'est

terminée par la condamnation du dentiste à 3 000 francs d'amende.

Un négociant auquel Duchesne avait fait inhaler du protoxyde

d'azote ayant succombé, l'analyse chimique permit de retrouver

dans le sang le gaz anesthésique. Duchesne prétendit qu'un méde-

cin assistait à l'opération, et le médecin désigné confirmait le dire

du dentiste; or l'instruction établit que Duchesne avait pratiqué seul
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raneslhésie, elle médecin fui sévèrement blâmé de sa complaisance.

Auessthésique local. (Jooaïue. — L'n assez grand nombre de

morts ont été observées au cours de l'anesthésie locale par la cocaïne

et dans la rachicocaïnisation.

Le danger est surtout grand poui' les dentistes et les laryngo-

logistes qui prati(|uent leurs opéiatioiis sur des malades assis dans

un fauteuil. Il est beaucoup moindre en chirurgie, sans être tout

il fait supprimé, lorsqu'on suit les préceptes de Reclus : malade dans

lo décubitus dorsal; emploi de solution de cocaïne au I/IOO»; dose

maxima, 08^,1 ;i.

Malheureusement l'anesthésie ne peut être obtenue pour les

muqueuses avec les solutions au 1/lOU" ; aussi les laryngologistes

^ont-ils obligés d'utiliser les solutions au 1/20^ et même au 1/5"^ :

certains d'entre eux ne craignent pas d'utiliser jusqu'à Oer,50 et

même 1 gramme de cocaïne. Cette pratique est éminemment dange-.

leuse ; sa généralisation seule nous a permis, à Lennoyez et à

nous, d'écarter la responsabilité d'un confrère qui avait vu sa malade

mourir, après pulvérisation dun gramme environ de cocaïne au i/H.

dans le larynx, pour ablation d-un polype des cordes vocales.

Les symptômes consistent en une tendance marquée aux lipo--

thymies. Précédés par des troubles mentaux, excitation, loquacité,-

l'motion, les troubles graves éclatent brusquement et la mort sur-

vient par syncope cardiaque, i»récédée de convulsions, qui simulent

la crise épileptique.

L'autopsie montre d'une façon constante des lésions d'œdème et

de congestion pulmonaire, avec infarctus pulmonaires, petits et

nombreux, disséminés dans toute l'étendue des poumons.

L élimination de la cocaïne se fait en nature par les reins ; mais

les quatre cinquièmes de cet alcaloïde sont retenus et détruits par

le foie, si bien qu'il est en général très difficile de caractériser la

' ocaïne dans les excréta ou dans les viscères, en cas d'expertise.

Cocaïnisme chronique. -- Depuis un certain nombre d'années, des

nidividus recherchent dans la cocaïne un excitant des fonctions

c érébrales dont l'action s'accompagne d'ébriété et d'euphorie. En
général, la cocaïne est prisée sous forme de poudre et absorbée

par la muqueuse nasale, plus raicmniit injectée en solution dans le

tissu cellulaire sous-cutané.

Les symptômes du cocaïnismecluonique consistent en excitation

' erébrale et physique, sitôt après absorption du poison; il existe un
besoin de mouv^jment, de la loquacité, quelquefois de l'excitation,

génitale. Quand la drogue a cessé son action, il survient de la

dépression physique et intellectuelle et, à la longue, une sorte d'abru-
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tissement, de perte des sentiments affectifs et rnènie de la mora-

lité.

On observe parfois des troubles moteurs, secousses convulsives.

crises épileptoides, du délire, hallucinations et délire hypocondriaque

avec idées de persécution. Les fonctions digestives sont troublées,

l'appétit est nul, la diarrhée est constante, le sujet maigrit. L'impuis-

sance génitale est la règle chez les cocaïnomanes invétérés.

Une complication locale fréquemment observée chez les priseurs

de cocaïne, consiste dans la perforation de la cloison cartilagineuse

du nez, mesurant de quelques millimètres jusqu'à un centimètre de

diamètre,^à bords amincis et comme taillés à l'emporte-pièce.

Le cocaïnisme conduit aux perversions sexuelles, au vol et parfois

au suicide. Sur lorganisme affaibli, la tuberculose trouve souvent

un terrain propice pour son développement. Étant donné le dévelop-

pement considérable pris dans certains milieux par cette intoxica-

tion, il a été nécessaire de poursuivre avec énergie la vente et même
la détention du stupéfiant, dont certains cocaïnomanes arrivent à

priser jusqu'à 4 grammes par jour. La loi du 12 juillet 1916 a ren-

torcéles pénalités prévues contre les trafiquants de cocaïne trois mois

à deux ans de prison et 1000 à 1000 francs d'amende; et permet de

frapper les porteurs de la drogue m -me lorsqu'ils ne sont pas arrêtés

en flagrant délit de vente.

Des crimes, et en particulier du viol, perpétrés à l'aide

desanesthésiques. — Desfemmes quedesmédecinsavaientendor-

mies dansleur cabinet, en l'absence de témoins, ont prétendu avoirété

violées au cours de lanesthésie. Il ne faut pas toujours ajouter une

grande foi à leur récit, cax l'anesthésie provoque souvent des rêves

voluptueux. Toutefois il est prudent pour le médecin, qui, sans cette

précaution, a beaucoup de peine à démontrer la régularité de sa con-

duite, de ne pratiquer l'anesthésie sur la femme qu'en présence de

témoins.

Il s'agit aussi souvent de jeunes tilles qui ont cédé à un séducteur

et qui, redoutant les suites de leur inconduite, déclarent qu'en

chemin de fer un individu les a endormies en leur plaçant un

tampon imbibé de chloroforme sous le nez et les a violées. Ces

récils, basés sur un préjugé populaiie d'après lequel la narcose

chloroformique pourrait être obtenue très aisément, sont entière-

ment inadmissibles.

On a pensé qu'une femme pouvait, pendant le sommeil naturel, être

anesthésiée, et qu'au réveil elle ne garderait pas le souvenir d'un

viol commis à la faveur de l'anesthésie. Les expériences de bolbeau

ont en effet prouvé la possibilité de faire passer du sommeil natu-
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rel au sommeil rhloroformique un malade sans qu'il présente au-

un lu "ment de défense. Mais 1 expérience ne réussit guère que

dans la moitié des cas, surtout chez lesfemmes
"«--^«^'//J^^^,':

:

nistration de l'aneslhésique doii être taite avec une ^-nf; ^^^^ ^«^^

par un médecin exercé. Ces cond.l.ons ne P^'-^^^ttent guer

dadmettre que le viol au chloroforme puisse être souvent ob^e^^p

^T::^^d^ mS^teurs ont de force endorm, avec le cWoroforn.

des pardiens de banque dont la présence gênait leurs larcms el

'uilfne voulaient pourtant pas assassiner. En pareil cas le mede-

',n légiste aura bien peu d'éléments pour établir la verac, te durect

de lindividu endormi, qui nest parfois quun complice, le chloro-

forme séliminat.t dans les-vingt-qualre heures, surtout parla vo,e

pulmonaire, lorsque lindividu survit.

Dans un crime récent, commis au lendemam du terme sur une

concierge de la rue d'Orchampt, à Paris, des voleurs sétaient munis

de chloroforme et d'un tampon d'ouate ;
mais letfet obtenu pa,

1 inhalation du narcotique étant juste l'inverse de celui qu en aUen-

daient le^ agresseurs, et consistant en l'excitation habituellement

observée, ceux-ci recoururent aussitôt à la suffocation et a la stran-

gulation pour paralyser la défense de la victime.

V 4. _ Intoxication par I opium et la morphine.

Lopium est un mélange complexe d'alcaloïdes, dont les princi-

paux -ont la morphi.ie, la codéine, la narcéine, la narcoline, la

papavérine et la thébaine. Il n'y a pourtant pas intérêt a étudier

.pparément l'i.itoxication par chacune de ces substances, car. mal-

aré le- difléreaces d'action qu'a relevées entre elles la physiologie

expérimentale, les symptômes qu'elles déterminent sont climque-

ment très analogues'. D'autre part, les intoxications observées le plus

fréquemment sont dues à lopium et à la morphine, qui en consti-

tue le principe es.sentiel, puisque l'opium renferme jusqu à 17 p. 100

de cet alcaloïde.

Étiolo-ie — L'empoisonnement criminelpar 1 opium est rare en

France. Re^noit a recueilli 1 739 observations d'empoisonnements dans

lesquelles la nature du poison a pu être déterminée ;
lopium n'est en

cause que vingt-deux fois. En Angleterre, il en est tout autrement >

pour les années 1837 et 1838, une statistique officielle donne le total

de 541 empoisonnements, dont 197 par l'opium, plus fréquemment

Pmplové encore que l'arsenic EnlSiO, sur un total de 349 empoison-
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iiements, 1 opium a pu être mis eu cause 75 fois, et, dans 42 cas, il

saglssail déniants âgés de moins de cinq ans.

C'est à peine si le vingtième de l'opium produit en Asie est consa-

cré aux usages thérapeutiques ; les fumeurs et les mangeurs d'opium,

les morphinomanes utilisent le resle. 11 existe donc une intoxica-

tion chronique volontaire, qui sévit surtout parmi les populations de

[Asie occidentale, mais qu'on observe également en Angleterre dans

certains milieux, et qui mérite d'être rapprochée de l'alcoolisme et

du tabagisme.

Symptômes. — Quelle que soil la forme sous laquelle a été

administré le poison, teinture d'opium, laudanum, morphine, si la

dose a été très élevée, ou si lindividu présente une susceptibilité

excessive, les phénomènes d'intoxication apparaissent rapidement.

Presque immédiatement survient un sommeil comateux, avec res-

piration sterloreuse ; en trois quarts d'heure, une heure, les malades

succombent sans avoir repris connaissance. C'est la forme fou-

droijante. Elle s'accompagne parfois de convulsions, surtout chez les

enfants, et les pupilles sont toujours dilatées.

Forme aiguë. — Dans la forme aigué, les premiers symptômes
apparaissent en général une heure après l'ingestion de l'opium, dune
façon plus précoce toutefois chez les enfants. Tantôt se manifestent

d'emblée les effets narcotiques de l'opium; les membres sont en réso-

lution complète, et le malade est privé de connaissance; le visage est

coloré et les pupilles, qui ne réagissent plus à la lumière, sont for-

tement contractées. Tantôt la narcose est précédée de phénomènes
d'excitation cérébrale ; la céphalée, les vertiges, l'hyperesthésie sen-

sitive et sensorielle sont alors les symptômes observés; souvent sur-

viennent des nausées, suivies parfois de vomissements
;
puis le ma-

lades'assoupitet tombe dans le coma. Quel que soit le mode de début,

lorsque l'intoxication se termine par la mort, le pouls augmente de

fréquence et la tension artérielle s'abaisse ; la respiration se ralentit

au point qu'on ne compte plus que quatre à cinq inspirations par

minute, les extrémités se refroidissent et la mort survient au bout

de cinq à quinze heures. Quelque temps avant la terminaison fatale,

le myosis cesse, et même les pupilles se dilatent.

ïaylor a signalé, au cours de l'intoxication, des péiiodes derémis-

sian pendant lesquelles le malade reprend connaissance, parle et

présente parfois des phénomènes d'excitation, du délire et des

convulsions. Au bout de quelques heures, le malade retombe dans

le coma et, en quatre ou cinq jours, après des alternatives d'agitation

et d'assoupissement, la mort survient dans le coma.

Dans un assez gi-and nombre de cas, une amélioration se produit"
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au bout de vingt-quatre heures : le rétablissement des sécrétions

sudorale, salivaire et urinaire est un signe de pronostic favorable.

La respiration devient plus régulière, le malade reprend connais-

sance; mais pendant plusieurs jours encore la faiblesse est extrême,

les vomissements sont fréquents et l'on observe une tendance

marquée aux lipothymies.

Forme chronique. — L'intoxication chronique s'observe surtout

chez les opiophages et les morphinomanes. De même qu'il y a lieu

d'établir une distinction entre la dipsomanie et l'alcoolisme, il est

utile de séparer, avec Bail, la morphinomanie, qui présente un
état psychique tel qu'il est impossible au malade de se priver des

effets de la morphine, et le morphinisme, ensemble des accidents

résultant de labus de l'alcaloïde.

Les morphinomanes qui, dans nos régions, se recrutent surtout

parmi les médecins, les pharmaciens, les infirmiers, arrivent, grâce

à l'accoutumance à l'action du poison, à absorber jusqu'à .j grammes
de chlorhydrate de morphine chaque jour. Il en résulte des troubles

cérébraux, une indifférence aux choses extérieures, une torpeur plus

ou moins marquée; les injections de morphine ont pour effet, chez

les morphinomanes, de stimuler l'activité intellectuelle. Quand
l'intoxication est plus accentuée, on peut observer des hallucinations,

surtout visuelles, un affaiblissement musculaire extrême lié en

grande partie à l'amaigrissement, une constipation opinàtre. .Mais le

phénomène le plus caractér-istique est l'état d'angoisse dans lequel

la privation de morphine place le malade ; si même cette privation

est prolongée, il peut survenir un délire violent et des troubles

circulatoires graves.

La morphine engendre donc à la longue des troubles graves, qui

conduisent à la cachexie et à la mort ; elle détermine des altérations

organiques, non seulement au niveau des centres nerveux, mais au

niveau du foie et des reins ; la glycosurie, l'albuminurie sont en

effet des symptômes à peu près constants chez les morphinomanes
invétérés. Ces faits ont été souvent invoqués par des compagniesd'as-

surances qui refusaient de payerles assurances sur la vie contractées

par des morphinomanes
; l'expert doit tenir compte certes de ces

arguments, mais il doit rechercher aussi si l'individu ne présentait

pas une affection douloureuse et incurable, telle que le tic de la

face, le cancer de l'utérus, qui légitimait l'usage de la morphine.

Auatomie pathologique. — A lautopsie des individus qui ont

succombé à l'intoxication aiguë par l'opium, on trouve des lésions

toujours semblables, consistant en une congestion intense et généra-

lisée des viscères. Ces lésions, toutefois, n'ont rien de caractéristiquo

Balthazard. — Méd. lé"., 3"- édition. . 7
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et peuvent être provoquées par un grand nombre de maladies

spontanées.

La congestion prédomine à la périphérie de Tencéphale ; de plus,

un liquide séreux abondant distend les cavités ventriculaires. Au
niveau des poumons, on rencontre assez souvent, en plus de l'hyperé-

mie, de petits foyers hémorragiques. Le sang, tantôt fluide, tantôt

coagulé, présente une coloration noirâtre.

Lorsque l'opium a été ingéré sous forme de laudanum, les

muqueuses de l'œsophage et de l'estomac apparaissent colorées en

jaune par le safran ; l'absence des lésions de la muqueuse ne permet

pourtant pas de rapporter cette coloration jaune à l'action de l'acide

nitrique.

Pathogénie. — 11 résulte des recherches de Claude Bernard que,

parmi les alcaloïdes de l'opium, seules la morphine, la codéine et la

narcéine ont une action soporifique; la thébaïne, lapapavérine et la

narcotine sont surtout convulsivantes. Les propriétés physiologiques

différentes et même opposées de ces alcaloïdes expliquent sans

doute pourquoi, à la suite d'ingestion d'opium, on voit alterner des

phénomènes d'excitation et des phénomènes de dépression nerveuse;

toutefois les alcaloïdes narcotiques, comme la morphine, lorsqu'ils

sont absorbés à doses élevées, sont susceptibles de déterminer l'appa-

rition des mêmes symptômes.

Au point de vue de leur toxicité, les alcaloïdes se placent, dans

l'ordre suivant : la thébaïne, qui est le plus toxique, la codéine, la

papavérine, la narcéine, la morphine et la narcotine.

Toxicologie. — Lorsque l'expert ne possède aucune indication

sur l'alcaloïde qui aprovoqué l'intoxication, il doit traiter les organes

suivant la méthode de Stas, qui s'applique à tous les alcaloïdes.

Méthode de Stas. — Tousles alcaloïdes connus forment avec
l'acide tartrique des sels acides solubles dans l'alcool et dans
l'eau. — Telle est la propriété sur laquelle repose la méthode de

Stas.

Si donc on ajoute aux matières suspectes, contenu intestinal, par

e.xemple, 1 à 2 grammes d'acide tartrique et qu'on les mélange avec

le double de leur poids d'alcool à Oo», les tartrates d'alcaloïdes se

dissoudront dans l'alcool, surtout si le mélange est maintenu pendant

une demi-heure à la température de 70».

On liltre après refroidissement, et, après lavage àralcooldu résidu

insoluble, on obtient une solution alcoolique qui est concentrée dans

le vide, ou à défaut sur un bain-marie dont la température ne doit

pas dépasser 3oo. Quand la concentration de la liqueur est sufhsante,

des matières grasses se déposent ; on jette la liqueur sur un filtre
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mouillé qui retient la graisse, et on ('vapore le licjuide qui filtre. Le

résidu est repris par ralcool absolu pour purification ; nouvelle

filtration, dessiccation et dissolution dans la plus petite quantité

possible d'eau distillée.

Ainsi on arrive à obtenir une solution aqueuse assez pure et

concentrée du tartrate de l'alcaloïde recherché.

Les tartrates acides des alcaloïdes en solution aqueuse sont

décomposés par les alcalis, et les alcaloïdes libérés sontsolubles

dans l'éther. —Il suffit donc d'ajouter à la solution aqueuse une

petite quantité de bicarbonate de soude pour décomposer le tartrate

et d'agiter le liquide avec de l'éther qui extrait l'alcaloïde mis en

liberté. En réalité, celte dernière opération doit être conduite rapi-

dement, car l'alcaloïde mis en liberté tend à cristalliser, et la solu-

bilité dans l'éther est toujours moins grande pour les alcaloïdes

cristallisés.

Après filtration, la solution éthérée évaporée laisse déposer l'alca-

loïde, souvent dans un grand état de pureté.

Réactions générales des alcaloïdes. — Les solutions aqueuses

des alcaloïdes et de leurs sels précipitent par lercactifde Bouchardat,

iode dissous dans l'iodure de potassium, en donnant des précipités

bruns, floconneux. L'iodure double de mercure et de potassium, ou

réactif de Tani'et, donne un précipité blanc ou blanc jaunâtre; cette

réaction est extrêmement sensible, puisque le précipité est encore

apparent pour une solution de strychnine au cinquante-millième.

L'acide phosphomolybdique, qui ne précipite pas les substances albu-

minoïdes, donne avec les alcaloïdes, même en solution étendue, un
précipité jaune etpermet parsuite de séparer l'alcaloïde delà plupart

des substances organiques qui l'accompagnent; le précipité est repris

par unalcali, et l'alcaloïde mis en liberté est extraitparûn dissolvant

approprié, étiier, alcool, benzine.

Tous les alcaloïdes précipitent en présence du chlorure d'or ou du
chloiure de platine.

Recherche spéciale de la morphine. — La méthode de Stas

réussit fort bien avec la morphine. Toutefois l'éther n'est pas le

solvant de choix de cet alcaloïde ; il est préférable, suivant l'indi-

cation donnée par Roussin, d'agiter avec de l'alcool la solution

aqueuse de tartrate d'alcaloïde et d'additionner ensuite d'une petite

quantité de carbonate de soude pour séparer l'alcaloïde qui reste

dissous dans l'alcool.

Outre les réactions générales des alcaloïdes, la morphine pré-

sente un certain nombre de réactions spéciales jui permettent de

1 a caractériser.

iotheca'
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Les solutions deseis de morphine additionnées d'une petite quan-

tité de potasse ou de soude donnent lentement un précipité cj'is-

tallin. Ces cristaux sont des prismes à six pans, incolores et de

saveur amère. Le précipité se dissout facilement dans u-n excès

d'alcali, mais se reforme si l'on fait passer dans la liqueur un excès

d'acide carboni.^ue.

En solution très concentrée, la morphine et ses sels donnent

avec l'acide azotique une coloration rouge jaunâtre qui vire bientôt

au jaune. Si à la morphine en poudre on ajoute V à VI gouttes

d'acide sulfurique, en chauffant légèrement, la dissolution se pro-

duit sans coloration. Si, après refroidissement, on ajoute encore

quelques gouttes d'acide sulfurique contenant une trace d'acide

azotique, il se produit à chaud une coloration rouge violet.

Enfin le réactif de Frohde, dissolution d'acide molybdique dans

l'acide sulfurique, versé sur la morphine en poudre, donne une
coloration violette qui passe au rouge, puis au brun.

Telles sont les principales réactions qui permettent, lorsqu'elles

sont toutes positives, d'affirmer la présence de la morphine.

Recherche deropium. — En cas d'empoisonnement par l'opium,

on extrait des organes les alcaloïdes par la méthode de Stas, et l'on

caractérise la présence de la morphine par ses réactions spéciales.

Si, à côté de la morphine, on trouve la narcotine, que Ton peut

séparer grâce à la solubilité de son sulfate dans le chloroforme, il

est possible d'affirmer que la morphine n'a pas été absorbée pure.

L'opium renferme encore une substance facile à caractériser,

l'acide méconique. Les matières suspectes, desséchées au bain-

marie, sont additionnées d'une petite quantité d'acide chlorhydrique

et agitées avec l'alcool absolu, qui dissout l'acide méconique, les

alcaloïdes et des matières grasses. Après évaporation de l'alcool, on
reprend par l'eau, qui ne dissout pas les graisses. La solution

aqueuse additionnée d'ammoniaque est débarrassée des alcaloïdes

par agitation avec la benzine; il suffit alors de l'aciduler par l'acide

chlorhydrique, puis d'ajouter du perchlorure de fer pour avoir une
coloration rouge, caractéristique du méconate de fer.

Questions médico-légales. — Il est certain que les sym-
ptômes et les lésions que provoquent l'opium elles alcaloïdes ne sont

pas assez caractéristiques pour autoriser à affirmer l'empoisonne-

ment. C'est ainsi que l'urémie détermine souvent des phénomènes
comateux qu'il est bien malaisé de distinguer de ceux qui sont causés

par l'ingestion d'opium ; dans les deux cas, le myosisest un symptôme
habituel ; dans les deux cas, les accidents peuvent débuter brusque-

ment. A l'autopsie de l'urémique, on trouve, il est vrai, des lésions
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de nt'phrite; encore est-il nécessaire souvent, pour les bien appré-

cier, de procéder à l'examen histologique, impossible si l'autopsie

est faite plusieurs jours après la mort.

De foutes tarons, il est nécessaire de rechercher le poison. La

putréfaction ne paraît pas apporter à cette recherche d'obstacle

bien sérieux ; Roussin ayant mélangé à de la viande de bœuf une

petite quantité de morphine, et l'ayant abandonnée à laputréfaction,

put facilement retrouver et caractériser l'alcaloïde au bout dun
mois et demi.

Après avoir caractérisé la présence de la morphine, de la narco-

tine et de l'acide méconique s'il s'agit d'opium, du safran s'il s'agit

de laudanum, il importe de peser la morphine retrouvée dans une

quantité déterminée de viscères. On pourra savoir ainsi si la quan-

tité de morphine isolée était capable de donner la mort.

11 faut, pour amener la mort chez l'adulte, 20 à 40 centigrammes

de morphine, 1 à 2 grammes d'opium, 40 à 60 grammes de lauda-

num. Ingérée à ces doses mortelles, la morphine ne s'élimine pas et

se retrouve dans les viscères à l'autopsie, surtout dans le foie. Si les

doses sont moindres, si le malade guérit, la morphine est au con-

traire éliminée rapidement par les urines ; au bout de douze à cin-

quante heures, il n'en existe plus dans lorganisme.

Chez l'enfant et chez les adultes porteurs d'une tare organique,

telle que la néphrite, les doses mortelles sont beaucoup moins

élevées; un enfant de neuf mois mourut après avoir pris une potion

renfermant IV gouttes de laudanum de Rousseau; des brightiques

ont succombé à la suite d'une injection sous-cutanée de 1 centi-

gramme de chlorhydrate de morphine.

Les caractères chimiques de la morphine sont assez nets pour

qu'il ne soit pas nécessaire de procéder avec les alcaloïdes extraits

des viscères à l'expérimentation physiologique; on pourrait toute-

fois vérifier sur le cobaye leurs pro])riélés narcotiques.

En résumé, la preuve de l'empoisonnement par la morphine,

l'opium, résulte surtout des recherches toxicologiques: il ne faut pas

négliger toutefois d'établir la concordance des symptômes et des

lésions, étant donné que, s'ils ne sont pas caractéristiques, ils ne

font au moins jamais défaut.

§ 5. — Intoxication par la noix vomique et la strychnine.

Les strychnées fournissent à la matière médicale la noix vomique,

la fève de Saint-Ignace et l'écorce de fausse angusture, qui ren-
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ferment trois alcaloïdes doués de propriétés toxiques : la strychnine,

la brucine et ligasurine.

En France, on a relevé, de 1840 à 1900, dix empoisonnements cri-

minels par la strychnine et quinze par la noix vomique. Quelques

procès célèbres, celui du D^ Palmer en Angleterre, celui du

D' Demme en Suisse, ont attiré l'attention du public sur les proprié-

tés v-énéneuses redoutables des alcaloïdes des strychnées et sur les

difficultés de l'expertise ; aussi, depuis un certain nombre d'années,

les empoisonneurs ulilisent-ils souvent la strychnine, et ce poison

est à présent le plus employé après l'arsenic.

C'est à la strychnine que l'upas-tieuté, dont les naturels de Java

enduisent l'extrémité de leurs flèches, doit pourla plus grande part son

action toxique. L'n savant berlinois soumit « son corps précieux ",

suivant l'expression de Gallard, à des expériences sur les efîets de

ce poison ; il fut atteint daccidents convulsifs dont il guérit diffici-

lement.

La strychnine sert à la destruction des animaux nuisibles; sous ce

prétexte, il est aisé de se procurer ce poison violent. Taylor raconte

que l'on vend en Angleterre des paquets contenant 18^,30 d'une

poudre colorée par le bleu de Prusse ou le noir de fumée, qui ren-

ferment chacun tO à 15 centigrammes de strychnine. P. Brouardela

eu à intervenir dans l'atraire suivante: un jeune garçon de douze ans,

désireux de tuer son chat, demande de la strychnine àun pharmacien,

qui lui remet 1 gramme de l'alcaloïde ; rentré chez lui, l'enfant,

pris de pitié, renonce à son projet, mais il a l'idée de goûter la

poudre qui devait lui servir à l'exécuter. Pris au bout de quelques

minutes d'accidents graves, l'enfant est mort après vingt-quatre

heures; le pharmacien n'a pu être retrouvé.

Symptômes. — La strychnine est l'une des substances les plus

amères (jui existent; une solution au cinq cent-millième possède

encore une saveur très perceptible. L'ingestion de cet alcaloïde pro-

voque donc une sensation d'amertume très vive dans la bouche, à

moins qu'il ne soit enrobé dans une pilule.

Quel que soit le mode d'administration, les accidents apparaissent

très rapidement; au bout de dix à vingt minutes, le malade est pris

d'angoisse et d'agitation croissantes, et brusquement apparaissent

des spasmes et des contractions toniques ; il est exceptionnel que la

période d'incubation se prolonge au delà d'une demi-heure.

La raideur s'empare des muscles de la nuque, se propage aux

muscles des gouttières vertébrales ; le malade est en opisthotonos.

A ce moment, la face est pâle, la parole est encore possible, mais

entrecoupée; la connaissance est conservée. Successivement les
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muscles des mâchoires, des membres sont envahis par la contrac-

ture; enfin des secousses convulsivesapparaissentdans les membres.

La respiration devient superlicielle et la face se cyanose. Tel est

Taccès tétaniforme caraclt''risti(jue de l'empoisonnement par la noix

vomique et par la strychnine. Il est rare que la mort survienne au

premier accès ; habituellement on voit, après quelques minutes, dis-

paraître les phénomènes spasmodiques, la respiration reprend son

amplitude normale, le. calme revient. Mais, après un temps

variable, un nouvel accès survient, plus violent (jue le premier; les

battements du cœur deviennent irréguliers, la respiration se sus-

pend, les yeux se convulsent et les pupilles se dilatent. Le moindre

bruit, le moindre contact, la lumière vive suffisent pour provoquer le

retour des accès. Brusquement le malade meurt au cours d'une de

ces crises, douze à vingt-quati-e heures après l'ingestion du poison.

Au début, la détente est comj)lète entre les accès; plus tard, les

contractures ne cèdent plus entièrement. Le trismus, en particulier,

persiste et, malgré la soif ardente qui les tourmente, les malades ne

peuvent ingérer aucun liquide.

Lorsque le malade résiste à l'intoxication, les accès diminuent de

fréquence et d'intensité, puis cessent; il subsiste seulement une sen-

sation de brisement des membres et quelques contractures pendant

un temps plus ou moins long.

Anatoniie pathologique. — Les auteurs ont noté, chez les

individus qui ont succombé à l'empoisonnement par la strychnine,

la précocité de la rigidité cadavérique, qui apparaît au moment
même de la mort et persiste pendant plusieurs jours.

Le visage est violacé. La congestion pulmonaire est habituelle;

malgré l'affirmation contraire de Tardieu, il existe souvent des

ecchymoses sous-pleurales et sous-péricardiques. En somme, on

trouve les lésions de l'asphyxie; et les malades succombent en efTet

asphyxiés, puisque, au cours de l'accès, la contracture des muscles

thoraciques peut supprimer complètement les mouvements respi-

ratoires et entraver ainsi l'hématose.

Le cerveau et les membranes qui l'entourent présentent une
congestion marquée, et l'afflux séreux dans les ventricules est

souvent très abondant; les mêmes lésions se retrouvent au niveau

de la moelle, qu'il faut toujours examiner en cas de suspicion

d'empoisonnement par la strychnine. Existe-t-il des lésions hémor
ragiques des centres nerveux? Dans une observation de Blumhardt,

il est indiqué que 1 litre de sang liquide s'échappe, à l'ouverture du
crâne, de la cavité rachidienne; mais l'empoisonnement n'est nulle

ment prouvé, et il paraît probable que l'hémorragie méningée qui
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est manifeste a été la cause et non la conséquence des crises convul-

sives. Tarchini-Bonfanti a également rapporté l'observation d'un

individu qui, sans avoir présenté aucun symptôme antérieur,

chancela dans la rue et fut pris, après plusieurs heures, de crampes

et de convulsions ; à l'autopsie, on trouva des hémorragies dissé-

minées le long de la moelle, nombreuses surtout au niveau des

trous de conjugaison. Les chimistes disent avoir retrouvé dans son

estomac la strychnine;' mais, comme aucun détail de l'expertise"

chimique n'a été publié, on est en droit de se demander comment
cet homme, qui se serait suicidé, a pu, jusqu'au moment de sa mort,

être convaincu qu'il était atteint du choléra régnant alors à Milan,

où se passaient ces événements.

Il ne nous paraît pas démontré que la strychnine détermine des

lésions grossières du système nerveux. Elle produit à coup sûr des

lésions fines des cellules médullaires, qui sont encore à l'étude.

En résumé, les lésions cadavériques de l'empoisonnement par la

strychnine sont loin d'être caractéristiques ; et même l'absence de

lésions apparentes, capables d'expliquer la mort, est un des argu-

ments que l'on peut invoquer dans la démonstration de l'intoxica-

tion.

Toxicologie. — C'est dans le cerveau et la moelle épinière,

surtout dans les parties grises, que l'on a chance de retrouver la

strychnine en plus grande quantité. 11 faut d'ailleurs soumettre à

l'analyse séparément le contenu de l'estomac, car une certaine

proportion de poison ingéré peut n'avoir pas encore été absorbée
;

ainsi, dans l'afTaire Demme, les experts, en examinant la face interne

de l'estomac, trouvèrent une petite masse blanchâtre qui renfermait

50 centigrammes de strychnine.

Pour extraire la strychnine, la brucine et l'igasurine des viscères,

on peut employer la méthode de Stas, bien que la strychnine soit

peu soluble dans l'éther ; le dissolvant de choix est la benzine.

Pour caractériser la strychnine, on emploie un certain nombre

de réactions colorantes, dont la plus importante est la coloration

rouge, qui se développe pendant son oxydation. Si sur une petite

quantité de strychnine on verse quelques gouttes d'acide sulfurique,

puis qu'on ajoute quelques parcelles de bichromate dépotasse, il se

développe une coloration rouge violacé qui passe au rouge vineux,

puis au rouge jaunâtre. La curarine donne la même réaction
;

mais l'acide sulfurique seul colore la curarine en rouge; la confu-

sion entre ces deux alcaloïdes est donc impossible. La présence de

la brucine masque en partie la coloration caractéristique de la

strychnine
;
pour obvier à cet inconvénient, on détruit préalablement
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la brucine dans le mélange des deux alcaloïdes, en ajoutant à Tacide

sulfurique, qui sert aies dissoudre, une goutte d'acide nitrique.

La brucine est caractérisée par la coloration rouge-sang qu'elle

donne en présence de l'acide nitrique ; en chaufFant. la coloration

passe au jaune, et, si on ajoute alors du prolorhjorure détain, elle

devient violette; cette réaction est commune a la brucine et a iiga-

surine.

Les alcaloïdes des strychnées sont doués de propriétés physiolo-

giques analogues, dont les efTets s'additionnent lorsque, au lieu de

strychnine pure, un mélange complexe des alcaloïdes est ingéré.

Qae<»tion8 médico-légales. — La putréfaction ne semble pas

amener une rapide décomposition de ces poisons. A propos de

lalFaire Palmer. de nombreuses expériences ont été à ce sujet

poursuivies en Angleterre; Roger a pu extraire la strychnine, après

cinq semaines, du sang d'un animal putréfié. Dans un cas d'exhu-

mation. Fresenius a retrouvé la strychnine onze ans après la

mort.

Pourtant, si la survie est suffisamment longue, la strychnine

s'élimine, et l'élimination se fait surtout par les urines et peut être

complète au bout de quatre à cinq jours.

Les arguments d'ordre clinique ont ici une grande valeur, et il

importe d'analyser avec soin les symptômes qui ont précédé la

mort. Au moment du procès Palmer, les médecins légistes ont

déclaré qu'une seule maladie, le tétanos spontané, était capable de

déterminer des symptômes comparables à ceux de l'intoxication par

les alcaloïdes des strychnées. Et, en effet, toutes les différences

notées au point de vue clinique par les médecins anglais, entre la

maladie spontanée et l'empoisonnement, n'ont, en médecine légale,

qu'une faible valeur. Certes, dans le tétanos spontané, l'apparition

des crises tétaniques est, en général, précédée pendant plusieurs

jours de prodromes, céphalalgie, courbatures, insomnie, frissons;

la contracture débute, en général, par les muscles des mâchoires, se

propage plus lentement ; mais le tétano- peut débuter brusquement

et évoluer avec rapidité.

Pour le tétanos traumalique, la notion même du traumatisme

récent suffit pour poser le diagnostic.

Tardieu a depuis signalé Vépilepsie parmi les affections qui peuvent

prêter à confusion avec l'empoisonnement par la strychnine
;

en réalité, les accès convulsifs de l'épilepsie diffèrent trop des accès

tétaniformes pour qu'un médecin puisse porter un diagnostic inexact.

S'il n'a pas assisté à l'agonie, l'expert invoquera en faveur de l'épi-

lepsie l'existence d'une crise convulsive unique, mais beaucoup plus
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prolongée que n'est chacun des accès tétaniformes, qui dure au plus

deux à trois minutes.

11 est deux affections qui s'accompagnent parfois de contractures

généralisées et d'accès tétaniformes dont il n'a pas été parlé au pro-

cès Palmer, que Tardieu ignorait encore : la méningite c», rébro-

spinale et l'urémie.

La méningite cérébro-spinale, qui ne présente pas toujours le

caractère épidémique, peut débuter brusquement, et, dans sa forme

foudroyante, évoluer en moins de vingt-quatre heures. Le diagnostic

est possible à l'autopsie, grâce à la constatation de traînées puru-

lentes sous les méninges médullaires; pendant la vie, l'examen

cytologique et bactériologique du liquide extrait par la ponction

lombaire peut fournir les éléments d'un diagnostic précis. Ce sont là

des méthodes de recherche que doit appliquer l'expert lorsqu'il en a

la possibilité, car l'autopsie, lorsqu'elle est faite tardivement, ne

donne pas toujours la démonstration de lésions qui sont parfois

assez discrètes.

Vurémie enfin, dans sa forme éclamptique et surtout dans sa

forme tétanique, simule au plus haut point l'empoisonnement par la

strychnine. Le début peut être brusque, à la suite d'une fatigue,

d'un refroidissement, d'excès alcooliques, sansqu'il y ait eu, dans les

jours précédents, de troubles importants de la santé. A l'autopsie,

la putréfaction masque souvent des lésions rénales que seul l'examen

histologique pourrait révéler. Dans l'affaire Palmer, il semble

qu'il en ait été ainsi, et que Cook ait succombé, non à l'empoi-

sonnement par la strychnine qu'il a été impossible de retrouver par

l'analyse chimique, mais à l'urémie.

C'est dire que l'expertise toxicologique peut seule donner la

preuve nécessaire à l'accusation. On peut et on doit caractériser la

strychnine, et, s'il s'agit de noix vomique ou de fève de Saint-Ignace,

la brucine, par leurs réactions chimiques. L'expérimentation physio-

logique fournit une preuve complémentaire; l'injection dans le tissu

cellulaire sous-cutané de la grenouille d'une dose de strychnine

inférieure au dixième de milligramme détermine, au bout de cinq

à dix minutes, l'apparition d'accès tétaniques qui se succèdent,

séparés par des périodes de calme, pendant plusieurs heures, jus-

qu'au moment où l'animal meurt.

Il n'est guère facile de purifier la strychnine extraite des organes

sans en perdre une certaine quantité, si bien que le dosage de cet

alcaloïde est toujours illusoire. Les doses mortelles sont si faibles,

2 à 3 centigrammes pris en une seule fois, qu'il sufhtde caractériser

la strychnine par ses réactions chimiques et son action physiolo-
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gique, pour démontrer la réalité de lintoxication criminelle ou

médicamenteuse, suivant les données de l'enquéle judiciaire.

En l'ésumé. l'empoisonnement par la strychnine e>l prouvé en
confrontant les résultats de lenquète au sujet des symptômes
présentés par le malade avec les résultats de l'expertise chimique.

L'absence de lésions à l'autopsie, en particulier de lésions rénales

ou méningées, corrobore l'opinion qu'il ne s'agit pas d'une mort
naturelle.

.; 6. — Intoxication par la belladone et l'atropine.

Les feuilles, la racine et les baies delà belladone ont des propriétés

toxiques qu'elles doivent à la présence d'un alcaloïde, l'atropine.

L'empoisonnement par la belladone et l'atropine est presque

toujours accidentel: on ne reirve, en elTel. en Franre, que sept cas

d'empoisonnement criminel par cet alcaloïde, jusqu'en 1880. Il faut

ajouter à cette liste la tentative d'empoisonnement de Bianchini,

dont la preuve n'a pu être faite qu'à l'aide des symptômes éprouvés

par la victime.

Habituellement, l'intoxication s'observe chezdes individus, surtout

des enfants, qui, ignorant leurs propriétés vénéneuses. ing»'rent les

baiesde belladone. D'après GaultierdeClaubry.centcinquante soldats

présentèrent des symptômes graves pour avoir, au cours d'une

marche, mangé ces fruits. En 1793, des orphelins élevés à la Pitié,

et que l'on employait à ariacher les mauvaises herbes au .lardin des

Plantes, ingérèient les baies des belladones que l'on cultivait dans
le carré des plantes médicinales

;
quatorze d'entre eux succombèrent.

Cet accident ne s'observe qu'au mois de juillet, époque de la matu-
ration des fruits de la belladone.

Symptômes. — Les effets de la belladone et de l'atropine sont

identiques, l'alcaloïde toutefois agissant avec plus de rapidité,

surtout lorsqu'il est introduit par la voie sous-cutanée. Le malade
éprouve, au bout de quelques minutes, une sensation de sécheresse

de la bouche et du pharynx, et bientôt après surviennent des

vertiges qui ne font jamais défaut chez les individus empoisonnés

par l'atropine; les malades titubent comme s'ils étaient ivres. Les

nausées sont constantes, mais les vomissements rares. In autre

symptôme constant et presque caractéristique est la dilatation de la

pupille, bilatérale, égale des deux côtés: la mydiiase atteint souvent

le maximum possible, et les pupilles sont insensibles à la lumière.

En même temps la vision devient confuse, les objets prennent des

contours flous, et parfois les malades ne distinguent plus autour
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d'eux que des taches sombres et des zones claires. Les troubles

pupillaires seraient dus à la contraction des fibres radiées de Tiris,

les troubles de la vision à une paralysie de l'accommodation qui

entraîne de la presbytie: les verres concaves peuvent, en effet,

corriger le défaut de convexité du cristallin. Nul doute que la

suppression du diaphragme de l'iris n'intervienne également pour

rendre flous les contour des objets.

Les battements du cœur s'accélèrent; le pouls est fréquent, tant«")t

faible, tantôt dur et vibrant. Les démangeaisons sont habituelles

et généralisées à toute la surface du corps; la peau se couvre dune
éruption érythémateuse. et parfois même survient du purpura. Les

malades éprouvent de là difficulté pour parler ; la voix est rauque

ou éteinte, le larynx douloureux : l'aphonie est même complète dans

quelques cas.

Chez les adultes, on observe des troubles psychiques très spéciaux,

consistant surtout en hallucinations visuelles ou auditives, en un
délire gai, bruyant, parfois même erotique ; il peut survenir éga-

lement des accès d'agitation furieuse, de courte durée, à la suite

desquels les malades sont plongés dans un état de stupeur voisin

du coma.

Chez les enfants, les phénomènes convulsifs sont constants,

tantôt généralisés à tous les muscles du corps, tantôt frappant des

groupes musculaires isolés.

Lorsque l'intoxication doit aboutir à la mort, au bout de vingt-

quatre à quarante-huit heures les malades tombent dans le coma.

La vessie et le rectum sont paralysés, et la sonde dailleuis ne per-

met d'extraire de la vessie que des quantités minimes d'urine. Le

malade marmotte des paroles inintelligibles, grince des dents et

présente de la carphologie ; la face est rouge violacé, le r égard

fixe, et le corps se couvre de sueurs. La mort survient habituelle-

ment au bout de trois à quatre jours: mais on la vue se produire

trois à quatre heures après l'ingestion du poison.

Sécheresse de la bouche, laryngite, dilatation pupillaire, délire,

puis coma, tels sont les symptômes très spéciaux de l'empoisonne-

ment par l'atropine.

Questions médico-légales. — La brusquerie du début des

accidents que nous venons de rapporter, leur fugacité lorsque le

malade survit, ne permettent pas de les attribuer à une affection

organique des centres nerveux ; ils caractérisent un empoisonne-

ment par un alcaloïde analogue à l'atropine. Parmi les solanées, en

effet, la jusquiame ^^Hyosciamus niger,albiis) et la stramoine (Datura

stramoniuin) renferment des alcaloïdes, l'hyosciamine et la datui-ine,
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dont les effets sui- l'organisme se rapprochent beaucoup de ceux de

l'atropine.

L'autopsie ne révèle, quel que soit, de ces trois alcaloïdes, celui qui

a été absorbé, que des lésions banales de congestion des viscères,

très accentuées toutefois au niveau des méninges encéphaliques et

rachidiennes. Dans quelques cas, la muqueuse gastrique est colorée

en rouge vineux par le suc des baies de la belladone. Enfin l'exa-

men du contenu gastrique ou des matières vomies permet de recon-

naître et de caractériser les fruits ou les fleurs de la solanée qui a

causé l'empoisonnement.

En l'absence de ces renseignements, surtout lorsque l'intoxication

résulte de labsorption des alcaloïdes purifiés, il devient nécessaire

de recourir à l'analyse chimique des viscères. Signalons de suite

que la méthode de Stas permet d'extraire aisément des organes

l'atropine, l'hyosciamine et la daturine, mais que les réactions chi-

miques sont à peu près impuissantes à caractériser chacun de ces

alcaloïdes; le fait n'a d'ailleurs pas une très grande importance,

puisque les feuilles et les baies de la belladone renferment à la fois

de l'atropine et de l'hyosciamine, et que cette dernière paraît à peu

près identique au point de vue chimique avec la daturine.

Après avoir essayé les diverses réactions communes aux alcaloïdes,

sur le résidu extrait par la méthode de Stas, on cherchera à former

un chlorure double d'or et d'atropine, en ajoutant une petite quan-

tité de chlorure dor à la solution acétique de lalcaloïde; ce chlorure

d'or, de coloration jaune ou jaune verdàtre, précipite sous forme

d'une huile qui se solidifie
;
peu soluble dans l'acide chlorhydrique,

il forme de petits cristaux réunis en mamelons. C'est là la seule

réaction un peu spéciale à l'atropine.

L'atropine est le type des alcaloïdes que leur action physiologique

permet de caractériser plus sûrement quêteurs réactions chimiques.

Tout d'abord l'atropine est un poison parésiant pour le pneumo-
gastrique; injectée aux animaux, elle produit, comme chez l'homme,

l'accélération des battements cardiaques et la congestion des

poumons. Mais son action sur la pupille est surtout facile à appré-

cier ; la dilatation pupillaire s'observe avec précision lorsqu'on

laisse tombersur la conjonclive une ou deux gouttes d'une solution

d'atropine au millième. Avec la solution que fournit, en liqueur

neutre ou très peu acide, le résidu suspect, on recherche chez le

chien l'action dilatatrice sur la pupille en procédant sur un seul œil,

l'autre œil servant de terme de comparaison ; au bout de trois à

quatre minutes, les deux pupilles étant également éclairées, l'iné-

galité pupillaire devient manifeste.
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L'atropine résiste bien à la putréfaction, puisque Dragendorff a pu

la retrouver au bout de deux mois et demi dans les organes des ani-

maux empoisonnés. En cas de survie, elle s'élimine rapidement en

nature par l'urine, si bien qu'au bout de vingt-quatre heures il n'en

existerait plus trace dans l'organisme.

La dose mortelle chez Thomme est, pour l'atropine^ de 5 à 10 milli-

grammes en injection sous-cutanée, ce qui correspond à 1 ou

2 grammes d'extrait et 20 à 30 baies de belladone. 11 est curieux de

noter que certaines espèces animales sont peu sensibles à l'action de

ces poisons; la chèvre mange impunément les feuilles de belladone,

et le lapin résiste à l'injection sous-cutanée de 1 gramme d'atropine.

L'hyosciamine possède à peu près la même activité chez l'homme
que l'atropine.

§ 7. — Intoxication par le tabac et la nicotine.

Les feuilles de tabac renferment un alcaloïde liquide, la nicotine,

dont la toxicité est très élevée. L'alfaire Bocarmé, à l'occasion de

laquelle Stas a imaginé sa méthode de recherche des alcaloïdes, est

un exemple unique d'empoisonnement criminel par la nicotine.

Mais des accidents ont été observés à la suite de l'ingestion de

décoctions de feuilles ou de poudre de tabac. Enfin des accidents

aigus, qui n'ont jamais abouti à la mort, sont survenus chez des

contrebandiers qui s'étaient enveloppé le corps de feuilles de tabac.

Ce sont surtout les individus qui prisent, qui chiquent ou qui

fument le tabac dans ces pipes courtes, dites •' brûle-gueule )>, qui

absorbent chaque jour des quantités notables de nicotine. Haber-

mann a en elFet établi qu'on ne trouve jamais de nicotine dans la

fumée du tabac: chez le fumeur de pipe, la salive s'écoule dans le

tuyau, et après avoir dissous une certaine quantité de nicotine, elle

se trouve ramenée dans la bouche. Il ne nous paraît donc pas légi-

time de rapporter à l'action de la nicotine tous les accidents observés

chez les fumeurs.

Symptôme»^. — Lorsqu'une décoction concentrée de tabac a été

ingérée ou introduite parle rectum (on a préconisé l'usage des lave-

ments de tabac\ l'individu ressent, après quelques minutes, des dou-

leurs abdominales violentes; il a des nausées et des vomissements.

Les vertiges sont fréquents, le visage est pâle, la stupeur marquée
et entrecoupée de crises convulsives; puis la respiration devient

stertoreuse, et la mort survient au bout d'une à deux heures, par-

fois dans un laps de temps beaucoup moindre.
La nicotine détermine des symptômes analogues, mais c'est de
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plus une substance exlivriiemenl causli(iuc, qui laisse au niveau des

lèvres, de la langue, de l'œsophage, des escarres noirâtres, sèches,

racornies; les mêmes lésions peuvent se retrouver sur la muqueuse

gastrique, qui exhale une odeur acre, rappelant celle du jusde tabac.

L'intoxication (hroniiiue parla nicotine, qui théoriquement devrait

s'observer surtout chez les chiqueurs et les pi-iseurs, est exception-

nellechez eux. Sans doute est-ce à l'action des substances que ren-

ferme la fumée de tabac, acide cyanhydrique, acide carbonique,

qui! faut rapporter les troubles intellectuels et les modifications

circulatoires observés chez eux. La perte de la mémoire, les trou-

bles dyspepti(iues, l'artériosclérose et l'angine de poitrine, tel est

l'ensemble de symptômes et de lésions qui constitueraient le taba-

gisme. En réalité, l'influence pathogénique du tabac sur ces accidents

n'est pas assez solidement établie pour que l'intoxication volontaire

par le tabac puisse être invoquée en médecine légale, par exemple

dans les questions d'assurances sur la vie.

Quei^tions médico-légales. — L'intoxication aiguë parle tabac

peut être aisément prouvée par la recherche chimique de la nicotine

dans les organes. On sera guidé dans cette recherche, lorsque la

nicotine aura été ingérée en nature, par l'existence des lésions

escarrotiques produites par la causticité de cet alcaloïde.

Dès qu'elle a été extraite par la méthode de Stas, la nicotine se

présente sous forme d'un liquide oléagineux, prenant au contact de

l'air une coloration brun jaunâtre, de saveur brûlante, d'odeur acre

caractéristique.

En mélangeant des solutions éthérées d'iode et de nicotine, il se

forme au bout de quelque temps des aiguilles rouge-rubis d'iodure

de nicotine. La nicotine sera en outre caractérisée par son action

physiologi([ue: une gouttelette de nicotine placée sur la langue d'un

moineau le tue en quelques secondes et deux gouttes amènent dans

les mêmes conditions la mort d'un chien. Il est peu d'alcaloïdes qui

possèdent une action toxique aussi rapide et aussi énergique.

^ 8. — Intoxication par la digitale et la digitaline.

L'empoisonnement par la digitale et l'un des principes actifs

quelle renferme, la digitaline, est presque toujours accidentel. Ha-

bituellement l'individu ingère une quantité excessive d'infusion de

feuilles de digitale ou prend à l'intérieur une préparation telle que

a teinture alcoolique, destinée à l'usage externe. Un soldat prussien,

dont Vohnhorn a rapporté l'observation, désirant se faire réformer,

prend dans l'espace de quelques jours, sur les conseils d'un char-
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latan, 137 pilules renfermant chacune 1 centigramme de poudre de

digitale ; il mourut en trois semaines.

La digitale a été utilisée assez souvent dans un but de suicide, et

enûn Tardieu et Roussin ont attribué à l'action de la digitaline, que

lui aurait fait ingérer le D' Couty de la Pommerais, la mort de la

veuve de Pauw.

Syniptôines. — Quïl s'agisse de l'ingestion de digitale ou de

digitaline, à condition que les doses soient assez élevées, les sym-

ptômes sont analogues et apparaissent assez rapidement. Au bout

dune à trois heures, les malades éprouvent un malaise général, une

douleur au creux épigastrique, et bientôt surviennent des vomis-

sements violents, jusqu'à cinquante fois dans les premières heures.

La céphalalgie, les vertiges, les éblouissements, les bourdonnements

d'oreille et les troubles de la vision avec dilatation pupillaire sont

des symptômes habituels de l'intoxication. Le pouls, d'abord fort et

précipité, devient ensuite moins fréquent qu'à l'état normal, jusqu'à

ne plus donner que oO, 40 et même 30 pulsations par minute ; les

battements du cœur sont énergiques, mais irréguliers. La face est

pâle, mais il survient par instants des bouffées de chaleur avec vaso-

dilatation des capillaires de la peau; on a signalé l'injection des con-

jonctives et lexophtalmie.

Après un temps variable, les vomissements cessent, mais les

nausées persistent. La diarrhée ne constitue pas un symptôme fré-

quent; plus souvent les émissions d'urine et les évacuations alvines

sont supprimées. Les malades, couchés sur le dos, les yeux fixes,

présentent une prostration extrême, un véritable anéantissement
;

il/aut insister à plusieurs reprises pour obtenir deux une réponse.

Sur vingt-huit observations, Ducroix a noté dix-huit fois une ter-

minaison favorable ; l'arythmie persiste d'ailleurs lorsque l'intoxi-

cation aboutit à la mort; la respiration devient pénible, profonde,

inégale ; des crises de délire violentavec hoquet agitentlemalade, qui

tombe bientôt dans lecomaet meurt deux à trois jours après le début

des accidents, quelquefois plus tardivement. Barth a rapportél'obser-

vation d'une femme qui succomba trois quarts d'heure après avoir

ingéré 23 grammes de teinture de digitale, destinés à l'usage externe.

Il existe une seconde forme d'empoisonnement par la digitale :

c'est celui qui succède à l'ingestion répétée de doses non mortelles

du médicament, et que l'on observe surtout chez des cardiaques qui

dirigent eux-mêmes le traitement de leur affection. En pareil cas, la

mort peut survenir brusquement par syncope, ou encore au milieu

d'accidents convulsifs avec délire, diarrhée, ralentissement et

faiblesse du pouls.
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Adatomie pathologique. — Un peut dire qu'il n'existe aucune

lésion propre à l'action de la dijïitale. Chez la veuve de PatiW, le

cadavre, autopsié treize jours après la mort, était bien conservé ; on

trouvait le long du tube digestif quelques sufFusions sanguines, et

les cavités cardiaques étaient inégalement remplies de sang mal

coagulé.

Affaîro Couty de la Pommerais. — La Pommerais, médecin

homœopathe, avait pour maîtresse une dame de Pauw ; il avait

contracté sur la vie de cette dame une assurance à son profit, payé

la première prime, lorsque, quelques jours avant l'échéance de la

seconde prime, la dame de Pauw mourut après quelques heures de

maladie. Cette mort ayant, suivant l'expression consignée dans le

rapport de Tardieu, '( éveillé des soupçons terribles », Texhumation

fut ordonnée treize jours plus tard. .Xous avons déjà indiqué les

résultats négatifs de l'autopsie.

Blachez, qui a soigné la dame de Pauw dans les heures qui ont

précédé sa mort, a le premier soulevé l'hypothèse d'un empoison-

nement par la digitaline. " Le médecin fort distingué, dit Tardieu.

qui Ta vue à ses derniers moments, le D"" Blachez, constate qu'elle

est pâle, fort agitée, baignée d'une sueur froide, se plaignant d'un

mal de tête insupportable : le pouls est irrégulier-, intermittent, puis

imperceptible ; les battements du cœur tumultueux, irréguliers,

cessant par instants et bientôt presque supprimés. Blachez compare
ces synlptômes à ceux que l'on observe chez les gens qui succom-
bent à une hémorragie interne, brusque et abondante.

En un mot, il est certain que la dame de Pauw a présenté toUs

les symptômes d'un affaiblissement extrême du myocarde ; mais

Blachez na pu constater ni l'impulsion énergique de la contraction

cardiaque, ni le ralentissement des battements du pouls, qui sont les

seuls signes un peu spéciaux à l'intoxication digitalique.

Pas plus que l'enquête clinique, l'analyse chimique des viscères

ne devait fournir la moindre preuve à l'appui de l'hypothèse d'un

empoisonnement par la digitale.

Les viscères ont été placés dans deux bocaux ; Inn renfermait l'es-

tomac et l'intestin 'il n'est pas parlé du contenu gastrique et intes-

tinal), l'autre le foie, les poumons, le cœur, la rate et les reins.

Tardieu et Roussiil, convaincus a priori qu'il est impossible de
retrouver des poisons végétaux quand la putréfaction est commencée,
consacrent le contenu du deuxième bocal à la recherche des poisons

minéraux; ils n'en trouvent aucun.

L'estomac et l'intestin sont mieux conservés ; l'estomac et la

moitié de l'intestin sont mis à digérer dans l'alcool et, après filfra-

B.4LTH.\ZAR. — Méd. lég., 5« édit. 8
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lion, l'alcool évaporé laisse un extrait A. Le résidu de la digestion

alcoolique est traité par l'eau chaude, qui, après filtration et évapo-

ration. donne un extrait B. Nous ferons remarquer que, pour lex-

périmentation physiologique, les extraits A et B ont été mélangés.

Des extraits alcooliques ont été préparés enfin de la même façon

avec les raclures du parquet, au point où étaient tombés les vomis-

sements de la dame de Pauw, extrait 0. et en un point qui navait

certainement pas été souillé, extrait P.

C'est avec ces extraits non purifiés et renfermant en somme toutes

les substances solubles dans l'alcool que contiennent les matières

putréfiées qu'ont été faits les essais physiologiques.

Quatre grammesde l'extrait () introduits sous la peau incisée d'un

chien l'ont fait périr en vingt-deux heures ; l'animal a eu des vomis-

sements et du ralentissement du pouls. Deux grammes du même
extrait étant introduits dansl'estomac d'un lapin, l'animal succombe

au bout de trois heures : dans les mêmes conditions, chez le lapin,

l'extrait P n'a déterminé aucun trouble apparent de la santé.

Cinq grammes du mélange des extraits A et B placés sous la peau

d'un chien amènent des symptômes d'intoxication, mais l'animal

survit. Une expérience faite sur un lapin avec ce qui reste du

mélange ne peut être retenue, puisque l'animal meurt presque

immédiatement après l'introduction delà substance dansl'estomac.

Enfin une dernière expérience a consisté à compter le nombre
des contractions cardiaques chez trois grenouilles, la première

servant de témoin, la seconde ayant reçu une injection de digitaline,

la troisième écorchée ayant été enduite avec 0»,oO d'e.xtrait U ; la

deuxième et la troisième grenouille sont mortes au bout d'une

demi-heure et ont présenté un lalentissement progressif des batte-

ments cardiaques.

Tardieu et Roussin concluent de ces expériences que la dame de

Pauw est morte empoisonnée, que le poison est d'origine végétale,

et que des matières vomies, aussi bien que «les organes, ils ont

extrat une substance qui a déterminé chez les animaux des effets

analogues à ceux observés chez la veuve de Pauw; qu'enfin de fortes

présomptions les portent à croire que le poison en cause est la

digitaline.

A l'heure actuelle, on serait en droit d'exiger la recherche des

réactions colorantes de la digitaline, qui n'étaient pas connues

encore en 1863, époque du procès de La Pommerais. La digitaline

n'est pas un alcaloïde et n'en possède pas les réactions; mais elle.se

colore à chaud en vert en p>ésence de l'acide chlorhydrique ; dis-

soute dans un mélange à parties égales d'acide sulfurique et d'alcool,
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elle donne avec une goutte de perchlorure de fer une belle colo-

ration bleu verdàtre {tersislante.

Ignorant ces réactions. Tardieu et Roussin auraient dû néanmoins
purilier leurs extraits avant de procéder aux recherches expérimen-

tales ; ils auraient dû rechercher les poisons organiques en dehors

de l'estomac et de l'intestin, et surtout dans l'urine. Enfin, si Ion
remarque que les résultats les plus nets ont été obtenus non pas

avec les extraits A et B, mais avec l'extrait ( ), il était nécessaire de

rechercher si les matières vomies recueillies sur le parquet, et qui

pendant douze jours avaient eu le temps de pourrir, ne pouvaient

pas, en dehors de la présence de tout poison, céder à l'alcool des

substances toxiques.

Hébert, pharmacien de IHùtel-Dieu, défendit à l'audience celte

dernière hypothèse avec beaucoup d'énergie. " Théoriquement
comme expérimentalement, répond Tardieu, cette objection, tirée

de ferments ou de matières vénéneuses existant dans une solution

alcoolique de viandes putrides, n'a pas le moindre fondement et ne

représente qu'une fantaisie de l'imagination. La Pommerais fut

condamné à mort et exécuté.

Ce procès s'est déroulé en 1863 ; en 1870, Selmi découvrait les

plomaïnes,

Ptomaïnes.

Depuis longtemps on savait que les aliments, en paiticulier les

viandes, deviennent toxiques lorsqu'ils se putréfient; mais c'est seu-

lement en 1869 que Zuelzer et Sonnenschein parvinrent à extraire

d'un cadavre un poison dilatateur de la pupille et par suite analogue

à l'atropine. Ce poison renferme de l'azote, est basique et possède

toutes les réactions des alcaloïdes.

Rtirsch et Fasbender ont, peu de temps après, à l'occasion d'une

expertise médico-légale, extrait des reins, du foie et de la rate, un
alcaloïde amorphe, qui possède une action physiologique analogue

à celle de la digitaline.

En 1870, Selmi extrait par la méthode de Stas. des viscères d'un

individu qu'on supposait victime d'un empoisonnement, un alcaloïde

différent de tous les alcaloïdes connus. Les expériences de contrôle

qu'il institua à cette occasion lui prouvèrent qu'on retrouve dans
l'estomac des individus qui ont succombé à une mort naturelle des

poisons qui fournissent les réactions chimiques de certains alcaloïdes

végétaux. En 1872, Armand Gautier obtient des résultats analogues,

et enfin, en 1877, Selmi triomphe des dernières résistances, en
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annonçant qu'il a extrait de lalbumine pure, abandonnée sous Une

cloche à la putréfaction, deux alcaloïdes bien délinis, l'un volatil,

laUtre cristallisé.

Depuis cette époque, la inédecine légale est à peu près désarmée

contre les empoisonneurs qui administrent des alcaloïdes à leurs

victimes. Si l'on excepte en effet la morphine et la strychnine, dont

les caractètes chimiques sont nets, l'action physiologique tranchée,

il n'est pas liii alcaloïde qui puisse être confondu avec une dés

nombreuses ptdtnaïries connues, et surtout les experts n'ont jainais

osé affirmer qUe, parmi les ptomaïnes encore inconnues, il n'en

existait pas une possédant les réactions colorantes de l'alcaloïde

extrait des viscères et exerçant les mêmes effets sur l'organisme des

animaux. Ces hésitations sont justiliées en général par la minime

quantité de substance toxique retirée des organes et aussi par l'im-

possibilité de Tobtehii" pure.

Un négociant était accusé d'avoir empoisonné sa femme à l'aide

de la colchicine. La femme avait succombé dans un état cholêri-

forme, et, quelques jours après, le négociant était parti en voyage,

emmenant l'une de ses employées; un contremaître raconta que

son patron l'avait chargé de se procurer, à l'aide d'une fausse oMon-

nance, 1 gramme de colchicine. L'exhumation fut pratiquée

dix mois après la mort, et la méthode de Stas permit d'extraire des

organes et surtout du rein un alcaloïde qui présentait les réactions

colorées de la colchicine, et qui donnait en particulier une coloration

violette très nette avec l'acide nitrique, passant au t'ouge après

addition de potasse. Cet alcaloïde s'est montré tt'ès toxique pour les

animaux, et l'urine des chiens intoxiqués donnait les mêmes réac-

tions colorantes. Et pourtant P. Brouardel, Pouchet et Ogier n'ont

pas osé conclure à un empoisonnemerit par là colchicitlé. Leur

prudence s'est trouvée justifiée par les i'échefches faites au cours

d'une contre-expertise et qui ont permis d'extraire des viscères d'un

individu ayant succombé aune mort naturelle une ptomaïné présen-

tant toutes les réactions de la colchicine.

P. Brouardel et Boutmy ont pensé que les ptomaïnes se fol-mant

â l'abri de l'air, parallèlemerlt à la prolifération des germes ànàéro-

bies, devaient être douées de propriétés réductrices. Ils ont Obser-

vé que le ferricyanure de potassium est transformé en ferrocya-

nure par les ptomaïnes, si bien qu'en présehce dti perchlorure de

fer il se forme du bleu de Prusse. Les alcaloïdes, sauf la morphine

et l'atropine, rie donneraient pas cette i^éaction. Eh réalité, si pré-

cieuse que soit cette réaction, elle rie saui-dit à coup sûr pei'melti-e

de différencier les alcaloïdes des ptomaïnes, car on ne peut l'dbte-
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nir avec les bases pyridiques et même avec certaines ptomaipes

isolées par Brieger.

Le seul moyen dont dispose actuellement la médecine légale pour

éviter les causes derreur dues à la présence dans les cadavres des

ptomaïnes consiste à pratiquer les autopsies le plus rapidement

possible et à disposer les organes de telle façon que la putréfaction

soit rendue impossible. Ce dernier résultat est obtenu soit en conser-

vant les viscères à une température inférieure à 0°, soit en procédant

immédiatement à des prélèvements d'une partie des viscères, que

Ion plonge dans l'alcool pur à 9T^°.

§ 9. — Intoxication par les cantharides et la cantharidine.

Un certain nombre dinsectes appartenant à des espèces de la

section des Coléoptères renferment dans leur corps une substance

toxique, non azotée, douée de

propriétés vésican tes, la cantha

-

ridine. Les plus employés spnt

les cantharides oflicinaies (Can-

tharisvesicaloria), qui vivent sur

les frênes et que l'on rencontre

également aux mois de mai et

de juin sur les troènes, les lilas

et les chèvrefeuilles (fig. 8;.

La poudre de cantharides

entre dans la composition des

emplâtres vésicants et est uti-

lisée également pour préparer

une teinture alcoolique.

Les propriétés aphrodisiaques

de la poudre de cantharides,

connues de toute antiquité, ont

été le point de départ d'un grand nombre d'intoxications chez des

vieillards qui espéraient retrouver la virilité de leur jeunesse. Mais

l'empoisonnement n'est pas toujours volontaire, et bien des misé-

rables ont confectionné avec la cantharide, en l'incorporant au
chocolat, aux confitures, des pliiltres amoureux destinés à faire

succomber des résistances vertueuses. Les propriétés abortives de

la cantharide ne paraissent pas beaucoup supérieures à ses propriétés

toxiques; très souvent la mort de la mère a accompagné ou suivi de

près celle du fœtus.

Enhn nous avons assisté ces dernières années au procès du

Fig. S. — Cantharide olllcmale.

a, ses œufs de grandeur naturelle: b. les

mêmes grossis.
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vfsicatoire; on ne compte plus les accidents que les emplâtres à

la cantharide ont déterminé chez les brightiques et chez tous les

individus dont le lein est déjà lésé.

Pour toutes ces raisons, 1 étude de lintoxication par la cantharide

présente un grand intérêt en médecine légale; cinquante-neuf fois

d'ailleurs ces insectes ont été administrés dans un but criminel

de 18.30 à 1889.

Symptômes. — Nous n'insisterons pas sur les propriétés vési-

cantesde la poudre de cantharides ou de la cantharidine appliquées

sur la peau et sur les muqueuses. H est certain qu'au niveau de la

phlyctène le principe actif des cantharides est absorbé, et la can-

tliaridine a été retrouvée dans la sérosité du vésicatoire, aussi

bien que dans les urines des malades ; ce fait explique les intoxica-

tions produites par l'usage des vésicatoires.

Un jeune garçon de seize ans. dont Taylor rapporte l'histoire,

ayant la gale, fut frotté sur tout le corps avec une pommade ren-

fermant de la poudre de cantharides; il succomba au bout, de

cin(i jours, après avoir présenté des symptômes d'intoxication

analogues à ceux que provoque lingestion des cantharides.

La cantharidine est une substance diflicile à préparer et rarement

employée en médecine; aussi ne connaît-on pas d'exemple d'empoi-

sonnement criminel ou accidentel déterminé par elle. Habituelle-

ment l'intoxication résulte de l'ingestion de poudre de cantharides

ou de teinture de cantharides.

En général, immédiatement après l'ingestion du poison, les

malades éprouvent une sensation de brûlure dans la bouche et dans

la gorge; puis, après un temps variable, de une à trois heures,

apparaît une douleur vive au niveau du creux épigastrique. Les

malades vomissent des matières glaireuses, striées de sang; leur

visage se congestionne, et ils souffrent d'une violente céphalée. En

même temps se manifeste une congestion extrême des organes

génito-urinaires qui entrave la sécrétion de l'urine, qui détermine

au niveau du méat une brûlure comparée à celle que produirait un

fer rouge introduit dans lurèthre. L'envie d'uriner est continuelle et

aboutit, au prix de douleurs très vives, à l'émission de quelques gouttes

d'urine très riche en albumine et sanguinolente. La diarrhée est

habituelle et s'accompagne d'un ténesme anal aussi pénible pour les

malades que le ténesme vésical.

A ce moment, l'agitation est extrême; tantôt surviennent des

phénomènes délirants, suivis d'accès de contractures, analogues à

ceux du tétanos; tantôt se manifeste un délire erotique qui pousse

les malades à se livrer à des actes obscènes. Rien ne peut alors
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refréner les désirs vénériens, rien ne peut les satisfaire; le pria-

pisme est incessant. Bientôt les malades tombent épuisés jusqu'à

ce qu'un nouveau paroxysme secoue leur torpeur et rallume leurs

désirs.

Après quelques heures, les accès cessent et les malades tombent

dans le coma, qui aboutit à la mort au bout de vinpt-quatre à trente-

six heures.

Sous l'influence des bains prolongés, des laxatifs, des antispasmo-

diques, létat des malades s'améliore parfois; la guérison survient,

mais une gastrite et une néphrite chroniques constituent la signature

de l'intoxication'et témoignent de l'intensité du pouvoir toxique de

la cantharidine.

Si telle est la description classique de l'intoxication, il est rare que

l'excitation génitale atteigne un pareil degré. Parfois le pénis conges-

tionné, malgré la grande quantité de sang qui injecte les corps

caverneux, reste flaccide ou en semi-érection. Chez sept chasseurs

d'Afrique qui avaient ingéré 600 grammes de teinture de cantha-

rides, dérobée par l'un d'eux à l'infirmerie vétérinaire, un seul

présenta, et pendant quelques minutes seulement, une érection dou-

loureuse (Chalvignac). Six étudiants, qui mangeaient ensemble, sau-

poudraient par méprise depuis plusieurs mois leurs aliments avec de

la poudre de canlharides, au lieu de poivre ; aucun ne présenta

d'ardeur génitale anormale, aucun n'eut de priapisme. L'un d'eux

présenta un écoulement uréthral; mais Frestel, qui a rapporté ces

faits, n'a pas démontré qu'il dût être attribué à l'action de la can-

tharidine.

Par contre la dysurie, l'élimination d'urine albumineuse et san-

glante en très petite quantité constituent des symptômes à peu

près caractéristiques de l'empoisonnement par les cantharides.

Anatoiuie pathologique. — La cantharidine exei'ce surtout

son action toxique sur le rein et détermine l'apparition d'une

néphrite parenchymateuse, caractérisée par la nécrose de coagula-

tion des épithéliums des tubuli contorti et la désintégration de leur

protoplasma. Aussi a-t-elle souvent été utilisée par les auteurs qui

cherchaient à provoquer chez les animaux des néphrites toxiques

expérimentales.

La muqueuse des uretères est congestionnée et présente par places

des sufTusions sanguines; celles de la vessie et de l'urèthre sont

rouges uniformément, et desépanchements de sang plus importants

peuvent être remarqués dans la couche sous-muqueuse de la vessie.

Les sinus caverneux sont à tel point gorgés de sang, liquide ou

coagulé, que la circulation a parfois été suspendue dans le pénis;
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aussi, dans les cas où la mort n'est survenue quau bout de

plusieurs jours a-t-on pu observer la gangrène de la verge. (ïhez la

femme, une congestion intense se retrouve au niveau des ovaires,

de l'utérus, de la muqueuse vaginale et du clitoris; les organes

urinaires présentent les mêmes lésions que chez l'homme.

Le tube digestif est frappé à l'égal des organes génito-urinaires
;

le contact de la cantharidine détermine sur la muqueuse gastrique

et sur la muqueuse intestinale la formation de plaques gangreneuses

de dimensions variables, dont la teinte noirâtre tranche sur la colo-

ration grise de \^ muqueuse; celle-ci est ramollie et se détache par

lambeaux.

Toxicologie. — Deux cas peuvent se présenter au point de vue

de la recherche du poison, suivant que l'individu a ingéré de la

poudre de cantharides ou au contraire une préparation de canthari-

dine, par exemple la teinture alcoolique ou éthérée de cantharides.

Procédé de Poumet pour la recherche des fragments de can-

tharides. — Dans le premier cas, on peut retrouver dans les matières

vomies, dans les déjections alvines et sur la paroi de l'estomac et de

l'intestin, des fragments caractéristiques des élytres des cantharides.

Pour y parvenir, on emploie le procédé imagmé par Poumet.
Les matières suspectes sont étalées en couche mince et desséchées

à l'étuve à 40°. Avec la loupe ou à l'œil nu, en regardant à jour

frisant, il est alors aisé d'apercevoir des paillettes brillantes jaune

doré ou verdàtres, dont le reflet contraste avec le ton mat et obscur

des parties environnantes; ce sont des fragments des élytres. Si

finement, en effet, que l'on cherche à pulvériser les insectes, on ne

parvient jamais à fragmenter les élytres en une poussière assez fine

pour que les reflets de la face dorsale soient invisibles.

De la même façon l'intestin est insufflé, suspendu par une extré-

mité, tandis qu'un poids attaché à l'autre le maintient tendu, puis

desséché. On l'ouvre alors sur toute sa longueur, et, après l'avoir

étalé, il est aisé de retrouver des fragments d'élytres que l'on recueille

avec soin pour en extraire la cantharidine.

Procédé de Galippe pour la recherche et le dosage de la can-

tharidine. — Les matières desséchées et pulvérisées sont introduites

dans un entonnoir à décantation et délayées dans l'éther acétique.

Après vingt-quatre heures, on sépare l'éther acétique qui a dissous

la cantharidine, ainsi qu'une matière colorante verte. Après évapo-

ration, les cristaux de cantharidine, mélangés à une matière grasse

verte, en sont débarrassés par le lavage avec la plus petite quantité

possible de sulfure de carbone. Il suffit alors de les rassembler et

de les peser.
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La cantharjdine peut être caractérisée par ses réactions chi-

miques et par son action physiologique.

C'est un acide faible, ((ui donne des sels; les canlharidates alcalins

sont les mieux connus. Elle est insoluble dans l'eau et le sulfure de

carbone, soluble dans l'alcool, l'éther, l'éther acétique, le chloro-

forme. Elle se dissout dans l'acide sulfurique sans coloration; si,

après avoir chautfé, on ajoute une parcelle de bichromate de potasse,

il se fait une vive effervescence, et le liquide se colore en vert, par

formation de sulfate de chrome.

Un demi-milligramme de cantharidine déposé sur la langue d'un

chien suffit pour provoquer en quelques minutes la formation d'une

phlyctène. Cette action vésicante énergique caractérise la cantha-

ridine.

Questions médico-légales. — Que l'individu qui a absorbé

des canlharides ou de la cantharidine survive ou succombe, la preuve

de l'empoisonnement est en général facilement obtenue. Dans les

deux cas, on s'appuiera sur les symptômes génito-urinaires, la dysurie

toujours si nette. En cas de survie, l'analyse chimique permet d'ex-

traire la cantharidine des matières vomies et des matières fécales, et,

à défaut, de l'urine, car le poison s'élimine surtout par le rein.

Sur le cadavre, les lésions spéciales des voies urinaires et des

organes génitaux, la vésication produite au niveau de la muqueuse
digestive conduisent à rechercher les débris d'élytres de cantharides,

sur lesquelles la putréfaction ne paraît pas avoir d'action sensible,

puisque Poumet a pu les caractériser chez les cadavres après six

mois d'inhumation. Cette recherche doit être complétée par l'ex-

traction de cristaux de cantharidine, et ainsi pourrait être dosée la

quantité du poison retrouvée dans les viscères ; la putréfaction ne

gène d'ailleurs en rien cette recherche,

La cantharidine produirait la mort à une dose inférieure à 5 cen-

tigrammes. Pour ce qui est de la teinture ou de la poudre de can-

tharides, il est plus malaisé de fixer la dose mortelle, la quantité de

cantharidine contenue dans le corps des insectes variant beaucoup

suivant les pays. D'un kilogramme de poudre de cantharides très

active on peut extraire 3 grammes de cantharidine; il suffirait donc

de 10 grammes de poudre pour déterminer la mort, soit une centaine

de cantharides entières. Ce que nous avons dit des susceptibilités

individuelles à l'action de la cantharidine explique d'ailleurs com-
ment des accidents graves ont pu succéder à l'ingestion de doses

beaucoup moindres.

La cantharidine retrouvée dans les viscères ne peut-elle provenir

d'une autre source que l'empoisonnement"? On sait qu'un certain
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nombre d'animaux peuvent se nourrir de cantharides sans en

ressentir deflfets fâcheux; il en est ainsi pour le hérisson, la gre-

nouille, la poule et la dinde. Et pourtant la cantharidine passe dans

les tissus de ces animaux, et DragendorfT a réussi à intoxiquer un

chat en lui taisant manger la viande dune poule qui avait ingéré

des cantharides. U y a là, dans l'interprétation des résultats de l'ex-

pertise toxicologique, une cause d'erreur à laquelle il faudra penser,

mais que l'enquête permettra en général d'écarter.
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ASPHYXIES

CHAPITRE PREMIER

GÉNÉRALITÉS SUR L'ASPHYXIE

Jusqu'à lépoque où Tardieu publia ses études sur la strangulation,

la pendaison et la suffocation, les médecins légistes s'étaient attachés

à montrerque, dans ces diverses circonstances, la mort survient par

le même mécanisme, celui de l'asphyxie. Tardieu, se plaçant sur le

terrain médico-légal, écarta systématiquement l'étude générale des

asphyxies de ses préoccupations.

« L'histoire de l'asphyxie, écrit Tardieu, n'appartient pas à la

médecine légale. » Le but de l'expert doit être simplement de

reconnaître si un individu a été étranglé et non pendu ou noyé.

C'est pour avoir négligé l'étude méthodique de l'asphyxie, de ses

conséquences, des lésions qu'elle peut provoquer, que Tardieu a été

conduit à indiquer comme caractéristiques de la strangulation des

lésions qui se rencontrent, rarement il est vrai, chez les pendus et

les noyés, mais qui sont fréquentes au contraire dans les autres

modes d'asphyxie.

Dans un rapport médico-légal qui fut soumis à notre examen, un
médecin expert concluait que la mort d'une femme, due à l'action

de l'oxyde de carbone, avait été hâtée par la suffocation criminelle,

(^ette conclusion, qui a déterminé la condamnation de l'inculpé, était

basée sur l'existence à la base du poumonde taches ecchymotiques.

Or les taches de Tardieu sont aussi constantes dans l'asphyxie pai-

l'oxyde de carbone que dans l'asphyxie par suffocation.

Il est donc nécessaire de rapprocher dans une étude commune les

divers modes d'asphyxie ; on pourra ainsi discerner les lésions qui

sont propres à l'asphyxie elle-même, quitte à rechercher ensuite avec
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soin les lésions dues aux violences qui ont provoqué Tâsphyxie.

Définition de l'asphyxie. — Sous le nom d'asphyxie, on

entend les effets de la privation de l'air et de la suspension plus ou

moins complète de la respiration.

En réalité, cette définition n'englobe qu'une partie des asphyxies

et doit être précisée. Les désordres de l'asphyxie sont dus non pas à

la privation de l'air, mais au défaut du principe vital par excellence

que renferme l'air, à savoir l'oxygène ; rasphyxie est causée par la

privation complète ou partielle, rapide ou lente, de Voxygène; elle est le

résultat de Vanoxhémie.

Le sang apporte aux cellules des éléments nutritifs qui sont

indispensables à la rénovation de leur protoplasma ; mais il leur

apporte aussi à chaque instant de l'oxygène, excitant indispensable

au maintien de la vie. « Le protoplasma vivant, écrit Chantemesse,

a constamment soif d'oxygène, et cet appétit se fait sentir d'autant

plus impérieux dans les tissus qu'ils ont subi un degré plus marqué

de différenciation. Le système nerveux central et le système nerveux

du cœur ne peuvent supporter la moindre privation d'o.xygène sans

laisser fléchir leur activité. »

Tel est le fait biologique fondamental qui légitime la description

dans un même chapitre des asphyxies, quelles que soient leurs

causes. Toujours la mort est le résultat d'un même processus

pathogénique, l'anoxhémie, qui engendre des troubles fonctionnels

identiques, qui crée des lésions superposables les unes aux autres. Au
point de vue médico-légal, jl va intérêt à rapprocher des asphyxies

consécutives aux manœuvres criminelles les asphyxies qui sont le

fait d'un suicide et celles quisont provoquées par les maladies spon-

tanées. En étudiant leurs caractères communs, on évitera les erreurs

qui ont été si souvent commises, et qui ont conduit à rapporter à la

sufTocation. par exemple, les lésions asphyxiques constatées à

l'autopsie d'un individu ayant succombé à une mort naturelle. Il

sera loisible ensuite d'étudier les divers modes d'asphyxie et de

rechercher dans les lésions propres à chacun d'eux les caractères qui

permettent parfois de les dilférencier.

Causes de l'aspliyxie. — L'anoxhémie est la conséquence

nécessaire des troubles de l'hématose, c'est-à-dire des obstacles

apportés à la fixation de l'oxygène sur l'hémoglobine au

niveau du poumon. Or l'insuffisance de l'hématose relève soit

d'une ventilation pulmonaire précaire, soit de la viciation de

r&ir inspiré, soit enfin de l'inaptitude du sang à fixer l'oxy-

gène. Le tableau suivant résume les causes principales de l'as-

phyxie.
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lo Par pau-

vreté en

oxygène de

l'air inspiré.

:2oPar insuf-

fisance de

là ventilation

pulmonaire.
Asphyxies

dites

tHécdniques. I

30 Par stase

pulmonaire

ou altération

du sahff.

a) SUiislitutioii d'un liquide à l'air. — Sulmiersion.

Azote, liydrogéne, carbures
d'hydrogène.

Acide carbonique et air

confiné.

Gaz dés fosses d'aisances.

b) Présence dans l'atnio- \

sphère d'un gaz inerte,
j

I
Aérotiautes et alpinistes.c) Diminution do la près

sion atmosphérique.
Compression ( Abcès du médiastin

dés voies

dérieilnés.

m Spontanée. (

(I) Provoqui'C.

a) Stase

pulmonaire.

/)) Altération

du sang.

Tumeur du médiastin.

Anévi-ysme de l'aorte.

Corps étrangers.

Néo -productions (tu-

Obstruction l meurs du larynx,

dl a lumière ) croup),

de la trachée Sténoses cicatricielles,

oii des i Œdème du larynx,

bronches. ' Spasme glottique.

Abcès rétro- et latéro-

piiaryngiens.

Paralysie ou spasme des muscles res-

piratoires.

Pendaison.
Strangulation.

Par occlusion de l'ori-

{ fice des voies respi-

Sulïocàliou.. ,
ratbires.

/ Par compression du

thorax.

Asystolie.

\ Œdème aigu du poumon.

I
Alélectasie puimo-

\
Pleurésie. •

' nâire ' Pneumothorax.

Anémies graves.

Hémorragies abon-
dantes,

intoxications pit- poi-

sons hémolytiques.

Poisons niéthèmoglo-

binisants.

Àilératiori transitoire

pàl- l'oxyde de car-

bone.

Diminution
de l'hémo

globine. .

.

Altération de V

Ihéhloglo- '

bine f

Mécanisme et durée de l'asphyxie. - Si Ion prend comme

exemple de l'asphyxie les cas où les échanges gazeux au niveau du

poumon sont complètement supprimés, tels que les cas de sufToca-

tion, à la privation d'oxygène dans les tissus pourrait s'ajouter l'ac-

cumulation de l'acide carbonique dans le sang. Or l'acide carbonique

est un gaz toxique, qui, à fortes doses, détermine une excitation
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bulbaire se traduisant par des convulsions. A doses faibles, son

action sur le bulbe est au contraire nécessaire et concourt à la régu-

larisation des fonctions vitales.

A la vérité, il semble se dégager des expériences de Paul Bert

cette notion que lacide carbonique n'existe pas en proportions

élevées dans le sang asphyxique. Néanmoins, si l'on veut dissocier

les phénomènes dus à la privation doxygène de ceux qui résultent de

laccuniulation d'acide carbonique, il est nécessaire d'étudier las-

phyxie par les gaz inertes, azote, hydrogène, oxyde de carbone.

L'asphyxie due à la dépression barométrique ne saurait être choisie

comme sujet d'études dans le cas qui nous occupe, car aux effets

de lanoxhémie s'ajoutent ceux de la privation d'acide carbonique,

de ïacapnie.

La durée de l'asphyxie chez l'homme ne peut être précisée, car il

est impossible de défmir le moment de la mort. Cependant on peut

convenir qu'il y a mort quand le cœur a cessé de battre depuis une

minute, les chances de rappel à la vie à ce moment étant à peu près

nulles.

Le terme moyen de l'asphyxie dans la submprsion et la pendaison

ne paraît pas dépasser deux à trois minutes. Cependant on a signalé

des cas de survie prolongée : cas de Pope, rappel à la vie d'un noyé

resté douze minutes sous l'eau, cas deClarked'un pendu se réveillant

sous le scalpel après dix minutes de suspension ; on pourrait rappor-

ter bien des observations analogues. Mais il convient de ne retenir

que celles où la durée a été mesurée la montre à la main, car

l'appréciation au jugé du temps comporte des erreurs considérables.

On pourrait objecter encore, pour expliquer dans ces cas la longue

durée de l'asphyxie, pour la submersion que le noyé est revenu à la

surface et qu'il a pu faire quelques inspirations, pour la pendaison

qu'une tumeur ganglionnaire, la consistance anormale du larynx

ont empêché la pression complète du lien sur les vaisseaux. Enfin,

dans tous les cas d'asphyxie à durée prolongée, on pourrait penser

qu'une syncope a pendant quelques instants supprimé les échanges

respiratoires et ménagé ainsi la réserve doxygène du sang.

Les faits bien observés établissent que, dans les conditions nor-

males, même après entraînement, la durée de l'apnée volontaire

ne saurait excéder 2 minutes 15 secondes à 2 minutes 30 secondes.

Le cas du capitaine James qui restait 4 minutes 14 secondes sous

l'eau est exceptionnel et s'explique par un artifice qui consistait

à déglutir de l'air dans une poche œsophagienne et à le régurgiter

dans le pharynx au cours de l'immersion.

On peut d'ailleurs se rendre compte par un calcul très simple de
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la durée de l'asphyxie chez l'homme d après l'étude de la réserve

d'oxygène disponible. D'après N'ierordl, un homme de TU kilo-

grammes possède 5 400 grammes de sang, renfermant 18 p. 100

doxygène ; même en supposant le sang veineux oxygéné par de

grandes inspirations préalables, il y aura en tout 972 centimètres

cubes d'oxygène dans le sang. Les 4 litres d'air contenus dans les

poumons contiennent en tout 972 centimètres cubes d'oxygène et

l'analyse du gaz résiduel, contenu dans les alvéoles au moment

de la mort, montre que l'on peut utiliser les 40 centièmes de

l'oxygène initial, soit 320 centimètres cubes. L'organisme dispose

donc, au cours de l'asphyxie, des 972 centimètres cubes d'oxygène

du sang circulant et des 320 centimètres cubes doxygène utilisables

dans l'air alvéolaire, soit au total 1292. Or la consommation d'oxy-

gène est de 380 centimètres cubes par heure et par kilogramme, soit,

pour 70 kilogrammes, 440 centimètres cubes par minute. Au bout de

2 minutes 30 secondes, 1 100 centimètres cubesauront été consommés

et la quantité d'oxygène contenue dans le sang sera trop faible pour

entretenir la vie ; au bout de 3 minutes, elle serait nulle.

Effets de ïanoxhémie. — Paul Bert, Mosso ont étudié avec

beaucoup de soin l'action de la privation doxygène. Comme nous

l'indiquions, le système nerveux central, le système nerveux du cœur

traduisent les premiers leur soufTrance : au moment même oîi un

animal fait une inspiration d'oxyde de carbone ou d'air privé doxy-

gène, sa pression artérielle faiblitet les battements de son cœur s'ac-

célèrent. Plus tard disparaissent les fonctions motrices, puis enfin

les fonctions de la sensibilité.

Mosso a démontré quelanoxhémie entraîne toujours une paralysie

du pneumogastrique, et ce fait explique les lésions congestives du

poumon, constantes dans les asphyxies, et surtout les ruptures

vasculaires sous la plèvre, le péricarde, qui engendrent ces ecchy-

moses auxquelles on a donné le nom de taches de Tardleu. Enfin la

paralysie du pneumogastrique explique également la fréquence des

pneumonies qui surviennent au bout de deux, trois, quatre jours

chez les individus qui ont subi un commencement d'asphyxie et

qui ont été rappelés à la vie.

11 con\ient de distinguer quatre phases dans l'asphyxie :
1° Au

début, les mouvements respiratoires sont ralentis et le cœur est

accéléré. Cette période dure une minute environ et se termine par

la perte de la conscience. 2" Dans cette période, le cœur est accéléré

et plus fort ; c'est une phase d'excitation corticale, qui est souvent

accompagnée de convulsions ; àlalinde la deuxième minute survient

l'abolition des réfle.xes. S^» Les mouvements respiratoires se ralen-
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tissent et devietirietit superficiels, tandis que le cœur cotitinue à

battre. 4*> i\lais c'est seulement au milieu de la troisième minute

que survient la paralysie du pneumogastrique, que les mouvements
du cœur deviennent plus forts et plus rapides, que la pression san-

guine s'élève jusqu'au moment où la mort survient. Pendant les

trois périodes qui précèdent, le pneumogastrique n'était pas eiitière-

ment paralysé, car Dastre a démonf l"é que sa section amenait encore

l'accélération du cœur.

Effets de Vaccumulation d'acide carbonique, l'hypercapnie. —
La cause commune des asphyxies est l'anoxhémie ; mais, dans un
certain nombre d'entre elles, l'accumulation d'acide carbonique dans

le saiig engendre des accidents d'intoxication qui compliquent les

phénomènes observés. Pour retrouver la part qui revient à l'acide

carbonique en pareil cas, il suffit de placer des chiens dans une

atmosphère renfermant 40 p. 100 d'acide carbonique. Paul Bert a

montré qi>'en pareil cas la mort survient très rapidement, avec des

convulsions, alors même que l'air respiré renfermerait des quantités

d'oxygène très supérieures à la normale.

On peut donc dire que, lorsqu'il existe un obstacle à l'élimination

de l'acide carbonique, la mort survient plus rapidement que lorsque

l'asphyxie est due à l'anoxhémie.

Lorsqu'un animal respire de l'oxyde de carbone, il peut conti-

nuer à vivre pendant une demi-heure, une heure, alors que la

quantité d'oxygène contenue dans son sang a diminué de moitié et

même des deux tiers ; il meurt sans présenter de convulsions.

Au contraire, s'il est asphyxié par suffocation à l'aide d'un masque

de poix, des convulsions surviennent rapidement, et la mort

se produit par arrêt die la respiration au bout de trois â quatre

minutes, le cœur continuant à battre pendant Une oil deux minutes

encore.

Lésions de l'asphyxie. — Parmi les lésions constatées â

l'àutôpsie des individus asphyxiés, les unes sorti le fait de l'anoxhé-

mie, les autres de rhypercapnie.

On tie s'étonnera donc pas si la cyanose dii visage et des extrémi-

tés, la coloration noirâtre du sang et sa fluidité, qui résUlterit de

l'accumulation de l'acide carbonique dans le sang, font défaut chez

les individus ayant succombé à l'asphyxie par l'oxyde de carbone ou

par un gaz inerte.

Âu contraire, la congestion des poumons avec présence fréquente

de noyaux apoplectiques dans le parenchyme, la Congestion de là

muqueuse bronchique, les ecchymoses sous-pleu raies et sous-péri-

cardiques, les sUffusions sanguirtes disséininées le long du tube
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digestif sont des lésionspropresàl'anoxhémie, etsous iadépendance

de la paiésie du pneumoiraslrique.

11 est donc important de ne pas rapporter fatalement à l'action d'un

|)oison sur l'estomac les ecchymoses de la muqueuse gastrique, et

à la strangulation les taches de Tardieu.

La coloration noirâtre du sang est d'ailleurs habituelle chez les

cadavres, les oxydations se poursuivant pendant un certain temps

aux dépens de l'oxygène contenu dans le sang, et les microbes aéro-

bies achevant la réduction de l'hémoglobine. Il n'est donc pas aisé

de porter avec précision le diagnostic de moit par asphyxie ; mais

si l'on tient compte du grand nombre de maladies spontanées qu
se terminent par asphyxie, on se convaincra de l'intérêt minime
que présenterait, au point de vue médico-légal, un pareil diagnos-

tic. En réalité, il importe de mettre en évidence la cause de l'as-

phyxie, et c'est la constatation des lésions particulières engendrées

par les violences qui ont produit l'asphyxie qui domine l'expertise

médico-légale.

bALTH.VZABll. — M jd. lég., ï* édît.



CHAPITRE 11

LES ASPHYXIES EN PARTICULIER

H •-- Asphyxie par l'oxyde de carbone.

La combustion du charbon à l'air libre produit dépaisses fumées
grisâtres, qui vicient l'air destiné à la respiration et peuvent, dans

certaines circonstances, déterminer la mort de l'homme et des ani-

maux. Ces vapeurs de charbon, suivant l'expression consacrée au
Palais de Justice, produisent l'asphyxie.

Étiolog^ie. — Qu il s'agisse de suicide, de crime ou d'accident,

l'asphyxie par l'oxyde de carbone entraîne presque toujours l'inter-

vention du médecin légiste : c'est lui qui fait la preuve delà réalité

de l'asphyxie ; c'est lui qui reciierche par quel mécanisme elle s'est

produite ; c'est en grande partie enfin d'après les conclusions de son

rapport que sont fixées les responsabilités.

Suicide. — Ce n'est guère qu'en France, surtout à Paris, que l'on

observe avec une grande fréquence le suicide à l'aide des gaz pro-

duits par lacombustion du charbon ; rare, en effet, à Berlin, ce mode
de suicide est à peu près inconnu en Angleterre.

\'oici la statistique pour la France :

De 183G à 1840, on observait une moyenne annuelle de 180 suicides par GO.
— ISSfi à 1860, — — — 322 —
— 1878 il 1880, — _ _ 403 —
En 1891, il y a eu 848 —

Depuis 1891, la moyenne oscille autour de 900.

Sur les 848 suicidés de 1891, il y avait 483 hommes et36o femmes.

Si Ion remarque que, dans l'ensemble des suicidés, il y a quatre fois

plus d'hommes que de femmes, on voit la prédilection qu'a la femme
pour l'asphyxie par les vapeurs de charbon. Cette progression cons-

tante du nombre des suicides par l'oxyde de carbone paraît en

rapport avec les progrès de l'alcoolisme ; elle a été favorisée d'ailleurs

par l'opinion répandue dans le public que l'oxyde de carbone

amène la mort sans douleurs.
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Crime. — La suspicion de crime a été souvent .soulevée, mais n'a

jamais pu être prouvée.

En cas de suicide à deux, s'il y a un suivivant, la question se

pose de savoir si ce n'est pas un simulaleui' ; le médecin légiste

doit alors rechercher si le survivant a lui-même présenté des

symptùmes graves d'asphyxie. Nous avons pratiqué l'autopsie d'un

enfant de deux ans qui a succombé, alors que la mère survivait,

à la suite d'une tentative de suicide ; la mère,(iue l'on avait retrouvée

dans un coma jirofond, fut traduite devant les assises et acquittée

Souvent aussi, lorsqu'un individu meurt à la suite d'une asphyxie

accidentelle, l'hypothèse du crime résuite de l'ignorance même où

l'on est de la possibilité d'un accident.

On s'est demandé enfin si un individu soumis à l'action d'un nar-

cotique ne pourrait pas ensuite être asphyxié par l'oxyde de carbone

ou le gaz d'éclairage, afin de simuler un suicide ou un accident

(afTaire Syveton .

Accident. — L'oxyde de carbone est un gaz inodore ; aussi les

accidents qu'il provoque sont-ils fréquents, et bien souvent la cause

en reste-t-elle méconnue. L'asphyxie peut être réalisée en plein air,

à la condition que l'afflux d'oxyde de carbone soit continu et suffi-

sant pour maintenir dans l'air respiré une certaine proportion

d'oxyde de carbone ; il en est ainsi au voisinage immédiat des fours

à chaux, et l'on apporte souvent à la Morgue pendant l'hiver des

individus trouvés morts sur ces fours. L'oxyde de carbone peut

aussi vicier l'air de façon massive, au moment des coulées dans

les hauts fourneaux, par exemple, et aussi lorsque survient une

fuite considérable de gaz d'éclairage due à la déchirure d'un

gazomètre.

Habituellement les accidents surviennent en espace clos et sont

causés soit par des imprudences; soit par le mauvais état des appa-

reils de chauffage. iJans le premier cas, il s'agit d'un robinet à gaz

laissé ouvert, d'un tuyau à gaz en caoutchouc qui se rompt ; l'odeur

pénétrante du gaz d'éclairage peut avertir du danger lorsque l'acci-

dent survient pendant le jour ; mais la nuit, chez les individus endor-

mis, le réveil survient à un moment où l'asphyxie est assez avancée

pour que l'impotence musculaire les rende impuissants à suppri-

mer la cause.

Avec les poêles elles cheminées ordinaires, si l'on vient à fermer

la clef au moment où la combustion se ralentit déjà, la cheminée se

refroidit, surtout la nuit, et le tirage peut avoir lieu de haut en bas,

amenant dans l'appartement des rentrées d'o.xyde de carbone mort

de Zola). Pour éviter l'accident, il suffirait de pratiquer sur la ralve
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qui oblure la cheminée une encoche ayant le sixième de la surface

totale de la valve.

DArcet avait montré que 60 p. 100 de la clialeur produite par un
poêle doivent servir à chaufTer la cheminée pour assurer un bon

tirage; or, avec des poêles à combustion lente, 80 p. 100 de la chaleur

produite restent dans l'appartement; aussi le tirage est-il très défec-

tueux. Si l'on observe en plus que la production d'oxyde de carbone

est plus considérable qu'avec les poêles ordinaires, la combustion de

l'anthracite donnant de 8 à 16 p. 100 d'oxyde de carbone, on s'ex-

plique la fréquence des accidents occasionnés par un procédé de

chauffage dont l'usage se répand de plus en plus.

Les poêles mobiles sont encore plus dangereux, non seulement

parce qu'il se dégage de l'oxyde de carbone dans l'appartement pen-

dant le déplacement du poêle allumé, mais parce que, celui-ci étant

adapté à une cheminée froide qui ne tire pas de suite, il se fait un

reflux d'oxyde de carbone, l'appel continuant vers la cheminée

chaude à laquelle était primitivement adapté le poêle mobile.

Il arrive parfois que l'oxyde de carbone qui a produit l'asphyxie

provient d'un poêle allumé à un étage inférieur. Les cheminées

doivent, pour chaciue étage, être distinctes et gagner directement le

toit; mais il s'établit parfois des communications entre elles, qui

peuvent même résulter d'un vice de construction, et l'oxyde de

carbone reflue ainsi d'une cheminée dans l'autre, puis dans l'appar-

tement correspondant à la deuxième cheminée.

Nous donnons le dessin d'une cheminée i fig. 9) dans laquelle

vient déboucher un tuyau A de dégagement d'un poêle situé à

l'étage inférieur d'un -hôtel de la rue Saint-Didier. Les inliltrations

d'oxyde de carbone qui se sont produites autour du paravent G
qui fermait la cheminée, et par les interstices d'une cloison B

masquée par une glace, ont causé la mort d'un homme et d'une

femme qui couchaient dans la pièce. Le prélèvement d'air dans la

chambre, au coursd'une expérience où Ton s'est etforcé de réaliser les

conditions de la nuit de l'accident, a donné une teneur de 1/750*^

en o.xyde de carbone.

Signalons encore la combustion lente des vieilles poutres placées

près des cheminées, qui se produit à la façon de la combustion de

l'amadou
;
puis, au contact de l'air, la flamme jaillit soudain. 11 en

a été ainsi à l'Opéra-Comique, où l'inflammation subite des décors

de frise a produit comme une explosion muette, avec dégagement

brusque d'une grande quantité d'un gaz, mélange d'acide carbonique

et d'oxyde de carbone. Cette explosion muette donnerait naissance,

en elfel, à :2000 litres de gaz par kilogramme de bois roux. Et, dans
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l'incendie de lOpéra-Comique, vingt-sept personnnes, vingt et une

femmes et six hommes, furent retrouvées dans la buvette du

foyer, asphyxiées par l'oxyde de carbone, en un endroit où la

température n'avait à aucun moment dépassé 100» à 120°.

L'intovication chronique par l'oxyde de carbone s'observerait

i

i

i
Fig. 9. — Plan en élévation et roiipe de la ch- minée de l'hôtel de la rue SaiQt-[iidier,

surtout chez les cuisinières, car l'oxyde de carbone tiaverse

fonte des fourneaux, lorsqu'elle est portée au rouge. Elle serai;

constante chez les individus qui font usage d'appareils de chaufTage,

alors même que l'on n'aurait observé aucun accident aigu.

Les fumeurs inhalent également de l'oxyde de carbone ; un cigare

de '6^,"j dégage en effet, d'apn'-s Haberman, lorsqu'il est fumé d'une

façon intermittente, 3"',:i de gaz et de fumée, constitués en
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majeure partie par de l'air non modifié et, pour une plus faible part,

par un mélange dazote, d'acide carbonique, doxyde de carbone et

de traces d'hydrogtMie sulfuré ;on ne trouve jamais de nicotine dans

la fumée, et la proportion d'oxyde de carbone est quatre fois plus

faible que celle dacide carbonique. Enfin, si nous en croyons Lance-

reaux. .Moissan,la présence de loxyde de carbone dans latmosphère

des grandes villes expliquerait l'anémie habituelle des citadins.

Symptômes. — Asphyxie massive. — L'asphyxie massive par

l'oxyde de carbone, telle quelle a été observée deux fois chez

l'homme à la suite de vastes déchirures dans les gazomètres d'usines

à gaz, détermine la mort rapidement, après une période de con-

vulsions qui dure à peine deux à trois minutes. Il s'agit ici

dune suppression brusque et totale de l'oxygène inhalé, et l'asphyxie

peut être assimilée à celle que déterminent la pendaison, la submer-

sion, la suffocation.

Asphyxie GRADiEi.LE. — Dans les conditions habitueilesde l'asphyxie

graduelle par les gaz produits à l'aide du petit réchaud, la mort

survient sans convulsions, sans émission involontaire d'urine ou de

matières fécales.

Dans une première phase, le sujet éprouve de la céphalalgie, une

constriction pénible des tempes, du vertige, ainsi qu'une diminution

de l'acuité visuelle et des perceptionsauditives. On a signalé excep-

tionnellement des hallucinations, mais le phénomème habituel, c'est

la tendance au sommeil. A ce moment, les facultés intellectuelles

sont encore intactes, et les muscles permettent l'exécution des actes

nécessaires au salut.

Dans la phase suivante, qui survient souvent rapidement, l'im-

potence musculaire est absolue, surtout précoce au niveau des

membres inférieurs ; le sujet est alors, malgré sa lucidité desprit,

dans l'impossibilité de fuir le danger. Puis la respiration se ralen-

tit, devient superficielle, irrégulière, prend parfois le rythme de la

respiration de Cheyne-Stokes, tandis qu'augmente la fréquence des

battements cardiaques. A ce moment, la perte de connaissance peut

survenir, la respiration cesse en même temps que le cœur s'arrête,

et l'individu meurt sans agonie. D'autres fois, le coma se prolonge et,

si l'air est renouvelé, l'individu peut guérir, tantôt immédiatement,

tantôt après être resté deux et même trois jours sans connaissance,

11 est ceitain que l'asphyxie par l'oxyde de carbone peut s'accom-

pagner de phénomènes douloureux ; au moins sont-ils peu intenses

et de courte durée, Lauto-observation de Déal, que nous rapportons

ci-dessous, est souvent citée par les auteurs qui regardent comme
douloureuse l'asphyxie ))ar les vapeurs de charbon.
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« J'ai pensé qu'il serait utile do faire connaître, dans l'intérêt de la

science, quels sont les effets du charbon sur l'honinie. Je place sur une
table une lampe, une chandelle et une montre, et je commence la céré-

monie... Il est 10 h. 15, je viens d'allumer mes fourneaux ; le charbon
brûle difficilement. — 10 h, 20, le pouls est calme et ne bat pas plus vite

qu'à l'ordinaire. — 10 h. 30, une vapeur épaisse se répand peu à peu dans
ma chambre; ma chandelle parait prés de s'éteindre; je commence à avoir

un violent Tfial de tête: mes yeux se renq)lissent de larmes ; je ressens un
malaise général : lepouls est agité. — 10 h. 40, ma chandelle s'est éteinte,

ma lampe brûle encore ; les tempes me battent comme si les veines vou-
laient serompre: j'ai envie de dormir; je souffre horriblement de l'estomac;

le pouls donne 80 pulsations. — 10 h. .50, j'étoulle; des idées étranges se

présentent à mon esprit,... _/> puis à peine respirer,... je n'irai pas plus

loin,... j'ai des symptùmes de folie. — 10 h. 60, je ne puis presque plus

écrire,... ma vue se trouble,... ma lampe s'éteint;... je ne croyais pas qu'on

dût autant souffrir pour mourir. 10 h. 62,... (quelques caractères illisibles).»

De cette observation, il faut retenirle.ç .symptômes que nous avons

soulignés et qui paraissent avoir été correctement notés. Pour ce

qui est des phénomènes douloureu.x, l'exagération est manifeste.

Mosso a fait des e.xpériences sur plusieurs étudiants courageux,

qui ont bien voulu se prêter à respirer un air vicié par ro.xyde

de carbone. L'une d'elles a failli coûter la vie à Scribante ; les

symptùmes sont ici observés avec la plus giande précision.
»

A 4 h. la, Scribante entre dans la chambre barométrique de Mosso, à

Turin, et l'on introduit de l'oxyde de carbone, de façon à lui faire respirer

un mélange de 0,43 p. 100. L'introduction de l'oxyde de carbone est ter-

minée à 4 heures 30.

A 4 h. 13, pulsations 86, respirations 20 à la minute.

A 4 h. 45, — 88, — 19 —
A 4 h. 30, il fait signe que la tête lui tourne.

A 4 h. 33, pulsations 96, respirations 26 ; il vient à la fenêtre, compte
son pouls sur la montre de Mosso et écrit le résultat.

A 3 h. 43, il transporte sa chaise près de la fenêtre ; sa main tremble

légèrement en se prenant le pouls. Audenino, assistant, compte 26 respi-

rations à la minute. Mosso attend que Scribante finisse de compter, mais
il tarde à donner le résultat. Audenino avertit qu'il ne le voit plus res-

pirer. On ouvre iiimiédiatement la porte. Scribante est immobile, en posi-

tion cataleptique, les muscles non rigides, mais piteux.

La respiration artificielle et l'inhalation d'owtrine ont permis le retour

rapide à la vie.

« Le tableau des symptômes, écrit Mosso, varie selon les dispo-

sitions individuelles et spécialement selon les doses : plus celles-ci

sont petites, plus il faut de temps pour que l'empoisonnement soit

complet, et plus il est facile d'observer le sommeil ; au contraire,

plus les doses sont fortes, plus il est facile d'observer les convul-
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sions ; et alors la consience et les sens sont abolis violemment sans

que le sommeil précède.

« Avec aucun poison la mort n'a lieu dune manière aussi douce

qu'avec l'oxyde de carbone, chez les singes qui s'endorment peu à

peu pour ne plus se réveiller. D'après la position dans laquelle se

trouvent les cadavres des suicidés et ceux .des ouvriers dans les

mines de houille, on a la confirmation et la certitude pour l'homme
de ce qui s'observe chez les singes, à savoir que l'oxyde de carbone,

quand on le respire lentement et à petites doses, produit la mort
sans douleur.»

Rappel a la vie. — L'individu qui, après avoir perdu connais-

sance, échappe à la mort, ne conserve aucune notion de ce qui s'est

passé jusqu'au moment où la conscience se rétablit. La respiration

réapparaît progressivement, sans devenir rapide; mais le nombre
des pulsations reste très élevé. La faiblesse des muscles persiste un
certain temps, ainsi que la céphalée et la tendance au.\ vertiges.

Fuis il se manifeste une exagération de l'excitabilité de l'écorce

cérébrale, auquel cas on peut observer de légères crises convulsives.

Enfin, très rapidement parfois, une heure dans le cas de Scribante,

tous les symptômes anormaux disparaissent. Toutefois la durée de

l'amnésie peut être beaucoup plus considérable ; l'individu est dans

un état d'hébétude qui simule l'ivresse et qui a été le point de

départ d'erreurs judiciaires. Enfin l'impotence fonctionnelle des

membres inférieurs peut également persister pendant plusieurs jours

et même plusieurs semaines.

Enfin on observerait fréquemment, d'après Krerichs, la glycosurie,

traduisant l'insuffisance passagère de la fonction hépatique.

Intoxication chuonique. — La réalité de l'intoxication oxycarbonée

chronique est loin d'être démontrée, sauf les cas où la quantité

d'oxyde de carhone inhalée chaque jour est assez considérable. Il en

est ainsi chez les gardiens des grands tunnels, comme celui de Ronco,

en Italie 8290 mètres), qui séjournent chaque jour huit heures dans

une atmosphère assez riche en o.xyde de carbone; ils souffrent

souvent du mal de tête, perdent l'appétit, deviennent maigres,

pâles, faibles, et doivent être remplacés au bout d'un an ou deux.

Chez ces individus, la dose d'oxyde de carbone inhalée est voisine

de la dose mortelle, qui parfois même est atteinte, auquel cas on

observe les symptômes habituels de l'asphyxie.

Il n'en est plus de même chez les cuisinières, les blanchisseuses,

qui n'absorbent que des quantités minimes d'oxyde de carbone,

beaucoup moindres, par exemple, que les fumeurs de tabac. Or
l'amnésie n'est pas un symptôme du tabagisme, non plus que les
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paralysies ou la céphalée; lors donc ([ue ces accidenis surviennent

chez les cuisinière?, il convient d'incriminer l'alcool avant l'oxyde

de carbone.

Anatomic pathologique. — Alors que le sang, en se réduisant,

donne habituellement aux cadavies un aspect cyanose, lorsque

la mort est due à l'oxyde de carbone, la peau, les lèvres gardent

une coloration rosée, en rapport avec l'absence de réduction post

morlem de la carboxyhémoglobine. Les lividités cadavériques restent

roses et s'étendent sur une plus grande surface qu'à l'ordinare;

elles occupent même souvent un siège paradoxal et s'étendent au

devant du cou et du thorax, sur les épaules, à la face interne et

même à la face antérieure des cuisses. Le cadavre garde en somme
l'aspect qu'il avait pendant la vie, à tel point qu'après l'incendie

du bazar de la Charité, plusieurs familles demandèrent de retarder

les inhumations, persuadées que leurs parents étaient seulement en

état de léthargie. 11 était important d'insister sur ces faits, un préjugé

populaire déclarant que les cadavres des individus morts par l'etTet

des vapeurs de charbon sont entièrement noirs.

A l'ouverture du cadavre, on retrouve la même teinte rosée sur les

viscères, en particulier sur l'estomac et l'intestin grêle, au niveau

des méninges. Les muscles ont une coloration rose vif tout à fait

caractéristique. Enfin le sang présente une couleur rouge-groseille,

même dans les veines.

P. Brouardel admet que la putréfaction est retardée ; cette règle

est loin d'être absolue et souvent la putréfaction suit son cours nor-

mal.

Toutefois, lorsque le sang a été extrait du cœur et conservé dans un
bocal, il est parfois possible d'y retrouver au bout de plusieurs mois

les caractères spectroscopiques de la carboxyhémoglobine. Dans une
analyse faite par Nicloux, le sang renfermait au bout de quinze

jours sensiblement la même quantité d'oxyde de carbone qu'au

moment de son prélèvement (iù centimètres cubes pour 100) et

possédait la même capacité maxima pour ce gaz '24cc,.3 pour 100).

Au niveau de la muqueuse gastrique et de la muqueuse intesti-

nale, il est habituel d'observer des sutTusions sanguines disséminées,

qui ont été parfois considérées à tort comme la preuve d'un empoi-

sonnement par ingestion de substances toxiques.

Mais les lésions les plus caractéristiques sont celles des poumons-
Parfois il existe simplement un œdème généralisé du parenchyme,
avec zones rose vif, décrit par Lacassagne sous le nom d'œdème car-

miné. Souvent on trouve en plus des taches ecchymotiques sous-

pleurales, des noyaux d'infarctus plus ou moins volumineux; nous
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avons même observé, dans un grand nombre de cas, la présence de

petits noyaux d'infarctus de 5 à 6 millimètres de diamètre, régulière-

ment distribués dans toute l'étendue des deux poumons, donnant sur

les coupes un aspect tigré. Dans certains cas, les poumons sont gorgés

de sérosité sanguinolente, qui remplit également les bronches et la

trachée.

On a signalé la présence d'infarctus dans les membres (Rendu,

P. Brouardel) et surtout dans le cerveau, à hauteur des noyaux len-

ticulaires (Pœlcher).

Pathogénic. — Avant les expériences de Claude Bernard, on

admettait que l'oxyde de carbone agit comme un gaz asphyxiant,

qu'il est impropre à la respiration, à la façon de l'hydrogène, de

l'azote, de l'acide carbonique.

Aussi la mort par l'oxyde de carbone était-elle rangée parmi les

asphyxies.

Pourtant Leblanc avait montré que, pour tuer un chien, il faut

près de soixante fois moins d'oxyde de carbone que d'acide carbo-

nique dans l'air.

Un chien placé dans une chambre close où fut allumé un

réchaud mourut au bout de vingt-cinq minutes ; à ce moment,

l'air avait la composition suivante :

Oxygène 19

Azole 75

Acide carbonique 4

Oxyde de carbone 0,54

Hydroj^ène carboné Traces.

Un autre chien placé dans la même pièce, à côté d'un appareil

producteur d'acide carbonique, mourut en quarante-cinq minutes
;

l'analyse du gaz prélevé au moment de la mort donna :

Oxygène ; . . . . 16

Azote • 54

Acide carbonique 30

I. La mort par l'oxyde de carbone paraît due à une intoxi-

cation. — Stabilité de l'hémoglobine oxycarbonée. — Claude

P)ernard donna l'explication de ces faits en prouvant que l'oxyde de

carbone ne se dissout pas simplement dans le plasma sanguin,

mais contracte avec l'hémoglobine une combinaison stable.

Cette hémoglobine oxycavhonée n'est plus capable de fixer l'oxy-

gène, et la fonction respiratoire du sang se trouve amoindrie.

Un gaz capable d'annihiler ainsi la moitié, les deux tiers et même
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plus de l'hémoglobine circulante ne saurait «'Ire considéré seulement

comme un gaz inorte, aspliyNlant ; c'est un véritable poison du sang.

Cette conception ilu jiouvoir toxique de loxyde de carbone fut

acceptée par tous les physiologistes, lorsque (iréhant eut établi que

les animaux succombent dans une atmosphère qui en contient non

plus 1 p. 200, comme dans l'expérience de Leblanc, mais 1 p. 500,

à condition que les animaux respirent cet air pendant assez long-

temps. Le lapin qui respire un air empoisonné avec 4 p. 100 doxyde

de carbone meurt en six minutes ; avec 1 p. 100 doxyde de carbone,

la mort survient seulement au bout de deux heures; le chien est

beaucoup plus sensible, et, respirant le même mélange gazeux, il

succombe en vingt minutes. Le mélange à 0,7 p. 100 tue le singe en

di.x-sept minutes. L'accident survenu dans l'expérience de Scribante

prouve qu'un mélange à 0,^3 p. 100 amène la mijrt de l'homme en

trente minutes, ce qui répond à peu près aux observations faites sur

le singe. Avec le réchaud qui arrive à déverser dans l'atmosphère

d'une petite pièce 0,4 à 0,o p. 100 d'oxyde de carbone, la mort ou du

moins la perte de la conscience peuvent survenir également en une

demi-heure (auto-observation de Déal .

Les expériences de Mosso ont prouvé que les mélanges d'air et

d'oxyde de carbone à 0.3 p. 100 peuvent être respires par l'homme

pendant une heure, sans qu'il survienne la moindre sensation désa-

gréable. Avec les mélanges à 0.35 et 0,40 p. 100 respires pendant le

même temps, les sujets éprouvent des symptômes légers, constriction

des tempes, vomissements, vertiges ; nous avons vu qu'il suflit

d'élever très légèrement la teneur en oxyde de carbone pour observer

des accidents plus redoutables.

De l'ensemble de ces expériences, il résulte que l'hémoglobine a

une grande affinité pour l'oxyde de carbone ; de plus, l'hémoglobine

oxycarbonée est plus stable que l'oxyhémoglobine.

Ayant extrait par le vide, à la températare de 40®, tous les gaz

contenus dans une certaine quantité de sang, Gréhant introduit

dans le ballon un volume connu d'oxyde de carbone, fait le vide

de nouveau et constate que l'hémoglobine a retenu un volume

d'oxyde de carbone exactement égal au volume d'oxygène qu'elle

était capable de fixer, soit environ 23 centimètres cubes pour 100.

L'oxyde de carbone se mbstitue doue àl'oxyrjéne volume [lour volume et,

contrairement à l'oxyhémoglobine, l'hémoglobine oxycarbonée ne

se décompose pas à 4')0 dans le vide.

Gréhant a mesuré laquantité d'oxyde de carbone fixée par le sang

du chien, qui respire l'air vicié par l'oxyde de carbone à des dilu-

tions diverses.
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Le tableau suivant résume les résultats obtenus :

MÉLANGE Ii'aIU

et d'oxyde de carlioiie.

100 CENT

1 heure.

CUBES DE SANG ONT ABSonnÉ D E CO EN :

heures.2 heures. 3 heures. l heures.

1/1000

rc.

8.0

4,1

8,0

1,6
.»

0,59

0,44

0,22

ce.

10.0

T,8

4,2

3,3

1,63

1,18

0,88
0,4b

ce.

18,3

»

»

»

»

ce.

17,4
»

»

»

»

»

ce.

16,8
»

»

»

»

»

1/2000
1/4 000
1/6000...-

1/12000
1/15 000
1/30 000
1/60 000

On voit, d'après ce tableau, que le volume d'oxyde de carbone fixé

par l'hémoglobine croît avec la teneur en oxyde de carbone du

mélange inhalé, quand l'animal respire le mélange pendant le

même temps: pour une teneur donnée, il augmente avec le temps.

On voit également que 100 centimètres cubes de sang, même avec

des mélanges très dilués, peuvent retenir 18cc,3 d'oxyde de carbone,

alors que le volume maximum qu'ils seraient capables de fixer ne

dépasse pas 2i> à 30 centimètres cubes.

Affinité très marquée de l'hémoglobine pour loxyde de carbone,

telle que l'animal extrait l'oxyde de carbone dans un mélange qui

n'en renferme que des traces, grande stabilité de la combinaison

formée, qui équivaut à la mort du globule, tels sont les deux argu-

ments sur lesquels repose la théorie de l'action toxique du gaz

oxycarboné et que nous répéterons plus loin.

L'oxyde de carbone produirait des lésions de divers or-

ganes. — Les partisans de la théorie toxique ont invoqué les lésions

produites par l'oxyde de carbone sur les reins et le système nerveux.

Âscarelli a publié une étude sur les lésions rénales d'origine oxy-

carbonée; il s'agit d'altérations légères des cellules des tubes con-

tournés, dégénérescence granuleuse et vacuolaire du cytoplasma, que

nous avons également observée. Mais il n'est pas établi que ces

lésions soient dues à une action toxique et nous les avons retrouvées

identiques chez des animaux ayant succombé aux autres asphyxies

lentes, strangulation, suffocation, respiration d'un gaz inerte (azote,

hydrogène).

Quant aux lésions décrites par Ascarelli dans les reins de l'homme

asphyxié par r,n, qui vont jusqu'à la nécrose des épithéliums des
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tubes contournés, nous pensons qu'elles constituent de simples alté-

rations cadavériques.

On a publié, tant en Allemagne qu'en Angleterre et en France, un
certain nombre d'observations de paralysies précoces ou tardives. Les

auteurs allemands ont surtout observé des hémiplégiesdont l'origine

centrale n'est pas douteuse; en France, les paralysies oxycarbonées

ont été assimilées aux paralysies névriliques, telles que les réalisent

les intoxications saturnine, arsenicale, alcoolique-, etc. On a tiré

argument de ces faits pour rapprocher l'oxyde de carbone des poi-

sons qui localisent surtout leur action sur les nerfs périphériques.

Mous avons repris l'étude de cette question et examiné les nom-
breuses observations de paralysies oxycarbonées publiées jusqu'à ce

jour.

Parmi ces observations, beaucoup sont anciennes : telles la plu-

part de celles qui sont rapportées dans les thèses de Bourdon
(Paris, 1843) et de Laroche (Paris, 1863). La séméiologie du système

nerveux était encore très imparfaitement connue à cette époque,

les troubles de la sensibilité ont été recherchés d'une façon rudimen-

taire,sibien que beaucoup de ces faits échappent à toute critique et

doivent être écartés.

Parmi les observations restantes, (rois groupes doivent être

établis :

l°Dans le premier groupe, nous rangerons les paralysies d'origine

centrale. Il s'agit en général de paralysies précoces, succédant même
parfois immédiatement au commencement d'asphyxie. On observe

une hémiplégie et le malade succombe au bout d'un temps plus ou
moins long. Pœlcher a rassemblé dix cas dans lesquels l'autopsie a

démontré l'existence de foyers de ramollissement dans les corps

striés. Onnesaurait parler, pourexpliquercesparalysies, d'une action

toxique de l'oxyde de carbone sur les centres nerveux; ils'agitseu-

lement de ramoUissementsconsécutifs à des thromboses vasculaires,

dues au ralentissement extrême de la circulation au cours du début

d'asphyxie.

2° Un second groupe de faits comprend les troubles nerveux, qui

rassortissent à l'hystérie. Les tentatives de suicide par l'oxyde de

carbone sont souvent, comme tous les grands chocs nerveux, le

pointde départ d'accidents hystériques : parmi It s troubles nerveux,

on observe en pareil cas des paralysies, plus souvent des contrac-

tures, des troubles d'anesthésie sous forme dhémianeslhésie ou

d'anesthésie en botte, en gant. Dans certaines observations, les

accidents ont disparu d'une façon subite sous l'influence de la

suggestion.
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3oHeste enfin un troisième groupe oii les symplômes observés sont

bie.i ceux des polynévrites.

Si l'on étudie avec soin les observations publiées, on constate que

bien des fois Téliologieélat obscure; c'est parce que l'on ignorait les

causes de la polynévrite qu'on a cru devoir l'attribuer aune intoxi-

cation par l'oxyde de carbone, do:it la réalité n'a pas été directement

établie. On ne saurait faire état de ces observations pour établir l'ac-

tion toxique de l'oxyde decarbone, puisque leurs auteurs n'ontfondé

l'étiologie que sur la notion de la toxicité de l'oxyde de carbone,

qu'ils regardaient comme classique.

Dans d'autres cas, létio'ogie est complexe; plusieurs facteurs de

polynévrite peuvent être incriminés et pourtant on n'hésile pas à

mettre en cause uniquement l'oxyde de carbone. L'une des observa-

lions fondamentales sur lesquelles s'appuie Brissaud, dans sa thèse

d'agrégation, pour établir la réali'é des polynévrites oxycarbonées,

est due à Lendet : un homme tente de s'asphyxier avec un réchaud

et présente quinze jours plus tard une polynévrite ascendante, à type

de maladie de Landry, qui se termine pjr la mort. Maison n'attache

aucune impoi tance à ce fait que l'individu a ingéré un demi-litre

d'eau-de-vie avant sa tenlative de suicide.

Enfin il est quelques rares observations dues à Brouardel et Lan-

douzy, Èi Rendu, à Jacoby, oùle commencement d'asphyxie par l'oxyde

de carbone est bien établi et où les paralysies consécutives sont sûre-

ment dues à des névrites périphériques. Mais dans ces cas, on a fou-

jours trouvé sur le trajet du nerf atteint des bosses sanguine-, qui

exerçaient une compression sur le nerf ; ces bosses sanguines se sont

constituées pendant le début de l'asphyxie par thrombose vascu-

laire,due au ralentissement exirème de la circulation. II s'agit, en un
mot, de névrite dite apoplectiforme, et là en:ore il est impossible de

mettre en évidence une action toxique de l'oxyde decarbone sur le

nerf périphérique.

En résumé, l'étude des paralysies oxycarbonées mérite d'être

entièrement revisée et il n'existe pas un seul cas démonstratif, à

l'heure actuelle, où l'on puisse rapporter à l'action de l'oxyde de car-

bone le développement d'une paralysie périphérique névritique.

IL La mort par l'oxyde de carbone est en réalité une
asphyxie. — Dissociation de l'hémoglobine oxycarbonée.
— La stabilité de l'hémoglobine oxycarbonée n'est pas aussi grande

qu'on le pensait. Claude Bernard avait déjà remarqué que le

sang des animaux qui survivent aux effets de l'inhalation d'air vicié

par l'oxyde de carbone ne présente plus, au bout de quelques

heures, les réactions spectroscopiquesde l'hém oglobine oxycarbonée.
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(Iréhaiit a analysé les gaz du sang chez les animaux (jui survivent

à l'aspiiyxie : chez un chien qui a respiré dix minutes un mélange

d'air et d'o\yde de carbone à 1 p. 100, on trouve 23cc^4 d'oxyde de

carbone pour 100 centimètres cubes de sang. Apr." s un ([uart d'heure

on ne trouve plus que 16<=c, 9 poir 100 centimètres c ibes de sang;

les pri-es successives de quart d'heure en quart d'heure donnent

respeetivement 14cc,5, 12cc,g, 11",4, 8cc,4 d'oxyde de carbone.

Résultats analogues pour le lapin.

Après avoir été hxé sur l'hémoglobine, l'oxyde de caibone
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Fig. 11). — Courlis de la disparition de l'oxyde de carbone dans l'air el dans rosygène

(d'après Gréhanl).

hb. courbe indiquant chez le chien empoisonné partiellement la dissociation de l'hémoglo-
bine dans l'air; b'b', courbe indiquant la dissociation beaucoup plus rapidedans l'oxygène.

disparaît donc du sang chez les animaux qui sui vivent et respirent

de l'air pur. Cette disparition est beaucoup plus rapide si l'on lait

respirer aux animaux de l'oxygène, comme le montrent les courbes

de la figure 10.

On a pensé que l'oxyde de carbone se transforme dans ces condi-

tions en acide carbonique; il n'en est rien, l'oxyde de carbone s'éli-

mine en nature dans les gaz expirés. Gréhant iniroduit dans les

veines d'un chien une certaine quantité de sang d'un autre chien

intoxqué par l'oxyde de carbone; la totalité de l'oxyde de carbone

injecté se retrouve dans les gaz expirés.

L'oxyde de carbone n'est donc pas un poison, puisque la combi-

naison qu'il forme avec l'hémoglobine se dissocie facilement et
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(]uà la suite l'hénioglobine reste apte à lixer de nouveau l'oxygène.

Innocuité de l'oxyde de carbone quand il existe de l'oxy-

gène en suffisance, dissous dans le plasma sanguin. —
Les expîriences de Haldane sont d'ailleurs de nature à lever les

doutes qui pourraient subsister : les rats respirent impunément pen-

dant des heures un mélinge à parties égales d'oxyde de carbone et

doxygène, comprimé à la pression de 2 atmosphères, alors qu'à

Il pression ordinaire ils meurent assez rapidement dans un mélange

à 1 p. 100. L'hémoglobine du rat est entièrement saturée d'oxyde

de carbone, qui n'exerce pourtant aucune action toxique, et l'animal

vit grâce à l'oxygène dissous dans son plasma sanguin à la faveurde

la surpression.

L'oxyde de carbone agit à la façon d'un gaz inerte, en di ninuant

la quantité d'oxygène mise à la disposition des tissus, en produisant

Vanoxhémie.

L'expérience capitvle de Haldane a été reprodu'te par ^losso avec

d'autres animaux : chats, chiens, singes. L'air renfermant 4 p. 100

d'oxyde de carbjne est inoflensif à la pression de 8 atmosphères

pour tous ces animaux, alors qu'il les tuerait en quelques minutes à

la pression ordinaire. Mais, lorsqu'on produit la décompression du

mélange, les animaux meurent immédiatement. Il n'en est plus de

même lorsqu'on fait respirer pendant quelque temps aux animaux

de l'air comprimé exempt d'oxy Je de carbone ;ilsontalors le temps

d'éliminer l'oxyde decaibone fixé sur leurs globules et n'éprouvent

aucun trouble en sortant de l'appareil.

Voici donc un premier point établi : l'oxyJe de carbone ne consti-

tue pas un poison du protoplasma vivant, àlifaronde l'arsenic, du

phosphore, du sublimé; il agit uniquement en supprimant la pro-

priété qu'a l'hémoglobine de fixer l'oxygène au niveau du poumon
et de le transporter dans l'intimité des tissus. Si par un artifice, tel

que la surpression atmosphérique, on facilite la dissolution de

l'oxygène dans le plasma sanguin, la présence de quantités considé-

rables d'oxyde de carbone dans le sang reste indifférente pour l'or-

ganisme. En un mot, l'oxyde de carbone détermine l'anoxhémie et

amène la mort par asphyxie progressive.

Innocuité de l'oxyde de carbone pour les animaux dont le

sang ne renferme pas d'hémoglobine. — Une nouvelle i>reuve

en est fournie par Wehmeyer, qu. i étudié l'action de l'oxyde de

carbone sur les animaux privés d'hémoglobine, l'écrevisse par

exemple, et qui a constaté que ce gaz agit exactement comme un
gaz inerte tant que la teneur du milieu en oxygène reste suffisante;

place-t-on au contraire l'écrevisse dans l'o.xyae de carbone pur, elle
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s'y comporte comme dans un milieu quelconque privé «l'oxygène.

Identité des désordres produits par l'oxyde de carbone

et par les asphyxies. — l.e.st'xpt'iiences [)liysioloj,Mqucs de Mos.so

ont établi l'analogie com[)lète entre l'anoxliémie due à l'oxyde de

carbone et celle que produisent la dépression barométrique, l'inhala-

tion d'un gaz inerte tel que l'hydrogène ou l'azote. C'est ainsi, par

exemple, que, dans toutes ces variétés d'anoxhémie, on observe

parfois une respiration périodique qui reproduit le rythme de Cheyne-

Stokes, le vague est paralysé et la fréquence des battements du

cœur s'exagère. Benedicenli et Sandri sont arrivés, ainsi que tler-

lilzka, aux mêmes résultats que Mosso.

La paralysie du pneumogastrique, par la vaso-dilatation qu'elle

détermine dans les capillaires pulmonaires, explique à la fois les

lésions observées au niveau du poumon et l'apparition fréquente

des pneumonies chez les individus qui survivent à linhalation

d'oxyde de carbone. Or ces pneumonies consécutives s'observent

également chez les alpinistes, les aéronautes, chez les pendus elles

noyés rappelés à la vie. L'impuissance musculaire, la céphalée, le

vertige, la tendance invincible au sommeil sont encore des sym-

ptômes communs aux anoxhémies qui relèvent de ces causes ditfé-

renles.

Parmi les troubles nerveux qui précèdent la perte de la conscience

ou qui suivent le retour à la vie, il faut noter l'impuissance muscu-
laire précédée d'une phase pendant laquelle on observe une aug-

mentation de l'excitabilité de l'écorce cérébrale. Après que la moti-

lité est revenue, on retrouve la même phase, et Scribante, remis de

son évanouissement, exécute un travail, enregistré à l'ergographe,

meilleur qu'avant d'entrer dans la chambre pneumatique ; la crise

convulsive qu'il a présentée reconnaît la même cause. La sensibilité

persiste plus longtemps que la motilité, et c'est elle qui revient la

première.

L'asphyxie explique tous les symptômes produits par
l'oxyde de carbone. — Dans l'asphyxie par l'oxyde de carbone,

l'anoxhémie suffit à expliquer tous les symptômes. La privation

d'oxygène se fait sentir tout d'abord au niveau des cellules nerveuses

et du cœur; car, ainsi que le fait remarquer justement Chantemesse :

« la frêle résistance à l'égard de la privation d'oxygène est la rançon

de la haute difTérenciation cellulaire anatomique et physiologique».

Aussi les premiers symptômes observés traduisent-ils l'apport insuf-

fisant d'oxygène au niveau du cerveau et du cœur, céphalée, cons-

triction des tempes, vertiges, accélération des battements cardiaques.

Lorsque l'anoxhémie se prolonge, les symptômes nerveux s'accen-

BALTHAZAno. — Méd. 16g., S^édit. 10
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tuent, et les cellules hépatiques, rénales subissent en partie la

dégénérescence graisseuse, dégénérescence beaucoup plus accentuée

lorsque ranoxhémie est habituelle, comme on lobserve chez les

gardiens de tunnel.

11 est remarquable de constater que le mal de montagne fait sen-

tir ses efTets d'une façon un peu marquée entre 3 500 mètres et

4 000 mètres d'altitude, ce qui correspond à une pression barométri-

que de 30 à 46 centimètres cubes. Ace moment, la tension deloxygène

dans l'air est donc réduite d'un tiers ; il en est de même pourla ten-

Fion de l'oxygène dans le sang, un tiers environ de l'hémog'.obine

ayant perdu son oxygène, ainsi qu'il résulte des expériences de

Paul Bert. Le lésultat est absolument superposable à celui qu'a

obtenu Haldane pour l'oxyde de carbone. L'exercice musculaire

exagère d'ailleurs dans les deux cas la gravité des symptômes : au

sommet du mont Rose, un ?imple exercice d'tialtères détermine un

évanouissement chez Camozzi, soldat qui accompagnait Mosso; dans

l'oxyde de carbone, alors que les animaux immobiles n'éprouvent

qu'une gêne minime, il suffit de les incitera se déplacer pour exagérer

les effets de l'anoxhémie.

Innocuité des faibles doses d'oxyde de carbone. — Avec

Gréhant, la plupart des physiologistes pen-aient que l'intoxication

par l'oxyde de carbone n'est qu'une question de temps, quelle que

soit la teneur de l'air inhalé en oxyde de carbone.

En réalité, Mosso a prouvé que l'homme peut respirer pendant

une heure un mélange à 3 p. 1000 sans éprouver de sensation désa-

gréable. Le mélange à 1 p. 1000 n'est pas mortel, même quand

le séjour dans l'atmosphère délétère dure très longtemps. Nous

sommes convaincu que les mélanges à 1 p. 1 090, 1 p. 2C00 sont

incapables de jirovoquerla moindre lésion, le moindre trouble fonc-

tionnel.

L'ne teneur de 1 p. .50 3 semble être nécessaire pour provoquer la

mort au bout de huit ou dix heures. Peut-être les mélanges à

1 p. 750 sont-ils également dangereux. En toutcas on ne peut tuer les

chien'î, même en vingt-quatre heures, avec un mélange à 1 p. 1 000,

à condition d'assurer un renouvellement convenable de roxyg''ne.

A un certain moment, quanl l'aii- respiré contient moins de

1 p. 1 000 d'oxyde de carbone, la tension de dissociation de l'hémo-

globine oxycarbonée arrive à égaler l'affinité de l'hémoglobine

pour loxyde de carbone; il y a alors équilibre et le sang ne fixe plus

de nouvelles quantités d'oxyde de carbone.

Dans le mélange à 1 p. 1 OLO, ce résultatest obtenu chez le chien en

trois heures, ainsi que le lait résulte d'une expérience de Giéhant :
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Teneur du sanrj en CO pour 100 centimètres cubes :

CO Après une heure. i heures. '! heures, 4 heures. 5 heures.

1/1000 8",0 10«.0 18«,3 lTt',4 16«,8

Pour cliaque teneur en O) de latmospht-re, le .sang se charge, au

bout d'un temps suffisant, dune quantité maxima d'oxyde de car-

bone; la mort survient si la teneur en o.xygène du sang est à ce

moment insuftisante pour les besoins de l'organisme.

Teneur du sang en oxyde de carbone au moment de la

mort. — 11 nous reste à déterminer à partir de quel moment
l'anoxhémie commence à produire ses effets. Avec un grand courage,

Haldane a résolu cette question en expérimentant sur lui-même;
il a constaté que, que quelle que soit la teneur en oxyde de carbone

du mélange gazeux respiré, les premiers symptômes cérébraux ne se

manifestent que lorsque le tiers environ de l'hémoglobine est

transformé en hémoglobine oxycarbonée, ce qui correspond à peu

près à 8 centimètres cubes d'oxyde de carbone pour 100 centimètres

cubes de san»; lorsque la moitié de l'hémoglobine est saturée

d'oxyde de carbone, soit 12 centimètres cubes pour 100 centimètres

cubes de .sang, des accidents plus graves sont à redouter, et la perte

de connaissance peut se produire.

Mais la mort ne survient pas à ce moment ; dans les recherches

que nous avons poursuivies avec .Nicloux, nous avons en efifet cons-

taté, chez cinq individus ayant succombé à l'action de l'o.xyde de

carbone, que les deux tiers de l'hémoglobine étaient saturés de ce

gaz ; voici en effet les résultats obtenus en dosant d'abord l'oxyde de

carbone contenu dans 100 centimètres cubes de .sang, puis en ana-

lysant un second échantillon du même sang saturé par agitation

prolongée avec rox"yde de carbone :

CO pour 100 ce.

de sang.

1 17,7

II 17.1

lil 1.5,9

IV 17,6

V 10,0

On remarquera la constance de ces résultats : la mort arrive quand
l'organisme n'a plus à sa disposition que le tiers de la quantité

d'oxygène normalement fixée sur l'hémoglobine.

Résumé. — De cette longue étude pathogénique, nous con-
clurons que l'oxyde de carbone n'est pas un gaz toxique, et qu'il

Capacité maxima
de loO ce. de sang Coefficient

pour CO. d'empoisonnement.

26.5 0.667

2.0.3 0,695

24.6 0,647

25,4 0.690

24,3 0.660
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détermine la mort en se fixant sur l'hémoglobine, dont il supprime

la fonction de vecteur d'oxygène ; en un mot, Voxyde de carbone pro-

duit la mort par le mécanisme de Vanoxhémic ; c'est un gaz asphyxiant.

Nous avons apporté de nombreuses preuves à l'appui de cette con-

clusion :

1° Tout d'abord nous avons prouvé qu'en se fixant sur l'hémoglo-

bine l'oxyde de carbone ne tue pas le globule rouge, comme le

croyait Claude Bernard. Dès que la dissociation de l'hémoglobine

s'est produite et que l'oxyde de carbone a quitté l'organisme, le glo-

bule rouge reprend sa fonction de vecteur d'oxygène
;

2° Nous avons établi que l'oxyde de carbone ne détermine aucune

lésion toxique du parenchyme rénal et des nerfs périphériques, autre

que celles que l'on peut observer dans toutes les asphyxies
;

3° On peut saturer l'organisme doxyde de carbone sans produire

aucun accident, à condition d'assurer la présence d'oxygène en quan-

tité suffisante dans le plasma sanguin, par exemple en plaçant les

animaux dans l'air comprimé;
40 Chez les animaux qui ne possèdent pas d'hémoglobine, l'oxyde

de carbone est sans action
;

50 Les symptômes provoqués par l'oxyde de carbone sont iden-

tiques à ceux que l'on observe dans les diverses asphyxies
;

6° EnQn l'action de l'oxyde de carbone n'est pas en rapport avec

sa durée. Pour que la mort survienne, il faut qu'à un moment donné

la quantité de ce gaz contenue dans le sang soit telle que la teneur

en oxygène, chez l'homme, ne soit plus que le tiers de sa valeur

normale. La mort est donc bien le fait d'une privation d'oxygène,

d'une asphyxie. Dans les cas oîi la mort ne se produit pas, la guéri-

son est assurée, sauf si le ralentissement de la circulation pendant

le début d'asphyxie a provoqué des lésions apoplectiformes dans le

cerveau ou les poumons.

Toxicologie. — Recherche spectroscopique. — Lorsqu'on

place devant la fente d'un spectroscope une solution d'oxyhémoglo-

bine, on constate que le spectre est interrompu par deux bandes

d'absorption situées entre les raies D etE; l'hémoglobine oxycar-

bonée fournit un spectre très analogue.' Lorsqu'à la dilution de sang

on ajoute du sulfhydrate d'ammoniaque, le spectre de l'hémoglobine

oxycarbonée ne se modifie guère; les bandes s'étalent légèrement et

se déplacent un peu vers la droite ; au contraire, l'oxyhémoglobine

est réduite, et le spectre présente alors une bande unique, étalée, qui

recouvre laraie D et s'étend sur la raie E ; c'est la bande de Stokes (PI. l).

L'examen spectroscopique du sang des individus asphyxiés par

l'oxyde de carbone constitue un excellent procédé de recherche, à
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condition toutefois que la teneur du sang en oxyde de carbone

soit assez élevée. Ogier a vu en efTet que Ihémoglobine oxycarbonée

est dillicile à caractériser par la réaction spectro.-copique lorsque le

sang en renferme moins dun sixième <le la quantité totale d'hémo-

globine, ce qui correspond en\iron à 4 centimètres cubes d'oxyde de

carbone pour 100 centimètres cubes de sang ; en pareil cas. la réduc-

tion de loxyhémoglobine fait apparaître la bande de Stokes, qui

masque en partie les bandes persistantes de l'hémoglobine oxycar-

bonée non réduile.

Dosage chimique de l'oxyde de carbone. — Le procédé employé

consiste à extraire dans le vide tous les ga/ du sang et à doser

l'oxyde de carbone directement. Nous avons dit qu'une tempéralure

de 40° est insuffisante pour amener dans le vide la dissociation de

l'hémoglobine oxycarbonée; en ajoutant au sang de lacide acétique

ou de l'acide phosphorique trihydralé ou de lacide tarlrique, et en

portant la température à 100°, la dissociation dans le vide est au

contraire complète.

Il suffit d'introduire dans un ballon dans lequel on a fait le vide

un volume mesuré de sang additionné dacid»' pliosphorique. puis

de faire de nouveau le vide à laide dune trompe à mercure dans le

ballon chaulfé par l'eau bouillante ; les gaz extraiUs sont recueillis

dans une éprouvette sur la cuve à mercure. Ces gaz sont constitués

par un mélange d'acide carbonique, doxygène. d'oxyde de carbone et

d'azote : on absorbe l'acide carbonique par la potasse, l'oxygène par

le mélange de potasse et d'acide pyrogallique. Le volume gazeux

restant est mesuré exactement, puis l'oxyde de carbone est absorbé

par le protochlorure de cuivre en solution chlorhydrique; on mesure

alors le volume de gaz restant, et par difTérence on obtient le

volume d'oxyde de carbone qui était contenu dans le sang examiné.

Extrayant ensuite par le vide l'oxyde de carbone absorbé par le

protochlorure cuivreux, on vérifie qu'il s'agit de ce gaz en l'enflam-

mant, auquel cas il brûle avec une flamme bleue.

In procédé plus précis consiste à doser l'oxyde de carbone, dans les

gaz exlraitsdu sang, à l'aide du grisoumètrede Gréhant. Une certaine

quantité d'oxygène est ajoutée à ces gaz dans le grisoumètre. L'étin-

celle électrique amène la transformation de l'oxyde de carbone en

acide carbonique qui occupe le même volume que l'oxyde de carbone

ainsi oxydé; d'après la réduction de volume du mélange gazeux due

à la disparition de l'oxygène qui a servi à comburer l'oxyde de car-

bone, on déduit le volume de ce dernier gaz.

Recherche de l'oxyde de carbone dans 1 air. — Kostine a

donné un procédé qui permet de déceler dans l'air une proportion
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(ioxyde de carbone qui ne dépasse pas 1 p. 40000, soit 0,02o p. i 000.

Il consiste à faire barboter l'air examiné dans une certaine quantité

de sang dilué à laide de la solution saline physiologique, après avoir

pris soin de débarrasser cet air de tout son oxygène. La présence de

l'oxyde de carbone est caractérisée ensuite par la réaction spectro-

scopique de Fliémoglobine oxycarbonée.

En médecine légale, il n'y a pas nécessité en général de recher-

cher des quantités aussi minimes d'oxyde de carbone, mais seule-

ment des quantités susceptibles de provoquer des accidents. Aussi

suflil-il déplacer dans l'atmosphère suspecte des animaux, lapins

ou chiens, et, après un certain temps, de rechercher l'oxyde de car-

bone dans leur sang. Cette expérience constitue le complément de

toute enquête sur les circonstances dans lesquelles s'est produite

l'asphyxie par l'oxyde de carbone.

Questions médico-légales. — Dans l'asphyxie par l'oxyde de

carbone, seule la recherche du gaz dans le sang peut fournir des

résultats démonstratifs. Lorsque l'examen spectroscopique du sang

est positif, la démonstration est faite, car nous savons qu'il y a au

moins alors 3 ou 4 centimètres cubes d'oxyde de carbone pour

100 centimètres cubes de sang; s'il est négatif ou douteux, il n'est

pas possible de conclure avant d'avoir analysé les gaz extraits du

sang. Cette opération doit d'ailleurs toujours être pratiquée.

Coefficient d'empoisonnement ou d'asphvxie. — Savoir que 100 cen-

timètres cubes de sang renferment un volume déterminé d'oxyde de

carbone constitue un renseignement précieux, qui indique quelle

quantité d'hémoglobine était au moment de la mort incapable de

fixer l'oxygène ; mais il est encore plus important de connaître le

rapport de cette quantité d'hémoglobine à l'hémoglobine totale. C'est

ce rapport que nous désignons sous le nom de coefficient d'empoi-

sonnement ou d'asphyxie.

Pour le mesurer, on détermine d abord combien le sang renferme

d'oxyde de carbone pour 100 centimètres cubes, soit 16 centimètres

cubes. Puis, sur un second échantillon de sang, on extrait tous les

gaz dans le vide et à la température de 40°; on introduit de l'oxyde

de carbone de façon à saturer toute l'hémoglobine, et on aspire l'ex-

cès d'oxyde de carbone. L'hémoglobine est alors en totalité trans-

formée en hémoglobine oxycarbonée ; on extrait alors cet oxyde

de carbone dans le vide, à la température de 100", en présence

d'un acide, et l'on obtient, par exemple, 24cc,3. Le rapport 16/24,3

ou 0,06 représente le coefficient d'empoisonnement ou d'asphyxie.

Desgrez et Nicloux ont montré que, chez les hommes ou les ani-

maux, surtout chez ceux qui vivent dans les villes, le sang renferme
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normalement de l'oxyde de catl)one. La (juantilé normale d'oxyde

de carbone contenue dans 100 centimètres cubes de sang ne dépasse

pas 0cc,2, et la valeur normale du coellicient d'empoisonnement

est inférieure à 0,01.

Or, comme nous l'avons relaté plus haut, la valeur du coefficient

d'empoisonnement, dans les casd'aspliyxie par l'oxyde de carbone, est

toujours voisine de 0,66. 8i donc on trouvait une valeur plus faible,

on en devrait conclure, soit que l'individu présentait une suscepti-

bilité spéciale aux effets de la privation d'oxygène, soit que l'as-

phyxie n'a pas été complète, l'individu ayant eu une survie suffi-

sante pour éliminer une partie de l'oxyde de carbone et la mort

résultant d'une complication tardive (infarctus cérébral ou pulmo-

naire, etc.)

Survie. — Lors([ue deux individus succombent ensemble à l'as

phyxie par l'oxyde de carbone, on demande souvent à l'expert de

dire lequel est mort le dernier; il s'agit alors de procédure civile

relative aux questions d'héritage.

Les expériences d'OrQla ont montré que l'envahissement par le gaz

asphyxiant se fait d'abord parles parties les plus élevées de la pièce;

on en déduit une présomption de survie pour l'individu qui était

couché au niveau le plus bas. Mais celte considération n'a rien

d'absolu; nous avons en effet observé la survie d'un individu assis

sur un canapé, alors que succombait une femme placée à genoux

devant lui. De pareils faits trouvent leur explication dans les cou-

rants d'air qui se produisent dans la pièce.

La valeur du coefficient d'empoisonnement ne peut non plus,être

utilisée, puisqu'elle est constante quand la mort survient.

Les expériences sur les animaux n'ont guère plus de valeur, car

l'ien ne prouve que l'on reproduise exactement les circonstances de

l'asphyxie.

Aussi, sauf exceptions, les questions de survie sont-elles insolubles

à l'aide d'arguments scientifiques, et mieux vaut laisser aux magis-

trats le soin de les trancher.

Incendies. — Lorsqu'un individu est retrouvé en partie carbonisé

dans un incendie, la question se pose parfois de savoir s'il a suc-

combé as|)hyxié ou si, au contraire, l'incendie n'a pas été allumé

pour dissimuler un crime. La recherche de l'oxyde de carbone

dans le sang permet parfois de conlirmer la première hypothèse.

Les recherches de Stoll ont en effet montré que l'oxyde de carbone

ne pénètre jamais profondément dans les tissus du cadavre; on ne

l'y trouve jamais dans le sang du cieui-, ni dans les organes paren-

chymateux (foie, rate, reins, cerveau).
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La présence d'oxyde de carbone dans le sang des organes

internes est donc toujours la preuve d'une absoi-ption vitale.

§ 2. — Asphyxie par le gaz d'éclairage.

Schuizenberger a donné pour le gaz d'éclairage consommé
à Paris l'analyse suivante :

Hydrogène 45,6

Oxyde de carbone 6,6

Acide carbonique 3,6

Forraène 34,9

Ethylène 4,1

Butylène 2,3

Acétylène, propylène,: azote, etc 2,9

Total...... 100,0

La teneur élevée du gaz d'éclairage en carbures d'hydrogène avait

conduit Devergie à rapporler au formène les accidents consécutils à

l'inspiration du gaz. Layet ayant prouvé que l'on peut faire vivre des

animaux dans une atmosphère où 30 p. 100 d'azote avaient été rem-

placés par 30 p. 100 de formène, sans qu'ils en éprouvassent aucun

malaise, il fallut bien reconnaître que les carbures d'hydrogène se

comportent comme des gaz inertes.

Layet incrimin i avec raison l'oxyde de carbone; le gaz d'éclai-

rage en renferme à Paris de 5 à 7 p. 100 ; mais, dans certaines

villes de province, il en contient jusqu'à 10 et même 15 p. 100.

En réalité, le gaz d'éclairage est plus dangereux que ne l'indique

sa teneur en oxyde de caibone. Un mélange d'air avec 5 p. 100 de

gaz d'éclairage tue les chiens en quelques minutes, sans qu'ils

poussent des cris, ni présentent de convulsions ; c'est le procédé

imaginé par Paul Bert et appliqué à la Fourrière. Or, dans ce

mélange, il y a 1 p. 400d"oxyde de carbone, et, si l'on faisait respirer

aux chiens un mélange d'air et d'oxyde de carbone pur à 1 p. 400,

la mort ne surviendrait qu'au bout de deux heures environ. Chez la

grenouille, Vahlen a remarqué qu'à volume égal le gaz d'éclairage

est plus nocif que l'oxyde de carbone. Le fait n'est donc pas douteux,

le gaz d'éclairage ne contient aucun gaz toxique, et pourtant son

pouvoir asphyxiant est plus considérable que ne l'indique la teneur

en oxyde de carbone. L'hydrogène et les carbures d'hydrogène, bien

que gaz inerles, diminuent par leur présence la teneur de l'atmo-

sphère en oxygène; ainsi se trouve aggravée l'anoxhémie produite

par l'oxyde de carbone, d'autant que l'hémoglobine oxycarbonée
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prend naissance plus aisément, lorsqu'il y a moins d'oxygène à son

contact.

Mais, en tin de compte, la mort est bien due à la fixation de

l'oxyde de carbone, car le coeflicient d'empoisonnement a exacte-

ment la même valeur, 0,66, que dans les cas où lasphyxie a été

causée par l'oxyde de carbone pur.

Nous avons déjà signalé l'asphyxie brusque observée à la suite

des grandes fuites de gaz déclairage et chez les ouvriers qui com-

mettent l'imprudence d'aspirer dans les conduites de gaz pour

amorcer le débit; la perle de connaissance est en pareil cas lapide

et souvent précédée de convulsions.

Plus souvent le gaz se répand, grâce à une fuite, dans l'apparte-

ment. Dès qu'il existe I p. 1000 de gaz dans l'atmosphèi-e, l'odeur

caractéristique du gaz prévient de sa présence , mais, la nuit, les indi-

vidus endormis peuvent être asphyxiés sans se réveiller, ou, s'ils se

réveillent, l'impotence des membres inférieurs ne leur pei met plus

de conjurer le danger, l'n mélange d'air et de gaz à 5 p. 100 déter-

mine la mort en moins dune demi-heure.

D'autres fois, sans qu'il soit possible de percevoir lodeur du gaz,

l'asphyxie peut survenir; elle est causée alors par une fuite à la cana-

lisation urbaine, le gaz épanché dans la terre se désodorisant avant

d'envahir l'habitation, en filtrant à travers les murailles ou le sol.

Dans une affaire étudiée par lourdes, une infiltration semblable

causa la mort de cinq individus; en promenant une bougie allumée

le long du mur, on vit qu'il s'échappait par les fissures un gaz qui

brûlait avec une flamme bleue et qui n'était autre que l'oxyde de

carbone. Kober a observé à Breslau des accidents survenus dans les

mêmes conditions : six individus furent gravement malades et un

vieillard mourut; la fuite dans la canalisation était située à

35 mètres de la maison.

Un retrouve, dans le sang des individus asphyxiés par le gaz

d'éclairage, de l'oxyde de carbone, qu'il est facile de caracté-

riser et de doser par les procédés que nous avons indiqués; il en

existe parfois des quantités très élevées, et Ogier a trouvé 17cc,4

d'oxyde de carbone pour 100 centimètres cubes de sang (afTaire

Syveton). Nous avons nous-mème obtenu, avec Nicloux, 10 centi-

mètres cubes pour 100 et un coefficient d'empoisonnement de 0,66.

Peut-être pourrait-on affirmer non plus seulement l'asphyxie

par l'oxyde de carbone, mais l'asphyxie par le gaz d'éclairage, si l'on

retrouvait dans le sang une proportion élevée de carbures d'hydro-

gène. Nous ne possédons à ce sujet aucune donnée chez l'homme,

mais Gréhant, ayant asphyxié un chien dans un mélange gazeux
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renfei-mant 20 p. 100 d'acétylène, 20 p. 100 d'oxygène et 60 p. 100

d'azote, additionné de 1 p. 500 d'oxyde de carbone, a rétro jvé dans

le sang, pour 100 centimètres cubes, 9 centimètres cubes d'oxyde de

carbone combiné à l'hémoglobine et 8cc^6 d'acétylène dissous dans

le plasma.

^ 3. — Asphyxie par l'acide carbonique et l'air confiné.

L'expérience de Leblanc, que nous avons rappelée en étudiant

l'action de l'oxyde de carbone, prouve que les chiens meurent dans

une atmosphère qui renferme 30 p. 100 d'acide carbonique, la teneur

en oxygène étant baissée à 16 p. 100. Cette expérience est en réalité

d'interprétation difficile, car aux effets de l'acide carbonique se

joignent ceux qui résultent de la privation d'oxygène.

Regnau't et Heiset ont fait vivre pendant plusieurs heures des

chiens dans une atmosphère ayant une teneur norrriale en oxygène et

renfermant jusqu'à 23 p. 100 d'acide carbonique ; aussi concluaient-ils

que l'acide carbonique est un gaz inerte, au même titre que l'hy-

drogène, que l'azofe. Sa présence dans l'air inspiré aurait pour seul

effet de diminuer la quantité d'oxygène mise à la disposition de

l'organisme; les accidents observés seraient la conséquence de

l'anoxhémie.

Les recherches de Paul Bert ne permettent pas d'admettre qu'il

en soit ainsi : l'acide carbonique est un gaz toxique. Il suffit d'élever

à 24 p. 100 la teneur en acide carbonique de l'air suroxygéné pour

voir mourir les oiseaux, à 40 p. 100 pour observer la mort des

chiens. Or la présence des gaz inertes, azole, hydrogène, en quanlité

quelconque, est compatible avec la vie, si la teneur en oxygène des

gaz inspirés est suffisante. Placés dans l'acide carbonique pur, les

rais meurent en deux minutes par arrêt du cœur; ils continuent à

vivre quinze à vingt minutes dans l'azote ou dans l'hydrogène purs.

L'acide carbonique est à l'état normal un stimulant du système

nerveux qui agit surtout au niveau du bulbe, sur les origines du
pneumogastrique. L'excitation du centre du pneumogastrique, nerf

modérateur du cœur, a pour effet d'éviter l'accélération excessive

des battements du cœur. Dans le mal de montagne, la pression exté-

rieure s'abaissant, la quantité d'acide carbonique contenue dans le

sang diminue, l'excitation du pneumogastri([ue devient insuffisante,

et les battements cardiaques s'accélèrent; la privation d'acide car-

bonique, Vacapnie, suivant l'expression de Mosso, intervient dans la

pathogénie des accidents observés chez les aéronautes et les ascen-

sionnistes au même titre que la privation d'oxygène, c'est-à-dire
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ranoxhétnie. Lorsque, au conlraire, la quantilé d'acide carbonique

du sang augmente dans des pi'oportions notables, comme cela se

I)roduit si l'homme ou l'animal respire dans une atmosphère très

riche en acide carbonique, l'excitation du centre bulbaire du pneu-

mogastrique est excessive; le cœur se ralentit et peut même cesser

de battre.

Ainsi, contrairement à l'opinion généralement admise, nous avons

démontré que l'oxyde de carbone est un gaz inerte et l'acide carbo-

nique un poison; mais l'oxyde de carbone est un gaz inerte très

dangereux, puisque, grâce à son affinité pour 1 hémoglobine, des

traces de ce gaz dans l'atmosphère sont suffisantes pour causer des

accidents, tandis que l'acide carbonique est un poison peu redou-

table, l'air respiré en renfermant exceptionnellement des quantités

assez considérables pour que ses efTets toxiques puissent se manifester.

L'acide carbonique a pour densité, par rapport à l'air, 1,524; sa

difTusibilité est donc faible, et il s'accumule souvent dans les parties

déclives. On connaît la célèbre grotte du Chien, dans laquelle les

hommes n'éprouvent aucun malaise, tandis que les chiens qui res-

pirent l'air des couches inférieures, riche en acide carbonique, meu-

rent rapidement.

L'asphyxie par l'acide carbonique s'observe chez les ouvriers pui-

satiers lorsque le gaz dégagé par les matières végétales en décom-

position s'infiltre dans le puits. La fermentation alcoolique dégage

de grandes quantités d'acide carbonique, et ksaccidenis ne sont pas

rares chez les vignerons près des cuves en fermentation et chez les

brasseurs. Enfin, lors des exhumations, les fossoyeurs qui descendent

dans les caveaux avant d'avoir pris la précaution de les ventiler

peuvent se trouver brusquement plongés lans une atmosphère très

riche en acide carbonique
;
pour éviter les accidents, il suffit de des-

cendre dans le puits, la fosse, le caveau, une bougie allumée, qui

s'éteint alors même que la teneur en acide carbonique est inférieure

à celle qui est dangereuse pour l'homme.

Dans toutes ces circonstances où la quantité d'acide carbonique

inhalée est considérable, la mort survient très rapidement; au bout

d'une ou deux minutes, les individus tombent foudroyés; le rappel

à la vie est d'ailleurs la règle, lorsqu'il est possible de les ramener

rapidement dans une atmosphère pure.

11 n'en est plus de même chez les individus qui respirent une

atmosphère confinée; en pareil cas, la teneur en acide carboniipie

n'est jamais très élevée (1), mais la teneur en oxygène est toujours

(1) L'air recueilli dans les wagons du Méiropolitain renferme jusqu'à 0,75 p. loO d'acide

carbonique, au lieu de 0,03 p. lUO dans l'air pur (Gréhant),
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]»lus ou moins abaissée. Déplus, dans les espaces clos où séjournent

un grand nombre d'hommes, l'atmosphère se charge de produits orga-

niques volatils, acidesgras, poisons dontBroAvn-Séquard etd'Arsonval

ont démontréTexistence. Il est alors malaisé de faire la part qui revient

à chacun de cesfacteurs dans laproduction des accidents dus à l'aircon-

finé. Les Anglais avaient enfermé, dans une pièce cubant 3oO mètres

cubes, centcinquante-six prisonniers indiens; après six heures de ré-

clusion, on s'aperçut que quatre-vingt-seize d'en Ire eux étaient morts

L'air confiné provoque en général des accidents moins graves,

caractérisés d'abord par une apathie intellectuelle, une tendance in-

vincible au sommeil, bien connue des étudiants qui fréquentent les

amphithéâtres mal aérés des cours; et il peut survenir des évanouis-

sements que dissipe aisément le transport dans l'air pur ; une sen-

sation de vertiges, -les vomissements, sont aussi des symptômes

fréquemment observés.

Questions médico-légales. — Si l'autopsie était pratiquée

peu de temps après la mort, on pourrait constater la coloration

noirâtre du sang artériel, privé d'oxygène. Mais, après vingt-

qualre heures, quelle que soit la cause de la mort, le sang artériel

s'est chargé d'acide carbonique et présente le même aspect que

chez les individus asphyxiés par l'acide carbonique.

La preuve de l'asphyxie ne peut donc résulter de l'autopsie, non

plus que de l'étude des symptômes toujours très frustes. Seule

l'enquête sur les conditions de l'asphyxie fournit des résultats

démonstratifs. En plaçant des oiseaux, des cobayes, des chiens dans

l'atmosphère où l'individu a trouvé la mort, il est souvent possible

de démontrer qu'il s'y trouve des gaz irrespirables, et l'analyse chi-

mique de l'air qu'on y recueille permet de déceler la présence d'une

grande quantité d'acide carbonique.

ii 4. — Asphyxie par le gaz des fosses d'aisances.

Étiologie. — A Paris et dans les grandes villes, les règlements de

police prescrivent, outre l'étancliéité absolue des fosses d'aisances

fixes, la ventilation par un tuyau qui emmène les gaz jusqu'au faîte

de la maison et les empêche de refluer dans les appartements. Seuls

les ouvriers vidangeurs sont donc exposés à respirer les gaz qui

prennent naissance dans les fosses, au moment où ils les vident

et les nettoient.

A l'aide de barres de fer, il leur faut dabord biiser cette couche

épaisse de matières fécales qu'en terme de métier on ajtpelle le cha-

peau. A ce moment les gaz emprisonnés sous la croûte se dégagent
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en abondance et peuvent causer des accidents. C'est le plomb (Ventrée.

Lorsque la fosse est vidée, Touvrier doit y descendre pour en ache-

ver le nettoyage, en particulier détacher des parois de la fosse la

couche épaisse de matières grasses (jui s'y est déposée; si la ventila;

tion de la fosse a été insuffisante, des accidents peuvent encore sur-

venir à ce moment : c'est le plomb de sortie. Enfin, lorsque, plusieurs

jours après, l'inspecteur descend dans la fosse pour vérifier la per-

fection du nettoyage, des gaz impropres à la respiration ont parfois

pris naissance : c'est le plomb de l'inspeclcitr.

Les ouvriers ne doivent jamais descendre dans une fosse sans être

pourvus d'une bricole qui permette, en cas d'accident, de les remonter

à la surface sans qu'il soit nécessaire d'exposer d'autres ouvriers aux

mêmes accidents; en pratique, ils s'astieignenl rarement à celte pré-

caution.

Symptôme!^. — Los gaz des fosses d'aisances déterminent une

perte de connaissance très brusque qui survient aussitôt que l'ou-

vrier est dans la fosse; en quelques secondes, la mort survient, pré-

cédée de convulsions et de contractures. L'ouvrier tombe comme une

niasse de plomb, d'où le nom de coup de plomb donné à cette asphyxie.

Lorsqu'on retire l'ouvrier aussitôt et qu'on le place dans l'air pur,

il est possible de le rappeler à la vie grâce à la respiration artificielle,

grâce aux tractions rythmées de la langue, grâce surtout aux inha-

lations d'oxygène.

Mais tout danger nest pas pour cela conjuré. Brouardel a vu deux

fois des ouvriers qui, ayant repris leur travail, paraissaient guéris,

lorsque, quelques heures après, ils moururent subitement.

Enfin ces ouvriers, s'ils survivent, sont exposés à contracter

quelques jours plus tard une pneumonie.

Pathogénie. — Chevreul a rapporté la nocivité des gaz des

fosses d'aisances à la présence de l'hydrogène sulfuré. Ce gaz est en

effet très toxique; d'après les expériences de Chaussier, de ïhénard

et de Dupuytren, il suffit de O^cj d'hydrogène sulfuré par litre

d'air pour amener la mort d'un oiseau; l^c 25 par litre détermine

la mort d'un chien; 4 centimètres cubes par litre constituent un
mélange mortel pour le cheval. Il semble bien pourtant que, pour

l'homme, des doses plus élevées soient nécessaires, puisque Parent-

Duchàtelet rapporte que des ouvriers ont pu vivre dans des atmo-
sphères qui renfermaient de i à 3 p. 100 d'hydrogène sulfuré.

La toxicité de Ihydrogène sulfuré n'est donc pas douteuse,

mais est-ce bien à ce gaz que l'on doit, conformément à l'opinion

classique, rapporter les accidents observés chez les ouvriers vidan-

geurs ?



138 ASPHYXIES.

Ugier a fait l'analyse des gaz prélevés dans une fosse d'aisances et

n'a pas trouvé d'hydrogène sulfuré; on pouvait penser qu'il s'agis-

sait là d'une circonstance anormale. Henriot a pratiqué un certain

nombre d'analyses et n'a trouvé que des quantités très minimes

d'hydrogène sulfuré.

Voici les résultats de deux analyses pour 100 centimètres cubes

de gaz :

Fosse sans tuyau Fosse avec tuyau

d'évent. d'évent.

Hydrogène sulfurr 0,03 0,01

Gaz ammoniac 3,2 1,2

Acide carbonique 9,6 4,0

Oxygène 3,8 12,1

Formène 28,6 ^

Hydrogène 9,3(83,2 82,7

Azote 45,3 )

X'.omme on le voit, la teneur des gaz en hydrogène sulfuré est

extrêmement minime ; c'est que les matières contenues dans la fosse

sont riches en ammoniaque, et il se forme du sulfhydrate d'ammo-

niaque dont la tension de vapeur est très faible. 11 suffirait de jeter

dans la fosse des substances acides pour amener le dégagement

de grandes quantités d'hydrogène sulfuré. 11 en a été ainsi, sans

doute, dans l'accident de l'égout du boulevard Rochechouart, qui a

causé la mort de quatre égoutiers; d^s ouvriers vidangeurs qui

venaient de vider une fosse, de faire une allège, près d'en faire

une autre, déversèrent les matières fécales dans une bouche d'égout
;

or les eaux ménagères qui circulent dans les égouts sont acides et

c'est au dégagement d'hydrogène sulfuré qu'il faut attribuer la mort

des quatre ouvriers qui travaillaient dans l'égout. D'ailleurs, les

égouts mal entretenus contiennent de l'hydrogène sulfuré jusqu'à

8, dO et même 12 p. 100, comme d'Arcet l'a établi à propos de

l'accident de l'égout .\melot.

Mais, lorsqu'il s'agit des gaz des fosses d'aisances, on ne peut en

aucune façon incriminer l'hydrogène sulfuré. Ces gaz sont très

pauvres en oxygène, même lorsque la fosse est pourvue d'un tuyau

d'évent, elles accidents observés chez les ouvriers vidangeurs sont

le fait d'une asphyxie par privation brusque d'oxygène.

Cette interprétation rend mieux compte d'ailleurs de la brusquerie

des accidents; l'intoxication par l'hydrogène sulfuré n'a jamais

d'effets aussi rapides, puisque Brouardel et Loye, en utilisant un

mélange d'air et d'hydrogène sulfuré à 2 p. 100, ont vu mourir les

chiens en trois minutes; il fallait près d'une heure pour obtenir le
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même résultat lorsque l'air ne contenait que 0,5 p. 100 de gaz

toxique.

Lutilitédes règlements de police, qui obligent ùjetei- dans la fosse,

avant d'y descendre, une certaine quantité de sulfate de fer pour

fixer l'hydrogène sulfuré, n'est pas démontrée. I.eseul moyen d'éviter

les accidents consiste à pratiquer une ventilation énergique et

suffisamment prolongée de la fosse.

Si la mort est le résultat d'une into.xication par l'hydrogène sulfuré,

le sang présente une teinte verdàtre, tirant sur le noir, qui disparaît

par agitation à l'air; de plus, à l'examen spectroscopiquedu sang, on

obseive une bande d'absorption situéedans le rouge, bande quiaété

signalée par Pouchet.

Si, au contraire, il y a eu asphyxie par inhalation de gaz impropres

à la respiration, ces signes font défaut.

11 semble d'ailleurs que d'autres substances toxiques dont la nature

est mal connue puissent inteivenir, ammoniaques composées, etc.:

ainsi s'expliqueraient les lésions graves du système nerveux qui pro-

voquent la mort subite, vingt-quatre, quarante-huit heures après le

rappel à la vie. Gilbert a également insisté, à propos de deux obser-

vations d'accidents graves chez des ouvriers vidangeurs, sur l'intoxi-

cation profonde dont l'organisme des malades semblait atteint.

Dans quelques cas, l'individu asphyxié par le gaz des fosses d'ai-

sances tombe dans les matières qui remplissent la fosse; lesdernières

inspirations qui précèdent la mort font alors pénétrer des matières

fécales dans les voies respiratoires et jusque dans les alvéoles pul-

monaires, comme il est possible de le constater à l'autopsie.
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PENDAISON

« La pendaison est un acte de violence dans lequel le corps, pris

par le cou dans un lien allaché à un point fixe et abandonné à son

propre poids, exerce sur le lien suspenseur une traction assez forte

pour amener brusquement la perte du sentiment, l'arrêt des fonc-

tions respiratoires et la mort. »

Cette définition, dueàTardieu, est Irèsaccep'able si l'on supprime

las derniers mots relatifs au mécanisme de la mort.

Entre la pendaison et la strangulation existe donc cette différence

que, dans le premier cas, la force constrictive est passive, produile

par le poids du corps, tandis que dans le second elle est active et

dépend de l'efîjrt musculaire.

Durand- Fardel fait remarquer de plus que, dans la pendaison, la

force agit dans une direclian qui tend à se rapprocher de l'axe du

corps, alors que dans la strangulation elle s'exerce dans un plan

perpendiculaire à cet axe. Le fait est vrai, d'une façon générale;

nous verrons plus loin quelles restrictions il faut y apporter dans

certains cas.

A l'r.eure actuelle, l'usage a donc précisé la significatioa des

mots pendaison et strangulation. Il n'en a pas toujours été ainsi,

puisque les médecins b'gistes qui eurent, en 1830, à pratiquer

l'autopsie du prince de Condé, Marc, Marjolin et Pasquier, con-

clurent qu'il avait succombé à la strangulation, mais que cette stran-

gulation n'était pas le fait d'une main étrangèi e. Enfin on n'emploie

plus le terme de suspension; peut ètie devrail-on étudier sous ce

nom les cas de pendaison simulée, dans lesquels un individu

assassiné ou empoisonné est si s, endu par le cou, pour faire croire

à un suicide.

Conditions dans lesquelles soberve la pendaison. — On
rapporte quelques exemples de pendaisons criminel.es; celui du

médecin à la corde est le plus connu. Un individu, nommé Thibert,

après avoir lié connaissance avec un vieil'ard, promit de lui

rendre visite pour le guérir de ses maux et lui recommanda de se
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munir d'un clou et d'une corde neuve. Pris de méfiance, le vieillard

fit arrêter Thibert au moment où il se présenta chez lui. L'enquête

démontra (ju'ii avait assassiné trois vieillards en les pendant par

surprise sans qu'il fût possible de trouver sur leurs corps la moindre
trace dv lulîe.

Si l'on réserve les pendaisons ju«iicia'r€s encore pratiquées dans

certa'ns pays, on peut dire que la pendaison est toujours le fait

d'un suicide; si bien que, lorsque le médecia légiste conclut que la

mort a été la conséquen :e de la pen laison, toute suspicion de crime

est aussitôt écartée.

La pen Jaison est en France le mode de suicide employé dans la

moitié des cas; les femmes y recourent rarement. Alors que, chaque

année, on amène à la Morgue de Paris une moyenne de trente ou

quarante hommes pendus, il arrive que l'on n'y apporte pas unî

seule femme pendue.

Le suicide par pendaison s'observe à tous les âges, chez les

enlants à partir de d:x ans, et chez les vieillards après quatre-

vingts ans; toutefois le maximum defréjuence est enlre trente et

soixante ans. Il est curieux de constater qu'avant l'àge de vingt ans

la pendaison est aussi fréquente dans les deux sexes.

11 n est pas de rais jns spéciales qui d-terminent le choix de la

pondaison chez les individus qui veulent se suicider, si ce n est la

perspective d'une mort sans souffrances et la simplicité du maté-

riel nécessaire pour accomplir leur dessein. La pendaison, comme
dailL'Ui s les autres modes de suicide, est dévolue aux individus dont

les centres psychiques ne fonctionnent pas d une faç in très satisfai-

sante. C est ainsi qu'on v tit, dans certaines familles, un ^ranil

nombre de personnes mettre lin à leurs jours, s>uve:it pour des

raisons qui nous paraîtraient f Jliles. Aussi a-l-on dit que la tendance

ai suicide est dans cerlaios cas héréditaire; ce qui se transmet, en

réalité, par Ihérédité, c'est la tare nerveuse qui exagère les réactions

psychiques et fait que les individus consii'.èrent comme irrémé-

diab'es des situations dont is pourraient sortir avec un peu

d'tnergie.

E)fin,dans certains cas, on a observé une véritable contag'on,

causée par l'exemple. Les jeunes filles de .Milet, dont Plularque

rappo. te Ihistjire, se pendirent en granJ nombre jusqu'au jour

où un édit prescrivit d'exposer sur la place publique li cadavre

tout nu des suicidées et calm i leur envie de mourir.

Symptômes. — Fleichmann a étudié sur lui-même les effets de

la pendaison; au début survient une sensation de chaleur à la lèle;

puis des bruits étranges, éclatants, sont perçus, des éclairs passent

Balthazard. — Méd. lég., 3^ édit. H
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devant les yeux, et les jambes paraissent lourdes comme du plomb.

A ce moment, Fleichmann faisait interrompre lexpérienre; il s'était

écoulé tantôt deux minutes, tantôt une demi-minu[e et môme,
lorsque le lien était appliqué sur la trachée, l'expérience devait être

arrêtée immédiatement.

A cettepériode,lespendus entreraient en érection et éprouveraient

des sensations voluptueuses; en réalité, aucune obseivation scie. -

tilique ne vient corroborer celte opinion popu'aire.

Dans une seconde phase apparaissent des convulsions, dès que a

perle dt; connaissance est compl('te. Ce sont d'abord les muscles île

la face et des yeux qui se convulsent, d'où l'habitude de rabattre

le bonnet sur le visage des condamnés qui vont être pendus, afin

de masquer au public la vue des grimaces agoniquts. P.iis les

membies sonl pris de convulsions si violentes que ie pied frappant

sur la cloison a souvent attiré l'attention et permis d'.nteriompre

lapenilaison. Lesdélenusde .MazaseldelaForce<:onnaissa'e;itbitn ce

détail et plaçaient un matelas sous leurs pieds, lorsqu'ils voulairnt

se pendre, afin que les convulsions ler.minales ne provoquassent

pas lintervenlion du pardien.

Enfin la mort survient, au moins la mort apparente, cdr lepL-ndu

jieut être rappelé à la vie, alors même que depuis plusieurs minuits

il ne donne plus signe de vie.

L'observation très précise de la pendaison du détenu Meignant,

qui était à M uas pjur avoir assassiné sa lille après l'avuir violée,

montie (jue la mort peut .•survenir en moins d^ dix minutes.

Meignant avait été conduit à sa cellule alors que sonnaient 10 heuies

et demie; à 10 h. 40 le f.ardien le trouva pendu et mort.

Mais on a pu r ippeler à la vie des individus qui avaient été pendus
pendant un temps plus long. Sans rapporter les histoires invrai-

semblables d'individus ayant survécu après une pendaison de

plusieurs heures, on peut enregistrer le fait, pui)lié par Slaik,

relatif à un pendu de Boston. In condamné à mort est pendu par

précipilation de 2 mètres de hauteur; sept minutes après, le

cœur bat encore 100 fois par minute et se raient t pour s'arrêter

au bout de sept autres minute-. Dépendu quelques minutes après,

le supplicié fut po;lé à l'amphilhéâtre d'ànalomie; une heure

plus tard, les médecins aperçoivent un souUven.ent lythmé de la

ugulaire, et l'auscultation leur prouve que le cœur bat. Ils ouvient

alors le thorax et constatent que les oreillettes se contraclent avec

énergie et légularité; il en fut ainsi pendant trois heures.

Les choses se sont pas^^éesd- la même façon en Autriche, à Raab, où

Sikor vit revenir à la vie un condaunié qui avait été pendu pendant
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onze minutes; cet homme mourut vingt-quatre heures plus lard

de pneumonie congestive.

llAi'PiiL A LA VIE. — Les pcndus rappelés à la vie restent souvent

pendant vingt-quatre, quarante-huit heures dans un état d'assou-

pissement marqué. La congestion pulmonaire intense entraîne de la

dyspnée, des hémoptysies parfois, de la toux, et se traduit à l'aus-

cultation par des râles bronchiques et des souffles doux. Enlin la

pneumonie est fréquente, la congestion pulmonaire favorisant

l'invasion du parenchyme pulmonaire par le pneumocoque,

On observe souvent

des troubles nerveux, de

l'aphonie, des paralysies

des sphincters anal et

vésical et de l'amnésie

l'étrograde.

Enfin il persiste un sil-

lon au niveau du cou,

qui est encore visible au

tout de quinze jours et

même d'un mois.

Mécaniiïiiuc de la

mort. — Pour Tardieu,

la mort chez les pendus

est le résultat de l'as-

phyxie liée à la compres-

sion des voies aériennes

par le lien et à la non-

pénétration de l'air dans

le poumon.

Hofmannamontréque
le mécanisme de la mort est plus compliqué et que la compression

des gros vaisseaux du cou joue dans la pendaison un rôle primor-

dial.

Lorsque le lien est placé symétriquement, le nœud étant situé en

arrière au niveau de la nuque (fig. H , les phénomènes sont les

mêmes, que le plein de l'anse affleure le larynx ou passe au-de.ssus.

Habituellement, d'ailleurs, l'anse vient se placer au-dessous du

maxillaire ; la base de la langue est alors projetée en arrière, contre

la paroi postérieure du pharynx, avec une violence telle qu'il se

produit parfois une ecchymose rétio-pharyngée. Dans tous les cas,

l'orifice supérieur des voies aériennes est obturé, et l'air ne peut

plus pénétrer dans le poumon.

Kig. 11, — Disposition typique de lanse chez les pendus.
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Fij. 12. DispOîition latérale de l'anse chez les pendus.

Mais en mè x\e temps, les vaisseaux sont comprimés. Les expérien-

ces d'Hofmann ont établi

qu'une traclion de 2 kilo-

grammes suffit pour obli-

térer les veines jugulaires

d'un cadavre. Lorsque la

traction sur la corde at-

teint 5 kilogrammes, l'in-

jection d'eau poussée par

laorte ne|pénèlre plus par

les carotides. Et il faut

une traction de 13 kilo-

grammes pour obstruer la

trachée, de 25 kilogram-

mes pour supprimer la

perméabilité des artères

vertébrales.

Le premier phénomène
observé, la perte de con-

naissance, est donc sous

a dépendance de l'asphyxie locale de l'encéphale par arrêt de la

circulation dans les

carotides, qui précède

certainement l'as-

phyxie générale.

1*. l'iouardel a mis

en évidence ce fait en

pendant des ani-

maux; l'anémie de la

rétine survient pres-

que immédiatement.

L'itérieurement, la

suppression de l'hé-

matose, l'enrichisse-

ment progressif du

sang en acide carbo-

nique entraînent las-

phyxie et constituent

la cause directe des

convulsions.
Fig. 13. — Disposition latérale de l'anse chez les pendus. g^ effet chez leS

chiens trachéotomisés pendus, la mort survient un peu moins rapide-
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ment que chez les chiens non trachéotomisés ; en pareil cas, le renou-

vellement du gaz au niveau des poumons est assuré, et lanoxhémie

ne manifeste pas ses effets sur le cœur, mais la compression des

vaisseaux du cou n'en maintient pas moins l'asphyxie de l'encéphale.

Celto élude palhogénique permet d'apporler une -olulion précise

au problème qui a été soulevé à propos de la mort du prince de

Condé, à savoir s'il est possible de se pendre, les pieds reposant à

terre. Lorsque la suspension est totale, la traction exercée sur l'anse

est égale au poids du

corps, c'est-à-dire GO à

70 kilogrammes. La

compression produile

par une traction trois

fois moindre suffit

pour obturer à la fois

les voies aériennes et

les gros vaisseaux
;

une traction dix fois

moindre entraînerait

l'imperméabilité des

carotides et amènerait

par suite une perle de

connaissance aussi ra-

pide que par la pen-

daison complète. Or

cette traction est obte-

nue alors que les pieds,

les fesses, le dos repo-

sent à terre et que

seules les épaules sont

légèrement détachées de terre. C'est dire que la pendaison peut être

le résultat d'une suspension très incomplète ;
.lai-quemin, qui a

réuni à Mazas un grandi nombre d'observations de pendaison par

suspension incomplète, a démontré d'une façon indubitable la pos-

sibilité du suicide dans ces conditions (fig. 15, 16, n).

Brierre de Boismont a réuni 261 observations de pendaison incom-

plète suivie de mort.

Fig-, 14. — Disposition atypique de l'anse

chez les pendus.

Les pieds posaient sur le sol. . .

.

Les genoux posaient sur le sol.

.

Le corps était étendu et couché.
— assis

— accroupi

1(>8 fois.

42 —
:!'.• —
10 —
3 —
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Reste à considérer le cas où l'anse n'est pas disposée d'une façon

symétrique, et où le nœud se trouve sur le côté (lig. 12 et 13), en

général au-devant de roreille. La carotide du côté opposé au nœud
et les deux jugulaires sont alors comprimées, mais la carotide du
cAté du nœud reste en général perméable ; si bien qu'au lieu de

l'anémie cérébrale, il se produit une congestion intense, la circu-

lation en retour étant supprimée, tandis que le sang continue à

affluer dans l'encéphale. La perte de connaissance se produit plus

tardivement, et \i mort résulte bien de l'a^p'iyxie.

Lorsque Canse est symétriquement disposée, le visage reste pâle ; il se

cynanae au contraire lorsque le plein de Vansp est situé latéralement.

Enfin, plus rarement le nœud est placé au-devant du menton, le

plein de l'anse affleurant à la nuque (fig. 14); la tête est alors

fortement rejetée en arrière, et, la compression s'exerçant symétri-

quement sur les vaisseaux, le visage reste blanc.

- Anatotnie patholog'iqae. — Lorsque la pendaison paraît le

résultat d'un suicide, qu'aucun indice de crime n'est relevé, l'autop-

sie n'est pas ordonnée. Le commissaire de police dans les villes,

l'officier de police judiciaire dans les campagnes charge un médecin

de procéder à des constatations médico-légales ; si le rapport du
médecin conclut également au suicide, le permis d'inhumer est

aussitôt délivré. Sinon le parquet informé commet un médecin, qui

n'est pas en général celui quia procédé aux premières constatations,

pour faire l'autopsie.

A moins d'être inscrit sur la liste des experts, le médecin n'aura pas

à pratiquer l'autopsie d'individus pendus, tandis qu'il devra très pro-

bablement faire plusieurs fois, au cours de sa carrière, lesprerriiè es

constatations: Ceci justifie le développement que nous donnons à

l'examen ducada\reet des circonstances matérielles de la pondaison.

Examen du cadavre. — Liem, nœuds. — Lorsque le cadavre est

encore pendu, avant de couper le lien entre le point d'attache et

l'anse qui entoure le cou, il est nécessaire de noter avec détails la

disposition du corps, du lien, du point d'attache. Sans décrire

entièrement l'état des lieux, ce qui est l'afTaire du commissaiie de

police, le médecin doit indiquerquelsétaient, aumomentdesa visite,

les objets (chaise, tabouret, échelle, etc.) p'acés auprès du pendu. 11

mesurera exactement la taille du pendu, la distance qui sépare ses

pieds du sol, la hauteur du point d'attache et la longueur du lien.

iViis il décrira le mode de confection des nœuds du lien, ou, sans le

détache-, le fera mettre sous scellé pour l'examiner à loisir.

Ces renseignements Sint p-écieux, en ce sen, qu'ils permettent
parfois, en cas de crime, de retrouver la profession d; l'individu qui
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a attaché le lien, et surtout parce qu'ils servent à expliquer les parti-

cularités que présente le sillon.

Dans certains cas, à la suite des secousses convulsives qui ont

précédé la mort, le lien s'est rompu et le cadavre est tombé à

terre. D'autres fois, la pendaison est incoruplèle elles pieds touchent

à terre; il faut rechercher si le lien est extensible et s'il s'est progres-

sivement allongé, ou au contraire si la suspension a été incomplète

dès le début.

11 ne résulte d'ailleurs de ces dernières constatations aucune
présomption de crime, non plus que de la présence d'un bâillon dans

la bouche, ou d'une ligature attachant les poignets .Tacquemin a

publié en effet des observations de détenus de Mazas qui s'étaient liés

les mains eux-mêmes avant de se pendre. Élnlîn la main peut être

prise entre le lien et le cou, si bien qu'au niveau du sillon on peut

trouver desecchymoses répondant aux saillies articulairesdes doigts.

Position du corps.— La tète est inclinée du côté du plein de l'anse
;

dans les cas habituels où le nœud est au niveau de la nuque, la tête

est fléchie sur la poitrine.

Dans la pendaison complète, les bi-as sont collés au corps les

mains crispées, à tel point que les oncles entament l'épiderme de la

paume de la main. Les membres inférieurs sont légèrement fléchis;

ils présentent une coloration violacée, (|ui n'est pas, contrairement à

l'opinion de .Mahon et de Fodéré, caractéristique de la pendaison

pendant la vie, car cette même coloration s'observe chez les cadavres

qui ont été maintenus dans la position verticale.

On observe parfois sur la face dorsale des mains et sur la face

interne et le bordantérieur des tibias, des érosions etdes ecchymoses

qui sont dues aux chocs contre les objets environnants au moment
des convulsions.

Modifications de la face. — Nous avons déjà signalé toute l'impor-

tance qui s'attache à la pâleur ou à la congestion du visage, compa-
rées à la disposition de l'anse. Signalons toutefois que, lorsque le

cadivie est dépendu, au moment où commence la putréfaction, le

développement des gaz intestinaux refoule le diaphragme et chasse

dans les vaisseaux de la tête le sang contenu dans les poumons et

les gros vaisseaux. La coloration du visage doit donc être notée alors

que le cadavre est encore pendu.

11 faut attacher moins d'im; ortance à l'expression de la physio-

nomie, hébétude chez les pendus, terreur chez les étranglés. Suivant

en efl'et, que les yeux sont ouverts ou fermés, que la rigidité cadavé-

rique a atteint tels ou tels muscles, cette expi ession change et reste

sans aucune valeur diagnostique,
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L'exorbitisme est d'ailleurs rare chez les pendus, et les lèvres

gardent leur coloration naturelle. Dans la moitié des cas, la langue

est projetée hors de la bouche, sans qu'on puisse accorder une

grande importance à ce signe, en ce qui concerne la réalité de la

pendaison. La présence d'ecchymoses au niveau de la conjonctive

est assez fréquente (20 fois sur to3, d'après Mashka), et ne doit pas

faire penser à des contusions du globe orbitaire. De même il existe

exceptionnellement, comme dans toutes les asphyxies, mais moi'ns

fréquemment que dans la strangulation et la sufFocation, des ecchy-

moses ponctuées au devant de la poitrine et sur les épaules. Enlin on

a observé parfois des hémorragies par le nez et le conduit auditif

externe chez les pendus dont le visage est congestionné.

Examen du cou. — L'élongation du cou, signalée par ïardieu, est

plus apparente que réelle, sauf dans les pendaisons judiciaires, où

l'on observe parfois le décollement du disque inter.verlébral entre

l'atlas et l'axis.

Le sillon, sur 143 cas, a été trouvé 117 fois entre le larynx et le

m.enton, 23 fois sur le larynx et 3 fois seulement au-dessous du

larynx. H est simple ou double, complet ou interrompu.

Simple lorsque le lien fait un seul tour autour du cou, il est

constitué par une dépression plus ou moins profonde, dont le fond

est blanc et mou. Lorsque le cadavre est resté exposé quelque temps

à l'air, le fond du sillon devient jaunâtre et prend une consistance

dure, parcheminée. La lèvre supérieure est en général violacée, et

Devergie regardait ce signe comme une preuve certaine de la pen-

daison pendant la vie ; en réalité, cette coloration est due à l'afflux

du sang de l'extrémité encéphalique sous l'action de la pesanteur

jusqu'au niveau des tissus comprimés par le lien et relève de la

même cause que la coloration violacée des membres inférieurs.

L'aspect du sillon est d'ailleurs très variable suivant la nature du
lien et suivant la durée de la pendaison. C'est ainsi que le sillon

était très peu marqué chez une femme qui s'était pendue à l'aide d'un

bas de laine et qui était restée suspendue peu de temps ; chez un
cocher, au contraire, qui s'était pendu avec une ficelle destinée à

confectionner les mèches de fouet, les téguments étaient profondé-
ment sectionnés.

Éjaculalion. — Devergie ayant trouvé du sperme et des sperma-
ozoides dans l'urèthre des pendus et même sur leur chemise et

dans leur pantalon, considéra ce signe comme caractéristique de la

pendaison.

Orfila a combattu l'opinion de Devergie et montré, avec l'aide de
Donné, que l'éjaculation peut se produire chez tous les individus
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qui ont succombé rapidement, même à une maladie spontanée. Ces

recherches ont été complétées par Ernest Godard.

P. Brouardel fait remarquer quaprès la mort, quelle qu'en soit la

cause, la rigidité envahirait tout d'abord les muscles de la paroi des

vésicules séminales, qui videraient leur contenu dans l'urèthre*

L'émission du sperme au dehors chez les pendus serait la consé-

quence de la position verticale.

Uestcertain que la présence du sperme dans l'urèthre des cadavres,

constatée peu de temps ou tardivement après la mort, est un phé-

nomène banal ; les recherches récentes de Dervieux l'ont démontré-

Cependant, de Dominicis a conslalé moins dune heure après la

mort, alors qu'on ne peut encore parler de rigidité cadavérique,

l'émission de sperme chez des individus qui s'étaient pendus cou-

chés, c'est-à-dire dans des conditions où la déclivité ne pouvait

intervenir.

On est donc obligé d'admettre qu'il existe des éjaculations ago-

niques dans la mort par asphyxie. .Nous les avons constatées deux
fois avec la plus grande netteté, en particulier deux heures après

la mort chez un homme qui a succombé en vingt minutes à une
plaie du cœur par balle de revolver.

Autopsie. — Lédons du cou. — .Nous avons déjà décrit l'aspect des

régions superficielles ; il reste à examiner l'état des tissus profonds.

Il n'est pas exceptionnel de trouver des ruptures musculaires

portant surtout sur le chef antérieur du sterno-cléido mastoïdien,

avec sulFusion sanguine dans la gaine du muscle.

Lorsqu'ils sont constitués par du sang coagulé, les épanchemevts

de sanij se sont produits pendant la vie. alors que le cœur battait

encore. Si donc on les rencontre chez les pendus en rapport avec

la situation du sillon, ils fournissent un argument de grande valeur

en faveur de l'hypothèse d'une pendaison effectuée pendant la vie.

Brouardel a insisté avec raison sur la fréquence de Verchymose

rétro-pliarijnfjée, produite par le choc de la base de la langue et du
larynx sur la paroi postérieure du pharynx. Cette lésion est cons-

tante dans les pendaisons judiciaires qu'accompagne une fracture

ou un décollement des vertèbres.

Les fractures de l'os hyoïde sont lares, et bien souvent on a été

trompé par la mobilité normale des grandes cornes au niveau de

leurs articulations avec le corps de l'os.

Lb. fracture du laiynx est exceptionnelle; Remer l'a observée une
seule fois sur 100 autopsies de pendus. Elle n'a d'ailleurs de valeur

pour démontrer la pendaison pendant la vie que si l'on trouve une
infiltration sanguine au niveau des cartilages fracturés.
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Enlîn, 80 fois sur 100, Hofniann a signalé la rupture de la membrane

interne des carotides. En réalité, la fréquence de celte lésion n'est

])as admise par tous les auteurs ; Peham, qui a eu l'occasion d'au-

topsier cent quatre-vingt-six exécutés par pendaison, l'a rencontrée

seulement quinze fois, soit dans 8 p. 100 des cas. Il s'agit d'une déchi-

rure annulaire, étroite, par laquelle le sang s'est épanché dans la

tunique moyenne de l'artère, et qui siège au-dessous de la bifurca-

tion des carotides.

Lésions des poumons et du cœur. — La congestion des poumons est

toujours très marquée, surtout au niveau des lobes intérieurs ; il

existe même parfois des ecchymoses ponctuées, arrondies, que rien

ne permet de distinguer de celles que Tardieu a regardées comme
caractéristiques de la strangulation. Enfin on note souvent ïtmphy-

sème fous-pleural.

Les bronches renferment du mucus aéré, sanguinolent, qui, dans

quelques cas, passe dans la trachée et dans le pharynx nasal.

Lésions du tube digestif. — Les muqueuses gastrique et intestinale

sont parfois unifoi'mément rouges et congestionnées. D'autres fois

elles présentent des taches rouges disséminées, des sufTusions san-

guines visibles sur la face externe de la tunique. Ce que nous avons

dit du mécanisme de la mort par asphyxie nous dispense d'insister

sur la banalité de ces lésions, qui ne doivent pas éveiller le soupçon

d'empoisonnement.

Lésions des centres nerveux. — Lorsque la putréfaction est déjà

avancée, chez tous les cadavres, on trouve l'encéphale congestionné.

Ce n'est qu'en cas d'autopsie précoce qu'il y a intérêt à noter chez

les pendus la congestion ou l'anémie du cerveau et de ses enve-

loppes, qui ont, eu égard à la disposition de l'anse autour du cou,

la môme signification que la cyanose ou la pâleur de la face.

Tarilieu a insisté sur la nécessité de consigner avec détails les

lésions de l'encéphale susceptibles d'expliquer les désordres psy-

chiques qui ont poussé l'individu au suicide. A ce point de vue, la

pachyméningite, l'adhérence de la pie-mère à l'écorce cérébrale

nous paraissent présenter un certain intérêt.

Les autres organes ne présentent chez les pendus aucune lésion

spéciale.

Questions médico-légales. — Peut-on affirmer que

l'individu était encore vivant au moment de la pendaison ? —
Telle est la première question [)Osée au médecin expert. Laissons de

côté pour le moment les arguments tirés des lésions relevées à

l'autopsie, et susceptibles d'établir qu'avant d'être pendu l'individu

avait succombé à des violences, telles que la stiangulation, les
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traumatismes crâniens, ou à un empoisonnement ; ce sont là des

arguments indirects.

Les preuves directes que la pendaison a élé elFectuée pendant la

vie sont tirées de l'examen du cadavre et de l'autopsie. Tout daboid

les érosions, égratignures de la l'ace dor.sale des mains, ecchymoses

prélibiales, lorsqu'on peut, grâce à l'état des lieux, établir quelles

se sont produites contre un mur voisin, une chaise, pernu-lient

d'attirmer qu'une fois pendu lindivilu a eu des convulsions, et

(lu'il était par suite encore vivant. Les déchirures du papier qui

recouvre le mur contre lequel l'individu a été trouvé pendu ont la

même signitication, si on les

observe à hauteur des pieds.

Les caractères du sillon ne four-

nissent aucune indication utile

pour résoudre le problème qui nous

occupe; lisse retrouvent identiques

sur les cadavres qui ont été suspen-

dus par le cou. L'éjaculation, les

évacuations urinaires et alvines

s'observentégalementchez les indi-

vidus suspendus après leur mort,

sous l'influence de la rigidité mus-

culaire ou de la putréfaction.

Les sutFusions sanguines dans les

gaines vasculaires, lorsque leur

siège répond à la situation du

sillon, constituent au contraire une

preuve indéniable que la pendaison

a eu lieu pendant la vie. Il en est de

même pour l'ecchymose préverlébrale et la rupture de la tunique

interne des carotides avec infiltration hémorragique, même minime,

de la tunique moyenne.
Lors donc que l'on trouve à l'autopsie une ou plusieurs de ceP

lésions, il n'y a pas place pour le doute : l'individu a été pendu ou

s'est pendu vivant. Malheureusement, ces lésions sont inconstantes

et peuvent faire entièrement défaut, sans qu'il soit possible de

conclure pour cela que l'individu avait déjà cei^sé <le vivre au mo-
ment de la pendaison,

A quel moment a eu lieu la mort et combien de temps a duré

la suspension ? — C'est à l'aide des caractères habituels, tempéra-

'ture du corps, état de la, rigidité cadavérique, examen du contenu

'g«stri[ue, début de la putréfaction, qu'il est possible de fixer chez

Fig. 15. — Suicide du prince de Coi de.
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les pendus, d'ailleurs avec une faible approximation, le moment de

la mort.

Lorsque le corps a été suspendu pendant un temps prolongé, le

sillon est de plus en plus profond, et surtout la lèvre supérieure du

sillon est de plus en plus violacée. (Test donc d'après la coloration

delà lèvre supérieure du sillon et d'après celle des membres infé-

rieurs que l'on pourra indi-

quer que le corps a été sus-

pendu pendant plusieurs

heures, par exemple, ou

au contraire pendant un
temps très court.

Enfin le magistrat pose

toujours au médecin la

question suivante :

Y a-t-il eu suicide, ho-

micide ou accident ? —
Deux cas peuvent se pré-

senter : ou bien on a trouvé

des lésions permettant d'af-

lirmer que la suspension a

eu lieu pendant la vie, et il

faut r chercher si la pen-

daison a été volontaire ou

criminelle ; ou bien la pen-

Caison n'a produit au' une

lésion prouvant qu'elle ait

été réellement ftTectuée sur un individu vivant.

Dans le premier ras, Ihypcthèse du crime lési^lte avant tout des

constatations matérielles qui rendent invraisemblable que l'individu

pendu ait pu lui-même disposer le lien tel qu'il a été trouvé, qu'il

se soit accroché, les pieds à Ib, 20 centimètres du sol, alors que J'on

n'a retrouvé aucun tabouret, par exemple, auprès de lui. Ce sont là

des arguments qui ne sont pas uniquement de la compéterce du

médecin légiste ; tout au plus doit-il intervenir pour pratiquer des

mesuris précis» s sur la hauteur du point de suspension et la taille

de rindi\idu {f=g. 15, lô, 17).

Nous en dirons autant, a fortiori, des circonstances mora'es

qu'invoquait Devergie. Ce médecin légiste faisait état ('ans ses

expertises, en faveur ou contie i'hypothèse du sui'ide, de 'a dispo-

sition d'esfrit dans laquelle se trouvait l'individu que l'on avait

trouvé pendu, telle qu'elle était établie jar les dé[ositions des

Fig. 16. — Anglais, pédéraste, pendu dan» sa prison à

l'aide de lanières faite- avec sou drap les pieds ayant

glissé sur le sol et faisant arcboutant.
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témoins. Tel n'est pas le nMe de lVxpe:f, qui ne doit pas cherche'

à se faire une c invicli >n, fo.idée sur l'ens -mble des renseignements

rassemblé.-" par 1'- nquète judiciaire, mais qui doit se bornera dégager

des faits biologiques bien constatés et à assigner aux conc unions

qui en décou.ent leur portée exacte; aux jurés

seuls la lo. demande de se faire; une convi -.lion.

Dans le cas qui nous occupe, la présomp io i

dhomici le ne peut et e, au point de vue médico-

légal, Ja-ée que sur de» constdtalions malc-

rielks, telles que lésions non mort lies imjili-

quant une tentative de meurtre ayant précédé

la pendaison. Encore faut-ii avoir présentes à

lesprit les cau-es ii'erreuis du-'s aux blessures

q:ie le pendu pe il se faire lui-mên;e da is la

période de convulsions. Enlin il ett des ind -

\ldus qui, hautes par le dé?ir de se suicidtr,

recourent successivement à [lusieurs procédés:

vapeuis ai charbon, coups de revolver dans la

tête, et eijfio fendaiïO;).

S'il n'cst pas établi que la pendaison a eu

lieu pendjntla vie, aucune lésio.i ne pei.t direc-

tement prouver qu'elle a été effectuée sur un Fig. i:. — Déimu à Ma-

cailavre; une forte pré:0.notion résulte pojrtai t
^^^' p^'^'^'"' ^'e, âge de

* ' soixante ans, pendu au
châssis de la fenêtre à

l'aide d'une courroie, un

1, . I , . 1 !.. • ., pied posant à terre,
11 est alors nécessaire de déterminer quelle Vautre sur une chaise,

a été la cause de la ii.ort, d'après lis lésions

observées caractéristiques des traumatis i es crâniens, de la stian

gulation, de la suffocaion, etc. La prc:u^e que la pendaisoa a é é

simulée résulte de la découverte mê;i e des causes de la mort.

Enfin il ne faut pas oublier que la mort peut être réeliem. n le

fait de la pendaison, sans qu'il subsiste aucune lésion .«p ciale

qui autorise le médecm à déposer dans ce sens des conclusions

fermes.

du désaccord constaté entre la c 4 ration du
visage et la posiiion du nœud



CHAPITRE IV

STRANGULATION '

TarJieu définit la strangulation : " un acte de violence qui con-

siste en une conslriction exercée directement soit autour, soit au

devant du cou, et ayant pour effet, en s'opposant au passage de

1 air, de suspendre brusquement la respiration et la vie ».

(^omme puur la pendaison, la définition de Tardieu est exacte, à

condition d'en retrancher ce qui a trait au mécanisme de la mort,

variable suivant que la conslriction est complète ou incomplète,

c'est-à-dire suivant que la strangulation esl faite avec un lien

circulaire ou avec les mains.

Strangulation à l'aide d'un lien. — Lorsque la constriction

du cou est exercée à l'aide d'un lien circulaire, corde, foulard, etc.,

le mécanisme de la mort est analogue à celui que nous avons exposé

pour la pendaison.

Si le lien est serré brusquement et fortement, les veines, les ri res

et les voies aériennes sont obstruées. L"n | areil cas, le visage reste

pâle comme chez les pendus lorsque i'anse est disposée syuiétrique-

mtn' autour du cou, le nœud en avant ou en arrière ; la p.rte de

connaissance survient rapidement, au bout d'une ou deux minutes

au pîus, tandis qu'au contraire la mort est le résultat de l'asphyxie

produite par Tobstacle à la pénél ration de l'air aU niveau du pou-

mon. L'analogie est complète avec la pendaison, et, le mécanisme

de la mort étant le même, nous ne devons pas compter sur la possi-

bilité d'établir, par l'examen du corps et des lésions nécrophiques

un diagnostic différentiel entre la pendaison et la strangulation. La

direction du sillon, perpendiculaire à l'axe du cou, n'est pas

caractéristique de la strangulation, puisque, d'une part, celte

direction peut s'observer chez les pendus, et que, d'autre part,

l'individu étranglé a souvent été suspendu ensuite pour simuler le

suicide.

En réalité, il est rare d'observer la strangulation opérée dans les

conditions que nous venons d'indiquer. En général, la conslriction

du cou par le lien n'est pas aussi biusque, à moins que l'individu
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étranglé n'ait été surpris ou qu'il ail lui-même accompli la stran-

gulation. Une femme sest suicidée eu passant autour de son cou

l'anse avec nœud coulant d'une corde dont l'autre extrémité était

attachée au pied d'une table ; le corps a été retrouvé appliqué

exactement < ontre le sol. Ilurpy, qui a rapporté l'hitoire de ce

suicide, l'a étiqueté « suicide par pendaison » ; or il s'agit là de

strangulation, puisqu , dans la pendaison, li foice de traction doit

ètrti due au poids du corps ou d'uni; partie du corps. De même,
lorsqu'un individu se pend et qu au noment où est s-urvenue la

perte de connaissance le lien casse, la constriclion exercée autour

du cou persiste, et le suicide commencé par pendaison se termine

par strangula'ion sans q j'il en résulte aucune léï-io:i spéciale, les

causes de la mort restant les mêmes.
Ilabituellenient la constiiction par le lien dans la strangulation

est progressive. 11 en est ainsi pour le supplice du gairot, qui est

usité en Espagne pour les exécutions judic. aires ; le condamné est

adossé à un |)oteau et un cej'cle d'acier, qu'une vis pcrmel de

serrer, entoure son cou. La constriclion est également progreisive

chez les individus qui séaangient par un lien ciiculaire, dont le

diamètre est rétréci à laide d'un bâion formant tourniquet, ain>i

que le Ijiit a «-té observé lors du suicide du général Picliegru. I!n

pareil cas, les \eines sont comprimées avant les artères, si bien que

le visage est congestionné et la perle de connaissance moins
rapide.

La strangulation criminelle, même lorsqu'elle est pratiquée à

l'aide d'un lien, est presque toujours précédée d'une lulle au cours

de laquelle les coups sur la tète, sur la f .ce, assénés à la victime,

entraînent la perte de connaissance ou tout au moins suppriment

momentanément ses moyens de défense. C'est ce que Bro.ardel

appelait ['anestJiésie préalable.

D'ailleurs l'application du lien ne réussit pas toujours à la pre-

mière tentative, soit que le lien se desserre, tandis que la victime

se débat, soit que la con.striclion reste insuffisante; la circulation

encéphalique se rétablit et l'air peut pénétrer dans les poumons.
Ddnsces conditions, le cours de l'asphyxie est inlerro : pu à plusieurs

reprises, l'agonie se prolonge, et, après la n ort, le cadavre présente

des lésions qui témoignent des efforts faits par la victime pour ré-

sister à la mort.

C'est donc dins les circonstances qui accompagnent le crime, bien

plus que dans les lésions propres à la strangulation elle-même,

qu'il faut cliercher les caractères différentiels avec la pendaison.

Straug^ulatioa à la main. — Tardieu pensait que la violence
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de la compression exercée sur la partie antérieure du cou dans la

strangulation à la main déterminait une mort plus rapide que
lorsque la consiriction est exercée avec un lien.

Si l'on excepte les cas très rares où la violence exercée au niveau

du larynx entraîne une syncope mortelle, la strangulation à la main
est en réalité très malaisée et n'aboutit à la mort qu'au bout d'un

temps très long.

Brouardel a fait remarquer justement qu'au bout de quelques
minutes de com )ression violente, les doigts s'engourdissent et qu'il

est nécessaire de changer les mains de position. Et en effet les traces

de doigts, les coups d'ongles nombreux que l'on trouve presque tou-

jours sur le cou des individus étranglés à la main, montrent bien

que l'assassin a dû s'y reprenlre à plusieurs fois pour achever la

strangulation. Il ea fut ainsi lors de l'assassinat d'une co .citrge,

rue d'Orchampt, où l'un des meurtriers, Bayard, a avoué qu'au bjut
de très peu de temps ses doigts s'étaient fatigués et qu'il avait dû
changer de main, puis appeler à l'aide son complice.
" La surprise est à peu près impossible, s'il ne s'agit pas d'individu

en é!at d'ivresse, ou d'enfant nouveau-né; la victime, avant toute

tentative de strangulation à la main, doit être mise hors d'état de

se défendi'e. Ce résultat est obtenu en général par un coup a-sené

sur la tempe (affaire Pradeaux), sur le nez et l'œil (assassinat de

la comtesse de Caummt-La Force), ou sur la nuque.

L'assassin s'efTorce de compiimer le larynx ou la trachée; en

réalité, ilobture les vjiesaériennesen re'oulant en haut et en arrière

la base de la langue et en l'appliquant sur la paroi [)ostérieure

du pharynx. En même temps certaines veines et les deux carotides,

ou l'une seuleiiient. sont comprimées, mais en général d'une fa( on

discontinue. La face el l'encéphale se congestijnnent ; mais, quand
bien même 1 indiv du « st sans connaissance, les mouvements con-

vulsifs de l'asphyxie gênent le meurtrier, d )nt les mainsse déplacent,

et la mort survient d'une façon tardive. Un assassin a avoué à

Brouardel que la strangulation à la main, sur un individu privé de

sentiment, avait duré vingt minutes.

Examen du cadavre et autopsie. — Il existe des lésions com-

munes aux divers modes de strangulation : les unes sont la consé-

quence des violences exercées; les autres sont dues à l'asphyxie.

Si la victime était debout, la chute déterminée par les coups por-

tés avant la stranguation laisse comme trace des sufTusions san-

guines à la face postérieure des coudes, au niveau des omoplates ou

au niveau de i'ocoiput. La veuve Cémieux, qui attirait chez elle des

jeunes gens, et qui fut étranglée par l'un deux, Ilodister, avait, en-
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foncées dans le cuir chevelu, les dents d'un peigne qui s'était brisé

pendant sa chute.

On trouve également des lésions des mains, que l'assassin a du

écarter violemment pour paralyser la défense de la victime ; d'ail-

leurs, ces lésions (écorchures, ecchymoses) peuvent être produites

|)ar le choc des mains contre les objets environnants pendant les

convulsions asphyxiques.

Il faut examiner avec soin la face et le cuir chevelu, noter les

ecchymoses des paupières, des pommettes, de la région temporale;

les écorchures, coups d'ongles qui entourent l'oritice de la bouche

ont également une grande importance, l'assassin cherchant souvent,

en appliquant la main devant la bouche, à étouffer lescris de la vic-

time.

La langue en général n'est pas rej oussée hors de la bouche, mais

elle est souvent appliquée contre les dents serrées et garde l'em-

preinte des arcades dentaires» On trouve souvent au-devant de la

bouche et des narines une spume bronchique abondante, aérée et

sanguinolente ; ce fait est plus fréquent et moins surprenant que

dans la pendaison, puisque l'obstruction des voies aériennes est ici

moins complète et moins continue.

Au devant du thorax, sur les épaules, autour des yeux et même
sur la conjonctive, il est fréquent de constater la présence d'ecchy-

moses nombreuses, ponctuées, ou de sugillations sanguines.

Si la strangulation a eu lieu à l'aide d'un lien, il faut examiner le

sillon, qui est habituellement continu, mais moins profond que chez

les pendus, la force de constriction étant moindre et son application

de plus courte durée. 11 peut arriver que le sillon soit interrompu en

certains points, soit qu'une porlion de vêtement ait été interposée

entre le lien et le cou, soit que le lien ait été appliqué sur une région

seulement du cou (supplice du garrot).

On est parfois surpris de trouver au lien circulaire une laxité qui

paraît incompatible avec l'hypothèse d'une strangulation; c'est que
la congestion et même l'œdème du cou, qui, dans les instants qui

ont précédé la mort, assuraient une compression suftisante, ont dis-

paru sur le cadavre. C'est à cette même cause que le sillon doit de

n'avoir pas les mêmes caractères que chez les pendus. On ne trouve

pas en effet cette condensation du tissu cellulaire habituelle au

niveau du sillon dans la pendaison ; les lèvres du sillon restent

pâles ou uniformément colorées, et le fond ne prend pas toujours

l'aspect parcheminé.

Le sillon est souvent unique; la présence de plusieurs tours de

corde, huit dans le cas de Roux (affaiie Armand), a toujours été con-

Balthazard. — Méd. lég., 3o édit. 12
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sidérée comme un argument en faveur de l'hypothèse d'une simula-

tion de strangulalion. Pourtant, chez le peinti'fe Steinlieil. une forte

corde doublée avait été enroulée deux fois autour du cou.

La face est toujours congestionnée, tuméliée. Aussi les désordres

sont-ils d'autant plus graves que l'individu étranglé s'est défendu

avec plus de vigueur, et font-ils presque défaut chez les vieillards

alTaiblis et les enfants nouveau-nés.

Les lésions sont plus importantes et plus caractéristiques dans la

strangulation à la main, Pendant les dix à vingt minutes néces-

saires pouramener la mort, la main se déplace souvent, et les doigts

et les ongles laissent sur le cou de la victime de nombreuses

emp'.eintes, ecchymoses, stigmates onguéaux. Ces lésions siègent

surtout dans l'espace qui sépare le larynx du menton, au niveau

du larynx et sur les parties latérales du cou. Si la strangulation a

eu lieu à l'aide d'une seule main, on les rencontre beaucoup plus

nombreuses sur le côté du cou qui correspond aux quatre doigts

que sur celui qui répond au pouce ; il faut toutefois être tiès pru-

dent lorsqu'il s'agit d'indiquer quelle esHa main qui a été appliquée

sur le cou, car on ignore quelle était la situation respective de la •

victime et de l'assassin.

La strangulalion, surtout lorsqu'elle est laite ;i la main, produit

des lésions internes dont les plus caractéristiques sont les suffu-

sions sanguines qui siègent dans le tissu cellulaire du cou. Tantôt

petites et disséminées, tantôt formant des nappes sanguines qui

s'étendent sur les parties latérales delà trachée et le long des gros

vaisseaux du cou, ces suflFusions sont à peu près constantes. 11 en

est de même pour l'ecchymose rétro-pharyngée.

Au contraire, les fractures dularynxsont rares si l'individu étran-

glé est encore jeune, car, dans ces cas, il estextrémementdifiicilede

briser avec les doigts lescartilages qui ont gardé une certaine sou-

plesse; il en est autrement chez les vieillards dont le larynx est

ossifié et plus fragile. La fracture des apophyses latérales du cartilage

thyroïde, des cornes de l'os hyoïde, est au contraire assez fréquente.

La rupture de la membrane interne des carotides est exception-

nelle et ne s'observe que dans la strangulation brusque par un lien.

Les autres lésions sont d'ordre asphyxique. Il en est ainsi pour la

présence de spume dans les bronches et dans la trachée, d'autant

plus abondante que l'individu s'est débattu plus longtemps avant de

mourir. La paralysie du pneumogastrique entraîne, surtout dans la

strangulation à la main, une congestion généralisée du poumon, la

production de nombreuses ecchymoses sous-pleurales, sous-péricar-

diques, et même la formation de noyaux plus ou moins volumineux
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d'apoplexie pulmonaire. C'est également à la paralysie transitoire

des récurrents qu'est due l'aphonie observée chez les individus qui

ont survécu aune tentative de strangulation.

Enfin les ellorls violents d'inspiiation provoquent souvent la for-

mation au niveau du poumon de nombreuses vésicules d'emphysème.

Questions médico-légales. — La mort est-elle le résultat

de la strangulation?— Il suliit, pour répondre à celle question, de

passer en rovue les lésions que nous avons indiquées : celles qui

prouvent que l'individu eslmort asphyxié, ecchymoses sous-pleurales

et sous-péricardiques, congeslion pulmonaire et noyaux a{)oplec-

tiques, spume bronchiciue sanguinolente, ponctué hémorragique

de la partie supérieure du thorax et de la face ; celles qui montrent

que l'asphyxie a été consécutive à la strangulation, à savoir les

sulFusions sanguines du cou, la présence d'un sillon dans la strangu-

lation à la ficelle, ou de nombreuses érosions et ecchymoses du
cou dans la strangulation à la main. Les suffusions sanguines sous-

conjonctivales se rencontrent avec une grande fréquence dans la

strangulation.

Mais les conclusions n'auront de valeur que lorsqu'on aura

démontré qu'aucune cause autre que la strangulation n'est capable

de produire toutes les lésions observées ; cette condition est d'autant

plus importante que, chez les étranglés, on ne rencontre pas toujours

toutes les lésions que nous avons indiquées et que, d'autre part, un
certain nombre de ces lésions s'observent chez des individus ayant

succombé à des maladies spontanées ou à d'autres causes que la

strangulation.

line femme fut trouvée morte à Étampes et les experts déclarèrent

quelle avait été étranglée; comme ils n'avaient pas pratiqué

l'ouverture du crâne, deux autres médecins soutinrent devant la cour

de Versailles que cette femme avait succombé aune hémurragie céré-

brale, l'empreinte circulaire du cou étant, d après eux, fréquente à

la suite de l'apople.xie, et la présence de spume sanguinolente dans

les bronches excluant l'idée de la strangulation. UUivier (d'Angers)

n'eut pas de peine à démontrer l'inanité de ces arguments. Le sillon

que l'on observe sur les cadavres des individus obèses est produit

par la flexion de la tète sur le cou et situé au niveau des plis ; ce

sillon est assez souvent linéaire, mais toujours étroit et s'efTace

aisément dès que l'on a changé la position de la têle; enfin l'apo-

plexie ne détermine pas des ecchymoses aussi nombreuses et auss\

étendues que celles de la strangulation, (juant à la présence de

spume dans les bronches, c'est un lait fréquent chez les individus

étranglés.
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Les ecchymoses ponctuées de la face et du thorax, les sugillations

de la conjonctive s'observent chez les épileptiques qui succombent

au cours d'une crise. Cn horloger de la rue du Bac est trouvé mort

le matin dans sa boutique, dont la porte est ouverte; le cadavre

présente les lésions que nous venons d'indiquer. Or, dans la nuit,

trois cambrioleurs ont été arrêtés alors qu'ils dévalisaient une autre

bijouterie dans la même rue. Inculpés d'homicide par strangulation,

ils racontent tous trois qu'etTectivement ils ont bien pénétré par

effraction dans la première bijouterie, mais qu'à la vue du cadavre

ils ont pris précipitamment la fuite. Tardieu, en s'appuyant sur les

'antécédents épileptiques de Thorloger, sur l'absence dje traces de

violences au niveau du cou et de la bouche, a conclu à la véracité

de leur récit.

Nous avons indiqué l'importance du diagnostic diiïérentiel entre

la pendaison et la strangulation lorsque le cadavre est trouvé

pendu. Ce diagnostic est difficile si l'individu a été brusquement

étranglé, par exemple à l'aide d'un lasso, jeté autour du cou à dis-

tance et serré énergiquement. Il en est de même dans le coup du

père François, qui consiste, abordant un individu par derrière, à

passer autour de son cou un foulard ou un lien tenu par les extré-

mités, et à le charger surson dos; en pareil cas, ily a àla fois stran-

gulation et pendaison, mais l'intention criminelle n'est jamais

douteuse, et il n'y a par suite pas de diificultés d'interprétation.

Les lésions asphyxiques s'observent identiques souvent chez les

pendus et les étranglés ; enfin l'individu étranglé n'est pas toujours

mort au moment où on le pend, si bien qu'il peut exister des lésions

hémorragiques en rapport avec le sillon de pendaison. Le diagnostic

de la strangulation repose sur la constatation et l'interprétation

exacte des traces de violence au devant du cou et des ecchymoses

sous-jacentes, ainsi que sur les blessures de la face ou du cuir

chevelu. Enlin c'est ici surtout que la coloration du visage et la

position du lien acquièrent une valeur capitale, sinon absolue; en

effet, l'individu tué par strangulation a le plus souvent le visage

congestionné, et, s'il est suspendu d'une façon classique, c'est-

à-dire le nœud en arrière de l'anse, on relèvera la contradiction,

puisque, en pareil cas, le visage est pâle dans la pendaison-

suicide.

La strangulation doit enfin être distinguée de la suffocation; mais,

dans cette dernière, les traces de violence siègent autour du nez et de

la bouche et non pas au devant du cou. D'ailleurs, il est nombre de

cas où l'assassin a alternativement pratiqué des tentatives de stran-

gulation et d'obturation des voies aériennes. En pratique, la néces-
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site d'un diagnostic difTérentiel n'est pas aussi pressante que dans

les autres cas, puisque, malgré les réserves que l'on devrait faire sur

la cause réelle de la mort, strangulation ou sufTocation, l'homicide

par asphyxie pourrait néanmoins être affirmé, et il n'y aurait pas de

confusion possible avec le suicide.

Comment la strangulation a-t-elle été opérée? — Les lésions

déterminées parla stiangulalion à laide d'un lien sont trop diffé-

rentes de celles que produit la constriclion du cou avec la main

pour que la confusion soit possible dans la majorité des cas.

En l'absence de lésions permettant d'affirmer la strangulation, le

magistrat demande parfois à l'expert si celle-ci peut être accomplie

sans qu'il subsiste de traces appréciables sur le cou de la victime.

En réalité, les lésions peuvent être très minimes, mais elles ne font

jamais défaut. Toutefois si, dès le début de la strangulation, l'indi-

vidu meurt de syncope à la suite du coup, même léger, poité sur le

larynx, ou encore d'inhibition, les lésions font défaut; en pareil cas,

il y avait peut-être l'intention d'étrangler la victime, mais la stran-

gulation n'a pas été consommée.
Le médecin légiste doit faire porter également son e.\amen sur les

parties génitaleset l'anus, caria strangulation précède souvent ou suit

le viol chez la femme et les petites filles, l'acte de pédérastie chez

les hommes et les jeunes garçons. Chez une petite fille de huit ans,

la petite Neut, étranglée, Vibert a observé deu.x: déchirures de l'anus

et a retrouvé du sperme dans le rectum. Nous avons nous-même
pratiqué l'autopsie dune prostituée, étranglée à la main dans un
hôtel meublé où elle avait amené un individu; il existait du sperme

dans le vagin et, particularité inléres.sante, l'individu avait obligé la

fille à se laisser raser les poils du pubis.

L'examen de l'assassin présumé fournit-il des arguments en

faveur de sa culpabilité? — La >;trangulaliun,nous l'avons dit, est

rarement accomplie par surprise; elle est presque toujours pré-

cédée d'une lutte entre l'assassin et la victime. Nous avons retrouvé

des traces de violences sur le cadavre de l'individu étranglé;

on peut également les observer sur les mains etîa face de l'assassin.

Importantes surtout dans la stiangulatioii à la main, ces lésions

consistent en morsures et en égralignures. Dans l'affaire Cré-

mieu.v, Brouardel a fait mouler la mâchoire de la victime, car

un pharmacien avait déclaré que, peu de temps après le moment de

l'assassinat, un jeune garçon était venu se faire panser chez lui pour

des plaies de la main qui ressemblaient à des morsures; lors(jue

Hodister fut arrêté en Belgique, il fut facile de prouver la précision

avec lauùelle la mâchoire de la veuve Crémieux.à qui il manquait
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un certain nombre de dents, se superposait aux plaies de la main

du jeune criminel.

Un juge d'instruction de Melun, préoccupé par une enquête qui lui

était confiée, relative à l'étranglement d'une fille publique, rencontre

dans la rue un individu dont le visage était couvert de griffes; il

le fait arrêter. L'individu prétend dabord qu'il s'est blessé en tra-

versant une haie, puis bientôt il avoue son crime.

Enfin, dans certains cas, les mains de l'assassin, souillées de

plâtre, de charbon, de matières colorantes, ont laissé des empreintes

accusatrices sur le cou de la victime ou sur ses vêtements.



CHAPITRE V

SUFFOCATION

La mort par suffocalioa comprend, d'apiès Morache, tous les cas

dans lesi|uel5 un obstacle mécanique à l'arrivée de l'air dans les

poumons constitue le seul élément morbide.

11 faut excepter toutefois les cas de pendaison, de strangulation et

de submersion.

La dJfinitijn adoptée par .Morache est encore plus vaste que celle

de ïardieu, (jui veut, pour qu'il y ait suffocation, que l'obstacle à

l'entrée de l'air dans les organes respiia'oires soit apporté violem-

ment, ce qui élimine au moins les asphy.ues progressives d'ordre

pathologique. Api es avo'r écirté du djmaine de la médecine légale

l'élude genéiale tie ras[diy.\ie, les médecins légistesadoptent pourla

suffocation > es définitions (|ui englobent presque tous les cas (la«-

phy.Kie. C'est ains! qu'ils font rentrer dans la suffocation l'asphy.xie

due à l'ea-oui-if^eme it dans un espace confiné, l'asphyxie due à la

viciationde l'air inha'é.

Pour nous, qui avons exposé déjà l'histoire delasphyxie, la suffo-

catioi comp .-te. a uniquement ra>iihyxie due à l'ubturat'on crimi-

nelle ou accidentel e des voies aériennes, et l'asphyxie ,)ar compres-

sion de^ parois a')!lomina'es ei thi-rac l}ues.

Condition»» dans lesquelles» s*observe la sufTocation —
Fa'ire, apr èsa\oirtiachéoiomisé un chien, p ce dans sa iriihée une

canule qui porte a l'autre extrémité un tube de caoutchoiic. La com-
pression sur ce tube decaoul-ho ;c équivaut au rét^'écis- eni'-nt <ie la

trachée; tant que la lumière du tube n'est pas intérieure à la moitié

de la lumièi'e normale, l'animal respire Irai quil'ement. Si la com-

pression continue, le chien devient anxieux, présente des convul-

sion- et meuit par asphyxie, alors même que la lumièie du tube

n'est pas complètement obstruée.

Il n'est donc pas nécessaire, dans la suffocation criminelle, à l'aide

par exemple d'un tampon enf-mcé dans l'arrit re-gorge. que l'obtu-

ration des voies aériennes soit totale, ot une gène i;o'able a lapéné"

tration de l'air suffit pour entraîner la mort.
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La suffocation criminelle par occlusion des orifices des voies

aériennes, bouche et narines, peut être ellectuée avec la main; ce

procédé, Iréquemment employé dans l'infanticide, est malaisé à

mettre en pratique sur un adulte. Il est nécessaire que la victime soit

placée au préalable dans l'impossibilité de se défendre, étourdie par

exemple par un coup porté sur la tète. 11 en est de même lorsque

l'occlusion est effectuée à l'aide d'un masque de poix appliqué sur

la face, ou grâce à un linge enfoncé dans la gorge.

Au contraire, la perte du sentiment chez la victime n'est pas

nécessaire, si l'assassin veut l'asphyxier en lui maintenant la face

appliquée sur un parquet, sur un sol sablé, sur un tas de blé, sur

un matelas. En pareil cas, il n'est pas rare que l'assassin appuie le

genousurla région lombaire, si bien que lacompiession de l'abdomen

et du thorax accélère 1 asphyxie provoquée par l'obturation, en

général incomplète, des voies aériennes.

C'est à la compression du thorax qu'il faut rapporter la suffocation

des individus pris dans certains remous des grandes foules. Place de

la Concorde, alors place Hoyale, sous Louis X\', une fusée volante

vint retomber sur la foule venue pour assister à un feu d'artifice,

donné en l'honneur du mariage du dauphin avec Marie-Antoinette;

une panique s'ensuivit, et plusieurs centaines de personnes périrent

étouffées. Ollivier a autopsié seize individus qui ont trouvé la mort

au Cliampde.Mars en 18.37, et Tardieuneut individus étouffés en 1866

sur le pont de la Concorde. Enlin trois mille personnes auraient suc-

combé le 29 mai 1896 en Russie, pendant les fêtes du couronnement de

Nicolas II. Un certain nombre des individus qui trouvent la mort

dans ces conditions présentent des fractures de côtes, des lésions

confuses des viscères; tombésà terre, ils ont été écrasés par la foule.

La jilupart présentent uniquement les signes de la suffocation.

Dans les grands accidents de chemins de fer, un ceitain nombre

des victimes ne présentent aucune lésion traumatiqne grave, pas de

fractures du crâne, des eûtes ou des jambes , mais, prises sous les

décombres, elles ont subi parfois pendant plusieurs heures une com-

pression de labdumen et du thorax et sont mortes suffoquées.

Nombre d'enfants en bas âge meurent étouff'és par des parents avec

qui ils couchent habituellement. Westcott a relevé en Angleterre, où

cet accident est très fréquent, iDUUOdécès dus à cette cause pendant

les dix dernières années. 11 s'agit généralement d'enfants au-dessous

d'un an, à qui la mère ivre adonné le sein avant de se mettre au lit;

stupéfié par l'alcool, l'enfant est alors une victime toute prête pour

la suffocation, que facilite le sommeil profond de la mère. 11 serait

désirable d'inlroduii e en Angleterre l'ancienne juri<lirtion pius-
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sienne qui interdisait aux mères et aux nourrices, sous peine de

prison, de faire coucher leurs enfants au-dessous de deux ans dans

leur lit. En Krance, sans être exceptionnelle, la sufTocation acci-

dentelle des jeunes enfants est peu fréquente.

Enlin la suffocation peut être le résultat d'un enfouissement dans

la terre, le sable, le son ou le plâtre, tantôt criminel, tantôt acci-

dentel, ainsi qu'on l'observe chez les mineurs et les puisatiers. L'in-

fanticide a souvent été accompli par enfouissement du nouveau-né

dans la cendre.

Mécanisme de la mort. — Dans la suffocation, l'obstacle à

l'arrivée de lair dans les alvéoles pulmonaires est le seul élément

morbide. Dans la pendaison, la strangulation, la compression des

vaisseaux du cou entraîne une asphyxie locale immédiate de

l'encéphale et du bulbe dont les effets précèdent ceux de l'asphyxie

générale par compression des voies aériennes; dans la suffocation,

la circulation n'est pas entravée; seule la ventilation pulmonaire

est gênée ou supprimée; il s'agit d'une asphyxie pure.

Les circonstances diffèrent néanmoins quantauxlésions produites,

suivant qu'il y a obturation des voies aériennes, ou au contraire

compression du thorax. Dans le premier cas, eneffet,les mouvements
respiratoiressont possibles et sont même particulièrement violents.

Le thorax est dilaté au maximum, et le poumon, qui tend à remplir

le vide pleural, se rompt en nombre d'endroits, d'où la formation

d'un emphysème très étendu à la base du poumon et surtout au

niveau du bord tranchant qui comble le sinus costo-diaphragma-

tique Rien de semblable lorsque la suffocation est causée par la

compression du thorax et de l'abdomen; en pareil cas, comme l'a

justement fait remarquer Tardieu, les lésions emphysémateuses sont

très discrètes.

De même, chez les individus succombant après enfouissement,

suivant que les matériaux qui chargent leur thorax sont en quantité

insuffisante ou suffisante pour suspendre les mouvements respira-

toiies, on trouvera des lésions difTérentes. Dans le premier cas, la

violence de l'inspiration introduit dans les voies aériennes, et jusque

dans les dernières ramifications bronchiques, des fragments de terre,

de sable et de toutes les substances qui forment couvercle au

niveau de la bouche et des narines; des mouvements de déglutition

se produisent en même temps qui introduisent les corps étrangers

jusque dans l'estomac. Si le poids des matériaux qui chargent le

thorax interrompt les mouvements respiratoires, on pourra bien

trouver dans la cavité buccale et le pharynx des corps étrangers;

mais ceux-ci ne pénétreront jamais dans les bronches et dans l'es-
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tomac. Ces constatations permettent de décider si l'individu a été

recouvert de matériaux alors qu'il était déjà mort.

Lésions de la suffocation.— Les lésions que l'on observe chez

les individus qui ont succombé à la suffocation sont celles que nous
avons déjà signalées comme propres à l'asphyxie. Toutefois, chez les

individus morts à la suite de la compression du thorax, la face est en

général très congestionnée et cyanosée ; sa coloration est bleu foncé,

. tirant même sur le noir. De nombreuses sugillations sanguines y
dessinent un ponctué hémorragique qui s'étend sur le front, la face,

le cou, le devant du thorax et les épaules; le sang s'étend en nappe

au-dessous des conjonctives, et l'aspect des cadavres est réellement

hideux.

Les poumons présentent tantôt un aspect normal, tantôt une colo-

ration brunâtre généralisée; mais toujours on observe des conges-

tions partielles et parfois même des noyaux d'apoplexie. Enfin

Tardieu a insisté longuement sur la présence d'ecchymoses sous-

pleurales et sous-péricardiques, caractéristiques pour lui de la sufTo-

calion.

Les taches de Tardieu sont constituées par des épanchements de

sang coagulé, de petites dimensions; elles sont situées immédiate-

ment au-dessous de la plèvre ou du péricarde. Elles sont arrondies

ou elliptiques, à contour nettement limité, et leur nombi'e varie de

quatre ou six à soixante et même plus. Elles siègent de préférence

au niveau du hile du poumon et de la base, surtout sur le bord

tranchant du lobe inférieur.

« La seule présence de ces altérations, à quelque degré et en si

petit nombre que ce soit, écrit Tardieu en 1870, suffit pour démontrer

d'une manière positive que la suffocation est bien en réalité la cause

de la mort; ces signes permettent de distinguer sûrement la mort

parsulfocation decelle par submersion, pendaison et de la strangu-

lation, et fournissent ainsi, dans plus d'un cas, un moyen précieux

de ne pas confondre l'homicide avec le suicide. »

Pourtant, à deux reprises, en 1801 et en 1867, un médecin légiste

de Berlin, Liman, avait annoncé que les ecchymoses sous-pleuiales

peuvent se rencontrer dans toutes les asphyxies et qu'elles font par-

fois défaut dans la suffocation. L'opinion de Tardieu fut néanmoins

acceptée généralement en France.

La valeur des ecchymoses sous-pleurales au point de vue du

diagnostic de la suffocation est actuellement jugée. Girard (de Gre-

noble) lésa observées chez les animaux tués par submersion; Pinard

les a retrouvées chez les enfants nouveau-nés qui meurent spontané-

mentdanslesjours qui suivent un accouchementlaborieux;Pellierles
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a constatées dans la pendaison quatorze lois survingt-deux cas. Enfin,

nous avons déjà indiqué qu'elles se produisent dans toutes les

asphyxies : asphyxie par l'oxyde de carbone, asphyxie par strangu-

lation.

C'est en déterminant une paralysie du pneumogastrique qu'agit la

privation d'oxygène, ainsi que le fait ressort en toute évidence des

expériences de -Mosso ; cette paralysie eniraîne la vaso-dilatation

excessive des capillaires pulmonaires, la rupture d'un certain

nombre d'entre eux et la production des taches de Tardieu. Ainsi

s'ex()lique la présence de ces taches dans toutes ces asphyxies, et

c'est pourquoi encore on les observe dans les chutes d'un lieu élevé,

dans certains cas d hémorragie cérébrale ou bulbaire qui entraînent

des altérations des noyaux bulbaires du pneumogastrique.

Brouardel et De>coutsaya it pratiqué un volet au niveau du thorax

pour mettre la plèvre pariétale à nu, chez des chiens qu'ils étouf-

faient par application d'un masque de poix, ont vu les ecchymoses
sous-pleurales se produire brusquement au moment même où les

chiens succombaient. Et ce fait est un argument de plus pour prou-

ver que la paralysie du pneumogastrique, qui précède immédiatement
la mort de l'animal, provoque également l'apparition des taches de

Tardieu.

Questions médico-légales. — La mort est-elle due à la

suffocation ?— On trouve à l'autopsie des lésions qui permettent pai -

fois d affirmer que l'individu a succombé à l'asphyxie ; mais aucun
signe ne constitue une preuve indiscutable que l'asphyxie est le

résultat dune suffocation.

C'est grâce à l'existence de lésions au voisinage de la bouche et des

narines, avec absence de lésions au niveau du cou, que l'on sera

conduit à cons'dérer comme probable l'hypothèse d'une suffocation

à la main. Les lésions du voile du palais, du f»harynx témoignent

de rintcoduction d'un corps étranger dans l'arrière-bouche.

Mais l'expert doit avant tout rechercher avec £:oin s'il n'existe pas

des lésions spontanées capables d'expliquer l'asphyxie et la suffoca-

fon. Nous ne reviendrons pas d'ailleurs sur toules les causes de

suffocation déjà expesées dans l'étu le générale des asphyxies.

En cas d'enfouissement, le cadavre retrouvé a-t-il été enfoui

vivant?— Un pourra répondre atfirmativeinent dans deux circons-

tances : lorsju'il existe des graviers, du sable, de la terre dans les

voies aériennes, surtout dans les petites bronches, ou dans l'esto-

mac; lorsqu'on retrouve sur tout le corps des ecchymoses et des

suffusions sa;^guines que l'on peut mettre en rapport avec la chute

des malériaux sur l'individu.
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SUBMERSION

Les orifices des voies aériennes, bouche et nez, étant plongés dans

un liquide quelconque, ce liquide pénètre dans les poumons à la

place de l'air respirable; l'asphyxie qui survient alors est dite par

submersion.

En général, la submersion est réalisée par l'uiiiuersion du cor, s

entier dans le liquide qui est presque toujours l'eau, eau de mer ou

eau de rivière. Nous ne ferons donc que signaler la submersion des

ouvrier-i vidangeurs dans les fosses d'aisances et les quelques fai s

relatifs à la noyade d'ouvriers tombés dans des cuves de suif fondu,

de vignerons submergés dans le vin, etc.

Conditions clans lesquelles s'observe la submersion. —
L'hypothèse d'un suicide est presque toujoais admii-e lorsque le

médecin légiste apporte la preuve que la mort d'un individu est

lerésjltatdelapendaison; de même pour la submersion. Le problème

qui domine l'étude médico-légale de la submersion consiste donc

à recheicher si l'individu a succombé réellement à l'immersion dans

l'eau ou si, au contraire, il était déjà mort au moment de celte

immersion.

De même pourtant qu'il est possible de pendre quelqu'un par

surprise, il es-t possible de le noyer. Mais le meurtre pir noyade est

raie et nécessite une lutte préalable destinée à annihiler la résis-

tance de la victime et dont le cadavre porte les traces.

La noyade a été un procédé d'exécution judiciaire, à certaines

époques, réservé selon les pays aux parricides ou aux femmes adul-

tères; les noyades de Nantes, décrétées par Carrier, pendant la

Révolution, ont servi à l'exécution de 2000 suspects.

Environ 2500 individus se suicident chaque année en Fiance par la

submersion, qui constitue ainsi le procédé de destruction utilisé dans

le tiers des cas de mort volontaire. On amène à la Morgue de Patis

300 noyés, parmi lesquels 230 hommes et 70 femmes; mais dans ce

nombre sont englobées les noyades accidentelles.

Eu l'éalité, la femme recourt relativement plus souvent à la
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submersion que l'homme, puisque, sur 100 cas de mort volontaire

pour le sexe féminin, on compte 43 submersions, tandis que, sur

100 suicides chnz les individus du sexe masculin, on observe seule-

ment 24 noyades.

Enfin les noyales accidentelles sont fréquentes et sont la cause

éo;alement de la mort dans le tiers des cas de moi t a'^cidenlelle. C'est

naturellement à l'époque des baignades en rivière et en mer que
ces a ci<lents deviennent particulièrement fré juents, c'e-t-à dire en

juillet et en août. Il est curieux de constater que la fréquence des

suicides par submersion subit des variations [.arallèles à celles des

noyades accidentelles, et que, presque nul en décembre, le nombi'e

des submersions-suicides atteint son maximum au mois d'aoïit.

Mécaninme de la mort. — Les expériences poursuivies par la

Commission de la Société médico-chirurgicale de Londres, celles de

Paul Bert, celles de Brouar'del et Loye ont élucidé le mécanisme de

la mort par submersion.

Lorsqu'un chien est brusquement immergé dans une cuve pleine

d'eau, il s'agite violemment et suspend sa respiration. Au bout d'une

minute environ, il fait de violentes inspirations et rejette à la surface

de l'eau une spume blanche abondante; puis il tombe dans un état

d'insensibilité et de torpeur pendant lequel les mouvements respi-

ratoires se suspendent de nouveau. Enfin la mort, qui survient au

bout de trois minute > et demie à quatre minutes, estpréc'dée d'un

certain nombre d'inspirations profondes.

Nous allons étudier avec quelques détails chacune de ces phases

chez les animaux submergés, rechercher quelles sont les variations

de la pression artéi'ielle, et à quel moment 1 ea'i pénètre dans le

poumon.
La première phase observée cliez le chien brusquement submergé

dure environ une dizaine de secondes. L'animal est surpris et conti-

nue à respirer comme à l'état normal. Cette phase ne s'observe pas

chez l'homme qui se jette à l'eau; en pareil cas, l'ari'ètdes mouve-
ments respiratoires débute au moment même de l'immersion.

C'est en ( Ifet la résistance à la pénétration de l'eau dans les voies

aériennes qui caractérise la st'co/(f/ep/ia.se. Ace moment, la r-espii'ation

est complètement suspendue, malgré les efforts que fait l'animal

pour se dégaeer de ses liens, et la pression artérielle s'abaisse

bru-quement. En même temps la surcharge du sang en acide cai bo-

nique détermine une excitation croissante du centie bulbaire du
pneumogastrique, et le nombre des bat'ements cai'diaques diminue

progressivement jusqu'à la mort. La seconde phase dure environ une
minute.
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Puis l'animal, chez lequel l'asphyxie fait des progrès, ne peut plus

retenir sa respiration, et des inspirations violentes et fréquentes se

produisent; c'est à ce moment qu'apparaît la spume blanchâtre à la

surface de l'eau. Cette troùième phase, accompagnée d'agitation et

même de convulsions violentes, dure environ une minute et se ter-

mine par la perte du sentiment.

L'animal, pendant toute la durée de la quatrième phase, reste inerte,

insensible aux excitations extérieures, et l'apnée est complète. Enfin

quelques mouvements respiratoires, superGciels et espacés, repa-

raissent, et, trois minutes et demie après le début de la submersion,

l'animal, dont la pression artérielle est tombée à zéro, est en état de

mort apparente.

Pourtant le cœur, dont les battements sont déplus en plus ralentis,

continue à se contracter encore pendant quinze à vingt-cinq minutes.

C'est seulement lorsque le cœur s'arrête que la mort est réelle.

Nous ferons remarquer de suite que la résistance à l'asphyxie varie

suivant l'espèce animale et suivant l'âge des animaux. C'est ainsi

que, chez le canard, la période d'apnée qui caractérise la résistance

peut durer quatre et cinq minutes. C'est ainsi que le cœur d'un

jeune chien battait encore, dans une expérience de Brouardel, une
heure après le début de la submersion.

Pour certains auteurs, l'apnée de la seconde phase serait due à un
spasme de la glotte provoqué par l'arrivée de l'eau au niveau du
larynx

; pouf d'autres, il s'agirait au contraire d'une contracture des

muscles respiratoires. En montrant que cette période d'apnée

s'observe chez les chiens trachéotomisés avant la submersion,

Brouardel a tranché la question en faveur de la seconde interpré-

tation. 11 a établi de plus que la contracture du diaphragme et des

muscles intercostaux a lieu en expiration, de façon à lutter contre

la pénétration de l'eau dans la trachée ; c'est dans la position d'ins-

piration forcée au contraire que ces muscles se contractent dans la

sutlocalion par obturation des voies aériennes.

A l'aide d'un dispositif très simple, Brouardel et Loye ont pu enre-

gistrer les quantités d'eau qui pénètrent dans le poumon aux diverses

phases de la submersion. Le chien est trachéotomisé, et, la canule

mise en communication avec un récipient rempli d'eau, un flotteur

muni d'un index inscrit sur un cylindre enregistreur les variations

du niveau de l'eau. Chez un chien de o kilogrammes, 25 centimètres

cubes d'eau ont pénétré pendant les quelques inspirations qui

accompagnent le début de la submersion, rien pendant la phase

d'apnée, 350 centimètres cubes au moment des grandes inspirations

qui lui succèdent, puis 23 centimètres cubes encore jusqu'au



SUBMFRSION. 191

moment de la mort appai-enfe. poit en tout 400 centimMres cubes.

Paul Beil avait démonlré le luèiiie l'ait sur le rat sulimergé. Au
moment même où survient la perle de connaissance, à la lin de la

période d'apnée, l'animal letiré de l'eau n'a dans sa trachée aucune

trace d'écume; si on attend ([u'il ait lait seulement une ou deux

grandes inspirations, la trachée est remplie.

11 est donc établi que l'eau pénètre dani le poumon une minute

et demie apiès le début de la submersion, alors que la mort appa-

rente survient deux minutes plus tard, et la mort réelle seulement

vingt minutes après. On doit donc se demander si l'imbibition des

tissus par l'eau absorbée au niveau du poumon ne joue pas un rùle

dans le mécanisme delà mort et si, comme l'admettent les auteurs,

la submersion est une asphyxie simple, absolument comparable à la

suffocation.

L'élude du sang des noyés fournit les éléments qui permettent de

répondre à cette question. Le sang qui remplit les cavités cardiaques

est toujours fluide, et, même dans les plus petits vaisseaux, il est

exceptionnel de trouver des caillots. Orfila, Devergie, Casper sont

d'accord sur ce fait. Les recherches d'Etienne Martin et de Fidon

ont donné la raison de cette incoagulabilité du sang en montrant la

diminution considérable de la librine aussitôt après la submersion.

Brouardel et Vibert ont institué des expériences pour mesurer la

dilution du sang à laquelle est due cette fluidité; ils ont pratiqué sur

des chiens la numération des globules rouges avant et après la

submersion. Si les animaux sont noyés rapidement, en moins de

cinq minutes, le nombre des globules ne varierait pas; si, au con-

traire, la submersion est accomplie lentement, en vingt minutes, une
demi-heure, on observerait une diminution d'un tiers envuon dans

le nombre des globules par millimètre cube, quatre millions au

moment de la mort au lieu de six millions avant l'expérience.

(les résultats n'ont pas une valeur absolue, car l'eau est

douée de propriétés globulicides, et, d'autre paît, la composition

du sang des noyés, connue nous allons le démontrer, varie d'une

façon considérable suivant le point où le sang a été prélevé ; les

différences sont très importantes par exemple entre le sang contenu
dans le ventricule gauche et celui qui se trouve dans le ventricule

droit.

La cryoscopie fournit au contraire des renseignements précieux

sur l'absorption de l'eau, applicables directement en médecine
légale au diagnostic de la mort par submersion. L'abaissement du
point de congélation du sang est de 0°,C0 au-dessous de zéro pour le

chien normal; or, chez un chien tué par submersion, Carraia a vu
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que le sang du cœur droit congelait à — 0o,42 et celui du cœur gauche

à — 00,29. Il y a donc eu une dilution considérable du sang, marquée

surtout pour le sang du cœur gauche, parce que loreillette gauche est

en communication immédiate par les veines pulmonaires avec les

poumons, où est absorbée l'eau qui a pénétré dans les voies aériennes.

Or ce n'est pas chose indifférente pour l'organisme qu'une dilution

du sang qui abaisse de moitié sa concentration moléculaire; à l'as-

phyxie s'ajoutent, pour amener la mort dans la submersion, les effets

de la dilution du sang, qui modifient les échanges organiques et

amoindrissent l'activité vitale. Ces derniers effets suffisent pour

amener la mort des animaux, qu'il est facile de provoquer par

l'injection intraveineuse d'une quantité suffisante d'eau distillée,

équivalente à 80 centimètres cubes par kilogramme d'animal, capable

par suite la quantité de sang contenue dans 1 kilogramme étant

de 75 centimètres cubes environ) de diluer le sang de moitié.

11 résulte d'ailleurs des expériences de la Commission de Londres

que la mort survient plus rapidement chez le chien à la suite de la

submersion que dans la suffocation.

On peut donc considérer comme démontré que la mort dans la

submersion est la conséquence de l'asphyxie, mais que l'action

nocive exercée par l'eau absorbée au niveau du poumon sur le sang

et les tissus ajoute ses effets à ceux de l'asphyxie et concourt à

hâter la terminaison fatale.

Questions médico-légales. — La mort a-t-elle pour cause

la submersion? — Pour répondre à cette question, il est nécessaire

de passer en revue les lésions d'ordre asphyxique que l'on rencontre

chez les noyés, et celles qui permettent d'établir que l'individu était

encore vivant lorsqu'il a été submergé.

Nous laisserons de côté pour le moment les altérations dé la peau

et des tissus engendrées par le séjour dans l'eau et qui se retrouvent

identiques lorsque l'individu était déjà mort au moment de la sub-

mersion. Elles nous seront d'un précieux secours seulement lorsqu'il

s'agira d'apprécier pendant combien de temps le cadavre a séjourné

dans l'eau.

Lésions des poumons. — La présence d'un rhampiijnoti de 7«o?/sse,

formé par la spume bronchique, au-devant du nez et de la bouche,

constitue une présomption en faveur de la mort par submersion.

Cette mousse ne s'observe pas chez les noyés qui ont séjourné peu

de temps dans l'eau et par une température fraîche ; en pareil cas,

l'écume est encore dans les bronches : ce n'est qu'au moment oîi la

putréfaction débute que le développement des gaz intestinaux amène

le refoulement du diaphragme et l'évacuation par la bouche et les
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narines de la spume que renfermaient les bronches et la trachée.

l»lus lard, quand le noyé a séjourné ionglemps dans Teaa, le cham-

pij^non de mousse peut être dissous, et c'est à peine si Ion retrouve

rjuelques bulles d'écume sur les lèvres. Nous ferons d'ailleui-s remar-

quer que ce sitrne n"a pas une valeur absolue pour le diagnostic de

la submersion pendant la vie, puisqu'on peut retrouver la même
écume sanguinolente dans les bronches des individus qui ont été

asphyxiés par strangulation ou par sufTocation et jetés ensuite à

l'eau.

La /présence de corps étrangers dans les bionclte^, analogues à

ceux que l'on rencontre dans l'eau où a été retrouvé le cadavre,

graviers, sable, vase, algues, a une. valeur beaucoup plus considé-

rable. Certes l'eau peut pénétrer par imbibition dans les bronches

d'un cadavre immergé, entraînant avec elle les corpuscules qu'elle

renferme ; mais cette progression n'a lieu qu'à la faveur des mouve-
ments du diaphragme qui accompagnent les diverses phases de la

putréfaction. Si donc, sur le cadavre frais d un noyé, on retrouve des

graviers dans les bronches, on pourra affirmer qu'ils y ont été

introduits par les mouvements d'inspirati m violents provofjués par

l'asphyxie et par suite que la mort est due à la submersion. D'ailleurs,

il résulte des expériences de Hougierque le sable ne pénètre jamais

chez les cadavres immergés au delà des secondes ramilicalions

bronchiques. La constatation de la présence de corps étrangers dans

les dernières ramifications bionchiques garde donc toute sa valeur

diagnostique, quel que soit l'état du cadavre. 11 en est ainsi lorque des

matières fécales remplissent les alvéoles pulmonaires d'individus

noyés dans une fosse d'aisances.

Co>rENu sTOMvc\L. — On peut également retrouver dans l'estomac

une certaine quantité d'eau introduite par les mouvements de

déglutition et tenant en suspension les mêmes corps étrangers.

Pareille constatation aurait d'autant plusd'intérét quelesexpériences

déjà anciennes d'Orfila ont démontré que l'eau ne pénétre pas dans

l'estomac d'un cadavre immergé, comme on s'en rend compte

tacilement en additionnant cette eau d'une matière colorante,

- Lf.sio>s des .mains. — 1° Si un homme a été noyé vif, écrit Ambroise

Paré, il aura l'extrémité des doigts et le front écorchés, en rai.son

qu'en mourant il gratte le sable au fond de l'eau, pensant prendre

quelque chose pour se .s'auver,et qu'il meurt comme en furie etenrage.

Kn réalilé, ces lésions des mains, lorsqu'elle^ sont accom/.agnées d'ecchy-

mose? et qu'elles ne peuvent être rapportées aux violences qui auraient

précédé la submersion, sont dues moins aux efforts de conservation

qu'aux convulsions qui accompagnent l'asphyxie. Au point de vue

Balihazard. — Môd. lég., •'/• édit. 13
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médico-légal, elles entraînent la conclusion que l'individu est mort

asphyxié et qu'il était par suite vivant au moment de la submersion.

Tels sont les caractères qui permettent, lorsqu'ils existent sur le

cadavre, de rapporter la mort à la submersion^ Toutes les autres

lésions, ecchymoses sous-pleurales, sulTusions sanguines à la surface

de l'estomac et de l'intestin, sont des phénomènes asphyxiques que

nous avons déjà décrits dans les autres modes d'asphyxie.

Malheureusement, les signes que nous venons d'indiquer font

souvent défaut ou sont masqués par les altérations qu'apporte dans

les tissus le développement de la putréfaction. En pareil cas, il faut

noter avec soin tous les indices permettant d'établir que des vio-

lences ont pu, avant la submersion, entraîner la mort : fractures du

crâne, ecchymoses et égratignures sur le cou, suiïusions sanguines

dans les tissus profonds, etc. Dans certains cas, on trouve dans la

cavité crânienne ou dans le thorax une balle de revolver; il n'en

faut pas conclure que l'individu a été assassiné, car des individus

résolus au suicide, n'ayant point réussi à se tuer à l'aide d'une arme
à feu, se sont ensuite jetés à l'eau. Une autre cause d'erreur dans

l'appréciation de ces blessures est relative aux plaies produites au

moment de la chute dans l'eau ou après la mort.

Les fractures et les contusions relevées sur les cadavres des noyés

peuvent être dues en effet à la chute du corps sur la pile d'un pont,

sur le bord d'un bateau ou même, si l'eau est peu profonde, sur les

pierres qui garnissent le fond de la rivière. En pareil cas, les lésions

sont accompagnées d'épanchements sanguins abondants, dont la

putréfaction et le séjour prolongé dans l'eau rendent le diagnostic

parfois fort difficile, étant donnée la disparition de l'hémoglobine.

D'autre part, on peut observer des plaies dues au choc du cadavre

contre les aspérités qui garnissent le fond de la rivière, des lésions

produites dans la Seine par la chaîne de louage, des déchirures de

tissus occasionnées par les hélices des bateaux à vapeur. Enfin le

cadavre porte parfois des traces de morsures de brochets, d'écrevisses

et, s'il n'était pas complètement immergé, de rats d'eau. Toutes ces

plaies, sauf les morsures de rats à bords très nets, sont en général

irrégulières, à bords déchiquetés et ne s'accompagnent pas d'infiltra-

tion sanguine. Mais, lorque le cadavre a séjourné longtemps dans

l'eau, les tissus sont partout décolorés, et il devient difficile de

dire, dans certains cas, si une plaie a été faite avant ou après la mort.

Cryoscopie. — Comme on l'a pu voir par cet exposé, le diagnostic

de la mort par submersion se heurte parfois à des difficultés insur-

montables. L'examen cryoscopique du sang peut être, en pareil cas,

d'un grand secours.
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Pallauf avait monlré que la dilution du sang dans la submersion

jteul être appréciée avec plus d'exactitude par le dosage de l'hémo-

,1,'lobine que par la numération des globules rouges. Néanmoins, le

procédé qu'il a indiqué n"a pas donné de résultats précis dans ses

applications médico-légales.

C'est à Carrara que l'on doit la première étude expérimentale,

publiée en 1901, sur la cryoscopie du sang chez les animaux tués

par submersion.

Nous rapportons ici les résultats obtenus dans trois expériences

fondamenlales.

10 Après avoir prélevé par l'artère fémorale d'un chien une certaine

quantité de sang, l'animal est noyé rapidement et laissé un ([uarl

d'heure dans l'eau. Le point de congélation du sang avant l'expérience

est de — 0°,60. Après la moit.lesang du cû?ur droit congèle à — 0°,42,

celui du ca-iir gauche à — 0o,29.

Chez les un maux tués far bubmertion dans Veau douce, le sany

présente une concentration moléculaire moindre quà Vél.t normal, et le

!-ang du cœur gauche csl notablement plus dilué que celui du cœur droit

_

2° In chien est sacrifié par submersion dans l'eau de mer conge-

lant à — 2', 18. Avant l'expérience, le sang de l'animal congèle à

— 0^,60; après la mort, à — 1",01 pour le contenu du cœur droit, à

— 1**,23 pour celui du cœur gauche.

Chez ks animaux tués par submersion dans l'eau de mer, le sang

présente une concentration mo'éculaire plus élevée qu'à l'état normal, et

le sang du i (t-ur gauche est notablement plus concentré que celui du (O'ur

droit.

3° Les expériences de contrtjle ont eu pour but de vérifier si les

difrérences de concentration moléculaire relevées entre le sang des

deux cœurs chez les animaux tués par submersion pouvaient s'obser-

ver chez les animaux immergés dans l'eau après la mort.

Un chien tué par piqûre du bulbe est abandonné dans l'eau pen-

dant vingt-quatre heures. Point de congélation du sang avant

l'expérience, — 0',60 ; après séjour dans l'eau, le sang congèle

pour le cœur gauche à — 0"',68, pour le cœur droit à — 0o,70.

Mêmes résultats chez un chien tué par piqûre du bulbe et main-

tenu simplement à l'air pendant trois jours. Avant l'expérience :

A sa — 0°,8o ; après trois jours pour le sang du cœur gauche,

A = — 0«»,72, et pour le sang du cœur droit, A r= — 0°,70.

Chez les animauv qui ont succombe à toute cause autre que la submer^

son, ii.éme lorsque les cadavres ont été immergés dans Ctau, il n'existe

pas de différence de concentration moléculaire sensible entre le sang

renfermé dans les cavités droite et gauche du cœur.
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C'est sur ces expériences, dont les résultats ont été confirmés par

Resenstorf et par Stoenesco, que repose le diagnostic cryoscopique

lie la mort par submersion.

EN:aminons tout d'abord le cas d'un cadavre qui na séjourné

qu'un temps très court dans l'eau douce, quelques heures par

exemple, et chez lequel la putréfaction n'a pas encore commencé.

Si la cryoscopie indique pour le sang du cœur gauche un point de

congélation plus rapproché de zéro que pour le sang du cœur droit,

on peut affirmer que l'individu était encore vivant au moment de

la submersion dans l'eau douce.

De même, si l'individu est retrouvé en mer et si le sang du cœur

gauche est plus concentré que le sang du cœur droit, la mort |)ar

submersion est démontrée.

Il ne faut d'ailleurs tenir compte, dans ces appréciations, que des

diiïérences dans la température de congélation, qui dépassent

plusieurs centièmes de degré et atteignent, par exemple, un dixième

de degré.

Voici des laits à lappui des conclusions que nous venons d'exposer:

Chez un homme de soixante-deux ans observé par Stoenesco, noyé dans

le ruisseau Dàmbovitza à Bucarest, le sang du cœur gauche congelait à

— 0",47, celui du cœur droit à — 0o,64; le corps n'avait séjourné que cinq

minutes dans l'eau, et l'autopsie avait été faite douze heures après la mort.

Les résultats fournis par la cryoscopie ne sont exacts qu'autant

que l'individu n'a pas survécu quelque temps, une fois retiré de

l'eau. En pareil cas, la circulation continuant, l'équilibre se rétablit

dans la concentration moléculaire du sang en lous les points de

l'organisme.

Une femme qui a tenté de se suicider par submersion est retirée vivante,

mais meurt pendant le transport à l'hôpital. Le sang du cœur gauche

congèle à — 0°,4G, relui du cœur droit à. — 0o,43.

Le sang du cœur gauche est plus co:icentré que celui du cœur

droit chez les individus noyés en mer.

Sabbatini, chez un soldat noyé accidentellement à Cagliari, a trouvé

pour la températurede congélation dusang du ca-ur gauche —1°,18, pour

celle du cœur droit— 1",04. L'eau de la Méditerranée congèle à — 2<»,18.

Certaines eaux naturelles et certaines eaux de puits doivent être

assimilées à l'eau de merjleaude Villacabras, par exemple, congèle

à— 20,32. Avanldoncde tirer des conclusions sur les résultats de la
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cryoscopic du sang, il est donc nécessaire >le rechercher si la

concentralion moléculaire de leau dans laiiuelle l'individu sest

noyé est plus élevée ou moindre que celle du sang II suffira, pour

cela, de déterminer le point de congélation de cette eau. Si le A
ainsi obtenu est compris entre 0° et — Oo,dO, les résultats de la

cryoscopie du sang doivent sinterpréter dans le même sens que pour

la submersion dans l'eau de rivière. Si, au contraire, le A de l'eau est

supérieur à — 0o56, les phénomènes sont de même ordre que ceux

observés pour la submersion dans l'eau de mer.

Un jeune garçon de neuf ans, à la suite dune imprudence, tombe dans
un puits abandonné, s'y noie et y séjourne quatre jours. Stoonesco trouve
— 10,42 pour le A du sany du cœur gauclie et — 10,03 pour colui du sang
du cœur droit. Leau du puits était très riche en matières minérales.

Étudions à présent les modifications quela putréfaction faitsubir

au point de congélation du sang. Les recherches de Magnanimi ont

montré que laconcentration moléculaire augmente progressivement,

au moins jusqu'à une certaine limite, à mesure que la putréfaction

suit son cours.

Un chien est tué par inhalation de chloroforme. Peu de temps après la

mort, le sang congèle à — 0°,64 : vingt-quatre heures plus tard, !e point de
congélation est de — 0°,88.

Un chien est étranglé en douze minutes. Sitôt après la mort, le A du sang
est de — 0»,7i .vingt-quatre heures plus tard, le A est devenu — i^Oi.

Le sang humain congèle à — 0°,o6. Chez une femme autopsiée cimjuantc-
trois heures ajirès la mort, le A était de — Oo.ôS

; chez une autre, après
soixante-trois heures, on trouvait — 0"»,78 : chez une troisième, après qua-
rante-trois heures, — 0'^,70.

('ette augmentation de la concentra ion moléculaire du sang chez

les cadavres résulte tout d'abord de lévaporation de l'eau, surtout

marquée dans les tissus superficiels, mais sensible également dans

les tissus profonds. L'évaporation est d'autant plus intense que la

température extérieure est plus élevée. D'autre pari, la putréfaction

a pour effet de dédoubler l^s molécules des substances complexes

qui entrent dans la composition du sang en molécules plussimplesef,

par suite, d'accroître le nombre de.* molécules en solution dan>

l'unité de volume du sing, c'est-à-dire d'augmenter sa concentration

moléculaire. Or l'abaissement du point de congélation du sang est

proportionnel à sa concentralion moléculaire; le A du sang doit

donc s'abaisser au cours de la putréfaction.

C'est pourquoi, dans les applic ^tionsde laciyoscopie au diagnostic

de la submersion, nous avons négligé les valeurs absolues du A du
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sang et nous avons tenu compte uniquement des différences de

concentrat'on moléculaire du sang contenu dans les deux ventricules.

Chez les noyés, la putréfaction a pour effet dabaisser le A du sang
du cœur gauche et celui du sang du cœur droit, mais la différence

qui existe entre eux reste de même sens.

Un homme de quarante ans tombe accidentellement à l'eau et se noie. Il

séjourne plusieurs jours dans l'eau, et son cadavre est retrouvé dans
un état de putréfaction très avancée; le sang du cœur gauche congèle
à — lo,30, celui «lu conir droit à — 1°,72.

La putréfaction ne semble donc pas modifier les con .luiions q le

l'on peut tirer de l'examen cryoscopique du sang des n >yé \ Mais,

lorsque l'individu a séjourné très lon;'t'^mps dans l'eau, un mois,

deuK mois, surtout e.i été, le ca^ur et les gros vaisseaux sont abso-

lument vides de sang. En pareil cas, la cryoscopie est impuissante à

fournir des renseignements sur la cause de la mort.

Reste à envisager le cas où la cryoscopie indique des valeurs voi-

s'nes pour le point de congélation du sang des deux v. ntricules.

Si l'autopsie a été pratiquée peu de temps après la mort, si la pu-

trélaclion n'est pas commencée, ce résultat conduit à penser que la

mort n'est pas la conséquence de la submersion
;
pour le moment, et

tant que les recherches cryoscopiques n'auront pas été plus nom-
breuses, il est impossible de donner des conclusionsplus absolues.

Planchton minékal. — Gorin et Stockisont démontré qu'au cours

delà submersion des particules soliies du volume d'un globule rouge

peuvent passer au travers des parois alvéolaires pendant lagonie

et pénétrer dans le sang. 11 était donc logique de rechercher dans le

sang prélevé dans le cœur les particules solides que l'eau t'ent tou-

jouis en suspension etqui constituent le planchlonde la rivière.

Si donc on hémolyse une petite quantité de sang prélevé dans le

ventricule gauche et mieux encore dans le ventricu'e droit d'un

noyé, et que l'on centrifuge la solution obtenue, on trouve dans

le dépôt des particules minérales siliceuses, que l'on découvre en

examinant au microscope polariseur, entre les n"cols croisés. Ces par-

ticules ont des dimensions infér eiires à celles d'un globule rouge,

paraissent brillantes dans le champ complètement noir, et résistent

à l'action de l'acide ch'orhydrique; elles ont ces formes variables et

des angles tan'.ôt aigus, tantôt arrondis. On pourra même compa-
rer la forme deces particules cristallines à celle des éléments miné-

raux prélevés directement dans la rivière.

On ne retrouverait jamiisle pla'i:hton minéral dansle sang des

cadavres immergés. La méthode semble donc donner des résultais
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très sûrs ; malheureusement il a été établi par Kiaenckel et

Slrassmann que l'acide chlorhyrique renferme toujours des parti-

cules de silice, qu'il est impossible de distinguer de celles contenues

dans le sang du cœur des noyés, si bien que la méthode n'aurait

guère de va'eur, a'nsi que ses auteur- eux-mêmes l'ont déclaré.

La mort est-elle le résultat d'un crime, d'un accident ou d^un

suicide? — Le médecin peut fournira la justice des données

piécises établissant ([ue l'individu vivait encore au moment de la

submersion, et apporter ainsi un argument contre l'hypothèse d'un

crime. Mai-, dans les cas où il ne peut prouver que la mort est la

conséquence de la submersion, il ne doit pas conclure à la réalité

d'un homicide.

En elTet, l'individu qui sejetteàl'eau du haut d'un pont est dans

un état de surexcitation nerveuse tel que la chute amène souvent la

production d'une syncope. La douleur provoquée par le choc à la

surface de l'eau surl'ablomen, par exemple, peut produire le même
résultat, a'nsi que le contact de l'eau froide. Dans ces conditions,

la mort n'est pas due à la submersion, et les lésions habituelles

font défaut; en réalité, l'individu est déjà mort au moment de son

immersion dans l'eau, ou au moins il est en état de mort apparente.

C'est le noyé blanc dont parlait Pajot, celui c'.iez lequel la syncope

suspend les mouvements respiratoires, évitant ainsi la rentrée de

l'eau dans les voies aériennes. Ce noyé blanc peutètre rappelé à la

vie lorsqu'il a séjourné un temps prolongé dans l'eau, dix minutes

par exemple. Au contraire, le noyé bleu, dont le visage est cyanose,

celui qui est mort réellement du fait de la submersion, aintioduit

de l'eau dans ses alvéoles pulmonaires; alors même qu'il n'est resté

que quatre ou cinq minutes dans l'eau, alors même qu'il est retiré

encore vivant, la mort survient rapidement, car l'épithélium des

alvéoles, gontlé par l'eau ou desquamé, est devenu impropre au

rétablissement de la respiration.

La cynose du visage est la règle chez les noyés, la pâleur l'e.xcei)-

tion, et cette pâleur ^'observe seulement dans les cas où la syncope

a précédé la submersion, ou coïncidé avec elle. Le médecin légiste

qui, en l'absence de lésions établissant la mort par submersion,

déclarerait que l'individu était déjà mort au moment où il est

tombé dans l'eau, exprimerait certes la vérité; mais il commettrait

une erreur entraînant de graves conséquences s'il niait en pa-eil

cas la possibilité d'un î-uicide ou d'un accident.

Pour que l'hypothèse d'un ciime soit justifiée, il faut établir que

la mort n'est pas due à la submersion, mais il faulenplus montrer

par une exacte interprétation des lésions que des violences, un
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empoisonnement capables d'expliquer la mort, sont intervenus

avant la submersion.

Pendant combien de temps le cadavre a-t-il séjourné dans
l'eau ? — Pour peu que la durée de la submersion ait excédé

plusieurs heures, la peau décolorée prend au contact de Pair une

coloration brunâtre qui ne tarde pas à passer au vert foncé. Urlila

a fait remarquer que cette coloration est le résultat de la formation

par oxydation à lair d'un pigment; elle ne se produit pas en effet

dans les parties qui ont été à l'abri de l'air, les aisselles par exemple,

lorsque les bras sont ppliqués contre le corps. En été, cette colo-

ration se manifeste déjà quelques heures après la sortie du cadavre

de l'eau ; en hiver, elle ne se produit qu'après plusieurs jours. La
coloration est beaucoup plus marquée au niveau du thorax que sur

l'abdomen, ce qui est le contraire de ce qu'on observe sur les

cadavres qui n'ont pas été submergés.

Si la coloration verdàlre des téguments ne se produisait pas, on

pourrait conclure que le corps n'a séjourné qu'un temps très court

dans l'eau.

De même on peut tirer quelques indications de l'usuie deschaus-

sures, d'autant plus accentuée que les frottements sur le fond de

la rivière ont été répétés pendant plus longtemps. A ce propos, on

doit faire remarquer qu'en général, par suite d'une position diffé-

rente du centre de gravité du corps, c'est la pointe des souliers qui

est usée chez l'homme, alors que c'est le talon chez la femme.

Mais c'est surtout l'état de la putréfaction qui, depuis les recherches

de Devergie, fournit le plus de renseignements sur la durée du

séjour du cadavre dans l'eau. Aussi est-il nécessaire d'étudier les

diverses phases de la putrélaction des cadavres dans l'eau et après

leur sortie de l'eau.

Au début, les microbes intestinaux, parleur développementanaé-

robie, amènent la production d'une grande quantité de gaz, à tel

point que la pression inlra-abdominale peut atteindre 2 atmo-

sphères. Pendant lesdeux premiers jours, ces gaz, constitués presque

uniquement par de l'acide carbonique, sont incombustibles. Après

ce temps, les phénomènes de réduction produits par les anaérobies

s'accentuent, et les gaz formés deviennent riches en hydrogène et

en carbures d'hydrogène et bi ùient avec une flamme bleue.

Dès le début de la putréfaction gazeuse, les microbes envahissent

le sang contenu dans les vaisseaux de l'abdomen et, loisque aug-

mente la pressijon intra-abdominale, sont ref^oulés avec lui vers le

thorax, la tète et les membres. Grâce à l'état d'humidité dans lequel

sont maintenus les tissus, la diU'usion des germes se fait aisément,
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et des gaz se développent en abondance dans toutes les régions de

l'organisme. La peau est alors soulevée par les gaz emmagasinés

dans le tissu cellulaire sous-jacent, le corps acquiert des dimensions

énormes, si bien quil parait à Tétroit dans les vêlements, la lace

se boursoufle, les yeux deviennent saillants, les lèvres se renversent.

Plus lard les albuminoïdes des tissus sont eux-mêmes décom-

posés et remplacés par des matières ;.rasses. Puis, par l'action de

l'ammoniaque produite par la putréfaction, ces graisses sont ^apc-

ni/lées, c'est-à-diie dédoublées avec mise en libellé de glycérine et

formation d'un savon ammoniacal. C'est à ce mélange que l'on a

donné le nom d'adipcc r •, ou de gras de cidavre.

Enlin, dans une troisième phase, en présence des sels calcaires

que les eaux de rivière renferment toujours en petite quantité, le

savon ammoniacal se transforme en savon calcaire, plus dense, plus

compact, plus dur, si bien que les tissus paraissent incrustés de

matières minérales 11 est possible, d'ailleurs, que les savons

calcaiies eux-mêmes se délruisent, donnant naissance à du carbo-

nate de chaux.

La translormation graisseuse des muscles et la saponilication

débutent au niveau du menton, des joues, des aines, des aisselles,

et à la pallie anléiieure des cuisses. Elle ne s'observe que chez les

noyés qui ont séjourné au moins un mois dans l'eau en été, et deux

moisetdemienhiver. Elle neslcomplt te qu'après quatre ou cinq mois.

L'incrustation commence à la parlie antérieure des cuisses au

«luatrième mois; son développement est d'ailleurs variable suivant

les circonstances.

Pour les submersions peu prolongées, les meilleurs signes sont

tirés de l'état de l'épiderme et de ses annexes.

L'eau imbibe et gonfle pro.L'ressivement l'épiderme, qui se ride,

devient blanchâtre et se décolle des parties soûs-jacenles. Au bout

de vingt-iuatre heures de séjour sous l'eau, en hiver, ces lésions

apparaissent déjà au niveau de l'épiderme qui recouvre la pulpe

des extrémités digitales. Après deux à (juatre jours, le gonllemeiil

s'étend à la i>aume de la main, débutant par léminence théuar, et

les jours suivants à toute la maui.

Après deux à trois semaines, l'épiderme se détache de la main

comme un gant; les onu'lescuinmencentà se détacher sponUinément
;

ceux qui persistent sonl |)eu adliérenls et faciles a arracher. Il en

est de même pour les poils et les cheveux. Enfin le cuir chevelu est

décollé de la calotte crânienne, qui, aprîs incision des tissus super-

ficiels, apparaît lisse et libre d'adhérences aux couches profondes

du cuir chevelu.
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Toutefois, dans le diagnostic de la durée du séjour du cadavre

dans l'eau, il faut tenir co npte de la température moyenne de leau.

Suivant la formule de Devergie, vingt-quatre heures d'eau en été

équivalent, au point de vje de l'altération des tissus et du dévelop-

pement de la putréfaction, à huit jours en hivei-.

11 importe donc de ne donner que des indications approximatives

sur la durée du séjour dans l'eau. On dira par exemple : « Étant

donnés tels et tels signes, il est probable que le corps a séjourné

plus de huit jours dans l'eau et moins d'un mois. »

Il est cer ain que le développement de la putréfaction est retardé

pendant l'hiver chez les cadavres submergés, accéléré au contraire

pen lant l'été. Mais, alors même qu'au moment où on sort le corps de

l'eau la putréfaction n'es, pas commencée, elle sétiblit r.'pidement

à l'air; il faut donc examiner les cadavres le plus rapidement

possible, ou tenir compte du temps écoulé depuis la sortie de l'eau,

si 1 on veut éviter des erreurs grossières.

De deux ou plusieurs individus submergés au même
moment, quel est celui qui a survécu ? — Cette question est

paifois posée aux experts à propos (^es héritages. Lorsque les corps

n'ont pas été retrouvés, ainsi qu'il arrive dans les naufrages en

mer. le médecin légiste doit s'abstenir absolum n' de toute inter-

vention.

I e Code civil a déterminé, un peuaibitrai ement, i'. est vrai, les

présomptions de survie qui permettent aux magistrats de désigner

les héritiers.

km . 720 . — Si plusieurs personnes respectivement appelées àla succession

lune de l'autre périssent dans un mi^me événement, sans qu'on puisse

reconnailre laquelle estdccédée la première, la présomption de survie est

déterminée par les circonstances du fait et, à leur défaut, par la force de

l'âge ou du sexe.

Art. 721 .— Si ceux (jui ont péri ensemble avaient moins de quinze ans, le

plus âgé sera présumé avoir survécu.

Si les uns avaient moins de quinze ans et les autres plus do soixante,

les premiers seront présumés avoir survécu.

Art. 722. — Si ceux qui ont péri ensemble avaient quinze ans accomplis

et moins de soixante, le mâle est toujours présume avoir survécu, lorsqu'il

y a égalité d'âge, ou si la différence n'excède pas une année.

S'ils étaient du même sexe, la présomption de survie qui donne ouver-

ture à la succession dans Tordre de la nature doit être admise ainsi : le

plus jeune est présumé avoir survécu.

PêJt-èlre ces dispositions ne sont-elles pas logiques en ce (,iii

concerne la submersion pour les personnes au-dessous de quinze
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ans, puisque nous savons qu • la résistance à l'asphyxie esl<J"autant

plusgran le que l'individu est moins âgé.

Suivit cei tainem'Mit, ou du noins p(jurrait être rappf lé à la vie

pendant un temps do submersion plus p olongé, l'individu q ji, au

moment delà chute dans rea'i,eslalteintde syncope. Or, si l'autopsie

e>t faite dans de bonnes conditions, la cryoscopie permet de

dé montrer, en pareil cas que l'eau n'a pas pénétré dans le poumon
et n"a pas été absorbée dans le sang. Dans les mêmes circonstances,

i ne dil .tion plus grande du sang, s'il s'agit d'eau douce, une concen-

tration plus élevée, au contraire, s'il s'agit d'eau d • mer. p rait en

faveur de la sjrvie de l'individu chez qu on lobserve. Encore ces

arguments pourront-ils rarement être invoq lés, puisque en général,

les cadavres sont déjà putréfiés loisqu'ils sont soumis à l'e.xamen

du médecin légiste. C'est dire qu'il est e.\''eptionnel que l'expert

découvre ces circonstances de fait prévues par larlicle 720 du Code

civil, et soit en mesure d'éviter a i magistrat l'application dts

articles suivants : 721, 722





QUATRIEME PARTIK

TRAUMATISMES

CHAPITRE PREMIER

ÉTIOLOGIE GÉNÉRALE DES TRAUMATISMES

Les agents mécaniques, physiques on chimiques déterminent au

niveau de la région où ils ont été appliqués l'attrition, la disloca-

tion, la destruction même des éléments anatomiques. A côté de ces

lésions, dites traiimatiques, les mêmes agents provoquent parfois

l'apjiarition de lésions à distance, de troubles de santé qui, sans

être en rapport direct avec le traumatisme, n'en sont pas moins

d'oii'jine iraitmatijue. Enfin il est un certain nombre de maladies

qui dépendent d'une infection ou d'une intoxication antérieures et

dont l'éclosion est favorisée par le traumatisme ; le type en est le

de irium tremen des alcooliques.

Agents mécaniques. — Nous ne ferons qu'énumérer les condi-

tions dans lesquelles les agents mécaniques engendrent des trau-

matismes, nous réservant d'étudier plus tard, au point de vue

médico-légal, chacune des modalités en particulier. Il s'agit en

général du choc d'un corps en mouvement contre les tissus qui

résistent
;
quelquefois ce sont les tissus qui, animés d'une vitesse

acquise, viennent frapper contre les objets matériels. Dans tous les

cas, le corps solide qui détermine lattrition des tissus est dit corp.-i

ru'nérant. Ce corps vulnéranl est tantôt un projectile d'arme à feu,

un instrument coupant ou piquant, un bâton, une pierre ou une

roue de voilure ; mai 5 ce peut être aussi un fragment d'os fracturé

agissant sur les tissus de dedans en dehors

Radiations physiques. — Les lé' ions traumatiques sont engen-

drées également par les diverses ralia'ons physiques, radiations
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caloriques, électriques, par les rayons X et ceux du radium ; les

plus importantes sont les briUures et les froidures.

Agents chimiques. — Enfin les agents chimiques, lorsqu'ils

sont doués de propriétés caustiques, provoquent la destruction et

la nécrose des éléments anatomiques placés à leur contact. Nous
avons déjà étudié les traumatismes de la muqueuse du tube diges-

tif produits par l'ingestion des acides et des alcalis ; il nous restera

à décrire les lésions produites par le contact des mêmes substances

avec les téguments et les annexes de l'épiderme. Au premier rang

se place le vitriolac/e.

En médecine légale, les traumatismes d'ordre thérapeutique,

plaies opératoires, cautérisations, révulsions, n'ont d'intérêt qu'au-

tant qu'elles entraînent la responsabilité du médecin, à la suite

d'une maladresse impardonnable ou d'une ignorance notoire. Au
contraire, l'intervention de l'expert est presque toujours réclamée

par la justice, lorsque les lésions traumatiques sont la conséquence

de coups et de blessures, de violences et voies de fait, de meurtre,

d'assassinat. Les coups peuvent avoir été portés dans une intention

criminelle ou au contraire être la conséquence d'une imprudence

ou d'un accident ; la pénalité repose en grande partie sur le rapport

médical, puisqu'il y a délit ou crime, suivant la durée de l'incapa-

cité de travail provoquée par la blessure, suivant la nature des

infirmités consécutives, suivant aussi l'organe lésé. Enfin souvent

les lésions traumaliques sont la conséquence dune tentative de

suicide ; le médecin est alors commis pour examiner ces lésions, à

l'efTet de déterminer si les constatations médicales viennent ou non
à l'appui de l'hypothèse du suicide.
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SÉMÉIOLOGIE DES LÉSIONS TRAUMATIQUES

Les symptômes des lésions traumaliques sont exposés dans les

traités de pathologie externe, et, pour diagnostiquer la variété de

blessure à laquelle il a affaire, l'expert n'a nul besoin d'études

spéciales ; bien que médecin légiste, il est avant tout médecin

Nulle dilliculté par suite pourdire si la blessure est une pinit simple

ou compliquée, une plaie à lambeaux, une plaie pén''tranle, une plaie

ouverle ou fermée, une plaie c.avitaire. De même il reconnaîtra aisé-

ment les contusions, les érosions superficielles, les ecchymoses et

les bosses sanguines.

Cependant ces dernières lésions, à cause de leur bénignité, sont

étudiées sommairement par les chirurgiens ; l'intéi-ét primordial

qu'elles présentent en médecine légale nous oblige à exposer leurs

caractères avec quelques détails.

I. — CONTUSIONS.

.5 (. — Ecchymoses.

L'extravasation du sang dans les tissus donne naissance à des

taches, qui siègent souvent sur la peau et les muqueuses, taches

auxquelles on a donné le nom ù'ecchymoses.

Aspect. — Leur coloration, d'abord noirâtre, se modifie à

mesure que la matière colorante du sang épanché, l'hémoglobine,

subit des altérations régressives, par hydratation et oxydation, et

prend successi\ement les teintes violacée, bleue, verte et jaune d©

l'hématine, de l'hématoïdine et de ses dérivés, enlin de l-'hydrobili-

rubine. Cette évolution se produit dans Tespace de douze à quinze

jours
;
puis la coloration jaune de la tache diminue d'intensité et

n'est plus reconnaissable après vingt- cinq jours; d'ailleurs, l'ecchy-

mose se résorbe de la périphérie vers le centre et met d'autant

plus de temps à disparaître que la sulFusion sanguine est plus abon-

dante et qu'elle est plus superficielle.
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Lorsque le sang s'est épanché sous les aponévroses, il fuse dans

le tissu cellulaTC, et l'ecchymose peut n'apparaître superficielle-

ment qu'à une distance assez grande de la région contusionnée. En
pareil cas, les modifications de coloration des téguments ne =e

manifestent qu'au hout de vingt-quatre ou de quarante-huit heures.

L'ecchymose qui siège superficiellement sous les muqueuses,
l'ecchymose sous-conjonctivale en particulier, garderait pendant

tout le temps de la résorption du sang sa coloration rouge primi-

tive. Pourtant Legludic a constaté la dégradation périphérique et la

coloration vert jaunâtre de l'ecchymose.

Quesiions médico-légales. — Quel'e est la cause de l'ec-

chymose ? Avec quel corps vulnérant a-t-elle été produite ?

— La présence des ecchymoses caractérise les contusions du
premier degré, dans lesquelles seuls les petits vaisseaux sont

rompus; elles prouventqu'un traumatisme estintervenu, consistant

en un choc d'un corps dur contre les tissus.

D'après la forme de l'ecchymose, il est souvent possible, au

moins dans les premiers jours, de déduire des indications sur la

forme et la nature de l'objet contondant.

Un coup porté avec un bâton, une canne, laisse une ecchymose

rectiligne plus ou moins large.

La disposition des ecchymoses sur le cou des individus étranglés

fournit la preuve de la strangulation à la main, le pouce s'étan

trouvé appliqué sur un des côtés du cou et les quatre doigts de

l'autre côté. Toutefois, si le blessé survit, le sang épanché tend à

diffuser dans les tissus voisins ; les contours de l'ecchymose s'estom-

pent et perdent de leur netteté ; aucune conclusion précise n'est

plus possible. D autre part, le corps vulnérant. bien que toutes les

parties soient animées de la même vitesse, ne rencontre pas par-

tout, au niveau des tissus, même résistance : les uns, appuyés sur

des partes dures comme les os, résistent ; les autres se laissent

déprimer. Aussi l'tcchymose ne reproduit-elle pas toujours la

forme du corps vulnérant. In coup de poinjr sur la cuisse donne

ime ecc'iymose large, accentuée en général au niveau des parties

qui ont été choquées par les saillies osseuses des métacarpiens ; le

même coup de poing poité au-dessus de l'œil peut donner une

ecchvmose allongée, superposée à l'arcade sourcilière et produite

par l'attr tion des tissus entre l'os et le poing. Ces considérations

obligent donc à quelque prudence dans les conclusions,

L'ecchymose produite par un coup de marteau carré montre

Une forme générale carrée, avec renforcement de coloration aux

quatre angles. 11 en était ainsi chez une jeune femme, (i. Bichon,
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dont niHis ix'produisons ci-conlie la photographie (fig. 18^, et qu,

reriil do hi IVmme R. . coups de hachette et 28 coups do hi talon-

nette de la hachette ; les ecchymoses, de l'orme rectangulaire

mesuraient iS"^"*,!) sur 23 millimètres. On en pouvait donc déduire

que lo marteau utilisé était de l'orme rectangulaire, avec des

l'ig. 18. — Ecchymoses sur le cou, lepruduisaiU la foniie de la l.domietle

de la haclictlc (meurtre de (j. liichon, •crime du boulevard Voltaire).

dimensions au moins égales à celles de l'ecchymose. Or l'arme du

crime (fig. 19) formait sur sork talon un rectangle de 21 millimètres

sur 26 millimètres. Cette différence s'explique si l'on remarque que

le marteau refoule les tissus et distend la jieau ; lorsque le corps

contondant est enlevé, la peau revient sur oUe-môme et les dimen-

sions de l'ecchymose sont un peu moindres (jue celles de l'arme.

Les dimensions de l'ecchymose ne sont pas seulement en rapport

B.\LTH.\z.\RD. — Méd. lég., 3" édit. 14
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avec la violence du traumatisme, elles dépendent éj,'alement de la

fra^nlilé des vaisseaux. Chez les femmes, il est fréquent de voir se

produire des taches ecchymotiques à la suite des chocs les plus

légers et même du fait de pressions légères, au niveau du bras et

de la eu sse, par exemple ; il en est de même chez les hémophiles,

les scorbutiques, les leucocythémiques.

L'absence d ecchymose ne prouve pas d'ailleurs (jue la région exa

minée n'a pas été traumatisée, car l'épanchement sanguin ne se

pj,r. 19. — Arme tlii ciinie (niciirlre de G. rsichoii, boulevard Vollaire).

produit que si les tissus sont comprimés contre un plan résistaftt. A

la suite des écrasements par de lourdes voilures, il n'est pas rare

d'observer des déchirures complètes du foie, des ruplures de l'intes-

tin sanslés'ons de la paroi abdominale.

Diagnostic anatomique de l'ecchymose. — Lecchymose peut

être, sur le cadavre, confondue d'une part avec les lividités vadavé-

)iqiies, d'autre part avec les bl- ssure^ posl moitem. On sait que les

lividités occupent les parties déclives du cadavre, qu'elles couvrent

une grande surface et qu'elles résultent de la congestion passive

des vaisseaux sous l'influence de la pesanteur ; aussi se déplacent-

elles quand on retourne le cadavre. Plus tard, loi'sque la putréfac-

tion est assez avancée, l'hémoglobine exsude hors des vaisseaux et

imbibe les tissus ; en pareil cas, sur la section, le sang apparaît

liquide, non coagulé. Au contraire, lorsqu'on a affaire à une

ecchymose, le sang forme un caillot qui étend ses ramilications

au milieu des éléments analomiques dissociés. Ce caractère

suffit également pour distinguer l'ecchymose de l'épanchement

fîanguin consécutif aux blessures posf morlpm.

De quelle époque datent les ecchymoses ? — Les ecchymoses

constituent des lésions vitales ; constatées sur le cadavre, leur pré-

sence prouve que les blessures ont été faites avant la mort. Si

l'ecchymose présente une coloration bleuâtre, on peut penser que la
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contusion remonte à deux ou trois jours ; la coloiation verdùtre

survient du cin(iui»"'me au sixième joui-, la coloration jaunâtre du

septième au huitième, et la tache peut disparaître du douzième au

quinzième jour. Il importe d'ailleurs de conclure avec prudence et

de ne jamais préciser avec une appioximation supérieuie à un bu

deux jours la date de la blessure. La rapidité de la transformations

de l'hémoglobine et de sa résorption varie en etîet avec la quantité

du sang épanché et l'aspect de l'ecchymose est modifié suivant

l'épaisseur de la peau.

Examen histologiqiie des ecchymoses. — L'examen hislologique es(,

indispensable dans les cas douteux pour déceler l'existence d'ecchy-

moses petites, anciennes, ou pour fixer avec précision la date de

leur apparition.

Lorsque lépanchement sanguin est formé et coagulé, l'hémoglo-

bine se décompose après désorganisation des globules rouges. Deux
pigments pierinent naissance : l'un, non fei rugineux, sous forme de

cristaux rhomboïdes ou de granulations, c'est Vhématoïdinc de

Virchow, identique à la bilirubine ; lautre ferrugineux, en amas
jaunâtres, tantôt libres entre les fibrilles conjonctives, tantôt en

globes dans des leucocytes, c'est Vhémosidérine de Neumann. Dans

la partie centrale des ecchymoses étendues, on ne trouve que de

l'hématoïdine. Le pigment ferrugineux est caractérisé sur les couj)es

parles réactions histochimiques, coloiation noire avec le sulfhy-

drate d'ammoniaque, coloration bleue avec le ferrocyanure de

potassium et l'acide chlorhydrique.

Diu'ck a étudié jour [)ar jour les modifications qui se produisent

dans les foyers hémorragiques. Au bout de deux jours, les

hématies se gonflent et se décolorent; le troisième joui' apparaissent

des cellules phagocylaires qui englobent une partie du pigment et

des globules qui se ratatinent ; le cinquième et le sixième jour,

l'hémoglobine disparaît et l'hémosidérine appar-art en fines granu-

lations (pigment ocre, rubigine des auteurs fiançais, qui n'est

autre qu'un hydr-ate de sesquioxyde de ïcv). On ne voit plus d'hé-

maties intactes à partir du dixième jour ; le pigment ferrugineux

forme des granulations nettes dans les cellules conjonctives. Au
dix-huitième jour, apparaît du pigment libre. Enfin, vers le vingt-

cinquièmejourles amas pigmentaires se désagrègent en fines granula-

tions. L'hématoïdineapparartcristalliséeversla fin dudeuxièmemois.

Il est certain que ces transformations du sang épanché ne se pro-

duisent pas avec la même rapidité dans tous les tissus, chez tous

les individus ; leur élude n'en fournit pas moins le procédé le plus

précis pour' le diagnostic de la date de l'héniorragie.
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En pratiquant des sections dartérioles sans seclionner la peau,

Kunckel a observé chez le lapin l'apparition, dans les ganglions

voisins, d'un pigment ferrugineux qui n'esl autre que le pigment

ocre (Âuscher et Lapicque). Les leucocytes qui se sont chargés de

pigment au niveau du foyer hémorragique gagnent par les voies

lymphatiques les ganglions, auxquels i!s communiquent une colo-

ration jaune fauve. Cette pigmentation ganglionnaire peut guider

des recherches tardives sur l'existence d'une hémorragie ancienne.

Diagnostic différentiel de l'ecchymose traumatique. —
L'ecchymose traumatique peut èlre confondue avec les ecchymoses

spontanées ; celles-ci surviennent au cours de l'asphyxie et consti-

tuent un symptôme fréquent des maladies infectieuses, des intoxi-

cations, de certains états dyscrasiques et de nombre de maladies

nerveuses.

Les ecchymoses spontanées constituent le symptôme essentiel

des purpuras infectieux, toxiques et médicamenteux. 11 importe, en

pareil cas, de ne pas méconnaître la maladie générale. Des enfants

atteints de maladie de Werlhof ont élé considérés comme victimes

des brutalités de leurs parents. Rappelons que les taches purpu-

riques ont une disposition symétrique et qu'elles prédominent au

niveau des membres inférieurs.

Le scor6«< détermine souvent la formation decchymoses et même
d'épanchemenls sanguins profonds, parfois volumineux. Le soih'it

infantil-'. ou maladie de iîarlow, qui succède à l'alimentation dé-

fectueuse des nourrissons, doit toujours être recherché par l'expert

chargé d'examiner les sévices commis sur un nourrisson ; il le

reconnaîtra surtout grâce à l'existence d'hémorragies gingivales et

de taches purpuriques.

Les mêmes sufTusions sanguines spontanées s'observent dans

Vi'iémophilie, la leucocytliém'e, le mal de Brijht, lesaffections hépa'Aq'i' s,

dans les empoisonnements par l'arsenic, le phosphore, les cyanures.

Les hémorragies cérébrales ou Tnéninf/ees, surtout quand elles déter-

minent la mort, se compliquent souvent d'ecchymoses sous-épicra-

niennes (Louis, Charcot, Lépine; ; il n'en faudrait pas conclure que

'hémorragie des centres nerveux a été la conséquence dun trau-

matisme qui a laissé sa trace au niveau des tissus péricraniens.

Dans les mêmes circonstances, on retrouve souvent, à l'autopsie, des

ecchymoses sous-pleura'es et sous-péricardiques, et même des suf.

fusions sanguines disséminées le long du tube digestif, sur la

pathogénie desquelles nous nous sommes déjà expliqué en étudiant

les asphyxies.

Dans les régions qui ont élé le siège de crises douloureuses chez
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Ifis lahéliques, il n'est pa? rare d'observer rapparition d'ecchy-

moses ; mt'Tnes faits ont été signalés éfralement dans d'autres ma-
ladies neiveuses ù .subslralum organique, telles que la icii- ose in

plaq-t(S, le ijoilr: exuplilalmiquc.

On les observe également dans Vépilepsic. H est curieux de cons-

tater que de simples perturbations fonctionnelles du système ner-

veux, sans lésions oi'ganiques. telles qu'elles se produisent chez les

neurasiliéi.iquis et les hyst-i iqm^, pourraient aboutir à la formation

d'ecchymoses. Une malade cie Huss provoquait à volonté chez elle

la formation d'ecchymoses spontanées, en se querellant avec ses

voisines ; chez Louise Lalaud, l'évocation de la Passion faisait

appaiaitrc des sufTusions sanguines sur la face dorsale des pieds et

des mains.

En face de ces lésions névropathiques spontanées dont la réalité

est loin encore d'être démontrée de façon irréfutable, le médecin

légiste doit toujours penser à la possibilité d'une simulation. La
succion avec les lèvres détermine la production de lésions ecchy-

motiques ; un examen attentif permet de reconnaître à leur forme

arquée les traces de l'application des lèvres. Chez des hystériques

sur les membres desquelles apparaissaient des ecchymoses suppo-

sées spontanées, l'application d'un appareil silicate a sufli pour

faire cesser le phénomène.

Après avoir éliminé les maladies générales productrices d'hémor-

ragies spontanées et la simulation, l'existence d'ecchymoses

implique la nécessité d'un traumatisme. S'il s'agit d'un cadavre, on

en déduit que la mort a été précédée d'une lutte ; encore est-il

nécessaire que l'individu n'ait pu se laire lui-même des contusions

Suit en tombant par lerie, soit en butant contre les objets environ-

nants. Dans les asphyxies, nous avons signalé la production d'ec

chymoses dues au choc des membres contre des corps solides pla

ces à côté de l'individu pendant la période de convulsions qui

précède la mort ; il en est de même dans l'urémie convulsive, dans

l'épilepsie. En pareil cas, l'examen des lieux et la disposition des

ecchymoses sur le côté du corps tourné vers les corps solides éclai-

reront le mécanisme de production des lésions.

Une prostituée emmène dans un hôtel meublé un homme d'une

cinquantaine d'années ; le lendemain, la femme a disparu et on
trouve l'homme mort, le côté gauche du corps couvert de contusions.

Nous avons fait remarquer que toutes les ecchymoses devaient

résulter de chutes spontanées sur le côté gauche, car elles siégeaient

toutes au niveau des saillies osseuses, coude, grand trochanter.

genou, malléole externe. L'autopsie nous a prouvé que la mort



21 't TRAUMATISMES.

était due à une hémorragie cérébrale dans rhémisphère droit ; en

voyant son compagnon perdre connaissance, la femme, prise de

peur et craignant d'être soupçonnée de crime, s'était enfuie.

^ 2. — Bosses et poches sanguines.

Lorsqu'une artère, comprimée contre les plans osseux par la vio-

lence extérieure, se rompt, l'épanchement sanguin est assez abon-

dant pour dilacérer et écarter les tissus. Une tumeur se forme,

constituée par le sang, liquide d'abord, mais bientôt coagulé. Si

cette tumeur repose sur un plan osseux, le crâne ou la face interne

du tibia, par exemple, les tissus superficiels sont refoulés par le

sang et l'on a affaire à une boss:; saïKjinne ; si, au contraire, le sang

s'épanche au milieu des parties molles, à la cuisse, dans la fesse, la

tumeur peu saillante prend le nom de ijocfie sanguine. Rosses et

poches sanguines caractéiisent les contusions du deuxième degré.

Si, dans la majorité des cas, le traumatisme qui donne naissance

à ces épanchements sanguins est plus violent que celui qui ne se

traduit que par des ecchymoses, il ne faut pa« oublier que, chez certains

individus, les artères ont une fragilité spéciale et que la coagulabi-

lilé du sang peut se trouver très diminuée. Il est également des

légions où la présence de nombreux vaisseaux sanguins accroît

l'importance des épanchements sanguins traumatiques ; tels sont

la langue, l'anus, le cou, la face et le cuir chevelu. D'autre part, la

laxité du tissu conjonctif de la cavité orbitaire, de la paroi abdo-

minale intervient aussi pour favoriser la diffusion du sang épanché

et empêcher l'hémostase qui se produit spontanément par compres-

sion quand l'hémorragie se fait dans des tissus plus denses.

Au bout de quelques jours, une ecchymose superficielle plus ou

moins étendue communique une teinte bleuâtre aux téguments

qui recouvrent la région où s'est produit l'épanchement.

Chez un porteur d'eau qui présentait une tumeur volumineuse

de la fesse, molle en son centre, indurée à la périphérie, Velpeau

put diagnostiquer, au bout de quarante-huit heures, l'existence

d'un épanchement sanguin grâce à l'apparition d'une vaste ecchy-

mose fessière ; cet épanchement était consécutif à un coup de pied

que l'individu ne se vantait pas d'avoir reçu.

§ 3. — Contusions du troisième et du quatrième degré.

Dans les contusions du second degré, la nécrose des éléments

analomiques est consécutive, lorsqu'elle se produit, à leur compres-
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siorl l'I à leurdis«ocialion par répanchement sanguin. Les contu-

f:ions du troisième degré sont caractérisées par la deslruclion

immi'diale «les lissus analomiques, et dans les contusions du
quatrième degré, dans, lesquelles le membre entier : os, muscles,

vaisseaux, nerfs, peut être broyé, les téguments restent à peu près

inlacis. Lorsque la violence agit presque tangentiellement à la

surface de la peau, il peut arriver que, malgré un décollement

important, on n'observe pas d'hémorragie ; en pareil cas, les vais-

seaux sont étirés comme des tubes de verre cliaulTés au rouge et ne

se rompent pas. Parfois le sang est remplacé par un c aixchemenl de

s:rosilé, produit par la rupture des lymphatiques.

Les déchirures des tissus profonds, les fractures dans les contu-

sions du quatrième degré, peuvent naturellement être reproduites

sur le cadavre. Comment les distinguer de celles qui sont survenues

avant la mort ?

les expériences déjà anciennes de Christison, reproduites et con-

firmées par rirfila, ont prouvé que les traumatismes violents prati-

qués sur le cadavre, surtout peu de temps apits la mort, sont

capables de déteiminer la production de sufTusions sanguines dans

les tissus. Le fait est exact, mais ces deux médecins légistes et

Casper lui-môme ont lait erreur en déclarant que le sang épanché

dans ces conditions pouvait se coaguler comme lorsqu'il estexlra-

vasé quand la vie nest pas encore éteinte.

Les traumalismesquidéterminentla rupture des vaisseaux peuvent

s'accompagner d'hémorragies dans l'épaisseur des tissus, que les lé-

sions aient été fai es pendant la vie ou après la mort. Mais, dans le

premier cas, le sang est toujours coagulé; il est au contraire toujours

(lui le dans le second cas. Si l'on fait macérer les tissus dans l'eau

la coloration dis[iaraît rapidement loisquelesangimbibesimplement

les tissus, comme on l'observe dans les lésions post morlem; elle

persiste beaucoup plus longtemps s'il s'agit d'une ecchymose vraie.

Certains auteurs ont avancé que le sang épanché pendant la vie

dans les séreuses, plèvre et péritoine, r^ste toujours fluide; en

réalité, il est habituel, en cas d'hémothorax, de trouver quelques

caillots dans les parlies déclives des culs-de-sac pleuraux; mais il est

certain qu'une quantité variable du sang exlravasé ne subit pas la

coagulation. En pareil cas, le diagnostic ne présente pas de diffi-

cultés, le Irauniitisme ayant laissé sur la paroi thoracique des

traces ecchymotiques dont les carictéi-es sont précis; cestainsi que,

si Ihémothorax est consécutif à la déchirure du poumon par une
côte fracturée, on observe, au niveau du foyer de la fracture, un épan-

hement de sang coaguli qui s'étale sous la plèvre pariétale. Cette
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constatation est d'autant plus importante que, lorsque ia putréfaction

est commencée, le ^ang transsude hors des vaisseaux et s'épanche

dans les séreuses en quantité parfois très abouilante; le sang reste

alors toujours fluide.

De même, le reflux du sang dans les veines superficielles du

membre supérieur et du cou se produit au cours de la putréfaction,

au moment où le développement des gaz intestinaux amène le refou-

lement du diaphragme et la compression des poumons et des gros

vaisseaux de la base du cœur. Il en résuite la formation de taches

violacées qui peuvent en imposer pour des ecchymoses, n'était

quelles dessinent sous la peau des arborisations en rapport avec la

situation des veines superficielles ; de plus, après incision, il est

facile de constater que la coloration observée est due au sang fluide

imbibant les tissus qui entourent les veines.

II. -PLAIES J»AR INSTRUMENTS PIQUANTS, TRANCHANTS
ET PIQUANTS-TRANCHANTS.

Les instruments piquants peuvent être divisés en deux caté-

gories, suivant que la tige est cylindrique, conique, ou qu'elleprést nie

des saillies, des arêtes.

Parmi les premiers, il faut citer ïaiyuille, le foinçon, la denl de

fourche. Le type des seconds est le compas qui présente une section

triangulaire; dans le même groupe rentrent les aréfes de poissons,

les esquilles osseuses, les cchalas de bois, le trocart, la baïoi>nelie

Lebel, la lance de cavalerie.

Agissent encore comme instruments piquants les limes, ]es fleurets

cassés, les can/ies, les bâtons, dont l'extrémité est irrégulière ou gros-

sièrement effilée.

Les instruments tranchants sectionnent les tissus, soit parleur

fil, soil par leur poids, suivant la laron dont ils sont maniés. Le
couteau, le rasoir, letranchet divisent les éléments anatomiquesd'une

Jaçon parfaite quand leur tranchant est bien aiguisé. Au contraire,

si la lame est ébréchée, ces instruments se comportent en partie

comme des corps contondants et arrachent Its tissus en même
temps qu'ils les coupent. Enfin la hache, la serpe, le sabre coupent

les tissus superficiels, alors qu'ils écrasent les tissus profonds.

Terminés en pointe et présentant des arêtes tranchantes, les ins-

truments piquants-tranchants sectionnent les tissus à mesure

que la tige ou la lame s'enfonce, au lieu de refouler, d'écarter

les éléments anatomiques comme les instruments piquants à

section irrégulière et à arêtes mousses; ce sont Vép^e. le sabre, les
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fraijmenis de verre pointus, la baïonnette du fusil Gras, le poirjnard.

TanliM une seule arête (st tranchanle, comme clans la baïonnelte

(lu fusil Cl as, le sabre de cavalerie ; lant«*»t la lame possède deux

tranchants, comme dans cerlains poignards.

Questions médico-légales. — De quelle espèce est l'ins-

trument vulnérant? L'arme saisie a-t-elle pu produire les

lésions constatées? — Sur le vivant, comme il est inteidit au

médecin expert de sonder !a blessui e, à cause des complications qui

pourraientsuccéder à son exploration, la naturede l'arme employée

doit être déduite du seul e.xamen des lésions superficielles. La diffi-

culté saccroît encore lorsque le blessé est vu tardivement, alors que

la plaie a été suturée ou qu'elle est déjà cicatrisée en partie ou en

totalité.

11 est en général facile d'éliminer l'hypothèse dun instrument

contondant irrégulier, la [laie étant en pareil cas beaucoup plus irré-

gulière et s'acLOiu] auMiant d'épanchemenl sanguin abondant et

ditTus; le corps contondant fait à la fois une plaie et une contusion.

Les plaies par instruments piquants présentent un orifice

minime, mais sont très profondes. La piqûrcne revêt pas en général

la forme de linstrument perforant. Dès que la pointe a traversé la

peau, en etfet, l'instrument dont le diamètre va en s'élar^issant lend

à dilacérer les tissus, et il se fait une déchirure de la peau, des apo-

névroses, dont la forme est moins en ra|)port avec celle de l'instru-

ment qu'avec la diiection dés fibres cutanées et aponévrotiques.

Hofmann a établi qu'un poinçon donne sur la peau des plaies

linéaires terminées par des extrémités effilées, plaies dont la direc-

tion est toujours la même en un point déterminé de la surface

cutanée; sur l'aponévrose superficielle, la plaie est également

linéaire, parallèle aux fibres aponévrotiques, et sa direction peut

être différente de celle de la plaie tégumentaire. Les plaies tégu-

mentaires sont verticales au cou, transversales sur le thorax,

obliques sur l'abdomen, dirigées suivant leur axe sur les membres.
Lorsque la section est irrégulière, mais que les arêtes de l'instru-

ment sont émoussées, la plaie reproduit parfois la forme même de

l'arme, aussi bien que si les arêtes étaient tranchantes. C'est ainsi

que la baïonnette Lebel, qui présente une section quadrangulaire

avec quatre arêtes mousses, donne des plaies étoilées ou en croix.

Quand un insliument piquant s'enfonce dans les tissus, les arêtes,

lorsqu'elles sont tranchantes, coupent la peau ; si les arêtes sont

mousses, l'épaisseur de la lame augmentant progressivement, la

peau distendue se déchire au niveau des angles. Pourtant, dans ce

derjiier cas, la rétraction des fibres élastiques seulement disfen»
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dues amène, lorsque l"insliumenl a élé relire, une diminution de

dimension de la plaie, qui païaîl plus petite que dans le cas où

les arêtes sont vives.

Le compas produit de même une |)laie triangulaire; le C'up de

pointe de sabre donne une plaie linéaire souvent très large du côté du
dos de la lame; de même pour la baïonnette ancien modèle. Toiite-

fois, nombreuses sont les exceptions; on sen rend compte en portant

sur un cadavre, avec une lame plate dont les deux arêtes sont

mousses, des coups orientés dans des directions différentes, et l'on

constate que la direction de la plaie linéaire produite dépend au

moins autant de la région frappée que de la dirtclion donnée au

plan delà lame. Dans certaines légions même, telles i[ue la région

lombaire, quelle que soit l'orientation de la lame, les plaies linéaires

sont parallèles entre elles et sensiblement horizontales.

Ces considérations obligent à une grande prudence dans les con-

clusions et, si l'arme saisie est représentée, il e>t bon de faire sur le

cadavi'e quelques expériences qui consistent à porter des coups dans

une région analogue à celle où siège la blessure, dans la même
direction, avec une violence et une brusquerie variables^

Les instruments piquants dont l'extrémité n'est pas bien effilée

donnentdes plaiesqui se rapprochent davantage des plaies contuses,

sauf leur profondeur ; le lleuret cassé agit comme un véritable

emporte-pièce et la plaie superficielle, fortement ecchymotique,

présente une formé carrée.

Chaque fois quelescoups ont été portés dansune direction oblique,

les caractères des plaies sont encore moins nets.

Les plaies \ia.riastrunients tranchants ou coupures sont caracté-

risées par leurs bords linéaire?- et netttmt-nt sectionnés. La coupure

est en général rectiligne. la main qui lient l'instrument tranchant,

couteau, tranchet, se déplaçant presque toujours en ligne droite;

néanmoins, lorsque au-dessous de la plaie se trouve une sur-

face osseuse arrondie qui forme un plan résistant, l'incision peut

avoir la forme d'une courbe, lorsque les tissus déprimés par l'instru-

ment sont revenus, grâce à leur élasticité, à leur position normale.

Habituellement, les livres de la plaie s'écartent, soit à cause de

rélasticité de la peau, soit parce qu'il survient des rétractions des

aponévroses ou des muscles sectionnés. La béance de la coupure est

d'ailleurs variable suivant sa situation et sa direction. Ainsi les

coupures parallèles aux plis articulaires sont béantes pendant

l'extension, fermées pendant la flexion; au contraire, les coupures

perpendiculaires aux plis de tlexion sont fermées pendant l'extension

et béantes pendant la flexion.
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Il faut lin tMiliaînement spécial, qui s'aciuieit dans les pavillons

de médecine opératoire, poui'<)btenir une incision d'égale profondeur

en tous ses points. Aussi les coupures sont-elles, dans la majorité

des cas, moins profondes au niveau de leur terminaison ; elles

Unissent en queue . Ce caractère permet d indiquer dans quel sens la

plaie a été faite, et il en résulte parfois une indication précieuse pour

la justice, mais il n"a pas une valeur absolue. II est même habituel,

dans les blessures chez les individus qui se sont suicidés, de voir

l'arme entamer d'abord faiblement les tissus, s'enfoncer ensuite

beaucoup plus profondément.

Les coupures pratiquées avec des ciseaux, fréquentes dans les

infanticides, se présentent sous la forme dun \ à angle plus ou moins

ouvert, suivant que les ciseaux ont attaqué plus ou moins obli-

quement les téguments; le sommet de l'angle est habituellement

mousse et arrondi.

Enfin, il esten général assez aisé de reconnaître l'origine des plaies

laites avec des hachettes, grâce à leur profondeur beaucoup plus

marquée que leur longueur.

La plupart des armes employées dans un but criminel agissent à

la fois comme instruments piquants et tranchants; tels sont les

couteaux, les poignards. Si l'arme est tranchante sur ses deux bords,

la plaie est terminée par des extrémités aiguës et peut avoir

sur la peau exactement la largeur du poignard à sa garde ou

une dimension supérieure, si la lame s'est déplacée en incisant

les téguments. Au contraire, si l'on a affaire à un couteau à

dos rond, la lame coupe les téguments par son tranchant, mais les

dilacère seulement par son dos ; si bien que la plaie, après que les

fibres cutanées sont rétractées, peut être plus petite que l'arme qui

l'a produite. Le tissu graisseux sous-cutané, les aponévroses sont

moins élastiques et gardent une empreinte plus exacte de l'arme.

Toutefois les lésions profondes sont plus considérables que les lésions

superlicielles lorsque, suivant une pratique italienne, l'arme a été

retournée dans la plaie.

Il est souvent possible, par l'examen attentif des blessures et des

perforations des vêlements, d'indiquer les caractères essentiels de

l'arme utilisée : longueur et largeur minima de ia lame, présence

d'un seul tranchant ou de deux, affûtage soigné ou défectueux du

tranchant, sens dans lequel se trouvait le tranchant. Nous en cite-

rons un exemple.

Un homme succombe à une hémorragie de l'artère fémorale gau-

che; on trouve à la partie antérieure de la cuisse une plaie verticale

linéaire,longue de o5 millimètres, quand les lèvres béantes sont rap-
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prochées. Celte plaie est arrondie en haut, nettement sectionnée en

bas; la lame ne possédait par suite qu'un seul tranchant. La lame a

pénétré obli(iuementde bas en haut et de dehors en dedans, traver-

sant le muscle couturier, sectionnant l'artùre lémorale et se logeant

dans les muscles adducteurs de la cuisse, sur une profondeur de

G centimètres complée à partir de l'extrémité supérieure de la plaie.

Or la direction de la plaie dans la pro-

f'. fondeur fait un angle de 30^ environ

i \ avec la plaie supeifîcielle.

; \ 11 suffit d'examiner la figure £0 pour

;

'>, constater que la largeur du couteau est

1 \ sûrement inférieure à la longueur de

', ~\^ la plaie, a/', mesurant au plus la moitié

de cette plaie, soit 27 millimètres sui-

vant ac. La largeur de la lame est donc

inférieure à 27 millimètres à 6 cenli-

mètres de la pointe, d'autant que le

couteau peut avoir glissé de haut en bas,

agrandissantla plaie, longueur mesurée

jusqu'en b, et d'au moins 8 centimètres,

étant donné que l'arme ne s'est peut-

être pas enfoncée jusqu'à la garde.

L'examen des vêtements confirme

ces indications et permet de préciser

la largeur de la lame; on trouve en

elFet sur le pantalon et le caleçon de

la victime des perforations verticales,

longues de 20 millimètres seulement,

dans lesquelles le trancl ant du couteau répondait sûrement à l'ex-

trémité inférieure. La largeur de la lame est donc de 20 millimètres

au plus; enchâssée dans les étoffes, la lame s'est déplacée de haut

en bas, en pénétrant dans la cuisse, ce qui explique les grandes

dimensions de la plaie. De plus, il faut, en tenant compte de l'épais-

seur du panlalon de velours, ajouter un bon centimètre à la pro-

fondeur de la plaie pour avoir la longueur de la lame, qui est au

moins de 9 centimètres.

Faisons enfin remarquer que le coup a été porté de bas en haut,

le tranchant tourné en bas; l'agresseur ne se serait pas hasardé à

frapper dans cette direction s'il avait craint que la lame se refer-

mât, ce qui conduit à penser que le couteau est à virole ou à cran

d'arrêt. Ajoutons enfin que la section nette des étoffes et des chairs

ipiplique l'emploi d'un couteau à tranchant bien affûté.

Fig. 20. — DtUcimin.ilion di

ristiqiies dune arme par

de \jl blessure.
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Or le couleaii <jui a été saisi suf l'inculpé posfeède une lame

longue de 10c",5, large de 19 millimètres au niveau de la partie la

plus large, avec un seul tranchant bien alFùléet cran d'arrêt. II pré-

sente donc toutes les caia;téristiques de l'arme du crime; ajoutons

que nous avons pu déceler sur la lame la présence de sang, dont

nous avons démontré l'origine humaine. H a même été possible d'éta-

blir, vu la faible quantité de sang dont il était souillé, que le couteau

avait été lavé après le crime. L'inculpé a avoué et a conlirmé toutes

les indications.

La mort ou la maladie sont- elles la conséquence directe de

la blessure? — Autant il est aisé de répondre à cette question lors-

qu'en cas de morton trouve à l'autopsie la p:x'uved'une hémorragie

externe ou interne, causée par la lésion dun gros vaisseau ou du

cœur, autant la réponse est malaisée lorsqu'aucun organe essentiel

à la vie ne parait avoir été lésé directement. On doit admettre alors

que la blessure n'était pas fatalement mortelle, et il faut incriminer,

pou rexpliquer la mort, l'état antérieur du sujet, le mécanisme de l'inhi-

bition ou la survenance de quelque complication. Ce sont là questions

très complexes, surtout en matière d'accidents du travail, et que

nouse.xaminerons plus loin pour toutes les variétés de traumatismes.

Les piqûres sont des blessures moins graves que les coupures, à

condition qu'aucun organe essentiel, artère, nerf, ne soit lésé, et

que la plaie nesoit pas infectée ; les tissus, grâce à leur élasticité, ont

en effet une iendance à obturer spontanément la plaie, si bien

qu'après plusieurs jours il peut être assez difficile à l'autopsie de

retrouver le trajet de la piqûre. Néanmoins, dans la pratique médico-

légale, les plaies par instruments piquanls siégeant souvent dans des

régions dangereuses sont souvent mortelles; Legludica été commis
92 fois pour examiner des plaies par instruments tranchants et

47 fois pour constater des plaies par instruments piquants ; les pre-

mières ont déterminé la mort dans 6 cas; les secondes, bien que

moins nombreuses, dans 8 cas.

Dans quelle direction le coup a-t-il été donné? Quelle était

la position respectivede l'agresseur et de la victime? — l'ourles

instruments tianchanis. un examen attentif des blessures dans

chaque cas d'espèce peut seul permettre des conclusions précises ou

obliger au contraire à la plus^rrande réserve ; l'étude de la position du

tranchant est toujours plus facile sur les vêtements que sur la peau.

Pour les plaies plus profondes produites avec les instruments

piquants, poignards, épées, la direction du coup peut être déterminée

avec sécurité. Mais étant donné que l'on ignore le plus souventquelle

était la position delà victime au moment de l'agression, il importe
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d'exanii nersuccessivement toutes leshypothèsespossibles avant d'in-

diquer la situation respective de l'agresseur et de la victime; il est

rare qu'en utilisant les données de l'instruction, les particularités

des blessures, les déchirures des vêtements, on soit à même delran-

cher en faveur de l'une de ces hypothèses.

Le coup a-t-il été porté avec violence? — En sondant la plaie

avec beaucoup de précautions, de façon à nepascréerde trajets nou-

veaux (et le mieux pour cela est d'utiliser une bougie en gomme),

on peut apprécier la profondeur de la blessure et déterminer sur

quelle longueur l'arme a pénétré dans les tissus. Toutefois, on doit

tenir compte d'un certain nombre de causes d'erreurs : la putré-

faction qui boursoufle les tissus et accroît l'épaisseur des régions

intéressées par la blessure ; la dépression des téguments par la

garde de l'arme, telle, dans certains cas, que la plaie peut paraître

pl;s profonde que n'est longue la lame du poignard.

Maisil ne sufflt pas, pour apprécier la violence d'un coup, de déter-

miner à quelle profondeur l'arme a pénétré, certains poignards à

pointe très effilée s'enf^nçant avec facilité dans les tissus sous

la moindre pression. Les lésions y rofondes produites par le choc de

l'arme contre des surfaces osseuses démontrent mieux la violence du

coup. Il en est de même pour les sections du cou avec les couteaux,

les rasoirs, lorsque le tranchantviententamer la colonne vertébrale.

Ind iquer la profondeur de la plaie, sa largeur, les lésions osseusespro-

fondes, s'il y a lieu, tel est le meilleur moyen pour l'expert de ré-

pondre à la question posée. Qu'il évite avec soin de dire: «La blessure

est horrible, atTreuse, immense ; le coup a été porté avec violence. »

S'agit-il d'un crime ou d'un suicide? — Cette question n'inté-

resse le médecin légiste qu'autant qu'on lui demande de démontrer

si la victime a pu se faire elle-même les blessures constatées.

Les blessures qui semblent devoir amener une mort foudroyante,

plaies du cœur, de l'aorte, sont compatibles assez souvent avec une

survie de quelques secondes, de quelques minutes, parfois davan-

tage. 11 est donc impossible de conclure à un crime simplement parce

(jue l'arme a été retrouvée à une distance plus ou moins éloignée du

cadavre.

La netteté avec laquelle les tissus sont sectionnés, dans les plaies

par instruments tranchants, implique, pour beaucoup d'auteurs, la

preuve du crime ; dans les suicides, la plaie aurait des bords plus

irréguliers, la main qui la produite ayant des mou^em ntshésitants

et mal assurés. Il n'en est pas toujours ainsi, et Legludic rapporte

l'histoire d'un suicide à deux, dans lequel l'homme, ayant tranché le

cou de sa maîtresse avec.un rasoir, se tua par le même procédé; or
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sur le cou de la lemme la plaie présente des bords irréguliers, alors

que chpz l'homme, qui avait fortement étendu latéteen arrière, elle

montre une régularité parfaite.

Lorsque la mort est le résultat d'une section du cou, on admet, en

général, qu'en cas de suicide la plaie est oblique en bas et à droite

et qu'elle est plus exactement transversale en cas d'homicide. Cela

dépend de la position respective de la victime et de lasresseur, et,si

celui-ci est situé en arrière, laplaie présente exactement les mêmes
caractères que dans lo suicide (affaire Pi ado).

De quelle époque datent les blessures? — 11 est facile d'ordinaire

d'indiquer si une plaie par instrument lianchant ou
f
iquant a été

faite pemlant la vie ou après la mort

Pour les plaies plus importante?, les caractères diflférentiels avec

les déchirures des tissus du cadavre sont plus nets. Survenues au

moment où les téguments avaient encore toute leur élasticité, leurs

bords sont rétractés, épais et infiltrés de sang coagulé. Au contraire,

les blessures cadavériques ont des bords pâles, livides, peu rétractés.

Des difficultés d'interprétation surgissant lorsque, bien que faite

pendant la vie, la blessure a été précédée d'une hémorragie abon-

dante qui a supprimé brusquement l'afflux du sang dans les parties

périphériques. Lorsqu'un traun atismeoccasionre un grand nombre
de blessures, parmi le-quelIes une ru[ ture du cœur, il n'y a parfois

pas traces d'épanclu ment sanguin nu niveau des plaies. Félizetafait

à ce sujet des expériences intéressantes à labattoir; chez des veaux

tués par section des carotides, il faisait aux cuisses des plaies pro-

fondes avant que le cœur cessât de battre, et pourtant les tissus

restaient exsangues. De même, chez un décapité, Tourdesa observé

une rétraction très faible des muscles au niveau de la décollation,

sans ecchymoses infermusculaires.

D'autre part, les blessures fai'es après la mort peuvent saigner au

moment où la putréfaclion débute et où, grâce à la pres>i)n des gaz

intestinaux, le sang est chassé des orgares intrathnraciques vers les

vais-eaux superfi'^iels; mais, le sang reste fluide. C'est ainsi que,

< hez un individu noyé dans le gave de Pau et retiré à Lourdes, un
médecin observa au niveau des plaies un suintement sanguin et

conclut à un crime; en réalité, les blessures résultaient du choc du

cadavre contre les rochers, et la pjlréfaction était la vraie cause de

ces ps3udo-h4morrag-es.

Enfin, chez les noyés qui ont séjourné longtemps dans l'eau, il

n'est pas toujours ai=é de reconnaître les caractères que nous avons

assignés aux blessures faites pendnnt la vie; l'eau imbibe progressi-

vement les tissus, dissout l'hémoglobine du sang qui diffuse, si bien
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(lue les épanchements hémorragiques se décoloient, l*our les plaies

superficielles, au bout de huit à dix joui s, les lèvres sont décoloi-ées,

lividi's comme si la blessuie avait été laite sur le cadavre. Pour les

plaies profondes, les collections sanguines sont reconnais? ables

pendant plus longtemps; en pailiculier les épanchements sanguins

intracraniens sont encore visibles au bout de quinze jours et même
un nois.

Dans quel ordre les blessures ont-elles été faites? — Lors-

qu'une blessure est produite après lariét du cœur, elle ne saigne jas,

. 2 X

li^'. 2'. — I, plaies enlre-croisées AB, CD; 2, aspect après alTronlernent des lèvres de la

plaie AB, faite la première : 3, aspect après affrontement des lèvres de la plaie CL), faite

la seconde.

en gé lérjl, ou du moins trJs i'aib'emenl; si donc on observe chez

un individu, victime d'un homicide, une plaie exsangue, on peut

in iiquer que cette blessure est postérieure à celles qui sont inh!-

trées de sang coagu'é. Cette éventualité s'observe

surtout lorsque le cœur ou l'aorte ont été lésés,

donnant naissance à une hémorragie foudroyante.

Chavigny a montré qu'il était possible d'indiquer

sur le cadavre l'ordre de succession de deux plaies

par instrument tranchant, lorsque ces plaies se

cro'sent. Si l'on cherche en effet à affronter les bords

Fiu'. 22. — La des deux coupures AB, CD (hg. 21, 1), on constate

blessure CD qu'en rapprochant les lèvres de la plaie AB, faite la

aurèrk bi'ès^-
pf6'"'èi"e, OU obtient laccolement de l'axe (fig. 21,2,

sure Mi. dù à ce fait qu'au moment où le coup a été porté la

plaie AB était déjà béante, ^i, au contraire, on pro-

cè'^e de même pour la blessure CD, l'affrontement des lèvres de la

plaie AB ne peut se proiuire 'fig. ?!, 3).

Lorsque les deux plaies présentent la disposition de la figure 22,

on peu-t également dire que la plaie CD a été faite après la plaie AB,

car il est invraisemblable d'admettre qu'un coup de couteau ait
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pu porter rigoureiisemenl sur l'extrèmitfî d'une plaie df''jà

existante.

III. - PLIIIES PAR INSTRUMENTS CONTONDANTS.

>; I. — Plaies contuses en général.

Lorsqu'un objet présentant une surface mouss" vient frapper

contre les tissus, la pression exorcôe tend à déterminer l'attrition

de la peau et des parties profondes. Grâce à son élasticité, la peau

se laisse parfois distendre sans se ronnpre, et l'on a affaire alors à

une contusion plus oumoinsorrave. Lorsque, au contraire, la peau se

déchire, il existe un-" plaie contuae.

Le nombre des corps confondants 'st infini; les écrasements, les

chutes d un lieu élevé, les accidents de voiture et de chpmin de fer,

les machines influstrielles produisent des plaies contus s. Au point

de vue criminel, toutefois, les corps contondants ulilisés comme
armes peuvent èt'e classés en trois sjroupes : les armes naturelles,

points, pieds, ongles et dents; les aimes improvisi'es. bâton, canne,

pi'Tre ; les arpies prépar'''es, arme à feu, coup de poing américain,

casse-tête, canne plombée.

D'une façon eén<^rale, il est impossible de savoir par l'examen

d'un» plaie confuse qu^l est l'objet qui l'a causée. C'est excep-

tionnellemenf que l'on peut affirmer qu'une plaio rectiligne, plus

ou moins large, a été fait"^ à l'aide d'un bâton, d'une canne, d'une

cavî^che. A la loupe, les bords de la plaie sont irréguliers, déchi-

quetés, ce qui dislingue la plaie contuse des blessures dues à des

instruments Iranchants.

II peut arriver que la déchirure de la peau résulte non pas tant du

choc de^o^jet que de li résis'ance d'unp saillie osseuse profonde.

Un coup lie poing asséné sur la pommette, sur le rebord orhilaire,

donne naissance à des pUies dont l'aspect, au premier abord, fait penser
que la main était a'm'e d'un coup-de-poing américain.

On doit surtoMi différencier les plaies confuses consécutives à une
agression de celles Tu'un individu peut se faire dans une chute sur

le rebord d'un trottoir, dins un escalier. Dans ce dernier cas, les

plaies sont multinles et s'accompagnent de nombreuses contusions.

L'examen attentif du cadavre dans chaque cas particulier, lorsque

les plaies ont été mortelles, permet seul de trancher entre l'hypo-

thèse d'un crime et celle d'un acciden*.

§ 2. — Érosions par coups d'ongle.

lorsqu'un ongle a été appliqué avec force sur la peau, il se produit

une petite section de l'épid-^rme qui a la forme arrondie de l'ongle

Balthazard. — Méd. lés.. S* édil. 15



2-26 TR\UMATISMES.

lui-même. Habituellement, au cours de la pression, l'on g[le se déplace

]é,i;èi ement ; une portion d'épiderme dispaïaît sur un" sur.'acc qui

pré-enle l'aspect d'un croissant. Sur le vivant, une croùtelîe e

forme, au-dessous de laquelle l'épiderme poursuit si réparation;

sur le cadavre, la petite plaque dépourvue d'épiderme se dessèche,

prend une coloration brun jaunâtre, et à ce niveau le deime aminci

a la consistance et la transparence du parchemin.

Si l'on examine les parties profondes à la dislance de i centimètre

environ d'une érosion par coup dongle, du côté de la concavité, il est

habituel de trouver une sulTusion sanguine produite par la pression

de la pulpi du doigt dont l'ongle a causé l'érosion. Cette consta-

tation, souvent très nette au niveau du cou, a une grande impor-

tance pour le diagnostic de la strangulation à la main.

Lors([ue la main qui exerce la violence est a lim'e d'un mouve-

ment rapiJe parallèlement à la peau, l'ongle produit une égrati-

gnure linéaire, étroite en général. Si, en même temps, la main exerce

une forte pression sur les téguments, l'-épidermeest arraché sur une

plus grande largeur. La cicatrisation s'opère par formation d'une

croûlelle allongée et étroite, dont l'examen permet de déterminer

approximativement le moment où Técorchure a été faite.

La recherche des érosions a souvent permis de découvrir l'auteur

d'un crime ou d'un attentat, li victime, en se défendant, laissaîit

souvent la trace de ses ongles sur les mains ou le visage de son

agresseur. Une femme est tuée à iVlelun; le juge d'instruction

chargé a'instrliire lafTaire rencontre dans la rue un individu dont

le visage est couvert degraiignures; il le suit, le fait arrêter, et

l'enquête a dénontré que cet homme était b:en l'assassin.

D'autre part, li solution de continuité des téguments, si minime
soit-elle, peul être la porte d'entrée des microbes pathogènes. En
matière criminelle, l'agresseur n'est pas considéré comme entière-

m nt responsa de de tous les accidenls iniectieux, mortels parfois,

qui succèdent à une simp'e écorchure; tout au plus peut-il être

poursuivi pour blessures ou homicide involontaire. En matière

d'accidents du travail, au contraire, le patron est lesponsable de

tous les accidents; qui prennent leur point de départ dans la bltssure,

quelle que soit la part du hasard dans la genèse de linfeclion, alors

même que 1 ouvrier n'aurait pris aucune précaution pour préserver

l'écorchure du contact des matières septiques.

Il n'est pas facile de préciser le moment où ont é:é lailes les

érosions et les excoriations léspltant de l'exfoliation de l'épiderme^

ces lésions donnant toujours lieu à une dessiccation du derme qui

prend un dispect pireheinine . L'existence d'une sufïusion sous-jacente
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prouve que l'érosion a été faite pendant la vie; en son absence,

l'exanieu histologique permet souvent de constater au niveau du
derme des hémorragies capillaires microscopiques qui ont la même
signification.

La présence d'une cioùtelle à la surface de l'érosion, l'afflux des

leucocytes dans les mailles du dei me témoignent d'un processus de

réparation et prouvent que la lésion exisiait avant .'a mort; l'examen

hitologique, lorsqu'il est prati jué dans de bonnes conditions, fixe

avec une assez grande précision le temps qui s'est écoulé entre le

traumatisme et la mort.

§ 3. — Morsures.

Lesplaiesconlusesproduitts par les morsures présentent quelques

caractères particuliers. Les tissus saisis par les dents, comme dans

un élau entre les mâchoires serrées, sont parfois arrachés. L'écra-

sement des tissus prolonds se complique dore d'arrachement et, en
paieil cas, l'hémorragie peut être minime.

ir importe d'ailleurs de distinguer les moi-sures failes par les

herbivores à dents plates, comme le cheval, de celles des carnivores

à canines, comme le chien. Dans le premier cas, les téguments sont

parfois respectés, alors mt^me que -ont brisées les parties profondes;

dans le second cas, la dent s'implante dans les tissus. Les morsures

faites par l'homme présentent à la fois les caractères des morsures

par écrasement et par incision.

Les morsures de cheval, de chien donnent souvent lieu à des

procès civils, la victime réclamant une indemnité au propriétaire de

l'animal. Le médecin expert est alors appelé non seulement à

apprécier le dommage causé par la blessure, mais parfois aussi a

étab'ir si la plaie observée a pu être produite parTanimalincriminé.

Dutoura rapporté l'histoire d'une association de rr:alfaiteur> opér ant

à Marseille, qui avaient lait construii'e une mâchoire de cheval avec

laquelle ils se faisaient des mor.-ui'es arliticielles; puis, passant dat,s

la rue à côté d'un cheval, ils prétendaient avoir été mordus par

l'animal et se faisaient allouerune indemnité. La supercherie ne fut

découverte qu'apr\s plus.eur.s mois.

Lesaccidentsinectieuxdontles morsures sontsouvent le pointde

départ, phlesmons difTjs, septicémie, gangrène, accr-oissent singu-

lièrement la responsabilité du propriétaire de lanimal; [ our les

raorsur-es de chiens enragés, il en est de mêm.-, surtoutJorsiioe

lindividu mordu contracte la rage.

Il yaquelques années, les souteneurs avaient l'habitude de mordre
leurs adversaires soit au nez, soit à loreille, avec une violence telle
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que souvent lextrémité du nez, le lobe deroreille liaient détachés.

Da même ils enlevaien aux filles soumises le mamelon d'un coup de

dents.

L'examen C()mparali( de la mâ:l.oire et des plaies produites par

la morsure rend, dans certain'^ cas, de grands services "i la justice et

permet parftisde retrouver un assassin. La veuve Crémieux avait

été étranglée par un je ine homme nommé Audisf ère. quelle attirait

rtiez elle; or un phnrmrcien du voisinage vint déclarer que, peu de

ternis après l'heure présumée ducrim'^. un individu, dont il donnait

le signalement, étaif venuchez lui pour faire panser une moisuredu

pouce. Aussi Brouar.îel fit-il prendre l'empreinte de la mâchoire de

la victime, et, lorsque Audistère fut arrêté en Belgique, il fut aisé

d'obtenir la superposition exacte de cette empreinte et des plaies

produites par la morsure, épreuve d'autant p'us concluante qu'il

manquait un certain nombre de dents à la victime.

S 4. — Plaies par armes à feu.

Etant donnée leur importance médico-légale, les plaies par armes

à feu, surtout celles qui sont pr.>duile4 par le'J fusils de chasse et

les revolvers, méritent l'être étudiées séparément, bien quelles

rentrent dans les plaies contuses. Mais, avant d'aborder cette étude,

nous donnerons quelques ren^eign ments indispensables sur les

armes, les projectile^, 1^^ puidres employées.

Armes à feu, projectiles, poudres. — Le type des fusils de

c/iasse est le fusil Lefaucheux à deux coups, constitué par deux canons

acco'és. La percussion est obtenue psr un chien dont la chute brusque

enforce dans la cai touche 'cartouche à brocl e) une tige métallique

qui vient Irapper sur une capuile de fulminate le mercure; la déto-

nation de cet' e cîpsu'e tnflimme la poudre La charge (st constituée

par des gra'DS de plomb dan' le p">ids total par cirto-icheest environ

de 30 grammes; la grosseur de chaque grain de plomb est variable

suivant la taille du gibier auquel il est destiné, depuis le p'ombn<>0

utilisé pour les gross'es pièces, ch îvr juil, chamois, jusqu'au plomb

no !2, qui n"a pas plus de 1 millimèlre de diamètre et que l'on

emploie pour tuer les petits oiseaux. 11 existe même d^s numéros

au-dessous de 0, désignés par 00, K<, etc.
,
p'.ombs de plus en plus volu-

mineux, et des chevrotines. Enfin on peut introduire dans la car-

torche une balle unique,

A leur sortie du canon, les p'ombs, af^colés les uns aux autres se

séparent et suivant chicun untraiet distinct; vionnent-ils à f.apper

un^panneau, ils se trouvent répartis à l'intérieur d'un cède dont le
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diamètre vaiie non seulement avec la dislance qui sépare le paimeau
uu lusii, niaisauàsi avec les qualités piopies du fusil.

Jusqu'à la dis'ancc de 35 centime. res, la charge de plomb donne
dans le pinneau un orilice unique; on dit (jut; la charge fait balle.

Avec le lu^il un [)eu primitif dont nous venons de parler, fusil qui

est encore le pins répandu, une caitouclu; de plomb n" 8 renlerme

300 grains iiivirun de 2™"^, 2 di t-iamètre; à la distance de

12 mètres, ces grains se trouvent compris dans un ceicle de

50 à GO centimèlrcs, cest-à-diie que, si le coup était tiré dans le dos

d un individu, le.^ plombs se répart. raient dans toute l'étendue de

cette région.

Avec les fusils de chasse modernes, à percussion cenliale, qui

Fig. 23. — A, Revolver d'ordonnance d'olficier, modiMe 1892. Barillet basculant; six coups.

Calibre S millimètres ; balle bliiiilée à chemise de cuivre. — B, Uevolver Smith et Wesscn,
calibre américain .32 (environ 8 niilliinètresi.

utilisent en général la pou Ire dile sans fuméf , la vitesse initiale des

plombs est beaucoup plus grande et la poi tée plus considérable.

Aussi les plombs se dispersent moins rapidement; le coup peut

encore faire balle à la dislance de 1 mètre, et ce n'est qu'à la

d stance de 2a mètres que l'on observerait une dispersion des

p'ombs sur une étendue comparable à celle que nous avons pr.se

comme exemple dans le paragraphe précédent.

Lorsqu'on veut déterminer, d'après l'écartement des blessures

produites par les p.ombs, la distance à laquelle un coup de feu a été

tiré avec un iu.^il de chasse, il est donc néce:«sair<i de tenir compte

de la naluie de 1 arme employée, et mieux encore d- faire des

expériences avic la même arme, les mêmes cartouches et le même
numéro de plomb.

Les blessures faites avec des revolvers sont beaucoup plus souvent



230 TRAUMATISMES.

observées en médecine légale que les blessures faites avec des fusils

de chasse. Or les modèles de revolvers sont aujourd'hui en nombre
considérable, variant avec le fabricant, variant surtout suivant les

Fig. 24, — A. bulldog oi-Jiiiairg. Calibre 320 (8 millimètres). Balle en plomb cylindro-

ogivale, non blindée. Poudre noire. — B, vélo-dog. Calibre .ô""",6. Balle recouverte d'une

cliemise de cuivre. Poudre sans fumée.

pays d'origine. Il n'est donc possible de donner sur ces armes et sur

leurs projectiles que des indications générales.

II faut jistini^uer tout d'abord les revolvers de grandes dimensions,

dont le type est le revolver d'ordonnance, elles revolvers de petit cali-

Fig. -'-i. — Pistolet automatique Browning. — A, petit modèle, calibre 6»", 3.5. — B, grand

modèle, calibre 7''"',6.'). — G, chargeur.

hre, qui sonten général desarmesdepoche. Le revolverd'ordonnance,

dont sont armés en France les soldats de la cavalerie, a une balle en

plomb dont le diamètre est de H™™,7 et qui pèse ller^ôO; les offi-

ciers sont pourvus d'une arme plus parfaite, dont le canon est ra^é

et dont la balle, d'un diamètre de 8 millimètres, est entourée d'une
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chemise de cuivre qui empêche sa déformation (fig. 23, A). Citons

encore, pa' mi les revolvers du m'-me type, les revolvers américains

Smithel Wesson, dont le canon bascule en avant, en même temps que

le barillet pa- un simple déclicqui éjecte les douilles yides(Og. 23, B).

Toutes ces armes ont un appareil de pointage a=:sfz précis et uti-

1 sei t des munit ons pourvues de balles blindées t-t de poudre sans

fumé? poudres .M, J et T). Les revolvers d ordonnance dt s gen-

darmes, dont son', encoe pourvus les agents i!e poice, utilisent des

munitions à poudre n ire et à balle de plomb nue de forme conique

Les revolver de pojhe ont un calibre de 8 millimétrés au ma.\i-

Fig. -ô. — Pistolets automatiques. — A. Webley, nièiiies ralibres que le Browuing. —
B, Mauser, calibre 7'»",6;i. — C, Maiilicber. calibre '^™,^ô. — D, chargeur.

muin : ils ont un canon très court et un appareil de pointage souvent

rudimenlaire. Le barillet contient tantôt si.\ chambres, tantôt

cinq. Les types les plus fréquemment rencontrés sont le bull-dog

(fig. 24, A) et le vélo-dog(fig. 24, B). Lepremier, du calibre de 8 milli-

mètres, utilise des munitions à poudre noire, à balle cylindro-ogivale

en plomb nu; le second, beaucoup plus parfait, tire un projectile de

5">°»,Ode diamètre, constitué par une niasse de plombreoou vertedune
chemise de cuivre et les cartouches sont munies de poudre sans fumée.

Enfin il existe dans le commerce depuis quelques années des pi^-

t'-lets auu.maliqnes, dans lesquels la douille de la munition qui vient

d'être tirée est éjectée automati(iuement parle recul. Le type en est

le pistolet Browning (lig. 25
,
que Ion construit en deu.v calibres,
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7«"m,6D et 0*in,3o. La uuiiiition renferme une poudre sans fumée,

formée de lamelles de fulmicoton (poudre T), et le projectile, facile à

reconnaître, est recouvert d'une chemise de cuivre nickelé.

Le pistolet Browning a été imité de tous côtés (voir le Webley,

Fitr. ^7. _ Revolver buU-dog S millimèlres. Poudre noire. Distance du tir : O^.Oo. Tatouage,

brûlure et dépôt de fumée (grandeur naturelle).

fig. 26, A). 11 existe également d autres types de pistolets à chargeur

(.Mauser etManlicher, 11g. 26, B et C).

TatoHa^çes. — Dans les armes de guerre, telles que le fusil Lebel^

la longueur du canon et la charge de poudre sont calculées de telle

sorte f|ue la déflagration de la poudre est à peu près complète

avant (jue la halle s'échappe du fusil. 11 non est plus de même pour

les revolvers, dont le canon est toujours très court; la combustion

des grains de poudre est loin dètre terminée quand la balle sort du
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revolver; aussi ces prains sont-ils projetés Jiors de l'arme et achè-

vent-ils (le brûler à l'air. 11 ejx r»''siille que, loisque le coup de

revolver est tiré à très rourte distance, les grains de poudre en com-
buslion peuvent venir brûler la peau et même s'incruster sons elle,

l-ijf. 2H. — Pistolet Htilomatiqtie Browning, CtTlibre tt""».an. Poudre 1 . Dislance du tir: 0»,05.

Tatouage, lëffère l)riiliire, léger dépôt de fiitnée.

tandis ([ue la ])alle pénètre plus ou moins prolondémenl dans les

tissus.

Ainsi se forme autour de lorilice d'entrée du projectile une zone

concentrique, où les grains de poudre noire simulent un tatouage.

Ce tatouage est surtout visible lorsque le coup de feu a été tiré sur

une région découverte; mais les grains de poudre peuvent traverser

les vêtements minces, en particulier la chemise.

En sortant du canon du revolver, les grains de poudre se compor-
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tent comme les plombs à la sortie du'canon du tusil de chasse ;
groupés

d'abord, ils vont ensuite en divergeant, et l'étendue du tatouage est

d'autant plus grande que le coup de revolver a été tiré de plus loin:,

mais, en même temps, la densité des incrustations diminue.

Fig. -29 — Revolver buU-dog S millimètres. Poudre noire. Distance de tir: 0»>.10. Tatouage,

légère brûlure en a, pas de dépôt de fumée.

A la distance de 1 centimètre, le tatouage fait défaut, car les grains

de poudre font balle et pénètrent par le même orifice que le projec-

tile.

L'une façon générale, à une distance de O-^JS, il n'y a jamais de

tatouage, tous les grains ayant le lemps de se consumer avant d'at-

teindre la peau.

Avec la poudre noire, le tatouage est formé de petits cercles noirs

ou bleutés, souvent entourés d'une raie ecchymotique. Les poudres
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sans lumée M etJ) donnent au contraire un tatouagejaune verdâtre.

Ces poudres sont formées de grains arrondis et chaque grain produit,

den s'incruslant sous la peau, une plaie également arrondie; au con-

traire, la poiidro T est constituf'-e par de petites lamelles qui coupent

Fig. 30.— Pistolet automatique Browning, calibre O"". 35. Poudre T. Distance du tir: 0»,10.

Léger tatouage, pas de brûlure.

la peau et laissent une plaie linéaire de 2 à 3 millimètresde longueur,

et. la peau étant incolore, la plaie n'est visible qu'à cause de la petite

sufTusion sanguine qui se produit à son niveau.

L'examen delétendue de la surface sur laquelle se font les incrus-

tations fournit donc un moyen d'apprécier avec une certaine précision

la distance à laquelle le coup de revolver a été tiré, à la condition

toutefois de faire avec la même arme, les mêmes cartouches, des

expériences comparatives sur le cadavre. On se rendra compte de
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l'impossibilité de formuleides conclusions a priori en comparant les

tatouages reproduits dans les figures 27 à 32 en grandeurnalurelle et

obtenus en tirant aux mêmesdistancesdea, 10, 2o centimètres avec un

revolver bull-dog (calibre 8 millim très) et un pistolet automatique

Fig. 31. — Revolver bui:-riog, 8 niilliinùt es. l'oudre noire. Dislance de lir : 0",i'5.

Tatouage, pas de lirûlure, ni de dépôt de fumée.

Bro^Tîing (calibre (j'n'",3i)). Les brûlure.'^ ne se produisent, avec la pou-

dre ï de ce pistolet, qu'à une distauce très faible, et cette même poudre

donne des tatouages beaucoup plus discrets que la poudre noire.

Dépôt de produits de cuinluistion de la poudre; brû-

lures. — Lors(iuelecoup de revolver est tiré à une distance inférieure

à 0",30, on peut observer autour de la plaie faite par le projectile

une tache noire due à la condensation des produits de la combustion

de la poudre, et, si Iccoup est tiréplus près encore, à moins de 0'",20,
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il existe souvont des brûlures des clievelix ou des poils et une roiis-

sissure des vôtemenls, (iiii peuvent même s'enflammer sur une cer-

taine ('tendue.

Décolle meut des tissus. — Les gaz de combustion pénètrent

Kig. d'2. — l'isliilei <'uitoinatiquc Browning, calibre 6*"",35. Poudre T. Dist.mce du lir ; n">,.'ri

Tatouage des plus discrets, pas de brûlure.

en même temps quele projectile par l'orilico d'entrée et en décollent

les bords, lorsque le coup de feu est tiré à très ctmrte distance.

Avec les poudres noires, le décollement ne paraît pas exister dans

les coups de feu tirés à plus de 2 à 3 centimètres. Mais nous îvvons

observé des décollements étendus de la peau en tirant à la distance

de i» à 6 centimètres avec le pistolet lîrowning.

Orifices d'entrée et «le sortie. — Les plaies produites par les

grains de plomb présentent l'aspectdepiqûres ecchymotiques. Celles
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que déterminent lesballes de revolver ont une forme arrondie ouova-
laire, avec un contour tantôt très légulier, tantôt au coiiltaire

iléchi(iueté; le bord de la plaie est noirâtre par suite de liniiltralion

sanguine. Lorsqu'il existe un orifice d'entrée et un oritice de sortie,

aucun caractère précis et constant, en dehors de la présence de

tatouage, de brûlures, ne permet de les distinguer à coup sûr.

L'examen des vêtements, la recherche de Iragments de lissus;

dos entraînés par la balle, fournissent souvent des renseignements

précieux pour élucider la direction de son parcours.

Sur le crâne, les caractères des ori lices d'entrée et de sortie sont tou-

jours très nets : pourle premier, la table externe de l'os est souvent

taillée à l'emporte-pièce, alors que des fragments irréguliers sont

enlevés à la table interne ; on observe une disposition inverse pour

loritice de sortie, d'ailleurs moins régulier et souvent étoi.é.

Le trajet de la balle à l'intérieur du corps est souvent assez irré-

gulier, le projectile déviant lorsqu'il rencontre une surface osseuse

ou ricochant sur cette surface. On i-era guidé, pour le retrouver, par

l'ecchymose qui entoure son trajet sur toute sa longueur. CependanI,

on est parfois égaré et mis dans l'impossibilité absolue, malgré les

recherches les plus minutieuses, de retrouver le projectile, perdu

dans une masse graisseuse, dans le corps d'une vertèbre, etc. La

radiographie fournira, en ce cas, des indications précieuses sur le

siège du projectile.

Il n'est pas exceptionnel, même avec les revolvers à balles blin-

dées, de voir le projectile ;>'arr ter sous la peau, quil n'a pas eu la

force de pertorer, après avoir traversé soit le crâne, soit l'abdomen,

"oit lebras ; c'est qu'en effet, grâce à son élasticité, la peau offre une

grande résistance au passage du projectile, surtout lorsqu'elle e."5t

abordée par sa lace profonde.

Le projectile a presque toujtjurs, malgré ses déformations, conservé

la trace de sa forme cylindro-conique
;
pour les balles enveloppées

d'un manchon résistant, il n'est pas rare de les retrouver intactes,

non déformées, alors même qu'elles ont traversé des couches

osseuses comme les os du crâne ; mais il est possible également d'y

trouver de profondes dépressions et des aplatissements prononcés.

Il en était ainsi dans le meurtre de M. Siger, maire de Fort-de-

France, pour une bal e de pistolet Browning calibre 7™™,65.

Pour éviter l'oxydation de la balle, on trempe parfois l'extrémité

de la cartouche dans la paraffine. 11 est curieux de constater

qu'au moment où le coup de revolver est tiré, cette paraffine fondue

vient se placer à la partie postérieure évidée du projectile et le suit

à travers les tissus à la façon d'un satellite. ,\ous avons ainsi
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retrouvé une pelile masse de paraffine à côté d'une balle qui avait

traversé le thorax de paii en part et s'étail logée dans les muscles

de la gouttière vertébrale. Dans une autre circonstance, Waiter, en

trépanant un individu qui avait teiitéde se suicider, ne trouva pas la

balle; par contre, il retira en pleine substance cérébrale une petite

masse amorphe dont il nous demanda de déterminer la nature;

là encore il s'agissait de paraffine.

Bourre,coups lires à blanc. — Lorsque le coup est tiré de très

près, la bourre peut être retrouvée, intacte ou déchirée et en partie

brûlée, dans la plaie, au voisinage de l'orifice d'entrée ou plus pro-

fondément. Avec les coups tirés à blanc, la bourre est à elle seule

capable de produire de graves lésions. Au cours des manœuvres,

nous avons vu mourir avec une fracture du temporal un soldat qui

avait re(^u une bourre allongée, reproduisant la forme de la balle du

Lebel, le coup ayant été tiré à la distance de 2 à .3 mètres.

Tardieu a été commis pour déterminer si la bourre d'un canon

qu'un athlète, surnommé ïHomme-canon, plaçait sur son épaule à

l'Hippodrome et faisait partir, avait \u blesser un spectateur placé

à 4a mètres en avant de la bouche. 11 n'eut pas de peine à démontrer

que la fracture de l'extrémité inférieure de l'humérus dont cet

homme était atteint avait été produite par un choc violent sur une

balustrade contre laquelle il était accoudé, à la suite de la peur pro-

voquée par l'explosion.

Visibilité à lalaearducoup de feu. — Est-il possible de recon-

naître un meurtrier la nuit grâce à la lueur que produit la déflagra-

tion de la poudre?

La question a été posée en Algérie à Romary. Un indigène des

hautsplateaux,poursuivantautourdesoncampementun voleur, reçut

de celui-ci, à la distance de 4 à 5 mètres, un coup de fusil mortel
;

mais, avant de mourir, il désigna son meurtrier qu'il dit avoir

reconnu à la lueur du coup de feu. Komary a fait des expériences

avec un fusil de chasse calibre 12, chargé de .3.u LTammesde plomb

et de 5 grammes de poudre. 11 a constaté que, pour un observateur

placé latéralement, la visibilité est nette pour toutes les distances

inlérieures à •'» mètres; elle est douteuse entre 5 et 10 mètres, nulle

au delà de cette distance Pour un observateur placé dans la dir. c-

tion du coupdefeu. la reconnaissance du tireur est possible jusqu'à

la distance de lU mètres et douteuse entre 10 et 20 mètres. Ces

résultats varieraient forcément avec lanature du fusil, avec l'espèce

et la quantité de poudre et enfin avec les conditions ambiantes.

De deux blessures. la<|uelle a été faite la dernière? —
Hormis les cas où la mort avait déjà fait son œuvre quand le dernier
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coup de feu a été tiré, auquel cas le projectile produit seulement des

lésions exsangues, il est bien difficile de sérier par leurs caractères

anatomiques les blessures produites par des coups de feu successifs.

Ghavigny a donné une solution du problème pour les blessures du
crâne. Lorsqu'en effet un premier projectile a déterminé une frac-

ture étoilée du crâne, si un second coup vient à être tiré, les rayons

de fracture, produits par le second projectile, sont interrompus aux

points où ils rencontrent les

premiers traits de fracture (voir

fig. 33).

Identification de l'arme
qui a !«ervi à faire les bles-

sures. — Plusieurs questions

peuvent être posées à l'expert,

suivant les circonstances, au

sujet de l'identification de

l'arme.

1° On a retrouvé dans le ca-

davre la balle qui a causé la

mort ; est-il poi^sible de donner

des indicatli ns sur Panne qu> a

servi à l'homicide? Le problème

se pose d'ailleurs de la même
façon si le blessé a survécu et

si la balle a été extraite chirur-

gicaiement.

On mesurera à l'aide d'un

compas d'épaisseur le calibre de

la balle, après s'être assuré

qu'elle est complète, déformée

ou non; on pèsera la balle, en plomb nu ou recouverte d'une che-

mise de cuivre nickelé. Il faudra également relever avec soin le

nombre d'empreintes hélicoïdales laissées sur le projectile parles

arêtes qui séparent les rayures du canon.

Les renseignements ci-dessus une fois rasserîfiblés, il est facile de

dire en prenant un exemple : la balle, de forme cylindr -ogivale,

avec légère dépression à la base, est en plomb nu ; son calibre est

le n^ 320 (1) {8 millimètres) et son poids de 4«%32; elle présente

sur sa périphérie deux rangées de cannelures moletées ; l'existence

de quatre empreintes hélicoïdales à ss surface prouve qu'elle a été

11) On désigne sous !e n" 320 le calilii'e fies pi'ujeotilfs qui ont 320 millii-mes de pouce

anglais ; ce dernier étant de 2«",S, le calibie n» 3i0 correspond exactement à 8 inilliinètres.

Fig. 33. — .V, fracture étoilée du crâne, pro-

duite par un premier projectile.— B, fracture

étoilée due ù un second projectile. Les traits

de • fracture irradiant de la seconde bles-

sure B s'arrêtent sur le trait de fracture Ar«

irradiant de la première blessure A (d'après

Ghavigny).
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tirée dan>< un revolver dont le canon est pourvu de quatre rayures. On
peut ui-mc ajoutt'r, étant donnés les caractéies du projectile, que

l'arme o.<l l'un des noinbi'eux revolvers de poche, du type h-'ll-do'j.

On reconnaîtra de même avec la plus grande facilité la balle de

plomb entourée d'une chemise de cuivre, de S^^jO de diamètre avec

gorge circulaire, que la Société française dos munitions fabrique pour

le revolver tt'/o-r/o7, les balles de plomb revêtues de cuivre nickelé

de O™»",;^") et de 7""^, 65 utilisées dans les deux types du pistolet auto-

mati(iue lîrowning, etc.

Inutile de dire que le médecin légiste devra toujours, s'il n'est pas

suffisamment familiarisé avec les armes et leurs munitions, se faire

ad oindre un armurier-expert.

2° La balle retrouvée dana le cadavre peul-elle provi nir d'un

revolver trouvé fsicr F inculpé? Ce problème est relativement plus

simple à résoudre que le précédent, puisqu'il reste en général des

cartouches non tirées dans les chambres du barillet.

On s'assurera tout d'abord que la balle est du même calibre que

le revolver ou pistolet eutomatique, que les empreintes hélicoïdales

correspondent bien aux arêtes comprises entre les rayures du canon,

et comme nombre et comme forme.

Puison comparera le projectile à ceux des munitions non brûlées,

quant à la forme générale, à la nature de la chemise, quant à la

disposition de lévidement postérieur, des cannelures moletéesetde

la gorge de sertissase.

Un individu avait essuyé un coup de feu au moment même où il

se suicidait d'un coup de revolver; la balle qui avait causé la mort

fui retrouvée dans le cœur. Il s'agissait de déterminer si cet'e balle

provenait du revolver delà victime ou de celui de l'inculpé. (*r les

deux revolvers étaient du type bull-d g, du calibren» .320. Nous avons

pu démontrer- que lindividra s'était suicidé, gr-àce à la disposition

des cannelures moletées, qui n'avaient pas été faites avec le même
outil, sur les balles de deux revolvers, de forme losangique sur celles

delà victime, de forme quadrangulaire sur celles de l'agresseur.

Nous avons indiqué un nouveau procédé d'i 'entilication, ba«é

sur l'examen des stries laissées sur les projectiles par les délauts

des rayures et du canon. La photou'raphie, apr-rs agrandissement,

met en évidence ces particularités, en permet l'examen et la compa-

laison (li.

Le procédé consiste à recueillir dans de l'ouale une balle tirée

dans le revolver incriminé et à la comparer à la balle trouvée dans

1) B .I.I-HAZARD, Identification de firojeclilcs danties à feu 'Arc/i, n'Anlri. crim. el de

Mé.'ecin légale, 15 juin 1913).

Balthazard. — MlHI. lég., ri^ cdit. 16
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le cadavre ou extraite chez le blessé. La'figui e 34 montre avec quelle

précision on peut retrouver, sur tout le pourtour des balles, les

stries de même aspect, de même protondeur, occupant exactement

la même position. Lidentilicalion est aussi précise que pour les

empreintes digitales.

Fig. 34. — Affaire N... Cambriolage simulé.

La balle 1 a élé tirée par nous dans le revolver de N..., qui a simulé un cambriolage pour

voler son père. — La balle 2 aurait été tirée par le cambrioleur sur N... — La balle 3 aurait

été tirée par X... sur le cambrioleur.

L'examen des stries prouve que les trois balles ont été tiré-es dans le même revolver.

Malgré les réserves foi mulées par Corin et Genouillac, la méthode

est parfaitement applicable aux projectiles tirés dans les pistolets

automatiques, tels que le browning.

Identification des douilles de pistolets automatiques. —
Dans les pistolets automatiques modernes, dont les types sont déjà

nombreux, Browning, Webley, Stejr, Melior, Pieper, etc., la

douille de la munition tirée est éjectée automatiquement au dehors,

tandis qu'une munition neuve est replacée en position de lir par

le retour en ])atterie de la culasse mobile.

lien résulte que Ion retrouve sur les lieux du ctime une ou plu-

sieurs douilles vides, grâce au.xquelles il est possible d'obtenir des

indications sur l'arme utilisée, alors même que l'on ne retrouverait

pas la balle tirée dans le pistolet (I).

(1) Balthazard, Identification des douilles de pistolets automatiques (.Irc/i. d'Ant/i. crim.

et de Médecine légriU, 15 décembre 1913).
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Cesl encore la photographie qui nous a permis de mettre
en t'videnre les diverses traces laissées sur la douille par le percu-

teur, lejecteur. le butoir et le p rte-|»ercu'euf, suffisantes
( our

Fi}r. 33. — Au centre, trace du percuteur sur lamorce. En a, trace du choc de la douille

contre le butoir; b, traces des bavures du porle-percutcur; c, trace produite par le crochet

de l'éjecteur.

caraclériser larme. Il suffira donc de comparer la douille trouvée

sur les lieux du crime à une douille éjectée par le pistolet de l'in-

dividu soupçonné (fig. 35).

Ktude des eniprciute.s relevées s«urles lialles. — Dans une
e.xpertise récente qui nous a été conliée, il s'agissait d'établir si deux

balles en plomb nu ramassées sur un tapis, l'une le jour même d'un

attentat, laulre trois semaines plus tard, avaient bien atteint la

victime. Ces balles, n'ayant en efîet pas eu une force de pénétration

suffisante pour perforer les vêtements, avaient déterminé des bies

sures du bras à traver-; l'étotre et avaient rebondi sur le sol.

Nous avons remarqué qu'il existait sur ces balles des empreintes

quadrillées laissées par la trame du tissu de la redingote, grâce aux-

quelles l'identilication a été possible avec les empreintes analogues

obtenues sur des balles tirées sur la même étotTe étalée devant une
planche de sapin.

Depuis cette époque, nous avons poursuivi des recherches qui

démontrent que les balles de revolver en plomb nu portent toujours

la trace de la trame du tissu qu'elles ont rencontré tout dabord,

même lorsqu'elles traversent ensuite une épaisseur du corps plus ou

moins considérable ; une seule exception se rencontre, lorsque la

balle s'écrase ou se déforme sur un plan osseux, auquel cas l'em-

preinte du tissu peut s'efTacer, au moins en partie.
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Rien de plus facile en pareil cas que d'identifier l'empreinle trouvée

sur la tète du projectile ; il suffit d'obtenir des empreinles de compa-

raison en tirant des projectile? de môme calibre sur l'étoile suspectée,

tendue à l'aide de punaises au-devant dune pianchede sapin soigneu-

sement rabotée.

En pratique, les balles en plomb nu étant presque toujours du

calibre 8 millimètres (no 320, c'est-à-dire 320 millièmes de pouce

anglais), nous nous sommes servi d'un revolver dit bulldog et de

cartouches de deuxième qualité chargées de Oer,30 de poudre noii;;e;

les projectiles ont une force de pénétration très minime et rebon-

dissent sur l'étoffe, dont ils gardent l'empreinte sans s'enfoncer

dans le bois.

La figure 36 représente les photographies, agrandies quatre fois,

des empreintes laissées sur les balles par divers tissus; un certain

nombre de ces projectiles ont été retrouvés profondément engagés

dans la poitrine d'individus ayant succombé à des plaies du cœur ou

du poumon.

On voit que la dislance qui sépare le sillon de l'empreinte est très

différente suivant les tissus; il suffit de mesurer cet écart à l'aide

d'un compas d'épaisseur muni d'un vernier, pour identifier ou diffé-

rencier deux tissus, quant à la nature de leur trame, il est encore

plus simple de compter combien il existe de fils sur l'empreinte par

centimètre, soit sur la chaîne, soit sur la trame, pour arriver au

même résultat.

Les tissus fins, comme le satin (1), la batiste (2), la soie (3),

la toile fine (4, 5, 6), possèdent une trame serrée. Les draps des

vêtements ont une tramé plus grossière; certains sont carac-

térisés par l'existence de quadrillages délimités par des côtes

épaisses (10).

Enfin les tissus grossiers, comme la toile d'emballage (12), sont

constitués par des fils forts, épais, et possèdent une trame très

lâche.

En appliquant cette méthode, il nous a été possible d'indiquer quel

vêtement portait un individu atteint d'un coup de feu, d'après l'em-

preinte laissée par le tissu sur la balle retrouvée dans le cadavre;

nous avons pu de même distinguer, parmi plusieurs orifices d'entrée

de projectiles, celui qui correspondait à un projectile déterminé

trouvé dans un cadavre, etc.
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Mouchoir de batiste

5

Drap de fantaisie Drap de pardessus Toile d'emballaqe
à cotes d'hivep

Fig. :i6. — Empreintes sur des balles de plomb nu tirées sur divers tissus

agrandies quatre fois).
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IV. - BRULURES.

La dénomination de brûlurea doit être éttuidue à toutes les lésions

produitespar les radiations physiques et par les substances chimiques

dites caustiques.

^ I, — Bnûlurss par la chaleur.

Les symptômes des brûlures aux divers degrés sont étudiés dans

les traités de pathologie externe; nous ne les- décrirons pas, non

plus que les conséquences et les complications des brûlures. Au point

de vue médico-lé.val, il importe surlout de déterminer sous quelle

forme la chaleur a produit la lésion, et h quelle température ont été

soumis les tissus.

D'une façon générale, la chaleur radiante ne produit que des

lésions minimes, que Ton observe à la suite d'exposition prolongée

au soleil et aussi chez les ouvriers métallurgistes et les verriers
;

elles consistent en un érythème plus ou moins intense, avec parfois

craquellement de l'épiderme.

C'est lorsqu'il y a contact direct entre un corps chaud, solide,

liquide ou gazeux, que les brûlures aboutissent à la désorganisation

plus ou moins étendue, plus ou moins profonde, des tissus.

Avec les corps solides, la brûlure est en général peu étendue, mais

elle peut être très proton le. H en est ainsi chez les enfants martyrs

que leurs parents brûlent avec des tisonniers chauds. L'ne associa-

tion de malfaiteurs, que l'on appelait les chauffeurs, a longtemps ter-

rorisé les habitants des campagnes; ces individus masqués enfon-

çaient des fers rougis au feu dans la chair de leurs victimes pour les

obliger à révéler l'endroit oii était caché leur argent.

Les liquides s'élalent sur les téguments, et, si leur température

est suffisamment élevée, les brûlures qu'ils produisent ont une

grandeétendue, alors que, grâce au refroidissement assez rapide, les

tissus ne' sont pas en général très profondément lésés. Au lieu d'être

sèche et noiràtie comme dans le cas des brûlures par corps solide,

l'escarre est mol'e et grisâtre.

Avec les gaz et les vapeurs combuslibhs, gaz d'éclairage, grisou,

acétylène, éther, la surface des brûlures est encore plus grande

qu'avecles liquides; mais souvent les lésions sont très superficielles
;

l'épiderme est léché par la flamme ; les cheveux, les poils sont brûlés

et la peau rest^^ parfois intacte partout où elle e>i protégée par les

vêtements. Lorsquela combustion des gaz se prolonge quelquetemps,

les lésions peuvent être beaucoup plus considérables, et les flammes

pénètrent dans les voies aériennes ; on peut même observer une
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carbonisation plus ou moins complète du corps. Tel est le cas dans

les incendies, où la mort est (luelquefois le fait non des brûlures,

mais de l'cisphyxie par l'oxyde de carbone et les gaz irrespirables.

Knlin la vapeur d'eau à haute température détermine des brûlures

qui présentent quelques caractères particuliers. Grâce à la propriété

qu'a la vapeur d'eau de traverser et d'imbiber les vêlements, ceux-ci

conservent longtemps une température élevée, et les brûlures sont

plus profondes sur les parties couvertes que sur les régions décou-

vertes. Il se produit ainsi une vésication très étendue, à la suite de

laquelle l'épiderme tombe, laissant à nu le derme plus ou moins lésé.

11 n'est pas toujours très aisé d'évaluer la température des corps

qui ont été en contact avec les tissus d'après l'examen des lésions pro-

duites. Tout au plus peut-on dire qu'au-dessous de la température

d'ébuUition, leau, par un court contact, ne produit que des lésions

légèies, en général un simple érythème. Au dessus de TS", un contact

un peu prolongé peut déterminer de la vésication. La formation d'es-

carre ne s'observe qu'à partir de 100°, avec un contact assez prolongé.

L'examen des vêtements fournil parlbis des renseignements plus

précis. Brouardel a pu démontrer, grâce aux craquelures des gants

et à l'intégrité du cuir des chaussures cihez les victimes trouvées

dans la buvette de l'Opéra-Comique, lors de l'incendie de ce

théâtre, que la température en ce point avait atteint 120», mais

n'avait pas dépassé 140°.

Les brûlures ont-elles été faites pendant la vie? — Les brû-

lures, lorsqu'elles sont légères, déterminent seulement une rongeur

de la peau due à la vaso-dilalalion des capillaires cutanés, rougeur

qui disparaît après la mort. Lorsque la brûlure est plus grave, le

sang se coagule dans les vaisseaux de la peau, et la rougeur persiste

sur le cadavre. S'il s'est formé une phlyctène, celle-ci est entourée

dune auréole rouge séparée de l'escarre centrale par un liséré blanc;

entin le contenu de la phlyctène renferme de nombreux leucocytes

dont la présence est l'indice d'une réîction de l'organisme et prouve

que la brûlure a été faite avant la mort. Rien de semblable ne

s'observe lorsque la brûlure est survenue après la mort; les tissus

plus ou moins profondément brûlés, parfois même calcinés, ne

sont pas entourés d'une auréole rouge, et les phlyclènes qui se

forment parfois sur les parties œdémaliées du cadavre ne renfer-

ment jamais de leucocytes.

^ 2. — Brûlures par le froid.

Les humeurs de l'organisme congèlent à une température voisine

de — 0",6; si la circulation, par l'action du refroidissement qui
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produit une vaso-constriction énergique, est interrompue dans une

partie du corps, les tissus peuvent congeler. A moins que de grandes

précautions ne soient prises pour le réchaulTemenl, ces tissus sont

voués à la mortillcation, car, ce qui congèle, c'est Teau des humeurs,

et le réchauffement, en faisant fondre les petits cristaux de glace,

place les éléments anatomiques au contact de l'eau distillée, qui a

sur eux une action nocive bien connue.

Lhémolyse se produit dans les vaisseaux dont on observe la throm-

bose; les protoplasmas cellulaires subissent la tuméfaction trouble;

le tissu conjonctif est atteint de dégénérescence hyaline. L'ne escarre

se forme, que Ion peut distinguer de lescarre due à la chaleur, grâce

au bourrelet œdémateux, violacé, qui l'entoure.

Sur la peau, l'application d'un froid intense peut n'avoir pas de

conséquences fâcheuses, si elle n'est pas trop prolongée. 11 se fait

d'abord une vaso-constriclion énergique, accompagnée d'une anes-

tliésie locale que l'on utilise en petite chirurgie, puis la peau rougit

et l'on observe de Ihyperesthésie. Si l'application du froid a été

prolongée trop longtemps, il se produit une gelure, simple érythème

avec rubéfaction tel que celui que provoque le siphonnage au chlorure

de méthyle (— 21°), et, dans les formes graves, ulcération ou escarre.

Les gelures spontanées siègent surtout dans les parties mal irri-

guées, lobule et pavillon de l oreille, bout du nez, extrémités des

doigts et des orteils.

§ 3. — Accidents occasionnés par l'électricité.

Depuis la dernière édition de ce Précis, nos idées sur l'innocuité

des courants à basse tension se sont complètement modifiées, grâce

aux travaux de la commission présidée par 31. Weiss, qui, chargée

de rédiger une instru lion sur les soins à donner aux électrocutés,

a commencé par étudier les causes de la mort par les courants élec-

triques.

Étiologie. — Les accidents produits par l'électricité industrielle

sont fréquents; rien qu'en France, la statistique du ministère du

Travail donnait', pour l'année 19u9, 778 cas d'électrocution dont

33 mortels.

iSous verronsqu'il n'est pour ainsi dire pas de courants inoffensifs,

puisque la mort a été .provoquée par des courants alternatifs de

40 volts, tel< qu'on les obtient par accouplement en série d'une

vingtaine d'éléments Leclanché pour les usages téléphoniques.

Les courants de iiO volts, employés pour la lumière électrique,

comptent un assez grand nombre <le morts à leur actif. Le danger
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va tlailleurs croissant avec les courants <!•' plus haute tension,

courants de 220 volts alternatifs à 42 périodes, utilisés dans cer-

tains secteurs de lumière électrique, couiants de 400 à SOO volts

des tramways urbains, courants de 3 000 à 5 000 volts des chemins

de fer électriques, courants de 50 000 volts des transports de force.

Aux États-L'nis, réleclroculionest^mployée comme procédé d'exé-

cution judiciaire ; on avait d'abord utilisé des courants de haute

tension, 4000 volts environ ; nous verrons pourquoi on a dû reve-

nir aux courants de 400 volts.

Enfin, nous étudierons la fulguration, qui a parfois suscité l'hy-

pothèse d'un crime.

Pathogénîe. — C'est en 1887 que d'Arsonval déduisit de ses

recherches que les courants continus ou alternatifs provoquent la

mort en inhibant le système nerveux. Tatum, en 1890, pense au

contraire que la mort est due à une action directe sur le cœur, qui

amène sa paralysie; si, en effet, on sectionne les deux pneumogas-

triques chez des animaux, ou si on supprime leur fonction par

l'action de l'atropine, on constate que le passage du courant continue

à produire la mort par arrêt du cœur.

Prévost et Batelli ont étudié minutieusement l'action de l'électri-

cité sur les animaux en déterminant avec soin les constantes phy-

siques des courants utilisés.

Ils ont trouvé que pour les courants alternatifs de fréquence habi-

tuelle, de tension inférieure à 120 volts, la mort est due à un
arrêt du cœur entrémulations fibril'aires; la respiration s'arrête

après le cœur.

Pour les courants de haute tension, entre 1200 et bOOO volts, la

respiration s'arrête d'abord par action inhibitricesur les centres ner-

veux ; le cœur continue à battre un certain temps.

Enfin pour les courants de tension intermédiaire, de 120 à 1200

volts, les deux mécanismes paraissent agir simultanément, action

sur le cœur dune paît, action sur les centres nerveux d'autre part.

La commission ministérielle française a montré que la question

ne doit pas être envisagée sous cet aspect : ce qui importe, ce n'est

pas la tension du courant employé, mais l'intensité du courant qui

traverse l'organisme.

A condition que le cœur soit sur le trajet du courant, ce qui se

produit chez le chien quand le courant passe d'une patte antérieure

à une autre patte quelconque, la mort survient presque toujours

avec le courant industriel alternatif quand lintensité du courant

qui traverse le corps atteint 70 à 80 milliampères. Au bout de

quitrc à cinq secondes, le cœur -'arrête en trémulations librillaires;
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à mesure qu'on élève l'intensité, la mort survient plus rapidement,

mais jamais en moins de deux secondes. Avec une intensité supé-

rieure à ^ ou G ampères, le cœur ne s'arrête plus, mais il se

produit de graves brûlures.

Les courants d'intensité inférieure ta 80 milliampères ne sont pas

inofîensifs; avec des courants de 40 milliampères, la mort du chien

a pu être obtenue. En pareil cas il ne sagit plus de paralysie du

C(tur, mais d'une tétanisation de tous les muscles du corps qui

provoque l'asphyxie en un temps variant de quatre à dix minutes.

On conçoit que ces cas ofTrent à l'intervention thérapeutique, faite à

temps, beaucoup plus de prise que ceux où le cœur sarrète d'emblée.

Quand le cœur n'est pas sur le trajet du courant, lorsqu'on fait

agir par exemple ce courant directement sur les centres nerveux,

en plaçant une électrode sous le menton et l'autre au sommet du

crâne, on constate que la respiration s'arrête temporairement par

action inhibitrice sur les centres nerveux, mais qu'elle reprend dès

({ue l'on interrompt le courant. C'est ainsi qu'un courant de 400 mil-

liampères. appliqué pendant une minute, n'a pas amené la mort

de l'animal. Des courants encore plus intenses n'auraient pas d'ac-

tion différente, mais ils produiraient des brûlures plus ou moins

profondes aux points d'application des électrodes.

Les courants continus ont la même action que les courants alter-

natifs, mais pour produire les mômes effets ils doivent posséder

une intensité quatre fois plus forte.

Les expériences que nous venons de rapporter établissent nette-

ment que la constante intéressante est l'intensité du courant qui

traverse l'organisme. Or cette intensité dépend du voltage du cou-

V
rant et de la résistance du corps, d'après la formule : I = —

•

K

Or, si Ton cherche à appliquer ces données à l'homme, on cons-

tate que la résistance du corps humain esl fort variable suivant

l'état de la peau au niveau des points où pénètre le courant. C'est

ainsi que lorsque la peau est calleuse, sèche, comme cela arrive

chez les ouvriers, la résistance du corps peut monter au-dessus de

33 000 ohms. L'intensité du courant qui traverse le corps lorsque le

courant extérieur est au voltage 120 volts, est de 120 Jivisé par

30 000, soit 4 milliampères, et le danger est nul. Si, au con-

traire, les mains sont grasses ou mouillées, la résistance du corps

peut s'abaisser à 1200 ohms; pour le courant envisagé ci-dessus,

l'intensité du courant qui traversera le corps sera de 120 divisé par

1200, soit 100 milliampères, c'est-à-dire une intensité qui s'est

montrée mortelle pour le chien en quelques secondes.
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Les observations rassemblées depuis plusieurs années prouvent

que l'homme ie comporte comme les animaux sous l'effet des

courants électriques. Une cuisinière, à (ienève, e>t électrocutée par

un courant »lft 110 volts, alimentant une lampe électrique qu'elle

déplace, en serrant de son autre main le robinet métallique

dadduction d'eau ; il y avait sûrement un mauvais isolement du
lil de distribution électrique. Jellinek rapporte un cas d'électrocu-

lion dune jeune liile dans une baignoire parcourant de 110 volts;

observations analoj^ues de Weiss. Dans un cas analosue de Kleury,

l'accident se pioduit au moment où la femme, placée dans la bai-

gnoire, touche le cordon de sonnette métallique qui communique
avec une distribution de lumière mal isolée. In ouvrier, travaillant

à lintérieur d'une chaudière, avait le dos couvert de sueur, accolé

contre la paroi métallique ; il veut avec sa main grasse déplacer la

lampe qui l'éclairé et est électrocuté. Un maçon, chaussé de pan-

touiles humides et marchant sui" un toit de tùle ondulée, touche du

front un cable dans lequel passe un courant de 110 volts ; il est

électrocuté. Ketil Motzteld rapporte six cas délectrocution dans des

conditions analogues, connus en Norvège. Cappello et Pellegrini

citent trois observations, recueillies en Italie, d'éleclrocution par des

courants de 117, 110 et 46 volts.

Nous avons insisté sur ces lails. dont on pourrait ras.sembler à

l'heure actutjlle une trentaine de cas indubitables, parce qu'il sera

toujours fort difficile de faire admettre par les ingénieurs électri-

ciens, adjoints au médecin comme experts, la possibilité d'accidents

mortels causés par les courants industriels à bas-se tension ; ils

invoqueront le grand nombre de cas dans lesquels ces courants ont

montré leur innocuité pour l'homme, sans se rendre comple qu'il

est en effet rare, mais non impossible, que la résistance du corps

humain s'abaisse suffisammentpour rendre les courants de 110 volts

dangereux.

Avec les courants de 400 à 300 volls. le danger est naturellement

beaucoup plus grand, puisque les mêmes effets (jue pour les courants

de 110 volts pourront être obtenus alors même que la résistance du

corps serait voisine de 5000 ohms. Le danger atteint son maximum
avec les courants de 1 200 volts, qui peuvent entiaîner la mort

quand la résistance du corps est de 12000 ohms, ce qui est une

valeur moyenne et habituelle.

Knfin, quand augmente encore l'intensité du courant qui traverse

le corps, les brûlures se produisent au point de contact des élec-

trodes et amènent rapidement la production descarres offrant une

grande résistance au passase du courant. Si bien que, pour les cou-
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rants de très haute tension, la gravité même des brûlures produites

est la cause que le courant ne traverse le corps avec une intensité

dangereuse que pendant un temps très court et que le cœur peut

continuer k battre. C'est ainsi qu'un ingénieur, traversé par un cou-

rant de 10000 volts, eut les deux bras carbonisés, mais survécut.

De même aux États-Unis, nombreux ont été les cas de survie chez

les condamnés électrocutés avec des courants de trop haut voltage;

il a été nécessaire d'augmenter les dimensions des électrodes,

d'assurer un meilleur contact en les mouillant et d'abaisser le vol-

tage du courant à 400 volts pour éviter les brûlures ou même la

dessiccation rapide des points de contact.

Les décharges électriques, dont l'intérêt industriel est à peu près

nul, provoquent une contraction musculaire quand l'énergie élec-

trique enjeu est faible ; mais lorsqu'il s'agit d'électricité atmosphé-

rique, la mort résulte de l'inhibition des centres nerveux et la rigi-

dité musculaire peut èlre immédiate, immobilisant les individus

dans l'attitude qu'ils avaient au moment où la foudre les a frappés;

de plus, la décharge électrique provoque des efTets calorifiques puis-

sants et l'on trouve sur le cadavre des brûlures étendues.

Symplômes. — Les courants électriques manifestent leur action

sur l'organisme par des symptômes locaux, qui sont les brûlures

électriques, et par des symptômes généraux.

Les bnîlures électriques s'observent au point de contact avec le

conducteur électrique, c'est-à-dire le plus souvent aux mains. L'in-

dividu qui touche un conducteur traversé par un courant électrique

conduit en effet ce courant à la terre, d'où il retourne à la source,

d'éneigie électrique; on pourrait donc toucher impunément tous

les conducteurs électriques, au moins avec une seule main, si l'iso-

lement des distributions était parfait, ce qui n'est jamais réalisé en

pratique, toutes les distributions ayant des fuites à la terre.

Il arrive qu'au moment où le courant traverse l'individu, les

doigts se contractent fortement sur le câble électrique, par

exemple; la biûlure se produit et l'ouvrier reste accroché, parfois

même suspendu au câble. Il faut prendre alors les plus grandes

précautions pour le détacher si l'on ne veut pas être électrocuté

soi-mènTe, opérer avec un isolant, long Ifàlon sec, etc.

Les brûlures électriques ont pour caractère essentiel d'être nette-

ment limitées, comme taillées à l'emporte-pièce. Quand elles sont

de petites dimensions, on les a comparées aux lésions que produi-

raient des coups de curette. Les brûlures superlicielles sont de

couleur gris ardoisé, avec un petit liséré blanchâtre ; desphlyctènes

apparaissent à la périphérie au bout de quatre à cinq jours. La
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peau présente un aspect parcheminé auîour de la brûlure. .Mais les

brûlures profondes ont d'emblée cet aspect escarrolique, desséché

et les lésions se montrent avec ces caractères, sans aucune transi-

tion à la périphérie avec les [tarties saines; les tissus musculaires,

osseux, peuvimt être intéressés et l'on a vu même des portions

entières de membres carbonisées et même volatilisées par le pas-

sage de courants particulièrement intenses.

Fait curieux, la douleur fait complètement défaut dans les brû-

lures électriques, alors quelle est si vive dans les brûlures ordi-

naires; on a vu des électrocutés diriger eux-mêmes les opérations

pour leur sauvetage avec le plus grand calme. L'évolution des

lésions se poursuit sans aucune réaction inflammatoire, sans ten-

dance à la suppuration ; il semble que le courant électrique ait

aseptisé les tissus qu'il a détruits.

La cicatrisation se produit assez rapidement: les boids de l'es-

carre sèche se relèvent un peu à la périjjhérie et Ion voit appa-

raître au-dessous un tissu bourgeonnant qui comble rapidement la

perte de substance causée par la chute de l'escarre. 11 en est ainsi

au moins pour les brûluressuperficielles, car les brûlures profondes

ont une évolution plus lente et nécessitent parfois l'amputation

des parties nécrosées au bout de ])lusieurs mois.

Mme Wilbouchewilch a rapporté une observation avec examen
histologique des nerfs, qui montre de graves lésions dans le névri-

lemme et les cylindraxes. Ceci explique pourquoi il est habituel

de voir persister des troubles d'origine névritique, après les brû-

lures électriques, atrophie musculaire parfois considérable, atrophie

massive de tous les tissus de la main, altérations cutanées, et

même, dans les cas graves, impotence plus ou moins complète du

membre.
Nous ne dirons qu'un mot de Vophtalmie électrique, brûlure des

yeux produite par l'arc électrique jaillissant entre deux conducteurs

rapprochés, et qui peut enliaîner des hémorragies sous-conjoncli-

vales, de la kératite, de l'iritis, des lésions rétiniennes, allant dans

les cas graves jusqu'à causer la cécité.

Les .syinftôincs généraux ne peuvent être décrits que chez les indi-

vidus qui survivent. Nous avons déjà dit que cette éventualité ne

survient qu'au cas où le courant qui a traversé le corps est de faible

intensité, ou lorsque, d'intensité élevée, il a produit d'emblée des

brûluresgravesqui onlrapidementinlerrompule passage du courant.

Bien que dans certains cas, comme nous lavons indiqué, l'indi-

vidu conserve sa lucidité, dans la majeure partie des cas le pas-

sage du courant provoque une perte de connaissance qui peut aller
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jusqu'au coma avec insensibilité complète. Lorsque le blessé

revient à lui, il ne se souvient de rien et est fort surpris de voir les

brûlures dont il esi atteint et qui ne lui causent aucune douleur.

11 peut subsister pendant un certain temps de l'oppression et des

troubles circulatoires, mais en général tout rentre rapidement dans

l'ordre.

Les symptômes tardifs consistent, en cas de brûlures, et quel-

quefois même si les brûlures sont peu prononcées, en troubles liés

au développement d'une névrite. Souvent aussi le choc nerveux est

le point de départ de phénomènes névropalhiques plus ou moins

accentués; toutefois, comme il est possible de constater à laulopsie

des hémorragies capillaires, en particulier dans lécorce cérébrale,

il ne faut pas trop se hâter, dans les cas graves, de parler de

névrose; on a vu les accidenfs aboutir à la confusion mentale, à la

démence et à la mort tardive.

Diagnostic médico-légal. — La notion éliologique suffirait

pour faire le diagnostic des brûlures électriques ; or ces blessures

présentent des caractères bien spéciaux, que nous avons indiqués

et qui permettront dans certains cas de faire la part de ce qui

revient à lélectricité et de ce qui est dû à l'action des vêtements

enflammés par le passage du courant. Cette distinction peut être

importante, à la suite des accidents du travail, pour établir le pro-

nostic des accidents névritiques, toujours plus graves dans les brû-

lures électriques, et pour fixer la rente due à l'ouvrier.

Les difficultés du diagnostic commencent lorsqu'un ouvrier élec-

tricien est trouvé mort auprès d'une installation électrique. En
pareil cas, si la mort est survenue rapidement du fait du passage

d'un courant de moyenne intensité, on ne trouvera en général

aucune lésion viscérale à l'autopsie, mais la constatation de brû-

lures, si minimes soient-elles, aux mains ou aux pieds, au contact

du sol, prendra une importance décisive. Les brûlures ne font

jamais défaut quand la mort est due à un courant d'un voltage

supérieur à 1200 volts, mais elles peuvent être très discrètes quand
la mort résulte du passage d'un courant de faible voltage. Elles ne

font complètement défaut qu'avec les courants de faible intensité

qui produisent la mort par tétanisation des muscles respiratoires,

mais en pareil cas, on trouve à l'autopsie les lésions caractéristiques

de l'asphyxie avec nombreuses ecchymoses sous-pleurales et sous-

péricardiques.

En toutes circonstances, il conviendra, pour élucider les causes

de la mort, de procéder à une enquête attentive sur les circons-

tances qui ont précédé ou accompagné le décès ; le faible voltage
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du courant incriminé ne sulïil pas, comme nous l'avons prouvé,

pour écarter Thypothèse dune mort par l'électricité.

Pout la fulguration, le doute n'est possible que lorsque le cadavre

est retrouvé en pleine campagne, un temps plus ou moins long

après l'orage. Le diagnostic repose sur la constatation des déchi-

rures et des roussissuies des vêtements, sur la ftrésence de brû-

lures sur le corps, en bandes ou en sillons parcourant les membres
inférieurs jusqu'au sol. Si ces brûlures étendues manquent ou si

l'état de la putréCaction ne permet plus leur constatation, on se

basera sur la notion d'un orage survenu au moment |»r('sun)é de la

disparition de lindividu, sur la recherche des traces de brûlure

produites par la foudre sur les objets environnants, écorce darbre,

sol, etc., la fusion des objets métalliques trouvés sur le cadavre ou

leur forte aimantation. Enlin on mettra en évidence l'absence de

lésions Iraumatiques capables de caractériser une mort violente.

ïi 4. — Brûlures par les rayons X.

Dès le début des applications médicales des rayons de Hontgen,

on observa des lésions cutanées à la suite de l'exposition prolongée

d'une région du corps devant l'ampoule de Ci-ookes. Les rayons X
proiluisent en ell'et des désordies profondsdans la nutrition des tissus,

et l'épithète de radiodtnhitts o\i de brûlure de H'jnfgen, donnée aux

lésions observées, est légitime.

11 importe d'ailleurs de distinguer les altérations cutanées qui

surviennent après une seule séance ou quelques séances rapprochées

d'exposition aux rayons X, et celles que l'on observe chez les radio-

graphes de profession, dont les mains sont chaque jour frappées par

une quantité minime de radiations. On a dit que, dans le premier cas,

il se développai tune radiodennite aij/ué; dans le second cas, une ra<iio-

dermite chronique; en réiUté, toutes les brûlures causées par les

rayons X sont essentiellement chroniques dans leur évolution, et les

termes d'aigu et de chronique visent uniquement les conditions

étiologiques de leur production.

Les radiodermites chroniques sont sans intérêt en médecine

légale, si ce n'est qu'elles peuvent aider à élU' ider le mécanisme

d'action des rayons X. Au contraire, les radiodermites aiguës qui

surviennent chéries malades qui ont été exposés devant l'ampoule

de Crookes, soit dans un but diagnostique, soit dans un but tliérapeu-

tique, ont été le point de départ de procès en responsabilité médicale-

Les praticiens n'ont été jusqu'ici condamnés qu'à des dommages-

intérêts envers les malades brûlés; il n'en serait plus de même à
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l'avenir s'il était établi que, dans l'application des rayons X, il y a eu

négligence, ignorance ou faute grave. 11 est donc nécessaire que le

médecin légiste puisse apprécier exactement quelle est la part de

responsabilité du praticien, qui n'est pas toujours un médecin, dans

la production des accidents.

Décrivons tout d'abord les symplùmes des radiodermites aiguës.

Nous n'insistons pas sur les troubles nerveux, palpitations, cépha-

lalgie, insomnie, qui ont été signalés par un certain nombre
dauleurs et qui sont toujours fugaces, et nous nous bornons à

l'étude des lésions cutanées.

Radiodermite aiguë. — Tantôt la lésion se limite aux tissus les

plus superficiels, tantôt elle frappe le derme et le tissu cellulaire

sous cutané. Dans tous les cas. les symptômes du début sont les

mêmes. Vingt quatre ou quarante-huit heures après l'exposition

aux rayons X, apparaît un érythème sur la surface de la peau qui

était laplus rapprochée de l'ampoule. Parfois l'érythème est uniforme

dès le début; plus souvent il est constitué par des macules isolées,

ponctuées, qui s'agrandissent et se confondent par leur périphérie.

Au bout de huit à dix jours, la coloration de la peau est devenue

rouge violacé, et de petites vésicules se fusionnent, formant des

bulles volumineuses ou des phlyctènes; puis le contenu se Aide,

l'épiderme soulevé tombe, et il reste à la place une ulcération qui

n'a qu'une faible tendance à la cicatrisation. Les lésions étaient au

début absolument indolores; il n'en est plus de même lorsqu'il

existe des ulcérations, au niveau desquelles le moindre contact

provoque de violentes douleurs.

La radiodermite ne suit pas toujours la marche progressive que

nous avons décrite ; elle ne dépasse pas parlois la période érylhéma-

teuse ou vésiculeuse. D'autres fois, au contraire, les lésions gagnent

en profondeur, il se forme une escarre noirâtre, sèche, rétractile.

semblable à celle qui se produit parl'action des acides ; un sillon de

1 à 2 millimètres sépare le pourtour de l'escarre des téguments

sains. A partir de ce moment, la lésion n'est plus douloureuse, mais

la cicatrisation demande des mois et même des années. Lors(|ue

l'escarre est enfin tombée, la cicatrisation se poursuit par la péri-

phérie de l'ulcération ; mais, sous Tintluence des causes les plus

minimes, choc, infection, de nouvelles escarres, plus profondes que

la première, apparaissent au niveau des bourgeons charnus qui

tapissent le fond de l'ulcération.

Quelle que soit la période à laquelle guérit la lésion, la cicatrice

présente les mêmes caractères. A son niveau, la peau est d'abord

blanche, épaisse, mais souple ; ce n'est que très tardivement que le
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tissu conioni-lif néoformé se rétracte; mais la n'action se poursuit

alors jus |u'à amener des détormations marquées, jusqu'à créer

des attitudes vicieuses, jusqu'à rendre impossibles les mouvements
dans les articulations voisines.

Ainsi les brûlures de lUlntsen diffèrent des brûlures ordinaires

en ce qu'il existe un trouble profond de la nutrition des tissus,

diminuant singulièrement la tendance à la cicatrisation. Mais il est

nécessaire d'insister aussi sur la longue période dincubation qui

sépare parfois le moment d"ap,>aiition des lésions de la séance d expo-

sition aux rayons X qui les occasionne. Souvent l'érythème se

manifeste seulement après huit ou dix jours; une malade de

Fournier eut une radodermite grave dix mois après l'application des

rayons X. Alors même que les tissus qui ont reçu les radiations

paraissent normaux, le moindre traumatisme peut faire apparaître la

radiodermite, chez une malade deOudin, six mois après 1 application

des rayons X, une large escarre se forma dans les tissus radiés à

l'occasion d'une injection de sérum artificiel pratiquée à ce niveau.

Parmi les autres altéiations cutanées produites parles rayons X, il

fautciterlapigmentationet lépilation, qui peut survenir alors même
que la radiodermite est limitée à l'érythème.

Lésions profondes. — En même temps que les lésions cutanées,

les rayons X peuvent causer des lésions des tissus profonds. C'est

même cette action sur les cellules cancéreuses, sur les éléments

lymphoïdes, qui est utilisée dans la radiothérapie descanceis etdes

leucémies. .Mais,s'ilestdeseffetsutiies, ilestaussi des effets nuisibles.

11 faut signaler en premier lieu l'action sur les glandes génitales,

testicules et ovaires; Albers-SchOnberg a signalé le premier que les

lapins et les cobayes soumis à l'action des rayons X perdraient la

faculté de reproduire. Depuis, Bergonié a étudié méthodiquement

l'effet de ces rayons sur le testicule du rat; même après une courte

exposition aux rayons X, les spermatozoïdes peuvent disparaître défi-

nitivement des testicules. Malgré cette aspermie, l'érection et la

copulation restent possibles. Le danger existe pour les radiographes

à qui incombe le soin de se protéger par des écrans ; l'action sté: ili-

santedes rayons X devait néanmoins être signalée ici parce que quel-

ques médecins l'ont utilisée systématiquement chez des tuberculeux,

des cancéreux et aussi chez des individus inspirés par les doctrines

malthusiennes, afin de les rendre inaptes à la piocréation. Les mêmes
effets s'observant sur les ovules de l'ovaire, il y a dans l'emploi des

rayons X un procédé autrement facile à mettre en œuvre que l'ovario-

lomie, et dont l'emploi ne .saurait être trop réprouvé.

Enlin la sensibilité si marquée du tissu lymphoïde à l'action des

Balthazarii. — Méd. lég., 'i^ édit. 17
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rayons X entraîne, mênie après des expositions peu prolongées, une
atrophie des follicules de la rate et des ganglions lymphatiques, qui

n'estpeut-êtrepasinditrérenle, si l'on envisagela diminution de résis-

tance à l'égard des microbes et des poisons qu'elle peut entraîner.

Mécanisme d'action des rayons X. — On ne saurait formuler

une théorie pathogénique des radiodermites sans connaître avec

précision les lésions histologiques de l'ulcère rôntgenien. Ces

lésions ont été étudiées expérimentalement par nombre d'auteurs,

mais le travail de Linser est de beaucoup le plus complet.

Après avoir irradié chez le lapin, le cobaye, des bandes de peau

de 2 centimètres de largeur, Linser examine la peau avant que

l'ulcération se soit produite ; il observe uniquement des lésions

vasculaires. Déjà, le quatrième jour, un certain nombre de vaisseaux

sont thromboses; dans les autres, l'endothélium est tuméfié et

obstrue plus ou moins la lumière
;
parfois même cet endothélium

est desquamé. La tunique moyenne des artérioles est infiltrée de

globules blancs, qui forment également dans la tunique externe un

manchon autour du vaisseau. C'est au seizième jour que rinfiltration

est plus marquée et que les thromboses sont plus nombreuses. Si, à ce

moment, la circulation collatérale n'est pas assez développée pour

assurer la nutrition du tissu, la radiodermite apparaît.

En résumé, les rayons X provoquent des lésions primitives au

niveau de l'endothélium des vaisseaux. L'évolution progressive de

lendartérite explique à la fois l'apparition tardive des radiodermites,

l'influence des traumatismes même minimes sur leur production et

la faible tendance à la cicatrisation.

Lorsqu'en 1897 nous attribuions une part à l'électricité dans la

genèse des radiodermites, nous commettions une erreur d'interpré-

tation. Les effluves et les décharges électriques sur la peau qui

a subi l'action des rayons X ont sur l'apparition des radiodermites

une action favorisante comparable à celle des traumatismes. Ainsi

s'expliquentlesérythèmes /lydroa, que nous avions vus apparaître sur

nos mains exposées aux effluves électriques, car les tissus avaient

été dans les jours précédents soumis à l'action des rayons X. C'est

sans doute dans les mêmes conditions que Rollins a vu apparaître

des brùluies de Hôntgen en utilisant des tubes assez durs pour ne

plus donner de rayons X.

Chez lesradiographes professionnels, les radiodermites chroniques

restent localisées au niveau des mains et n'atteignentjamaislaface,

qui est pourtant, pendant lesexamensra lioscopiques, plus exposée à

l'action des rayons X, puisqu'elle se trouve sur le rayon normal de

l'anticathode. Les mains, par contre, sont traumatisées par les
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effluves, les étincelles éleclriques, les produits chimiques utilisés

pour le développement des ploques radiopraphiques; toutes ces

actions irrilanti'»! tntali-ent leurs effets avec ceux des rayons X.

Responsabilité médicale. — Les pratiques radiof,M-apliiques ne

donnent plus lieu que dune façon exceptionnelle aux radiodermites,

les temps de pose ayant été singulièfement réduits. 11 en e«t de

même pour les examens radioscopiques, peu prolongés d'une façon

générale, sauf duns les cas oia l'on cherche, à l'aide de '"écran lumi-

neux, à extraire un corps étranger des tissus.

II n'en est plus ainsi en radiothérapie. En pareil cas, on

cherche à obtenir la nécrose, latrophie d'un tissu exubérant,

néoplasique ou lymphadénique, sans qu'il se manifeste toutefois

d'elTet nuisible au niveau de la peau, c'est-à-dire sans qu'il se

produise de brûlures. Pour arriver à ce résultat, il est nécessaire que

le tissu soit plus sensible à l'action des rayons X que le rovètement

cutané, à moins que l'on ne puisse l'atteindre en traversant des

régions difTérentes de la surface du corps. Orle plus fragile de tous les

tissus est le tissu lymphoïde, et rien n'est plus facile que d'atrophier la

rate, les ganglions, les lymphadénomeslymphoïdessansléserlapeau.

Pour les cancers, la diflicullé est plus grande ; il est probable que les

cellules épithéliales en prolifération se nécrosent facilement par les

rayons X ; mais il est possible égalementque l'action atrophiante soit

obtenue grâce à la thrombose des vaisseaux néoformés dont l'endo-

thélium est plus fragile que celui des vaisseaux cutanés adultes.

Quoi qu'il en soit, le radiothérapeute doit prendre un certain

nombre de précautions pour éviter les radiodermites; à l'heure

actuelle, le dosage des rayons X est aussi indispensable que le dosage

des médicaments toxiques. Mais, de même que l'on rencontre des

individus présentant une susceptibilité particulière à l'action de

certains médicaments, de même il existerait, d'après Freund, des

sujets dont la peau est particulièrement fragile à gard de s

rayons X. Au contraire, Hol/knecht, Scholz, Béclère nient l'existence

de ces idiosyncrasies; si l'on évite de faire tomber en un point de

la surface cutanée plus de cinq unités Holzknecht par séance, et

p'.us de dix par mois, on peut être assuré d'éviter les radiodermites.

Nous n'irons pas cependant jusqu'à prétendre que l'apparition

d'une radio lermite est la preuve d'une erreur de dosage qui entraine

la responsabilité du médecin au même titre qu'une erieur de

prescription médicamenteuse. 11 est certain qu'à l'heure actuelle le

médecin radiothérapeute échapperaitdiflicilementaux poursuites s'il

avait entièrement négligé de doser les rayons X appliqués à un
malade chez lequel serait survenue une radiodermite.
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La pratique de la radiothérapie est uq acte purement médical;
il n'en est pas de même pour la radioscopie et la radiographie qui
peuvent être exécutées par des individus non pourvus du diplôme
de docteur. De même qu'en diagnostiquant le diabète par l'analyse

de l'urine le pharmacien ne se livre pas à l'exercice illégal de la

médecine, de même le radiographe non médecin ne commet pas

un acte illicite en établissant à l'aide des rayons X un diagnostic

de fracture. La loi de 1892 limite en effet l'exercice illégal de la

médecine au traitement habituel des maladies (art 16) (1).

§ 5. — Brûlures par le radium.

Detouteslessubstancesqui émettent desrayons Becquerel, uneseule

a été obtenue en quantité assez abondante et sous une forme assez

active pour avoir une action marquée surlestissus : c'est le radium.

L'emploi thérapeutique de ce corps prenant chaque jour plus

d'importance, il est certain que les brûlures par le radium donneront
naissance à des interventions médico-légales; aussi, tant pour
mettre en garde les médecins contre les responsabilités qu'ils

encourent que pour fournir aux experts le moyen d'apprécier ces

responsabilités, il est nécessaire d'étudier les lésions produites par

le radium et les conditions dans lesquelles elles apparaissent.

.Dès 1901, Becquerel ayant conservé pendant deux heures dans la

poche de son gilet quelques décigrammes d'un mélange assez actif

de bromure de baryum et de bromure de radium enfermé dans un
tube de verre, vit apparaître quelques jours plus tard, dans la région

correspondante de la paroiab;lomlnale,un érythème analogue àcelui

que produisent les rayons X Bientôt la peau s'ulcéra, sans qu'il se

manifestât de douleurs, mais la cicatrisation fut extrêmement lente.

Curie laissa pendant dix heures quelques décigrammes de radium

très actif appliqués au niveau de l'avant-bras. Il y eut aussitôt un
érythème qui pâlit les jours suivants, mais réapparut bientôt ; à ce

niveau la peau s'ulcéra. Deux mois après, Oudinvit la lésion; dans

la partie centrale bourgeonnante existaient plusieurs escarres noi-

râtres, sèches, épai--ses ; tout autour de l'ulcération, la peau était

fortement pigmentée. La cicatrisation fut très lente, et la guérison

complète ne fut obtenue qu'au bout de six mois.

Ainsi les radiations des substances radio-actives produisent des

lésions dont l'analogie avec les brûlures de Rônlgen est manifeste,

ce qui a permis à B^''clère de dire que le radium est Védilion de poche

de l'ampoule de Crookes. Le fait est d'autant moins surprenant que

(1) V'oy. pige g.
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les trois ordres de rayons émis par le radium ont des propriétés

physiques qui les rapprochent des radiations (-mises par les tubes

de Crookes : les rayons a du radium ne (liff»*rent guère des ('anat-

stralhen des tubes de Crookes ; les rayons jî sont les rayons lumineux

analogues aux rayons cathodiques; enfin les rayons •; ont des proprié-

tés très voisines des rayons X.

11 semble bien démontré que, de toutes ces radiations, les plus

pénétrantes, les rayons •;, soient celles qui déterminent les lésions

observées.

On peut très certainement éviter les accidents consécutifs aux

applications du radium sur la peau, en dosant la quantité de rayons y

que l'on f. il absorber aux tissus, de la même faion que l'on dose la

quantité de rayons X que 1 on projette en une région déterminée de

la surface du corps. Leradiochromometre de Holzknecht,qui permet

de mesurer la quantité de rayons X émise par une ampoule en

unités H, permet également d'évaluer la quantité de rayons y émis

par une substance radio active. Si la substance radifi re dont on

dispose fournit 4 H en ime demi-heure, on n'appliquera pas cette

substance plusdunedemi-heureparséanceau mémepointdelapeau,

et les séances ne seront pas renouvelées plus de deux fois par mois.

Certes il n'existe pas un parallélisme précis entre l'action des

rayons X et celle de^ rayons <lu radium ; néanmoins, en observant

la règle que nous venons d'indiquer et en n'appliquant pas plus

d'une demi-heure une substance radifère d'activité oOOOOO. c'est-à-

dire 501 000 fois plus radio-active que,l'uranium métallique dont la

radio-activité est prise pour unité, pas plus de six à sept minutes

le bromure de radium pur qui a une activité de 2 000000, on est à

peu près assuré de ne pas provoquer de lésions graves et de ne pas

dépasser lérythème curable qui apparaît au momentde l'application.

En résumé, les régies que doit observer le radiumthérapeute sont

les mêmes que dans la thérapeutique par les rayons X, au moins

dans l'état actuel de la question. Mais la substance radio-active dont

on dispose est une source constante de radiations, contrairement à

l'ampoule de Hontgen, dont le débit est variable avec la résistance

du tube et avec les constantes fjhysiques du courant induit qui

1 alimente, .\ussi suflit-il de déterminer une fois pour toutes l'activité

de la substance radio-active, tandis qu'il faut à chaque application

estimer à l'aide du godet de Holzknecht la quantité de rayons X
administrés. Les accidents causés parle radium seront de ce fait plus

rares queceux provoqués par les rayons X, puisque chaque radium-

thérapeute acquerra rapidement des notions précises sur l'activité

physiologique des rares échantillons de radium dont il disposera.
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§ 6. — Brûlures par les substances corrosives.

En étudiant les empoisonnements j)ar les substances corrosives,

nous avons, à propos des brûlures qu'elles produisent au niveau de la

muqueuse du tube digestif, indiqué les caractèresdes foyers de nécrose
produits par les acides et les alcalis : escarres sèches, rélractiles,

avec les acides; escarres humides, molles, avec les alcalis fpage(J4).

i'* Brûlures par les acides. — Vitriolage. — Les brûlures par

les acides sont souvent accidentelles, qu'il s'agisse des ouvriers des

usines de produits chimiques surpris par la rupture d'un récipient

rempli d'acide, ou au contraire que l'on ail aliaire à un enlanl qui

renverse sur lui un acide abandonné à portée de sa main. iMais les

attentatscriminels qui consistent à défigurer l'aman linlidèle, le séduc-

teur ou la rivale, en projetant sur la face des acides, surtout l'acide

sulfurique,nesont malheureusementpas exceptionnels; ce crime est

presque toujours commis par des femmes qui cachentsous leur mante

un bol de vitriol qu'elles se sont aisément procuré chez un marchand
de couleurs. Lorsqu'elles rencontrent leur victime, elles projettent

surelle, toujours avec maladresse, le liquidedense et huileux qu'est

le vitriol, atteignant les passants et se brûlant parfois elles-mêmes.

Vacide sulfuvique donne au contact des téguments des escarres

noires, sèches, quisurlafaceseprolongent])ar des traînées verticales

mortifiées, dues à ce que des gouttes du corrosif se sont écoulées de

l'escarre primitive. Les yeux peuventètreatteinlset, silégères soient

les escarres de la cornée, des complications infectieuses provoquent

presque toujours la perte de l'œil.

Les conséquences les plus graves du vitriolage résultent de la

rétractilité toute spécialedes cicatrices. Non seulement la physionomie

est rendue hideuse, mais la bouche peut être rétrécie, les narines

sont parfois obturées, les fentes palpébrales diminuées. Cette atrésie

des orifices naturels peut nécessiter des interventions chirurgicales.

L'acic/e nitrique donne avec les albuminoïdes la réaction xantho-

proléique : il colore ces substances en jaune; les brûlures pari acide

nitrique ont un aspect caractéristique. L'acide clUo? hydrique produit

des lésions plus superlicielles et colorées en jaune très pâle.

11 est aisé de retrouver l'acide auquel est due la brûlure, soit qu'on

recherche cet acide à la surface des escarres, soit au contraire qu'on

prélève pour l'analyse les taches que l'acide a laissées sur les vêle-

ments. Il sufht de laisser macérer téguments ou tissus dans leau

distillée et de caractériser par ses réactions chimiques l'acide ainsi

dissous, comme nous lavons déjà indiqué (page 81).

2° Brûlures par les alcalis. — Les brûlures par les alcalis sont
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presque toujours accidentelles; elles n'ont de gravité que lorsque

les solutions assez concentrées de soude, de potasse, d'ammoniaque
ont séjourné un temps assez long au contact des téguments.

Les escarres molles, humides, à surface savonneuse, sont colorées

en rouge plus ou moins toncé par l'hémoglobine dissoute qui

imbibe les tissus mortiliés. Plus profondément, les graisses sont

détruites et saponiliées, et l'escarre laisse après sa chute une ulcéra-

tion profonde et plus ou moins étendue. Pourtant la cicatrisation

s'opère assez rapidement, et la tendance à la rétraction est moins
man|u»'e (\ue pour les brûlures produites par les acides.

3° Brûlures par les sels acides et les sels caustiques. — Cer-

tains sels, tels que le sublimé, ont sur le protoplasma des propriétés

coagulantes, qui sont utilisées en histologie pour (i.xer les tissus dans

leur forme. D autres sels sont acides, tel le sel d'oseille; l'action sur

les téguments est faible. Enfin il est des sels caustiques, tel le nitrate

acide de mercure, tel le chlorure de zinc, qui sont souvent employés

pour cautériser certaines lésions (les lésions tuberculeuses).





CHAPiTiu-: m

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

§ I. - Dispositif de la loi dj 9 avril 1898.

But de la loi du 9 avril 1898. — Les aiticles 1382et i:3>(3 du Code

civil (1), qui prévoient la réparation pécuniaire des dommages surve-

nus par le fait d'autrui, s'appliquaient avant 1808auxaccidents dont

étaient victimes les ouvriers pendant leur travail, à condition qu'on pût

démontrer que laccident était survenuàlasuite d'unefaulecommise

parle patron, d'une négligence, dune inobservation des règlements.

Or les statistiques prouvent que, sur 100 accidents, 12 peuvent

être attribués à une faute du patron. 20 à une faute de l'ouvrier:

les 68 autres résultent de causes fortuites ou bien l'enquête ne par-

vient pas à réunir les éléments qui permettent de les rapporter à

une faute de [ouvrier ou du patron. De ce fait, avant 18'.>8, la plu-

part des accidents survenus pendant le travail ne donnaient lieu à

aucune indemnité; beaucoup douvriers qui en étaient victimes,

incapables de gagner leur vie, tombaient à la charge de la collecti-

vité et peuplaient les hospices.

Le législateur a pensé, avec raison, que larcident doit être l'un

des ris pies de l'industrie qui l'a occasionné ; la loi de 1898 a eu pour

but de faire supporter par les chefs d'entreprise la réparation des

dommages survenus aux ouvriers parle fait ou à l'occasion du travail.

La faute du patron ou de 1 ouvrier, lorsqu'elle est prouvée, a seule-

ment pour eiîet de permettre au Tribunal d'accroître ou de diminuer

l'indemnité due à I ouvrier. Encore est-il nécessaire d'établir, pour

que le Tribunal modilie l'indemnité, qu'il y a eu non pas seulement

fawe, mais faute inexcusable de la part du patron ou de l'ouvrier.

La loi du 9 avril 1898 a subi d'importantes modifications par les

lois du 22 mars 1902 e; du 31 mars 1905; nous l'étudierons dans son

état actuel.

Calcul des indemnités. — La loi de l?s98 a prévu deux sortes

(1) L'article 138? du Cod.- pénal es< a'nsi conçu :

a Quiconque cause à attrui un dommage par sa faute e.-l tenu de le réparer ».
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dincapacité : TincapaciLé leniporaire et lincapacité permanente.

L'ouvrier est en état d incapacité femporatr:; pendant tout le temps

où il ne peut pas reprendre son travail, pendant tout le temps où la

blessure est susceptible de s améliorer par des soins médicaux ou

par le repos.

Lincapacité temporaire est toujours considérée comme totale et

donne droit à une indemnité égale à la moitié de son salaire avant

l'accident, aux soins médicaux, et aux médicaments; 1 indemnité

nestdueque si l'incapacité aduréplus de quatre jours, c'est-à-dire

à partir du cinquième jour, mais elle est payée même pourlesquatre

premiers jours quand l'incapacité a duré plus de dix jours.

Lorsque la blessure est cicatrisée, que l'ouvrier est capable de tra-

vailler à nouveau, qu'il subsiste ou non une infirmité permanente,

on dit qu'il y a consolidation de la blessure.

Si la valeur industrielle de l'ouvrier est, encore à cette époque,

diminuée du lait dune infirmité permanente, il y di incapacité perma-

nenle qui peut être totale ou partielle.

Lincapacité permanente totale, celle qui n'est plus compatible

avec la reprise d'aucun travail, donne droit à une rente égale aux

deux tiers du salaire annuel de l'ouvrier avant l'accident, et cette

rente part du jour même de l'accident. L'incapacité permanente

partielle donne droit à une rente égale à la moitié de la réduction

de salaire que l'accident a fait subira l'ouvrier, due à dater du jour

de la consolidation de la blessure.

Le calcul des indemnités s'opère sur un salaire de base, qui est

soit le salaire ell'ectivement payé à l'ouvrier pendant l'année qui a

précédé l'accident, soit, si l'ouvrier travaillait depuis moins d'un an

dans 1 entreprise, le salaire journalier multiplié par 30u jours, pour

éliminer les jours de chômage, ou le salaire annuel d'un ouvrier de

lajTième catégorie; nous ninsistonspas davantage sur la fixation du

salaire de base, pour laquelle le médecin n'a jamais à intervenir.

Les indemnités que nous avons indiquées ci-dessus s'entendent

pour un salaire de base inférieur à 2 400 francs; si ce salaire est

supérieur à ce chiffre, les indemnités sont réduites au quart pour la

partie du salaire qui surpasse 2 400 francs.

JNous n'entrerons pas dans le détail des indemnités dues, en cas de

mort de l'ouvrier, à sa veuve, à ses enfants et ascendants à sa charge.

Comme on le voit, par le calcul des indemnités que nous venons

d'indiquer, la loi de 1898 est une loi jorfaitaire, basée sur une éva-

luation approximative du dommage causé à l'ouvrier par l'accident.

Si la réparation pécuniaire incombe au patron, l'ouvrier supporte

néanmoins la moMikAxxriiquc professionnel, puisque, danslecasd'in-
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capacité temporaire, il reroit seulement la moitié de son salaire et,

dans le cas d'incapacité permanente partie Ile, la moitié de la réduc-

tion (lue l'accident a fait subir à ce salaire.

Antérieurement à cette loi, en vertu de laitide 1.382 du Code

civil, l'ouvrier n'était indemnisé que s'il pouvait faire la preuve de

la faute du patron, mais alors il recevait une compensation pécu-

niaire exactement égale au dommage qu'il avait subi.

Procédure. — La loi de 1808 na pas créé de tribunaux spéciaux

pour arbitrer les indemnités dues fiour accidents du travail ; c'est

donc aux tribunaux civils que l'ouvrier doit s'adresser pour obtenir

réparation du dommage. Cependant la loi a édicté une procédure

spéciale, toute à l'avantage de l'ouvrier, qui a pour but d'abréger la

durée des pi-ocès et de dégr-everlaccidenté de tous les frais qu'occa-

sionnent d'habitude les demandes devant les lril)unaux civils.

C'est au chef d'enlre|)rise que revient le soin de déclarer dans les

quarante-huit heures l'accidenta la mairie; il doit de plus déposer,

si l'ouvrier n'a pas repris le travail au bout de quatre jours, un
cei'tilicat médical indiquant l'état de la victime, les suites probables

de l'accident et l'époque à la([uelle il sera possible d'en connaître

le résultat détinitif.

Si le juge de paix, au vu de ce cei'tilicat, prévoit que l'accident

doit entraîner une incapacité permanente, la loi lui prescrit de faire

immédiatement une enquête pour réunir les témoignages et docu-

ments qui serviront de base à la discussion devant le Tribunal civil.

Le juge de paix est compétent pour ce qui concerne l'indemnité

poui' incapacité temporaire et pour les frais médicaux et pharma-

ceutiques. Dès qu'il s'agit d'une incapacité permanente, le Tribunal

doit être saisi.

Avant d'évoquer l'atTaire devant le Tiibunal, la loi a rendu obli-

gatoire, comme en matière de divoi'ce, la tentative de conciliaHon.

Celle-ci consiste en une comparution des parties devant le président

du Tribunal et a pour but d'amener la solution rapide de l'afTaire

par entente mutuelle. Si la tentative de conciliation échoue, un
procès-verbal de non-conciliation est dressé, et l'affaire est inscrite

au rôle du Tribunal.

Tous les procès-verbaux, jugements, etc., sont délivrés gratuite-

ment et enregistrés gratuitement, en particulier les rapports d'exper-

tise, qui sont toujours, ainsi que les certificats médicaux, rédiges

sur papier libre (terminer par la formule : « Fait en vertu de la loi

du 9 avril 1808 »). De plus, l'ouvrier obtient do droit l'assistance judi-

ciaire sans avoir à justifier de son indigence comme dans les autres

alfdires civiles.
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La loi a enfin admis, dans les trois années qui suivent la date du

jugement ou de l'accord survenu entre les parties, la possibilité

d'une revision basée sur l'aggravation ou l'amélioration de l'état de

l'ouvrier.

^2. — Les exploitations assujetties.

L'article premier de la loi du 9 avril 1898 distingue deux caté-

gories d'exploitations assujetties: la première est constituée par des

exploitations désignées nommément (industries du bâtiment, usines,

manufactures, chantiers, entreprises de transport par terre et par

eau, de chargement et de déchargement, les magasins publics, mines,

minières, carrières) ; la seconde comprend des exploitations dans

lesquelles les dangers courus par l'ouvrier sont plus grands, soit

en raison de l'outillage, soit en raison des matières manipulées

(toute exploitation oupartie d'exploitation dans laquelle sont fabri-

quées ou mises en œuvre des matières explosives, ou dans laquelle

il est fait usage d'une machine mue par une force autre que celle

de l'homme ou des animaux).

Pour comprendre ces dispositions, il est nécessaire de chercher

quelle a été la pensée du législaleur. Les partisans de la substitution

du risque professionnel au droit commun faisaient valoir que si,

avant les progrès modernes de l'industrie, il était possible à l'ouvrier

d'éviter les accidents, cet ouvrier se trouvait, en face des machines

actuellement utilisées dans l'industrie, soumis à des forces aveugles

aux mélaits desquelles il ne lui était pas toujours facile de se sous-

traire.

C'est seulement dans ces cas que le régime du risque professionnel

semblait applicable.

Dans cet ordre d'idées, la loi du 30 juin 1899 a exclu expressément

les exploitations et travaux agricoles, hoimis le cas où il est fait

usage de machines mues par des moteurs inanimés.

Des contestations nombreuses se sont élevées devant les tribu-

naux, depuis la promulgation de la loi de 1898, pour savoir si telle

ou telle industrie était ou non assujettie ; la jurisprudence, fixée

par un certain nombre d'arrêts de la C-our de cassation, avait établi

quelques règles précises à ce sujet. Les discussions renaissaient

néanmoins sans cesse et ce n'était pas là un des moindres inconvé-

nients de la loi.

D'autre part, la théorie du risque professionnel faisait des progrès

et l'on se demandait pourquoi le boulanger fabriquant son pain à

l'aide d'un pétrin mû par un cheval était exclu de la loi, alors qu'il

devenait assujetti s'il utilisait un moteur inanimé. 11 a semblé juste
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d'étendre à tous les ouvriers et employés le régime du risque pro-

fessionnel, en ne tenant aucun compte des dangers spéciaux à

chaque profession.

La loi du 12 avril i90fi a assujetti toutes les entreprises commer-
ciales; elle est entrée en vigueur le 1""^ janvier 1007.

Les ouvriers et employés auxquels s'applique la loi de 1898 ne

sauraient se prévaloir, lorsqu'il leur survient un accident pendant le

travail, de dispositions non comprises dans cette loi, en particulier

du droit commun ou de conventions privées avec leurs patrons.

Sont exclus du bénéfice de la loi un certain nombi'e d'ouvriers de

l'État (marine, manufactures d'armes, etc.), à cause des avantages

qu'ils reçoivent, sous forme de retraites, en cas d'accident,

,^ 3. — Faits visés par la loi.

La loi de 1808 concerne seulement les accidents du travail et ne

saurait s'appliquer à toutes les maladies que l'ouvrier peut contrac-

ter dans l'exercice de sa profession. Les faits quelle vise sont des

accAdt nts, survenus par l-i fuit ou à l'occasion du travai', non intention-

nellement provoqués, ayant entraîné soit la mort, soit une incapacité

permanente absolue ou partielle, soit une incapacité temporaire de

plus de quatre Jours.

L'accident. — La loi n'a pas défini l'accident; néanmoins la

pensée du législateur s'est manifestée nettement pendant les discus-

sions qui ont précédé devant le Parlement le vote de la loi et dans la

circulaire de M. Lebret, garde des sceaux.

« L'accident est une atteinte au corps humain provenant de

l'action soudaine et violente d'une force extérieure » (iMareslaingj,

Cette définition indique bien les caractères de soudaineté, de vio-

lence de la force extérieure, mais, comme le fait remarquer OUive,

elle implique une synonymie erronée entre l'accident et la lésion

corporelle qu'il produit, entre la cause et l'etTet. Un accident n'est

pas une blessure ; c'est un événement qui peut avoir, entre autres

conséquences, la production de blessures ; nous verrons plus loin

qu'il n'y a pas là seulement une question de mots et que cette con-

fusion est encore aujourd'hui la source de nombreuses difficultés.

En réalité, l'accident du travail est un fait anormal résultant de

faction soudaine et viole>Ue d'une cause extérieure physique au cours du
travail. Lorsque cet accident provoque « des blessures externes, des

léiiions médicales, des troubles nerveux psijihiques » (Thoinot), on se

trouve en présence des faits visés par la loi de 1898.

Si l'on s'en rapportait toujours à cette définition, qui concorde
avec la jurisprudence courante, jamais on n'éprouverait d'embarras
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pour dire si une affection dcHerminée donne droit à une indemnité

en vertu de la loi sur les accidents du travail. 11 importe en elFet de

ne jamais aborder de discussion de principe et de toujours étudier

des cas d'espèce ; c'est poser très mal la question que de dire : <- le

durillon forcé est-il un accident du travail? » ; il faut dire: « le

duiillon forcé dont est atteint l'ouvrier X... est-il un fait visé parla

loi de 1898? » La réponse estalors immédiate: « Oui, si ce durillon

forcé l'ésulte d'un accident du travail, c'est-à-dire si la suppuration

s'est produite par l'action soudaine et violente sur le durillon pro-

fessionnel d'une cause extérieure au cours du travail ; non, si l'ouvrier

ne peut établir qu'il soit survenu un fait anormal au cours de son

travail. »

11 en est de même pour toutes ces affections désignées sous le

nom de maladies professionnelles : intoxications clironiques par le

plomb, le mercure, etc.
;
pneumokonioses des mineurs, des polis-

seurs, etc.; rhumatisme et dermatiles des teinturiers, surdité des

chaudronniers...

Enfin le lumbago, la hernie de faiblesse ne peuvent être consi-^

dérés comme résultant d'accidents du travail, toutes les fois qu'ils

se produisent à l'occasion d'un effort modéré, la cause extérieure

n'agissant pas avec violence, condition nécessaire pour caractéri.ser

l'accident.

Aucontraire, l'insolation, le coup de chaleur ou de froid, les troubles

résultant de la décompression chez les ouvriers tubistes doivent

être, aux termes de notre définition, considérés comme résultant

d'accidents du travail.

La distinction est donc aisée entre les accidents du travail, seuls

visés par la loi de 1898, et les maladies professionnelles. Ces der-

nières sont bien contractées pendant le travail, à la suite detrauma-
tismes, d'effortsrépétésmaisnormauxdansl'exercicede la profession,

d'intoxications lentes. Pour qu'il y ait accident du travail, il est

nécessaire qu'on puisse préciser le moment où la cause extérieure a

agi d'une façon brusque, soudaine et surtout anormale.

Les conséquences fâcheuses d'un effort ne pourront être indem-

nisées en vertu de la loi de 1898 que si l'effort a dépassé notable-

ment les efforts que l'ouvrier est habitué à fournir dans l'exercice

normal de sa profession. Le tonnelier qui contracte une hernie au

cours de son travail, en roulant d'une façon normale des tonneaux,

n'est pas victime d'un accident de travail; il n'en est plus de même
si cet ouvrier à dû fournir un effort anormal, accidentel, au moment
où, descendant une pièce de vin dans une cave, la corde qui main-

tenait le fut s'est subitement rompue.
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ne môme l'ouvrier qui contracle une tuberculose pulmonaire dont

l'apparition a été favorisée par linhalafion répétée de vapouis délé-

tères; dans une usine de produits chimiques est atteint d'une mala-

die professionnelle; la pneumonie qui survient, par contre, chez un

autre ouvrier à la suite de l'inhalation brusque du chlore issu d'une

bonbonne qui se brise e^t un accident du travaiL

En résumé, toutes les lésions, toutes les maladies médicales, tous

les troubles psychiques peuvent rentrer parmi les laits visés par la

loi, à condition que, dans chaque cas particulier, il soit établi qu'ils

se sont produits d'une manière accidentelle au cours du travail.

L'accident doit être survenu par le fait ou à i'o<*casion

du travail. — Ce qui signifie, d'après la Jurisprudence de la Cour

de cassation, sur le lieu et dans le temps du travail. Kn seraient

exclus toutefois les rixes ou jeux dangereux entre ouvriers; par

contre, est accident du travail la blessure que fait un ouvrier iras-

cible à un contremaître à la suite d'une réprimande.

L'accident ne doit pas avoir été intentionnellement

provoqué. — Une distinction est nécessaire entre lintention et la

faute inexcusable. Cette dernière permet au Tribunal de réduire à

1 franc la rente viagère due à l'ouvrier. Si elle est le fait du patron,

elle permet d'augmenter la rente viagère, sans qu'il soit possible

toutefois d'allouer plus que le salaire de base. La faute inexcusable

n'intervient pas pour modifier l'indemnité d'incapacité temporaire.

L'accident doit avoir provoqué la mort ou une incapa-

cité permanente ou temporaire de plus de quatre jours.
-^ Pour donner droit à une indemnité, il faut qu'il y ait incapacité

temporaire de plus de quatre jours; on n'accorde de rente viagère

que pour l'incapacité permanente absolue ou partielle.

L'incapacité permanente, qui est liée à une infirmité ou à un

trouble fonctionnel incurable, n'existe que s'il y a diminution de la

capacité professionnelle ou de la valeur industrielle de l'ouirier. Klle

correspond forcément à une réduction au moins tiiéorique du salaire,

estimée arbitrairement d'après la nature des lésions. C'est dire qu'en

sont exclues toutes les lésions qui n'entraînent aucune gène pour

l'exercice de la profession (lésions des organes génitaux: défigura-

tion, sauf dans le cas où elle nuit à l'embauchage de l'ouvrier, etc.

Pour toutes ces lésions, l'ouvrier doit poursuivre son patron en

vertu du droit commun, c'est-à-dire qu'il n'est indemnisé que sil

y a faute prave du patron.

Maladies professionnelles. — La loi du 2"i octobre 1019

étend aux maladies professionnelles les dispositions de la loi sur les

accidents du travail dans les conditions suivantes: toute maladie
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professionnelle dont la victime demande réparation doit être, par

ses soins, déclarée dans les quinze jours qui suivent la cessation du

travail, avec certificat médical à l'appui.

Les divers patrons, chez lesquels l'ouvrier aura travaillé, seront

responsables pour une part d'autant plus faible qu'il se sera écoulé

plus de temps entre le moment oij l'ouvrier aura cessé de travailler

chez chacun deux et celui de léclosion des accidents. Cette part

sera fixée parle Tribunal. La part de responsabilité pouri a d'ailleurs

être augmentée pour l'employeur qui aurait commis une faute

inexcusable, par exemple en négligeant de prendre les prescriptions

hygiéniques réglementaires.

Une commission supérieure des maladies professionnelles est

chargée de donner son avis sur la constitution des tableaux des

diverses affections appelées à être englobées dans la loi, qui entrera

en vigueur le 2o janvier 1921.

Dès à présent sont inscrits sur les tableaux:

l^Le saturnisme, avec les maladies suivantes: coliques de plomb,

myalgies-arthrabies, paralysies des extenseurs, hystérie saturnine,

néphrite, goutte saturnine.

2*^ L'hydrargyrism 3, avec la stomatite mercuiielle, les tremble-

menls mercuriels, les troubles nutritifs, la cachexie, les paralysies

mercurielles.

La nouvelle loi impose en pus la déclaration obligatoire par tout

médecin, qui en aura connaissance, des maladies professionnelles

comprises dans une liste, qui sera fixée par décret après avis de la

Commission. Celte disposition entrera en vigueur un mois après la

promulgation du décret.

^4. — Certificats médicaux et expertises médicales.

Lorsqu'ils se croient insuffisamment éclairés sur les conséquences

qu'ont eues pour l'ouvrier les blessures dont il a été atteint, les

juges s'en rapportent aux conclusions énoncées dans des certificats

médicaux ou dans des rapports d'e.\pertises médicales.

(Certificats niédioaux. — On trouve toujours au dossier le prc-

mi r cerUficat, que le patron est tenu de faire rédiger par un médecin

de son chjix quand le travail a été interrompu plus de quatre jours.

Étant donnée la disparition habituelle des lésions initiales au mo-

ment des expertises ordonnées par le Tribunal, lorsque le procî's

suit son cours, on conçoit l'importance capitale du premiercertificat,

à condition que ces lésions initiales y soient correctement el impar-

tialement décrites. On ne saurait donc trop insister sur la nécessité

d'un exposé complet, exact, en quelque sorte photographique des
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lésions flans ce premier certificat: plaies et ecchymoses doivent être

mentionnées, ainsi que les h'-sions piofonde?, avec leurs (limensions

précises, leur sièjfe, leur a<pec( et les déformations quelles occa-

sionnent. Le médecin indique encore la durée probable de l'incapa-

cité temporaire, signale, s'il y a lieu, la possibilité dune incapacité

permanente et pronostique l'époque à laquelle il lui semble que

Ion pourra se prononcer sur les conséquences définitives de l'acci-

dent; toutes ces indicafions ont d'ailleurs un intérêt beaucoup

moindre que les constatations de fait relatives à l'étal du blessé et

aux symptômes qu'il présente.

En justice de paix, devant le juge des conciliations, et même
devant le Tribunal, les parties produisent à l'appui de leurs conclu-

sions descertilicats qu'elles ont obtenus de leurs médecins respectifs.

Les écarts considérables qui existent souvent entre les appréciations

divergentes du médecin de la compagnie d'assurances et celles dtl

médecin du blessé, relativement à l'indemnité due à l'ouvrier, soîlt

de nature à discréditer le corps médical. C'est d'ailleurs rendre à

l'ouvrier un mauvais service que de lui laisser croire qu'il peut pré-

tendre à une indemnité élevée alors qu'il n'est atteint que d'une

incapacité minime; c'est l'empêcher d'accepter la conciliation, c'est

l'engager dans un procès de longue durée, à la suite duquel, -débouté

de ses prétentions excessives, il se trouve aigri, mécotltefit dés

experts et des juges, obligé d'abandonner la presque totalité de son

indemnité aux agents d'afTaires qui lui ont fait des avances pendant

le cours de son procès.

Expertises médîealés. — C'est â cause des conclusions

contradictoires des cerfificats produits qUe les diverses juri-

dictions sont souvent obligées d'ordonner des expertises médicales.

En conciliation. Un seul expert est commis; il est informé par le

patron ou la compagnie d'assurances qu'il a été désigné par le pré-

sident des conciliations que, l'afTaire étant remise à quinzaine,

toujours en conciliation, il devra à celte époque avoir déposé son

rapport au greffe du Tribunal civil ; aussi doit-il adresser une con-

vocation à date rapprochée à l'ouvrier et à la compagnie d'assurances.

Les honoraires sont réglés directement par la compagnie, car

l'expertise garde un caractère presque officieux.

Au TrUnioal, suivant l'importance de l'affaire, il est commis un

ou trois e.xperls auxquels le jugement est signifié par huissier

L'afTaire est d'ordinaiie remise à deux mois, si bien que l'expert

ou les experts ont moins â se hâter pour fixer aux aroués des par-

ties la date de l'expertise. Après la première expertise, les médecins

gardent la faculté de revoir l'ouvrier aussi souvent qu'il leur semble

Balthazard. — Méd. lég., 3" édit. 18
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nécessaire, avant de déposer leur rapport, sans avoir à convoquer

chaque fois l'adversaire.

De nouvelles expertises peuvent être ordonnées en cas d'appel

devant la Cour ou en cas de révision pour aggravation ou amé-

lioration devant le Tribunal.

Nous rappelons que les rapports d'expertise sont rédigés sur papier

libre, enregistrés et déposés gratuitement au greffe du Tribunal civil.

Après taxation par le tribunal, les honoraires sont réglés à l'expert

sur présentation d'un mémoire rédigé sur papier libre.

Il importe, dans ces rapports, d'indiquer la date du jugement qui

a commis l'expert, la mission qui lui est confiée, la date de l'exper-

tise et les personnes qui y ont assisté. On rappelle les circonstances

de l'accident, telles qu'elles sont rapportées par le blessé et le

patron, et telles qu'elles sont consignées dans l'enquête du juge de

paix. Puis on reproduit les certificats médicaux déposés par les par-

ties, les rapports d'expertise antérieurs, ou du moins les phrases de

ces certificats ou rapports qui paraissent avoir un intérêt pour faci-

liter l'expertise actuelle. On décrit méthodiquement les lésions et

les symptômes constatés par l'examen du blessé; une autre partie

du rapport est consacrée à la discussion des rapports de cause à effet

entre l'accident et les troubles donlsepiaint l'ouvrier, de l'incapacité,

et à la fixation du taux. Enfin, dans une dernière partie, l'expert

conclut: il fixe la date de la consolidation de la blessure, il indique

s'il y a ou non incapacité permanente absolue ou partielle et, dans ce

dernier cas, quel est le quantum de la réduction de capacité ouvrière.

Dans les rapports d'expertise en revision, il faut rechercher uni-

quement s'il y a eu aggravation ou amélioration depuis la première

expertise et, par suite, examiner chacune des lésions, chacun des

symptômes, à l'effet devoir s'ils sont conformes à la description qui

en est donnée dans le premier rapport ou s'ils sont depuis accentués

ou atténués. Les conclusions ne peuvent porter que sur une modi-

fication de l'évaluation primitive du taux de l'incapacité permanente.

Enfin, en cas de mort de l'ouvrier, l'autopsie peut être ordonnée

par le juge de paix, par le Parquet ou par le Tribunal, siégeant en

général en référé, à l'effet de déterminer si la mort est bien la con-

séquence de l'accident.

:; 5. — L'état antérieur chez les victimes

des accidents du travail.

Dans rcv,iln,ation des inilemiiités auxquelles donnent droit,

d'après la loi duX) avril 1898, les accidents du travail, il n'est tenu

aucun compte des aggravations (jue les prédispositions et les mala-
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dies antérieures du blessé ont déterminées dans l'évolution des

lésions traumatiques. Cette interprétation constitue dans l'esprit de

la plupart des médecins une véritable injustice imposée au législa-

teur et au iu^e par les exigences croissantes et impérieuses des

classes salariées.

11 ne faut pas perdre de vue le caractère forfaitaire de la loi: tous

les accidentés du travail sont indemnisés sans que l'on ait à recher-

cher quel est l'auteur responsable de l'accident, mais, par contre,

les ouvriers n'obtiendront que la moitié de l'indemnité qui corres-

pond au dommage subi. Seules les lésions qui entraînent une sus-

pension de travail ou une réduction de la valeur industrielle de

l'ouvrier sont visées par la loi de 1898; les lésions, si giaves soient-

elles^ qui laissent intactes les facultés pour le travail, ne peuvent

être réparées qu'en vertu du droit commun. C'est ainsi que l'arra-

chement de la verge par une courroie de transmission ne saurait

donner droit à une rente, en vertu de la loi de 1898, et n'entraîne

que le paiement du demi-salaire pendant la durée de la suspension

de travail.

On trouve dans Tarlicle 3 de la loi du 9 avril 1898 l'alinéa

suivant:

« L'ouvrier a droit..., pour l'incapacité permanente et relative,

à une rente égale à la moitié de la réduction que Yaccident aura

fait subir au salaire. »

Pour les uns, cette phrase signifie que seules les réductions de

salaire qui sont le fait même de l'accident, c'est-à-dire qui auraient

été observées chez un individu normal, doivent être retenues et

indemnisées, alors que les complications et aggravations qui

résultent de prédispositions ou maladies antérieures du blessé

doivent être écartées. En un mot, le juge, conseillé par le médecin

expert qu'il a choisi, doit, dans la réduction de salaire subie par

l'ouvrier à la suite de l'accident, faire la part de ce qui revient au

traumatisme et de ce qui est la conséquence de l'état antérieur du

blessé.

Pour les autres, l'interprétation de l'article 3 ne laisse aucune

place au doute: pour apprécier la réduction que l'accident a fait

subir au salaire, il suffit île rechercher ce que serait le salaire s'il

n'y avait pas eu d'accident, quel il est à la suite de l'accident, et de

faire la ditlérence. Peu importe que les complications du trauma-

tisme soient dues à une prédisposition de l'ouvrier ; sans le trauma-

tisme, ces complications ne seraient pas survenues.
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Après la promulgation de la loi, inlervinrent de nombreux juge-

ments et arrêts dans lesquels l'une et l'autre interprétations

contradictoires lurent successivement adoptées (l).

L intervention de la Cour de cassation a unifié la jurisprudence

des cours et tribunaux.

Le 23 août 1902, la Cour de cassation déclare que « la détermi-

nation de lindemnité dépend du salaire etrectifde l'odvrier et des

facultés de travail que lui laisse l'accident. L'état d'inlirmilé dans

lequel la victime se trouvait avant l'accident importe peu au point

de vue de la détermination de son état actuel ».

La Cour de Montpellier ayant déclaré que le salaire d un ouvrier

du P.-L.-M. se trouvait réduit au tiers, non pas en vertu de son pou-

voir souverain d'ap|iréciation de l'étal du blessé, mais « en élimi-

nant autant que possible de l'impotence fonctiimnelle dont est

atteint le demandeur l'élément imputable aux prédispositions mor-

bides », l'arrêt fut cassé par la Cour de cassation le 31 juillet 1906.

« Attendu que la détermination de l'indemnité que la loi met à la

charge du chef d'entreprise dépend de la combinaison de deux

éléments: le salaire annuel de l'ouvriei- dune part, les facultés de

travail que lui laisse l'accident d'autre part; (ju'il n'est pas permis

au juge d'évaluer les facultés de travail d'après les suites que l'acci-

dent aurait eues sans les prédispositions morbides de la victime
;

qu'il ne doit prendre en considération, pour faire cette évaluation,

que le salaire que l'ouvrier blessé pourra gagner dorénavant,

rapproché de celui qu'il gagnait auparavant. »

Le Congrès français de chirurgie (7-12 octobre 1907) a coordonné

les protestations contre cette jurisprudence en adoptant, sur la pro-

position du professeur Segond, le vœu suivant: « il est désirable

que la loi de 1898 soit modillée de façon à ne pas exclure de parti

pris, dans la réparation pécuniaire des accidents, le rôle des prédis-

positions et des maladies préexistantes. Cette modification atténuerait

les conséquences fâcheuses de l'indemnité transactionnelle et for-

faitaire en permettant de tenir compte des responsabilités atténuées

et d'accorder une indemnité exactement proportionnelle au dom-

mage. »

Il faudrait bien mal connaître l'état d'esprit du Parlement en ce

qui concerne les lois ouvrières; il faudrait ignorer combien le légis-

lateur est lier de son œuvre de 1898, à laquelle il n"a apporté de re-

touches que pour étendre à un plus grand nombre d'ouvriers et

d'employés le bénélice des dispositions forfaitaires de la loi, pour

(1) On trouvera le.s plus intéressants parmi ces jug^emeaU cités dans la thèse de tnaii

élève DouCET-BoN, État ai)térieur et accidents du travail, Paris, 1907.
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penser que le vœu du Congrès de chirurgie ait la moindre chance

d'être pris en considération. Encore n'est-il pas inutile d'essayer de

montrer que la jurisprudence actuelle n • présente pas les inconvé-

nients que lui a pnMés le Congrès de chirurgie.

Quelles sont donc les conséquencen fâcheuses de limlemnilé transac-

tionnelle et f'orf'a' taire auxquelles fait allusion le P' Segond?

On fait remarquer, tout d'abord, qu'une semblable jurisprudence

va à rencontre des intérêts de la classe ouvrière, en ce sens qu'elle

aboutira à faire éliminer des usines tous les ouvrieis qui ont une

tare qiielcon(|ue.

Si, en ell'et, il est admis que le patron doit au borgne qui perd un

œil la même indeinnilé quà louvrier normal qui perd les deux

yeux, il n'embauchera plus de borgnes; s'il est entendu que l'alcoo-

lisme de l'ouvrier n'apporte pas d'atténuation dans la responsabilité

du patron lorsqu'à la suite d'une chute survient chez cet ouvrier une

crise moilcllede deliriun tiemens, les alcooliques seront impitoyable-

ment rejefés hors des ateliers; si l'on considère que la tuberculose,

qui évolue rapidement à la suite d'un traumatisme du thorax, est

la conséquence de l'accident du travail, les ouvriers tuberculeux,

et ils sont légion, ne trouveront plus à s'employer.

Et l'on pourrait à rinlini multiplier les exemples, en envisageant

successivement les épiieptiqi;es, les diabétiques, les ouvriers déjà

mutilés, tous ceux qui ont une tare, tous ceux même qui sont en

puissance de diathèse ou de prédisposition.

L'importance même du danger que l'on redoute pour la classe

ouvrière en limite singulièrement la ])ortée. On se demande avec

une ])atriotique angoisse à qui pourrait avoir recours l'industrie

nationale si l'on éliminait des usines tous les ouvrieis alcooliques,

syphilitiques, tous les tuberculeux, non pas seulement avérés, mais

même ceux chez lesquels le traumatisme est susceptible de révéler

une tuberculose latente et d'activer son évolution ; tous ceux, en

un mot, chez lesquels le traumatisme peut avoir des conséquences

immédiates ou tardives plus graves que chez un individu normal. 11

ne lestii-ait plus qu'à fermer les usines. Et je ne parle qu" des tares

qu'un examen médical minutieux permettrait de découvrir. Mais

comment déceler les prédispositions? A quels signes reconnaître

qu'un ouvrier est susceptible dèire atteint de cancer à la suite d'un

choc sur une cicatrice? Éliminera-t-on tous les ouvriers porteurs

d'une cicatrice ou ayant un ascendant mort cancéieux?

11 est inutile d'insister sur ce qu'aurait de vexatoire pour l'ouvrier

une enquête m ulicale [)orlant non seulement sur son état actuel,

mais sur ses maladies antérieures, sur celles de ses ascendants, avec,
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sans doute, comme corollaire l'établissement dun livret médical,

qu'il a été impossible d'imposer aux indigents fréquentant les hôpi-

taux de l'Assistance publique et lea bureaux de bienfaisance. 11 faut

s'en tenir au fait sur lequel j'ai insisté plus haut : alors même que les

compagnies d'assurances s'imposeraient des charges énormes pour

permettre la recherche médicale des tares des ouvriers avant leur

embauchage, cette enquête serait inefficace; car elle aboutirait soit

à constater des tares extrêmement communes, comme l'alcoolisme,

la syphilis, la tuberculose (commune si on la recherche par l'oph-

talmo-réaction, par exemplei,que l'on devrait négliger, sous peine de

viderles usines, soit à méconnaître des diathèses et des prédispositions,

et même des maladies latentes, décelables en général seulement au

moment où elles ont produit leur effet et où la maladie est déclarée.

Si, au lieu de pousser l'élimination des ouvriers tarés jusqu'à

l'absurde, on prétend que l'on rejettera seulement les tuberculeux

avérés, les alcooliques invétérés, les épileptiques sujets à de

fréquentes crises, le mal ne sera pas très grand. Les conseils d'hy-

giène se réjouiront de voir leurs avis suivis, la disparition des

ouvriers tuberculeux étant de nature à restreindre la contagion

dans les usines et ateliers. Quant aux alcooliques invétérés et aux

ouvriers atteints d'épilepsie grave, ce sont des infirmes dont l'in-

dustrie sentirait peu la perte : ils sont facteurs d'accidents au

moins aussi souvent qu'ils en sont les victimes.

Le danger signalé par les médecins n'a arrêté ni le législateur

ni le juge ; il a fort peu ému la classe ouvrière elle-même. Celle-ci se

rend compte, sans doute, qu'une visite médicale sérieuse ne serait

possible que dans les grandes entreprises, dans lesquelles son orga-

nisation est si puissante qu'on n'ypeutrien faire sans son adhésion.

D'ailleurs, la jurisprudence actuelle paraît fixée d'immuable façon

depuis l'arrêt de la Cour de cassation de 1902. Depuis cette époque,

les compagnies d'assurances ont-elles fait une ébauche de tentative

dans la voie de la visite médicale préventive? Ont-elles même
exigé de leurs assurés une simple déclaration sur l'état de santé des

ouvriers quelles assurent? En aucune laron. L'assurance contre les

accidents du travail contiïiue sur les bases primitives, d'une façon

impersonnelle: et ceci est si exact que les compagnies ignorent

même le nombre des ouvriers qu'elles assurent, leurs primes étant

établies suivant les risques de chaque corporation, d'après le mon-
tant total des salaires.

On objectera qu'un certain nombre d'entreprises, qui s'assurent

elles-mêmes, soumettent leurs ouvriers et employés à la visite

médicale avant l'admission. 11 en est ainsi pour les compagnies de
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chemins de ter, le Métropolitain, etc. ; maiscesentreprises accordent

à leurs ouvriiTS de tels avantages que les demandes d'emploi

aftluent. Les ouvriers touchent une indemnité non seulement à la

suite des accidents du travail, mais même en c^is de maladie; ils

sontcommissionnésetont droitàune retraite. D'ailleurs, cen'est pas

la jurisprudence incriminée qui est cause de cette visite médicale,

puisque ces entreprises y soumettaientdéjà leurs employésavantl 898.

On objecteia encore que, si les compagnies d'assurances n'ont

encore pris aucune mesure de défense, c'est qu'un délai de quatre

ou cinq ans est insuflisant pour leur permettre d'apprécier Taug-

mentation des frais qu'entraînera pour elles la jurisprudence de la

Cour de cassation. Je montrerai plus loin que ce n'est pas en pre-

mière ligne à cette cause que compagnies d'assurances et syndicats

de garantie allribuent la progression constante de leurs charges et

que leur etTort de défense s'exerce dans une autre direction.

Il convient toutefois de faire remarquer qu'en Allemagne la loi

sur les accidents du travail fonctionne depuis 1884, que l'état anté-

rieur de l'ouvrier n'a jamaisété pris en considération dans la fixation

des indemnités, sans qu'on ait jugé utile ou possible d'éliminer des

usineslesouvriers tarés. Ilseraitpourtantd'autantplusindiquéd'avoir

recours à cette méthode, en Allemagne, que les ouvriers y sont non

seulement assurés contre les conséquences des accidents du travail,

mais encore contre les maladies professionnelles et même contre les

maladies spontanées.

J'ai montré qu'il serait oiseux d'invoquer contre la jurisprudence

actuelle, en matière d'état antérieur dans les accidents du travail,

l'argument qui consiste àdire que cette jurisprudence vaà l'encontre

des inlérèls des ouvriers, qu'elle prétend favoriser. Un second argu-

ment est de nature à m'impressionner davantage : on conçoit que

l'humanité ait poussé le législateur à déroger au droit commun en

faisant supporter au patron dans tous les cas les conséquences des

accidents survenus aux ouvriers pendant le travail, mais il n'est ni

juste ni équitable de mettre à sa charge les complications dues à

l'état antérieur de l'ouvrier. C'est à cette préoccupation que répond

la proposition du professeur Segond, d'établir des responsabilités

atténuées qui permettraient < d'accorder une indemnité propor-

tionnelle au d mmatje causé ».

11 s'agit donc de déterminer ce qu'est en équité le dommage causé

à un ouvrier par un accident du travail, et, pour cela, plusieurs

cas sont à considérer, suivant qu'on a affaire à une infirmité préexis-

tante, à une prédispositiou ou à une maladie antérieure.

Supposons d'abord le cas oîi l'ouvrier victime d'un accident était
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antérieurement atteint dune infirmité, et l'on peut envisager

comme telle la déchéance physiologique sénile, De ces infirmités,

de ces déchéances, il nest tenu aucun com])te dan» rétablissement

de l'indemnité, et c'est justice, car la loi n'a voulu considérer que

la valeur productive, industrielle, de Touviier; elle nïndemnise

que les lésions qui entraînent une diminut on de j^ valeur indus-

tiielle. On ne s'étonnera donc pas que la (lourde cassation ait con-

sidéré comme mesure de la valeur industrielle le salaire que l'ou-

vrier gagnaitavant l'accident. Un borgneperd uncjeil ; luiattribuera-

t-on la réduction de capacité de 33 pour 100 donnée à l'ouvrier

noimal pour la perte d'un œil ou la réduction de 100 pour 100 qui

correspond à la cécité complète? En réalité, le borgne voyait assez

bien pour gagner un salaire aussi élevé que l'ouvrier normal; s'il

perd son œil, le dommage causé est le mt''me que pour l'ouvrier

normal qui aurait perdu les deux yeux. D'ailleurs, beaucoup d'infir-

mités doivent en toute justice être négligées, car elles ont déjà

imprimé avant l'accident une réduction notable au salaire; s'il n'en

était pas ainsi, c'est que l'infirmité n'avait pas modifié la valeur

industrielle de l'ouvrier, auquel cas il est encore plus logique de la

négliger au point de vue qui nous occupe.

Mais comment, dira-t-on, faire supporter au patron les compli-

cations des lésions traumatiques qui sont le fait d'une prédisposition

de l'ouvrier, prédisposition que le patron ignorait complètement?

Lorsqu'un cancer se développe, à la suite d'un choc, sur une cica-

trice, on avouera que, parmi les facteurs étiologiques, le traumatisme

n'a qu'un rôle bien secondaire. Je terai remarquer que, si le patron

ignorait la prédisposition, 1 ouvrier l'ignorait également; et alors

même qu'un méde.in eût été consulté avant l'accident, elle fût sans

aucun doute restée méconnue. Lorsque le cancer évolue, le médecin

affirme qu'il y avait prédisposition, le traumatisme étant, soi-disant,

incapable de produire pareilles lésions chez un sujet non pré.lisposé;

ce sont là des mots, car on serait bien en peine d indiquer en quoi

consiste exactement cette prédisposition au cancer, si elle est héré-

ditaire ou acquise, comment elle manifeste son influence sur les

lésions traumatiques pour faire apparaître le cancer. Un seul fait

est précis : sans l'accident, l'ouvrier auraitconservé jusqu'à sa mort

probablement sa prédisposition au cancer sans jamais devenir can-

céreux. Comment admettre, dans ces conditions, que l'équité con-

siste à l'indemniser des lésions traumatiques de la même façon que

si, sous leur influt-nee, le cancer n'était pas apparu? Le législateur

a voulu que l'exercice du travail ne pût conduire l'ouvrier à la

misère; il lui a octroyé une indemnité dans les cas où l'accident
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n'est pas dû à une faute du patron, même dans les cas où l'accident

est le fait d'une faute de sa part. Et l'on voudrait lui refuser tout

secours pour une complicalion due à une prédisposition qu'il igno-

rait, que tous ignoraienl ! On excuscrail, au moins dans une cer-

taine mesure, une faute consciente de l'ouvrier, et on le rendrait

responsable d'une prédisposition que les médecins sont incapables

do délinir et de diagnostiquer! Il y aurait là à la lois injustice et

inhuuianité.

Ce que je viens de dire au sujet des prédispositions s'appli(iue aux

dialhèses comme l'artliritisine et même à ces maladies chroniques,

comme le diabète, l'albuminurie, souvent latentes, souvent insoup-

çonnées par l'ouvrier et qui ne se révèlent qu'à cause de l'évolution

anormale qu'elles impriment aux lésions traumaliques.

La tuberculose elle-mèjne, lorsqu'elle est restée latente jusqu'au

moment de l'accident, ne saurait être envisagée d'une autre façon

que les prédispositions et, lorsqu'une poussée de tuberculose aiguë,

de granulie, survient, à la suite d'un tiaumatisme, cliez un individu

bien portant, le droit à l'indemnité intégrale et totale ne saurait être

discuté. De même que la pneumonie peut survenir chez un individu

quelconque apiès une contusion Ihoracique, à cause du microbisme

latent des bronchioles (1), les poussées aiguës de tuberculose s'ob-

servent à la suite des traumatismes chez les sujets qui paraissaient

les plus sains. Les statistiques de Ngegeli nous expliquent ces faits

en montrant que les lésions tuberculeuses en activité, avérées ou

discrètes, s'observent à l'autopsiechez plus de la moitié des adultes;

il existe d(^nc un microbisme latent tuberculeux dans les bronches

et Ihs alvéoles, comme il existe un microbismelatent streplococcique

ou pneumococcique.A l'autopsie d'un de mes collègues, d'une cons-

titution robuste, n'ayant jamais eu une heure de maladie, victime

de l'accident du chemin de fer du Nord, j'ai trouvé en plein paren-

chyme pulmonaire un nodule caséeux de la grosseur d'une cerise.

Lorsqu'à la suite d'une contusion pulmonaire survient chez de tels

sujets une poussée granulique, le traumatisme est le facteur étiolo-

gique essentiel qui a révélé, aggravé, rendu mortelle parfois une
lésion qui fût probablement restée latente, qui eût guéri, ou qui, en
tout cas, n'eût exposé le sujet à la généralisation tuberculeuse que
de nombreuses années après.

Si le traumatisme est simplement révélateur d'une maladie pré-

existante qui se serait dévoilée sans lui, il est bien certain ([u'il y
jurait injustice à indemniser l'ouvrier intégralement. Seule, une

(1) Loag a iDuvé li pneumocoqu • trois fois sur cinq dans les plus fines ramincalioiis bron-
chiques chez les individus morts subitement ou accidentellement.
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incapacité temporaire doit être admise, correspondant au temps

pendant lequel l'ouvrier eût encore été capable de travailler dans

des conditions normales avant que la maladie se manilestât spon-

tanément. 11 en serait ainsi chez un ouvrier devenu paralytique

général à la suite d'un accident du travail, s'il était établi que la

maladie s'était déjà manifestée de façon fruste avant l'accident;

l'effort de l'expert devrait alors se limiter à apprécier la durée pendant

laquelle la paralysie générale serait restée latente. Une telle inter-

prétation n'est d'ailleurs nullement contradictoire avec la juris-

prudence actuelle.

Chez un cocher ayant reçu sur le thorax uncoup de timon, survint

un abcès qu'on crutd'abord aigu; mais l'incision, pratiquée quelques

jours après l'accident, montra qu'il s'agissait en réalité d'un em-
pyème de nécessité, développé sous l'influence du traumatisme au

cours d'une pleurésie purulente tuberculeuse latente ; cette pleu-

résie aurait manifesté son existence spontanémentunjour ou l'autre,

et il m'a semblé juste, d'après l'évolution ultérieure, d'estimer

qu'elle n'aurait pu rester latente plus de six mois. Le tribunal a

accepté cette interprétation en accordant seulement au cocher une

indemnité correspondante une incapacité temporaire de six mois.

Le traumatisme a-t-il déterminé une localisation d'une maladie

générale? le patron est rendu responsable uniquement des consé-

quences de la localisation, qui ne fût pas survenue sansle trauma-

tisme. A-t-il aggravé une maladie préexistante? l'indemnité est due

pour la seule aggravation. S'agit-il d'une maladie qui est aggravée

à la fois sous l'influence de son évolution spontanée et du trauma-

tisme? toute la question consiste à comparer l'état dans lequel se

trouverait l'ouvrier au jour de l'expertise, si l'accident n'était pas

survenu, avec l'état réel consécutif à l'accident; la ditférence seule

doit être mise à la charge du patron. Chez un ouvrier atteint de

tuberculose pulmonaire, à une période assez avancée pour que la

guérison ne semble pas possible et pour que la maladie paraisse

vouée d'une façon certaine à une marche progressive, un trauma-

tisme survient qui provoque une poussée aiguë avec hémoptysie et

extension du processus tuberculeux à une région pulmonaire jusque-

là indemne. Lorsque, les lenteurs de la procédure aidant (abrégées

pourtant en faveur des accidentés du travail), l'ouvrier se présente

devant l'expert, six mois ou un an après l'accident, l'état général est

grave ; souvent tout travail est devenu impossible ; et pourtant,

avant l'accident, la tuberculose, même très avancée, avait laissé

intactes les facultés de l'ouvrier pour le travail, le salaire n'avait

pas été diminué. Accordera-t-on à cet ouvrier le bénéfice d'une
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incapacité permanente totale? Certes non. On s'efforce i!e recher-

cher ce que serait devenu l'ouvrier au jour de l'expertise si l'acci-

dent n'était pas survenu ; on l'examine et on constate qu'il a par-

couru, sous l'influence du traumatisme, une étape de sa maladie

qu'il eût mis sans lui deux ans à franchir. 11 est juste de lui accorder

l'indemnité correspondant à une incapacité temporaire d'un an.

Constate-l-on, au contraire, qu'un ouvrier jeune, atteint d'un mal

de Potl en voie de guérison, voit, à la suite d'un traumatisme, la

guérison se produire avec une infirmité plus grave que s il n'y avait

pas eu accident, lajustice consisteàlui allouer uneindemnité corres-

pondant à l'aggravation de l'infirmité.

Contrairement auxaffirmations répétées, il est tenu compteactuel-

lementdes états antérieurs, surtout des maladies antérieures, lors-

qu'au moins l'expert prend la peine d'exposer clairement la situa-

tion aux juges. Le critérium dans la fixation de l'indemnité se

résume à établirce qu'eût été au jour de l'expertise la valeur indus-

trielle de l'ouvrier, ce qu'elleest en réalité et à en apprécier la réduc-

tion. Toute la confusion est venue dece que, dans l'arrêt de làCour

de cassation, là capacité de l'ouvrier est estimée d'après le

salaire de l'ouvrier avant l'accident, estimation exacte lorsqu'il

s'agit d'uneinfirmilépréexistanteoud'une maladie chroniquestation-

naire; la Cour de cassation n'a pas prévu le cas oi'i la maladie dont

est atteint l'ouvrier est en évolution et que l'aggravation constatée

à la suite de l'accident est le fait, pour une part, du traumatisme et,

pour une autre part, de la progression qui se fût accomplie même
sans accident. Mais la Cour de cassation n'a pascassé les jugements

nombreux dans lesquelsla distinction a été faite, seule l'aggravation

résultant de l'accident restant à la charge du patron.

On voit que la juiisprudence incriminée n'est pas aussi contraire

qu'on ledit à l'équité. D'ailleuis, convient-il bien de parler de jus-

tice dans une loi qui s'inspire surtout d'humanité, loiqui n'est qu'un

contrat du travail destiné à supprimer lune des formes les plus

douloureuses du paupérisme immérité?On objectera que le contrat

a été imposé aux parties, mais il serait inexact de penser qu'il n'a

pas été établi à l'aide de concessions mutuelles, la classe ouvrière

ayant, pour sa part, accepté de ne recevoirque la moitié des indem-
nités correspondant aux dommages causés, et se trouvant obligée

de renoncer à revendiquer quoi que ce soit pour les lésions parfois

graves (telle la perte de la virilité) n'entamant pas la capacité pour

le travail. On ne serait en droit de réclamer, au nom de lajustice,

l'établissementd'une responsabilité patronale atténuéeque si l'indem-

nité était non pas >< proportionnelle au dommage causé », suivant la
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formule du professeur Segond, la proportion étant de moitié,

mais égale au dommage causé.

Il était impossible d'adopter une formule autre que l'indemnité

forfaitaire et transactionnelle, sous peine de rendre à l'avance la loi

inutile. C'est pour restreindre la fréquence des procès etpourassu-

rer dans tous les cas à l'accidenté une partie des ressources que lui

a fait perdre l'accident que le législateur a supprimé la recherche de

l'auteur responsable de l'accident, On aurait ramené toutes les con-

testations en admettant que l'état antérieur de l'ouvrier pût atté-

nuer la responsabilité du patron ; il ne serait pas survenu un seul

accident sans qu'on eût cherché à mettre en cause soit l'alcoolisme

de l'ouvrier, soit une diathèse quelconque, et il est bien peu de cas

où l'ouviier eût touché l'indemnité entière. Sans parler des dilti-

cultés qu'une appréciation de l'influence relative du traumatisme et

de l'état antérieur eût suscitées, l'étiologie des maladies est, en

effet, complexe, et faire la part du terrain, du microbe, du trauma-

tisme ou de tout aulre fadeur est toujours chose malaisée et pure-

ment théoiique. Certains auteurs déclarent que le sarcome survient

à la suite d'un traumatisme dans 80 p. 100 des cas; d'autres ne

trouvent que 5 sarcomes traumatiques sur iOO ; d'autres enfin nient

l'origine traumatique du sarcome ; on se rend compte des divergences

d'appréciation qui auraient surgi s'il avait fallu déterminer la part

de l'accident dans la genèse dune tumeur maligne; les estimations

auraient certainement varié, suivant les écoles, de à 100 p. 100.

Je crois avoir montré que la modification de la la loi de 1898, sou-

haitée par beaucoup de médecins et par le dernier Congrès de chi-

rurgie, ne serait ni plus juste ni plus équitable que la loi actuelle,

telle que l'a interprétée lajurisprudence. 11 est mèmecèrtain qu'elle

serait moins humaine et dune application presque impossible. Ces

raisons doivent suClire pour la faire rejeter.

Dans ce grand mouvement de solidarité qui pousse toutes les

nations à remédier au paupérisme, la législation des accidents du tra-

vail constitue l'un des progrès les plus considérables qui aient été

réalisés; Userait regrettable que le corps médical, toujours à l'avant-

garde lorsqu'il s'agit de lutter contre la misère et la souffrance, in-

tervînt pour entraver le complet essor de la loi de 1898 ou pour en

i-estreindre l'eflicacité.

;:; 6. — La mort pendant le travail.

La loi du 9 avril 1898 accorde une rente viagère à la veuve de

l'ouvrier mort au cours de son travail, à ses enfants et aux ascen-
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d.ints h sa charge, à condition loulefois que la mort soit la consé-

quence (lun accident du tiavail.

1" Accident ;jra\'e ou lésions nécrop<4iquc!)i Impor-
tantes. — Dans certains cas, louvrifM' a été victime dun accident

grave, explosion de cliaudière, écrasement par une voiture, etc.;

la relation de cause à effet entre l'accident et la mort ne saurait

prêter à discussion. .Même lorsque aucun témoin n'a assisté à l'acci*

dent, l'autopsie établit les causes exactes de la mort : elle révèle

souvent des lésions considérables, ruptures du foie, de la rate, des

l'eins, arrachement du cœur, fractures du cnlne, etc. Chez un
employé de chemin de fer dont l'abdomen avait été violemment
comprimé entre deiix wagons, nous avons trouvé une déchirure

complète du diaphragme, le foie avait été refoulé dans la cavité pleu-

rale droite, la rate et l'estomac se trouvaient dans lacavité pleurale

gauche.

2" Chute au cours du travail. — Un ouvrier tombe pendant

son travail et meurt. La question qui se pose consiste à rechercher

si la mort est la conséquence de la chute accidentelle ou si, au con-

traire, la chute a été déterminée par une maladie spontanée.

Dans la plupart des cas, l'autopsie est nécessaire.

C'est ainsi que deux fois nous avons pratiqué l'autopsie de cochers

de fiacre tombés de leur siège sur la chaussée; les lésions insigni-

liantes provoquées par la chute prouvaient que celle-ci n'avait pu
provoquer la mort; par contre, il existait des lésions caractéristiques

des artères coronaires permettant d'attribuer la mort à une crise

d'angine de poitrine. Dans l'un des cas, le cocher avait été obligé de

faire des efforts très énergiques quelques secondes auparavant pour

relever son cheval; à peine remonté sur son siège, il tombait sur le

sol sans qu'aucune secousse fût survenue; or, on sait que les efforts

favorisent l'apparition de la crise d'angine de poifiine.

De même, dans un autre cas, l'autopsie nous a montré qu'il

n'existait chez un marinier, tombé à l'eau, aucune des lésions de la

submersion. La mort avait précédé et causé la chute.

Quelquefois la chute est causée par un vertige chez les artério-

.scléreux.parune crised'épilepsie. Les conséquences en sont minimes

si la chute a lieu d'une faible hauteur. Il n'en est [dus de même
si l'ouvrier travaille sur une échelle, sur un toit, auquel cas la mort

^teut s'ensuivre. La juris[)rudence admet alors la responsabilité

patronale, car la chute n'aurait eu aucune suite fâcheuse si l'ouvrier

ne s'était trouvé, par suite de son travail, dans une situation dan-

gereuse.

3° La mort est due à des complications indirectes. — Il
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arrive, chez les alcooliques, qu'un traumatisme plus ou moins grave

provoque une crise de delirium tremens mortelle, que, chez des

diabétiques ou des urémiques, l'accident soit suivi de l'apparition du

coma. Bien que ces complications dépendent de la maladie anté-

rieure, il n'en est pas moins vrai que, sans l'accident, elles ne seraient

pas survenues. La jurisprudence admet dans ces cas la responsabi-

lité patronale.

40 Accidents survenus eu l'absence de témoins. — Assez

souvent l'autopsie, ordonnée par acquit de conscience, dans des cas

oi^i la mort de l'ouvrier, étant survenue en l'absence de témoin,

semblait de cause naturelle, a révélé des lésions traumatiques im-

portantes.

Chez un charretier, qui paraissait avoir succombé à une congestion

provoquée par le froid, nous avons trouvé une rupture du foie par

écrasement et de nombreuses fractures de eûtes. La cavité périto-

néale renfermait 1 400 grammes de sang. Ce charretier avait été

serré contre sa voiture par une automobile, qui avait poursuivi son

chemin ; malgré les graves lésions dont il était atteint, il n'en avait

pas moins continué sa marche et était tombé brusquement à terre

100 mètres plus loin, sans cause apparente, devant des personnes

qui n'avaient pas été témoins de l'accident.

Les difficultés sont beaucoup plus grandes lorsque l'ouvrier est

trouvé mort dans un lieu isolé,chauireur près de ses machines, élec-

tricien dans la chambre de distribution. Dans le premier cas, on

pense à l'asphyxie par l'oxyde de carbone, dans le second cas à

l'électrucution.

11 ne faut pas oublier que c'est aux héritiers de l'ouvrier à prou-

ver que la mort a été causée par un accident du travail. L'au-

topsie peut leur fournir des arguments sérieux : elle peut révéler

les lésions de l'asphyxie par l'oxyde de carbone et la présence dans

le sang d'une quantité mortelle de ce gaz ; elle peut établir l'exis-

tence de brûlures causées par le courant électrique.

Mais parfois les lésions sont peu probantes, comme dans lélec-

trocution, lorsqu'il n'existe pas de brûlures superficielles. Ou encore

les lésions sont masquées par la putréfaction : l'autopsie est faite,

en elTet, souvent d'une façon tardive quand la mort est due à un

accident du travail, le juge de paix, qui doit l'ordonner, ne s'y déci-

dant que s'il reçoit une demande du patron ou de la compagnie d'as-

surances et des héritiers. Exceptionnellement, le Parquet, suspec-

tant un homicide par imprudence, intervient et ordonne plus rapi-

dement l'autopsie.



CHAPITRE IV

LES MALADIES DORIGINE TRAUMATIQUE

.Nous avons étudié les blessures consécutives aux divers trauma-

tismes sans insister sur les complications immédiates et locales,

suppuration, réunion tardive, cicatrisation ncieuse, dont les rapports

avec le traumatisme sont évidents. 11 reste à passer en revue les

complications qui se produisent à distance de la blessure, par l'inter-

médiaire du système nerveux ou vasculaire, ou encore de proche en

proche, complications distantes suivant la dénomination employée

par Verneuil et Fichot. Il nest pas toujours aisé en pareil cas pour

le médecin de démontrer qu'entre le traumatisme et la maladie il

existe un lien de cause à effet et de saisir l'intermédiaire par lequel

le trauma a exercé son inQuence pathogénique, d'autant que la

plupart des maladies auxquelles nous faisons allusion peuvent appa-

raître en dehors de tout traumatisme.

Les patholoK'Stes ont étudié les maladies traumatiques, en se

basant soit sur les observations cliniques, soit sur l'étude des trau-

matismes expérimentaux. Ainsi a été élucidée la pathogénie d'un cer-

tain nombre de maladies générales d'origine traumatique ; les ma-
ladies infectieuses consécutives à la pénétration des germes au niveau

des plaies sont surtout bien étudiées. Il n'en est plus de même pour

les maladies de la nutrition, telles que le diabète, pour les maladies

nerveuses, telles que la syringomyélie, la névrose traumatique; on

ne sait encore si le traumatisme peut les créer de toutes pièces ou
s'il agit seulement en provoquant leur apparition chez des sujets

prédisposés. Enfin, comme ces maladies s'observent fréquemment
d'une façon spontanée, il est souvent très délicat, lorsqu'elles sont

constatées pai- le médecin après un accident, de déterminer si elles

existaient antérieurement à la blessure, et sinon, quelle influence

celle-ci a exercée sur leur genèse. Dans bien des cas, malheureuse-
ment, les conclusions sont dubitatives: jteu importe pour le clini-

cien, auquel des notions étiologiques précises ne fournissent pas

toujours d'indications tiiérapeutiques spéciales, qu'une pneumonie
soit ou non liaumatique, évolution et traitement resteront les mêmes.
Le médecin légiste, obligé de conclure, doit au moins indiquer si

l'origine traumatique de la maladie est possible, vraisemblable,
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probable même dans le cas partîrulier soumis à son examen. Il est

donc nécessaire de coordonner, pour chacune de ces complications

distantes, les notions acquises à l'heure actuelle, notions qui restent

éparses et sont souvent exprimées avec scepticisme dans les traités

de pathologie.

I. — MALADIES INFECTIEUSES.

Lorsqu'elle est accompa^rnée d'une solution de continuité des

téguments, toute blessure peut servir de porte d'entrée aux germes

pathogènes les plus variés ; toute plaie, si elle n'est pas nettoyée avec

soin, peut être le point de départ de maladies virulentes. Les risques

sont surtout graves lorsque la blessure a été occasionnée par uii

instrument souillé d'agents infectieux hypervirulents ; d'où la

gravité des piqûres anatomiques, qui consistent dans l'inoculation

directe des germes de la putréfaction puisés sur le cadavre.

Le tétanos, le charbon sont des maladies dont l'origine trauma-

tique est presque constante; pour pouvoir affirmer cette origine,

il suffira de constater l'existence d'une plaie, si minime soit-elîe,

et de rechercher si la période d'incubation qui a séparé l'apparition

de la maladie de l'accident répond bien aux limites habiluelleSi

D'autres maladies infectieuses surviennent à la suite d'un trau-

matisme, sans qu'il existe de solution dé continuité des téguments;

la pneumonie, la pleurésie, la tuberculose sont parfois dans ce cas.

L'origine traumatique de ces maladies était universellement admise

par les auteurs du commencement du siècle dernier ; la découverte

des agents ligures qui sont la cause directe de la pneumonie, de la

tuberculose, des pleurésies fit rejeter au second plan l'influence

pathogénique du traumatisme. On contractait une pneumonie parce

que les pneumocoques avaient pénétré dans le poumon, et il était

inadmissible qu'un traumatisme put suppléer à la contagion néces^

saire au développement de la maladie. La question a changé de face

le jour où les bactériologistes démontrèrent la présence constante

des germes pathogènes dans les cavités naturelles, bouche, pharynx,

trachée; il. fut alors posssible de concevoir Comment la contusion,

en créant en un point de l'organisme un locus minoris resistenticB,

pouvait favoriser l'envahissement de la région par les germes natu-

rellement saprophytes et provoquer une maladie infectieuse qui ne

se serait pas développée si l'individu n'avait pas été soumis au trau-

matisme.

Long, examinant les dernières ramifications bronchiques chez

des individus morts accidentellement, y a trouvé trois fois sur cinq

le pneumocoque. Un traumatisme thoracique qui contusionne le
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poumon produit, en une zone plus ou moin? étendue de l'organe,

une congestion intense, avec parfois des ruptures vasculaires et

bronchiques. Ainsi se constituent de petits foyers peu accessibles

aux leucocytes, au niveau desquels les pneumocoques contenus dans

les bronches prolifèrent, accroissent leur virulence et. envahissant

tftut un lobe pulmonaire, engendient un foyer de pneumonie dont

l'origine traumatique est indéniable.

iJans 1 étioloiiie des maladies infectieuses, deux facteurs sont à

envisager : l'agent microbien d'une part, l'organisme frai>pé d'autre

part, la graine et le terrain. I^ traumatisme agit tantôt en permet-

tant l'inlroduction du microbe dans l'organisme, tantôt en modifiant

le terrain pour le rendre favorable au développement des germes

préexistants, i&ni/A par les deux mécanismes simultanément.

§ I. ^ Pneumonie traumatique.

Pathogénie. — Dans les violents traumatismes qui atteignent

le thorax, on observe souvent des lésions pulmonaires assez consi-

dérables, hémorragies, déchirures, alors même que la paroi porte

seulement des traces de contusion, alors qu'il n'existe pas de frac-

turesde cotes. Les côtes, en effet, se laissent déformer, dans certains

cas, à tel point que le sternum peut arriver très près de la colonne

vertébrale ; à partir de l'âge de vingt-cinq ans, cette élasticité va en

diminuant et esL remplacée, chez le vieillard, par une fragilité

extrême. Dans les chutes d'un lieu élevé, dans les accidents de che-

min de fer, les compressions du thorax, en dehors même des Wes-

sures du poumon par les fragments des eûtes fracturées, peuvent

entiaîner des déchirures du tissu pulmonaire, grâce à la diminution

considérable de la capacité du thorax qu'elles entraînent. L'air

chassé dans les alvéoles pulmonaires d'un lobe pulmonaire faitécla-

ter le parenchyme, d'autant plus facilement qu'au momentile l'acci-

dent survient, comme l'a indiqué Gosselm, la lermeturede la glotte

et une contraction rétlexe des muscles expirateurs. On compiend

donc comment li pneumonie peut ajqiarailre, le [)neumocoque péné-

trant dans le parenchyme pulmonaire au niveau des déchirures ;

le' même mécanisme explique la production des bronchopneumo-

nies, des pleurésies et des gangrènes traumatiques.

D'autre part, le système nerveux joue un rôle im|>orlant dans la

défense du poumon cont e l infection. Les lésions du |»neumogas-

trique entriiinent une vaso-dilatation considérable des ca[>illaires

pulmonaires, telle que ces vaisseaux se rompent pai-fois, donnant

naissance à des sutfusions sanguines surtout nombreuses au voisi-

Baltuazard. — .Méd. lég.. S' édil. 19
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nage de la plèvre. Cette congestion pulmonaire est favorable au
développement de la pneumonie.
Expérimentalement, Brown-Séquard a observé des pneumonies à

la suite des lésions cérébrales provoquées, siégeant sur le poumon
opposé à Ihémisphère lésé; les piqûres du bulbe, surtout au niveau

des corps restiiormes, peuvent avoir les mêmes conséquences. Chez
riiomme, une section du pneumogastrique par projectile d'arme à

feu fut suivie, à quinze jours d'intervalle, d'une pneumonie siégeant

du même côté (Verger) ; il en fut de même chez une malade de

Riedel à la suite dune section chirurgicale du même nerf.

11 n'est donc pas nécessaire que le thorax soit directement trauma-
tisé pour que la pneumonie apparaisse; il suffit que le traumatisme
atteigne le pneumogastrique, soit au niveau du cou, soit au niveau

du bulbe, soit même au niveau du cerveau. Les paralysies du pneu-

mogastrique, que nous avons signalées chez les individus qui ont

subi un commencement d'asphyxie par pendaison, .strangulation,

submersion, ou par inhalation de gaz irrespirables, en particulier par

l'oxydede carbone, provoquent souvent l'apparition d'une pneumonie
dans les jours qui suivent. Enfin les grands traumatismes, quelles

que soient les lésions dont ils s'accompagnent, sont suivis parfois de

pneumonie ; en pareil cas, il paraît vraisemblable d'incriminer le choc

nerveux et l'inhibition transitoire du pneumogastrique. Dans une
observation, rapportée par fJescazales, une chute sur le sacrum
entraîna une perte de connaissance prolongée

;
quatre jours plus

tard survint une pneumonie mortelle.

Quoi qu'il en soit delà pathogénie de la pneumonie traumatique,

l'existence de cette maladie nesL pas douteuse. Certes on ne doit

pas, comme les anciens auteurs, comme les malades eux-mêmes,

voir toujours le traumatisme ou le refroidissement parmi les facteurs

étiologiques de la pneumonie ; en ne retenant que les pneumonies

consécutives aux traumatismes graves, on exclut la possibilité d'une

coïncidence. On constate alors que la pneumonie traumatique est

rare, puisque Proust ne l'a vue survenir que quatre fois sur cent

traumatismes graves du thorax ; elle est encore plus exceptionnelle

dans les traumatismes nerveux et à la suite des asphyxies. Proust a

rassemblé soixante-sept observations dans lesquelles le rapport entre

le traumatisme et la pneumonie est imléniable ; depuis, les auteurs

publient chaque année un certain nombre d'observations probantes.

Symptômes. — La pneumonie peut débuter d'une façon très

précoce après le traumatisme ; dans certains cas, le frisson initial

apparaît au bout de dix heures. Peut-être, en pareil cas, s'agit-il de

congestion pulmonaire aiguë, de maladie de Woillez.
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D'une façon générale, la pneumonie survient plus de quarante-

huit heures et moins de cinq jours après le traumatisme. Il ne paraît

pas possible, néanmoins, de rejeter a priori l'origine traumalique

d'une pneumonie qui survient plus de cinq jours après l'accident,

comme le voudraient Ullive et Le .Meignen. Chaque cas doit, à ce

point de vue. être étudié attentivement, avant de formuler des con-

clusions. Plus la pneumonie est apparue tardivement après le trau-

matisme, et moins est probable le rapport de cause à effet entre

l'accident et la maladie.

La plupart des auteurs ont insisté sur l'absence du grand frisson

initial dans la pneumonie traumatique ; en réalité, le frisson marque
bien le début de la maladie, mais il est moins solennel que dans la

pneumonie franche et consiste souvent non en un frisson unique,

mais en frissons répétés. La température s'élève rapidement, atteint

en quelques heures 39o,5 à 40", et, à partir de ce moment, la ma-
ladie évolue d'une façon cyclique, comme une pneumonie franche.

D'autres fois, le traumatisme est suivi d'une hémoptvsie; dans ce

cas, le blessé continue à rejeter pendant plusieurs jours des crachats

hémoptoiques, qui masquent les caractères des crachats pneumo-
niques ; mais, lorsque disparaissent les crachats sanglants, l'e.vpec-

toiation prend l'aspect classique de la marmelade d'abricots.

.Nombre d'auteurs pensent que la pneumonie traumatique est

habituellement bénigne; Thoinol donne au contraire une statistique

qui comporte une mortalité élevée, 35 p. 100 au lieu de 2o p. 100,

dans la pneumonie non traumatique. En réalité, il est certain que
la pneumonie traumatique revêt souvent la forme essentiellement

bénigne de la pneumonie congestive ; toutefois, le pronostic est

assombri par la co'incidence des autres lésions produites par le trau-

matisme.

Pneiiiuonic hypostatique. — La pneumonie hypostalique, qui

succède au décubitus dorsal prolongé qu'exige le traitement des frac-

tures de cuisse ou de jambe, est d'un diagnostic plus aisé, les lésions

se présentant souvent symétriquement à la partie postérieure des

deux poumons; il s'agit d'ailleurs de congestion et d'œdème pulmo-
naire et non d'hépatisation vraie.

La pneumonie hypostatique a soulevé, au point de vue des respon-

sabilités, des discussions nombreuses; il est certain qu'au criminel,

son apparition est indépendante de la volonté de l'agresseur
; au

civil, la pneumonie hypostatique doit être considérée comme une
conséquence indirecte de la blessure et implique la responsabilité

pécuniaire, bien qu'il soit établi, à l'heure actuelle, que dans cette

maladie la congestion n'est pas le seul processus en jeu, que l'infec-
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lion joue un rôle et que le imeumocoque est l"agent paOïogène habi-

tuel.

Diagnostic médico-iéj^al. — Lorsque la pneumonie se déclare

plus de vingt-quatre heures et moins de cinq jours après un acci-

dent; lorsque le traumatismea atteint la paroi tlioracique qui porte

encore des marques reconnaissables de la contusion ; lorsque entin

le foyer de pneumonie siège au niveau de la région thoracique trau-

matisée, on peut aftirmer Torigine traumatique de Ja maladie.

Les diflicultés surgissent quand la pneumonie débute en dehors

des délais que nous venons dindiquer et quand le foyer n'afïecte

pas un rapport direct avec la région contusionnée.

Si la pneumonie apparaît moius de vingt-quatre heures après

l'accident, on ne peut a priori rejeter l'origine traumatique, puisque,

dans certains cas, existe une première phase dans laquelle la con-

gestion contemporaine de la contusion pulmonaire manifeste ses

effets au bout de dix à quinze heures.

De même, si la pneumonie traumatique débute plus de cinq jours

après le trauma, on ne peut a priori invoquer une simple coïnci-

dence ; car, au bout de cinq jours, les lésions pulmonaires qui favo-

risent le développement de la pneumonie, extravasations sanguines,

hémorragies intra-alvéolaires, sont loin d'être cicatrisées.

Nous avons signalé l'apparition possible de la pneumonie à la

suite d'un traumatisme éloigné du thorax; a fortiori, la pneumonie
peut-elle apparaître dans un territoire pulmonaire non en rapport

direct avec la région traumatisée. D'ailleurs, dans les traumatismes

violents du thorax, les lésions pulmonaires ne siègent pas forcément

en regard même du point d'application de l'instrument conton-

dant; du fait de la diminution de la capacité thoracique, les forces

expiratrices qui déchirent les alvéoles pulmonaires agissent parfois

en un point diamétralement opposé à la région contusionnée. Orilest

vraisemblable d'admettre que la pneumonie affecte des rapports plus

étroits avec la contusion du poumon qu'avec celle de la paroi.

Chaque cas doit être examiné en particulier, et les conclusions,

bien que formulées avec précision, ne peuvent énoncer qu'une pro-

babilité plus ou moins grande sur l'origine traumatique de la mala-

die, jamais une certitude. Peu importe, lorsque la pneumonie n'a pas

été mortelle, auquel cas elle n'a eu pour ellet que de retarder plus

ou moins la consolidation de la blessure. Lorsque la mort est sur-

venue, les intérêts en jeu sont plus graves, et l'autopsie, si elle est

ordonnée, peut donnerdes renseignements importants. Souvent, en

effet, l'état des lésions prouve que la pneumonie est antérieure à

l'accident; il en est ainsi lorsque, chez un individu mort de pneu-
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monie trois jours api'».'S un trauma, on Irouvo les lésions de l'hépa-

tisalion grise.

?; 2. — Tuberculose traumatique.

Les accidents tuberculeux post-traumatiques doivent être distin-

gués suivant qu'ils surviennent chez des individus notoirement

tuberculeux avant la blessure, ou au contraire chez des sujets qui

ne semblaient pas malades auparavant.

Tuberculose puimonairc. — Chezun tuberculeu.x pulmonaire,

une contusion thoracique est souvent le point de départ d'une dissé-

mination des bacilles de Koch ; à la phtisie pulmonaire succède, deux,

trois, (jualre jours après l'accident, une phtisie aiguë. Dans ces cas,

les relations entre le traumatisme et les phénomènes terminaux ne

sont pas douteuses: l'accident est la cause immédiate de la moit,

mais celle-ci ne serait pas survenue si_ l'individu n'avait pas elé

antérieurement tubeiculeux. S'il s'agit d'un accident du travail, on

doit déclarer que le traumatisme a hâté la mort et indiquer autant

que possible quelle était la gravité de l'état de l'ouvrier avant la

blessure. Il est de toute justice que la responsabilité patronale

soit engagée, mais elle doit être d'autant plus limitée <jue la moit de

l'ouvrier serait survenue spontanément à une date plus rapprochée.

En pratique, la difficulté consiste à apprécier l'état des lésions

pulmonaires au moment de l'accident, lésions sur lesquelles le

premier certificat est trop souvent insuffisamment explicite. A ce

point de vue, l'autopsie peut donner des renseignements précis ;

car, si l'ouvrier est moi-t quinze jours, trois semaines après l'acci-

dent, et que l'on trouve des cavernes pulmonaires, on doit bien

1 enser qu'elles n'ont pas eu le temps de se constituer dans ce laps

de temps.

D'autres fois, à la suile de l'accident, survient une hémoptysie qui

se prolonge pendant plusieurs jours
;
puis tout lentre dans l'ordre,

et ce n'est qu'au bout de deux, trois, quatre semaines qu'éclate la

poussée de tuberculose aiguë. Il n'est pas toujours aisé, en pareil

cas, d'établir avec certitude l'influence pathogéniijue du trauma-

tisn)e.

Le problème est encore plus difficile à résoudre quand la tubei-

culose pulmonaiie éclate chez un individu qui paraissait en bonne
santé avant l'accident. 11 est alors possible de relever dans les anté-

cédents du malade l'existence d'une tuberculose ganglionnaire ou

osseuse, que l'on peut regarder comme le point de départ de la

réinfection tuberculeuse. Sinon, les lésions tuberculeuses étaient

réellement latentes et parfois même très minimes.
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Il importe donc de déterminer .avec la plus grande précision

possible les antécédents tuberculeux du blessé, qui permettent de

limiter la responsabilité patronale. On ne doit pas oublier, en effet,

que la cicatrisation des foyers tuberculeux est rarement assez com-

plète pour que les bacilles de Koch disparaissent. Brouardel cite

l'observation d'une jeune femme atteinte de tuberculosepulmonaire

qui parut guérir entièrement et put mener pendant plusieurs

années une vie mondaine très active ; à la suite d'une chute de

cheval, elle fut atteinte d'une tuberculose pulmonaire aiguë, qui

l'emporta rapidement.

Si réellement avant l'accident les lésions tuberculeuses étaient

entièrement latentes, si le médecin qui a, le jour même de l'accident,

rédigé le premier certificat, indique qu'il a ausculté avec soin les

poumons sans percevoir de bruits pathologiques, il ne nous semble

pas qu'on puisse limiter la responsabilité du patron. Certes, le

traumatisme n'a fait que créer un terrain propice à la dissémination

de bacilles de Koch préexistant dans le poumon ; mais il est très

probable que, sans lui, la tuberculose pulmonaire n'aurait pas évolué.

D'ailleurs, les lésions tuberculeuses du poumon, en évolution ou en

voie de cicatrisation, sont si fréquentes qu'il n"est pas un individu,

si bien portant soit-il, qu'on en puisse déclarer à coup sûr indemne.

Dans ces conditions, la présence du bacille de Koch dans le poumon
est aussi banale que celle du pneumocoque, et, tant qu'il n'existe

pas antérieurement à l'accident de lésions tuberculeuses avérées,

la tuberculose traumatique engage les mêmes responsabilités que la

pneumonie traumatique.

Souvent les grands traumatismes entraînent des incapacités

de travail très prolongées, un séjour au lit de plusieurs mois pendant

lesquels l'organisme se débilite, si bien que le blessé offre un terrain

propice au développement de la tuberculose pulmonaire. Celle-ci

survient d'autant plus aisément que, au moins dans les hôpitaux,

les blessés sont soignés dans des salles où les tuberculeux sont nom-

breux et la contagion malheureusement trop fréquente.

Tuberculoses locales. — La dissémination des bacilles de

Koch se fait parfois non seulement dans le poumon, mais dans les

séreuses, plèvre, péritoine, péricarde, et même dans les méninges.

Chez les enfants, il n'est pas rare de voir éclater la méningite tuber-

culeuse à la suite d'un traumatisme portant soit sur le poumon, soit

sur le crâne, auquel cas il est logique d'admettie qu'il existait déjà

des lésions méningées latentes.

La palhogénie des tuberculoses locales traumatiques est encore

mal élucidée. Les arthrites tuberculeuses qui s'observent assez
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fr-équemment à lasuite des contusions articulaires ont été regardées

comme causées par la localisation sur l'article de bacilles de Koch

venus d'un autre point de l'prganisme, en particulier du poumon
;

le trauma agirait en créant un locus minoris resistentix.

Les expériences de Max Schiiller rendaient vraisemblable cette

interprétation. Traumatisant les articulations chez des animaux

auxquels il injectait des bacilles de Kocli dans la trachée, Max Schuller

observait le développement darthriles tuberculeuses. Lannelongue

et Achard ont repris ces recherches expérimentales; ils ont montré

que le traumatisme ne suflit pas pour localiser l'infection tubercu-

leuse, à moins que les bacilles ne soient injectés directement dans

les veines. Or, chez les tuberculeux, on doit regarder comme assez

rare l'existence de la bacillémie. Aussi la plupart des auteurs

admettent-ils, lorsqu'à la suite d'un traumatisme articulaire se

développe une tumeur blanche, qu'il existait antérieurement des

lésions tuberculeuses latentes de l'article, auxquelles le trauma a

donné comme un coup de fouet.

.^ 3. — Syphilis et traumatisme.

La syphilis est parfois inoculée au niveau d'une morsure faite par

un individu atteint de plaques muqueuses dans la bouche; l'agres-

seur voit de ce fait s'aggraver les conséquences de son acte.

11 faut envisager également le cas où un traumatisme atteint un
ouvrier syphilitique; l'évolution de la blessure est alors modifiée

du fait de la diathèse, et souvent même le trauma fait « rappel de

diathèse ». Au niveau de la région contusionnée, on voit se déve-

lopper, à la période tertiaire, une gomme syphilitique, dont la

cicatrisation exige parfois plusieurs mois. De même la contusion

profonde des os peut engendrer une périostite syphilitique qui ne

cède qu'au traitement spécifuiue.

Reste enfin le cas où la syphilis est transmise à l'occasion d'un

traumatisme portant sur les organes génitaux, dun viol; cette

question sera étudiée en même temps que les attentats aux mœurs.
Au cours de l'allaitement, grâce aux érosions du mamelon,

l'enfant hérédo-syphiliticpie communique la syphilis à la nourrice.

Los parents, qu'ils aient ou non eu connaissance de la maladie qu'ils

ont transmise à leur enfant, sont civilement responsables du
dommage qu'ils ont causé à la nourrice. Le rôle du médecin se

réduit à démontrer que l'enfant est bien atteint de syphilis héré-

ditaire, et que la maladie de la nourrice a bien eu pour point de

départ un chancre induré du mamelon.
Lorsque le nourrisson est un enfant assisté, l'Assistance publique



296 TRAUMATISMES.

est responsable envers la nourrice, et elle se retourne souvent contre

le médecin qui a été chargé par elle d'examiner lenfant. En réalité,

le diagnostic de la syphilis héréditaire n'est pas toujours aisé; certes

les lésions cutanées apparaissent souvent dans le mois qui suit la

naissance, mais les travaux de Fournier ont démontré que la maladie

peut rester latente pendant de longs mois, ou qu'il n'existe que des

lésions minimes de la cavité buccale, qui n'en sont pas moins

contagieuses. Il ne semble donc guère possible d'incriminer le

médecin, à moins qu'il ne soit établi que les lésions existaient et

qu'en les méconnaissant il a commis une erreur grossière, ou que,

chargé d'examiner le nourrisson, il n'a pas procédé à cet examen.

Syphilis des verriers. — Des ouvriers ont à plusieurs reprises

émis la prétention de faire envisager comme accident du travail le

chancre survenu au niveau d'une plaie, un mois environ après la

blessiu'e. Certes l'excoriation a pu servir d'entrée au tréponème

pâle de la syphilis ; mais nous savons que ce parasite est loin d'être

aussi répandu que les microbes de la suppuration, staphylocoques

et streptocoques, et qu'une contagion directe est nécessaire. Il

appartient à l'ouvrier de démontrer que cette contagion s'est pro-

duite à l'occasion du travail.

11 en est ainsi chez les verriers qui soufflent dans le tube dont

l'extrémité peut avoir été souillée par la salive de leur apprenti.

L'usage d'un embout individuel ne s'est pas répandu dans l'industrie

verrière à cause de la rapidité avec laquelle les opérations du souf-

flage doivent être conduites. Si donc le patron n'a pas pris la pré-

caution de soumettre régulièrement ses ouvriers à une visite médi-

cale, sa responsabilité peut être engagée.

Mais, dans la majorité des cas, la syphilis, malgré les complica-

tions qu'elle peut provoquer tardivement, ne provoque pas de dimi-

nution dans la capacité de travail de l'ouvrier. De plus, la contagion

syphilitique, même à l'occasion du travail, ne rentre pas dans la

définition de l'accident, telle qu'elle est donnée par la plupart des

auteurs lésion corporelle provenant de l'action soudaine dune cause

extérieure . Il ne semble donc pas, malgré quelques arrêts con-

traires, que la syphilis des verriers soit un accident du travail, et la

demande de dommages-intérêts devrait être soutenue par l'ouvrier

en se basant sur les articles 1383, 1383 du Code civil, visant la res-

ponsabilité civile.

En pratique, le verrier qui a, pendant son travail, contracté un

chancre syphilitique des lèvres, devient à son tour contagieux et

doit pendant deux, trois années, abandonner son métier pour faire

celui de manœuvre par exemple. Son salaire devient moins élevé et
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se tt-ouvo réduit dans la pro[)Oftion de 30 à 50 p. 100. Si l'on admet-

tait la syphilis comme accident du travail, devrait-on lui accorder

une indemnité piulir-lle permanente ? Non, puisque la réduction de

salaire ne durera que le temps pendant lequel l'ouvrier est conta-

gieux. Pourrait-on lui accorder une incapacité totale temporaire ?

Non,jtuisque le seul travail qui lui soit interdit est celui de souffleur.

La loi de 1898, qui n'a pas prévu l'incapacité de travail partielle

temporaire, ne saurait donc en aucune façon s'appliquer à la

syphilis des verriers (Ollive et Le Meitrnen .

II. — MALADIES DE LA NUTRITION ET CANCERS

5' I. — Diabète sucré traumatique.

Le traumatisme, àcausedes processus infectieux ou toxiques qu'il

déclenche, est souvent provocateur d'une glycsurie passagère.

Nous ne nous occuperons pas de ces glycosuries transitoires, tou-

jours bénignes, et nous nous bornerons à rechercher si le trauma-

tisme peut engendrer le diabète sucré, c'esl-à-dire une maladie

chronique, caractérisée par la surcharge en glycose des humeurs et

des tissus de l'organisme et par la présence habituelle du sucre dans

les urines.

Pîithogénie. — (In sait qu'en piquant en un point déterminé,

voisin du noyau d'origine du pneumogastrique, le plancher du

quatrième ventricule, Claude Bernard a provogué la glycosurie

chez les animaux; mais il s'agit là de glycosuiie transitoire. Par

contre, Frerichs a observé le diabète vrai chez des individus atteints

de lésions siégeant au niveau du plancher du quatrième ventricule,

tumeurs, plaques de sclérose, hémorragies ou foyers de ramollisse-

ment.

Quels que soient les intermédiaires par lesquels les maladies ner-

veuses agissent sur la sécrétion pancréatique et sur la nutrition

générale pour diminuer l'avidité des tissus pour le sucre, il n'en

est pas moins établi qu'elles peuvent engendrer une glycosurie

durable. On conçoit donc que les traumatismes qui atteignent le

bulbe provoquent, dans certains cas, des lésions portant sur le

centre glycosurique et qu'il puisse exister par suite un diabète sucré

d'origine traumatique.

Cette pathogénie du diabète traumatique n'est justiliée que dans

un nombre très restreint d'observations. Celle de Krerichs, concer-

nant un jeune homme de vingt-six ans, tombé dune hauteur de

3 mètres sur le Iront, est la plus démonstrative; le diabète ne lut
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découvert que six mois plus tard et évolua à la façon du diabète

pancréatique. A Taulopsie, on trouva au niveau du plancher du
quatrième ventricule, près du noyau de l'acoustique, deux foyers

hémorragiques de la grosseur d'une lentille dont l'examen histolo-

gique prouva l'ancienneté.

Dans la majorité des cas il n'existe, chez les individus atteints de

diabète traumatique, aucune lésion nerveuse. On doit admettre

alors que le traumatisme a provoqué de simples perturbations

fonclionnelles du système nerveux dont dépendrait le trouble de la

nutrition caractérisant le diabète. On sait d'ailleurs que, chez les

individus en imminence de diabète, les cliagrins, les soucis, les

émotions morales vives, ont souvent pour effet de précipiter la

marche de la maladie. Le diabète traumatique est également con-

sécutif de préférence aux accidents qui ont provoqué une frayeur

intense, tels que les accidents de chemin de fer.

Aussi est-il admissible que, dans bien des cas, le traumatisme ait

agi en déprimant lactivité nerveuse, créant chez le blessé non

diabétique le ralentissement de la nutrition qui conditionne le

diabète, ou exagérant les manifestations cliniques d'un diabète

jusque-là latent.

Le rôle important joué par les altérations pancréatiques dans la

genèse de certaines formes de diabète conduira, dans les observa-

tions futures, à étudier l'état de cette glande dans le diabète trau-

matique. Il en résultera peut-être une modification totale de nos

idées sur la pathogénie de celte affection,

Élioîogie. — Examinons d'abord les faits cliniques qui ont été

rapportés sous le nom de diabète sucré traumatique, et nous discu-

terons ensuite si l'origine traumatique a été nettement démontrée.

Au bout d'un temps variable suivant les observations, après le

traumatisme, tantôt brusquement, tantôt progressivement, appa-

raissent les symptômes du diabète sucré; le plus souvent la poly-

dipsie et la polyurie conduisent le médecin à examiner les urines ;

il y découvre la présence dune (juantilé plus ou moins importante

de sucre.

Le diabète traumatique serait assez fréquent, puisque, réunissant

1 aOO observations de diabète sucré, publiées par plusieurs auteurs,

Jodry relevé l'étiologie traumatique dans .^ p. 100 des cas. Dans la

moitié des cas. le traumatisme a porté sur le crâne, veriex, front,

tempes, occiput; d'autres fois, il s'agit de chocs violents au niveau

de la colonne verlébrale, sur les membres ou l'abdomen. Dans

presque toutes les observations, le traumatisme a créé des lésions

graves; souvent il existait une fracture du crâne. C'est ainsi que les
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chutos d'un lieu élev»- sont souvent notées comme causes de lésions

tiaumaliques diabétogènes.

La glycosurie a été conslalée parfois vingt-quatie à quarante huit

heures après l'accident; en tout cas, elle apparaît dans la semaine

qui suit l'accident. Néanmoins certains auteurs nhésitent pas à

rattacher au traumatisme un iliabète qui apparaît au bout de cinq

mois ftJrouardel et lîichardirre , au bout de quatre ans Frerichs .

Sur les 2d cas rassemblés par Brouardel et Richardière, le sucre est

apparu dans les urines 20 fois avant la fin du deuxième mois.

11 faut donc distinguer deux formes de diabète traumatique : le

diabète précoce, qui survient dans les premiers jours après l'accident

et qui comporte un diagnostic bénin; le diahete turdif, qui apparaît

au plus tôt un mois après le traumatisme, et qui, plus rebelle,

comporte un pronostic grave. Dans les deux cas, la syinptomatologie

ne dilfère guère de celle du diabète spontané que par une accen-

tuation plus marquée des symptômes nerveux.

Diagnostic médico-légal. — De lensemble des faits que nous
venons de rapporter se dégage cette conclusion quau point de vue
clinique il n'est pas illogique d'admettre qu'un traumatisme puisse,

dans certains cas, créer de toutes pièces le diabète, plus souvent

provoquer son apparition chez un sujet prédisposé.

Au point de vue médico-légal, les choses sont plus complexes. Le

blessé doit faire la preuve que sa maladie est d'origine traumatique,

et, ignorant l'état antérieur, le médecin expert peut difficilement

apporter cette preuve. Certes, lorsque le malade examiné avant

l'accident ne présentait aucun symptôme diabétique, et que, dans

les jours qui suivent, la glycosurie apparaît brusquement, l'origine

traumatique du diabète est certaine. .Mais, quand le diabète évolue

d'une fat-on latente pendant des mois, occasionnant une asthénie

progressive, quand la glycosurie n'est découverte qu'au bout de

six mois, un an et plus, les relations qui unissent la maladie au
traumatisme sont difticiles à préciser.

Dans d'autres circon.?tances, l'existence du diabète avant l'accident

est établie, et le médecin est appelé à apprécier seulement l'aggra-

vation que le traumatisme a imprimée à la maladie.

§ 2. — Goutte, obésité, rhumatisme chronique.

D'une façon générale, il est certain que loulL-sle-^ maladies infec-

tieuses ou toxiques qui succèdent aux traumatismes exercent sur la

nutrition une influence déprimante et accroissent les troubles de

nutrition qui existaient déjà avant l'accident.

C'est pourquoi, chez les goutteux, le Irauma a souvent pourcon-
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séquence l'apparition d'un accès de goutte aiguë; blessé au pied

par une balle, Garibaldi eut, dans les jours qui suivirent, une crise

articulaire.

Le séjour prolongé au lit, nécessité par le traitement des blessures,

peut à lui seul iniluencer la nutrition d'une façon aussi défavorable

que les complications infectieuses ou toxiques des plaies, chez des

individus qui ne se maintiennent en bonne santé que grâce à

l'exercice physique continuel.

Donc le traumatisme peut aggraver l'évolution de la goutte,

exagérer la richesse de l'organisme en graisse; mais il est loin

d'être démontré qu'il soit capable de créer la goutte, lobésilé, chez

des sujets non prédisposés.

De la même façon, la contusion d'une articulation est capable de

réveiller une poussée articulaire chez un rhumatisant chronique,

de localiser le processus morbide sur une jointuie jusque-là indemne;

mais il est douteux quelle puisse être la cause du rhumatisme chro-

nique progressif.

Au contraire, les formes monoarticulaiies, telles que les arthrites

sèches crépitantes, affectent dans certains cas avec le traumatisme

des rapports plus étroits.

§ 3. — Cancer et traumatisme.

Si l'on réfléchit à la fréquence avec laquelle le médecin voit,

dans sa clientèle privée, incriminer le traumatisme comme cause du
cancer du sein, du cancer de l'estomac, dans des circonstances où,

aucun intérêt n'entrant en jeu, les malades sont de bonne foi, on
comprendra pounjuoi, en médecine légale, se pose si souvent, à

propos des accidents du travail, la question des rapports entre le

cancer et le traumatisme.

En ce qui concerne les traumatismes minimes, mais répétés, les

irritations continuelles, il semble acquis qu'ils ne sont pas sans

inlluence sur la genèse du cancer. Certes ils ne peuvent créer de

toutes pièces le cancer ; un autre élément parasitaire ou dyscrasique

est nécessaire à son apparition. Au moins peuvent-ils, à eux seuls,

engendrer l'adénome, qui est le premier stade de l'épithélioma, et

contribuer à localiser ainsi en une région de l'oi-ganisme le processus

cancéreux.

;\Iais il est exceptionnel que les traumatismes répétés soient

incriminés par les ouvriers cancéreux, qui invoquent comme
cause de leur maladie un traumatisme unique, plus ou moins

violent.

L'expert devra faire o-uvre de clinicien pour mettre hors de dis-
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cussion les ras où le traumatisme n'a agi que comme cause révéla-

trice (l'un cancer latent. Le mauvais étal desanlé de l'ouvrier avant

l'accident, la constatation peu de temps après d'une tumeur volumi-

neuse, l'existence dadénopathies, signe d'vuie projtagation à distance

du cancer, sont des symptômes qui prouvent nettement que, si le

traumatisme a pu révéler le cancer, accélérer même son évolution,

il n'a en aucune façon provoqué son apparition.

Suiiout lorsque la moi-t a suivi de \niis le traumatisme, la res-

ponsabilité du patron est engagée; elle ne saurait être que très

partielle, puisi|ue l'accident n'a eu pour etl'et que d'avancer de

quelques mois la moil, qui était fatale. Au contraire, en l'absence

de diagnostic clinique, l'autopsie, lorsqu'elle est ordonnée, en révé-

lant la cause véritable de la mort, est susceptible de diminuer
singulièrement la rente que le patron peut êtie condamné à verser

aux héritiers.

Restent les cas où le cancer est apparu manifestement un temps
plus ou moins éloigné après l'accident. Suivant les idées que pro-

fesse chaque auteur sur la place qu'occupe le traumatisme dans

l'étiologie du cancer, les relations de cause à elfet entre l'accident

et le cancersont admises avec plus ou moins de facilité. C'est ainsi

qu'alors queLeugnick note 2 lois sur 100 l'origine traumatique dans

l'ensemble des cancers, Boas arrive à la proportion beaucoup plus

considérable de 15 p. 100. Si tous les auteurs pensent qu'un trau-

matisme violent est nécessaire pour aflirmer l'origine traumatique

d'un cancer, les uns exigent (jue la tumeur soit apparue dans l'année

qui a suivi, alors que les autres relient encore à l'accident les

épithéliomas qui débutent au bout de deux et trois ans, à condition

toutefois que la tumeur siège dans la région contusionnée.

Au point de vue médico-légal, il ne faut pas oublier que, pour
avoir droit à l'indemnité, l'ouvrier doit prouver que la maladie dont

il est atteint est la conséquence directe ou distante du traumatisme.

Or, si certains médecins considèrent comme vraisemblable l'origine

traumatique du cancer, il n'en est aucun qui puisse, à l'heure pré-

sente, en aflirmer la possibilité.

L'expérimentation n'a-t-elle pos toujours échoué non seulement
pour provoquer le cancer par traumatisme, mais même pour favo-

riseï- parle traumatisme l'apparition du cancer, alors qu'une grelle

cancéreuse chez l'animal semblait réaliser les conditions les plus

propices ?

A moins que le traumatisme n'ait élé suivi d'une lésion chronique

infectieuse créant une irritation continuelle de l'organe (cancer du
sein succédant à la uiammite chronique, cancer de l'estomac greffé
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sui" un ulcère tiaumatique), nous nous l'efusons, pour noli-e part, à

admettre la relation de cause à efTet entre la contusion, si violente

soit-elle, et l'épithélioma consécutif.

Mais ces conclusions ne sont certes pas exactes pour toutes les

variétés de tumeurs malignes. 11 est bien certain que le traumatisme

joue un rôle plus net dans Téliologie des sarcomes et des ostéo-

sarcomes. Dans une statistique de (iross, sur t44casd'ostéosarcomes,

le traumatisme serait intervenu 63 fois d une façon très nette, soit

43 p. 100. Jointe aux observations déjà anciennes, mais probantes,

de lîroca, de Stick, de lîuiette, cette statistique conduit à formuler

pour les sarcomes des conclusions tout à fait opposées à celles que

nous avons indiquées pour les épithéliomas, relativement à liii-

fluence possible du traumatisme sur la genèse de la tumeur.

Tel est l'état actuel de la question des rapports entre le cancer et

le traumatisme. Que le médecin expert soit modeste et prudent dans

ses aftirmations; la moindre découverte sur létiologie des tumeurs

malignes serait capable de modifier du tout au tout nos appré-

ciations.

III. — MALADIES DU TUBE DIGESTIF ET DE SES ANNEXES.

g 1. — Contusion de l'estonnac. — Perforation et ulcère

traumatiques.

Expérimentation. — L'expérimentation a permis de détermi-

ner dans quelles conditions les traumatismes de l'abdomen sont

susceptibles d'engendrer des lésions de l'estomac.

A l'état de vacuité complète, I estomac, rélrjclé vers la colonne

vertébrale, échappe à l'action des chocs portant sur la paroi abdo-

minale. Au contraire, lorsqu'il est distendu par les gaz ou par les

aliments, il entre en rapport sur une assez grande étendue avec la

paroi abdominale, dans la région épigastrique. La présence d'ali-

menls liquides dans l'estomac favorise la production de ruptures de

la paroi beaucoup plus que la distension de cet organe par les gaz

(Longuet).

Sur le lapin, Luigi Vanni a réalisé la contusion de l'estomac en

frappant la paroi abdominale avec une canne. Dans certains cas

laiiimal est mort sur le coup et Ion a trouvé à l'autopsie assez sou-

vent une ruj)ture de la muqueuse gastri(jue et de la sous-muqueuse

avec intégrité de la musculeuse. Quand le lapin survit, on constate

qu'il a perdu l'appétit et, si on le sacritle au bout de quelques jours,

on trouve sur la face antérieure de l'estomac une zone rougeàtre, à

la surface interne de laquelle correspond une perte de substance de
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la muqueuse, de forme inégulière, dont les bords sont peu infiltrés

de sang ; la musculaire est intacte.

Il est donc établi.expérimentalement qu'une contusion de l'estomac

peut devenir le point de départ d'un processus ulcératif chronique

de la muqueuse.

Étiolojçie. — Chez Ihomme, les lésions de l'estomac surviennent

tantôt à la suite des blessures perforantes de la paroi, tantôt dans

les simples contusions.

On observe en premier lieu la perforation de l'estomac par un

instrument piquant, parun projectile d'arme à feu, avec, pour con-

séquence habituelle, le développement d'une péritonite généralisée.

Nous avons observé toutefois un individu qui, à la suite d'une per-

foration de l'estomac par une balle de revolver, eut une hématémèse

abondante et guérit; mais on vit évoluer chez lui, au bout de

quelques mois, un ulcère de l'estomac.

Les contusions de l'estomac peuvent succéder à des chocs directs

sur la région épigastrique, mais on les a notées également dans les

traumatismes portant sur une région éloignée. Dans le premier cas

il s'agit de coup de pied de cheval dans la région épigastrique, de

tamponnement; dans le second on a affaire presque toujours à des

chutes d'un lieu élevé, le corps tombant sur les talons ou sur les

ischions. Dans une observation de Thiéry, un peintre était tombé

d'un troisième étage sur les ischions ; il mourut au bout de quelques

heures et l'on trouva une rupture presque rectiligne de la face

antérieure de l'estomac.

Les premières observations d'ulcère traumatique de l'estomac sont

dues à Potain ; elles sont relativement nombreuses, puisque Thoinot

a pu en réunir 31, et qu'une vingtaine ont été publiées depuis.

Symptômes. — S'il est vrai que l'ulcère apparaît au moment
même où se produit la contusion, souvent il se manifeste clinique-

ment d'une façon tardive. 11 existe pourtant presque toujours des

symptômes précoces qui prouvent que la muqueuse gastrique a été

ntéressée.

Dans les cas où il y a survie, car les chocs dans la région épigas-

trique produisent souvent la mort subite, le blessé présente une

perte de connaissance plus ou moins prolongée, et lorsqu'il reprend

ses sens il se plaint de douleurs gastriques et vomit. La douleur est

parfois extrêmement vive, ayant le caractère de la gastralgie, avec

exacerbations pénibles ; il est rare qu'elle fasse complètement

défaut. Les vomissements sont constants, car les chocs ne produisent

de contusion gastrique que lorsqu'ils suivent de près la fin d'un

repas ; le blessé vomit ses aliments, mêlés quelquefois de bile, plus
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souvent de sang. L'hénDatémèse survient |en général très peu de

temps après le traumatisme; elle est paiioistrès ationdante, dépas-

sant 300 à 400 grammes de sang et pouvant atteindre 1 oOO grammes;
les jours suivants, on observe du mel.x-na. Mais, si la contusion de

l'estomac a déterminé une érosion minime de la muqueuse, l'héma-

témèse peut être insigniliante.

Les symptômes de l'ulcère de lestomac apparaissent tantôt dans
les jours qui suivent l'accident, tantôt ils se développent progres-

sivement, pour ne devenir manifestes qu'au bout de six mois à un an.

Étude médico-légale. — L'ulcère de l'estomac peut guérir,

mais après avoir causé une incapacité de travail prolongée; souvent

il cause la mort par hématémèse et surtout par perforation. On sait

en effet que les ulcères qui, après perforation, donnent naissance

le plus souvent à la péritonite généralisée, sont les ulcères de la

face antérieure de l'estomac ; or c'est là le siège d'élection des

ulcères traumatiques.

Il est facile d'établir un rapport de cause à effet entre le trauma-

tisme et la lésion gastrique, si l'accident est survenu chez un sujet

bien portant et si les symptômes consécutifs ont démontré Te.xis-

tence d'une contusion de l'estomac. Mais lorsque les symptômes
précoces ont été peu accentués, lorsque lulcère ne provoque de

douleurs, de vomissements, d'hématénièses qu'un an ou deux après

l'accident, la difficulté du diagnostic étiologique devient beaucoup

plus grande.

On doit également envisager l'hypothèse de lexislence antérieure

de l'ulcère, le choc ayant provoqué tantôt une hémaléinèse, tantôt

une perforation, ou même une simple exagération des symptômes
gastriques. On pourra aftlrmer qu'il en est bien ainsi lorsque, le

blessé succombant peu de temps après le traumatisme, on trouve à

l'autopsie un ulcère de grandes dimensions à bords épais, calleux,

traduisant l'ancienneté du processus.

L'ulcère de lestomac, ainsi que l'ulcère du duodénum et les ulcé-

rations intestinales, son' parfois consécutifs aux brûlures étendues

du tégument externe ; cette étiologie n'a encore jamais été invoquée

en pratique; de même pour les ulcères d'origine nerveuse, dont

l'expérimentation a démontré la réalité (ulcère de l'estomac à la

suite des lésions des pédoncules cérébraux, du bulbe, des pneumo-
gastriques).

§2.-1.9 hernie et les accidents du travail.

Par les difficultés d'interprétation quelle a soulevées, la loi

de 1898 a Vendu plus pressante la solution de certains problèmes
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pathogéniques; l'un des plus importants a trait à linfluence du

traumatisme et de letFort dans la pioduction de la hernie.

Dans le public, la hernie est qualifiée effort ; c'est dire que, pour

les ouvriers, la hernie est toujours hernie de force.

Les travaux de Berger, Kingdon, Blasius, Kronlein ont au con-

traire conduit les médecins à attacher une grande importance dans

la production de la hernie à la faiblesse congénitale ou acquise;

pour eux, la hernie est une maladie, presque toujours hernie de

faiblesse.

Prédisposition à la hernie. — Pour que 1 intestin puisse

s'engager dans un trajet herniaire, il faut tout d'abord que la

distance qui sépare l'attache du mésentère, au niveau de la colonne

vertébrale, de l'orifice herniaire soit inférieure à la longueur du

mésentère. Lockwood a démontré que, chez les hernieux, cette

condition est réalisée non pas par l'allongement du mésentère, mais

par l'abaissement de son insertion vertébrale. Voilà déjà une pré-

disposition d'ordre anatomique.

Le trajet herniaire ne se constitue, hormis les cas d'éventralion,

que lorsqu'il existe une faiblesse généralisée ou localisée de la paroi

abdominale. Le défaut de tonicité de la musculature abdominale

est assez souvent congénital; il peut aussi être acquis, ainsi qu'on

l'observe chez le^ obèses après l'amaigrissement, chez les ascitiques

après la résorption du liquide. Ce sont là des prédispositions d'ordre

physiologique ou pathologique.

En général, la hernie se forme par refoulement du péi itoine sous

la poussée de l'intestin ; mais Luras-Championnière, Kussel ont

bien insisté sur la variété de hernie inguinale, dite congénitale, qui

se produit par engagement brusque de l'intestin dans un sac pré-

formé, vestige du trajet vagino-péritonéal.

Ainsi la hernie ne peut apparaître que chez des prédisposés, chez

lesquels existent des dispositions anatomiques spéciales du mésen-

tèie et du péritoine et une hypotonicité des muscles de la paroi.

Mais, pour que la hernie se produise, il faut, < n plus de ces pré-

dispositions, qu'une cause occasionnelle intervienne, déterminant

une augmentation de la pression abdominale et refoulant l'intestin.

Variétés des hernies au point de vue pathog-énique. — Il

convient de distinguer les hernies qui se produisent par les orifices

normaux, ombilic, anneau inguinal, anneau crural, de celles qui

traveisent la paroi abdominale en un point oii il n'existe pas nor-

malement d'orifice ni d'amorce de trajet herniaire.

La dernière variété de hernie répond aux éventrations soit à la

suite de chocs violents sur l'abdomen, s jit par pression considérable,

Balthazart). — Mt-d. lég., •?* édit. 20
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refoulant brusquement l'intestin, soit enfin du fait d'un affaiblisse-

ment localisé de la paroi abdominale, consécutif à une incision

chirurgicale pour laparotomie. L'origine traumalique de ces hernies

est toujours indéniable, puisqu'une lésion considérable de la paroi

i incision chirurgicale, rupture musculaire) ou une augmentation

brusque et intense de la pression intra-abdominaIe(choc violent sur

le ventre, compression de l'abdomen entre deux tampons) sont

nécessaires pour leur production.

Les hernies qui se produisent dans les régions habituelles, hernies

inguinales, crurales, ombilicales, sont elles-mêmes directes, par

suite du refoulement progressif du péritoine par l'intestin, ou

congénitales, lorsqu'elles se forment dans un sac péritonéal pré-

formé.

Dans les deux cas, la hernie se produit presque toujours par

refoulement progressif du péritoine ou par dilatation des fossettes

péritonéales préexistantes, sous l'influence d'efforts répétés, profes-

sionnels ou non. Il arrive qu'à la suite d'un effort, qui n'a rien eu

d'anormal, la hernie s'accroît de volume, à tel point que, jusque-là

latente, elle est découverte par l'ouvrier. L'effort n'a été ici qu'une

cause occasionnelle, révélatrice et non productrice de la hernie.

Beaucoup plus rarement un effort violent réalise d'emblée la

hernie, chez un individu prédisposé, mais chez lequel la résistance

suffisante de la paroi s'était jusque-là opposée à l'apparition d'une

hernie. Peu importe alors la prédisposition, qui existait bien avant

le moment oii la hernie s'est constituée ; l'effort devient la condi-

tion essentielle, sans laquelle la prédisposition eût été sans effet,

comme elle lavait été auparavant. On peut réellement parler en

pareil cas de hernie par etTort.

Les conditions sont d'ailleurs les mêmes, que l'intestin force

brusquement la paroi en un point faible, ou qu'il produise subi-

tement la dilatation d'un trajet préformé. Au point de vue de la

loi de 1898, il suffira d'établir la brusquerie d'apparition de la hernie

à l'occasion d'un accident du travail.

Étude médico-lé jfale. — Il ne faut pas confondre les deux

questions suivantes: hernie traumatique ou par effort et hernie

accidentelle. Les hernies accidentelles, celles qui doivent être indem-

nisées en vertu de la loi de 1898, sont toujours d'origine trauma-

tique ou par effort; mais la réciproque n'est pas exacte. Tel ellort

modéré, presque normal, peut provoquer, si la paroi est très faible,

l'apparition d'une hernie, sans que cet effort puisse être considéré

comme un accident.

Bn réalité, la question est presque toujours mal posée par les



LA HERNIE ET LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 307

auteurs. On dit: la hernie est-elle un accident du travail? On devrait

dire: dans quels cas la hernie peut-elle être considérée comme la

conséquence d'un accident du travail?

La loi n'indemnise en elFet que les lésions qui succèdent aux

accidents du travail.

Si la question était toujours correctement posée^ chaque fois

quun ouvrier réclame une indemnité pour hernie, on commencerait

par lui demander d'établir qu'il a été victime d'un accident du tra-

vail, c'est-à-dire qu'un événement anormal est survenu au cours

de son travail, consistant soit en un choc sur l'abdomen, soit en un

elTort dont l'intensité dépasse de beaucoup celle des etforts qu'il

accomplit chaque jour, dune façon normale, dans son travail.

Pour les ouvriers et pour beaucoup de médecins, en efl'et, une

confusion s'est établie: la production brusque d'une hernie au

cours du travail constitue un accident du travail. 11 n'en est rien;

l'accident est un événement anormal, survenu au cours du travail

et consistant en un traumatisme ou en un effort excessif. C'est

seulement lorsque la hernie se produit à l'occasion de cet événe-

ment anormal, quelle peut être envisagée comme la conséquence

d'un accident du travail et qu'elle donne droit à une indemnisation.

Nous passerons rapidement en revue les divers cas qui peuvent

se présenter dans la pratique.

l'^ Hernie par éventration. — Dans un premier cas typique,

d'ailleurs exceptionnel, il s'agit d'un ouvrier qui a reçu une violente

contusion abdominale ipar exemple d'un charretier qu'un brancard

de sa voiture est venu atteindre sur le ventre). Une rupture muscu-
laire avec hématome s'est produite en un point de la paroi,

causant une éventration par laquelle, d'une façon précoce ou tar-

dive, l'intestin vient faire hernie. Personne, en pareil cas, ne son-

gerait à contester l'origine accidentelle de la hernie.

2" Hernie par surpression intra-abdominale considérable. —
La pression abdominale peut atteindre une telle valeur, à l'occasion

d'un traumatisme abdominal ou d'un effort excessif, que l'intestin

peut forcer un oriUce herniaire, même chez un individu dont la

prédisposition à la hernie est minime.

Nous avons observé cette éventualité: chez un employé de chemin
defer dont l'abdomen fut serré entre deux tampons ; chez un tonne-

lier qui, descendant une pièce dans une cave, dut faire un ellort

considérable pour retenir la pièce, le câble qui la maintenait s'étant

brusquement rompu.

La hernie, en général inguinale, est alors petite, tiès douloureuse

à la palpation. Souvent une ecchymose consécutive à la déchirure
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du trajet inguinal sous l'influence de la poussée de linlestin appa-

raît à l'aine et fuse vers le scrotum.

11 arrive également, lorsque cette hernie se produit dans un trajet

vagino-péritonéal préformé, que Tintestin .s'étrangle au moment
même où la hernie se forme, le collet du sac revenant sur lui-même

grâce à son élasticité, après s'être laissé forcer par l'intestin.

Aucune discussion ne saurait encore s'élever dans ces cas sur

lorigine accidentelle de la hernie : l'accident est bien établi et la

hernie présente tous les caractères de la hernie accidentelle.

3° Hernie par traumatisme ou effort. — Deux cas peuvent se

présenter : la réalité de l'accident n'est pas contestable ou bien cet

accident n'a pas été établi de faron indiscutable par des témoins.

a. Accident non contesté. — Supposons que la réalité de l'acci-

dent soit établie par des témoins qui déclarent soit que leur cama-

rade a reçu un choc dans la région inguinale, soit qu'il a eu à faire,

à un moment donné, un efïort excessif et anormal.

Dans le premier cas, il est nécessaire que le choc ait eu une grande

violence et que l'objet contondant ait exercé son action sur une

large surface. Quels que soient les caractères de la hernie ou de la

pointe de hernie dont se plaint l'ouvrier, hors le cas de hernie très

douloureuse ou étranglée, on ne saurait admettre son origine acci-

dentelle, si le choc a été léger, comme nous l'avons observé, par

exemple, chez un ouvrier qui se plaignait d'avoir contracté une

hernie en se cognant contre son établi.

C'est que souvent, en effet, le traumatisme provoquant des dou-

leurs dans la région inguinale, l'ouvrier se soumet à un examen
médical qui amène la découverte d'une pointe de hernie jusque-là

méconnue et que l'ouvrier n'hésite pas à rattacher à son accident.

De même l'etfort doit avoir été brusque, violent, prolonyé; Berger

indiquait certaines positions comme prédisposant à la production de

la hernie, par exemple celle qu'occupe un ouvrier penché en avant

les jambes écartées et légèrement fléchies, au moment où il produit

lelïort anormal.

Nous avons observé des hernies accidentelles incontestables: chez

un ouvrier qui, portant avec se|)t de ses camarades un lourd rail,

s'était trouvé obligé de supporter à lui seul, à un moment donné,

l'une des extrémités du rail ; chez un manœuvre qui, montant une

échelle avec un lourd sac sur le dos, avait buté le pied sur un

échelon, d'où effort violent pour ne pas laisser tomber le sac.

Il convient d'ailleurs de rechercher si la hernie n'existait pas

avant l'accident, connue ou latente, et si elle présente bien les caiac-

tères suivants des hernies brusquement produites : douleur au
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niveau du trajet herniaire, obligeant l'ouvrier à quitter son travail;

volume minime sans adliérences au sac, sans franges épiploïques

adhérentes, dures ou empâtées.

b. La réalité de l'accident n'est pas prouvée. — Il appartient

toujours à l'ouvrier demandeur d'établir par témoins la réalité de

l'accident dont il a été victime. Mais on commettrait une véritable

iniquité si Ion supprimait tout droit à l'indemnité aux ouvriers

victimes d'un accident en l'absence de tout témoin, sous prétexte

qu'ils ne peuvent apporter la preuve de cet accident.

C'est qu'en effet la réalité d'un accident peut être établie simple-

ment par l'étude de ses conséquences. Un ouvrier qui se casse une

jambe au cours de son travail a sûrement été victime d'un accident,

et point n'est besoin de témoins pour le démontrer.

De même, lorsqu'une hernie s'est produite, il est parfois possible

d'établir son origine accidentelle en se basant uniquement sur les

caractères cliniques de la hernie, déjà signalés plus haut.

Il importe, en pareil cas, de se livrer à une critique très serrée

du récit de l'ouvrier et de rechercher avec soin s'il ne présentait pas

une hernie antérieurement qui l'aurait fait dispenser du service

militaire ou qui aurait nécessité le port d'un bandage ayant laissé

des tra.ces sur la peau, aux points de pression.

Les hernies volumineuses, irréductibles, dans lesquelles on perçoit

des adhérences entre l'intestin et le sac, ou qui renfermaient des

masses épiploïques épaisses, empâtées, sont presque sûrement des

hernies anciennes.

L'examen des autres orifices herniaires montrera, s'il existe

d'autres hernies, une dilatation notable de l'orifice inguinal du côté

opposé, une faiblesse marquée de la sangle abdominale, auquel cas

on sera en droit de penser qu'un effort minime a suffi pour réaliser

une hernie et que cet effort n'a pas joué le rôle d'une cause effi-

ciente, mais seulement occasionnelle.

L'elfort qui détermine la production dune hernie double ne sau-

rait être retenu comme etfort accidentel, car, en pareil cas, le rôle

primordial revient sûrement à la faiblesse de la paroi.

Dans un dernier cas, on se trouve en présence d'une hernie

récente, ayant les caractères d'une hernie accidentelle, mais l'ou-

vrier essaye de se faire indemniser alors que l'accident est survenu

en dehors du travail. Il appartient au patron de déjouer cette super-

cherie par une enquête approfondie.

Comme on le voit par lénumération des faits précédents, la

solution des litiges en matière de hernie est assez simple au point de

vue théorique, à condition de toujours se reporter à la définition de
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laccidcnt du travail. Au point de vue i)ialique, chaque cas doit être

étudié en particulier et comporte, il faut bien le dire, de grandes

difficultés dans lexamen clinique, si bien (|ue la solution adoptée

reste presque toujours entachée d'un peu d'ai'bitraire ; les conclu-

sions ne peuvent jamais être considérées comme rigoureusement

établies, mais présentent seulement une vraisemblance suffisante.

Incapacité temporaire. — La hernie, hormis le cas de déchi-

luie musculaire ou d'étranglement, ne comporte pour ainsi dire pas

dincaparité temporaire. On accorde cependant une huitaine de

jours à l'ouvriei' pour s'habituer au port du bandage.

Incapacité permanente. — Nous ne saurions admettre la

théorie indiquée par Berger, qui réduit le pourcentage de l'inca-

pacité permanente à 10 p. 100, lorsque la prédisposition est mani-

feste, même dans les cas où l'origine accidentelle ne saurait être

niée, alors qu il élève jusqu'à 40 p. 100 l'évaluation de la réduction

de capacité professionnelle dans les cas où la prédisposition était

assez faible.

Le.xpert n'a pas à entrer dans ces considérations et ne saurait, en

fixant un pourcentage réduit, sans indiquer qu'il appuie cette

réduction sur l'existence d'un état antérieur, contrecarrer la juris-

prudence et léser les intérêts de l'ouvrier. Sa mission consiste

uniquement à dire s'il y a eu accident du travail, si la hernie est la

conséquence de l'accident, et (juel est b; degré de réduction de

capacité ouvrière causée par l'existence de la hernie.

Sauf dans les cas où la prédisposition est si accentuée que la

proluction de la hernie était fatale à une échéance rapprochée, il

n y a pas lieu de tenir compte de cette prédisposition, mais seule-

ment de la cause accidentelle, sans laquelle la hernie ne serait pas

survenue. Ainsi que le fait justement remarquer Reclus, on peut

contracter une hernie congénitale à quarante, quarante-cinq,

cintiuante ans, ab)r5 qu'on était un prédisposé depuis la naissance :

sans l'accident, l'ouvrier pouvait emporter sa prédisposition dans la

tombe sans avoir jamais de hernie.

La hernie cause une incapacité permanente partielle dont le taux

peut être évalué, à notre avis, suivant les cas, de 5 à 40 p. 100.

(Certaines pointes de hernie, bien contenues par un bandage, ne

causent en effet qu'une gêné légère chez des employés sédentaires.

Au contraire, des hernies douloureuses, chez des terrassiers, des

manœuvres illettrés, peuvent entraîner la nécessité d'un change-

ment de profession. La réduction de capacité de l'ouvrier doit être

estimée, dès que l'origine accidentelle de la hernie est admise, en

tenant compte de ces deux seuls éléments : ce que l'ouvrier gagnait
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avant laccident, ce qu'il est susceptible de gagner après l'accident.

Cure radicale. — L'ouvrier n'est jamais obligé d'accepter la

cure radicale, opération qui comporte de légers risques (au moins

celui de la cliloioformisation) et qui n'est pas suivie infailliblement

d'un succès au point de vue fonctionnel, une récidive pouvant se

produire.

Si la cure radicale a été pratiquée avec succès, la guérison peut

être considérée comme complète; la période de temps nécessitée

par l'opération et ses suites doit être comptée comme incapacité

temporaiie.

En cas de récidive survenue dans les trois ans, la procédure de

révision permettrait d'indemniser l'ouvrier.

IV. — MALADIES DU CŒUR ET DES VAISSEAUX.

§ 1. — Affections cardiaques d'origine tnaumatique.

A. — Ruptures valiulaires traumatiques.

Étiologie et pathogénîe. — Depuis les recherches expérimen-

tales de Barié, inspirées par Potain, l'influence du traumatisme sur

la production des ruptures valvulaires a été mise hors de contesta-

tion. Opérant sur le cadavre, Barié a montré ;u'api es distension de

l'aorte par une injection d'eau laite parla carotide, un choc violent

sur la partie supérieure du thorax amène, dans la moitié des cas, la

rupture de la valvule sigmoide postérieure de 1 aorte.

Les ruptures valvulaires ont encore été plus nombreuses lorsque

Ch. Dufour, pour se rapprocher de la réalité, a expérimenté sur le

chien. En frappant violemment avec un lourd maillet de fer la

partie antérieure du thorax, on détermine presque à coup sûr

l'apparition brusque d'une insuffisance am tique.

Jamais, dans ces expériences, il n'a été observé de ruptures val-

vulaires siégeant en denors des sigmoïdes aortiques. Chez 1 homme,
c'est à peine s'il existe quelques observations probantes de ruptures

traumatiques des piliers de la mitrale et une ou deux observations

d'insulflsance pulmonaire ou tricuspidienne d'origine traumalique,

alors qu'au contraire nombreux sont les cas démonstratifs de

rupluie des sigmoïdes aortiques.

D'ailleurs, chez l homme, le mécanisme qui préside à la production

des ruptures valvulaires est en général plus complexe que dans les

expériences précédentes. 11 ne s'agit pas seulement d'un choc

transmis à l'aorte et accroissant la pression sanguine à l'intérieur
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de l'artère, surtout au moment du début de la diastole ou de la

fin de la systole ; dans les secondes qui précèdent l'accident, la

pression intra-aortique s'était élevée spontanément par l'émotion

ou la crainte. La peur provoque en efl'et un spasme réflexe des

vaisseaux périphéi iques et une contraction musculaire plus ou

moins généralisée qui ont pour ollet deiilraver la circulation

sanguine et d'accroître la pression du sang dans les gros vaisseaux.

Marey a montré expérimentalement que la pression dans l'aotte

du chien peut monter de 14 centimètres à 56, 28 centimètres de

mercure. On conçoit combien celle circonstance est favorable à la

production de la rupture valvulaiie lorsque 1 objet contondant vient

frapper le thorax.

Au contraire, Potain n"a jamais pu obtenir sur le cadavre de

rupture des valvules mitrales et, pour déchiier les piliers ou les

tendons de ces valvules, il a fallu l'énorme pression de 110 centi-

mèties de mercure.

11 est même prouvé que, tout traumatisme écarté, leiTort brusque

est capable à lui seul d'entraîner la rupture des sigmoîdes aortiques.

Des expériences pratiquées par Potain sur le cadavre, il résulte

qu'une pression de 30 centimètres de mercure à l'intérieur de

l'aorte est dangereuse pour l'intégrité des valvules ; or nous venons

de voir que Marey a trouvé sous l'influence de lefTort des valeurs

très voisines pour la pi-ession dans les ti'oncs artérùels de la grande

circulation.

Il n'est pas douteux que l'accroissement brusque de pression par

lefTort soit plus considérable chez les individus qui ont déjà à l'état

normal une pression artérielle élevée, et que, d'autre jtart, la rupture

valvulaire se produise plus aisément chez les sujets qui, à la suite

d'une détermination endocardique antérieure, ont conservé une

fragilité plus ou moins marquée des valvules.

Aussi importe-t-il, pour le médecin légiste qui discute l'influence

du traumatisme sur l'apparition bmisque d'une insu ffisance aortique,

de noter avec soin, dune part, l'état des artères périphériques etles

signes d'artériosclérose, d'autre part, l'existence de maladies infec-

tieuses antérieures, telles que le rhumatisme articulaire aigu et

surtout la syphilis.

L'appréciation de l'état antérieur- du malade est le seul point un

peu délicat de l'expertise, car la netteté des symptômes de l'insuf-

fisance aortifjue ou milrale par ruptur-e tr'aumaticjue des valvules est

telle qu'aucune confusion n'est possible avec l'endocardite chro-

nique.

Symptômes. — Au moment même de l'accident, le blessé ressent
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une vive douleur dans la région précordiale avec sensation d'an-

goisse, et, dans la majorité des cas, il perd connaissance. Lorsqu'il

revient à lui, il persiste pendanl plusieurs jours une dyspnée intense

qui traduit le trouble profond subi par la circulation pulmonaire

à la suite de la brusque production "de l'insuffisance aortique ou

mitrale.

Les signes d'auscultation ne sont pas moins démonstratifs.

Certes, comme dans les insuffisances consécutives aux endocardites,

on perçoit à la base un souffle diastolique, s'il s'agit de rupture

d'une valvule aortique; à la pointe, un souffle systoliquedans les cas

de déchirure d'une valve de la mitrale; mais toujours ces souffles

ont une intensité que l'on rencontre rarement dans les lésions

orificielles non traumatiques. Le malade entend son soulfle, et c'est

pour lui une cause d'insomnie pendant les premiers jours ; le

médecin n'a pas besoin d'appliquer son oreille sur la poitrine, et

à 50 centimètres, quelquefois à plusieurs mètres de distance, il lui

est ])ossible de porter un diagnostic. Tantôt le soulfle a un timbre

musical, tantôt il est semblable à un piaulement ; d'autres fois la

présence d'un débris de valvule qui vibre sous l'ondée sanguine

détermine la production de claquements ou de bruit de drapeau.

Presque toujours la main placée dans la région précordiale perçoit

une vibration, un tlirill synchrone àli pulsation cardiaque, pendant

le temps où se produit le souffle.

C'est au moment même de l'accident qu'apparaissent ces signes

d'auscultation ; rarement ils vont en s'accentuant les jours suivants,

soit parce qu'un certain degré de dilatation cardiaque exagère

l'insuffisance, soit parce que la déchirure de la valvule rompue
s'accroît progressivement sous le choc de l'ondée sanguine.

Le pronostic des lésions orificielles du cœur d'origine traumalique

est beaucoup plus grave que pour les lésions spontanées. Dans

ces dernières, en effet, qui se produisent d'une façon lente et pro-

gressive, au fur et à mesure que progresse la cicatrisation de

lésions endocarditiques, le cœur s'hypertrophie jusqu'à amener la

compensation de l'insuffisance valvulaire. il n'en est plus de même
dans l'insuffisance traumatique ; l'asystolie débute au moment où

elle se produit, et, si les troubles de la circulation s'amendent sous

l'influence du repos, les phénomènes asystoliques ne tardent pas

à réapparaître à la suite de la moindre fatigue. Aussi la mort

survient-elle rapidement, et il est rare que la survie dépasse un

à deux ans.

Pourtant les lésions peuvent se réparer. Castiaux et Laugier ont

rapporté l'observation dun individu dont ils purent pratiquer
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l'autopsie vinijt ans après l'accident qui avait déterminé la produc-

tion d'une insuflisance aortique ; il n'existait plus trace de lésion

des valvules sigmoïdes.

C. — Hupture du civur.

Laissant do côté les ruptures du cceur consécutives aux |)laies

pénétrantes par instrument tranchant, par projectiles d'armes à feu,

nous nous bornerons à étudier les ruptui'es qui succèdent aux

contusions violentes du thorax.

11 n'est pas exceptionnel, lorsqu'il existe des fractures de côtes

multiples, de constater que la déchirure delà paroi du ventricule ou

de l'oreillette a été produite par un fragment osseux. Plus souvent

l'augmentation considérable de pression dans le thorax comprimé,

accrue encore par suite d'un spasme gloltique, détermine une

hypertension sanguine intracardiaque telle que le cœur éclate.

Dans quelques cas enfin, la compression tend à chasser le cœur

hors du thorax, vers l'abdomen: la déchirure se produit alors

transversalement à la base du cœur, au niveau de l'insertion des

gros vaisseaux.

Nous avons autopsié une femme qui avait été écrasée par un

lourd véhicule ; le cœur désinséré à sa base avait traversé le

diaphragme et faisait hernie au niveau d'une lai ge plaie abdominale.

On conçoit que de pareilles lésions ne puissent être produites que

par de graves traumatismes. S'il s'agissait d'un traumatisme minime,

il faudrait pensera une lupture spontanée, du moins à une rupture

traumalique favorisée par l'existence d'une lésion antérieure du

cœur, sarcome, kyste hydatique, gomme syphilitique, anévrysme

ou dégénérescence graisseuse du myocarde.

C. — Myocardite traumotique.

Ceitains auteurs pensent que les modifications du rythme car-

dia jue, qui s'observent assez souvent à la suite des contusions tho-

raciques, sont liées au développement d'une myocardite traumatique.

11 est certain que, s'il est très violent, le traumatisme peut engen-

drer une rupture incomplète de la paroi ventriculaire, dont la

cicatrisation s'accompagne d'un certain degré de myocardite. Mais^

dans bien des cas, il existait une myocardite latente d'origine

toxique ou infectieuse, et l'accidenta eu pour ell'et d'aggraver subi-

tement les troubles circulatoires, de provoquer l'insuffisance du

myocarde et l'asystolie.

En présence d'un cas semblable, les difficultés sont grandes, tant

pour rapporter à la myocardite les troubles observés que pour
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affirmer l'origine traumatique de la maladie. On éliminera les per-

turbations du rythme cardiaque en remarquant que l'arythmie

nerveuse est presque tnujours régulière, les (aux pas du cœur se

reproduisante intervalles égaux. S'il s'agit d'une véritable myocar-

dite, le pouls est petit, rapide, arythmique, et Tauscultalion révèle

un assourdissement des bruits du cœur qui paraissent lointains,

voilés. De plus, l'asystolie est menaçante ; les troubles nerveux sont

accompagnés presque uniquement «le symptômes neurasthéniques.

Pour pouvoir rattacher, sinon avec certitude, au moins avec

quelque vraisemblance, la myocardite au traumatisme, il faut que

celui-ci ait porté sur la région thoracique, au voisinage du cœur,

que la contusion ait été assez violente et ait laissé sur la paroi une

ecchymose étendue, enfin que les troubles circulatoires se soient

montrés rapidement après l'accident. L'existence d'une attaque

antérieure de rhumalisme articulaire aigu, surtout s'il a subsisté

depuis quelques symptômes d'insuffisance cardiaque transitoire,

dyspnée, œdèmes, oblige à des conclusions prudentes sur l'origine

traumatique de l'affection.

§ 2. — Affections vasculaires d'origine traumatique.

A. — Lésions des artères.

Les contusions graves, sans solution de continuité de la peau,

peuvent provoquer des altérations des artères. La tunique externe

est plus résistante que la tunique moy'enne et surtout que l'interne;

aussi est-ce cette dernière qui se déchire le plus souvent lorsque

l'artère est violemment comprimée. 11 en est fréquemment ainsi

pour la tunique interne des carotides chez les pendus.

On conçoit que la rupture des tuniques interne et moyenne
puisse favoriser la production d'un anévrysme disséquant ou d'un

anévrysme sacciforme. D'autres fois, elle est suivie d'une inflamma-

tion qui entraîne une coagulation de sang, une thrombose de

l'artère, avec pour conséquence des troubles trophiques dans les

territoires qu'elle irrigue.

Les plaies des artères, outre l'hémorragie immédiate, peuvent

être suivies des mêmes complications. Lorsqu'une veine voisine de

l'artère est intéressée en même temps quelle par la blessure, on

peut assister au développement d'un anévrysme artéiioso-veineux
;

cette complication n'était pas rare lorsque la saignée au pli du coude

était pratiquée par les empiriques.

Dans toutes ces circonstances, le diagnostic est aisé, et l'origine

traumatique des accidents est facile à démontrer.
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Anévrysme aortique. — Il n'en est plus de même pour l'ané-

vrysme de l'aorte, car l'influence du traumatisme ne se fait sentir

sur l'artère qiie d'une façon indirecte à travers la paroi Ihoracique,

qui reste en général intacte. Les efforts violents et répétés auxquels

sont astreints les ouvriers d'un certain nombre de professions, au

premier rang desquels il faut placer les joueurs de trompe et les

verriers, ont pour effet d'accroître transitoirement la pression arté-

rielle; aussi ont-ils une influence non douteuse sur la production

de l'anévrysme de l'aorte. Mais ils ne sauraient à eux seuls engendrer

cette grave lésion, si la tunicjue de l'aorte n'était préalablement

altérée par Taorlite chronique (il s'agirait en tout cas de maladie

professionnelle et non d'accident du travail, hormis le cas où l'effort

serait tout à fait anormal). Lors [ue le traumatisme s'accompagne

de fractures de côtes, on peut encore démontrer que l'anévrysrne

est en rapport avec l'accident d'après le sièire même des fractures,

les fractures ayant directement produit l'attrition de l'aorte. Mais,

lors lue le trauma a frappé le thorax sans déterminer d'altérations

de la paroi, surtout lorsque le choc a frappé une région éloignée (la

nuque dans une observation de Dullocq), il devient plus difficile

d'admettre l'origine traumatique de l'anévrysme. Bien qu'au moment
de l'accident le blessé ait éprouvé une douleur violente dans la

région rétro-sternale, on devra presque toujours suspecter l'existence

antérieure d'un anévrysme latent, révélé par le traumatisme.

Ruptures de l'aorte. — Un de nos élèves, Martin (1), a réuni

123 observations de ruptures de l'aorte sans plaie pénétrante.

Dans un certain nombre de cas (21), les ruptures de l'aorle

paraissent avoir été produites par des traumatismes portant sur le

thorax et la colonne vertébrale ou par des chutes sur les pieds ou

sur le tronc. Dans ces cas, là rupture s'explique par une contraction

musculaire, s'opposant au cours normal du sang et augmentant la

pression sanguine dans l'aorte. Mais, dans la majorité des cas, les

ruptures de l'aorte sont spontanées (103), ou plutôt on ne trouve

pas à leur origine un traumatisme violent; souvent on note un
effort ou une autre cause capable d'élever brusquement la tension

artérielle (émotion, discussion, repas, rire, etc.).

Rencontrées 11 fois de treize à vingt-cinq ans, les -ruptures de

l'aorte atteignent le maximum de fréquence entre trente-cinq et

soixante-dix ans 92).

Leur siège est vaiiable: 89 fois la rupture se trouvait à la nais-

sance de l'aorte, à moins de Sc^ijO de l'insertion des valvules; 5 fois

(1) .Makti.n. Les ruptures traumatiques de Taorte, Thèse de Paris, 1905.
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la rupture était située à l'origine du troncbrachio-céphalique,18 fois

sur la crosse aortique, 5 fois sur l'aorte descendante, 4 fois sur

l'aortf abdominale et 2 fois au niveau de la bifurcation de l'aorte.

Les épanchements sanguins auxquels ont donné lieu ces ruptures

se sont produits :

Dans le péricarde.

.

— le médiastin.
— les plèvres. . .

— les bronches.

86 fois.

6 —
21 —

Dans l'œsophage.

,

— l'estoniac .

.

— le péritoine

3 fois.

1 —

La rupture peut se faire en un temps, les trois tuniques de

l'aorle se déchirant à la fois (26 cas) : la mort est alors foudroyante.

Elle se produit plus souvent en deux temps : les tuniques interne

et moyenne sont d'abord déchirées, et il se forme un anévrysme
disséquant, qui se rompt au bout d'un temps variable. Cliniquement,

on doit donc distinguer une forme rapide et foudroyante (26 cas),

une forme rapide et progressive (32 cas), et une forme évoluant

nettement en deux temps (4o cas).

L'aorte qui se rompt est toujours malade. Lathérome a été

constaté 61 fois, les dégénérescences graisseuses, hyalines, 15 fois';

dans 16 cas, il existait une aortite chronique, alcoolique ou syphi-

litique. Dans beaucoup d'observations, d'ailleurs, l'absence dexamen
micioscopique explique le silence sur les lésions aortiques.

Rarement diagnostiquées pendant la vie, les ruplures de laorte

constituent presque toujours des trouvailles dautopsie. Lorsqu'elles

surviennent à l'occasion du travail, les ruptures de l'aorte peuvent

être, dans certains cas, envisagées comme des accidents du travail,

et il appartient au médecin légiste d'apprécier dans quelle mesure
le traumatisme ou l'elFort anormal d'une part, les lésions aortiques

d'autre part, sont intervenus pour engendrer la rupture.

R. Lrsions des veines

Le traumatisme est insuflisant à lui seul pour provoquer l'appa-

rition des varices des membres inférieurs, mais il peut en exagérer

le développement, à la suite par exemple des fractures de cuisse ou

de jambe qui gênent la circulation en retour.

De plus, la phlébite est fréquente comme complication des frac-

tures ouvertes ou non et même des simples contusions; souvent

méconnue, cette phlébite peut donner lieu à une embolie mortelle.
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V. — MALADIES DE L'APPAREIL GÉNITO-URINAIRE.

!i I . — Ruptures traumatiques du rein.

11 n'y a pas lieu d'insister longuement sur les déchirures du rein

consécutives aux plaies par armes à feu ou par instruments tran-

chants, ni sur les hémorragies périrénales qui les accompagnent.

Alors même qu'il s'agit d'une contusion n'ayant pas laissé de

traces sur la paroi abdominale, les ruptures du rein ne sont pas

' exceptionnelles. Tantôt il s'agit d'une chute «lun lieu élevé sur un

objet dur, auquel cas le rein est comprimé entre l'objet contondant

et l'angle formé par la 12^ côte et l'apophyse transverse de la 1" ver-

tèbre lombaire (ïuffier); tantôt la rupture est produite par le

passage d'une roue de voiture sur la paroi abdominale, et le rein se

trouve serré entre la roue et la paroi lombaire appuyée sur

le sol.

Le pronostic des ruptures du rein est grave, puisque la mort sur-

vient dans 4.3 p. 100 des cas: il est surtout grave lorsqu'il existe

d'autres lésions du péritoine, ruptures d'autres viscères, tels que la

rate et le foie, fracture des os voisins. Toutefois Tuffier croit que les

contusions rénales non compliquées sont moins graves que ne le

ferait supposer la statistique indiquée ci-dessus; dans ces conditions,

en effet, il n'a jamais vu de malade succomber, et l'e.^périmentation

lui a prouvé que l'hémorragie est peu abondante, la suppuration

exceptionnelle et qu'enfin la cicatrisation se poursuit assez rapide-

ment, grâce à l'organisation des caillots. De semblables consta-

tations anatomiques ont pu être faites à plusieurs reprises chez

l'homme.

;:^ 2. — Néphrites traumatiques.

Les contusions de l'abdomen provoquent paifois le développe-

ment de néphrites aigués, subaijruès ou chioniques.

Existe-t-il une rupture du rein, les microbes peuvent envahir le

caillot sanguin et le tissu rénal. Tantôt la suppuration se produit,

et des abcès apparaissent dans l'organe et dans l'atmosphère péri-

rénale: la mort esta peu près fatale en l'absence d'une intervention

chirurgicale. Tantôt évolue une néijhrite aiguë non suppurée, dont

le pronostic est également très grave.

Lorsqu'il existe une simple contusion rénale, ayant ou non déter-

miné la production d'ecchymoses sous-capsulaires, la néphrite aiguë
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rapidement mortelle peut encore se développer. Peu après l'acci-

dent, le blessé se plaint de violentes douleurs dans la région

lombaire; les urines émises renferment du sang en quantité plus

ou moins abondante, et cette liémalurie fait souvent place à l'oli-

gurie et même à l'anuiie complète. Parfois les blessés qui ont perdu
connaissance au moment/le l'accident ne reviennent pas à eux et

succombent au bout de quatre à cinq jours; d'autres fois, le coma,
qui n'est qu'une conséquence de l'urémie causée par l'anurie,

apparaît au bout d'une semaine, et la mort est alors un peu plus

tardive.

A l'autopsie, au niveau du rein, on ne trouve souvent plus aucune
trace de la contusion, mais seulement les lésions de la néphrite

aiguë hémorragique. Les reins sont gros, serrés et comprimés dans
leur capsule; des taches rouges purpuriques, nombreuses surtout à

la base des pyramides, tranchent sur le lond brun grisâtre de la

substance rénale. A lexamen histologique, on note l'existence d'une

congestion intense de l'organe; les épithéliums des tubuli cuntorti

sont entièrement dégénérés, et leurs débris joints à de nombreux
globules rouges encombrent la lumière des tubes excréteurs.

U n'est d'ailleui'spas nécessaire que la contusion ait porté sur les

deux reins pour que les lésions soient généralisées à tous les

épilhéiiums sécréteurs. Les ex[)ériences de Caslaigne et Rathery
ont expliqué des faits jusque-là incompréhensibles; il semble en effet

démontré que les produits de désintégration des épithéliums de l'un

des reins, les lysines rénales, soient capables de produire des altéra-

tions graves dans l'autre rein.

La néphrite n'évolue pas toujours d'une façon aussi rapide; après
une période d'anurie qui dure plusieurs jours, la sécrétion urinaire

s'améliore, bien que la quantité d'urine reste minime. L'existence

d'albumine dans les urines, l'apparition d'œdèmes et d'anasarque
montrent que la néphrite levèt une allure progressive, bien que
subaigué.

Enfin, bien qu'au moment même de l'accident aucune manifesta-
tion rénale ne se soit produite, sauf une hématurie légère, la cica-

trisation des lésions peut devenir le point de départ d'un processus

de sclérose interstitielle, auquel préside l'infection atténuée par des
microbes peu virulents.

Sauf dans ce dernier cas, les relations entre le traumatisme et la

néphrite sont faciles à démontrer. Quelquefois pourtant se pose la

question de savoir s'il n'existait pas une altération rénale antérieure,

une néphrite reconnue ou latente, et si le traumatisme n'a pas
subitement aggravé les lésions préexistantes
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.^ 3. — Origine traumatique des calculs rénaux.

Une vingtaine d'observations, inégalement démonstratives, de

calculs rénaux développés dans le bassinet à la suite dun trauma.

tisme, ont été publiées par Hutchinson, Morris, Ilinton. Dans un
certain nombre de cas, l'absence de calculs rénaux antérieurement

à l'accident n'a pas été établie avec une précision suffisante. D'autres

observations sont absolument probantes; dans quatre cas de

Hinton et de Tuftier, un caillot sanguin a été retrouvé au centre des

calculs.

.Mais si la contusion, grâce à 1 hémorragie consécutive, a pro-

voqué le dépôt dacide urique autour du caillot sanguin, on doit

bien incriminer également la prédisposition du sujet à la lithiase

rénale.

VI. - MALADIES DU SYSTÈME NERVEUX.

;^ I . — Affections traumatiques des centres nerveux.

A la suite des fractures du crâne, les complications cérébrales et

méningées sont fréquentes, et leurs rapports avec le traumatisme

sont manifestes. 11 en est de même pour les phénomènes dus à la

commotion cérébrale; ils se manifestent au début par la perte de

connaissance et sont suivis d'une dépression plus ou moins durable,

avec parfois paralysies et troubles psychiques.

Dans les lésions de la colonne vertébrale, les altérations de la

moelle entraînent des symptômes de paralysie motrice et sensitive

en rapport avec le siège des lésions. Tantôt les troubles nerveux

apparaissent immédiatement après l'accident; il y a alors lésion

directe delà moelle par une lame vertébrale fracturée, compression

par une hémorragie. Tantôt les symptômes débutent dans les jours

(jui suivent l'accident et vont en s'accentuant dans les mois suivants;

on peut alors penser que la marche progressive de la maladie est

en rapport avec la cicatrisation de la plaie médullaire, ou encore

avec l'organisation scléreuse d'un foyer de pachyniéningite.

De toutes façons, l'origine traumatique des troubles nerveux est

facile à déceler. Les diflicultés surgissent seulement lorsque les

accidents apparaissent tardivement après le trauma et lorsque le

siège des paralysies ne paraît pas prouver une lésion de la moelle

en rapport avec la région contusionnée.

Hématomyélie et syringomyélie traumatiques. — L'hémato-

myélieet la syringomyélie sont, en dehors des commotions médul-

laires, les seules aiïeclions de la moelle pour lesquelles l'origine
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traumatique soit, dans un certain nombre de ca-s, vraisemblable.

L'influence des contusions de la colonne vertébrale sur le tabeî-, la

sclérose en plaques, la sclérose latérab^ nmvdtrophique, reste encore

en effet foirt hypothétique.

L'hématomyélie.qui peut se produire >|Miiiliinéinent dans les mala-

dies inl'eclieuses par exemple, est souvent consécutive à un choc sur

la colonne vertébrale ou à une chute sur la plante des jjieds. Elle

nest pas exceptionnelle chez les ouvriers scaphandriers etchezceux

qui tiavaillent dans les cloches à plongeur, et se produit brusque-

ment au moment du retour à la pression atmosphérique.

Les hémorrafries qui se produisent à l'intérieur de la moelle

déterminent des symptômes qui rappellent de très près ceux de la

syringomyélie ; aussi le diagnostic est-il facile. Dans certains cas,

l'hématomyélie entraine rapidement la mort; plus souvent les

symptômes primitifs régressent; mais il persiste presque toujours

des troubles nerveux incurables.

S'il est vraisemblable, au point de vue de la pathologie générale,

d'admettre que la syn'ngomyélie puisse reconnaître une origine

traumatique, soit qu'elle succède à l'hématomyélie, soit qu'elle ait

pour cause une névrite ascendante en rapport avec une plaie péri-

phérique infectée, il n'est guère possible, en médecine légale, de

tenir compte de cette étiologie.

Dans la plupart des cas, en effet, aucun symptôme traduisant

l'existence de lésions médullaires ne s'est manifesté dans les jours

qui ont suivi l'accident, et ce n'est qu'après cinq, dix, quinze années

que sont apparues les premièi-es manifestations delà maladie. Alois

même qu'il est possible de pratiquer l'autopsie, l'examen histolo-

gique des cavités médullaires n'apporte pas toujours une preuve

suflisante de l'origine traumatique de la syringomyélie.

Si d'ailleurs nous en croyons Kit-nbôck, qui a critiqué les i+0 obser-

vations de syringomyélie tiaumalique publiées jusqu'ici, dans tous

les cas où le rôle du trauma est manifeste, il n'existait dans la

moelle que de simples cavités, purement cicatricielles, consécutives

soit à des hémorragies, soit eà des déchirures du tissu nerveux; on

n'a jamais reirouvé la caractéristique anatomique de la syringo-

myélie, à savoir la tcliose progressive avec évolution cavilaire. En

un mot, il s'agissait d'hématomyélie et non de syringomyélie, tant

au point de vue clinique qu'au point de vue anatomique.

^2. — Lésions des nerfs périphériques.

Les contusions et les plaies des nerfs déterminent des paralysies

de la motilitédans les muscles innervén parle nerf intéressé et de»

Balthazard. — Méd, \ég,,3'> édit, ?i
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paralysies sensitives, en général transitoires dans le territoire cutané

correspondant.

Les contusions répétées professionnelles intéressent surtout le

médecin e.Nperl. C'est ainsi que la compression du radial chez les

porteurs deau de Rennes, du plexus brachial chez les maçons de

Munich, par des fardeaux, a souvent occasionné des paralysies

radiales et des paralysies totales ou partielles du plexus brachial.

Ces troubles nerveux, en général curables, doivent, bien entendu,

être envisagés comme des accidents du travail.

Les notions exposées dans les traités de pathologie externe relati-

vement aux plaies des neris suffisent à la pratique médico-légale. Il

saf fit d'indiquer que la complication de névrite, rare dans les sections

neUes par instrument tranchant, s'observe surtout dans les plaies

coiituses du nerf par projectile d'arme à feu et dans les piqûres

septiques.

("Uniquement, la névrite évolue d'une façon aiguë ou chronique;

anatomiquement, elle reste locale ou revêt au contraire d'emblée ou

tardivement une marche ascendante.

La névritelocalisée détermine des paralysies avec atrophie muscu-

laire détînilive et des aneslhésies persistantes. La névrite ascendante

eot d'un pronostic presque fatal; pendant une première phase, les

douleurs siègent sur le tronc nerveux du côté malade et bientôt

gagnent le nerf opposé d'une façon symétrique; en même temps se

manifestent des symptômes de myélite diffuse. Kn pareil cas, il

semble que les germes infectieux aient suivi les lymphatiques du

névrilemme, disposés en un réseau parallèle au nerf.

Enfin lorsque, un temps plus ou moins long après un trauma-

tisme, surviennent des troubles trophiques variés, on doit penser à

la compression d'un nerf par le cal d'une fiaclure ou par une bride

fibreuse consécutive à la cicatrisation vicieuse d'une plaie. Dans

d'autres cas, il n'est pas possible d'incriminer l'existence d'une

névrite vraie; il en est ainsi pour les amyotrophies diffuses, consé-

cutives aux traumatismes légers des membres, en rapport, d'après

Gilbert Ballet, avec de simples troubles de la nutrition des cellules

des cornes antérieures, et aussi pour les atrophies osseuses légères

qu'Imbert a décelées pai- la radiographie au voisinage des foyers de

fractures consolidées.

^3. — Névhoses traumatiques.

A la suite des traumatismes, surtout de ceux qui causent une vive

émotion, tels les accidents de chemins de fer, on voit se développer
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parfois chez les blessés des troubles nerveux qui ne semblent en

rapport ni avec un substratum anatomique, ni avec les blessures

observées.

Ces troubles nerveux sont extrêmement variés dans leur expres-

sion symptomatique, et c'est à dessein que nous les réunissons sous

le nom de névroses traumatiqves ; mais ils prédominent le plus

souvent sur la sphère psychique.

Bien que Gilbert Ballet pense que les symptômes puissent être

rapportés à de petits foyers de ramollissement cérébral, survenus

au moment du traumatisme, bien que Pierret incrimine la mort
physiologique des cellules, consécutive au spasme des capillaires du
cerveau, on doit reconnaître que jusqu'ici aucune preuve n'a été

donnée à l'appui de ces hypothèses. Pour le moment, on doit consi-

dérer ces perturbations, de même que celles qui surviennent dans

l'hystérie et la neurasthénie, comme des troubles purement dyna-

miques des fonctions du système nerveux. D'ailleurs, les symptômes
les plus graves de névrose traumatique peuvent s'observer chez des

individus qui, englobés dans une grande catastrophe, incendie de

théâtre, explosion, accident de chemin de fer, n'ont eu que des

contusions insignifiantes.

Reste à savoir si le traumatisme est capable, comme le veut

Leyden, d'engendrer une névrose spéciale ayant son autonomie

clinique et pathogénique, à côté de l'hystérie et de la neurasthénie.

Avec Verger, nous ferons observer qu'il n'est pas, dans les névroses

traumatiques, un seul symptôme qui ne fasse partie soit de la série

des symptômes hystériques, soit de la série des symptômes neuras-

théniques. Aussi envisagerons-nous trois formes cliniques de

névroses traumatiques :

1° L'hystérie traumatique
;

2° La neurasthénie traumatique;

3«> L'hystéro-neurasthénie traumatique.

Étiologie. — Au début de l'histoire des névroses traumatiques,

on pensait que seuls les accidents de chemins de fer étaient capables

de produire ces troubles nerveux, d'oii le nom de railwuy-spine qui

leur fut donné.

Bientôt les mêmes accidents furent observés à la suite d'accidents

de voitures, puis d'accidents industriels, de blessures en général, de

morsures (hystérie rabiforme de Charcot, Pitres, Grasset), de brû-

lures, etc.

A la vérité, les névrosestraumatiques sont exceptionnelles comme
complications des plaies par instruments piquants et tranchants.

La foudre et l'électricité les provoquent souvent. On les voit sur-
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venir sous laclion des courants les plus faibles ; il en fut ainsi : chez

un jeune iiomme qui, après s'ètré fait électriser à la foire, eut une

monoplégie du bras droit; chez une demoiselle du téléphone qui,

ayant touché un fil de la sonnerie (courant de 40 volts, un demi-

ampère), eut une syncope et présenta au réveil une hémiplégie

droite avec contracture faciale du côté droit. Bien plus, l'imagina-

tion peut être Tunique facteur étiologique : vui homme voit un

ouvrier foudroyé pour avoir touché un câble; peu aprè^ il reçoit un

bout de ce câble sur la main; une hémi|)arésie droite se produit;

à ce moment, aucun courant ne passait plus parle fil.

De la même façon agissent la bruscfuc lumière, l'éclair de magné-

sium, les sons intenses, le tonnerre et, comme nous le mon-
trerons plus loin, la décompression brusque chez les ouvriers

tubistes.

Les névroses éclatent fréquemment à loccasion de tous les événe-

ments qui bouleversent un pays : tremblements de terre, guerres,

révolutions.

Ainsi les névroses peuvent survenir à la suite de traumatisme^

insiij nifiants : Achard a rapporté lobservation d'un vieillard de

soixante-quatre ans, chez lequel la vaccination provoqua des trou-

bles neurasthéniques graves; la pratique médico-légale apporte

chaque jour des exemples de ces lésions minimes qui déterminent

des troubles nerveux de durée indéfinie.

La fiai/eur seule serait incapable, d'après Vibert, Masoin, de faire

apparaître la névrose, qui ne succéderait jamais aux tentatives

d'assassinat. En réalité, Pinnienta a rapporté l'observation d'un

ouvrier qui présenta une neurasthénie profonde trois mois après

avoir reçu un coup de couteau. Et même dans les accidents de

chemin de fer, les troubles nerveux sont loin dètre en rapport avec

la gravité des lésions; on pourrait presque dire que l'inverse est la

règle. De plus, la névrose est plus fréquente chez les mécaniciens et

les chauffeurs que chez les voyageurs, chez les voyageurs éveillés au

moment de l'accident que chez ceux qui dorment, ce qui met bien

en évidence le rôle de la frayeur.

La suijfjestion joue évidemment un rôle prépondérant; dans les

accidents du travail, le point de départ de la névrose réside souvent

dans le diagnostic initial enoné du médecin traitant, qui a songé à

une fracture du crâne, de la colonne vertébrale, etc.

La névrose traumatif[ue peut survenir à tout âge, même chez les

enfants (neuf ans et même cinq ans). Elle sévit particulièrement

chez les ouvriers âgés victimes d'accidents du travail, et qui se

persuadent facilement qu'ils ne pourront jamais reprendre leur
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travail, meltanl aisément sur le compte des blessures légères dont

ils ont été atteints toutes les infirmités dues à la sénilité.

Patho^éuie. — Brissaud a bien étudié la pathogénie des

névroses traumatiques, en visant surtout les cas qui surviennent à

la suite d'accidents donnant lieu à des procès en revendication de

dommages-intérêts, soit d'après la procédure civile habituelle, soit

à la suite d'accidents du travail.

Après avoir réellement éprouvé des douleurs du fait de ses bles-

sures, douleurs qui entraînaient un certain degré d'impotence du

membie atteint, au moment où les lésions guérissent, le malade

conserve, par un phénomène d'auto-suggestion, une algie localisée

à la région traumatisée. Cette idée est fortifiée par l'espoir delà rente

à toucher et le dépit qu'entraîne la cicatrisation des plaies ou la

disparition des traces de contusion. L'auto-suggestion prend donc son

point de départ dans des idées hypocondriaques sur lesquelles se

sont gretlees des idées de convoitise.

Dans un certain nombre d'observations, les troubles nerveux sont

apparus au moment du retour de l'ouvrier à l'atelier où s'était

produit l'accident.

Brissaud fait remarquer qu'il est des névroses traumatiques avant

à leur base une véritable simulation. Tel ouvrier, pour obtenir une

rente, immobilise volontairement son épaule par une contraction

des muscles périscapulaires, chaque fois qu'un médecin procède à

l'exploration de l'articulation; puis la simulation dépasse le but,

l'idée d'une impotence désirée de l'épaule s'imprime fortement dans

l'espril et la contraction se change en contracture.

Il est certain que la prédisposition névropathique joue un rôle

essentiel dans la genèse des névroses traumatiques. et, contrairement

à l'opinion de certains auteurs (Vibert), nous ne pensons pas qu'elles

puissent survenir chez des individus indemnes de toute tare névro-

pathique. L'influence de l'entourage est également prépondérante»

sinon pour amener l'apparition des troubles nerveux, du moins pour

les éterniser et rendre impossible la guérison; on se trouve fréquem-

ment en présence d'un ouvrier blessé, suggestionna par sa femme

qui exagère les conséquences de l'accident, lui suggère l'idée de

l'incurabilité, l'accompagne dans les expertises où elle ne lui laisse

pas placer un seul mot, décrivant avec précision au médecin toutes

les douleurs dont souffre son mari.

Svmptôines. — Hystérie traumatique .
— Dans cette forme,

qui est la plus rare, on voit évoluer la grande hystérie, avec ses crises

convulsives, avec ses paralysies et ses contractures, en un mot avec

s riche symptomatologie.
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Le tiaumalisme d'ailleurs ne crée pas l'hystérie ; il la démasque

seulement ou la localise.

Dans ce dernier cas, les troubles nerveux atteignent presque tou-

jours la région blessée, qui présente des troubles sensitifs, algé-

siques, hyperesthésiques ou anesthésiques.

On observe également des monoplégies, des paralysies qui portent

rarement sur un groupe musculaire déterminé, mais mettent en

général obstacle à certains mouvements complexes, nécessitant

l'intervention de plusieurs muscles non paralysés isolément. Tantôt

ces paralysies guérissent subitement, tantôt elles ont une longue

durée et déterminent de l'atrophie musculaire.

Plus souvent il s'agit de contractures, dont le type est la coxalgie

hystéro-traumatique. Chez un ouvrier, chez lequel un médecin

avait diagnostii}ué à tort une lésion delà moelle et une fracture du

bassin, une contracture de la hanche s'est produite, telle que le

blessé marchait très difficilement et la hanche raide; dès qu'il était

couché, lai liculation coxo-fémorale se prêtait à tous les mouve-

ments passifs.

Neurasthénie traumatique. — Cette forme est plus fréquente

que Ihystérie traumatique. C'est celle qu'exagèrent le plus les len-

teurs de la procédure, les cas récents guérissant en général facilement

à la suite du règlement du litige.

11 n'existe aucun symptôme objectif. Le malade se plaint de

vertiges, d'inaptitude au travail, d'asthénie; sa mémoire présente

des lacunes ; son caractère s'est modifié et il est devenu très irritable,

constamment préoccupé de son procès. 11 accuse en outre de la

céphalée en casque et de l'insomnie, des algies localisées aux régions

traumatisées.

Quelques blessés déclarent encore que l'accident a été le point de

départ de troubles dyspeptiques gastro-intestinaux, d'impuissance

ou de spermatorrhée chez les hommes, d'arrêt de la menstruation

chez les femmes. L'ne femme, blessée dans un accident de chemin

de fer au moment de ses époques, vit ses règles s'arrêter, pour ne

reprendre qu'au bout de trois mois; elle déclarait que, depuis

l'accident, à chaque menstruation les cicatrices des blessures

légères dont elle avait été atteinte au visage devenaient rouges et

congestionnées ; mais elle ne put pas nous faire constater la réalité

de ce symptôme.

Les phobies sont assez fréquentes et telle femme, victime d'un

accident de chemin de fer, éprouve une réelle angoisse à monter
dans un train; nous avons observé le même symptôme chez une

femme qui avait été l'objet d'une agression sérieuse dans un wagon.
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Hystéro-neurasthénie traumatique. — Dans la forme liabi-

tuelle, la névrose traumatique emprunte à Ihystérie les symptômes

moteurs, sensitifs et sensoriels, à la neurasthénie les symptômes psy-

chiques. Aussi a-t-on dénommé cette forme l'hystéro-neurasthénie

traumatique.

Des attaques convulsives, des contractures, des paralysies, jointes

aux stigmates hystériques habituels, héniianesthésie, anesthésie en

plaques, en manchettes, en botte, rétrécissement du champ visuel,

hémi-surdité et hémi-agusie, tels sont les troubles dépendant de

Ihystérie.

Mais, chez ces malades, l'état mental est très différent de celui des

hystériques et se superpose au contraire à celui des neurasthéniques;

cêsont des malades tristes, inquiets, toujours préoccupés de l'accident

dont ils ont été victimes, si minimes qu'en aient été les conséquences

phvsiques. Ils se plaignent de céphalée, d'insomnie et de cauchemars.

Tel individu jovial devient après l'accident taciturne, sujet à des

colères subites qui l'incitent à tout briser autour de lui; il devient

rapidement insupportable pour son entourage. De plus, il existe un

déficit intellectuel parfois considérable : la mémoire et l'intelligence

sont affaiblies, et telcommerçant qui menait adroitement ses affaires

marche après l'accident rapidement à la faillite.

Évolution et pronostic. — Tantôt la névrose apparaît de suite

après l'accident, plus souvent elle débute seulement au bout de plu-

sieurs semaines.

Ainsi que nous l'avons dit, surtout dans la forme neurasthénique,

les troubles nerveux se montrent en général au moment où les

blessures commencent à se cicatriser.

Le pronostic des névroses traumatiques ne peut être porté

qu'avec les plus grandes i^éserves. L'hésitation justifiée du aiédecin

a d'ailleurs pour effet, en augmentant les préoccupations du blessé,

d'aggraver sa névrose. Au contraire, la prompte solution du procès

amène souvent une amélioration marquée ; les accidents disparaissent

même complètement dans certains cas, après que le blessé a été

indemnisé.

L'n blessé, cité par Bruno-Dubron, ne pouvait marcher qu'avec des

béquilles ; son avocat lui apprend qu'une solution est intervenue en

sa faveur et qu'il peut prendre connaissance du jugement au greffe;

il al)andonne aussitôt ses béquilles et g,ravit quatre à quatre les

marches de l'escalier.

11 ne faudrait pas pourtant exagérer la bénignité du pronostic, car

Francottearapporté l'observation de plusieurs accidentés, indeninisés

depuis longtemps, et dont l'état avait été, malgré cela, en empiranL
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^ Si, d'une façon générale, on peut prévoir qu'une aneslhésie, une

algie seront moins tenaces (|u'une paralysie ou une contracture, il

est bien difficile de porter un pronostic dans les cas de neurasthé-

nie, surloiif ([uand il existe des niodilications profondes du carac-

tère.

Il est d'ailleurs nécessaire de mettre hors cadre un certain nombre

de ces cas de neurasthénie grave, succédant à de violents trauma-

tismes et qui paraissent dus à des lésions nerveuses provoquées par

la commotion céj'ébrale ou méduilaii-e.

En delioi's de ces cas, les névroses consécutives aux accidents,

sérieux guérissent en général plus aisément que celles qui ont été

causées par des tràumatismes minimes.

Dia^iiosic. — Le diagnostic des névroses traumatiques est un

diagnostic par élimination, qui consiste à écarter successivement

chacune desafTections oi-ganiques capables de provoquer des troubles

nerveux de môme ordre que ceux qui ont été observés chez le blessé.

Exposer ce diagnostic, ce serait passer en revue toute la pathologie

nerveuse.

Lorsqu'on a établi l'absence de lésions organiques, il reste à dis-

tinguer la névrose Iraumaliiiue de la simulation, et la chose n'est

pas toujours aisée.

Ainsi que l'a dit Périer au Congrès de chirurgie de 1903, depuis

la mise en vigueur de la loi sur les accidents du travail : « il s'est

fondé un véritable enseignement de neurasthénie pratique à l'usage

dos victimes d'accidents et dont les lauréats passent maîtres à leur

tour ».

Un pensait, il y a seulement (piebiues années, f|ue la constatation

des stigmates hystériques était sufiisante pour écarter toute idée de

simulation : l'hémianesthésie, les troubles sensoriels, le rétrécisse-

ment du champ visuel étaient considérés comme des stigmates que

le blessé ne jtouvait simuler.

On sait actuellement, depuis la discussion à la Société de neuro-

logie en 11)07, (|uelle faible valeur il faut accorder à ces stigmates

et avec quelle facilité on peut les faire apparaître par suggestion

chez les névropathes.

On essayera avant tout de mettre le blessé en contradiction avec

lui-même, par exemple en l'obligeant à soutenir un long interro-

gatoire, alors qu'il prétend être incapable du moindre efTort intel-

lectuel, en lui faisant calculer son salaire annuel et l'indemnité 'à

laquelle il croit avoii- droit, alors qu'il se déclare inapte à toute opé-

ration d'arithmétique.

Pour ce «lui est des paralysies et des contractures, on surveille du
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coin de l'œil le blessé tandis qu'il se déshabille, s'habille, au cours

de l'expertise; on le regarde s'en aller dans la rue. La chloroformi-

salion permet de juger de la réalité d'une contracture, mais elle

ne saurait èlre imposée au blessé.

Les algies sont plus difficiles à mettre en doute. Les divers signes

que l'on a donnés pour apprécier leur réalité sont inconstants ou

diflicik's à recliei'cher; tel le signe de MankolF, consistant dans

l'accéléralion du pouls au moment où l'on provoquera douleur. En

détournant l'attention du blessé, on arrive parfois à presser forte-

ment, sans provoquer de réaction de sa part, des régions qu'il pré-

tendait hyperesthésiées.

On doit être prudent pour aflirmer qu'un blessé est un simulateur,

étant donnée la difficulté d'afjpurler des preuves sérieuses à l'appui

de cette afiirmation.

Cependant nous pensons que, dans l'embarras oi'i se trouve dans

bien des cas l'expert pour se faire une opinion, le blessé fournit un

argument sérieux contre ses prétentions lorsqu'il est pris en

flagrant délit de mensonge. Le blessé doit faire la preuve

que les troubles dont il se plaint sont itels et l'exjieif lui

apporte un a])pui précieux s'il déclare qu'il n'a pu dépister aucun

signe de simulation ; mais la conviction du médecin et des magis-

trats se trouvera fortement ébranlée si, sur certains points où le

contrôle a été possible, on a pu mettre en évidence la mauvaise foi

du blessé.

Solutions juridiques. — Dans l'impossibilité où se trouve

l'expert de dire si le blessé guérira et quand il guérira, les névroses

traumatiques n'engendreraient pas, aux termes mêmes de la loi,

d'incapacité permanente. Le blessé devrait être maintenu en état

d'incapacité temporaire jusqu'au moment de la guérison.

.Mais, la loi n'ayant pas prévu les névroses Iraumaliciues, on est

en droit d'adopter pour elles une jurispiudence spéciale, d'autant

jdus qu'en s'en tenant à la lettre de la loi le résultat serait aussi

désastreux pour l'ouvrier que pour le patron. Le chômage, en effet,

empêche presque toujours la guérison. Il serait d'ailleurs difficile

d'indiquer aux magistrats une date de guérison, en ajoutant, ce qui

est toujours le cas : « le blessé peut et doitguérii-, s'il le veut d'une

façon nette et soutenue ».

On a donc adopté une solution, susceptible d'être modifiée par la

piocédure de revision, lorsqu'une amélioration ou une aggravation

survient dans l'état du blessé.

Les uns, avec Viberl, remettent la solution à une année; à ce

moment ilsévaluent l'incapacité, considérée comme permanente, à
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sa valeur réelle. Souvent, à la suite de rindemnisation, la névrose

s améliore ou j;uérit ; mais on la vue récidiver à chaque tentative

de revision introduite parle patron. La solution adoptée par Vibert

a, d'autre part, l'inconvénient de laisser traîner pendant un an le

procès, ce qui détermine souvent une lixation des symptômes et

met obstacle à la guérison ultérieure.

Les autres, avec Brissaud, OuchaulFour, préfèrentsolutionner rapi-

dement le procès, mais ils font une évaluation restreinte de l'incapa-

pacité permanente, qu'ils lixent, suivant les cas, entre 5 et 15 p. 100,

surtout si le blessé est jeune.

Ainsi est possible le' rachat de la rente qui entraîne presque

toujours la guérison ; le patron a fait un sacrilice qui, ert justice,

ne devait peut-être pas lui être imposé, mais il n'entend plus

souvent parler du blessé.

Enfin une troisième solution, qu'il est diflicile de faire accepter

parles patrons, a été proposée par Grasset; elle consiste à solution-

ner rapidement le litige, mais à l'évaluer à sa valeur exacte.

La juiisprudence du Tribunal de la Seine a adopté la solution de

Brissaud. On donne une indemnité faible correspondant à moins de

10 p. 100 d'incapacité permanente, s'il existe seulement des phéno-

mènes hystériques, à 20, 25 p. 100 si l'on est en présence d'un cas

de neurasthénie grave, et l'on procède ensuite à une revision si les

symptùmes se modifient. On ne doit, bien entendu, jamais indem-

niser les anesthésies hystériques qui ne .s'accompagnent d'aucun

trouble fonctionnel.

§4. — Sinistpose ou névrose de rente.

li faut séparer des névroses traumaliquesun ensemble de troubles

nerveux qui ne sont pas dus à proprement parler au traumatisme

mais à la fausse interprétation que le blessé a faite dans son esprit

des conséquences de l'accident.

On a, depuis l'application de la loi de 1898, remarqué que le temps

nécessaire à la consolidation d'une fracture est beaucoup plus long

lorsque le blessé doit toucher une indemnité que lorsqu'il supporte

lui-même les frais de son accident. C'est ainsi que la durée moyenne
de l'incapacité temporaire pour fiacture simple de jambe chez les

ouvriers victimes d'accidents du travail est de troiscentsjours, alors

qu'elle ne dépasse pas quarante-cinq jours chez les individus non

assurés.

Il s'est ea.en'et formé chez le sinistré un état mental morbide, qui

l'incite à ne pas faire l'elForl nécessaire pour reprendre le travail.
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Ainsi que le dit Brissaud, ce n'est ni de l'exagération, ni (h; la simu-

lation consciente, c'est un désir de tirer les meilleurs avantages de

l'accident, d'où le nom de nérrose de rente qui a été donné à cette

forme d'incapacité, ou de sinistrose.

Comme dans les névroses traumaliques, les douleurs initiales ont

pu être réelles, mais, la guérison survenue, elles n'ont plus de rai-

son d'être et prennent les caractères d'obsession, de to/'oalgies. Tel

ouvrier, qui a été atteint d'une blessure légère du doigt, depuis

longtemps guérie, conserve un capuchon autour de son doigt ; tel

blessé, contusionné à la jambe, croit qu'il lui est impossible de

marcher sans canne.

On observe chez ces blessés un syndrome purement psychique :

maux de tête, insomnie, vertiges vagues, irritabilité de caractère.

Us se fâchent pendant l'expertise, dès qu'on se permet d'émettre

le moindre doute [sur la réalité de leur incapacité totale de tra-

vail.

Ce sont des individus qui sont victimes, non pas d'un accident du

travail, mais, comme l'a fort bien dit Brissaud, de l'interprétation

erronée qu'ils se sont faite des conséquences de l'accident au point

de vue de l'indemnisation à laquelle ils croient avoir droit.

On voit souvent un ouvrier victime d'un accident bénin, mais qui

s'est trouvé dans une situation périlleuse ; il est entièrement guéri.

« J'ai failli être tué », dit-il, et il ne conçoit pas qu'on lui refuse une

indemnité, étant donné le danger qu'il a c uru.

D'autres fois le blessé a été atteint de lésions graves, fracture de

cuisse, fracture du crâne. Il ne subsi.ste aucune incapacité de tra-

vail après guérison. Mais l'ouvrier interprète mal la loi de 1898;

il considère uniquement la lésion et non l'incapacité qu'elle a pu
provoquer et refuse de reprendre son travail.

La jurisprudence n'admet pas l'indemnisation de la sinistrose, et

cela est équitable ; chez ces individus, l'obsession n'est pas impu-

table à l'accident, mais à l'accidenté ; ce n'est pas la douleur qui

crée l'obsession, mais l'obsession qui éternise la douleur.

On peut observer chez les ouvriers qui travaillent dans l'air com-

primé une série d'accidents nerveux se produisant tantôt au moment
où l'ouvrier revient à la pression atmosphérique, tantôt plusieurs

heures après qu'il a quitté son travail.
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5. — Coup de pression.

Condition^ du travail. — Le travail dans l'air comprimé s'accom-

plit dans les cloches à plonfjeurs, caissons, tul)os, utilisés pour

exécuter les travaux de fondation des piles de pont dans les rivières

ou pour creuser un puits, une f,'alerie dans les terrains infiltrés d'eau
;

en dehors de ces clrconstaiKes, les travaux sous-marins sont à

l'heure actuelle accomplis par des scaphandriers.

La pression qui lègne dans un caisson est en rapport avec la pro-

fondeur atteinte par la base de ce caisson, puisque la densité de

l'air doit être telle qu'elle s'oppose à la pénétration de l'eau dans

l'intérieur de la cloche. Or une hauteur de 10 mètres deau équivaut

à Une hauteur de 76 centimètres de mercure, soit une atmosphère.

Donc, chaque fois que le caisson s'enfonce de 10 mètres, la pression

doit y ètie élevée d'une atmosphère : elle est de 2 atmosphères â

10 mètres de profondeur, 3 atmosphères à 20 mètres, etc. Il en est

de même dans l'enveloppe souple qui entoure le scaphandrier et le

protège du contact de l'eau.

C'est à Saint-Louis, en 1809, lors de la construction du pont sur

le .Mississipi, que l'on parait avoir atteint la plus grande pression

dans les caissons. On descendit en elfet à 33°, 70, ce qui correspond

à une pression de 4*'°, 4. Sur 3'j2 ouvriers qui prirent part aux tra-

vaux, 30 présentèrent de graves accidents et 12 moururent. Dans les

sous-marins, l'utilisation de l'air comprimé comme force motrice

amène une élévation de pression qui peut atteindre 2 atmosphères:

tant qu'il n'existe pas de cause d'intoxication (air confiné, diffusion

des vapeurs de benzol, etc.), les accidents causés pai'l'accroissement

de pression sont sans gravité.

Les scaphandriers sont descendus en mer pour la pèche aux

perles ou aux éponges jusqu'à 48 mètres de profondeur (Denay-

rouze), ce qui correspond à une pression de 5»"", 8, jusqu'à

ÎJ4 mètres (Leroy de Méricourt), soit à une pression de 6»*", 4.

Pour pénétrer dans le caisson, l'ouvrier se fait écluser, c'est-à-dire

qu'il pénètre dans une petite chambre, appelée sas, communiquant

avec le caisson grâce à une porte étanche. Dans le sas, la pression

est élevée progressivement jusqu'à atteindre la pression qui existe

dans le caisson; la porte intermédiaire est alors ouverte et l'ouvrier

pénètre dans le caisson. Lue manœuvre inverse de déséclusage est

employée pour la sortie.

Symptômes et accidents causés parle travail dans l'air

comprimé. — Nous étudierons successivement les phénomènes
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physiologiques qui surviennent pendant la phase de compression et

pendant le séjour (hins l'air comprimé, et lesphénomt-nes morbides

qui peuvent apparaître soit au moment même de la décompression,

soit plus ou moins tardivement.

1" Compression. — Lorsque la pression s'élève dans le sas, les

ouvriers éprouvent des douleurs d'oreille dues à l'inégalité des

pressions qui s'exercent sur la membrane du tympan. Quelques

mouvements de déglutition suftisent en général pour taire pénétrer

l'air dans l'oreille moyenne par la trompe d'Eustache et pour réta-

blir l'égalité de pression. La voix devient nasonnée ; à partir de

3 atmosphères, il est impossible de siffler.

2° Séjour dans l'pir comprimé. — Le nombre des mouvements
respiratoires diminue en même temps qu'augmente leur amplitude;

lacapacité pulmonaire s'accroîtgràce à l'abaissement du diaphragme,

consécutif à la diminution de volume des gaz intestinaux. Le pouls

est ralenti et la pre>sionartérielIe plus élevéequ'à l'airlibre. La peau

et les muqueuses pâlissent et la sécrétion urinaire devient plus

active.

3° Décompression. — C'est seulement au moment où l'ouvrier,

le scaphandrier reviennent à la pression normale que des accidents

s'observent; d'où l'axiome des ouvriers tubistes : « on ne paie qu'en

sortant » (Pol et Watelle).

La fréquence et la gravité du coup de pression dépendent du degré

de pression atteint, de la durée du séjour dans l'air comprimé et

surtout de la rapidité de la décompression.

Jusqu'à la pression de 2 atmosphères, la décompression ne pro-

voque aucun accident sérieux. Après un travail dans l'air comprimé
entre 2 et 3 atmosphères, on observe assez souvent des douleurs :

tantôt il s'agit d'élancements localisés en certains points du tégu-

ment externe et que les ouvriers appellent les jouces; tantôt il se

forme des tuméfactions douloureuses dans les muscles ou des gon-

flements périarliculaires accompagnés darthralgies. Les douleurs

sont parfois assez intenses pour provoquer de l'impotence fonction-

nelle et nécessiter le séjour au lit ; il est rare que la durée de ces

symptômes se prolonge au delà de dix à douze jours.

Mais, au delà de 3 atmosphères, on observe parfois des accidents

nerveux organiques graves; les scaphandriers peuvent être brusque-

ment atteints de paraplégie avec troubles sphinctériens au moment
où ils remontent sur le pont du navire. Ces accidents, relativement

fréquents chez les pécheurs de perles, sont exceptionnels chez les

ouvriers des caissons, qui ne travaillent jamais à de pareilles pro-

fondeurs ; ils sont dus à des lésions hématomyéliques, provoquées
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sans doute par de petites embolies gazeuses dans les artérioles de la

moelle.

La grande majorité des accidents observés chez les ouvriers des

caissons, à Paris, lors des travaux exécutés dans la Seine pour la tra-

versée du Métropolitain, relevaient de névroses traumatiques, sou-

vent primitives, d'autres fois grefTées sur des lésions réelles qui

avaient provoqué les douleurs musculaires ou articulaires habituelles.

Lun des symptômes les plus curieux consiste dans la surdité hys-

térique, souvent simulée d'ailleurs.



CHAPITRE V

ÉVALUATION DES INCAPACITÉS PERMANENTES
DANS LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

Le taux de réduction de la capacité professionnelle chez les

ouvriers victimes d'accidents du travail dépend non seulement de

la nature des blessures, mais encore de la profession de l'ou-

vrier.

On conçoit en efTet que la perte de l'index droit, par exemple,

n'ait pas des conséquences aussi fâcheuses pour un terrassier que

pour un graveur au burin, qu'une ankylose partielle du genou

influe moins sur le salaire d'un employé aux écritures que sur celui

dun couvreur.

Nous donnons ci-dessous le tableau des évaluations d'incapacités

permanentes proposé par G. Brouardel. Les chiffres donnés dans ce

tableau constituent seulement quelques points de repère destinés à

faciliter la tâche de l'expert ; il faut savoir s'en écarter largement

en plus ou en moins suivant les circonstances.

Prenons, par exemple, l'ankylose complète du genou : il est bien

certain que la gêne fonctionnelle apportée par cette infirmité variera

considérablement suivant que l'ankylose s'est produite la jambe en

extension ou la jambe en flexion à angle droit. Dans le premier cas,

l'ouvrier boite, mais il peut marcher sans appareil prothétique ; dans

le second, il lui est indispensable d'utiliser un pilon sur lequel repose

le genou. 11 peut même être nécessaire de recourir à un appareil

prenant point d'appui à la cuisse et rendant la marche encore plus

incommode, quand l'ankylose se produit sous un angle de flexion

de 45° environ ; nous n'hésiterons pas à attribuer 80 p. 100 de

réduction professionnelle à un maçon atteint d'une semblable

ankylose et placé dans 1 impossibilité à peu près absolue de

marcher.

D'une façon générale, toute infirmité qui oblige un ouvrier à

changer de profession occasionne une incapacité permanente que
l'on ne peut guère estimer au-dessous de 20 p. 100, si la profession
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TABLEAU D'ÉVALUATION DES
(Les chi/f'refi sont tels que lOo

Évaluations propo-

MIUS PROPOSONS LES CHII-KHKS SUIVANTS

(selon 4 TYPKS).

Perte complète de la vue
Perle (le l'usa.:,'e dos deux nieiiibres.

([uelle que soit la couiLinaison.

.

I. — Membres supérieurs.

A. — Membre supérieu?' droit.

Perle de lout le membre
Perle de toute Ja partie au-dessous
du coude

Perle de la main
Perte du pouce
Perte de l'index

Perte du médius
Perle de l'annulaire

Perte du petit doigt
..nkylose coiii|iléte de l'aiticuliition

de l'épiule

Ankylosc Incomplèle do l'épaule,

suiv.mt le degré
Ankylose complète du coude
Ankylose intom lote du coude, sui-

vant le degré
Ankylose complète de l'articulation
du [.niguet

Ankylose incomplèle du poignet,
suivant le degré

B. — Membre supérieur gauche.

i'erle de tout le luembre
PeTte de loute la partie au dessous
du coude

Perle de la main
l'ertc du pouce
i'erte de lii dex
Perte du miidius
Perte di- 1 .innulaire
Perte du petit doigt . . .

I.

riialici

1011

100

70 à 80

70 à 80

60 11 7o
25 à 3:i

It) à l.i

1) k i;i

o à li>

fi à !0

40 à ii^i

II.

Pi-ofes>ioiis

inléres nnl

surloul
les

meml)res
supérieurs.

lOO

100

70 à 80

70 à 80

(jo à 7;i

2.i à 35

10

10 à
Ji à

10 à 40

;io a 40

10 à 30

20 il ;iô

5 à 20

00 à 70

(iO
'0

îiS 65
i:i

.i

25
15

10
r; 10

10

i5
15

10

5 à 10

40 à ôO

10 à 40

30 à 35

10 à 30

::0 à 30

5 il 2 1

00 il 70

10 à 70

.ÎD à 65
15 à 25

.S à 15

5 à 10
5 à 10

il 5

Professions

intéressant

surtout
les

membres
inférieurs.

100

100

50 ;ï 70

50 à '0

4a à 55

15 à 25

10 à 15

5 à 10

5 ;ï 10

b à 10

25 à 35

10 à 25

10 il 25

à 10

5 à 15

il 5

40 à 50

40 il 50
iû il 40
1 I à 2.'.

5 il 1.^

à 10

à 5

Ouvrier
(1 art.

5

il

lllO

100

70 il 90

70 à 90

70 à 90

40 il 55

V5 à 35

15 il 25

15 à 20
15 à 20

iO il 65

30 il 40

35 il 4.1

2'J il 35

30 il 45

10 il 30

70 à 80

70 à 80

70 EL 80

25 il 40

15 à 25

15 à 20
10 il 15

5 à 10
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INFIRMITÉS PERMANENTES
indirjue le maximum de la perte).

sées par G. Broiardel.

331

Ankylose complèle de 1 articulalion

de l'épaule
Ankylose incomplète de l'épaule,

suivant le degré
Ankylose complète du coude
Ankylose incomplète du coude, sui-

vant le degré
Ankylose complète du poignet .

Ankylose incomplète du poignet,
suivant le degré

II. — Membres inférieurs.

IVrte complète d'un membre
l'erte du membre au-dessous du
genou

Perte du pied
Amputation de tous les orteils

Perle du gi os orteil

Grand raccourcissement d un mem-
bre inférieur (plus de 5 centi-

mètres)
Petit raccourcissement d'un membre

inférieur (moinsde 5 centimètres),
suivant le degré

Ankylose complète de la hanche .

.

Ankylose incomplète de la lianche,
suivant le degré

Ankvlose complèle du genou
Ankylose incomplète du genou, sui-

vant le degré
Ankylose complète du cuu-de-

pied
Ankylose incomplète du cou-de-

pièd, suivant le degré
Perte d'un ceil, l'autre étant in-

tact

NOrs PROPOSONS LES CHIFFRES SlIVANTS
(selon 4 TYPES).

I.

Journaliers.

40 à 50

10 à 40
25 a 33

à 25
15 à 20

à 15

50 à 75

50 à 70
40 a 60
25 à 35
15 a 20

25' à 35

Ju-q U'i) 23
30 a 45

10 à 30
20 a 30

10 à 20

10 à 25

à 10

20 à 40

II.

Professions

intéressant

surtout
les

membres
supérieurs.

30 à 45

10 à 30
25 à 35

3 à 25
15 à 20

5 à 15

50 à 75

50 à 70
40 à 60
20 à 30
10 à 20

20 à 30

Ja«qu'ii20

30 à 43

10 à 30
20 à 30

10 à 20

10 à 25

1 10

20 à 40

m.
Pr>f ssions

intéressant

surtout
les

membres
inférieur^.

lu à 25

à 10

5 à 15

à
3 à 10

70 a 9o

à 80
à 80
à 60
à 40

60

Ja qu'a 45

60 à 80

40 à 60

40 à 60

30 à 40

40 à CO

30 à 40

21 a 40

IV.

Ouvriers
(l'art.

35 à 35

10 à 35
25 à 40

10 à 25
20 à 30

o à 20

ôu à, io

50 à 70
.50 à 60
25 à 33
13 à 20

25 à 3o

Jusqu'il 25
bO à 45

10 à 30
20 à 30

10 à 20

10 à 25

à 10

20 à 40

Balthazard. Méd. lég.. S' édil.
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nt'xigo pas d'apprentissage, de 30 et riK^me 40 p. 100, s'il y a eu

un apprentissage prolongé. Il faut dailleuis tenir compte de ce fait

qu'un ouvrier peut être mis dans l'impossibilité de s'occuper des

travaux auxquels il se livrait avant l'accident sans avoir cependant

à changer de profession : tel charpentier au leviiye, qu'une gène de

la marche empoche de monter sur les échafaudages, pourra utiliser

ses connaissances acquises en travaillant uniquement à l'atelier,

souvent avec le même salaire. On en tiendra compte dans l'estima-

tion de la réduction de capacité.

Par contre, le fait que le salaire d'un ouvrier n'a pas varié, soit

parce qu'il a changé d'occupation dans la même profession, soit

parce qu'il a appris un autre métier, ne suffit pas pour refuser à ce

blessé toute indemnité. L'accommodation aux blessures reçues ne

saurait en aucune façon autorisera réduire la rente qu'aurait touchée

le blessé, s'il n'avait pas fait efîortpour suppléer aux troubles fonc-

tionnels dont il est atteint.

Il n'est pas rare de rencontrer des ouvriers qui, après avoir racheté

pour 1000 ou 1 ;j.00 francs la rente à la(|uelle ils avaient droit à la

suite, par exemple, de la perte de quelques jihalanges, achètent un

fonds de commerce dans lequel ils parviennent à gagner beaucoup

plus qu'avant l'accident. 11 serait souverainement injuste de

réduire, au moment de l'expertise, l'évaluation de l'incapacité

permanente, en se basant sur l'éventualité d'une prospérité future

que le blessé devra uniquement à son courage et à son intelli-

gence.



CINQUIÈME PARTIE

VIOL, AVORTEMENT, INFANTICIDE

PREMIÈRE SECTION

ATTENTATS AUX IVIŒURS

CHAPITRE PREMIER

GÉNÉRALITÉS SUR LES ATTENTATS AUX MŒURS

:; I. — Considérations juridiques.

Sans avoir la prétention de faire, dans un ouvrage de médecine
légale, un exposé juridique des attentats aux mœurs, il nous paraît

indispensable de résumer quelques-unes des notions essentielles

relatives à la définition des attentats aux mœurs, à leur pénalité,

telles qu'elles résultent des articles du Code et de la jurisprudence.

La médecine légale n'est en etTet pas une science isolée ; elle a

simplement pour but d'apporter à la justice le secours de la méde-
cine. Elle ne saurait donc systématiquement écarter les notions

fondamentales du droit pénal.

Les attentats aux mœurs sont innombrables : stupre, concubi-

nage, maquerellage, adultère, bigamie, inceste, viol, sodomie, bes-

tialité.

L'ancien droit français punissait tous ces attentats aux mœurs;
c'est quà cette époque la justice s'inspirait dune idée religieuse,

visait à punir le p^ché en lui-même.

Depuis la Révolution, le point de vue est devenu absolument diffé-

rent. On admet que l'immoralité d'un acte relève uniquement de

la conscience de celui qui le commet; il ne sulfit plus, pour punir
un acte, qu'il soit immoral ; il est nécessaire qu'il soit exécuté dans
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des conditions telles qu'il constitue un danger pour les individus

ou pour l'ordre social. La répression est devenue un acte dedé/ense de

ja part de la société.

C'est dire que le concubinage, la sodomie, la bestialité ne sont

plus punis que dans des cas spéciaux de publicité ou lorsque des

mineurs sont en cause.

Il faut donc, pour qu'une répression intervienne :

10 Que l'immoralité se soit manifestée par un acte matériel dont

la preuve puisse être acquise avec certitude. Cette condition

explique la fréquence des interventions médicales dans les attentats

à la pudeur;
•20 Que l'acte ait causé un préjudice social nettement déterminé,

en lésant les droits d'un particulier qui n'a pas consenti à subir

l'immoralité, ou à en être témoin.

Les attentats aux mœurs comprennent : Voutrage public à là

pudeur, Vnttentat à la pudeur et le viol.

Les dispositions du Code pénal relativement aux attentats aux

mœurs sont inscrites dans les articles suivants :

Code pénal. — Art. 330. — Toute ])ersonni' qui aura commis un outrage

public à la pudeur sera punie d'un emprisonnement de trois mois à deux
ans et d'une amende de 16 à 2)0 francs.

Art. 331. — Tout attentat à la pudeur, consommé ou tenté sans violence

sur la personne d'un cnl'ant de l'un ou l'autre sexe, âgé de mnins de treize-

ans, sera puni de la réclusion. Sera puni de la même peine l'atlentat à la

pudeur commis par tout ascenflant sur la personne rt'un mineur, même
âgé de plus de treize ans, mais non émancipé par le mariage.

Art. 332. — Quiconque aura commis le crime de viol sera puni des tra-

vaux forcés à temps. Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant

au-dessous de quinze ans accomplis, le coupable subira le maximum de la

jjeine des travaux forcés à temps. — Quiconque aura commis un attentat

à la pudeur, consommé ou tenté avec violence contre des individus de l'un

ou l'autre sexe, sera puni de la réclusion. — Si le crime a été commis sui'

la personne d'un enfant au-dessous de l'âge de quinze ans accomplis, le

coupable subira la peine des travaux forcés à temps.

Art. 353. — Si les coupables sont les ascendants de la personne sur

laquelle a été commis l'atlentat, s'ils sont de la classe de ceux qui ont

autor té sur elle, s'ils sont ses instituteurs ou ses seivi'eurs à gages, ou
serviteurs à gages des personnes ci-dessus désignées, s'ils sont fonction-

naires ou ministres d'un culte, ou si le coupable, quel qu'il soit, a été aidé

dans son crime par une ou plusieurs personnes, la peine sera celle des

travaux forcés à temps, dans le cas prévu par le paragraphe 1"" de l'ar-

ticle BM, et des Iravauxforcés à perpétuité, dans les cas prévus par l'article

précé lent.

Les articles suivants sont relatifs à l'excitation des mineurs à la

débauche, et les dispositions qui y sont contenues ne nécessilenl

pas l'intervention du médecin légiste.



CONSIDÉRATIONS JCRIDIQUES. 341

Pénalité. — L'outrage public à la pudeur est puni de trois mois

à deux ans: de prison et de 16 à 200 francs d'amende.

Le tableau suivant résume les peines qu'entraînent les attentats

à la pudeur et le viul fd'apiès Garçon).

Peines.

-«ur une viriim*-

Je

moins Je 1-5 ans.

Commis par une
personne

ayant autorité sur
la victime

ou avec aide oj
assistance.

Viol. Travaux^ forcés

à temps.
Maximum

des travaux for-

cés à temps.

Travaux forcés
à perpétuité.

AttèLtit
à la pudeur avec

viol. nce.
Réclusion.

Travau.x forcés
à. temps.

Travaux forcés
à perpétuité.

1° Sur un mineur
Attentat \ de moins de 1.3 ans.

à la pudeur '

Réclusion. Travaux forcés
à temps.

sans .

violence.
j 2° Sur un ndneur
de moins de 21 ans.

Rien au-dessus
de 13 ans.

Réclusion.

Rappelons que les crimes sont les infractions passibles des peines

suivantes : mort, travaux forcés, déportation, réclusion (peines

afflictives); bannissement et dégradation civile peines infamantes).

Les crimes sont jugés par la cour d'assises; par suite, tous les

attentats à la pudeursont déférés au jury.

Les délfts sont au contraire les infractions punissables de l'empri-

sonnement à temps. Les outrages publics à la pudeur relèvent donc

des tribunaux correctionnels.

L'admission des circonstances atténuantes par le jury permet à la

Cour d'abaisser d'un ou de deux degrés les peines énumérées dans

le tableau ci-dessus.

DéfiDition<9. — Il faut entendre par outragea In pudeur tout acte

de nature à oCfenserla pudeur, accompli en public.

Le viol est le coït pratiqué sur une femme non consentante, soit

que l'on use de violence, de contrainte morale, soit que l'on agisse

par ruse et surprise.

Enfin, {'attentat à la pudeur est un acte contraire aux mœurs
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exercé intentionnellement et directement sur une personne non

consentante.

On peut c-ter comme exemples d'attentats à la pudeur les attou-

chements pratiqués avec le doigt sur les organes génitaux d'une

petite fille. 11 en est de môme pour les attouchements de la vulve

avec la verge, à condition qu'il n'y ait pas tentative dintromission.

S'il y a tentative diniromisïion de la vertje dans le vagin, alors

même que cette tentative serait infructueuse, soit parce que la

femme se défend victorieusement, soit parce que le vagin de la

fillette est trop petit, soit parce qu'il survient un tiers, soit pour

toute autre circonstance indépendante de la volonté de l'auteur, il

ne s'agit plus d'un attentat à la pudeur, mais d'une tentative deviol,

punie de la même peine que le viol lui-même.

Si, sur ce point, l'opinion des juristes est unanime, l'opinion clas-

sique des médecins légistes est toute différente.

Thoinot déclare : <( La difTérence entre l'attentat à la pudeur com-
misà l'aide de la verge et le viol, c'est que dans ce dernier acte il

y a introduction du membre viril, il y a possession de la femme,
fait qui n'existe pas dans l'attentat à la pudeur ». Et encore :

« Le viol implique donc comme terme nécessaire la possession delà

iemme, c'esi-Si-d'u'e Vinlroinis-iion de laverge clans In cavité vaginale

de la femme; sans cette intromission, san< cette possession, il n'y a

qu attentat à la pudeur ».

Brouardel définit de même l'attentat à la pudeur commis avec la

verge et gijoute : « C'est, si vous le voulez, le viol moins la pénétra-

lion ».

('es définitions sont exactes si l'on envisage le rio/oo?»6om»nc, mais

elles rejettent parmi les attentais à la pudeur la tentative de viol;

or le législateur a entendu punir l'intention du criminel, sans se

préoccuper de savoir si une circonstance imprévue l'a empêché

d'atteindre son but. Et c'est parce que nous avons nous-même par-

tagé l'erreur classique des médecins légistes, que nous avons cru

devoir insister sur ces notions de droit pénal.

Quelques médecins légistes, Pénard (de N'ersailles), Legrand du

Saulle, avaient bien envisagé la tentative de viol, mais d'une façon

erronée. Ce serait, pour Legrand du Saulle : « l'attentat à la pudeur,

plus un commencement de déchirure de l'hymen insuffisante pour

permettre l'introduction complète du membre viril » Or le fait de

déchii-er même partiellement 1 hymen im|)lique bien l'idée de violer

et même, dans ce cas, il y a eu plus que tentative de viol, il y a eu

viol partiellement accompli.

Ces distinctions juridiques soulèvent des difficultés dans les e.xper-
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Uses médico-légales; elles prouvent que l'absence de défloration ne

doit pas conduire le médecin légiste cà conclure à l'existence d'un

simple attentat à la pudeur.

§ 2. — Étiotogie du viol et des attentats à la pudeur.

Fréquence. — La statistique du ministère de la Justice ne

sépare pas le viol de l'attentat à la pudeur.

Nombre l'roportion

des attentats des attentats sur
k mineurs de moins de \j nus

la pudeur. aux autres.

En 1860 830 3,6 pour 1

En 1900 ; 679 7,7 —
En 1908 750 8,3 —

On voit donc que si les poursuites pour viols et attentats à la

pudeur n'ont pas augmenté de fréquence, ces crimes sont actuel-

lement commis beaucoup plus souvent qu'autrefois sur des enfants

âgés de moins de quinze ans.

Les victimes ont surtout de sept à douze ans; les auteurs sont le

plus souvent âgés de trente à quarante ans, mais les inculpations de

vieillards ne sont pas exceptionnelles.

A la campagne, les victimes sont en général des adultes, alors

qu'à la ville ce sont presque toujours des enfants.

Ajoutons que les auteurs sont aussi souvent mariés que céliba-

taires.

Parenté entre auteurs et victimes. — Legludic a étudié

134 attentats à la pudeur; l'auteur élait 17 fois le père, 2 fois le

beau-père, 2 fois l'oncle. Brouardel, Thoinot notent également l'incul-

pation du père dans 25 p. 100 des cas.

Si Ion tient compte de la rareté des poursuites, les filles hésitant

souvent à dénoncer leur père, on se rendra compte de la fréquence

du crime commis par les ascendants dans les milieux ouvriers, où
toute la famille se trouve réunie dans une chambre unique, parfois

même dans un lit unique. Les exemples suivants montreront les

conditions dans lesquelles sont commis ces attentats.

Thoinot rapporte l'histoire du nommé C... qui a abusé de sa fille

aînée, laquelle s'est enfuie et se livre depuis à la prostitution. H a

une seconde tille de onze ans sur laquelle il se livi e à des attouche-

ments impudiques avec la main et avec la verge, mais sans tentative

d'intromission. Arrêté, il avoue les faits, mais se défend en préten-

dant qu'il voulait s'assurer que personne n'avait touché sa fille.
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.Nous avons observé nous-mêmela lille M..., âgée de dix-huitans.

victime, depuis l'âge de huit ans, d'attouchements obscènes de la

part de son père. A seize ans, le père Ta violée et elle a fait une

fausse coiiclie de deux mois et demi. Depuis cette époque, les rela-

tions sexuelles se sont poursuivies régulièrement dans le lit même
où couchait la mère, faible d'esprit. La lille .M... est actuellement

enceinte de sept mois. Elle a une sœur âgée de huit ans, sur laquelle

le père a commencé à pratiquei* des altouchements.

Causes des attentats à la pudeur. — Nous n'aborderons pas

ici les questions fort délicates qui surgissent dans les procès relati-

vement à la responsabilité des auteurs des attentais à la pudeur,

problèmes qui sont du domaine de la psychiatrie. Cependant nous

indiquerons rapidement les mobiles qui poussent ces individus à

commettre les attentats.

Dans une première catégorie, il faut ranger les vicieux et les

blasés, qui, ayant parcouru la gamme des sensations sexuelles per-

mises, en arrivent à se livrer aux pires dépravations. Il faut remar-

quer que les perversions génitales apparaissent souvent au moment
même où la puissance génitale diminue; des excitations plus

violentes sont alors nécessaires pour produire l'orgasme vénérien.

Brouardel insiste avec raison sur le rôle important que joue l'oisi-

veté, chez les fonctionnaires mis à la retraite, par exemple.

L ne deuxième catégorie comprend des malades atteints de tares

physiques, impuissance, malformations génitales telles que l'hypos-

padias. Ces individus se résignent rarement à la condition que leur

impose leur tare physique au point de vue génital.

En situation ridicule devant les femmes, ils recherchent les petites

filles ou les petits garçons. Bien des crimes, commis sur des prosti-

tuées, trouvent leur explication dansces maltormations : au moment
de pratiquer le coït, la lille, s'apercevant de la tare, s'y est refusée

ou s'est moquée de l'individu; celui-ci l'a alors frappée ou tuée.

L'ne place spéciale doit être réservée aux individus atteints de

maladies vénériennes, telles que la blennorragie aiguë. Sûrs d'être

repoussés par les prostituées qu'ils fréquentent habituellement et

qui ne pratiquent pas le coït sans se rendre compte auparavant des

dangers de contamination auxquels elles sont exposées, ces indivi-

dus violent des petites filles ou commellent des attentats à la pudeur

sur des petits garçons; ils sont souvent poussés au meurtre par la

nécessité de faire disparaître un témoin accusateur.

Restent enfin les sujets atteints de tares nerveuses, que Sérieux

a fort ingénieusement classés en spinaux, spinaux-cérébraux posté-

rieurs el antérieurs et cérébraux antérieurs.
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On sait qu'il existe dans la moelle un centre génital dont l'excita-

tion amène Térection et même l'éjaculation : c'est le centre génito-

spinal de Budge, relié aux centres sensitifs du cerveau postérieur et

aux centres psychiques du cerveau antérieur.

Chez les spinaux, seul le centre génito-spinal entre en jeu. L'at-

tentat à la pudeur est alors le fait d'un réflexe automatique sans

participation du cerveau. II en est ainsi chez les idiots de Bicètre qui

se masturbent toute la journée ; il en est ainsi également dans cer-

tains cas de priapisme.

Les spinaux-cérébraux postérieurs sont des individus qui commet-

tent l'attentat à la pudeur sans la moindre réflexion, poussés uni-

quement par l'instinct. L'acte est alors brutal, impérieux, presque

impulsif. Un charbonnier trouve une jeune fille seule dans un appar-

tement où il livre du charbon ; il lui relève ses jupes, approche sa

verge et éjacule avant même de l'avoir touchée. Les nymphomanes
et les satyres, que rien n'arrête quand l'impulsion survient, sont

également des cérébraux postérieurs.

Les attentats à la pudeur commis par les spinaur-cérébraux anté-

rieurs sont sous la dépendance initiale d'une idée psychique, comme
à l'état normal. .Mais chez ces malades l'idée psychique est fausse et

l'acte génital qu'elle commande est anormal. C'est dans cette catégo-

rie que nous rangerons tous les pervertis et invertis sexuels, qui se-

ront étudiés plusloin.

Enfin une tare nerveuse très curieuse et rare se manifeste chez les

cérébraux antérieurs. Ces malades sont des idéalistes qui commet-

tent rarement des attentats à la pudeur ; leur excitation réside en

effet uniquement dans le cerveau antérieur, dans les centres

psychiques et est généralement faussée et sans action sur le centre

génito-spinal. Ce sont des érotomanes, atteints d'amour mystique.

Tel Pygmalion amoureux de la statue qu'il a sculptée, tel cet élève

des Beaux-Arts épris d'une étoile.



CHAPITRE II

OUTRAGES PUBLICS A LA PUDEUR

L'outrage public à la pudeur consiste en faits et gestes attentatoires

à la pudeur, commis en public par un individu sur lui-même ou sur

une autre personne consentante de même sexe ou de sexe différent.

Un individu qui cchibe volontairement ou par négligence ses

organes génitaux en public, qui se masturbe ou masturbe un autre

homme ou une femme consentants dans un lieu public, commet un
outrage aux mœurs. 11 en est de même pour le couple qui, se livrant

au coït, n'a pris aucune précaution pour se dérober à la vue des pas-

sants, ou, si l'acte est commis dans un appartement, à la vue des

voisins.

Dans ces conditions, on comprend que l'intervention du médecin

légiste soit exceptionnelle dans les outrages publics à la pudeur;

rarement il sera interrogé sur la vraisemblance d'un acte de pédé-

rastie affirmé par un seul témoin. Mais souvent, par contre, la jus-

tice demande à l'aliéniste d'apprécier la responsabilité de l'inculpé

et d'établir si son acte est morbide. Enfin il n'est pas rare qu'un indi-

vidu accusé de s'être livré à la masturbation devant une femme
s'excuse en invoquant soit les difficultés de la miction, soit des dou-

leurs urétrales causées par la lithiase vésicale, rendant impérieux le

besoin de tirailler la verge.

S'il est aisé de reconnaître l'atTection vésicale ou urétrale, il est

souvent moins facile d'indiquer jusqu'à quel point elle lendait iné-

luctables les faits d'exhibitionnisme incriminés.

Nous insisterons surtout sur les faits d'e.xhibition en public des

organes génitaux, nous réservant d'étudier, en même temps que les

perversions sexuelles, les faits d'inversion sexuelle, de fétichisme et

de bestialité, qui constituent des outrages publics à la pudeur.

Exhibitionnisme.

L'exhibition des organes génitaux en public est pratiquée soit par

des débauchés, soit par des individus atteints d'infirmités locales, soit

par des malades présentant des troubles psychiques.
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C'est à l'exhibition symptomatique d'une psychose que Lasègue

avait réservé le nom d'exhibitionnisme.

Exhil>itionnisiiie des débauchés. — Nous serons bref sur cette

variété d'exhibition, qui est souvent pratiquée par des individus de

quarante à soixante ans devant des petites filles à la sortie des écoles,

ou devant des femmes dans les endroits solitaires des jardins publics.

L'exhibition, dans ce dernier cas, est souvent accompagnée de

gestes obscènes de masturbation. Les individus qui s'y livrent por-

tent habituellement un pardessus fermé, sous lequel leurs organes

génitaux sont à nu ; ils se contentent de déboutonner leur par-

dessus lorsqu'ils rencontrent une femme.

Plus rarement l'exhibition est homosexuelle, auquel cas il s'agit

d'hommes qui montrent leurs organes génitaux à de petits garçons.

Exhibitionnisme accidentel dû à des inflrmités locales.

— Certains individus atteints d'aflfections des organes génito-uri-

naires ou de la région ano-scrotale sont incités, par le besoin impé-

rieux d'uriner ou par les démangeaisons, à sortir en public leurs

organes génitaux. Ils le font souvent avec une discrétion suffisante

pour ne pas éveiller l'attention, mais sont parfois arrêtés pour

outrage public à la pudeur.

Les vrais exhibitionnistes invoquent d'ailleurs souvent comme
excuse l'existence d'une maladie imaginaire. Aussi le médecin

légiste est-il appelé dans ces cas à contrôler la valeur du prétexte

donné par l'inculpé.

. Nous citerons les exemples suivants :

i" Dans une salle de réunion publique, un homme avait laissé sa

verge à nu sous un grand manteau, et la touchait de temps à autre,

ce qui avait attiré l'atlenlion des agents. L'homme ayant été arrêté,

on trouva sous lui une large flaque de liquide, que l'on prit pour

du sperme. En réalité, il s'agissait d'un prostatique atteint d'une

incontinence d'urine, telle que l'urine purulente s'écoulait goutte à

goutte.

2° Un individu fait une longue station dans un urinoir; un agent

le voit exercer des tractions sur sa verge et porter sa main au péri-

née. Cet homme, atteint d'un rétrécissenient de lurétre, était

porteur de grosses hémorroïdes procidentes; pour uriner, il était

obligé de pousser fortement sur sa vessie, tout en maintenant avec

la main ses hémorroïdes.

3° Chez un autre individu, arrêté dans les mêmes conditions, on

découvrit de l'eczéma du périnée, de l'inlertrigo, provoquant un vif

prurit.

4» Un inculpé, que des petites filles déclaraient avoir vu en état
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d'érection, prouva qu'il élait atteint d'impuissance liée au diabète.

Exhibitionnisme dans les psychoses. — Les perturbations

cérébrales, qui poussent certains individus à exhibitionner, peuvent
constituer une excuse, au moins relative, dont l'expert aliéniste

doit apprécier la valeur.

L'exhibitionnisme n'est d'ailleurs pas une entité morbide, mais

un symptôme, qui, dans certains cas, peut mettre sur la voie du
diagnostic d'une psychose bien caractérisée, mais jusque-là latente.

Hormis les cas de nymphomanie, l'exhibitionnisme s'observe

presque toujours chez les hommes, qui mettent à nu leurs organes

génitaux devant des femmes ou devant des enfants, la verge se

trouvant tantôt en érection, tantôt flaccide. L'acte est répété à de

nombreuses reprises et peut entraîner de multiples condamnations,

jusqu'au jour où un médecin aliéniste est commis pour examiner
l'individu et découvre la psychose.

Les auteurs sont souvent des faibles d'esprit, des idiots, des dégé-

nérés inférieurs dont l'irresponsabilité est complète. Leur acte est

accompli dans des conditions d'absurdité extrême, sans aucune
précaution pour échapper au châtiment.

L'exhibitionnisme est un symptôme fréquent de la. paralysie géné-

rale progressive. Chez les paralytiques généraux, à la période d'état,

l'exhibition est faite niaisement, cyniquement devant un nombreux
public, dans un magasin de nouveautés, etc. — L'explication est

toujours enfantine et souvent mégalomaniaque : « Voyez comme ils

sont beaux, dit le paralytique général; ils sont en or. »

Dans ces cas, l'absurdité même de l'acte éveille l'attention du
magistrat et l'aliéniste commis n'a pas de peine pour reconnaître la

cause de l'exhibitionnisme.

11 n'en est plus de même au début de la paralysie générale, dans

laquelle l'exhibitionnisme peut être un symptôme initial. Un jeune

homme se plaçait tous les jours à la sortie d'un pensionnat et exhi-

bitionnait au moment de la sortie des jeunes filles ; il fut condamné
et trois mois plus tard survinrent des symptômes caractéristiques

de paralysie générale. Gilbert Ballet lapporte également l'histoire

d'un ingénieur des manufactures de l'État qui, à la fin de l'inspec-

tion d'une manufacture de tabacs, réunit tout le personnel dans la

cour et exhiba sa verge.

On voit que l'exhibition chez les paralytiques généraux est carac-

térisée, comme tous les actes de ces malades, par la puérilité,

l'absurdité, l'inutilité, la mégalomanie et l'absence totale de pudeur.

Mégalomanie à part, les mêmes caractères se retrouvent pourl'exhi-

bition des déments senties, souvent accompagnée de masturbation
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L'exhibition est parfois la conséquence d'hallucinations au cours

des crises de délire alcoolique. 11 en était ainsi chez ce complaisant

infirmier d'ivry qui, persuadé que toutes les infirmières lui deman-

daient à voir sa verge, ne se croyait pas en droit de leur refuser

cette satisfaction.

Chez les épileptiques, l'exhibition peut constituer un équivalent

épileptique, surtout observé dans les formes larvées de la maladie.

Le malade semble obnubilé tandis qu'il exhibitionne, et, quand il

revient à lui, il a perdu complètement le souvenir de l'acte qu'il a

commis; de même chez les somnambules.

Enfin la forme de l'exhibitionnisme qui soulève au point de vue

médico-légal les plus grandes difficultés est celle que l'on observe

chez les dégénérés. Elle a été étudiée particulièrement par Magnan

et comporterait, pour ceux qui dosent la responsabilité, toute une

gamme allant de la responsabilité complète à lirresponsabilité

absolue.

L'acte est caractérisé par une obsession amenant une impulsion

morbide contre laquelle le dégénéré lutte avec angoisse, mais sans

succès ; il est accompli en pleine conscience et provoque un soula-

gement immédiat. La répétition des exhibitions est constante chez

les dégénérés.

Ces dégénérés sont souvent des hyperesthésiques génitaux chez

lesquels l'exhibition suffit pour provoquer l'érection et même rapi-

dement l'orgasme vénérien. Certains d'entre eux exhibitionnent en

rêve, ce qui démontre bien le caractère morbide de l'impulsion.

Il convient d'ajouter que l'alcoolisme est une cause occasionnelle

fréquente d'exhibitionnisme chez les dégénérés. Ainsi B... a com-

mencé à exhibitionner à partir de l'âge de treize ans devant des

femmes; actuellement, il a l'obsession continuelle de montrer ses

organes génitaux, mais n'en a le courage que lorsqu'il a bu plusieurs

verres d'absinthe.

Tels sont les divers modes d'exhibitionnisme ; il importe, en

présence d'un acte de ce genre, d'en bien préciser les caractères si

l'on veut en reconnaître les causes et porter une appréciation exacte

sur la responsabilité de l'inculpé.
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ATTENTATS A LA PUDEUR

Vat tentât à la pudeur est un acte commis sur une personne non

consentante et de nature à oiïenser sa pudeur, soit en public, soit

en un lieu privé.

Le fait de relever la robe d'une femme et de découvrir ses

organes génitaux, d'y pratiquer malgré son refus des attouchements,

constitue l'attentat à la pudeur. 11 en est de même, et c'est le cas le

plus fréquemment observé, pour les attouchements et tentatives de

masturbation pratiqués par des personnes de l'un ou l'autre sexe

sur les enfants. L'attouchement peut dailleurs être accompli avec

la main, les lèvres, la verge ou tout autre objet; enfin il y a encore

attentat à la pudeur lorsque l'individu oblige l'enfant à le masturber

ou à se livrer à des actes obscènes sur ses organes génitaux.

Ainsi qu'il résulte de l'article 331, l'attentat à la pudeur, qui n'est

habituellement qu'un délit, assimilé à l'outrage aux mœurs, devient

un crime: 1° lorsqu'il est commis avec violence sur un adulte;

2° lorsqu'il est consommé sans violence sur un enfant de moins de

treize ans; 3° lorsque l'auteur de Fattentat est un ascendant de la

victime, une personne ayantautoritésur elle (instituteur, prêtre, etc.),

un domestique à gages, alors môme que l'attentat serait commis
sans violence, si la victime a moins de vingt et un ans.

11 appartient au médecin expert de relever les traces de violence

consécutives aux attouchements. C'est encore lui qui est appelé à

donner son avis sur l'âge lorsqu'il n'existe pas d'acte de naissance,

bien que sui' ce point le jury soit seul à statuer.

§ I. — Attentats à la pudeur sur les sujets du sexe masculin.

Les attentats à la pudeur sur les sujets de sexe masculin sont

assez rares.

11 s'agit en général de femmes de vingt à trente ans, souvent des

domestiques, qui pratiquent des attouchements du pénis, manuek
ou buccaux, sur des petits garçons de cinq à treize ans.
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Plus rarement encore on est en présence d'un acte dénommé, à

tort comme nous le verrons plus loin, viol à rebours. LJne femme
met en érection la verge d'un enfant et l'oblige à pratiquer le coït

avec elle. Dans un cas, plusieurs lilles publiques avaient maintenu

un adulte, tandis que l'une d'elles, se plaçant à califourchon sur lui,

avait accompli le coït.

Enlin on signale de temps à autre des attentats à la pudeur

commis par des instituteurs ou des prêtres sur les petits garçons

confiés à leur surveillance.

.§ 2. — Attentats à la pudeur commis sur les petites filles.

Dans la grande majorité des attentats à la pudeur pour lesquels

l'expert est appelé à intervenir, il s'agit d'attouchements pratiqués

par un homme sur les organes génitaux de petites tilles.

Les manœuvres consistent en masturbation digitale, en léchage

des organes génitaux de la petite fille. Mais il s'agit encore d'un

attentat à la pudeur lorsque l'individu oblige la petite fille aie mas-

turber, même sans pratiquer sur elle aucun attouchement obsct-ne.

Les attouchements des organes génitaux avec la verge constituent

un simulacre de coït, la verge se trouvant placée non dans le vagin,

mais dans l'espace triangulaire que forme le périnée et la partie

supérointerne des cuisses rapprochées. Suivant que l'individu est

couché sur l'enfant ou qu'il se place derrière elle, en la prenant sur

ses genoux, on aura affaire au cuit pénnëal intérieur ou au coïf péri-

néal postérieur (Lacassagnej.

Très souvent les attentats sont commis par des vieillards impuis-

sants sur des fillettes vicieuses, qui, connaissant les penchants de

l'individu, vont au-devant de ses désirs pour obtenir quelques petits

cadeaux.

Dans l'attentat chronique, on observe en général un développe-

mentprématuré des parties génitales, un volume excessif du clitoris,

une mobilité extrême du prépuce, qui est flétri. Mais on ne doit pas

oublier que cet aspect des parties génitales peut être réalisé par

l'onanisme.

Dans les attentats aigus commis sans violence, on ne trouve

d'ordinaire aucune lésion, quelquefois pourtant un peu de rougeur

et d'irritation qui disparaissent rapidement. Il est rare, au-dessous

de treize ans, de relever des lésions extragénitales, la fillette con-

sentant le plus souvent ou n'offrant qu'une faible résistance.

Lésiouïi de l'hymen. — Lorsque le doigt a été introduit avec

violence dans le vagin, on peut observer des déchirures de l'hymen.

Dans certains cas, même, l'inculpé a introduit d'abord un doigt.
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puis deux, puis trois, et la déchirure de l'hymen est aussi complète

que s'il y avait eu viol.

Plus souvent on trouve, sur la face inférieure de la membrane,
des éraflures curvilignes, assez caractéristiques du coup d'ongle

^observations de Coutagne).

Lésioni^ <le la vulve. — Mais la consé(|uence la plus fréquente

de ces attouchements est l'apparition d'une vulvo-vaginite trauma-

tique ou véim'ienne. Reste à déterminer si la vulvo-vaginite, maladie

spontanée, peut être différenciée de la vulvo-vaginite traumatique.

11 est établi à l'heure actuelle, conliaiiement à ce que professait

ïardieu, qu'il n'existe aucun caractère clinique différentiel entre

les deux variétés de vulvite chez les petites filles. Après la décou-

verte de Neisser, qui prouva l'existence d'un microbe spécial, le

gonocoque, dans le pus de l'écoulement blennorragique, on pensa

qu'il serait aisé de distinguer la vulvite vénérienne, transmise au

cours d'un attentat à la pudeur par un individu atteint de blennor-

ragie, de la vulvite traumatique simple ou de la vulvite spontanée.

En réalité, la vulvite des petites filles est presque toujours causée

par le gonocoque, en dehors de tout attentat.

Nous ferons remarquer, en effet, que nombreux sont les modes
de transmission du gonocoque en dehors du coït et des essais de

coït. Une éponge qui, dans une famille, sert à la fois à la toilette

vulvaire de la mère atteinte de leucorrhée et de la fille, peut engen-

drer chez cette dernière une blennorragie, tantôt limitée à la vulve

et au vagin, tantôt propagée à l'urètre. Cette fillette peut, grâce aux

pratiques d'onanisme, contagionner ses petites amies, et c'est ainsi

qu'il n'est pas rare d'observer dans les pensionnats, dans les hôpi-

taux d'enfants, de véritables épidémies de vulvile blennorragique.

Les auteurs qui ont étudié la nature des vulyites des petites filles,

de Amicis, Dupré, Fisher, Weil et Barjon, ont toujours retrouvé le

gonocoque dans le pus. Peut-être doit-on faire quelques réserves

sur ces résultats, la présence du gonocoque ayant été en général

diagnostiquée à la suite dune coloration simple sur lame, alors

qu'on eût dû vérifier ses autres caractères tinctoriaux (coloration

par le Gram). Mais, s'il eût été possible d'éliminer ainsi, dans

quelques cas, les sarcines, d'aspect morphologique voisin du gono-

coque, au moins doit-on admettre que le gonocoque est sinon

constamment, du moins fréiiuemment, l'agent des vulvites spon-

tanées des petites filles.

On voit combien la vulvite blennorragique a peu d'importance

pour le diagnostic de l'attentat à la pudeur, alors même que l'in-

culpé serait atteint de blennorragie.
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La coexistence de chancres mous ou de lésions syphilitiques chez

la victime et chez l'inculpé a au coatraire une grande importance;

encore est-il nécessaire que 1 examen clinique permette un dia-

gnostic précis.

Nous indiquerons plus loin les méthodes qui permettent de

caractériser la présence du sperme, soit dans les taches, soit dans le

vagin. On conçoit quel intérêt il V à à fe.tâminer à ce point de vue le

mucus vaginal, les taches qui existent sur les cuisses ou l'abdomen,

lorsque l'un est appelé à exariliner lenfant peu de temps après

l'attentat, ou lorsque celui-ci a été suivi du meurtre de l'enfant.

L'e.xamen des taches siil' là ehemise que portait la victime au
moment de l'attentat fournit également, s'il révèle la présence de

sperme, iih reiiséighemerit capital pour la justice.

Balthazard. — Méd. lég., 3' édit. 23



CHAPITRE IV

VIOL

i; 1 . — Définition.

Le viol est le coït pratiqué avec une femme non consentante.

Pour bien délimiter ce crime, il est nécessaire de rappeler la

pensée qui a guidé le législateur lorsqu'il a édicté des peines plus

sévères pour le viol que pour l'attentat à la pudeur avec violence.

11 a visé la possibilité, à la suite du viol, d'une grossesse et les con-

séquences graves qui peuvent en résulter pour la société et la

famille.

Si donc la défloration est en général la preuve du viol, elle ne

constitue pas un viol lorsqu'elle est pratiquée avec le doigt, avec un

bâton, etc.

De même on ne saurait parler de viol quand un individu pratique,

même avec violence, le coït anal sur un petit garçon. Même pratiquée

sur une femme ou une petite fille, la sodomie est toujours un

attentat à la pudeur, puisqu'elle n'expose pas à la grossesse.

De même le viol à rebours n'existe pas; nous faisons allusion à

ces faits où une femme oblige un petit garçon, plus rarement un
adulte, à pratiquer le coït avec elle. Ici la grossesse est possible,

mais c'est la femme elle-même qui s'y sera exposée.

Le viol doit être commis sur une femme vivante, et le coït pra-

tiqué sur les cadavres rentre dans les faits de nécrophilie qui, sui-

vant les cas, peuvent donner lieu à des poursuites pour outrage à la

pudeur ou pour violation de sépulture.

Kn cas de meurtre, le viol constitue une circonstance aggravante.

Mais pour établir la réalité dans le viol il ne suffit pas de démontrer

la préi-ence de sperme dans le vagin de la victime, il faut prouver

que le coït a été pratiqué pendant la vie, d'après les caractères, par

exemple, des lésions de la vulve et de lliymen.

Ajoutons enfin que le viol implique une intention criminelle, car

l'inculpé, provoqué par les imprudences d'une femme, peut s'être

trompé sur le caractère de la résistance de cette femme.
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Il n'y a jamais de viol dans le mariage, même quand le coït est

pratiqué avec violence; la conjonction illicite est nécessaire pour

que le viol soit admis.

§. 2. — Virginité et défloration.

Ainsi que nous l'avons déjà indiqué, le viol accompli est caracté-

risé par l'intromission complète de la verge dans le vagin. Si donc,

chez une femme déflorée, la preuve du viol résulte presque unique-

ment de la constatation des traces de violences extragénilales, chez

la vierge, au contraire, elle est basée avant tout sur l'existence des

signes d'une défloration récente. Aussi l'étude des caractères de la

virginité et de la défloration constitue-t-elle un chapitre important

de la médecine légale.

Membrane hymen. — Sans entrer dans la description détaillée

des organes génitaux externes de la femme, pour laquelle nous

renvoyons aux traités d'anatomie, nous nous attacherons surtout à

l'étude des variétés que présente la membrane hymen.
Tout d'abord l'hymen peut constituer un plan circulaire non

perforé. Au moment de la puberté, la rétention des règles entraîne

de graves accidents, qui nécessitent toujours une intervention chi-

rurgicale consistant dans la section de la membrane.
Si l'on élimine ce cas tout à fait exceptionnel, on voit que l'hymen,

adhérent par sa périphérie à l'extrémité inférieure du vagin, est

perforé en son centre d'un orifice de forme variable. Les variétés

morphologiques se ramènent à deux, la forme annulaire et la forme

semi-lunaire, suivant que la membrane se poursuit sur toute la

circonférence du vagin, ou seulement sur une étendue plus ou

moins grande. Entre les deux variétés existent d'ailleurs de nom-
breuses formes de transition.

Dans la forme annulaire, la membrane peut avoir partout la

même hauteur, auquel cas le bord libre qui circonscrit l'orifice cen-

tral est lisse et régulier (fig. .37). D'autres fois, le bord libre est

irrégulièrement dentelé, sans présenter toutefois aucune trace de la

cicatrisation d'une déchirure (fig. 38).

Lorsque la hauteur de l'hymen est inégale aux divers points de

la périphérie du vagin, l'hymen, bien qu'annulaire, simule l'hymen

semi-lunaire. Ces cas peuvent être envisagés comme des formes de

transition (fig. 39, 40, 41).

Enfin l'hymen semi-lunaire est constitué par une membrane en

forme de croissant, dont la partie convexe s'insère sur une étendue

plus ou moins grande de la périphérie du vagin et dont les cornes

limitent, avec la partie restante du vagin et le bord concave de
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i hyrrieh, l'drfflfeë déilthée dll T%in (flg. 42). Soiitéht les fco^Iifes se

rÈjdigrieHl iih Jièù feii arrière dtl iiiëat Uririàire.

Fig. H'. — Hymen annulaire. Fig. 3S. — Hymen annulaire à bords

dentelés.

Mgfnë chez les tiërgëS, il H'ëSt |JëS hàrfe d'obsëi-Tërj SUrlôut dans

il. — Transitions vers la forme sèhii-luiiàlre;

Ifeà hyitlehs annulaires, la présence dencoches plus ou moins pro-

Torides. Ces encoches^ dont les bords sont lisâes et réguliers, peuveht

s'ëtendte jusqu'au Vagin (fig. 43).
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Chez }es vierges !ai4H!tp§, rpFir»ce de l'hymen pept être asse? con-
sidérable pour laisser passer des objets voluniineux, tels que le

spéculum, sans que la mpmbrane se il(: Iiii r r. !i,;., ; ,..st alors sou-

Via. a Ik Je l'hvmeu.

vent lobée et ne se tend plus lorsqu'on fait éfiaçj^pf; fortement les

cuisses de Ja iille; au contraire, il est possible 4@ ç^fqiil^r avec le

doio;! Ips lobes en arrière (fig. 44).

jue vjerge adulte- Fj^. ^. — Hymen labie.

L'hymen est 4it labié lorsque les lobes sont au nombre de deux
seulement, disposés latéralement de chaque côté d'une encoche
verticale s'étendant depuis le niéat urinaire jusqu à la fourchette
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Ces deux lèvres peuvent être aisément refoulées en arrière avec le

doigt.

Lhymen peut présenter un aspect très particulier dû à la présence

de deux orifices séparés par un pont membraneux plus ou moins
épais. C'est l'hymen septiis ou hymen en pont (lig. 46). Cette forme
d'hymen est uq vestige de la division primitive des organes géni-

taux. Enfin, dans quelques cas plus rares, l'hymen est normalement
constitué, mais la membrane présente près de son insertion un
second orifice beaucoup plus petit que l'orifice principal (fig. 47).

En résumé, on voit qu'il existe deux formes principales d'hymen :

l'hymen semi-lunaire est surtout caractérisé par la direction de son

bord libre, qui se porte directement en dedans; au contraire, pour

lien ciiuiuliiii e en jjuiit. Fig. 47. — Hymen annulaire avec deux

orifices inégaux.

l'hymen annulaire, le bord libre se porte directement en avant ou

encore en avant et en dedans, si bien que la membrane forme un
cône dont la face antérieure, qui est aussi externe, entre en contact

avec la vulve, tandis que la face postérieure ou interne s'accole sur

elle-même, en formant de nombreux plis.

Sig-nes de la virginité. — Ijintéç/rité de Vhymen est le signe le

plus probant de la virginité.

A cette règle il est quelques exceptions qu'il est nécessaire d'étu-

dier avec soin. Tout d'abord, nous avons déjà signalé l'hymen lobé,

dont les lobes, au nombre de deux, trois, quatre, séparés par des

échancrures profondes, peuvent aisément être refoulés en arriérée,

de façon à permettre l'introduction d'objets volumineux. Lorsque la

fille atteint l'âge de seize à di.x-huit ans, le coït est possible sans

qu'il en persiste de traces. L'existence d'un hymen lobé oblige donc
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à une grande prudence dans le diagnostic de la-virginité ou de la

défloration.

Alors même que l'hymen ne présente pas d'échancrures, le pre-

mier coït et, dans certains cas, les coïts répétés ne provoquent pas

toujours la déchirure de la membrane. Ce fait peut tenir à la grande

résistance de l'hymen, telle que le coït est resté incomplet, ou au

contraire à son élasticité, qui lui a permis de se dilater suffisamment

pour laisser passer la verge sans se rompre.

Les observations sont nombreuses de femmes chez lesquelles, soit

au cours de la grossesse, soit au moment de l'accouchement, le

médecin a pu constater l'intégrité de l'hymen. Bien souvent, mal-

gré des rapports répétés, à cause de la grande résistance de l'hymen,

^^lui parfois a la consistance du cartilage, la verge s'est coifîée de la-

membrane et n'a pas dépassé le vestibule vulvaire ; si l'éjacu-

lation s'est produite au niveau de l'orifice de l'hymen, la fécon-

dation n'en a pas moins été possible, d'autant que l'hymen a pu,

sans se rompre, se laisser refouler jusqu'au voisinage du col de

l'utérus.

D'autres fois l'exploration de la membrane hymen intacte permet

de se rendre compte de la facilité avec laquelle elle se laisse dépri-

mer; grâce à l'élasticité de l'hymen, il est possible d'introduire un

ou plusieurs doigts dans l'orifice central. Parent-Duchàtelet, Taylor

ont rapporté un certain nombre d'observations de filles publiques,

accomplissant chaque jour plusieurs coïts complets et dont l'hymen

était intact. Bien plus, l'hymen peut être suffisamment élastique

pour persister même après l'accouchement.

De tous ces faits, il résulte que lorsqu'une fille possède un hymen
non déchiré, il n'en faut pas conclure qu'elle n'a jamais eu de

rapports sexuels. Une certaine circonspection est prudente lorsque,

le doigt étant introduit dans lorifice vaginal, on constate que cet

orifice est dilatable ; il faut bien se garder, en pareil cas, d'aflirmer

que la fille est vierge, et mieux vaut conclure en disant que la fille

a tous les attributs de la virginité (si les autres signes sont concor-

dants), et qu'il n'est pas démontré qu'elle ait eu des rapports com-

plets avec un homme.
D'autre part, si une fille affirmait avoir été violée, à plusieurs

reprises, alors même qu'elle serait enceinte, en présence d'un hymen
intact dont la consistance est ferme, telle qu'il n'est pas possible de

dilater l'orifice avec le doigt, on peut conclure que le coït a été

sûrement incomplet, qu'il n'y a pas eu viol suivant la définition

admise parla Cour de cassation. Cette fille n'est peut-être plus une

vierge moralement, elle est encore une demi-vierge.
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Hesle à ex<)niip«r si J'hyjTieB peut se rpmprie pp 4ehpr5 de tOPt

coït. Il est bien certain qu'il existe des d(''chirures trauinalique^ (Jp

l'hymon qui sqnt produites \ia.y d'autres cni-ps contpnf^!]ts qi^P la

verge; upe joi}ne fll(e tombe à califourchon spr un piqupt, }PS

grandeslèvi'esprésentenldes lésions multipleset l'hymen pst déchire-

Le doigt ou plutôt les doigts peuvent léaliserla rupture del'hymen
;

une nymjdiouiane inti^oduitjait chaque jour plusieurs doigts dans le

vagin lie sa lille âgée de dpuze ans, l'hymen était déphiré etçjp^trisé

(Tairdieu). i)e Jpème, dans les attentats ^ la ppideur, 1? déphifur^ (le

l'hymen peut résulter de l'introduction d'objets plus op moips volp-

mjpeux dans le vagin, et le médecin légiste doit toujours penser' à

la pijssibilité d'une rupture de la uicjubrane, occasionnée par une

nianœpyre ^l'onani^ii^e de la |ille plle-ipéme, te|jeqtfe rintrpdiicliMn

d'ufl ppt^ pornip^de que l'pn retppuye d^psle pulde-^gc pp^térieur

(Segond).

(Lies observations prpiiventquela fléchifure delhypien n'implique

p:)s fatalement la démonstration ^u viql ; l'attentat à la pudeur

avec violence peut produire les mêmes lésions.

Si donc nqus laissons de Gù[é )es pas exceptionnels qup npus ^vons

signalés, où la persistance de l'hymen est conip3.tibfe avec la pra-.

tique répétée dp coït, on doit admettre que, daps la grande majo-
rité des cas, l'intégrité de l'hymen est un signe important de virgi-

nité, i^es autres signes qui ont été indiqués, fermeté des granijes

lèvres qui recouvrent entièrement les petites, conservation des plis

de la muqueuse vagipale, faible 4évelppppment des manielpns au

niveau des seins, sont fort incppstJ^pts ; en tout p^s,leur disparitipp

ne pourrait résulter d'un coïj, unique, mais seplement dp rapppfts

sexuels fréquemment répétés.

Si^iiei^ de la délloration. — Au moment du premier coït

complet, qui ne coïncide pas toujours aypp |a preniière tpntative de

cqU, la vei'ge déejiire l'hymen . ^i dopp on est appelé à exaipinpr les

organes génitaux de la femnie peu de temps après ce coït, on cons-

tatera sur l'hymen l'existence de déchirures, soi}s fornie d'encoches

irrégulièrement disposées, 4pnt le^ bpjîds sont ulcérés et dépoqFyiJS

de revêtements muqueux.

Quelle que sqjt, la fqrmpdp l'hymen, il est impossible çle formnler

des notions précises surle sipgp (|es déphirurps. Poqrl'hymen labié,

il existe souvent deux 4échirufes prolongejant la fepte nr)p4'*ne et

deux déchirures latérales, une au piilieu de chaque |èyre; ppui-

l'hymen annumre,on trouve (lu^tre à cinq déchirprps î;adiées((jg.4îi);

pour l'hymen semi-lunaiie, le nopibrp des lq,mbeaux pst variable.

Un seul fait est gépéral, c'pst qu'ap|:ps la déchirui^p Ips lapij^papx
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i|teiroi| la siiP'

Iprmps restent sur le même plan, eM'hyrpençpfisepvp.auxef^Gpplies

prî'S, la confiiiuration ([u'il ayait avapt la ciéfloration.

ï»i Ton incline avec préçaiitiqn les laniheaiix. on a

fape pougp, ulcérée, pjirfois suppurante de la

déchjpvjpp; t)et aspect persisle f^\i naoins trois

ou quatre jours piinciant lesquels la cicatri-

sation s'Pnère; les surfaces ulpérées pesé

ressoudent p^s et se recouvrent d une mu-

queuse f|uM( est bien diffjçi|e 4p (li^t'i^g^^^''

de la muqueuse voisine.

Exceptionn.ellemeiit, la spudure des lanrir

beaux de Ihymen se prpduit, et celui-ci

aurait l'aspect dun hymen vh-ginal, n'était

une petite cicatrice bljancbe qui tranche sur

le fond rosé de I3 !nuf|neusp itîppuardel). j.^

La ciçatrisatjpn pept être terminée au

bout de cinq jour», huit joui^s, quinze jours;

la suppuration des bords et surtout l'exis-

tence d'une vulvite blennoiragique ont pour eliet de retarder sa

marche. Au moment où l'hvmen se déchire, il se produit une hé-

fillf; ç)e dciilifS gns, di^ jpurs

après k yipl. Oi:<'ili'e déi;hi-

lures radiée>.

Fit'. 49. — Hvraeii semi-lunaire déOoré. CqïIs

répétés. Trois laraf>eaux cicalrisés, deux

latéraux et un poslérieur triangulaire.

Fig. 50. — Hyin,en annulaire dplloré. Coïts

répétés. Deux larges écbancrures cica

trisèes.

morragiepeu abondante, donnarit en générgil quelques grammes de

sang. L'hémorragie peut être assez grave chez les hémophiles pour

causer de réelles inquiétudes; elle est, chez .certaines femmes, si

insignifiante qu'elle passe inaperçue. Lorsque 4es rapports génitaux

réguliers s'établissent, les lambeaux fréquemment écartés les j^ns
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des autres, comprimés par la verge contre les parois du] vagin,

subissent une alropiiie progressive (lig. 41» et 50).

Au moment de l'accouchement, les lambeaux de l'hymen qui ont

persisté se déchirent de fa(;on à donner des fragments nombreux.

il. — Hymen >ix m
l'accouchement. accouchements.

L'hymen, qui jusque-là avait conservé sa forme primitive, est

entièrement détruit; il ne persiste plus, après la cicatrisation, que
de minimes vestiges consistant en crêtes muqueuses, en végétations,

qui constituent les caroncules myiii-

fornies (fig. 51 et 52).

Enfin, lorsqu'il existe chez la vierge

un hymen en pont, on observe, après

la défloration, les débris de la bride

membraneuse sous forme de deux la-

nières membraneuses qui flottent au-

devant de l'oritice du vagin (fig. 53).

Ainsi qu'on le voit par la description

que nous venons de donner de l'hy-

men défloré, s'il n'est pas possible de

commettie d'erreur chez une femme
qui a eu des enfants, le doute est

permis avant l'accouchement, puisque les déchirures de l'hymen
simulent les échancrures congénitales de certains hymens virgi-

naux. La présence d'une cicatrice blanche f)rolongeant sur l'hymen
la direction de l'échancrure prouve qu'il s'agit là d'une déchirure;

mais lexistencedune cicatrice est exceptionnelle. Quant aux carac-

Fig. 53. — Hymen en pont défloré.
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tères des échancrures confrénitales tirés du petit nombre dt-s lam-

beaux, de leur régularité, de leurs bords régulièrement arrondis,

ils sont malheureusement souvent en défaut. 11 en est de même

lorsqu'il existe des déchirures incomplètes de Ihymen, déjà cica-

trisées, auquel cas la confusion est presque fatale avec l'hymen

virginal présentant des encoches congénitales.

A de rares exceptions près, les conclusions doivent donc être très

réservées lorsqu'on se trouve en présence d'un hymen cicatrisé.

Il n'en est plus de même lorsqu'on aperçoit des plaies rouges, sai-

gnantes, qui démontrent l'existence d'une déchirure récente.

Les signes accessoires de la défloration ne présentent quelque

netteté que chez les femmes qui ont eu de nombreux rapports

sexuels. Ilsconsistent dans la flaccidité et l'allongement des grandes

lèvres qui restent légèrement béantes et laissent voir les petites;

la muqueuse vaginale est plus lisse, les replis s'affaissent ; les seins

sont moins fermes et les mamelons plus saillants. Ces signes n'ont

d'ailleurs rien de caractéristique.

§ 3. — Viol chez les petites filles.

Les statistiques judiciaires montrent que les deux tiers des viols

sont commis sur des petites filles de dix à treize ans. La proportion

s'élève aux quatre cinquièmes de la totalité des viols, si l'on consi-

dère les filles de dix à quinze ans.

Au-dessous de dix ans, le viol est exceptionnel. La conformation

des organes génitaux est telle, d'ailleurs, jusqu'à cetàge, que l'intro-

mission de la verge est malaisée et nécessite une violence et une

brutalité inouïes. Aussi compte-t-on seulement quelques observa-

tions de viol sur des enfants de neuf ans, huit ans et même six ans.

commis par de jeunes garçons de quinze à vingt ans au membre
viril encore peu développé.

Plus la petite fille est jeune, et moins il y a chance pour que

l'intromission de la verge ait été complète. Aussi, de dix à treize ans,

observe-t-on seulement des déchirures incomplètes de l'hymen: par

contre, les lésions de la vulve sont assez considérables. Dans les cas

assez rares où l'hymen est complètement rompu, il existe de graves

désordres, tels que la rupture du périnée, la déchirure du cul-de-sac

postérieur, la désinsertion du vagin ; il n'est pas rare qu'à la suite

du viol la victime succombe rapidement à une péritonite

suraiguë.

Au contraire, plus l'enfant est âgée et plus fréquente est la

déchirure totale de l'hymen, en même temps que les autres parties
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(h'sorf(anos pénitaux mieijx développées pfésentent tleç lésions plp§

iiiininit's;. C-ns li'isions, (jiio nous avons déjà signalées en pti|(|iapt les

uUenlats à la jnuleur, consistant surtopt en rouguiir (le la fjiufjupuse

avec vulvo-yaginite traumalifmp. Rlus rarement Pft peut qbs^rvpr

des altérations spécifiques dues à la transmission d'une maladie

vénérienne, chancre mou ou sypiiilis.

Enlin il existe d^^ns certi^ins cas des lésions Iraumaticiues e^itra-

génitales, dues à li^ résistj^npe que la douleur provoque de l^ p3.rt

de l'enfant: c'est aipsi qpe l'pn Irpuve des eccliynriQses sur la f^cp

interne des cuisses, qui témoignent des ed'qrts faits par le vipjateijr

pour empêcher l'enfî^nt de serrer les cuisses; de même existent

aulour de la bouche des égratignures et des ecchymose^ 4RPS à

ra|)|tosilion des niains pour étouHer les cris de la yictjme.

Mais, l)ien souvent, il ny a pas eu lutte; l'enfant terrorisée na
opposé aucune résistance, et pourtant des Jésions visibles autqur de

la bouche, du cou, traduisent des tentatives dp suffocation pu de

strangulation qui ont parfois réussi à faire succomber l'enfant ef, à

assurer au violateur l'impunité. Enfin, dans les viols commis par

des sadiques, les lésions faites avec des instruments piquants ou

tranchants impliquent simplement un raftinemenl de cruauté.

Questions ipédico-Iég'ales. — Uhym&n pst-il d^chifé 7 —
Xous avons déjà indiqué les caractèies des lambeaux hympnéaux
sur lesquels est basée la réponse à cette question et rvjpntré qne 1^

réponse affirmative est aussi aisée lorsque le viql est rpcpnt qu'plle

est aléatoire lorsque la cicatrisation est etfectuée.

Quelle est la caisse de la déchirure de l'byipen? — INqus

avons Indiqué plus haut les déchirures traumatiques de IbymPH pn

dehors du viql et de lai tentai à la pudeur ; ce sont là des faits excep-

tionnels. De même, jusqu'à l'âge de tre|ze à quatorze ans, l'onanisme

peut rarement expliquer une lésiooou une rupture de la niembrane,

les manœuvres étant pratiquées, par craintp ^e la donleur, aypc

beaucoup de ménagements.

La déchirure de l'hymen e§t dpnÇ prps<I"c toujppps l'in^ipe 4e

violences exercées sur les organes génitaux, viol ou attentat à la

pudeur. Il est certain que les doigts introduits dans le vagin peuvent

produire des ruptures de l'hymen J^ussi complètes que celles qiii

sont causées par le passage de |ii verge. L'e^istpnpe de lésions ppi]-

sidérables des organes génitaux, surtout si là fillette japproche fleîi^

puberté, fera penspr à rinlronrjission de corps é|rangeis voluniinenx

et dui's, lorsqu'il ne sera pas admissible ([uelles aient pu être pro-

duites |iar la verge.

En dpbprs de cps cas, on devra conclure ])rndemmenf (lue la
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ruptUl-ë clé ihymëli et les lésiBhs dé§ bl-gariës gêhitaiix «Ht étë fcàu-

sëès par riHlrdrtiîsSlon (lâiis le ràgiri t/e là véigé eh érection où d'e

tout tilitré objet v'dlniniirenx et dkr. Cètle conclusibii est préférable à

la fonnulo tetidaricieusë de Tardieu : « Les lésiutis résultent dfe

rihtrorriissioh d'un borps voluihineil:^ et dur, tel par exemple que In

véirjé êh éreciion >».

11 ëèt bien entendu (jtië les lëslbris rénériehHës constatées à là

fois sur lénfantel sur Tincultié; exception faite pOLir là blennorragie;

perrnëttent pal-fois dés conclusions plus précises. 11 eu est de même
pour la présence de spëriiie dans le vagiii; sur la face intei'rié des

ëiii^SëS et sur lés parliêS voisines de la cliémise.

A quelle époque remonte la dêtloràtian? — Ldl'sqtie là cica-

lUsàtidh li'ëst |iâ§ accoiiiplie, on jjëut admettre tjùè la déchirdrë

remonte ati plus àqliinzë loUrS; On dil'a qu'elle ëstrécentë. Au cori-

tiaire, si là muqueuse qui i-ëcoùrre les bordé des déchirures a repris

les caractères de la muqueuse hormale, surtout s'il existe des cica-

trices blanches linéaires, on peutâffirmei^que là rupture de l'hyinen

n'est pas rêceiitë et qu'elle rerriohte àii rnbins à lih mois, il faut se

gdl'dei- de doiïnër des indications plus précises.

§ 4. — Viol chez les vierges nubiles.

A |Jartir de l'àgë de quatorze, quinze ans, dâris nos régions; les

organes génitaiii dé la fille ont acquis ilii développement Suflisânt

poùi- que le COit soit possible sans entraîner d'autres désordres que

la rupture de l'hymen. Aussi ne rencontre-t-on pas en pareil cas les

IraUiriàtisiliëà génitaux observés chez les petites filles; la vulvo-

vaginite en pat"tICUlier fait presque toujoUrs défaut, hormis le cas

de blennorragie communiquée.

Pat" contre, les lésions traumàtiques ëxtràgénitàleâ sont frëtJUënteS;

car là tictime est eh inesurë de se défendre ronti'ë son àgtessëur,

et celui-ci doit, avant d'accomplir le viol, vaincre sa résistance. 11

cherche à écarter les cuisses avec sa main, et l'on retrouve des

ecchymoses sur la face antéro-intei-ne; il éloigne violemment les

bras qui le repoussent, et il en résulte des égratignures et des suffu-

sioHs Sanguines auprès des fioigHëts etsUr les avànt-bt-às ; de même
on observe assez souvent des lésions autour delà bouclië, l'agresseur

cherchant à étoulTer les cris de la fille.

On conçoit tiue, lorsque la fille est bien cohfOrniée, qu'elle sait

011 le violateur veut en venir, fjuenfin lOrsqUe la frà^eui' ne para-

lyse pas ses moyens de défense, le viol ne puisse être consommé
aiSértiëht. Est-il possible? Pour la solution de ee jjroblèmë souvent
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posé au médecin légiste, celui-ci ne peut apporter d'arguments

médicaux, et la réponse qui traduit son opinion personnelle n'a pas

plus de valeur que celle des jurés; aussi fera-t-il bien, s'il le peut»

déluder la question. 11 est certain que le viol dune fille vierge de

quinze à vinet ans n'est possible que si l'homme a une supériorité

physique très considérable sur la fille, ou sil joint à la lutte phy-

sique une contrainte morale, menaçant de la tuer si elle se défend.

Autrement l'agresseur porterait fatalement sur la figure, sur les

mains, les traces de coups d'ongles et de morsures, dont l'absence

rendrait peu vraisemblable le récit de la fille violée.

Fréquemment les affaires de viol se présentent dans des conditions

très différentes
;
plusieurs individus maintiennent une jeune fille,

tandis que l'un d'entre eux la viole, et il n'est même pas rare que

successivement ces individus intervertissent leurs fonctions dans

lattentat. La question ne se pose pins de savoir si le viol est pos-

sible, il faut démontrer qu'il a eu lieu.

Si la fille est examinée quel(}ues heures seulement après le viol,

ou si son assassinat a suivi l'attentat, il est possible de constater

non seulement la trace dune rupture récente de l'hymen avec

hémorragie, mais on peut encore retrouver du sperme dans le vagin,

sur les cuisses et la chemise.

Sur le cadavre, on reconnaît les taches de sperme sur la peau, en

regardant à jour frisant, auquel cas elles apparaissent sous forme

d'une mince pellicule à reflets irisés, à contours irréguliers. L'exa-

men microscopique du produit de grattage montre la présence de nom-
breux spermatozoïdes.

La grossesse, lorsqu'elle se développe dans les délais normaux
après le viol, est un argument qui concorde avec le récit de la fille,

mais n'a pas toujours une grande valeur pour la justice. Au contraire,

la constatation d'une grossesse de trois ou quatre mois permet de

confondre une fille qui accuse un individu de l'avoir violée et déflo-

rée un mois auparavant.

.^ 5. — Viol chez les filles déjà déflorées et chez les femmes.

Chez les filles déjà déflorées et chez les femmes. 1 intromission de

la verge se fait en général avec facilité. Aussi le viol serail-rl plus

aisé si l'expérience ne permettait à ces filles et à ces femmes de

lutter avec plus d'efficacité que les vierges contre l'agresseur. Le

viol est en effet rare chez les filles déflorées et, d'après Devergie, ne

s'observe pas plus d'une fois contre mille viols sur les filles vierges.

L'expertise médico-légale présented'ailleursde grandes difficultés;
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la preuve du coït, qui chez la vierge consiste dans la rupture

récente de l'hymen, fait ici défaut, puisque l'hymen est réduit à

quelques caroncules myrtiformes si la femme a eu des enfants. Seules

la présence de sperme dans les voies génitales, constatée peu de

temps après le coït, et Texistenre de lésions traumatiques extiagéni-

tales, permettent jusqu'à un certain point de corroborer les dires de

la victime.

Les tribunaux ont eu, à plusieurs reprises, connaissance de viols

commis par surprise dans les conditions suivantes. Dans l'obscurité,

un homme se glisse dans le lit d'une femme ; celle-ci, croyant avoir

affaire à son mari, se prête au coït et ne s'aperçoit de la supercherie

que lorsque l'acte est consommé. La Cour de cassation a décidé qu'il

s'agissait bien là d'un viol, mais on conçoit que la preuve médicale

en soit impossible à donner.

Viol pendant le sommeil.— D'autres fois, des femmes et même
des filles vierges ont accusé des individus de les avoir violées pen-

dant leur sommeil naturel ; si la chose est possible chez une femme
dont les voies génitales sont facilement accessibles, dormant d'un

sommeil profond, il est certain qu'elle est matériellement irréali-

sable chez une fille vierge.

INous avons déjà indiqué, en étudiant lanesthésie par le chloro-

forme 'p. 94 . la possibilité prouvée par Dolbeau d'anesthésier à son

insu une femme endormie; mais nous avons également insisté sur

l'habileté nécessaire au succès de la tentative. C'est dire qu'il ne

faut pas ajouter grande confiance aux récits de viols au chloro-

forme.

Bien qu'il n'existe aucune observation probante, on conçoit plus

aisément la possibilité du viol sur une femme dormant du sommeil
de l'ivresse. Quant au viol pendant la syncope, la perte de connais-

sance, il paraît surtout inventé pour faciliter à certaines jeunes

filles l'explication de leur grossesse.

Viol pendant l'hypnose. — Reste à étudier le problème fort

important du viol pendant Ihypnose. 11 en existe cinq observations

dont trois au moiiin sont incapables d'entraîner la conviction.

Dans un premier fait de Pitres, une grande hystérique, qui a

accepté d'aller déjeuner en cabinetparticulier avec un jeune homme
quelle a rencontré, tombe en sommeil hypnotique en se défendant

contre les tentatives de son compagnon.

Dans un second fait rapporté par Ladame, le récit d'une fille de

conduite douteuse, en vue d'expliquer sa grossesse, invoquant un

viol pendant l'hypnose, est vraisemblable, mais repose uniquement

sur le dire de la fille. 11 en est de même pour l'observation déjà
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âhciëHne de (Ifci^te et Drb^ulër; d'utle jëiihë fille de Wàrgëillëj qui,

ridlt'e iiar ùii màgilëlisèUr, àlirail eohçu des soupçëiiâ ëri s'àpël'éë-

vatil (iiiellé ('(ail ëh(:'eiHle.

lit'sl^ r<)bs6ivati«tii dii v&gahond (laslellaii, rjui !5'élail fail suivie

pendant plusieuls jours, giâcè à des irialiœuvi-es d'hypntitisine, par

Une jeune càiripagriardë sui- laquelle il Se liVrâ à des fcoïlâ répétés,

tant à l'état de veille que pendant le sommeil hypnotique. Les

CàiesSëS qliti Id îille pialiqiialt spontanéinent devant témoins à Cas-

téllan lioùs fonl penser que Ihyslérie de la Iille a joué Un lôle plus

impuiiant que là Jjtiissance maghétique du vagabond.

Enfiri Lëvt; dëritisle â HdUëri, avoua à'ét^e livr-ê plUsleUrâ fdis

au coït siii' Urië jeUilë lillë confiée à ses soins, la mère étaîit pi-ésentë

et Ibiii-nanl simplement le dos. .Mais alors que Léty prétendait avoir

agi avec le consentement de la jeune tille, celle-ci^ qili était deve-

nue enceinte, affirmait avoir été endormie chaque lois et navoir

pas eu conèciericë des actes du dentiste. Un examen attentif dés

faits âpërihis a Broiiârdel de conclul'e en faveur dé la vraisemblance

dii récit de là fille hystérique.

Si donc il paraît possible de violer pendant le sommeil hypno-

tique une jeune fille nettement hystérique, on voit que l'éventualité

sësl jjréSentée râiement, et qii'en tout cas le médecin est dans

rirhpossibilitë absolue dappoiter la preurë que le coït a ou non été

cohséHti.



CHAPITRE V

FAUX ATTENTATS A LA PUDEUR

Dans la pratique courante, bien des accusations, portées contre

des individus pour attentats à la pudeur, n'ont aucune suite judi-

ciaire.

Le plus souvent, le seul accusateur est une petite fille et l'exper-

tise ne peut apporter aucune preuve matérielle à l'appui de l'accu-

sation, si l'attentat à la pudeur a été commis sans violence et si l'in-

dividu n'a pas souillé de sperme la chemise ou le pantalon de l'en-

fant ; l'attentat est réel, mais ne peut être démontré.

Mais souvent aussi l'accusation est absolument mensongère, et

l'expert, aussi bien que le magistrat, ne saurait être trop mis en

garde contre la fréquence de ces attentats faussement allégués dans

un but de chantage ou simplement par plaisir de mentir.

iNous rapporterons ici un certain nombre d'exemples de ces faux

attentats qui parfois ont eu pour épilogue de graves erreurs judi-

ciaires.

?; 1. — Faux attentats chez l'enfant.

L'accusation mensongère n'est souvent qu'une simple dénoncia-

tion calomnieuse dans un but de chantage ou de veri'^eance. Dans ces

cas, pour donner corps à l'accusation, les parents provoquent par-

fois le développement d'une vulvite chez la fillette par des irrita-

tions mécaniques.

Fournier a rapporté l'observation d'une fdlette dont la mère avait

frotté la vulve avec une brosse à cirage. L'énormité extraordinaire

des lésions provoqua la méfiance de l'expert ; le don d'une poupée

permit de connaître la vérité. La mère, prévenue, retira aussitôt la

plainte qu'elle avait déposée contre un homme âgé et riche, déjà

écroué à la prison de Mazas.

D'autres fois, les parents sont de bonne foi. Ils ont découvert chez

leur fillette une vulvite spontanée et croient à un attentat ; ils

interrogent l'enfant qui, sous la menace d'une punition, imagine

tout un récit mensonger.

Astley Cooper a remarquablement indiqué comment les choses se

Balthazard. — MOd. U'-"., j' édit. 24
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passent en pareils cas : « De ltMn])s à autre, il arrive qu'une femme
impressionnable s'alarme à la découverte d'un tel écoulement et

(ju'elle soupi:onne son enfant d'avoir mal agi. Elle va trouver un

médecin (|ui, par malheur, peut ne pas connaître cette maladie et

qui déclare que l'enfant a unécoulement vénérien. Qu'arrive-t-il en

pareille circonstance? C'est que la mère demande à l'enfant : « Qui

« a joué avec vous ? Qui vous a prise sur ses genoux récemment ? »

L'enfant répond dans son innocence : c Personne, mère, je vous

« assure. »La mère reprend alors : « Oh ! ne me dites pas de pareils

« mensonges
;
je vous fouetterai, si vous continuez, » Et alors l'en-

fant est amenée à confesser ce qui n'est jamais arrivé, pourse sauver

du châtiment. Elle dit enfin : « Un tel m'a prise sur ses genoux )i.

L'individu en question est questionné et nie énergiquement. Mais

1 enfant, cioyant aux menaces de sa mère, persiste dans son dire.

L'homme est conduit en justice ; nn médecin, qui ne connaît pas

bien l'écoulement dont je parle, donne son témoignage et l'homme

est puni pour un crime qu'il n'a pas commis. »

Nous avons vu, à plusieurs reprises, des accusations portées par

des fillettes contre leur père, sous l'instigation consciente ou incons-

ciente de la mère, qui trouvait là un appui important dans l'instance

en divorce qu'elle avait introduite.

En dehors de ces cas où le mensonge de l'enfant est en quelque

sorte suggéré par l'entourage, on se trouve souvent en présence de

mensonges actifs des fillettes.

Comme l'a bien montré Dupré, c'est une erreur de croire que la

vérité sort de la bouche des enfants. L'échafaudage de récits imagi-

naires, que l'on peut dénommer la fabulation ou encore la mytho-

manie Dupré), est beaucoup plus fréquent dans l'enfance qu'on ne

se la figure ordinairement. Et quand l'enfant a fait un mensonge,

elle le leproduit ensuite, sans changer un seul détail de son récit,

d'une façon stéréotypée.

Pour des motifs futiles, les enfants imaginent ces fausses accu-

sations : une fillette avoua avoir accusé un épicier d'attentat à la

pudeur parce qu'une de ses compagnes avait été appelée dans le

cabinet d'un juge d'instruction, et ([u'elle voulait voir le luxueux

mobilier dont son amie lui avait fait la description.

Dans une expertise qui nous a été confiée, nous avons prouvé

d'une façon matérielle le caractère mensonger du récit d'une

fillette de cinq ans qui avait accusé un homme de viol simplement

pai- gloriole. En entendant parler par des fillettes plus âgées d'atten-

tats à la pudeur <|u'aurait commis cet homme, elle s'écria : « A moi

aussi il a fait la même chose ».
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Le mensonge de l'enfant peut être inconscient, provoqué par des

teiTeurs nocturnes, par du prurit vulvaire, par le souvenir de con-

versations obscènes.

Mais il s'a<,àt le plus souvent dun mensonge qui doit servir

d'excuse à quelque fugue ou à l'école Iniissonnière.

Souvent, dans le cabinet d'instruction, devant l'expert ou aux

assises, l'accusation s'effondre tout à coup. La fillette a donné des

récits circonstanciés sur la faron dont le viol a été accompli et on

reconnaît qu'elle est vierge. Lue petite fille, confrontée avec l'indi-

vidu quelle avait accusé, déclare qu'elle reconnaît parfaitement le

grenier comme l'auteur de l'attentat. v

L'accusation ne serait pas prise au sérieux dans bien des cas, si la

mère ne produisait un certificat médical dans lequel des lésions

vulvaires sont attribuées à des attouchements obscènes. Que de fois

nous avons vu décrire comme des ecchymoses, des rougeurs de la

vulve, dues à la malpropreté ou à l'onanisme ! Que de fois le viol

était affirmé alors que l'hymen était intact !

On peut se trouver enfin en présence d'un mensonge collectif

denfants ou de jeunes filles. On a vu de fausses accusations portées

contre un instituteur auquel on reprochait sa sévérité. Le Père

Bérard(de Lyon; fut condamné en première instance pour s'être fait

masturber dans son confessionnal parses jeunes pénitentes ; Lacas-

sagne prouva que, si le récit des accusatrices était exact, la verge de

l'accusé devait avoir 2.") à 30 centimètres de longueur; le Père Bérard

fut acquitté en appel.

.^ 2. — Faux attentats chez l'adulte.

Les fausses accusations formulées par des adultes sont le plus sou-

vent de vulgaires mensonges inspirés par la vengeance.

A plusieurs reprises, nous avons vu des jeunes filles, qui avaient

pendant plusieurs jours quitté le domicile familial pour suivre leur

amant, imaginer au retour un récit romanesque dont l'invraisem-

blance était manifeste.

D'autres fois, l'attentat est imaginé pour faire supporter à un
individu la responsabilité d'une grossesse.

On voit également une fille qui, espérant le mariage, a consenti

aux rapports sexuels avec un individu, porter une accusation de viol

quand elle se voit abandonnée.

Mais c'est aux hystériques, qui échafaudent des récits vraisem-

blables, que sont dues le plus souvent les erreurs judiciaires. Ces

femmes agissent tantôt à la suite d'hallucinations, tantôt par simple
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d(''sir de faire parler d'elles, souvent aussi simplement pour mentir

ou pour nuire.

L'alTaire La Roncière est célèbre dans les annales judiciaires. La

fille du général commandant l'École de Saumur avait accusé le lieu-

tenant Nourrit de la Roncière de lui avoir adressé des lettres ordu-

rières; quelques jours plus tai"d,elle déclara que ceiieutenant avait

pénétré la nuit dans sa chambre par la fenêtie et s'était livré sur

elle à un attentat à la pudeur avec violence. Condamné en 1835 à

dix ans de réclusion, le lieutenant Nourrit de la Roncière mourut
au bagne et fut réhabilité en 1849 par Odilon Rarrot, avocat de ses

adversaires, alors garde des sceaux.



CHAPITRE VI

PERVERSIONS SEXUELLES

Le^ perversions sexuelles ont été remarquablement étudiées par

Thoinot, à l'ouvrage duquel nous ferons de continuels emprunts
dans les pages qui vont suivre.

Le but de l'amour normal consiste dans le rapprochement de

l'homme et de la femme. Quant à l'excitant génésique normal, il est

constitué, pour l'homme, par la représentation psychique de la

femme nue et surtout des organes génitaux de la femme; inverse-

ment pour la femme.

On dit qu'il y a perversion sexuelle lorsque l'excitant génésique

n'est plus l'excitant normal ou lorsque l'excitation génésique aboutit

à un acte différent du rapprochement sexuel.

r^ous étudierons successivement l'inversion.du sens génital, le féti-

chisme, le sadisme, le masochisme.

^ l. — Inversion du sens génital.

Les invertis sont des individus qui recherchent les satisfactions

génitales dans les rapports d'homme à homme ou de femme à

femme, d'où leur nom d'homosexuels.

Historique. — L'inversion a été pratiquée à toutes les époques

et dans tous les pays, mais avec des recrudescences dans les périodes

de débauches.

On trouve dans la Bible la récit des événements qui surrinrent

à Sodome, oïi les habitants voulurent abuser des deux anges qui

s'étaient rendus chez Loth, après avoir annoncé à Abraham que
Sarah lui donnerait deux fils. De cette histoire vient le nom de sodo-

vde donné à l'une des pratiques habituelles des invertis, le coït

anal.

En Grèce, l'inversion ne devait pas être exceptionnelle, puisque

Hippocrate avait inséré la phrase suivante dans le serment qu'il

faisait prêter aux jeunes médecins : « Dans quelque maison que
j'entre, ce sera pour l'utilité des malades, me préservant de tout
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méfait volontaire et corrupteur, et surtout de la séduction des

femmes, des ganons libres ou es' laves. »

Saplio a célébré l'amour homosexuel entre femmes, auquel on a

réservé depuis le nom de mpkUme.
Enlin, à Home, les esclaves se livraient à la prostitution pédéras-

tique. Les grands eux-mêmes pratiquaient linversion : César ne

fut-il pas dénommé « le mari de toutes les femmes, la femme de

tous les maris » ? Néron ne fit-il pas châtrer Sporus pour l'épouser ?

Pendant le moyen âge, le pape Sixte IV reçut une pétition des car-

dinaux pour- ol)tenir « la permission de commetti'e le péché homo-

sexuel pendant les trois mois de grande chaleur ».

11 est inutile d'insister sur les faits d'homosexualité qui ont, de

nos jours, défrayé la chronique scandaleuse, aussi bien en France

qu'à l'étranger.

Pénalité». — Le Code pénal français ne punit plus l'inversion

sexuelle, tant (pi'elle ne s'accompagne pas d'outrage public à la pu-

deur ou qu'elle n'est pas pratiquée avec violence. Cependant, même
sans violence, les faits d'inversion sexuelle doivent être regardés

comme des attentats à la pudeur, s'ils sont commis sur des enfants

de moins de treize ans ou sur des sujets de moins de vingt et

un ans par un ascendant ou une personne ayant autorité sur ce sujet.

En Angleterre, en Allemagne, en Autriche, au contraire, les faits

d'inversion sexuelle continuent à être sévèrement punis par le Code

pénal, quelles que soient les circonstances dans lesquelles ils ont été

accomplis.

Étiologie. — 11 convient de distinguer nettement Vinversion-vice

et V inve-rsioti vraie ou urnnisme.

L'inversion-vice peut être le résultat de la luxure ou delà dépra-

vation ; elle disparaît alors à volonté et ne s'accompagne jamais

d'aversion hétéro-sexuelle.

Elle peut être le fait de la nécessité et sévit dans les aggloméra-

lions masculines, collèges, prisons, bataillons d'Afrique, etc. 11 est

curieux de constater que la nécessité peut faire apparaître l'inver-

sion sexuelle chez les animaux : Féré l'a constatée chez les hanne-

tons; Buffon disait : « Après continence, le coq se fait une poule du

premier mâle qu'il rencontre ».

La crainte des maladies vénériennes a souvent provoqué les pra-

tiques inverties : on dit que Henri lll devint pédéraste après avoir

contracté une blennorragie avec une femme. Le remède ne préseive

d'ailleurs pas du mal, car nous avons observé que la blennorragie

rectale n'est pas r-are chez les pédérastes passifs, et, par suite, la

blennorragie urétrale chez les pédérastes actifs.
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Enfin l'inversion-vice peut être professionnelle chez les individus

qui s'appliquent à satisfaire les autres inverlis. Bien souvent, d'ail-

leurs, ces misérables individus, qui s'offrent dans les villes aux

désirs des invertis coni^rénitaux, ne sont que des maîtres chanteurs

disposés à exploiter les tristes penchants de ceux qui ont répondu à

leurs avances.

Mais, pour le médecin, les faits d'inversion les plus intéressants

sont ceux qui relèvent d'une anomalie innée de l'instinct sexuel

relativement fréquente chez les dégénérés, supérieursou inférieurs.

Le type de l'uraniste a surtout bien été étudié par Kraft-Ebing et

par Magnan ; c'est lui que nous exposerons plus loin.

Signalons enfin l'inversion épisodique des psychoses que l'on

observe dans l'épilepsie, la paralysie générale, la démence sénile.

Urauisrue ou inversion sexuelle vraie. — Chez les ura-

nistes, le penchant homosexuel apparaît dès l'adolescence, au mo-

ment même où l'instinct sexuel s'éveille, et s'accompagne souvent

d'aversion hétéro-sexuelle.

L'uraniste se rend parfaitement compte de l'anomalie des désirs

dont il est obsédé ; il lutte longtemps avec angoisse et ne trouve de

soulagement dans son état qu'en donnant satisfaction à son pen-

chant. Sitôt l'acte commis, il est pris de remords.

Tels sont les caractères qui montrent bien que l'inversion vraie

s'accompagne de symptômes identiques à ceux que l'on observe

pour tous les actes morbides des dégénérés : obsession, angoisse,

impulsion, conscience complète de l'acte, remords.

Mais si certains invertis se désespèrent toute leur vie de la triste

situation qu'ils doivent à leur tare psychique, beaucoup en pren-

nent aisément leur parti et s'abandonnent rapidement sans retenue

et sans remords à leur penchant.

Les uranistes sont le plus souvent des pédérastes passifs-; ils

s'efTéminent, portent des bagues, épilent leur barbe, se fardent et

parfois même portent un costume féminin. Presque tous professent

une répulsion marquée pour les sports masculins et s'occupent de

travaux féminins, tapisserie, etc.

On observe chez eux une pudeur homosexuelle ; tel inverti se

montrerait nu à des femmes qui se cache soigneusement devant

des hommes inconnus.

Des symptômes inverses s'observent chez les femmes uranistes,

qui parfois portent le costume masculin. Tandis que les invertis

hommes s'efforcent de dissimuler leurs organes génitaux à l'aide

d'un bandage, une jeune femme vêtue en homme, conduite à l'hô-

pital à la suite d'un accident, portait un coussinet rembourré au-
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(lovant du pubis pour simuler la saillie des organes génitaux virils.

L'amour des invertis est, comme Ta fort bien dit Kraft-Ebing, la

caiicature de l'amour normal : mêmes passions, mômes jalousies,

mêmes infidélités, mêmes ruptures.

EfTéminés, les uranistes sont le plus souvent des pédérastes pas-

sifs ; ils recherchent dos adultes mâles et vigoureux et n'ont guère

de goût, par suite, pour les autres uranistes ; ils se trouvent donc

dans l'obligation de se livrer soit à des invertis par vice, soit à des

professionnels: « Un penchant qui paraît très ordinaire dans le monde
uraniste, au moins en Allemagne, c'est la recherche des soldats»

(Thoinot;.

Dans leurs rêves éroticiuos, même pendant l'adolescence, les ura-

nistes entrevoient des rapports homosexuels.

On se rendra compte de la nature des amours homosexuelles en

lisant les extraits suivants d'une lettre écrite par un inverti :

Oh! vite, une lettre un peu tendre ! Dis-moi que tu ne m'as pas

oublié ! Pense aux heures délicieuses que nous avons passées dans ce

Paris où je voudrais vivre près de toi ! Non, quand on s'est donné l'un à.

l'autre comme nous l'avons l'ait, on ne peut pas s'oublier, n'est-ce pas?

moti petit homme chéri...

Ah ! ce projet que je caressais si amoureusement depuis quinze jours,

le voilà donc envolé ! Je ne pourrai serrer dans mes bras le cher petit

homme qui a pris tout mon cœui'. J'avais tant besoin de venir causer avec

toi. te dire que je t'aime à la folie, que je n'aime que toi, et que je languis

sans mon petit homme... Si tu venais à X..., comme nous pourrions vivre

économiquement, tout en étant très bien. Je vois que tu n'aimes pas

beaucoup la vie à la campagne, mais auprès de ta petite femme, je l'assure

que le temps ne te paraîtrait pas long, car elle redoublerait, si possible,

de tendres.'ie pour son petit homme.

L'uraniste homme trouve sa satisfaction dans la masturbation

mutuelle, manuelle ou buccale, et surloutdans la pédérastie passive,

plus rarement active. Cependant il est des invertis qui se contentent

de masturber les adolescents, sans chercher à être payés de retour;

ce sont les plus dangereux, puisqu'ils peuvent recommencer indé-

finiment leur manège et pervertir de nombreux jeunes gens.

L'uraniste femme pratique le friôadiAme, qui consiste dans le frot-

tement mutuel des parties sexuelles, le sop/iisme ou onanisme buccal

et la masturbation digitale.

Nous insisterons surtout sur les signes de la pédérastie, passive ou

active.

Signes delà pértérastie. — Par le terme de pédérastie, il faut

entendre le coït anal efTectué sur l'homme ou sur la femme.

Si le mariage exclut la possibilité du viol, au moins le mari peut-
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il être poursuivi pour attentat à la pudeur avec violence, lorsqu'il

s'est livré sur sa femme à des actes de pédérastie non consentis.

Il y a même aggravation due à cette circonstance que le mari est de

ceux qui ont autorité sur la femme. On conçoit que la peine des

travaux forcés à perpétuité, à laquelle pourrait être condamné le

mari, soit rarement infligée, si l'on réfléchit aux difflcultés que pré-

sente un premier coït anal et à la complaisance que doit avoir la

femme pour que la tentative réussisse.

Nous exposerons les signes de pédérastie passive ou active tels

que les a décrits Tardieu, et nous n'aurons pas de peine à prouver

que la plupart d'entre eux n'ont aucune valeur.

Signes de la pédérastie passive. — Les stigmates qu'entraîne la

pédérastie passive sont très difi"érents, suivant qu'il s'agit d'un coït

anal unique, ou au contraire d'actescontre nature souvent répétés.

1° Attentat unique. — Pour apprécier sainement la gravité des

lésions qu'entraîne chez le pédéraste passif le premier coït anal, il

faut rappeler ce qui se passe après la dilatation brutale de l'anus

avec les doigts, qui est souvent mise en œuvre par les chirurgiens

pour la cure des hémorroïdes. On peut, en pareil cas, observer pen-

dant deux ou trois jours un relâchement du sphincter anal avec

incontinence des matières fécales; mais, vers le quatrième ou le

cinquième jour, le sphincter a retrouvé sa tonicité, et la région anale

présente un aspect normal.

On conçoit donc que, si le coït anal a été pratiqué sur un adoles-

cent ou un adulte, non seulement sans violence, mais encore avec

toutes les précautions que doit prendre un pédéj^aste actif e.xpéri-

menté, il ne subsiste peu de temps après aucune trace matérielle

de l'acte accompli.

Il n'en est plus de même si le coït anal a été pratiqué avec

violence, surtout sur un jeune garçon maintenu par des complices

ou encore rendu inconscient soit parl'alcool, soit par un narcotique.

Le cas de Toulmouche est à ce point de vue fort typique; il s'agissait

d'un jeune homme enivré pour faciliter l'acte de pédérastie. « Il

existait au-dessus de l'anus une tuméfaction avec contusion carac-

térisée par la couleur légèrement bleuâtre de la peau. La partie

antérieure de l'orifice offrait une déchirure verticale longue de

12 millimètres et profonde de 2 millimètres. L'anneau du sphincter

était très dilaté et ne se contractait aucunement sur le doigt. » Ces

lésions assez considérables furent vite cicatrisées.

Assez souvent on observe, en plus, des lésions des organes géni-

taux, qu'expliquent les attouchements brutaux du pédéraste actif

pris d'une excitation forcenée.
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Chez les petits <;arçons et petites filles assassinés par strangulation,

il faut toujouis exaniinei- lanus, car fréquemment il s'ajïit de

crimes sadiques, (l'est ainsi ([ue, ciiez la petite Neut (huit ans),

Vibert a observé deux déchirures de l'anus, dont une intéressait

toute la muqueuse; il fut possible de démontrer la présence du

sperme dans le rectum.

Enlin l'existence dune maladie vénérienne; transmise pendant le

coït anal apporte une preuve nouvelle de la réalité de l'attentat.

A ce point de vue, le chancre mou a peu de signification, lexis-

tence d'une rectite blennorragique a déjà plus d importance.

Quant au chancre syphiliticjue anal, qui chez la femme n'est pas

forcément en rapport avec le coït anal, il a chez l'homme une valeur

diagnostique beaucoup plus grande; l'existence d'un chancre intra-

rectal, enfin, apporte dans les deux sexes une preuve précise de la

pédérastie passive.

2° PériÉRASTiE HABiTtEi.i.E. — Paimi les signes qui ont été signalés

comme caractéristiques de la pédérastie passive habituelle, il faut

dislinguer ceux qui sont relatifs à l'habitus extérieur des prostitués

pédf'-rastes de ceux qui sont la conséquence même des actes de

pédérastie.

C'est ainsi que Tardieu indique, au premier rang des signes de

la pédérastie passive, \e développement excessif des fesses. Que cette

confoimalion spéciale soit particulièrement appréciée du pédéraste

actif et facilite reniflement du pédéraste passif dans l'armée de la

prostitution masculine, le fait n'est pas douteux; mais, en attribuant

ce signe à la pédérastie passive, on commettrait la même erreur que

si l'on signalait le développement excessif des seins comme un des

signes de la prostitution féminine.

Les autres signes qui, suivant Tardieu, ne permettent pas de

méconnaître la pédérastie passive habituelle, sont la déformation

infundibuliforme de l'anus, le relâchement du sphincter, la dispa-

rition des plis, les crêtes et caroncules au pourtour de l'anus, les

ulcérations, les rhagades, les hémorroïdes, les fistules, la blennor-

ragie rectale, la syphilis, les corps étrangeis introduits dans l'anus.

11 importe de faire successivement l'étude de chacun de ces signes.

D'après Tardieu, la déformation infundibuliforme de l'anus consti-

tue le stigmate le plus caractéristique. Elle résulterait du refoule-

ment graduel du périnée, la partie inférieure du sphincter se laissant

dilater })lus vite que la supérieure, d'où l'aspect d'entonnoir. Eniéa-

lité, Brouardel a démontré que cet aspect en entonnoir est produit

par une contracture du releveur de l'anus, et, dans la majorité des

ca*. il «i'aiiit d'une contiactuie réflexe occasionnée par une lésion
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douloureuse de l'anus ou de la muqueuse rectale avoisinante. Aussi

l'aspect inlundibuliforme s"observe-t-il dans tous les cas de rectite

aiguë, de fissure de lanus ; d'ailleurs, il peut manquer dans la péda-

rastie passive habituelle, tandis qu'il est presque constant de l'obser-

ver pendant les quelques jours qui suivent le premier coït anal. Ce

signe est donc loin d'avoir l'importance diagnostique que lui attri-

buait Tardieu.

Zacchias, qui observait à Rome au xvn® siècle, avait signalé chez

les pédérastes le relâchement du sphincter et l'effacement des plis

radiés de l'anus, qui devient lisse et uni. Casper, Tardieu, Vibert

considèrent que c'est là le signe le plus probant de la pédérastie.

Nous ferons remarquer en tout cas qu'il n'a de valeur que sur le

vivant ; sur le cadavre, en effet, dès que la rigidité cadavérique a

cessé, le relâchement de l'anus est constant. Même sur le vivant^

nombreuses sont les causes d'erreur, puisque le relâchement du

sphincter peut s'observer chez les individus atteints de lésions

médullaires avec paralysie sphinctérienne, chez les dysentériques,

chez les sujets qui présentent de la diarrhée chronique, une rectite

avec prolapsus de la muqueuse, enfin chez tous les cachectiques et

surtout chez les tuberculeux avec entérite.

Comment admettre, d'ailleurs, que l'introduction de la verge dans

l'anus puisse aboutir aussi aisément à la dilatation permanente de

l'orifice, alors que le passage répété quotidiennement de matières

fécales volumineuses n'entraîne pas le relâchement du sphincter?

Restent les fistules, les fissures, les hémorroïdes et même le can-

cer, que Tardieu considère comme des signes de pédérastie. Nous

savons aujourd'hui que les fistules sont d'origine tuberculeuse et

que le cancer n'a rien à voir avec la pédérastie. Quant aux fissures

et aux hémorroïdes, il est difficile d'admettre que le coït anal puisse

favoriser leur apparition, alors que tous les chirurgiens s'accordent

pour envisager la dilatation de l'anus comme le traitement de choix

de ces lésions chez les sujets qui en sont porteurs. En réalité, chez

les hémorroïdaires, le sphincter a une tonicité élevée; ce n'est que

lorsque la maladie dure depuis longtemps que le sphincter se relâche

et que, suivant l'expression de Gosselin, les hémorro'ides paraissent

avoir perdu droit de domicile dans le rectum.

En résumé, nous pouvons dire qu't^ n'existe aucun siyne probant

de la pédérastie passive habituelle: que tous ceux qui ont été indiqués

comme caractéristiques peuvent faire défaut chez des pédérastes

invétérés, alors qu'on les rencontre chez des individus au-dessus de

tout soupçon.

Signes ae la pédérastie active. — Lorsqu'il y a eu meurtre



380 VIOL, AVORTEMENT, INFANTICIDE.

du pédéraste actif peu après le coït anal, il est possible de retrouver

dans la rainure préputiale des parcelles de matières fécales et des

poils identiques à ceux qui garnissent la région anale du pédéraste

passif.

Existe-t-ii des déformations de la verge qui permettent de dia-

gnostiquer chez un individu les habitudes de pédérastie active?

A cette question, Tardieu répond pai- Taffirmative.

11 distingue deux cas. Le plus souvent, la verge est petite et va

en s'effilant de la base à la pointe (forme de la verge du chien).

Rarement elle est grosse, et le gland est alors étranglé à sa base et

allongé en forme de cône; de plus, elle est tordue sur elle-même, et

le méat a une direction transversale. Lorsque l'individu se livre en

plus habituellement à lonanisme, le pénis est renflé en massue et

le gland élargi et aplati.

La valeur de ces signes a été avec raison considérée comme nulle

par Casper et par Brouardel

.

^2— Fétichisme.

L'excitant génésique normal est constitué pour l'homme, comme
nous l'avons déjà dit plus haut, par la représentation psychique de

la femme nue etsurtout des organes génitaux de lafemme; inverse-

ment pour la femme.

Cependant, déjà à l'état normal, la vue du bras, de la jambe, de

la chevelure d'une femme peut suffire pour éveiller les désirs

sexuels; pour certains individus, la vue ou la représentation d'une

de ces parties du corps féminin constitue un excitant génital plus

puissant même que la vue des organes génitaux. Mais, dans tous ces

cas, le but est toujours normal et consiste dans la possession de la

femme.

11 y a fétichisme toutes les fois que la vue ou la représentation

d'une partie du corps féminin ou d'un objet féminin, dils fétiches,

provoque l'érection et même l'éjaculation, sans éveiller le désir de

posséder la femme elle-même.

Le fétichisme est habituellement hétérosexuel, plus rarement

homosexuel.

Étiolo^:ie. — Les fétichistes sont des dégénérés chez lesquels les

penchants morbides font éclosion de bonne heure, vers dix à treize

ans. Us ont des rêves érotiquesoùles excitations génitales sont tou-

jours liées à la représentation du fétiche.

Mais l'apparition de la perversion sexuelle est presque toujours

liée à une impression vive survenue au moment de la puberté. Tel

ce gentilhomme polonais, séduit, à l'âge de dix-sept ans, par
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une institutrice française, qui le masturba ; son regard tomba

à ce moment sur les élégantes chaussures de cette femme; depuis,

il devint fétichiste du soulier féminin. L'impuissance au coït était

complète en 1 absence du fétiche ; marié, il devait tenir une bottine

dans sa main pour pouvoir pratiquer le coït.

Fétiche. — Le soulier féminin est un fétiche fréquent; mais les

objets les plus divers du costume féminin peuvent également en ser-

vir : chemises, bonnets de nuit, mouchoirs, dessous féminins,

bas, etc.

D'autres fois, les fétichistes trouvent l'excitant de leurs sens dans

une partie du corps de la femme : seins, fesses, mains, etc. Il en est

même qui se complaisent dans la recherche des difformités ; le

fétiche est alors constitué par une femme bossue, boiteuse, porteuse

d'un large angiome ou dune tumeur pileuse.

Les fétichistes des fesses ont souvent allaire en justice, car l'or-

gasme vénérien survient chez eux quand ils se frottent dans la rue

contre les fesses des femmes, et leurs pratiques obscènes éveillent

lattention.

L'ne forme plus curieuse du fétichisme est celle qui consiste à salir

d'encre la robe d'une femme, à la couper avec des ciseaux, ou encore

à détacher d'un coup de couteau les nattes des fillettes.

Tantôt la possession du fétiche suffit pour provoquer l'érection et

l'éjaculation, car les fétichistes sont en général deshyperesthésiques

génitaux; mais assez souvent le fétichiste se masturbe en contem-
plant ou en touchant le fétiche. Tels ces individus qui se mastur-
bent dans les mouchoirs de femme qu'ils s'ingénient à voler dans la

rue.

;; 3. — Sadisme.

Le marquis de Sade a décrit les plaisirs que procurent les tortures

que l'on inflige à autrui. Lesadisme n'est autre que la recherche des

satisfactions génitales dans le spectacle de la souffrance d'autrui.

11 existe d'ailleurs une ébauche de sadisme dans l'amour normal,

où les amants se serrentjusqu'à la douleurau moment de l'orgasme

vénérien, où les taquineries, les bouderies semblent rendre plus

intense le plaisir des réconciliations qui suivent les querelles. C'est

surtout chez les animaux que l'on voit le mâle pratiquer parfois le

coït avec une véritable brutalité.

Chez les sadiques, tantôt les cruautés sont suivies d'un coït nor-

mal, tantôt elles suffisent à elles seules pour provoquer l'orgasme

vénérien. Verzeni. qui étranglait ses victimes, desserrait ses doigts

appliqués sur la gorge dès que se produisait l'éjaculation ; si l'orgasme
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vénôritMi tardait, il étranglait complètement la fillette et inùme

mutilait ses organes génitaux.

Il est deux formes de sadisme : le grand sadisme et le petit sadisme,

(|ui tous deux semblent être l'apanage de l'homme, en tant qu'ils

comportent du moins des ci'uaulés physiques. Le sadisme de la

femme semble surtout consister en cruautés morales.

Grand sadisme. — On connaît le plaisir qné[)rouvaiont Tibère,

.Néron au spectacle des tortures; ces empereurs furent des sadiques-

De môme Gilles de Rays, au moyen âge, qui tuait cent vingt enfants

par an. Charles le Mauvais, roi de Navarre, faisait accoupler devant

lui deux jeunes gens et les tuait d'un seul coup de poignard; puis il

satisfaisait aussitôt sa passion sur une courtisane.

A notre époque, on peut citer : Verzeni qui, en quelques mois,

commit en Italie six crimes sadiques; Gruyo qui tua en Espagne

six filles publiques dans l'espace de dix ans ; Jack l'éventreur qui

terrorisa à Londres le quartier de Whitechapel, où il mit à mort une
dizaine de filles ; enfin Vacher, le tueur de bei-gers, qui,

dans le midi de la France, viola et assassina dix-huit bergers et

bergères.

Tous ces grands sadiques mutilaient les organes génitaux de leurs

victimes.

A un degré moindre, on observe non plus la mort des victimes,

mais des blessures nombreuses, parfois sans viol. La victime du

satyre de Montrouge, une fillette de six ans que nous avons exami-

née, n'était pas déflorée, mais portait les traces de dix coups de cou-

teau et de contusions nombreuses et hrutales.

Petit sadisme. — Le grand sadisme est heureusement excep-

tionnel ; il n'en est pas de même pour le petit sadisme qui se mani-

feste souvent sous des formes très atténuées ou symboliques.

La variété la plus fréquente est celle des sanguinaires et des

flagellateurs.

Les sanguinaires trouvent leui- excitation génitale dans la vue du

sang, en quantité si minime soit-elle. Ce sont des individus qui

dans la rue coupent ou piquent les femmes, avec des ciseaux, un
couteau, une épingle qu'ils retirent de la plaie souillés de sang.

Chaque sadique vise presque toujours la même région du corps :

fesses, parties génitales, doigt, bras.

Le marquis de Sade blessait les filles et les pansait ensuite; il n'a

pas été jus(|u'au crime, qu'il s'est contenté de rèvei'.

Kraft-Ebing rapporte l'observation d'un jeune homme qui vil une

femme de chambre se Wesser en cassant une vitre; il la pansa,

suça son sang et eut aussitôt une violente érection, suivie rapidement
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d'éjaculation. Depuis celle époque, il payail la femme de chambre

pour pouvoir lui piqueile doigt et sucer son sang.

Les flageilateurs ont inspiré toute une littérature obscèneoùleurs

pratiques sont exaltées. Dans bien des cas, d'ailleurs, il sagit bien

plus de luxure et de débauche que de perversion sexuelle morbide.

La ilagellalion s'exerce surtout dans les maisons de tolérance où,

moyennant salaire, les femmes se prêtent aux fantaisies des sadiques,

si leur cruauté n'est pas excessive. Mais il est des maîtres d'école

pour lesquels la flagellation des enfants constitue ceitainement

une forme de sadisme.

Les individus qui, dans les foules, pincent les fesses des femmes
avec violence sont quelquefois atteints d'un sadisme à manifestations

très atténuées.

Il convient d'ajouter que le symbolisme joue un grand lùle chez

les sadiques qui se plaisent à injurier, à avilir la femme, plus encore

qu'à lui infliger des souffrances physiques. Ce symbolisme j)rend

avec beaucoup de sadiques un caractère ordurier; le marquis de

Sade se plaisait à uriner sur une femme, à la souiller de matières

fécales.

Étiologie. — Les sadiques sont toujours des dégénérés hérédi-

taires. V erzeni avait deux oncles crétins et un troisième microcé-

phale ; lui-même présentait des stigmates de dégénérescence : asy-

métrie faciale, prognathisme et inégalité des deux oreilles.

Les caractères des actes de sadisme de ces dégénérés sont les

mêmes que d'ordinaire : obsession, impulsion, acte accompli en

parfaite conscience, remords parfois.

^ 4. — Masochisnne.

Le masochisme, vanté par le romancier allemand Sacher Masoch,

est l'opposé du sadisme. L'excitantgénilal habituel est constitué par

la douleur qu'éprouve le sujet lui-même. Le masochiste ne flagelle

pas, mais se fait flageller.

Un conçoit, dans ces conditions, que les violences, auxquelles l'in-

dividu se soumet, comportent rarement des conséquences graves. 11

s'agit de fe-sées données par une femme, de massayes écossais, etc. :

le co'it suit la flaeellation ou bien celle-ci suffit pour provoquer

l'érection et l'éjaculation.

Le masochisme n'e-t d'ailleurs le plus souvent qu'une sinij)le

comédie, dans laquelle le perverti se complaît à se faire insulter

humilier par une petite fille ou par une prostituée déguisée en petite

tille. 11 se livre parfois aux pratiques les plus répugnantes, se fait
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uriner, déféquer sur lui. huit l'urine, mange les matières fécales de

la femme, etc.

.Jean-Jacques Rousseau fut un masochiste nettement caractérisé

qui se complaisait aux violences exercées sur lui. Tout jeune encore,

son institutrice, Mlle Lambercier, le fouettait pour le punir : "J'avais

trouvé dans la honte même un mélange de sensualité, plus de désir

que de crainte de l'éprouver derechef de la même main )<; si bien

que l'institutrice saperrut bientôt « à quelque signe que le châti-

ment n'allait pas à son but ».

Plus àisé, Jean-Jacques continua à pratiquer le masochisme sym-
bolique : " Ltre aux pieds d'une maîtresse impérieuse, obéir à ses

ordres, avoir des pardons à lui demander, étaient pour moi de très

douces jouissances. »

§ 5. — Bestialité.

La Ijestialité consiste à rechercher la volupté génitale dans les rap.

ports avec les animaux.

Elle peut se traduire par le coït que l'homme pratique avec des

poules, des canes, des chiennes, des lapines ou des juments. Inver-

sement, on aurait vu des femmes se livrer au coït vulvaire avec des

rhiens, des hommes se soumettre au coït anal avec les mêmes ani-

maux. En réalité, les observations sont peu démonstratives et Bouley

a même prouvé l'impossibilité anatomique du coït anal accompli

par le chien sur l'homme.

l'ne forme beaucoup plus fréquente de bestialité, qui sévit sur-

tout chez les prostituées des grandes villes et ne donne jamais lieu

aux interventions médico-légales, est constituée par le saphisme

auxquelles ces femmes se livrent avec des chiens dressés à cet efTet.

Comme pour toutes les perversions génitales, la bestialité peut

être due simplement au vice; mais souvent elle est observée chez

les dégénérés et même dans les formes graves de la dégénérescence,

aboutissant au délire lypémaniaque.
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AVORTEMENT

CHAPITRE PREMIER

MÉDICAMENTS ABORTIFS ET MANŒUVRES '

ABORTIVES

s I. — Avoptement criminel. — Législation.

Historique. — Chez les peuples primitifs, le père avait le droit

(lo tuer ou de vendre l'enfant, qui était sa propriété absolue ; dans

ces conditions, le droit àl'avortement était forcément admis.

11 en fut de même chez les Grecs et chez les Romains, bien qu'avec

quelques restrictions. Socrate admet l'avortement à la volonté de

la mère; .Aristote l'admet également, au moins quand la femme a

déjà trop eu d'enfants. Mais Hippocrate interdit au médecin, dans

son serment, de procurer l'avortement aux femmes : « Semblable-

ment je ne remettrai à aucune femme un pessaire abortif ».

Pourtant les Romains édictaient des peines sévères quand l'avor-

tement avait pour but de léser les droits de propriété. L'ne femme
fut condamnée à mort à .Millet pour s'être fait avorter après avoir

reçu de l'argent des héritiers de son mari. « Cen'était pas une injus-

tice, écrit Cicéron, car elle avait détruit l'espoir dun père, la

mémoire dun nom, le soutien d'une race, l'héritier de la famille et

un citoyen destiné à lÉtat. >;

Le christianisme proclama le droit à la vie de l'enfant et même
du fœtus. Progressivement les peines contre l'avortement augmen-
tèrent de rigueur, jusqu'au jour où Sixte V (1588) et Grégoire XIV
(1591) assimilèrent l'avortement à l'homicide volontaire, avec la

même sanction de la peine de mort.

Au civil, la répression avait subi la même progression et, presque

partout, l'avortement volontaire étailpunide mortel même l'occul^

Balthazabu. — Méil. lég., 3' édit, 25
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talion de la grossesse lédit de Henri lien lîJ'JG, confirmé par Louis XV
en 173o\ Kn réalité ces peines n'étaient jamais appliquées. C'est là

le summum de la rigueur.

A la suite des campagnes de Voltaire et de Rousseau, le Code

pénal de 1791 ramène la peine à vingt ans de fer et assun; l'impu-

nité à la femme si elle dénonce ses complices.

Le Code pénalde 1810 va encore plus loin et abaisse la peine à la

réclusion; il est vrai que les circonstances atténuantes ne sont pas

admises. En 1832, l'admission des circonstances atténuantes a per-

mis dabaisserla peine d'un degré, puis plus tard de deux degrés, si

bien que la femme, poursuivie devant les assises pour avortement,

leconnue coupable avec circonstances atténuante-, peut n'être con-

damnée qu'à une année d'emprisonnement. Dernièrement enfin,

il a été décidé que la Cour pourrait appliquer la loi de sursis.

Législation. — Code pénal. — .\»t. 317. — (Juiconquo i)ar aliments,

breuvages, médicaments, violences, ou par tout autre moyen, aura pro-

curé l'avortement d'une femme enceinte, soit qu'elle y ait consenti ou

non.seia puni de la réclusion.

La même peine sera prononcée contre la femme qui se sera procuré

l'avorlementà elle-même, ou qui aura consenti à faire usage des moyens
à elle indiqués ou administrés à cet elfet, si l'avortement s'en est suivi.

Les médecins^ cliirurgiens et autres ofiiciers de santé, ainsi que les

pharmaciens, qui auront inditiué ou administré ces moyens, seront con-

damnés à la peine des travaux forcés à temps, dans le cas où l'avortement

aurait eu lieu.

En résumé, la femme est punie de la réclusion, si l'avortement

a réellement eu lieu, le complice est également puni de la réclu-

sions, alors (ju'il aiu'ait seulement tenté de procurer l'avortement,

sans y réussir: enfin l'aggravation ne joue pour le médecin, etc.,

que si l'avortement s'en est suivi, autrementil est considéré comme
un simple complice.

Conditions nécessaires pour qu'il y ait crime d'avortement.

— Les conditions sont au iiombi-e de quatre.

1° La grossesse de la femme. En vertu de la théorie jnridi(jue du

crime impossible, on ne peut qualifier tentative d'avorlement, des

manœuvres pratiquées sur une femme |)our i)rovoquer l'avortement,

alors que c'est à tort qu'elle est crue enceinte. Percheval, dans une

thèse de Paris, a montré que le cas se présentait assez souvent et

que les manœuvi-es faites sur un utérus vide étaient loin d'être

inolfensives pour la femme; les poursuites devraient être intentées

sous l'inculpation de coups et blessures.

La condition, que nous venons d'exposer, a eu une conséquence
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fâcheuse pour la répression de l'avortement, puisqu'il faut établir,

outre l'intention de l'auteur, la réalité de la grossesse, ce qui consti-

tue souvent une dit'liculté insurmontable. En 1908, M. Dron, maire

de Tourcoing, ayant constaté une diminution notable des naissances

dans la ville, demanda à des policiers de rechercher les avorteuses;

ceux-ci, accompagnés d'une femme pour laquelle ils demandaient

l'avortemenl, en découvrirent vingt-six; mais les poursuites ne

purent être intentées à ces avorteuses, malgré le commencement
d'exécution, car la femme n'était pas enceinte.

2° Il faut un fait d'avortement pour que la femme puisse être pour-

suivie, mais la tentative est suflisante pour les complices.

3° L'expulsion du fœtus doit être provoquée par des moyens arti-

ficiels et cette condition élimine du cadre de l'avortement criminel

les fausses couches qui se produisent d'une façon spontanée au cours

de la grossesse.

L'emploi de vêtements trop serrés, la danse, l'équitation, les coïts

répétés, etc., s'ils avaient été utilisés avec l'intention bien arrêtée

de provoquer l'avortement, seraient considérés comme moyens arti-

ficiels, au même titre que les aliments, breuvages, médicaments,

violences, mais, au point de vue médico-légal, la preuve de leur

efficacité est en général bien difficile à établir.

La question s'est posée de savoir si l'emploi de moyens réputés

abortil's, mais en réalité inefficaces, pouvait être considéré comme
tentative d'avortement. U y a bien crime impossible, et cependant

la jurisprudence a admis la tentative d'avortement.

4" Enfin il faut une intention criminelle de la part de la femme
qui se fait avorter ou du complice qui lui procure l'avortement.

C'est ainsi que la femme ne se rendrait pas coupable du crime

d'avortement si elleignorait la nature et le but des manœuvres pra-

tiquées sur elle. De même le complice ne pourrait être incriminé

s'il était dans l'ignorance de l'état de grossesse de la femme sur

laquelle il se serait livré à des violences; il serait alors poursuivi

pour coups et blessures. ^
C'est d'après le même principe que l'on peut, au point de vue

juridique, excuser l'avortement médical, justifié par l'extrême dan-

ger que la vie du fœtus fait courir à la mère ; mais, en pareil cas,

le médecin devra prendre toutes précautions pour pouvoir justifier

sa conduite, en particulier en se couvrant de la consultation d'un

confrère. S'il s'agissait au contraire d'un avortement provoqué par

une manœuvre intempestive sur lecol utérin d'une femme enceinte

ou encore par l'administration d'une dose e.xcessive d'un médica-

ment, et que la responsabilité du médecin pût être incriminée,
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celui-ci serait poursuivi non poui' avortement, mais pour blessures

pai' imprudence.

Définition de l'avortement. — Au point de vue médico-légal,

qui seul nous occupe, l'avortement est un crime. Il n'y a donc pas

lieu de chercher sa délinition dans le dictionnaire de l'Académie ou

dans les ouvrages d'obstétrique. Comme le Code a négligé de la

donner, nous devrons la dégager de la jurisprudence. Or il lésulte

de la jurisprudence qu«! la loi ne veut pas seulement protéger l'en-

fant, mais ([uelle entend assurer le cours normal de la grossesse.

Suivant la délinition de Garraud, l'avortement est donc : « l'expul-

sion prématurée, volontairem''nt provoquée, du produit de la concep-

tion ».

Il y a donc avortement même quand le fœtus n'est pas viable,

même dans les premiers temps de la grossesse (en pratique c'est

presque toujours à ce moment que lavoiiement est pratiqué).

11 n'est pas besoin d'établir que l'enfant était vivant au moment
où les manœuvres ont été faites; il y aurait encore avortement s'il

était établi que l'enfant était mort spontanément dans l'utérus.

Le crime d'avortement est encore caractérisé dans le cas où l'in-

terruption de la grossesse étanteflfectuée aune époque tardive, l'en-

fant survit. L'intervention a en elfet, malgré tout, compromis l'exis-

tence de l'enfant. Un médecin n'aurait donc pas le droit d'avancer,

fût-ce dequebiues jours seulement, l'expulsion de l'enfant, pour le

faire naître, par exemple, dans le délai légal qui assure la légitimité.

Mais si l'expulsion est spontanée, à quelque époque de la gros-

sesse qu'elle survienne, il ne saurait y avoir avortement. Si le fœtus

est mis à mort après l'expulsion spontanée, et même pendant le

travail, il s'agit d'infanticide et non d'avortement.

On peut d'ailleurs concevoir qu'une femme, après s'être fait avor-

ter, mette à mort l'enfant né vivant. 11 y aurait alors cumul des

crimes d'avortement et d'infanticide.

Correctionnalisation de l'avortement (projet de loi Barthou).

— Tel est l'état actuel de la législation de l'avortement, en France.

En raison de l'inefficacité de la répression, comme nous le montrons
plus loin, on a proposé de déférer l'avortement aux tribunaux

cori-ectionnels, en abaissant la pénalité à l'emprisonnement.

Le i)rojet de loi Barthou a été voté par le Sénat et il est à espérer

que la Chambre l'adoptera bientôt.

L'article 317 est ainsi modifié :

Oiiicomiue... seia puni d'un omprisonnement de six mois à trois ans et

dune amende de 100 à 3000 francs...
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Les luédecios, officiers de santé, sages-femmes, dentistes, pharmaciens,

herboristes, orthopédistes et autres marchands d'instruments de chirurgie,

qui auront indiqué ou administré ces moyens, seront condamnés à la

peine de trois à cinq ans de prison et à une amende de 500 à 5000 francs,

dans le cas où l'avortoment aurait eu lieu.

Le projet de loi vise également la propagande néo-malthusienne,

qui jusqu'ici n'était punissable qu'autant qu'elle s'accompagnait de

descriptions obscènes.

Sera puni d'un emprisonnement de sis mois à trois ans et d'une amende
de 100 à 3 000 francs, quiconque aura :

Par des discours proférés dans des lieux ou réunions publiques;

Par la vente, la mise en vente ou l'offre même non publique, l'exposi-

tion, l'affichage ou la distribution sur la voie publique ou dans les lieux

publics, d'écrits, d'imprimés, d'annonces, d'affiches, dessins, gravures,

images, remède-', instruments ou objets quelconques;
Par leur distribution à domicile, par leur remise sous bande ou sous

enveloppe non fei'méeà la poste...

Provoqué à l'avorlement, que cette provocation ait été suivie ou non
d'effet (alors même que les remèdes, instruments ou objets quelconques
seraient inaptes aie réaliser).

i^
2. — Étiologie et statistique.

Fréquence. — Il est fort malaisé de connaître le nombre des

avortements criminels qui sont pratiqués chaque année soit à Paris,

soit en France. On ne peut faire que des évaluations approxima-

tives.

En 1902, le professeur Delbet indiquait que dans son service de

chirurgie de Ihùpital Necker, 7 p. 100 des femmes étaient en trai-

tement pour des avortements criminels.

Les Maternités, créées pour permettre aux femmes d'accoucher

dans de bonnes conditions, sont envahies par les femmes qui

viennent y demander le traitement des suites d'avortements crimi-

nels. Doléris a donné la statistique suivante pour la Maternité de

Boucicaut:
1S98 1004

Accouchements à terme 4.3" 497

Accouchemements avant terme 45 102

Avortements criminels 43 130

La proportion des avortements criminels par rapport aux accou-

chements est passée de 0,0 p. 100 à 18, o p. 100 à la Maternité de

Ihùpital Saint-Antoine, de 1901 à 1911.

Si l'on ajoute aux avortements qui se terminent dans les services

hospitaliers de chirurgie et dans les Maternités, ceux qui restent
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inconnus en ville, on conçoit que le nombre total des avortements

pour Paris puisse atteindre 60 000 (autant que le nombre des accou-

chements). Budin estimait à 18o 000 le nombre annuel des avorte-

ments criminels pratiqués en France.

Le mal n'est d'ailleurs pas particulier à la France, mais, en raison

de la faible natalité française, nulle part il n'aboutit à des consé-

quences aus'i fâcheuses.

Couséqiiences. — Bien que ravorleiiieut ciiininel ne soit pas

la cause unique de la dépopulation de la France, il n'est pas douteux

qu'il intervienne pour une i)art importante, son action se trouvant

complétée par la propagande néo-malthusienne. Celle-ci risque, si

Ton n'y prend garde, de redoubler el de trouver un terrain favo-

rable dans les dillicultés de l'existence, chaque jour accrues.

De 1870 à 1910, la population de l'Allemagne était passée de

39 000 000 d'habitants à 6o 000 000.

Pendant la même période en France le chiffre de la popu-

lation s'est à peine moditié. Dans certains dépailements, le

nombre des naissances est actuellement inférieur au nombre des

décès.

Messimy pouvait prévoir qu'avant vingt ans, il seiait nécessaire

de supprimer cinq corps d'armée pour maintenir les effectifs à leur

valeur de 1912. La guerre, qui nous a coûté 1400 000 hommes, n'est

pas faite pour améliorer la situation.

Si nous ne changeons pas de mentalité, si nous continuons à

restreindre volontairement la procréation des enfants, la victoire

de 1918 sera pour la France le chant du cygne. Elle mourra en

beauté, mais elle mourra, en ce sens que, si son territoire continue

à être peuplé, la race autochtone n'y sera plus reconnaissable dans

une centaine d'années. L'avoitement et le néo-malthusianisme

auront tué la race française, comme le phylloxéra a tué le plant de

vigne français.

Pour qui a constaté le merveilleux ressaut d'énergie de notre race

pendant la dernière guerre, pareille éventualité ne se réalisera pas.

Mais il importe que les pouvoirs publics interviennent d'urgence

pour modifier la situation en répiimant avec énergie lavortement

et en facilitantaux familles nombreuses l'éducation de leurs descen-
' dants.

Répression. — L'article 317 édicté des peines sévères contre

l'avortémenl, mais il n'est appliqué que dune façon exceptionnelle.

C'est à peine si l'on poursuit un avortement sur 3 000.

Dans une affaire Thomas, à Paris (1891), la femme, porteuse de

pain, qui pratique l'avorlement, est condamnée ainsi que son amant,
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qui racolait ses clientes ; 49 femmes, dont beaucoup avouaient

avoir subi des manœuvres abortives, sont acquittées.

En 1903 48 accusés. 32 acquittements,

Enl'JOé 49 - 35 —
Knl9()8 66 — 54 —

Les jurés sont indifTérents aux débats des crimes d'avortement.

Aussi les Parquets se découragent et, sur 736 affaires instruites

en 1906, 23 seulement ont été renvoyées devant les assises. •

Les considérations que nous venons d'exposer justifient ample-

ment la nécessité d'obtenir une répression plus efficace, plus con-

stante et plus régulière. Lacorrectionnalisation a été le seul moyen
proposé ; les peines seront moindres, mais elles seront appliquées.

Époque de l'avortement. — Orfila indiquait que le maximum
de fréquence des avortements a lieu à deux mois et demi, Devergie

à trois mois. Tardieu donne la statistique suivante :

De 1 à 3 mois 3)

De 3 à 6 — 39

De6 à 7 — 10

• Toutefois il faut considérer que bien des accouchements préma-

turés, survenus à une période tardive de la grossesse, sont en réalité

des avortements criminels (Doléris).

Auteurs et complices de l'avortement. — Les femmes qui

se font avorter appartiennent à toutes les classes de la société ; les

complices seuls diffèrent.

Pour les femmes du monde, l'avortement est souvent pratiqué

par un médecin ou une sage-femme. De même dans le demi-monde.

Les femmes du peuple s'adressent quelquefois à des sages-femmes,

plus souvent à des niatrones.

Dans un certain nombre de cas, le complice est un étudiant en

médecine, le mari, l'amant, la mère. Les herboristes, droguistes, etc.,

fournissent souvent les instruments d'avortement.

Tardieu a relevé 004 condamnations pour avortement; 148 fois

l'individu condamné a été un médecin ou une sage-femme. 11 est

vrai que le jury, indulgent pour les femmes qui se sont fait avorter,

réserve sa sévérité pour les complices, surtout quand ils appar-

tiennent au corps médical, ce dont on ne saurait le blâmer.

ï 3. — Médicaments abontifs et réputés aboptifs.

En étudiant les intoxications, nous avons vu que les substances

capables de provoquer de graves symptômes d'empoisonnement
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déterminent assez l'iMMiueninient l'avorlement. Il en est ainsi poul-

ie phosphore souvent enijtloyé comme abortif en Bohême et en

Suède, pour le plomb, pour un certain nombre d'alcahjïdes, et pour

les cantharides. L'expérimentation a d'ailleurs prouvé que les

toxines microbiennes ont la même action, et l'on sait combien, par

exemple, l'avortement est fréquent cliez les femmes enceintes

atteintes de fièvre typhoïde.

Les poisons, quels qu'ils soient, ont donc un pouvoir abortif incon-

testable ; mais, avant d'entraîner la mort du fœtus et son expulsion,

ils provoquent souvent chez la mère un véritable empoisonnement.

Les dosés abortives sont, en un mot, les mêmes que les doses

toxiques, et, dans bien des cas, la mort de la femme survient avant

l'avortement.

Sous le nom de médicaments abortifs, on désigne des substances

qui, exerçant une action toxique élective sur le fœtus ou une action

excitante sur les libres lisses de l'utérus, provoqueraient l'avorte-

ment sans risques sérieux pour la mère.

Existe-t-il de semblables substances? En réalité, s'il est un certain

nombre de médicaments qui procurent, sinon à coup sûr, du moins

fréquemment, l'avortement, il n'en est aucun qui ne mette en

danger les jours de la mère. 11 n'existe donc que des médicaments

réputés abortifs. Aussi n'y a-t-il aucun danger à étudier dans les

livres les procédés d'avortement, puisque l'exposé des propriétés des

substances abortives a au moins pour effet de montrer à ceux qui

seraient tentés de les utiliser les dangers qui peuvent résulter de

leur emploi.

Ergot de seigle. — Le seigle ergoté possède une action, excitante

sur la contractilité de toute la musculature lisse de l'organisme, qui

a été souvent mise à profit, soit pour arrêter une hémorragie grâce

à la constriction des vaisseaux béants, soit pour réveiller les con-

tractions de l'utérus au cours d'un accouchement laborieux.

C'est cette dernière propriété qui fait employer l'ergot de seigle

comme substance abortive. Certes, lorsque le fœtus est mort, l'ergot

de seigle accélère l'expulsion du produit de la conception et de ses

annexes. Il est loin d'être démontré qu'il soit capable, à dose non

toxique, de procurer l'avortement. Tardieu pense même qu'il n'est

nullement abortif dans les cinq premiers mois de la grossesse.

Krause a rassemblé 80 observations de tentatives d'avortement

faites à l'aide du seigle ergoté à hautes doses ; il y a eu 18 échecs, la

grossesse ayant continué son cours. De plus, dans 3 cas, le médi-

cament a produit l'avortement, mais a en même temps causé la

mort de la femme.
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Si la femme a succombé, la preuve de ravortement criminel sera

fournie par l'autopsie, au cours de laquelle on retrouvera dans le

tube digestif des fragments de seigle ergoté, faciles à caractériser

par un examen botanique et par l'odeur de triméthylamine qu'ils

développent lorsqu'on les met au contact de la potasse à froid. Les

diflicultés de l'expertise seraient beaucoup plus grandes si le médi-

cament avait été administré sous forme d'extrait, ergotine ou ergo-

tinine.

Par un décret en date du 23 juin 1873, les sages-femmes ont été

autorisées à prescriie le seigle ergoté pour arrêter les hémorragies

de la délivrance. La présence d'ergot de seigle chez une sage-femme
n'implique donc pas que celle-ci se livre à la pratique des avorte-

ments ; toutefois, on sera porté à incriminer la sage-femme chez

qui on aurait trouvé une quantité d'ergot de seigle disproportionnée

avec les besoins licites de sa pratique, 100 à 200 grammes par

exemple.

Rue. — Depuis les publications d'Hélie, l'action abortive de la rue

est admise par tous les auteurs ; mais il est certain que l'huile essen-

tielle qui est le principe actif de la rue et qui se trouve dans toutes

les parties de la plante constitue un abortif particulièrement dan-

gereux.

L'expérimentation montre en effet que lavortement ne peut être

obtenu que grâce à l'administration de doses élevées qui déterminent

toujoursde graves symptômesd'intoxication. Dans un certain nombre
de cas, la mort survient avant l'expulsion du fœtus Hélie,

Hamelin).

(^hez la femme, les choses se passent de la même façon que chez

les animaux; la rue exerce une action locale sur l'estomac et sur

l'intestin grêle, dont il peut rester des traces à l'autopsie, sous forme

de congestion des parois, lorsque la mort est survenue, en général

par coUapsus cardiaque.

Sabine. — La sabine renferme une huile essentielle, surtout

abondante dans les jeunes pousses et qui constitue un poison vio-

lent localisant au début son action sur le tube digestif, frappant

bientôt le système nerveux.

Les vomissements, la diarrhée. Tes douleurs abdominales tra-

duisent, peu de temps après l'ingestion du poison, la phlogose du

tube digestif; puis apparaissent des hémorragies, hématurie, mé-
trorragie, et souvent à ce moment Tavortement s'accomplit. Dans

la plupart des cas, l'expulsion du fœtus précède de peu de temps

l'apparition du coma et la mort de la mère.

La Sabine constitue donc un abortif à la fois incertain et dange-
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reux; aussi, nialf,Mé la répululioudonl il jouit dans le public, n'estil

qu'exceptionnellement employé par les avorteurs de profession.

L'action du yencvrier, plante de la même famille que la sabine,

(lu thuia et de la tanaisie, paraît encore plus incertaine.

//. — Lif, dont le piiiicipe actif se trouve dans les feuilles, jouit

dune réputation abortive non méritée. Toutes les observations

publiées relativement à 1 action sur la fc;mme enceinte ou sur les

animaux montrent que l'if, à doses faibles, est sans inlluence sur la

grossesse ; à doses élevées, il provoque des vomissements et de la

diarrhée, et la mort survient dans le coma au bout de quinze à

vingt heures, sans que 1 avortement ait lieu.

Questions uiédico-légalcs.— L'ingestion delà saline, delà rue,

de l'if, etc., peut-elle provoquer Vaiorlement d'une femme enceinte? —
Les développements dans lesquels nous venons d'entrer permettent

de répondre à cette question. Parmi les substances dont il s'agit, les

unes, comme l'apiol, l'absinthe, le safran, la cannelle, le café, l'alun,

n'ont aucune propriété abortive, et leur action toxique est faible
;

d'autres, comme l'if, la sabine, la poudre de cantharides, ont une
toxicité élevée et tuent la femme dans la plupart des cas sans que

l'avortement se produise ; enlin une troisième catégorie de sub-

stances, telles que la rue, l'ergot de seigle, le phosphore, les purga-

tifs drastiques, les alcaloïdes, peuvent déterminer l'interruption de

la grossesse, mais grâce aux phénomènes d'intoxication que la mère

subit comme le fœtus, et si la mort de la femme n'est pas fatale,

elle est au moins possible.

L'administration des substances réputées abortives peut-elle s'expli-

quer par une autre raison que le désir de provoquer ravorlemcnl? —
L» safran, la rue, la sabine, l'if, l'apiol, la poudre de cantharides

ont une action congestionnante sur 1 appareil génital de la femme,

et cette propriété a été utilisée en thérapeutique pour régulariser

les périodes menstruelles. Aussi les femmes inculpées d'avortement

à l'aide de ces substances s'excusent-elles souvent en invoquant la

nécessité de calmer les douleurs provoquées par les règles.

Si la substance a été administrée par un pharmacien à dose suffi-

sante pour faciliter l'avortement, celui-ci ne peut invoquer aucune

excuse, car la délivrance d'un médicament sans ordonnance lui est

absolument interdite, a fortiori lorsqu'il s'agit d'une substance

réputée abortive.

Au contraire, si le médicam ni a été ordonné pai- un médecin ou

un oflicier de santé, la preuve de la complicité résulte, d'une part,

de la connaissance qu'avait l'homme de l'art de l'état de grossesse

de la femme et, d'autre part, di la dose administiée, beaucoup
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plus élevée que celle qui est utilisée pour ohtenir uu effet théra-

peutique.

i 4. — Manœuvres abortives.

Lorque la femme est arrivée au septième mois de la grossesse,

les causes les plus secondaires peuvent déterminer l'accouchement

prématuré. Il en est ainsi pour la fatigue et pour les traumatismes

même minimes du col, comme peuvent les occasionner le coït et

les injonctions vaginales administrées sans précaution. Comme Ten-

fant né avant terme est, dans la grande majoiité des cas, voué à la

mort ou à une existence misérable, Pinard regarde avec raison

comme une nécessité absolue le repos de la femme pendant les

trois derniers mois de la grossesse.

Au point de vue criminel, les avorlements provoqués sont excep-

tionnels à la période tardive à laquelle nous venons de faire allusion
;

c'est dans les premiers mois que la femme cherche à se débarrasser

du produit de la conception. A ce moment, les causes que nous

avons indiquées n'ont aucune efficacité pour procurer lavortement.

Le coït, même fréquemment répété, les injections vaginales

chaudes, froides ou tièdes, la marche forcée, les bains ne peuvent

arrêter le cours de la grossesse, à moins que, par suite d'une cir-

constance pathologique, la femme ne soit prédisposée aux fausses

couches ; au contraire, les chocs violents sur l'abdomen, les com-

pressions énergiques et durables de l'utérus sont capables à eux

seuls de provoquer lavortement ; encore n'agissent-ils pas fatale-

ment, et nombreuses sont les observations de femmes enceintes

ayant subi de graves traumatismes sans (jue lavortement en résultât.

Et la meilleure preuve de rineflicacilé de tous ces moyens, c'est

que la femme, décidée à se faire avorter, y recourt d'abord à ca-use

de leur simplicité, mais elle doit bientùt s'adresser aux breuvages

aborlifs et le plus souvent recourir ensuite aux manœuvres directes

sur l'utérus, seules réellement efticaces. (jè sont ces dernières que

nous devons à présent étudier.

L'avertement criminel a été pratiqué malheureusement par de?

médecins, auquel cas le procédé utilisé est l'un de ceux qu'emploient

les accoucheurs lorsque, dans l'intérêt de la femme ou de l'entant,

ils jugent nécessaire d inteirompre la grossesse. Pendant les trois

premiers mois, la consistance des os du fœtus est assez minime

pour que le curettage de l'utérus, après dilatation préalable du col,

constitue un procédé aisément utilisable. A une époque plus avancée

de lagrossesse, on risquerait, avec la curette tianchante, de perforer

l'utérus, dont les parois sont devenues assez minces ; avec la curette
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mousso, on ne serait pas ceitain de débairasser la cavité utérine de

tous les débi'is placentaires, et on exposerait la femme aux hémor-
ragies et à l'infection ; aussi le curettage ne constitue-t-il pas un
procédé utilisable sans dangers apr«'s le troisième mois. Il est alois

nécessaire de perforer ou de décoliei- les membranes ; nous n'entre-

rons pas dans le détail des instruments très perfectionnés qui ont

été imaginés dans ce but par les accoucheurs.

Dans la plupart des cas, l'avortement est pratiqué par des sages-

femmes, des matrones ou des herboristes, incapables de mettre en

œuvre des procédés qui exigent à la fois une instruction médicale

et une instrumentation compliquée. D'ailleuis, ces avorteurs de

profession se préoccupent toujours des dénonciations possibles,

et, en restreignant au minimum les préparatifs de leurs manœuvres,
ils s'efforcent de donner à la femme le moins d'armes possible

contre eux. Aussi réalisent-ils la perforation ou le décollement des

membranes par des procédés simples qui n'obligent pas à placer la

femme dans la position gynécologi(|ue.

Généralement, la femme qui désire interrompre le cours de sa

grossesse doit revenir plusieurs fois chez l'avorteur; pendant les

premières séances, l'individu se contente d'introduire le doigt dans

le vagin, et ce n'est que la quatrième, cinquième fois, qu'il se livre,

sans même que la femme s'en aperçoive, à la manœuvre qui pro-

voque l'avortement.

Cette manœuvre consiste en général à introduire dans le col de

l'utérus, en se guidant sur le doigt placé dans le vagin, un instru-

ment piquant, tel que tringle de rideau, épingle à chapeau, aiguille

à tricoter. L'écoulement du li<|uide amniotique, en jet ou goutte à

goutte, montrée à lavor^teur que les membranes ont été perforées et

que son œuvre est accomplie.

Souvent, la femme restant debout ou assise sur le boid d'une

chaise, l'utérus est en rétroversion ou en antéversion, et l'instru-

ment piquant, alor-s même qu'Userait introduit dans le col, ne peut

gagner la cavité utér'ine ; si à ce moment l'avorteur cher'che à for-cer

il peut perforer le col de l'utérus, ou même un cul-de-sac vaginal,

auquel cas l'instrument pénèti'e dans la cavité péritonéale. De

même l'instrument, corr*ectement inti'oduit dans l'utér-us, peut pro-

duii'e une i»erfor'ation de la paroi. On voit donc que ces manœuvres

sont loin d'ètr-e sans danger, et c'est en effet la mort d'une ou de

plusieurs femmes par péritonite aiguë qui vient en général inter-

rompre la séi'ie des opér'ations exécutées par les avorteurs de pr"o-

fession.

Lorsque l'instrument introduit dans l'utérus n'a pas une e.vtrémité
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très pointue, on peut observer non plus la perforation des mem-
branes, qui pendant les premiers mois sont très résistantes, mais

le lefoulement et le décollement de ces membranes. Le mécanisme

est identique à celui des injections intra-utérines sous pression ou

de l'introduction dans la cavité des éponges préparées. Lavorlement

suit de près le décollement des membranes, quel que soit le procédé

employé ; une simple seringue, emboutie sur une longue sonde

rigide ou demi-rigide, suffit pour injecter avec force dans la cavité

utérine 10 à 15 centimètres cubes dun liquide quelconque, et sou-

vent la femme ne s'aperçoit de la manœuvre nouvelle à laquelle on

vient de se livrer sur elle que parce qu'il s'écoule une petite quan-

tité de sang.

Ce procédé est moins dangereux que celui qui consiste à perforer

les membranes, mais cependant l'infection utérine consécutive à

l'avortement est loin d'èlre rare, étant donné le manque complet

d'asepsie de l'opérateur et de ses instruments. D'ailleurs, souvent

l'injection est faite avec des liquides toxiques ou caustiques, extrait

d'ergot de seigle, eau de savon, macération de tabac, qui entraînent

soit des intoxications généralisées, soit de graves lésions locales

aboutissant à la formation de plaques de gangrène sur le vagin ou

sur l'utérus.

L'avortement survient un temps variable après les manœuvres
pratiquées sur l'utérus, suivant l'époque à laquelle est parvenue la

grossesse, suivant aussi la nature et la gravité des lissions de l'u-uf

et de ses membranes. D'une façon générale, l'expulsion de l'œuf est

plus rapide lorsque la femme était enceinte de six, sept mois, qu'au

début de la grossesse ; elle est plus rapide également en cas de

décollement des membranes qu'en cas de perforation. Elle s'elTectue

en général deux à trois jours après les manœuvres, mais peut sur-

venir au bout de quelques heures, comme elle peut tarder jusqu'au

quatrième, cinquième jour. Exceptionnellement, on l'auiait vue se

produire au bout de huit et même quinze jours et plus.

Cette dernière affirmation ayant une importance capitale en mé-
decine légale, nous la justifierons par l'observation suivante.

L'ne jeune Bretonne se trouvant enceinte, sa mère lui fit, à l'aide

d'une sonde urétrale et d'un bock, une injection intra-utérine

d'eau de savon; il se produisit immédiatement une métrorragle qui

persista pendant dix-huit jours, et c'est seulement au bout de ce

temps que fut expulsé un fœtus de cinq mois.



CHAPITRE 11

EXPERTISES MÉDICO-LÉGALES RELATIVES

A L'AVORTEMENT

^5 1 . — Les preuves de l'avortement chez

la femme vivante.

Lorsque le médecin est commis pour examiner une femme accu-

sée d'avortement, il doit rechercher avant tout, d'une part, si la

conformation des organes génitaux n'apporle pas la preuve que la

femme n'a jamais conçu; d'autre part, si la femme n'est pas encore

enceinle au moment de l'examen. Dans les deux cas, l'accusation

devrait être aussitôt ahandonnée.

L'ne jeune lille fut arrêtée le jour de son mariage à la suite dune

dénonciation calomnieuse; l'expertise, conlice à Brouardel, prouva

que la fille élait vierge.

L'examen du col de l'utérus donne parfois des preuves aussi

démonstratives de l'inanité de l'accusation. Chez la nullipare, l'ori-

fice du col a la forme d'un ovale à giand diamètre transversal ou

d'une fente transversale; dans le premier cas, lorifice est étroit;

dans le second, les lèvres sont appliquées l'une contre l'autre. Tout

le pourtour de l'orifice est d'une régularité parfaiie et ne présente

nulle cica,trice, nulle encoche (tig. u4, 55 et 56).

Au cônlra're, lorsqu'une femme a eu un ou plusieursenfants, l'ori-

fice du col est béant et capable dadiiietlre l'extrémité du doig;. De

plus, on observe, sur le pourtour, des encoches assez profondes qui

correspondent aux cicatrices des déchirures du col pendant l'accou-

chement. Lorsque l'orifice a la forme d'une fente transversale, il

existe toujouis deux encoches aux extrémités; sinon les cicatrices

sont irrégulièrement réparties autour de l'orifice ;fig. 57).

Ceries, lorsqu'une femme possède un col ayant l'aspect d^ celui

des nullipares, on nen doit pas dédu re qu'il n'y a pas eu d'avor-

tement, surtout si la femme est examinée un temps assez long après

l't'pociue présumée de l'expulsion de l'embryon ou du f«i'tus. On

conçoit en ell'et que le passage d'un œuf de petites dimensions ne
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produise pas au niveau du col des modifications aussi sensibles que

celles aui sont observées après l'accoucliement à teim". Néanmoin-.

Fig. 54, rjô, 56. — Oritice dn col utéiin chez les nullipare-.

assez souvent, le simple examen du col permet d'affirmer que

l'accusation d'un avoitement au

cinquième, sixième, septième mois

de la grossesse ne peut se sou-

tenir.

De même, on doit toujours exa-

miner 1res attentivement la femme
accusée d'avoir récemment avorté

pour savo'r si, en réalité, elle n'est

pas encore enceinte. La femme peut

avouer en effet, et nombreux sont

les cas où le médecin et la justice

ont été égarés par ces aveux. A la

suite d'un examen incomplet, un

expert, pressé par le juge d'ins-

truction de conclure, déclare que la femme a avoité; celle-ci

accouche peu de temps après en prison. ATarbes, une femme.

fig. 57. — Orifice du cul ulcriu

chez ui e multipare.
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condamnée pour avortemenl, accouche au sortir de l'audience.

En deliurs des circonstances, femme viei'ge ou nullipare ou
enceinte, où la possibilité de l'avortement doit être écartée d'emblée,

c'est encore l'examen des organes génitaux qui permet de découviir

les traces d'un avortemenl récent. Si celui-ci est survenu avant la

lin du hoisième mois de la grossesse, les traces (juil laisse au niveau

du col sont nnnimes; l'orifice est bien légèrement béant, souvent il

s'écoule encore une certaine quantité de mucus sanguinolent, mais
le diagnostic dilFérentiel avec la mélrite cervicale est particuliè-

rement délicat. Comme, à celte époque de la grossesse, les modili-

caliotis de lorganisme, des seins en particulier, sont encore peu
|)rononcées, on voit combien il importe d'être réservé pour- diagnos-

tiquer l'avortement par le seul examen de la femme. Les dilticullés

sont encore bien plus grandes, à vrai dire même insurmontables, si

l'examen de la femme, au lieu d'être pratiqué dans les jours qui ont

suivi l'avortement, est fait dune façon tardive, au bout de deux ou
trois mois, par exemple.

Lorsque l'avortement s'est produit à une époque plus avancée de

la grossesse, il persiste au niveau de l'utérus des signes d'autant plus

nets que la grossesse était plus voisine de son terme normal. L'exa-

men étant pratiqué les jours suivants, l'utérus apparaît gros, non
encore rétracté complètement; le col est largement béant, avec la

trace de déchirures récentes
; parfois môme il existe une déchirure

non encore cicatrisée de la fourchette de la vulve et d'une partie du

périnée, produite par le passage de la tête du fœtus.

Mais le signe le plus caractéristique de l'avortement consiste dans

la rétention placentaire. Pendant les trois premiers mois, en gé-

néral, l'œuf est expulsé en entier, aussi lavorlement se fait-il en un
seul temps; il ne subsiste dans l'utérus aucun débris des annexes de

l'œuf, et les dangers de complications sont relativement minimes.

Après le troisième mois, au contraire, la déchirure de l'œuf est la

règle; le fœtus est expulsé tout d'abord, puis, après un intervalle de

temps variable, de quelques heures à plusieurs jours, le placenta.

Lorsque, peu de temps après l'avortement présumé, la femme
atteinte de métrorragie a été mise en observation, l'expulsion du

placenta fournit la preuve péremptoire de l'avortement.

Mais, dans la majorité des cas, l'inculpation ne survient qu'après la

délivrance. Aussi doit-on rechercher s'il n'existe pas, dans le sang

rejeté parla femme, des débris du placenta, retenus un certain temps

dans l'utérus. L'expulsion incomplète du placenta est en eilét fré-

quemment observée dans l'avortement, et c'est effrayées par les

hémorragies et les phénomènes -infectieux qui en sont la consé-
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quence que les lemmes viennent demander des soins à Thùpital à

la suite de leur avortement. Le secret professionnel observé parle

médecin est pour elles la garantie que leur crime ne sera pas révélé

à la justice; aussi, sur un nombre considérable d'avortements pra-

tiqués chaque année à Paris, en voit-on une vingtaine à peine qui

sjnt rob]et de poursuites judiciaires. Celles-ci ne se produisent en

etl'et ([ue dans deux circonstances : ou bien une dénonciation, en

général tardive, arrive au Parquet, et la preuve de lavortement est

alors bien diflicile à trouver; ou bien la mort rapide de la femme
après l'avortement a éveillé les soupçons du médecin de l'état civil

ou de la famille. C'est ce dernier cas qu'il nous reste à examiner.

^ 2. — Les preuves de l'avortement sur le cadavre.

Commis pour pratiquer l'autopsie d'une femme que l'on croit avoir

succombé aux suites d'un avortement provoqué, le médecin légiste

peut trouvei" une cause toute différente pour expliquer la mort ; en

pareil cas, tantôt l'examen del'utérus prouve péremptoirement qu'il

n'y a pas eu de grossesse récente, le volume de l'organe est normal,

la cavité utérine n'est pas agrandie ; tantôt, au conti aire, on trouve

dans l'utérus un fœtus intact plus ou moins âgé, et cette constatation

apporte la ])reuve que la grossesse n'a pas été interrompue.

-Nous avons eu l'occasion de pratiquer l'autopsie d'une femme que

l'on supposait morte à la suite d'une tentative d'avortement ; celle-ci

ne put être démontrée. L'utérus était normal et vide, mais il existait

une grossesse extra-utérine dont les manœuvres abortives n'auraient

en tout cas pu interrompre le cours.

S'il y a eu avortement ou tentative d'avortement, trois cas peu-

vent se présenter : ou bien on trouve dans l'utérus l'œuf complet,

mais avec des lésions qui démontrent les pratiques criminelles ; ou

bien on ne trouve que le placenta, ou bien l'utérus est entièrement

vide.

Nous étudierons le premier cas quand nous chercherons à distin-

guer l'avortement criminel de l'avortement spontané. Si l'utérus

renferme un placenta, la rétraction a été minime ; 1 utérus est gros

et sa paroi, si la grossesse avait dépassé le troisième mois et pas

encore atteint le quatrième, a une épaisseur de 2 centimètres envi-

ron. La présence du placenta ou seulement de quelques débris pla-

centaires encore adhérents à la paroi de l'utérus suffit pour affirmer

lavortement.

Si l'utérus est vide, sa cavité est néanmoins agrandie, et il est

souventaisé de reconnaître sur la paroi interne la trace d'une inser-

Balthazard. — Méd. lég., S* édit. 26



402 VIOL, AVORTEMKNT, INF.VNTICIDi:.

tion placeutaiie. Si lulérus est rempli de sang, Brouardel conseille

de ne procéder à cette recherche qu''apri"'S avoir laissé séjourner pen-

dant vingt-quatre heures l'utérus dans l'alcool fort, qui décolore

riiémoglobine.

Les diliîcuUés ne se présentent donc à laulopsie que dans le cas

où un lonç espace de temps scsl écoulé entre l'avorlement et la

mort. L'r érus peut, enpareilcas, être revenu à ses dimensions nor-

males; s'il est altéré, hypertrophié, il n'est guère possible de dire

si la métrite constatée est consécutive ou non à un avortement qui

s'est produit quinze jours, un mois et plus avant la mort.

Certains auteurs attichent en pareil cas une grande importance

à la présence dun corps jaune dans un des ovaires. On sait qu'à

chaque période menstruelle la vésicule de Grafl', qui a laissé s'échap-

per l'ovule qu'elle renfermait, subit une transformation kystique,

s'hyperlrophie et devient le corps jaune, dont le diamètre varie de

2 à 10 millimètres environ. Lorsqu'il n'y a pas eu fécondation de

l'ovule, le corps jaune s'atrophie rapidement, et, après trois ou

quatre semaines, il ne persiste plus à la surface de l'ovaire qu'une

petite tuméfaction scléreuse, qui bientôt fait place à une simple

cicatrice étoilée.

Lorsque, au contraire, l'ovule est fécondé, l'hypertrophie du corps

jaune augmente, et le diamètie atteint lo à 25 millimètres. Ces

dimensions persistent jusqu'au quatrième mois, pour décroître

ensuite, si bien qu'au moment de l'accouchement à terme le corps

jaune n'a plus que 1 centimètre de diamètre.

La présence d'un corps jaune dans l'ovaire aurait donc un grand

intérêt pour démontrer l'avorlement, s'il étaitpossible de distinguer

nettement le corps jaune de la grossesse du corps jaune de la mens-

truation. Malheureusement, les caiactères difTérentiels, qui reposent

surtout sur les plus grandes dimensions du corps jaune de la

grossesse, n'ont rien d'absolument constant et ne sauraient être

utilisés en médecine légale ; la présence dans l'ovaire d'un coi ps

jaune d'un diamètre supérieur à 10 millimètres n'est qu'un

signe de présomption en faveur de l'hypothèse d'une conception

récente.

$ 3. — L'avortement a-t-il été spontané ou provoqué?

11 ne suffit pas de démontrer l'existence d'un avortement, récent

ou ancien, il faut prouver qu'il s'agit dun avortement criminel, et

c'est ce qui constitue la tâche la plus délicate pour l'expert.

Doux ordres de lésions sont capables, dans certains cas, de carac-
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tériser l'avortement criminel par manœuvres directes sur l'utérus;

ce sont les p!aies de l'utérus et, lorsque le produit de la conception

est entre les mains de la justice, les plaies de lœuf ou du fœtus.

Lésion»» des org^aiies g-énilaux de la femme. — Sur le

cadavre, il n'est pas rare de relever 1 existence dune péritonite géné-

ralisée qui a causé la mort, et cette jjéritonite a été consécutive soit

à la perforation d'un cul-de-sac vaginal, soit à la jierforation de

l'utérus.

Perforation d'un cul-de-sac vaginal. — .Nous avons déjà

signalé la possibilité des fausses route> lorsque l'instrument piquant.

destiné à produire l'avortement, est manié par un avorteur

maladroit. Lantéversion de l'utérus, si fréquente chez les femmes
enceintes, et qui applique l'orifice du col contre la paroi postérieure

du vagin, crée des difficultés pour trouver cet orifice; aussi a-t-on vu

souvent les traces d'une perforation partant de la partie antérieure

du col pour ressortir à sa partie postérieure, et se continuer par le

cul-de-sac vaginal de Douglas jusque dans le péritoine. Surtout

lorsque le trajet de la plaie du col est nettement indiqué par une

infiltration sanguine du tissu utérin, de semblables lésions ne

laissent aucun doute sur l'avortement criminel.

Perforation de l'utérus. — Lorsque, à la suite d'une perforation

de l'utérus par un instrument piquant, une péritonite suraiguë

emporte la femme rapidement en vingt-quatre, trente-six heures, la

plaie utérine infiltrée de sang est parfois assez peu modifiée pour
qu'il soit facile de la rapporter à sa cause.

Mais en général une infection à forme gangreneuse se développe,

au niveau de la blessure utérine, qui donne naissance à une perte

de substance en forme de tronc de cône, faisant communiquer la

cavité utérine avec la cavitépéritonéale, siège d'une péritonite géné-

ralisée.

D'après Thoinot et Paul, la perforation gangreneuse de l'utérus

caractériserait la manœuvre abortive, en général l'injection intra-

utérine avec une longue canule rigide. Elle n'aurait rien à voir

avec la métrite gangreneuse de Beckmann, observée en cas de
rétention placentaire.

Infection utérine. — La mort de la femme est souvent causée par
une septicémie streptococcique trouvant sa porte d'entrée au niveau
de la plaie utérine, d autant plus à redouter dans les avortements
criminels qu'aucune [récaution n'est prise pour assurer l'asepsie des
instruments introduits dans l'utérus. Mais, dans les avortements
spontanés, lorsqu il y a eu rétention de débris placentaires et que
des soins immédiats n'ont pas été donnés à la femme .les mêmes
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complicaiions ht'morragiques ou infectieuses peuvent se produire,

et aucun signe ne |ierinel de distinguer l'avortement spontané de

lavuitement provofjuc

Or, si l'on réllt'chit uu grand nombre de causes qui sont capables

d'interrompre le cours do la grossesse, ï^oil du fait des intoxications

et infections antérieuros ou actuelles de la mère, soit du lait de

1 r-tat de santé du père, soit enfin grâce à l'intervention de causes

extérieures accidentelle-:, on conçoit combien l'expert doit être

réservé avant d'affirmer l'avortement ci-iminel, s'il n'existe pas

sur l'utérus ou sur le fœtus la trace de lésions traumatiques mani-

festes.

Lésions de l'teuf ou du foetus. — Quand l'avortement a lieu

dans les trois premiers moi*, lœuf est expulsé dans son entier.

Aussi Oallard a-t-il vou'u déduire de la décinrurede l'œuf la preuve

de l'avortement criminel. Kn réalité, comme l'a indiqué (charpentier,

bien que l'intégrité de lœuf soit la règle dans les avortements spon-

tanés jusqu'à la sixième semaine, la déchirure peut pourtant

s'observer; et, m -me si le fœtus mort a séjourné pendant un certain

temps dans la cavité utérine avant d'être expulsé, il peut se pro-

duire une dissolution plus ou moins complète de l'œuf.

A parlir de la sixième semaine jusqu'à la dixième, les ruptures

de l'œuf sont déjà beaucoup plus fréquentes dans les avortements

spontanés; après la dixième semaine, elles sont la règle.

Il n'est donc pas possible de conclure à l'avortemint criminel

d'après la déchiiure des membranes, quelle que soit la période de

la grossesse à laquelle l'expulsion de Yn'uî s'est produite.

Les blessures du fœtus ne s'observent que dans les cas où l'avor-

tement a été provoqué par ponction des membranes; encore sont-

elles rares, car le fœtus flottant dans le liquide amniotique se

déplace aisément, fuit devant l'instrument. Sur soixante-sept cas

(l'avortement, Brouardel n'a obsei-vé que huit fois des blessures du

fœtus, siégeant au niveau du front, de l'aisselle ou du pli ingui-

nal.

La constatation de cesblessures aurait une grande importance s'il

était possible de démontrer qu'elles ont été faites sur le f(ptus vivant,

alors qu'il était encore dans la cavité utérine, et qu'elles ne

peuvent résulter de manœuvres ou de lésions accidentelles sur le

nouveau-né ou le mort-né. Cette démonstration étant rarement

possible, les blessures du fœtus ne conduisent pas d'ordinaire au

diagnostic précis de l'avortement criminel.

De même les lésions du placenta, hémorragies interstitielles,

foyers de nécrose, ne peuvent être rapportées qu'exceptionnelle-
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ment aux traumatismes directs ou à l'action de substances caus-

tiques, les maladies de la mère étant capables de les provoquer

spontanément.

Lorsque l'individu inculpé d'avoir provoqué Tavortement est un
médecin, el qu'il avoue, il invoque comme excuse la nécessité dii!-

ferrompre le cours de la "grossesse du fait des vomissements incoer-

cibles qui ont cessé après la délivrance, ou encore d'un rétrécisse-

ment du bassin que l'examen direct permet ou non d'admettre.

Plus souvent le médecin prétend avoir opéré une mole charnue ou

une mole hydatiforme ; seuls des arguments d'ordre clinique

peuvent être invoqués à l'appMi de la véracité de son récit. Les

moles ne s'observent guère, en effet, que chez les femmes parve-

nues au voisinage de la ménopause ; d'autre part, elles provoquent

au début de la grossesse des hémorragies abondantes et répétées.

Examen des lieux. — Les taches que l'on trouve sur les linges,

draps, n'ont pas d'intérêt si elles sont constituées uniquement par

du sang ; elles démontrent au contraire la réalité de l'avortement,

s'il est possible d'y caractériser la présence de méconium ou d'en-

duit sébacé, par les procédés que nous étudierons plus loin.

L'examen des lieux oii l'avortement est supposé avoir été accompli

amène partois la découverte de substances réputées abortives ou
d'instruments que l'on pense avoir servi à provoquer l'avortement.

Il s'agit parfois d'une seringue avec longue canule dont la femme a

souvent de ta peine à expliquer la présence; mais, nous l'avons dit,

le plus souvent les instruments utilisés pour perforer les membranes
n'ont riendecaractérist que, et, s'il est possible à l'expert d'affirmer

que leur emploi eût p -rmis l'avortement, r^en ne l'autorise à pen-

ser qu'ils ont été en etfet employés à cet usage.

§ 4. — A quelle époque remontait le début de la

grossesse ?

L'examen de l'utérus soit sur la femme vivante, soit sur le cadavre,

permet en général de constater que cet organe est beaucoup plus

volumineux qu'à l'état normal. On pourra déduire de l'étude de ses

dimensions que la grossesse avait dépassé le troisième mois,le(|ua-

trième mois, mais il est difficile d'être plus aftirmatif, l'utérus

subissant après l'avortement une rétraction dont la rapidité dépend
de bien des circonstances.

Des renseignements plus précis peuvent être déduits de l'étendue

de l'insertion placentaire et niême de 1 étude histologique des débris

de la paroi utérine oîi Ton peut reconnaître jusqu'au tioisièmemois
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la structure de la caduque sérotine et ultérieurement les villosités

placentaires.

Il uest possible d'indiquer avec exactitude l'époque à laquelle était

parvenue la grossesse que si l'on peut pratiquer l'e-xamen du fœtus.

En traitant de l'identité, nous étudierons les caractères tirés du

poids du fœtus, de sa longueur, du développement des divers

organes, à l'aide desquels on peut apprécier son âge.



TROISIÈME SECTION

INFANTICIDE

CHAPITRE PREMIER

QUESTION PRÉALABLE
LE NOUVEAU-NÉ A-T-IL VÉCU?

M- — Définition de I infanticide. — Législation.

La législation relative à linfanticide a .subi en France des modi-
fications successives quil est nécessaire d'exposer si l'on veut com-
prendre la conception actuelle de ce crime et les pénalités qu'en-

courent les coupables.

A la suite de ledit de Henri H (février 1566). toute femme convain-

cue d'avoir dissimulé sa grossesse ou son enfantement, sans avoir

déclaré lun et l'autre, était convaincue davoir tué son enfant et

punie de mort.

L'article 300 du Code pénal a modifié cette conception et exige la

preuve de l'infanticide :

« Est qualifié infanticide le meurtre d'un enfant nouveau-né. »

L'article 302 assimile l'infanticide à l'assassinat et prévoit la

peine de mort.

Jusqu'en 1824, le jury n'était pas interrogé sur la question des

circonstances atténuantes et la Cour se trouvait obligée d'appliquer

la peine de mort chaque fois que le jury avait rendu un verdict de

culpabilité. Lextième sévérité énerva la lépression et les acquitte-

ments devinrent très fréquents.

En 1824, l'admission de circonstances atténuantes par le jury per-

mit à la Cour de réduire la peine aux travaux forcés à perpétuité.

Et même une nouvelle modification élaborée en 1832 autorisa la

Cour, en cas de circonstances atténuantes, à abaisser la peine de
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deux degrés : la mi'-re coupable dint.tnticido pouvait alors être com-
damnée seulenu'iit aux Itavaux lorcés à temps, avec miniinum de
cin(| années.

Cette peine devait paraître encore trop forte au jury, puisqu»' l'ac-

quittement fut prononcé dans 36 p. iOO des cas où la culpabilité

matérielle de la mère ne faisait aucun doute.

La loi du 22 novembre 1901 a eu pour but de rendre la répression

plus sûre en la faisant plus modérée. Klle a pour principe de mon-
trer de rindulgence pour la mère et de supprimer pour les com-
plices le crime d'infanticide, en leur appliquant les règles générales
du meurtre.

Le nouvel article 310 du Code pénal est ainsi couru :

« L'infanticide est le meurtre ou l'assassinat d'un enfant nou-
veau-né. »

L'article 302 a été également modifié :

Ancienne rédaction.

X Tout coupable d'assassinat,

de parricide, d'infanticide et

d'empoisonnement sera puni de

mort, etc. »

youvelle rédaction.

> Tout coupable d'assassinat,

de parricide et d'empoisonne-

ment, sera puni de mort, etc.

"Toutefois la mère, auteur prin-

cipal ou complice de l'assassinat

de son enfant nouveau-né, sera

punie, dans le premier cas, des

travaux forcés à perpétuité et,

dans le second cas, des travaux

forcés à temps, mais sans que

cette disposition puisse s'appli-

quer à ses co-auteurs ou com-
plices. »

Le législateur a donc montré une grande indulgence pour la mère,
quel que soit le motif de l'infanticide. Le sentiment qui l'a guidé est

bien compréhensible lorsqu'on se trouve en présence d'une tille-

mère qui veut éviter le déshonneur, après avoir été séduite et aban-
donnée ; il l'est beaucoup moins si la coupable est une femme dési-

reuse d'échapper à une charge nouvelle ou de s'assurer une succes-

sion.

Quoi qu'il en soit, le caractère de nouveau-né de la victime, qui

constituait autrefois pour la mèie coupable de meurtre une circons-

tance agijravanlc, puisque la peine é'.ail la même (jue j)our Tassas-



DÉFINITION DE L'INFANTICIDE. — LÉGISLATION. 409

sinat, sans quil fût nécessaire d'établir la prémédilalion, est deve-

nue une excuse légale.

Il est trois rii-constances constitutives du crime d'infanticide :

1° Il faut que la mort ait été causée volontairement. — (l'est

ainsi que la mort due à l'omission des soins élémentaires après la

naissance, appelée improprement dans les ouvrages de médecine

légale inpmticide par omission, est au point de vue juridique un

homicide involontaire par omission de soins.

2' Il faut que la victime soit un nouveau-né. — Les médecins

ont longuement discuté pour savoir jusqu'à quel moment de son

existence un enfant est un nouveau-né ; la plupart se sont ralliés à

la proposition d'Ollivier, pour qui l'enfant cesse (l'être un nouveau-

né au moment de la chute du cordon. Cette conception avait pour

défaut de négliger les dillérences, qui existent d'un enfant à l'autre,

sur le temps qui s'écoule depuis la naissance jusqu'à la chute du

cordon, ce temps variant de quatre à huit jours. De plus, elle ne

tenait aucun compte des considérations juridi(jues qui avaient con-

duit le législateur à infliger au coupable du crime d'infanticide,

même lorsqu'il est commis sans préméditation, une peine plus

forte que contre le coupable d'homicide.

En fait, il n'appartient pas au médecin d'apprécier la qualité de

nouveau-né de la victime. Divers arrêts de la Cour de cassation ont

établi qu'on ne doit pas considérer comme nouveau-né un enfant

dont la naissance a été constatée par plusieurs témoins, a fortiori

s'il a été inscrit sur les registres de l'état civil, cet enfant fùt-il âgé

seulement de quelques heures au moment de sa mort. Au contiaire,

un enfant de trois, cinq, onze jours a pu être considéré comme un

nouveau -né lorsqu'il a été prouvé que l'accouchement est resté

clandestin et que la naissance a été soigneusement dissimulée jus-

qu'au moment du meurtre.

En adoptant cette interprétation, la Cour de cassation a admis

qu'en édictant des peines si sévères contre le coupable d'infanticide

le législateur a entendu défendie lenfant, dont la naissance, étant

ignorée de tous, n'a d'autre protection à attendre que de ceux qui

l'entourent. Dès que la naissance est divulguée, le meurtre de l'en-

fant rentre dans le droit commun.
Mais cette jurisprudence n'est plus justifiée depuis la lui du

22 novembre 1901, puisque les motifs sur lesquels elle s'appuyait

n'existent plus. Quand Ihomicide du nouveau-né constituait une
circonstance aggravante, il était logique de considérer l'enfant

comme un nouveau-né jusqu'au moment oij la notoriété de la nais-

sance lui assurait les garanties communes.
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Acluellcdicnl, la jurisprudence nouvcllo nest pas encoi-e lixée,

mais. ])uisque le législateur semble croiie que l'état d'exaltation où

se ti'ouve la mère après l'accouchement constitue une excuse légale,

il serait juste de regarder l'enfant comme un nouveau-né seulement

pendant un iomps très court après la naissance.

3° Il faut enfin que le nouveau-né ait vécu. — C'est là une

condition essentielle pour qu'il y ait infanticide, ethormis les témoi-

gnages des voisins qui ont entendu les ci'is de l'enfant, et les aveux

de la mère, la solution en est exclusivement confiée au médecin

légiste. C'est donc là en quelque sorte la question préalable que

nous avons à étudier avant d'exposer l'histoire de l'infanticide.

Certains jurisconsultes ont pensé qu'il était nécessaire, pour qu'il

y ail infanticide, que l'enfant fût né viable, c'est-à-dire avec une

maturité suffisante pour que la vie fût possible. Il n'en est rien, et,

si le médecin est parfois interrogé sur la viabilité de l'enfant, sa

réponse importe peu au point de vue de la qualification du crime;'

il peut résulter une circonstance atténuante pour le coupable, du

défaut de viabilité de l'enfant ; mais il n'en a pas moins commis un

infanticide.

En tout cas, il n'est pas nécessaire que l'enfant ait respiré ; il

suffit qu'il soit vivant. Sans cela, l'enfant ne serait pas protégé par

la loi pendant toute la durée du travail, c'est-à-dire pendant tout le

temps qui s'écoule entre le moment où sa mort constitue un fœti-

cide, c'est-à-dire, au point de vue pénal, un avortement, et celui

où, l'enfant ayant respiré, il y aurait infanticide. La respiration n'en

est pas moins le meilleur signe de la vie de l'enfant.

Remarquons enfin que l'infanticide n'implique pas fatalement la

parenté entre la victime et le meurtrier, qui peut être non seulement

la mère ou le père, mais même un étranger. En pratique, si le jury

se laisse souvent toucher par la triste situation de la mère qui a tué

son enfant pour échapper au déshonneur ou à la misère, il est

presque toujours impitoyable lorsque l'auteur de l'infanticide est un

homme.

i; 2. — L'enfant est-ll né vivant ?

Dans certains cas, l'enfant qui a souffert soit dans le cours de la

grossesse, soit au moment de l'accouchement, vient au monde

vivant, mais la mort survient rapidement, sans que la respiration

se soit établie. L'absence d'air dans les poumons ne prouve donc

pas aue l'enfant n'a pas vécu; par contre, la présence de l'air dans

les alvéoles démon're sans aucun doute possible (jue l'enfant a

respiré, partant qu'il a vécu.
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L'examen des poumons domine donc la question qui nous occupe
;

les procédés employés pour cet examen sont groupés sous le nom
de duciinasie pulmonaire.

Docima!!9-e piiliuonairc. — Le probîème revient à démontrer

la présence de l'air dans les poumons ; or, au moment de la nais-

sance, le poumon a une densité supérieure à l'unité et tombe au
fond de l'eau. Dès que la respiration a débuté, l'introduction de

l'air dans les alvéoles pulmonaires abaisse notablement la den-

sité de l'organe, qui surnage à la surface de l'eau. Tel est le prin-

cipe de la docimasie pulmonaire hydrostatique.

\° Après ouverture du thorax, les poumons sont enlevés avec le

cœur, la trachée, le thymus et le larynx en un seul bloc qui, placé

à la surface de l'eau, doit surnager, si l'enfant a respiré.

2° Les poumons séparés au niveau de leur bile surnagent, si l'en-

fant a respiré. Bien entendu, lorsque, dans la première épreuve, il

y a surnatation du bloc, ily a toujours également surnatation des

poumons isolés.

3» Si l'on sectionne un poumon et qu'on le comprime sous l'eau,

il s'échappe de la tranche de section quelques bulles assez grosses

dans tous les cas, et une fine écume formant une mousse rosée à la

surface si l'enfant a respiré.

4° L'n fragment du poumon est comprimé entre les doigts le plus

possible, écrasé contre la paroi du récipient ; si malgré cela il sur-

nage, c'est que l'enfant a sûrement respiré.

Ainsi pratiquée, la docimasie pulmonaire hydrostatique fournit

des résultats absolument probants, hormis le cas d'insufflation des

poumons ou de putréfaction gazeuse. La congélation, la conservation

dans l'alcool des poumons ou du fœtus entier sont trop rares et

trop faciles à reconnaître pour qu'il en puisse résulter des erreurs,

Insufflation. — Les poumons des enfants qui n'ont pas respiré,

lorsqu'ils sont insufflés parla trachée, satisfont à toutes les épreuves

delà docimasie pulmonaire hydrostatique; ils sont même, d'une

façon générale, plus distendus par l'air que les poumons des enfants

qui ont respiré.

A vrai dire, l'insufflation ne saurait constituer une cause fl'erreur

fréquente pour le médecin légiste qui examine des cadavres d'en-

fants provenant d'accouchements clandestins, sans assistant suscep-

tible de pratiquer au nouveau-né en état de mort apparente la res-

piration artificielle.

La présence de bulles d'air entre les lobules pulmonaires, d'em-

physème interlobulaire. permet à coup sûr, d'ailleurs, de recon-

naître le poumon insufllé : de plus, il est rare que le poumon soit
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uiiiior'méniciil distendu par lair, et souvent un lobe présente de

lemphysème. alors (jue les autres lobes sont restés affaissés.

Putréfaction. — L'existence de putréfaction gazeuse dans les

])ouiïions du nouveau-né constitue une circonstance fréquente en

inédcrine léf<ale. Les résultats de la dociniasie pulmonaire sontaloi's

ontit-rement faussés.

Descoust ot Bordas ont, il est vrai, soutenu que la putréfaction

gazeuse ne prend naissance au niveau des poumons que si l'enfant a

respiré et si l'air a apporté jusqu'aux alvéoles les germes anaérobies.

S'il en était ainsi, la putréfaction gazeuse des poumons ne saurait

être une cause d'erreur dans 1" interpréta lion des résultats de l'épreuve

liydrostatit|ue, et, cbaque fois (|ue les poumons surnageraient, on

pourrait allirmer que le nouveau-né a respiré, quelle que soit l'é-

poque à laquelle ait été pratiquée l'autopsie. L'opinion de Descoust

et Bordas repose sur de nombreuses expériences, dans lesquelles il

a été impossible à ces auteurs d'obtenir la putréfaction gazeuse des

poumons defirtus bumainsou danimaux mort-nés. Mais, en pareille

matière, les faits négatifs, si nombreux soient-ils, ne sauraient ])ré-

valoir contre les résultats positifs.

Or, les recherches expérimentales de Cail Rùhs, les obseivations

incontestables rapportées par Dallemagne, Etienne Martin, Ballhazard

et Lebrun, Ipsen, trancbentdétinitivement la question etprouvent que

la putréfaction gazeuse des poumons peut survenir chezlesmort-nés.

['ne femme enceinte dehuitmois succombeau mois dejuillet 1905,

asphyxiée par l'oxyde de carbone. Nous avons pu prélever l'utérus

et nous assurer que les membranes étaient intactes. Le fœtus, âgé

de huit mois environ, a été abandonné à l'air libre à la putréfaction
;

au bout de Jiuit jours, pendant lesciuels la température s'est main-

tenue dans la journée entre 2;j° et 30° à l'ombre, l'autopsie a été pra-

tiquée. Les deux poumons nageaient à la surface de Veau. Us lenfer-

maient de nombreuses bulles gazeuses, quelques-unes du volume

d'un grain de blé, aussi bien au-dessous de la plèvre que dans l'épais-

seur du parenchyme. Mêmes résultats dans l'observation d'Ipsenoù

le f(etus, au voisinage du terme, a été prélevé dans l'utérus d'une

femme qui s'était noyée (1).

Si donc nous voulons formuler les conclusions que l'on peut dé-

duire de la docimasie pulmonaire hydrostatique, il nous faudra dis-

tinguer deux cas :

1° Le poumon présente de la putréfaction gazeuse. La conclusion

(1) On trouvera toutes ces observations rapportées en détail, avec nombre d'autres plus

aniiiMims, dans la thèse fort intéressante de notre élève Thomas : l/examen médical des pou-

mons des nouveau-nés, l'aris, l'.O'.l.
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est la suivante : - L'état de putréfaction gazeuse du poumon ne per-

met pas de déterminer si lenfant a vécu ».

i'^ Il nexiste pas de putréfaction gazeuse. Si les quatre épreuves

que nous avons indiquées donnent une surnatation des poumons ou

de leurs fragments, un conclura : « Les épreuves delà docimasie pul-

monaire liydrostatique démontrent que lenfant a respiré ». Si, dans

/jr. I

P «•

•^

Fig. 58. — Poumon de mort-né (Grossissement = 74 diamètres*.

br.f., bronche fi Uile. — p,a.. parenciiyme alvéolaire. — v.s., vaisseau sanguin.

ces quatre épreuves, les poumons ou leurs fragments tombent au

fond de leau, ou s'il en est ainsi dans une seule de ces épreuves, il

nest plus possible d'affirmer que Lenfant a vécu, pas plus qu'on ne

peut indiquer avec certitude que lenfant est mort-né. On deMa
donc conclure avec réserve : « que l'épreuve de la docimasie pul-

monaire hydrostatique ne permet pas de démontrer que l'enfant

a vécu».

Examen hiistolog;ique des poumons des nouveau-nés
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(doeimaslo liistolo^iquei. — Après fixation des poumons dans le

liquide di' l'.ouin, les poumons sont inclus dans la pai-afllne et débi-

tés ,111 iniorolome en coupes larges et minces.

Fœtus non putréfiés. — Loiscjue la mort du fretus remonte à

moins de deux ou trois jours, dans la saison moyenne, les poumons

sont dans un état de conservation suffisant pour permettre un exa-
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Fig. 59. — l-'oumon de nouveau-nc ayant respiré (Grossissemenl = "4 diamètres).

«.. alvéole dilaté par la respiration. — /<r., bronche déplissée. — v.s., vaiss au sanguin-

Mien liistologique très précis. Conformément aux notions classiques,

les premières inspirations qui suivent la naissance provoquent dans

la structure du poumon des modifications considérables. Nous les

étudierons dans les poumons normaux, d'une part; dans lespoumons

qui présentent des altérations pathologiques, daulrc part.

PoLMoNs NORMAix. — Sur les coupes de poumon provenant de
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mort-nés (fig. 58), bronches et alvéoles ne soni pas déplissés. Dans

les bronches, l'épithélium cylindrique, constitué par des cellules

très hautes, forme une collerette sinueuse et festonnée, implantée

par son pourtour sur la membrane basale de la paroi bronchique; la

lumière est complètement obturée par laccolement des pôles internes

des cellules épithéliales, sauf dans les très grosses bronches, où il

existe une cavité remplie entièrement d'un liquide liche en mucus.

Les alvéoles sont tapissés par un épithélium cubique avec petit

noyau arrondi.

Si l'on a affaire à un poumon d'enfant ayant respiré et mort quel-

ques jours ou seulement quelques heures après la naissance, on

trouve, dans toute l'étendue du poumon i fig. oO), des cavités aériennes,

régulièrement arrondies ou polygonales, à angles mousses, qui ne

sont autres que les alvéoles déplissés par l'air inspiré. Les bronches

sont tapissées par un épithélium moins élevé fjue chez les mort-nés;

cet épithélium ioime non plus une coUerelle festonnée, mais une
bande curviligne avec très peu de sinuosités. La lumière de labronche

est vide, on y remarque la présence de mucus seulement au con-

tact de l'épithélium. L'épithélium qui constitue le revêtement inté-

rieur des alvéoles est devenu unendothélium aplati, comme chez

l'adulte, et le noyau ovalaire, malgré son amincissement, fait une
légère saillie dans la lumière de l'alvéole.

En présence de caractères difTérentiels aussi tranchés, il est impos-

sible de ne pas distinguer à première vue le poumon du mort-né du

poumon du nouveau-né ayant respiré, quand ces organes sont

normaux et que la putréfaction n'a pas encore modifié leur

aspect.

Le plus souvent, les poumons que l'on rencontre dans la pratique

médico-légale n'offrent pas, au moins dans toute leur étendue, des

caractères aussi tranchés. 11 s'agit en effet d'enfants qui ont respiré

peu de temps et qui ont succombé spontanément par débilité congé-

nitale ou qui ont été asphyxiés par un procédé violent. Dans le pre-

mier cas, même lorsque l'enfant vit deux ou trois jours, la respira-

tion s'est établie dune faron très imparfaite ; dans le second, l'in-

fanticide est habituellement commis très rapidement après la

naissance, et l'enfant n'a pu faire qu'un petit nombre d'inspirations.

Aussi trouve-t-on dans les poumons des territoires qui présentent

encore la structure fœtale, àcùté de zones déjà modifiées par l'intro-

duction de l'air. Sur la même coupe, on voit souvent des bronches

entièrement déplissées et des bronches dont les épithéliums sont

encore accolés, des alvéoles remplis d'air avec un endothélium

aplati et des alvéoles vides d'air avec un endothélium encore
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cubique. Malçiv tout, le diagnostic est facile et la présence de

bronches et dahéoles enlièrenienl dilatés prouve que l'eni'ant a

r'cspiré ; mais il est impossible, d'après la prédominance des zones

IVelales ou des zones aérées, d'indiquer si l'enlant a fait seulement

(|uel([ues inspirations, ou s'il a respiré plusieurs heures ou même
plusieurs jours, un nouveau-né vigoureux étant capable de remplir-

dair la totalité de ses poumons, à l'aide de ([uebiucs inspirations

énorgi(]uos. alors qu'un nouveau-né débile ne parvient pas à obtenir

le même résultat dans les deux ou trois jours qui précèdent sa

mort.

Poi'MONS ANORMAUX. — Chez le mort-né, il est fréquent <le noter

l'existence d'ecchymoses sous-pleurales et intraparenchymateuses,

surtout lorsque le belus a succombé pendant l'accouchement (fig. 60).

A l'examen histologique, ces taches sont constituées parfois par une

dilatation considérable des vaisseaux capillaires sous-pleuraux ou

inleralvéolaires, sans rupture de la paroi de ces vaisseaux
; plus

souvent le sang s'est répandu, apiès déchirure vasculaire, dans le

])arenchymepulmonaire, fusantdans lesalvéoleset dans lesbronches,

déchirant les cloisons interalvéolaires, déterminant, en un mot, les

lésions de l'infarctus pulmonaire. Ainsi dissociés par le sang, les

éléments anatomiques dégénèrent rapidement; leur intégrité et

l'absence de transfuimatiou des pigments sanguins fournissent la

preuve que la mort du fœtus a suivi de près l'hémorragie intraparen-

chymateuse.

Dans les poumons du nouveau-né qui a i-espiré, on peut trouver

une congestion intense, caractérisée histologiquement par une dila-

tation extrême des gros Aaisseaux aussi bien que des capillaires. Si

lenfant a succombé à l'asphyxie si)ontanée ou provoquée, on trouve

souvent des taches sous-pleurales, de petits foyers d'infarctus ayant

la même structure que chez le mort-né, mais n'envahissant pas

constamment les alvéoles ou les bronches. En cas de mort violente,

nombre de lésions dépendent du procédé qui a été employé pour

commettre l'infanticide; c'est ainsi qu'on trouverait chez les betus

projetés vivants dans les fosses d'aisances des matières fécales dans

les bl'onches et les alvéoles ; la congestion, l'œdème interstitiel et

intra-alvéolaire (lig. 61), la pi'ésence de spume bronchique sont

constants chez les fœtus tués par strangulation, par sutTocation, par

fracture du crâne. Mais ce n'est pas ici le lieu de rechercher juscju'à

quel point ces altérations microscopiques du parenchyme pulmo-

naire peuvent renseigner sur les causes de la mort ; il suflit de dire

qu'elles n'empêchent en aucune façon l'examen du poumon au point

de vue qui nous occupe et que la preuve de la respiration est fou-îiie
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par le déplissement plus ou moins coniplel des bronches et des

alvéoles. De même la bionchopneumonie, qui peut déterminer la

mort du nouveau-né à partir du deuxième ou du troisième jour, est

caractérisée par une hépatisation localisée du parenchyme pulmo-
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Fig. 60. — Poumon de niorl-né. Congestion généralisée.

br., Ironcbe fœtale avec desquamation épithéliale. — ch.c, charpente conjonctive. —
e.pl., ecchymose sous-pleurale (!>e prolinge sur la partie gaiche de la préparation). — ex.s.,

extravasat sanguin. — po.. parenchyme alvéolaire. — v.s., vaisseau sanguin.

naire, avec disparition, au niveau du foyer, de l'air contenu dans les

alvéoles et les bronches ; la confusion n'est pourtant^pas possible

avec le poumon du mort-né; car, dans les bronch'es et les alvéoles

déplissés, on observe, en cas de bronchopneumonie, un exsudai

B\i.TH.\zARt). — Méd. lé":., 3' édit. 27
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riche en leucocytes ; do plus, les lésimis d'hépatisalion ne sont

jamais généralisées à loul le poumon, et, à condition de pratiquer

des coupes de divers IVagments, on trouvera à coup sûr des régions

où les signes de la respiration seront manifestes.

Fœtus putréfiés. — Tant que la putrélaction n'est pas accom-

pagnée du développement de gaz au niveau des poumons, les carac-
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Fit,'. 61. — (T.dime muqueux du poumon. Infanticide par égorgemeni.

(Grossissement= 74 diamètres).

a., alvéole rempli de mucus aéré. — ch.c, charpente conjonctive œdématiée. — m.n.

mucus alvéolaire. — p.hr., paroi Itronchique. — p/., plè\ ro. — j'. s., vaisseau sanguin.

lères que nous avons indiqués peuvent être retrouvés et per-

mettent encore de difîérencier sans hésitation le poumon du

mort-né du poumon du nouveau-né ayant respiré. Les cellules des

bronches, des alvéoles sont plus ou moins dégénérées, remplies de

granulations, avec des noyaux qui prennent mal les matières colo-

rantes ; la structure générale]de l'organe n'en est pas moins recon-

naissable.
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La difficulté commence lorsque la pulicfaction est beaucoup plus

avancée et que des gaz ont pris naissance dans le parenchyme pul-

monaire. Mais, là encore, l'étude histologique montre des difTérences

essentielles dans la répartition des gaz putrides, suivant qu'il y a eu

ou non respiration avant la mort du fœtus.

Ktude du poumox putréfié de mort->é. — En examinant à la loupe

une coupe de poumon de mort-né, dans lequel s'est développée la

[jutréfaclion gazeuse, on constate que les bulles existent non seule-

Kig. 62. — Poumon putréfié de moit-né (Grossissement = 5,.j).

/<./;., bulle de putréfaction gazeuse.— br.f., bronche fœtals non déplissée.— br.p., bronche

envahie gar les gaz putrides. — ch.c, chai pente conjonctive. — «.'•., no)-uU cartilagineux.

— p.n., parenchyme alvéolaire, — f.s., vaisseau sanguin.

ment entre le poumon et la plèvre, mais aussi dans lintérieur de

l'organe. 11 est facile de se convaincre à première vue que toutes les

bulles gazeuses ont pris naissance dans le tissu conjonctifdu poumon :

celles qui ont de petites dimensions sont entièrement entourées de

tissu conjonctif: les bulles plus volumineuses ont refoulé le

parenchyme alvéolaire dans lefjuel elles se sont creusé une loge,

mais elles restent reliées à la charpente conjonctive de

l'organe (fig. 62).

.Même avec une putréfaction très avancée du poumon, l'élude
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p. a

histologique founiit des renseignements inléressanls. Il convient

d'ailleurs de pratiquer des colorations un peu brutales à l'aide des

couleurs d'aniline; la solution aqueuse de bleu de métbylène a servi

|)our colorer les coupes représentées dans les figures 62 et 63.

')n reconnaît fort bien les rrt/sscaM.r, avec le sang qu'ils contiennent,

p. a.

Fig. 13. — Poumon putrélié de nouveau-iiO ayant icspiré (Grossissement = ô,.")).

br.d., bronche déplissée, distendue secondairement par les gaz putrides. — ch.c. char-

pente conjonctive. — n.c, noyau cartilaj;ineiix. — /'•"•, parenchyme alvéolaire. — pt.,

plèvre. — V.S., vaisseau sanguin.

teinté en jaune verdàtre ; la charpente conjonctive qui les entouie,

contraste par sa coloration bleu pâle avec la teinte bleu foncé du

parenchyme alvéo'aire, qui est resté dense, compact, non pénétré par

l'air. Enfin les bronches, malgré la dégénérescence des épithéliunis,

sont caractérisées par leur siège dans les espaces conjonclifs, au

voisinage des vaisseaux et aussi, poui- un certain nombre d'entre
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elles, par les nodules cartilagineux fort peu altérés (jui les entourent.

On constate que des gaz ont pris naissance dans la lumière des

bronches, qui apparaissent dans les coupes en série, distendues non
sur toute leur longueur, mais parplaces, et présentent des renflements

ampullaires comme dans la dilatation bronchique. Sur la coupe du
poumon, un certain nombre des bulles gazeuses que l'on aperçoit

sont formées par des bronches dilatées.

On peut prévoir, d'après cette topographie des vésicules gazeuses,

que les bactéries anaéi-obies de la putréfaction ne siègent que dans

les espaces conjonctifs. L'examen des coupes colorées convenable-

ment par le bleu de méthylène, de façon à rendre les microbes très

apparents, confirme cette prévision. On constate, en effet, que les

microbes, bâtonnets de longueur et d'épaisseur variables, bacilles en

navette, etc., sont surtout nombreux dans les espaces conjonctifs,

(juils sont assez rares dans le parenchyme alvéolaire, et, enfin, qu'ils

font entièrement défaut à l'intérieur des vaisseaux; autour des vési-

cules gazeuses, on rencontre de riches colonies microbiennes qui

sont certainement le point de départ de la production des gaz

emprisonnés dans la bulle.

Etude du pou.mon putréfie du >ouveau-xé ayant respiré. — Laspect

du poumon putréfié provenant d'un nouveau-né qui a vécu et

respiré (lig. 631 est très différent de celui que nous venons de décrire

chez le mort-né. Au lieu d'apercevoir des bulles gazeuses régulière-

ment arrondies, disséminées le long des espaces conjonctifs, on

trouve des gaz dans le parenchyme pulmonaire, même sur toute

l'étendue de la coupe. Les gaz, qui ont pris naissance dans les

alvéoles déjà déplissés, les distendent au point de rompre les cloisons

interalvéolaires, dont on n'aperçoit plus en bien des endroits que les

débris. Ainsi se forment de vastes bulles gazeuses, limitées par une
paroi irrégulière, donnant sur la coupe un contour polycylique dû

à la conservation dune partie des alvéoles périphériques. On peut

comparer l'aspect de ce poumon à celui d'un poumon emphyséma-
teux, mais dans lequel les lésions seraient généralisées et beaucoup

plus accentuées qu'on ne l'observe d'ordinaire.

L'étude histologique du poumon permet donc de déterminer si un
fœtus a respiré ou non par l'examen direct de l'état des bronches

et des alvéoles j)iilmonaires déplissés dans le luemier cas, encore

vides d'air dans le second.

Les différences restent très nettes, malgré la présence de

lésions variées, telles que congestion, infarctus, foyers de broncho-

pneumonie.

Le poumon du mort-né ne se putréfie pas de la même façon que
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le poumon du nuuveau-né qui a respiré. Chez le morl-né, les gaz

putrides se développent dans le tissu conjoncliT du poumon et

refoulent, condensent le parenclivme alvéolaire ; chez le nouveau-né

ayant respiré, les gaz se forment dans les alvéoles, détruisent les

cloisons interalvéolaires, refoulent et condensent le tissu conjonctif

(comparer les ligures G2 et 03).

La méthode peut donc être applicpiée alois même que la putré-

faction gazeuse est déjà avancée, et elle nest en défaut que dans les

cas où la décomposition putride a réduit le parenchyme pulmonaire

à létat de matière semi-liquide, dans laquelle il n'est plus possible

de reconnaître aucun élément anatoniique. En pareil cas, aucune

méthode ne peut plus apportei' la moindre indication sur la respi-

ration du poumon, puisque celui-ci est non seulement putrélié,

mais déliquescent. Dans la jtratique médico-légale, cette circons-

tance est d'ailleurs exceplionnelle, puisqu'elle ne s'est présentée

qu'une seule fois parmi les nombreuses autopsies de fœtus que nous

avons pratiquées à la Morgue (fœtus ayant séjourné trois semaines

environ dans un égout).

Ces considérations sont d'autant plus importantes que nous allons

montrer combien l'étude des autres organes, estomac, intestin,

oreille interne (docimasie gastrique, intestinale, auriculaire) rend

peu de services pour la démonstration de la vie de l'enfant.

Docimasie du tube digestif. — En même temps que l'enfanl

commence à respirer, il déglutit une certaine quantité d'air, qui se

retrouve mélangé au mucus gastrique et au méconium.

C'est sur cette notion que Breslau a basé la docimasie du tube

digestif. L'estomac et l'intestin, liés au niveau du cardia et du rectuin.

sont détachés avec les mésentères en une seule masse qui est placée

dans un récipient rempli d'eau. Sil'intestin surnage, l'enfant aurait

respiré : en pareil cas, en ouvrant l'estomac, on trouve du mucus
intimement mélangé à l'air dégluti que l'on aperçoit sous forme de

bulles très fines.

Si la masse intestinale va au fond de l'eau, on ne peul affirmer

que l'enfant n'a pas respiré, car il arrive souvent, dans ce cas, que

la docimasie pulmonaire prouve la pénétration de l'air dans le poumon.

D'ailleurs, la méthode de Breslau repose sur ce fait que la putré-

faction gazeuse ne peut jamais se développer dans l'intestin d'un

niort-né, fait dont la démonstration est encore insuflisante.

Docimasie auriculaire. — Avant la naissance existe dans

loreille moyenne une boule muqueuse qui est expulsée au moment
des premiers mouvements de ies|)iralion et de déglutition, et rem-

placée par de l'air.
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(A'ite épreuve na guère d'intérêt, car il n'est pas prouvé «[ue le

gaz n'ait pu, grâce à la putréfaction, se former dans loreille

moyenne, et ensuite parce que sa recherche est très délicate; le

rocher doit en effet être ouvert sous l'eau pour qu'il soit possible de

voir s'échapper la fine bulle gazeuse. 11 nest donc pas permis d'en

tirer des conclusions affirmatives.

Docimasie sanguine. — Lorsqu'il e.\i^le des blessures du

fœtus, la présence du sang coagulé dans les tissus ou sur les bords

delà plaie démontre, pour Tardieu, Devergie, que l'enfant a respiré.

C'est avec raison que Brouardel refuse de baser sur un phénomène
aussi complexe que la coagulation du sang la preuve d'un infanti-

cide. La présence du sans.' coagulé prouve à coup sûr que le fœtus

était vivant au moment ou lablessure a été faite ; elle ne prouve pas

qu'il eût déjà quitté l'utérus.
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PREUVES DU MEURTRE DANS L'INFANTICIDE

;: i'^'^. — Infanticide par fracture du crâne.

Les coups purlés sur le iiàne enliaineut avec une grande lacilité,

étant donnée la fragilité des os du nouveau-né, la production de

fractures. Tantôt un fragment de Tos fracturé, le pariétal dans la

majorité des cas, déchire la dure-mère «t dilacère l'encéphale; tantôt

une hémoriagie méningée se produit. Dans les deux cas, la mort du

nouveau-né survient rapidement.

L'infanticide par traumatisme crânien est fréquent; on l'observe

dans 21 p. 100 des cas d'infanticide, d'après la statistique de

Brouardel.

Parfois les fractures sont nombreuses et les coups assenés sur la

tempe à laide d'un sabot, d'un marteau, ou encore par projection

du fœtus sur le sol ou contre un mur, déterminent un éclatement

d'un pariétal ou des deux pariétaux. La violence a pour efTet decom-

l)rimer le paiiétal à sa pailie la plus saillante et tend à redresser

ses courbures: il se fait une fracture en étoile, les traits de fracture

partant du point d'ossilication central entre les travées osseuses

rayonnantes déjà constituées. De cette façon, lacourbure du pariétal

change de sens et les fragments fracturés, au nombre de dix, de

quinze, présentent une forme triangulaire, les sommets convergeant

vers le point d'ossilication central.

Lorsque les fractures du crâne sonl nombreuses, la tète apparaît

déformée, en général aplatie latéralement; la palpation produit un

crépitement osseux et donne la sensation d'un sac de noix. Malgré

ces lésions considérables, les téguments restent intacts dansla majo-

rité des cas: à peine si l'on trouve quelques écorchures et excoria-

tions. A l'ouverture ducràne, on observe la présence dépanchements

sanguins abondants, tant au niveau des méninges que dans la

substance nerveuse de l'encéphale; le sang est coagulé, au moins

en partie.

De telles lésions laissent peu de place au doute quant à la réalité
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de rinfanticidc ; la bi'utalité nécessaire à leur genèse est|>eu compa-
lible avec rhypothî'se que la mère a commis elle-même l'inlanlicide,

et souvent, en effet, l'enquête a montré qu'elles avaient été provo-

quées par un complice.

Les mêmes fractures s'observent également lorsque, pour faire

disparaître l'enfant, la mère le jette dans les fosses d'aisances, à

condition que l'orilice de la lunette ait des dimensions inférieures à

celles de la tète du nouveau-nè. Il se produit alors une compression

du crâne à la fois suivant le diamètre antéro-postérieur et suivant

le diamètre bipariétal. Deux cas peuvent alors se présenter : ou bien

l'enfant était encore vivant au moment où les fractures se sont pro-

duites, et l'on trouve sous les téguments crâniens intacts un épan-

chement de sang coagulé ; oubien l'enfant était mort, et si, au cours

de la putréfaction, le sang a retlué vers le crâne et s'est répandu

dans les méninges, grâce aux déchirures vasculaires, au moins est-il

resté entièrement liquide.

Mais souvent l'expert se trouve en présence de fractures du crâne

moins graves que celles que nous venons de rapporter. Surleparié-

tal, par exemple, existe une fêlure ou une dépression osseuse avec

épanchement sanguin sous-jacent qui a plus ou moins décollé la

dure-mère et entraîné une compression du cerveau. Peut-il conclure

à l'infanticide par traumatisme crânien?

Tout d'abord, il ne faudrait pas prendre poui' des fractures les

solutions de continuité qui existent parfois sur les os crâniens non
encore complètement développés des nouveau-nés; ces lacunes

d'ossification se reconnaissent facilement à la régularité de leurs

contours, à la transparence que l'os présente à leur niveau, enlin à

leur disposition sensiblement symétrique sur les deux côtés du
crâne. Alors même que la réalité de la fracture est incontestable,

l'existence de ces lacunes d'ossification suflit pour expliquer la faci-

lité avec laquelle elle a pu se produire au cours d'un accouchement
même normal. Et chaque fois, en effet, qu'une fracture du crâne

sans grands désordres existe che: un nouveau né, le médecin légiste

doit tenir compte de la fragilité des os, fragilité telle que ces os se

fracturent parfois pendant l'autopsie ; il est alors nécessaire d'envi-

sager toujours l'hypothèse d'une fracture accidentelle.

Pendant le travail, deux causes prédisposent à la production des

fractures du crâne chez l'enfant : le rétrécissement du bassin chez

la mère, d'une part; l'exagération des dimensions de la tête du
fœtus, comme on la rencontre chez les hydrocéphales, d'aulie pari.

Nous n'entendons pas parler d'ailleurs des cas où la disproportion

entre les dimensions de la tête fœtale et celles du bassin maternel
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esl telle (jue raccouchement ne peut se terminer sans l'intervention

(lun médecin ; car, dans ces cas, il ne peut être queslion d'infanti-

cide, laccouchement n'étant plus clandestin.

Lorsque la fracture du crâne est douteuse, l'existence d'une hémor-

raijie méningée oii de foyers hémorragi([ues dans l'épaisseur de la

substance cérébrale et bulbaire ne permet pas daKirmer linfanli-

cide. C-ouvelaire a rapporté, en oflel, de nombreuses observations

d'hémorragies méningées, cérébrales, bulbaires, qui se sontproduites

spontanément soit au cours de l'accouchement, soit après la nais-

sance, en général chez dos enfants venus au monde avant terme.

Enfin la femme accusée d'infanticide par fracture du crâne se

défend souvent en prétextant qu'elle a été surprise par les douleurs

de l'enfantement, qu'elle a accouché rapidement étant debout et

que les fractures résultent de la chute du fœtussur le sol. L'existence

d'une bosse séro-sanguine volumineuse, incompatible avec l'idée

d'un accouchement rapide, est le seul argument (]u'il soit possible

dinvocjUer contre le moyen de défense adopté |)ar l'accusée. En
dehors de celte circonstance, l'enquête jterinet parfois au magistrat

instructeur de repousser ses dires, mais le médecin légiste, surtout

si la femme n'est pas primipare, ne peut considérer l'explication

comme invraisemblable.

En elfet, bien que Klein nail conslalé aucune fracture du crâne

chez 155 nouveau-nés dont les mères avaient accouché debout, il est

établi que l'expulsion se produit parfois avec une brusquerie telle

(|ue l'enfant peut parfaitement tomber sur le sol. Chaussier, Négrier

avaient cru pouvoir déduire de leurs expériences l'impossibilité de

la rupture du cordon parle seul poids du fœtus; la chute brusque

d un [)oids de 5 kilogrammes, attaché à l'une des extrémités du cor-

don, n'en amène jamais la rupture. Ov, comme le cordon n'a pas

plus de 5U centimètres, ou bien la femme est accouchée debout et

l'enfant est resté suspendu par le cordon, ou bien la femme était

accroupie, et l'enfant est tombé sur le sol d'une hauteur minime, sa

chute ne [)ouvanl expliquer la production des fractures du crâne.

Depuis cette époque, Budin a publié deux observations de rupture

s|jontanée du cordon (jui se sont produites pendant le travail sous

les yeux de ses assistants, les femmes étant pourtant couchées. Le

même fait s'est produit dans le service de Pinard, sans (lu'aucune

traction ait été opérée surle cordon.

Si exceptionnelles ((ue soient ces ruptures spontanées du cordon,

l'Ues obligent le médecin légiste à admettre, en môme temps que la

vraisemblance d'un accouchement rapide, la femme étant debout,

la possibilité de la chute sur le sol du nouveau-nc et l'origine non
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criminelle des fractures du crâne qui en sont la conséquence. La

circonstance que la respiration né s'est pas établie chez le fœtus ou

ne s'est établie que d'une façon impaifaite vient à l'appui de la ver-

sion indiquée par la mère.

Enfin, dans certain* cas, on trouve dans lexamen des taches sui-

tes draps qui garnissaient le lit de la mère, dans la découverte de

méconium ou denduil sébacé, la preuve (jue l'excuse invoquée par

la mère os( inadmissible.

.i; 2. — Infanticide par submersion.

Dans 30 p. 100 des cas d infanticide observés par Brouardel, le

meurtre a été commis par submersion, 10 fols dans l'eau et 20 fois

dans le liquide des fosses d'aisances.

Submersion dans l'eau. — En dehors de la résistance des

nouveau-nés à l'asphyxie, que nous avons déjà signalée en étudiant

la submeision, les signes qui permettent d'affirmer que l'enfant

était vivant au moment de l'immersion dans l'eau ne diffèrent en

rien de ceux sur lesquels repose le même diagnostic chez l'adulte.

La fluidité du sang, la présence d'eau dans l'estomac et de petits

graviers dans les voies respiratoires prouvent que l'enfant a été

immergé vivant et, par suite, qu'il s'agit d'un infanticide, l'enfant

ayant vécu.

La docimasie pulmonaire doit néanmoins être pratiquée ; elle est

parfois assez délicate, car la présence d'eau dans le poumon aug-

mente la densité de l'organe, et certaines épreuves, la quatrième sur-

tout, ne réussissent pas, alors même que l'enfant a respiré. D'ail-

leurs, l'enfant a pu être précipité dans l'eau assez rapidement pour

n'avoir pas eu le temps de respirer, lorsque, par exemple, la femme
accouche dans un bain ou au-dessus d'un seau d'eau.

Submersion dans les fosses d'aisances. — Lorsque le

nouveau-né est encore vivant au moment où il est jeté dans une

fosse d'aisances, ses violentes inspirations font pénétrer des matières

fécales jusque dans les dernières ramifications bronchiques; à la

coupe du poumon, lapression fait sourdre par lesbronches de petites

chandelles de matières fécales. On peut encore en retrouver dans'^

l'eslomac.

Au contraire, si l'enfant était iléjà mort, les matières pénètrent

dans le nez, la bouche, mais gagnent exceptionnellement le larynx

ou la trachée, jamais en tout cas les ramifications bronchiques ou

l'estomac.

Toutefois, l'enfant joté dans la fosse est parfois maintenu au-



42K VIOL. AVOKTEMENT. INFANTICIDK.

dessus des matières liquides par la masse dessédu'f <|ia' lOii apiielk'

le chapeau : en pareil ra>, il ne se noie pas, mais meurt asphyxié

par les gaz irrespirables qui conslituenf latmosphère de la fosse.

Lorsque celle-ci, imparfaitement recouverte, est très aérée, comme
il arrive à la campagne, lenfant peut survivre plusieurs heures

ijualre jours, dans un cas de Bayard) et mourir par refroidissement

ou même par pneumonie.

Les conditions de l'expertise varient beaucoup suivant la disposi-

tion des lieux daisances et de la fosse.

S'agit-il d'une fosse simplement recouverte dune dalle percée

d'un large orifice, comme il n"en existe presque plus à Paris, mais

comme on en trouve beaucoup à la campagne? Le corpsde l'enfant

passe aisément par rorillce et ne poite, par suite, aucune lésion

autre que celle qui a provoqué la mort, si celle-ci est antérieure à

limmersion.

La femme prétend (juclle a accouché par surprise, alors quelle

allait à la selle. Celte version n'est acceptable que dans deux cas

également rares l'un et l'autre :ou bien le placenta a été expulsé en

même temps que lenfant, laccouchement s'est fait en un temps, et

alors on retrouve dans la fosse le placenta relié au fœtus par le cor-

don ombilical intact; ou bien on est en présence d'une rupture spon-

tanée du cordon pendant le travail. Si l'examen du cordon montre

qu'il existe une section nette faite au ciseau, avec béance des vais-

seaux ombilicaux, la dernière version peut être écartée.

Mais, dans la plupart des lieux daisances, l'orifice n'a que lu à

12 centimètres de diamètre et est trop petit, parsuite, pour permettie

aussi aisément que dans le «as précédent le passage de l'enfant, sur-

tout des épaules, au niveau ilesquelles la largeur est de 14 à la cen-

timètres. Aussi trouve-t-on fréquemment des fractures du crâne ou

des clavicules dont l'examen permet de dire si l'enfant était vivant

au moment de l'introduction dans la cuvette.

Ici la femme ne peut plus prétendre que l'enfant est tombé par

son propre poids dans la fosse. 11 a évidemment fallu exercer un

rlTort, parfois même violent, pour lui faire franchir l'orifice de la

cuvette. Mais, si Ion retrouve lenfant dans la cuvette elle-même,

surtout avec le |»lacenta encore relié au nouveau-né par le cordon

ombilical, l'explication est admissible; encore i»eut-on poursuivre la

mère, s'il est démontré que l'enfant a respiré, pour homicide invo-

lontaire par abandon ou omission de soins.

.\vec le système du tout à l'égout, appliqué dans un grand nombre

de maisons parisiennes, le corps de l'enfant introduit dans la cuvette

s'arrêterait presque fatalement au niveau du siphon dont est muni
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chaque siège, et la présence de l'enfant serait rapidement reconnue.

Lorsque la cuvette communique directement avec les tuyaux qui

conduisent les matières tecales à une fosse, tantôt l'enfant descend

directement dans la fosse, tantôt il sarrète au niveau dun embran-

chement. Dans le premier cas, ce n'est qu'au moment (»ù l'on vide

la fosse (tous les huit jours pour les fosses mobiles, tous les ans

environ pour les fosses fixes
j
que le petit cadavre est retrouvé; il

porte souvent sur son revêtement tégumentaire des excoriations

linéaires produites par le frottement sur les rugosités de la face

interne des conduits. Dans le second cas, les matières fécales s'accu-

mulent au-dessus du corps de l'enfant, et l'on s'aperçoit ])ienlôl que

la conduite est bouchée ; avec des ringards qui peuvent produire des

lésions sur le cadavre, on rétablit la perméabilité en faisant glisser

le fœtus vers la fosse ; sinon on doit démolir la conduite, et on

retrouve le cadavre.

Combien de temps l'enfant a-t-il séjourné dans la fosse? —
Le contenu des fosses d'aisances qui ne reçoivent pas les eaux ména-
gères constitue un milieu peu favorable au développement des

germes de la putréfaction. Aussi les cadavres de nouveau-nés se

conservent-ils assez longtemps dans ces fosses.

Après un séjour de plusieurs mois, la peau présente une colora-

tion verte, et le cadavre exhale une odeur infecte. A l'ouverture du
corps, les viscères sont parfois assez bien conservés pour que Tar-

dieu ait pu, dans un cas, constater la présence des ecchymoses

sous-pleurales dix mois après l'immersion.

La puti'éfaction suit d'ailleurs la même marche ({ue dans l'eau,

formation d'adipocire, infiltration par des savons calcaires, mais avec

une lenteur beaucoup plus grande.

Il est au contraire d'autres fosses largement aérées, ou recevant

des "eaux grasses ou savonneuses, dans lesquelles la putréfaction se

poursuit avec une grande rapidité. Au bout de quelque temps, on

ne retrouve plus que des os dénudés, de coloration noire.

Ces développements suffisent pour montrer combien il convient

d'être prudent lorsque l'on doit déterminer la durée du séjour du"

nouveau-né dans une fosse d'aisances.

:; 3. — Infanticide par strangulation ou suffocation.

La strangulation a été employée dans 18 p. 100 des cas pour tuer

le nouveau-né, dans la statistique de Brouardel, qui porte sur plus

de oOO infanticides ou inculpations d'infanticide. La sufiocation n'a

pu être incriminée que dans 10 p. 100 des infanticides.



43(1 VIOL. AVORTEMENT. INFANTICIDE.

Tanlieu a donné uno pmporlion beaucoup plus élevée d'infanti-

oides par sufForation. puisque, dans l'ensemble des affaires pour

lesquelles il a été commis, il a relevé comme cause de la mort la

suffocation dans la moitié des cas. Ce fait tient à ce que Tardieu con-

sidérait à tort les ecchymoses sous-pleurales comme caractéristiques

de la suffocation.

La stransulation est assez souvent effectuée à l'aide dune corde,

dune ficelle, dun cordon de tablier, plus rarement dun bas. .Nous

ne reviendrons pas sur les caractères du sillon dans ces diverses

circonstances, ni sur les lésions caractéristiques de laslrangulation.

(!hez le nouveau-né, il existe, dans l'appréciation de ces lésions,

une cause d'erreur due à la possibilité dune strangulation par un
circulaire du cordon pendant le travail. Celte hypothèse peut être

éliminée de suite loi-sque le sillon est très étroit et profond, auquel

cas il ne peut avoir été fait que par une corde mince ou un cordon

de tablier. Sinon l'excuse invoquée par la mère doit être tenue pour

vraisemblable chaque fois qu'on ne trouve pas autour de la bouche

ou sur le crâne de traces de violence, d'autant que dans les mater-

nités la strangulation par circulaire du cordon n'est pas rare et

intervient dans 4 p. 100 des cas de mortinatalité. D'ailleurs, en géné-

ral, dans ces conditions, la respiration ne s'établit pas, tandis que,

(|uelle que soit la rapidité avec laquelle la strangulation ait été opé-

rée après la naissance, l'enfant atoujourseu le temps de faire quel-

ques inspirations.

La strangulation à la main est plus facile à reconnaître, car il

existe toujours sur le cou etjusquederrière les oreillesde nombreux
stigmates unguéaux. Comme elle est en général associée à la suffoca-

tion, la femme plaçant la main au devant de la bouche pour étouffer

les premiers cris, il existe aussi des excoriations autour de la bouche,

et la femme ne peut invoquer, pour expliquer les lésions du cou,

l'excuse habituelle, à savoir qu'au moment de l'accouchement elle a

liié sur le cou pour faciliter l'expulsion de l'enfant.

La suffocation par obturation de l'orifice des voies aériennes se

reconnaît à la présence de spume sanguinolente dans les bronches

aux ecchymoses sous-pleurales; mais on ne peut affirmer qu'elle est

la cause de la mort que dans les cas où on trouve des traces de

violence autour de la bouche et de l'orifice des narines. Les lésions

pulmonaires de l'asphyxie qui succèdent à la bronchopneumonie, à

la bronchite capillaire, causes fréquentes de la mort chez les nou-

veau-nés qui ont vécu quelques jours, pourraient en effet être con-

fondues avec celles de la suffocation criminelle; l'examen histolo-

gique des poumons ne laisserait, il est vrai, subsister aucun doute.
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De même les ecchymoses sous-pleurales et sous-péi-icardiquos.

dont nous avons montré la minime importance au point de vue du

diagnostic de la sutTocation chez l'adulte, sont extrêmement fré-

quentes tant chez les mort-nés que chez les nouveau-nés qui ont

succombé à une mort naturelle. Tarnier et IMnard les ont observées

chez la plupart des enfants morts pendant la durée du travail; Cas-

per les a notées également sur les poumons dun fœtus encore ren-

fermé dans la cavité utérine et dont la mère s'était pendue. Nous

avons examiné nous-mème avec Lebrun, dans le service de Pinard,

les poumons d'un nouveau-né qui avait vécu deux heures: il existait

de nombreuses ecchymoses sous-pleurales et sous-péricardiques, et

les poumons tombaient au fond de leau.

La sufTocation peut résulter de la compression du thorax de l'en-

fant, par exemple sous le poids de la mère. En pareil cas, il n'existe

qu'exceptionnellement des lésions traumatiques permettant de rap-

porter la mort à sa véritable cause.

Il en est de même lorsque lenfant est étouffé entredeux matelas;

mais l'examen des taches sur la toile qui enveloppe le matelas per-

met parfois de caractériser l'enduit sébacé qui recouvre le corps de

l'enfant, et, dans un cas rapporté par Tardieu, les taches avaient

exactement la forme du corps du nouveau-né.

:; 4. — Blessures, mutilations, combustion du nouveau-né.

Lorsque le cadavre porte des blessures, lorsqu'il est mutilé, il y
a grand intérêt à déterminer si les plaies ont été faites pendant la

vie et si même elles ont pu causer la mort. Nous avons déjà étudié

l'infanticide par fractures du crâne; plus rarement la mort du nou-

veau-né est la conséquence de lésions nerveuses dont le diagnostic

n'est pas toujours facile. Telles sont les hémorragies méningées

consécutives à la blessure des sinus par une aiguille enfoncée au

niveau de la fontanelle bregmatique, suivant le procédé qu'une sage-

femme de l'Aveyron avait maintes fois mis en pratique. Telleégale-

ment la dilacération du bulbe à l'aide dune longue aiguille intro-

duite dans le fond du pharynx et plongeant entre deux des pre-

mières vertèbres cervicales.

Ce sont là des procédés exceptionnels. Les blessures sont faites

habituellement avec un canif, avec des ciseaux et portent sur la

région cardiaque, sur l'abdomen, sur le cou. Elles sont souvent

nombreuses, profondes, la plupart inutiles pour obtenir le résultat

désiré, témoignant du délire alrooliqueou hystérique qui animait le

meurtrier.
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Les mutilations, le dépeçage, la combustion du nouveau-né ne

sont effectués qu'après la mort, au moins dans les affaires qui

jusqu'ici ont donné lieu à des interventions médico-légales ; ces

opéiations n'ont pour but que de facilitei' la dissimulation du

cadavre. Néanmoins on pourrait, à l'occasion, reconnaître si la

section du cou, des membres, a été. faite avant que l'enfant ait suc-

combé, grâce aux caraclcres que nous avons déjà maintes fois indi-

(|ués.

Pour les membres, on n'observe jamais de désarticulation ; les

jambes sont détachées irrégulièrement, l'os sectionné an ciseau ou

à la hachette, tantôt au-dessus, tantôt un peu au-dessous du genou.

Les bras sont sectionnés au voisinage de l'épaule, un peu au-dessous

du col de l'humérus ; la tête est séparée du tronc, tantôt par un
seul coup de tranchet, plus souvent maladroitement.

A la campagne, des filles ont avoué avoir donné à manger aux

porcs leur enfant ainsi dépecé. Souvent le cadavre n'a été ainsi

mutilé que pour faciliter son passage par la lunette des lieux d'ai-

sances. Enfin quelquefois les débris sont jetés à la rivière ou inci-

nérés dans un poêle.

Les expériences que Brouardel et L'Hôte ont i)oursuivies à l'occa-

sion de l'afl'aire Pel, l'horloger qui avait brûlé le cadavre de sa

femme, leur ont prouvé que, dans un poêle à bon tirage, il est pos-

sible de brûler 1 oOO grammes de chair en une heure et demie. Dans

ces conditions, la combustion du cadavre d'un nouveau- né ne

demanderait pas plus de trois heures, et par la cheminée il ne se

dégagerait aucune odeur capable de trahir le meurtrier.

En réalité, la combustion exige d'ordinaire un temps beaucoup

j)lus long, car elle est faite dans des cheminées dont le tirage est

défectueux. On ne trouve plus dans les cendres du foyer que les

(iiaphyses osseuses, dont les épiphyses non encore soudées chez le

nouveau-né se sont détachées. Aussi, s'il était présenté des os

munis de leurs épiphyses. à l'effet de déterminer si ces os ont pu

appartenir à un nouveau-né, l'expert pourrait sans hésitation don-

ner une réponse négative Ij.

On a signalé enfin la facilité avec laquelle on pourrait faire

disparaître un fretus ou un nouveau-né, simplement en les plongeant

dans une terrine de grès remplie d'acide sulfurique. La carbonisa-

(I) Il resterdit .'. rechercher si l'enfant élait à ternie, sinon quel était son âge. Cette ques

lion sera traitée à propos de l'identité.

Knfin l'expert est interrogé encore sur l'époque à laquelle remon'e la mort; les caractères

-ur lesquels repose la réponse à cette question, étant les mêmes chez le nouveau-né que chez

Tadiille. seront exposés dans la -ixième partie de ce Précis, qui traite des phénomènes cada-

vériques.
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limi du cadavie s u))ère eu uu teuips Iits louit, deux ou Ifois jours

au maximuui ; les tissus se liquélient, les os se dissol\ent et le

Ihjuide prend une teinte brun noiiàtre, sans dégager d'odeur trop

désagréable. La difticulté ne consisterait pas à se procurer le vitriol,

même en quantité importante, 4 à o kilogrammes pour un nouveau-

né, mais bien à se débarrasser de l'acide, une fois l'opération ter-

minée. 11 ne serait guère possible, sans attirer l'attention, de le jeter

dans les fosses d'aisances, à cause de la perforation possible des con-

duites et des abondantes vapeurs qui se dégageraient; le mélange
avec l'eau produirait une véritable explosion. x\ussi n"existe-t-il

pas d'exemple de destruction de cadavre par ce procédé.

bALTHiZAKD. — Méd. lég.. ?• éfUt. 28





•SlXlÈxME PARTIE

PHÉNOMÈNES CADAVÉRIQUES

CHAPITRE PKEMIEK

CONSTATATIONS DES DÉCÈS ET INHUMATIONS

Préoccupé à la fois dévitec les inhumations prématurées et de

sauvegarder la vie humaine, le législateur a prescrit la vérification

de tous les décès par l'officier de l'état ci^àl :

Code civil. — Art. 77. — Aucune inhumation ne peut se faire sans

une autorisation sur papier libre et sans frais de l'officier de l'état civil

qui ne pourra la délivrer qu'après s'rtre transporté auprès de la personne
décédéc pour s'assurer du décès et que vingt-quatre heures après le décès,

hors les cas prévus par les règlements de police.

Le danger des inhumations prématurées a été fort exagéré et il

n'existe, à l'heure actuelle, qu'un bien petit nombre d'observa-

tions, scientifiquement contrôlées, d'individus enterrés vivants. En
tout cas, le danger serait-il réel que l'officier de l'état civil n'aurait

aucune compétence pour s'assurer de la réalité de la mort. Con-

vaincu de l'inutilité de son déplacement, l'officier de l'état civil a

presque partout considéré comme lettre morte l'article 77 du Code

civil et il se contente, pour établir l'acte de décès, de la déclaration

dos deux témoins prescrite par l'article 78.

A Paris, le préfet de la Seine Erochot prit, le 21 vendémiaire

an iX, un arrêté organisant la vérification médicale des décès dans

le département de la Seine : un médecin se rend auprès de toute

personne décédée et fournit à l'officier de l'état civil un certificat

indiquant que la mort est réelle et qu'elle est due à une cause

naturelle. Un médecin inspecteur de l'état civil contrôle en plus la

vérification des décès une fois sur cinq ; enfin l'autorisation d'inci-
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nerer le cadavre n'est donnée qu'après enquête spéciale, suivie

daulopsie. l<»utes les t'ois où la cause de la mort n'est pas établi»

sans contestation.

L'ensemble des précautions que nous venons d'indiquer est de

nature à rassurer complètement l'opinion publique sur l'impossibi-

lité d'inhumation prémaluréf ; elle fournit en outre une garantie à

la justice en donnant le moyen de dépister les morts violentes.

Aussi le ministre de l'Intérieur La \ alette a-t-il, en 18G6, édicté

pour toute la France l'obligation de la vérilicalion des décès dans les

mêmes conditions que pour le déparlement de la Seine. In certain

nombre de villes ont pris les mesures nécessaires pour réaliser la

vérilicalion des décès, mais beaucoup de petites communes n'ont

fiicore lien fait.

Le délai de vingt-quatre heures pour l'inhumation part du

moment où le maire a donné acte de la déclaration de décès et il ne

peut le faire, au moins à Paris, qu'après avoir reçu le certificat du

médecin vérilicateur des décès, c'est-à-dire six heures au moins

après la mort. L'inhumation ne peut avoir lieu qu'au bout de trente

heures après le décès dans la plupart des grandes villes. Pendant ce

laps de temps, il est interdit de procéder à toute opération, autop-

sie, moulage, embaumement, qui serait de nature à transformer

une mort apparente en mort léelle.



CHAPITRK 11

SIGNES DE LA MORT

Le (lia<,Mio.slir de la niorl lepose sur deux oi-dros de conslalalions :

les unes, relatives à la suppression des grandes fonrtions qui rarar-

térisent la vie, n'onl qu'une valeur très relative; les autres, en rap-

poit avec les modiiications chimiques qui se produisent dans le^

tissus du cadavre, ne peuvent être faites quà une époque plus ou

moins éloignée de la mort : mais elles ont une valeur absolue.

:; !«'. — Abolition des fonctions vitales.

La mort de l'organisme ne coïncide pas avec la mort simultanée

de toutes les cellules qui le composent. Ainsi la fonction glycogé-

nique et la fonction uropoiétique persistent dans le foie plusieurs

heures après la mort (Bouchard, Broûardel) ; le cœur d'un individu

décapité continue à battre un certain temps.

D'autre part, les fonctions nerveuses de sensibilité et de inotililé

sont abolies chez les individus en état de mort apparente et chez

les hystériques ; la circulation s'arrête pendant la syncope.

On conçoit, par suite, qu"il n'existe pas de signe pathognomo-
nique de la mort basé sur la suppression d'une des fonctions vitales,

et que le diagnostic ne puisse être posé, avec une certitude relative

d'ailleurs, que si l'on a constaté l'abolition simultanée des fonctions

nerveuse, respiratoire et circulatoire.

Sensibilité et luotilité. — Un individu qui réagit aux excita-

tions sensitives ou sensorielles n'est pas mort, mais il peut en être

de même d'un individu chez lequel les perceptions sensitives et sen-

sorielles sont abolies. On sait, en eifet, depuis les travaux de

Charcot, que certaines hystériques peuvent présenter une anesthé-

sie généralisée, qu'elles ne réagissent plus aux piqûres d'épingles et

même à des excitations plus violentes, tellps que celles qui résultent

dq pincernent^du mamelon à l'aide dune pince à griffes (signe de la

mort pour Josat). De même les hystériques peuvent tester insen-

sibles aux excitations sensorielles de l'odorat gouttelette d'éther
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projetée dans les uaiiiics , ainsi qu'aux t'xcilations auditives ou

\ isuelies.

L'immobilité musculaire se lentoiitie également dans toutes les

circonstances où il s'agit de mort apparente. De plus, un individu

moit réellement semble parfois faire des mouvements, les membres
changeant de position lorsque s'installe la rigidité cadavérique.*

(liiez un malade qui avait succombé au cours de laneslhésie chloro-

lormique, nous avons vu des mouvements de déglutition persister

pendant plus de deux heures, et pourtant la section de l'artère

l'adiale n'avait amené aucun écoulement sanguin.

Respiration. — Une glace est placée devant la bouche de l'indi-

vidu ; s'il respire encore, l'air expiré chargé de vapeur d'eau vient

frapper la glace qui se ternit. C'est là un signe de faible valeur,

puisque la respiration est souvent abolie chez des individus qui ne

sont qu'en état de mort apparente, alors que sur le cadavre il peut

persister des contractions diaphragmatiques qui chassent l'air de la

j)oitrine et produisent de ce fait la formation d'une buée sur la

glace.

Circulation. — L'examen de la circulation est beaucoup plus

important. Certes, il est des états, telsque la syncope, dans lesquels

le cœur peut cesser de battre. Au moins cette suspension des con-

tractions ne saurait-elle être de longue durée sans que l'individu

passât de la mort apparente à la mort réelle.

i'our constater l'arrêt de la circulation, il est de tradition d'ex-

plorer le pouls et d'observer la cessation des pulsations de la radiale.

A vrai dire, le coeur, lorsqu'il se contracte avec peu d'énergie, peut

•tonner des ondées sanguines dans les artères, imperceptibles au

doigt ; aussi Bouchut a-t-il eu raison de conseiller de ne jamais

porter le diagnostic de la mort avant d'avoir pratiqué l'auscultation

du cœur pendant au moins vingt minutes.

Les expériences sur le chien ont prouvé que, dans maintes circons-

tances, après avoir, à l'auscultation, constaté l'absence des bruits

du cœur, on peut, en ouviant la poitrine, observer encore des con-

tractions cardiaques trop faibles pour donner naissance à des bruits

perceptibles pour l'oreille. Se basant sur ces faits, .Middeldorf con-

seille de ne pas s'en rapporter à l'auscultation et de piquer dans le

cœur une longue aiguille, à laquelle les contractions des ventri-

cules, si faibles soient-elles, communiqueront des mouvements

oscillatoires. Bien que ce procédé ne fasse pas courir de grands

risques à l'individu qui serait réellement en état de mort apparente,

son application se heurterait en pratique à la résistance des familles.

Pour se convaincre de l'arrêt do la circulation, Icard pratique
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une injection sous-cutanée de fluorescéine et constate l'absence

•le teinte jaune de la peau et de teinte verte des conjonctives '1;.

11 est certain que le procédé qui otfre le plus de garantie consiste

à sectionner l'artère radiale ou l'artère temporale ; s'il ne s'écoule

pas de sang, on peut afiirmer l'arrêt de la circulation. Si celle-ci

vient à se rétablir, l'issue du sang artériel avertit l'entourage que

l'individu était seulement en syncope. Inapplicable en ville, la sec-

lion artérielle doit, à notre avis, être pratiquée à l'hùpital dans

tous les cas de mort subite, surtout sur la table d'opération, avant

de renoncer à pratiquer sur l'individu les mamfuvres susceptibles

de le rappeler à la vie.

On a proposé de suivre la marche de la tempéiature. ([ui, après

la mort, décroît d'une façon régulière. Toutefois, il faut remarquer

que toutes les parties du cadavre ne se refroidissent pas également

vite : ce sont d'abord les tissus périphériques qui tendent à se mettre

en équilibre avec le milieu ambiant. La température axillaire

décroît très rapidement ; la température rectale plus lentement
;

l'équilibre est atteint seulement au bout de vingt-quatre heures

(Guillemot . L'élude de la température n'a pas une valeur très

grande, car le refroidissement est influencé par de nombreuses

causes, telles que la température ambiante et la façon dont est vêtu

ou recouvert le cadavre ; de plus, chez les individus qui ont suc-

combé à certaines maladies (choléra, tétanos), la température, déjà

élevée au moment de la mort, continue à s'élever encore après

(Wunderlich . Enfin, chez les individus qui succombent dans le

sommeil de l'ivresse, la température, très basse pendant l'agonie,

s'élève de o et même de 10 degrés après la mort.

L'un des signes qui ont le plus de valeur pour le diagnostic de la

mort consiste dans l'apparition des liiidilés ou sugillations cadavé-

riques. Le sang gagne les parties déclives, traverse les parois des

vaisseaux et imbibe les tissus. De larges taches roses ou violacées

peuvent alors être aperçues, si le cadavre est couché sur le dos, au

niveau de la région lombaire, des omoplates et sur les parties laté-

rales du tronc ; ces lividités font toutefois défaut au niveau des

fesses, des épaules, qui supportent le poids du cadavre. Dans les

premières heures qui suivent la mort, les lividités se déplacent

(l) C'est là l'une des meilleures épreuves qui aient été signalées pour diagnostiquer d'une

açon précoce la réalité de la morl. On injecte dans les masses musculaires 20 centimètres

cubes de la «olution suirante (pour un adulte) :

Eau distillée 28 centimètres cuhes.

Ammoniaque liquide 14 — —
Fluorescéine 17 grammes.

Si au bout d'une demi-heur<; les tissus ne sont pas colorés, la mort est certaine.
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lûj'squ'on lulouinc lecaduvio; plus lanl, (;|li;> ptirsislenL riM-ino-

globine inlilliaiU plus profondément les tissus.

Les li^iditL'S pojit jamais fait défaut sur les loOOO cadavres que

\IoUand a examinés à ce point d • viie. Elles pourraient manquer
(• pendant chez les individus qui ont succombé ù une hémorragie

abondante. Pac contre, chez les cholériques et chez les malades qui

succombent par as|)hy\io, elles se manifestent parft)is avant la mort.

Comme on le \oit, aucun des signes basés sur la suppression des

grandes fonctions vitales na une valeur absolue dans le diagnostic

de la mort. Le plus signilicatif d'entre eux, absence d'écouleqienl

sanguin par la radiale sectionnée, peut exister chez des individus

vivants, en dehors même de la syncope, et Magendie la observé

chez un cholérique (jui a vécu encore deux heures. Néanmoins,

lorsqu'ils se trouvent tous réunis, les signes que nous venons dénu-

mérer ne laissent guère place à Terreur, car il n'existe pas une.

seule observation authentique d'inhumation pi-ématurée lorsque le

cadavre a été examiné par un médecin.

i 2. — Modifications qui surviennent dans les tissus

du cadavre.

Aussitôt après la mort, des modifications chimiques s'opèrent (lans

la constitution des divers tissus de l'organisme, qui ne peuvent èlre

appréciées au début qu'à l'aide de procédés délicats, tel le change-

ment de la réaction des parenchymes viscéraux, il n'en est plus de

même au bout de quelques heures, lorsque la coagulation de la

myosine musculaire détermine l'apparition de la rigidité musculaire,

facile à apprécier. Enfin, au bout d'un temps variable suivant la

températqre extérieure et suivant la cause de la mort, la putréfac-

tion débute et se traduit extérieurement par des signes qui ne

laissent subsister aucun doute sur la réalité de la mort.

Acidification des viscères. — Chez le vivant, les parenchymes

hépatique et splénique, débarrassés du sang qu'ils renferment, pos-

sèdent une réaction alcaline au tournesol ; très peu de temps après

la mort, la réactioni devient neutre, puis acide, et l'acidité augmente

progressivement. Brissemoret et Ambard ontbasé sur cette consla-

tation une méthode de diagnostic di la mort réelle qui conduit à des

conclusions précises avant que n'apparaisse la rigidité cadaxéririue,

bien avant surtout que la putréfaction ne débute.

A l'aide d'une seringue munie d'une longue aiguille que l'on

plonge en plein tissu hépatitiue, on prélève par aspiration une petite

j)arcelle de parenchyme, qui est placée sur un papier de tournesol

bleu. Si la mort remonte à cinq ou six heures, le papier devient
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iguifu. Si la midiI rcnionle à udc ou deux liouics, I uciililt^ du paioii-

chynie est masqui-e par lalcalinité du sang qui le souille : il sutlil

alors de déplacer le fragment pour que, débarrassé du sang, il donne

sur le papier de petites taches rose vifau bout de quatre à cinq minutes.

Ki^i^idité musculaire. — Pendant la vie, la fibre musculaire est

transparente, élastique, excitable par le courant éle<tri(|ue et de

réaction alcaline. Lorsque apparaît la rigidité cadavérique, elle de-

vient opaque, dure, ine.xcitable. et prend une réaction acide.

Kiihiie a attribué ces modifications à la formation d'acide sarcolac-

tique qui coagulerait le myosinogène du muscle; mais A. Gautier

pense que cette hypothèse est loin d'être démontrée pour la ligidité.

(hi .sait, par contre, que l'opacité de la fibre musculaire est réelle-

ment due à la précipitation de la myosine par le phosphate acide

de potasse, résultant de l'action de l'acide lactique sur le phosphate

bipotassique qui existe dans le muscle pendant la vie.

La rigidité cadavérique débute, d"aprèsBrouardel,par les muscles

des vésicules séminales, et ce fait explique la présence si fréquente

du sperme dans lurétre des cadavres. Elle s'étend rapidement aux

muscles de la mâchoire, du cou et à tous les muscles de l'organisme ;

la flexion des membres devient impossible à moins d'un elfort vio-

lent qui aboutit parfois à la rupture d'un certain nombre de fais-

ceaux du muscle. Les membres inférieurs sont en extension, les

supérieurs en demi-flexion et appliqués forlementcontre le thorax.

La tète est également en extension sur le tronc, les mâchoires serrées.

Le cœur n échappe pas à la rigidité ; aussi, à moins que l'autopsie

ne soit pratiquée à un moment très rapproché de la mort, est-il

impossible de dire qu'un individu a succombé le cœur en systole.

De même la pupille, qui se dilate au moment de la mort, se rétré-

cit progressivement quand apparaît la rigidité musculaire ; l'action

des mydriatiques et des myotiques à l'exception de l'extrait surré-

nal, de l'adrénaline, qui retardent l'apparition du myosis et son

intensité) est sans influence sur la modification que suit régulière-

ment la pupille après la mort(Placzek).

Dans quelques circonstances, l'attitude du cadavre rigide n'est pas

celle que nous avons décrite ; la contraction prédomine au niveau

des fléchisseurs et provoque des mouvements de flexion des

membres et du tronc, qui ont pu impressionner l'entourage et faire

suspecter la réalité de la mort.

D'autre fois, la rigidité s'installe au moment même de la mort et

fige le corps dans la position qu'il occupait [spasme cadavérique) ; le

fait a été observé sur les champs de bataille à la suite des fractures

du crâne et des blessures des centres nerveux par projectiles ou
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éclats d'obus. Tel ce colonel anglais, qui eut le ciàne broyé par un

boulet en chargeant à Inkermann à la tête de son régiment, et dont

corps, resté en selle, fut ramené au camp par le cheval. Des (ails

analogues ont été observés lorsque la mort était due à la fulguration.

La plupart des auteurs admettent que la rigidité cadavérique ne

tait jamais défaut, repoussant ainsi l'opinion de Richat, pour qui

elle manqueiait dans I asphyxie par l'oxyde de carbone et dans la

fulguration. En réalité, dans ce dernier cas, Hichat a sans doute

examiné les cadavres alors que la rigidité avait déjà cessé. De

même, chez les mort-nés, la rigidité peut se produire lorsqu'ils sont

encore dans la cavité utérine et disparaître avant l'expulsion.

La rigidité constitue donc un signe excellent de la mort; il aurait

même une valeur absolue, s'il n'e.xistait quelques anomalies relati-

vement à l'époque de son apparition.

En effet, si habituellement la rigidité ne débute pas avant la

troisième heure après la mort, pour être complète vers la treizième

neure, elle peut s'installer immédiatement rprès le décès chez les

individus qui ont succombé au tétanos, à l'empoisonnement par la

strychnine, quand la mort survient au cours d'un accès. Brown-

Séquard l'a même observée pendant l'agonie chez des individus

atteints de maladies infectieuses.

I)'une façon générale, la durée de la rigidité est d'autant moindre

quelle est survenue à une époque plus rapprochée du moment de la

mort. C'est ainsi que, chez les cholériques, la rigidité débute deux

heures, une heure après la mort, mais ne dure parfois qu'une demi-

heure. Au contraire, chez les individus qui succombent accidentel-

lement, en pleine santé, la rigidité ne commence guère que vers la

troisième ou quatrième heure, mais persiste pendant vingt-quatre

et quarante-huit heures ; on l'a même vue durer plusieurs jours.

La température ambiante a d'ailleurs sur l'époque d'apparition et

la durée de la rigidité une influence incontestable. La chaleur, accé-

lérant les réactions chimiques qui surviennent dans le muscle après

la mort, a pour effet de rendre la rigidité plus précoce. Par contre,

la rigidité cadavérique cesse toujours lorsque commence la putréfac-

tion ; ainsi, lorsque la température élevée favorise la décomposition

putride du cadavre, la rigidité cadavérique a-l-elle une moins

longue durée que par les temps froids.

La rigidité cadavéri(iue n'est donc pas un phénomène univoque

quant aux conditions de son apparition, quant à sa duiée, et les plus

grandes différences existent à ce point de vue d'un cas à l'autre. Elle

nous sera par suite d'un faible secours lorsqu'il s'agira de détermi-

ner à combien de temps l'omonte la morl.



CHAPITRK III

PUTRÉFACTION

i; 1^1^. — Causes de la putréfaction.

La putréfaction est la décomposition des matières albuminoïdes

avec production de gaz putrides. Elle est intéressante à étudier pour

le médecin à plusieurs points de vue : pour l'hygiéniste préoccupé

du danger que peut faire courir aux agglomérations le voisinage de

matières organiques en fermentation putride, en particulier le voi-

sinage des cimetières où se putréfient les cadavres humains : pour
le toxicologue qui envisage les troubles morbides résultant de lin-

gestion des viandes putréfiées et pour qui la putréfaction apporte un
obstacle à la recherche des poisons dans le cadavre, soit qu elle ait

fait disparaître ces poisons, soit qu'elle en ait créé de nouveaux
;

pour le médecin légiste enfin, son début constitue un signe incon-

testable de la mort, et les lois qui président à son développement
fournissent des points de repère pour le diagnostic de la date de la

mort; mais, à côté de ces services minimes, elle a surtout poiu'

effet de rendre souvent irréalisable la mission qui lui est confiée

par la justice.

Nous avons déjà étudié, dans la première partie de cet ouvrage,

les intoxications alimentaires et les causes d'erreur que la forma-
tion des ptomaïnes cadavériques apporte dans les expertises ; nous
n'avons pas, d'autre part, à envisager ici les rapports de la putré-

faction avec l'hygiène publique. Notre rôle se bornera donc à l'étude

des modifications morphologiques que la putréfaction apporte dans

les tissus des cadavies, des difficultés et des erreurs qui peuvent en

résulter dans les expertises médico-légales. Celte étude ne peut être

entreprise avec profit que si l'on connaît lesagenls et la marche de
• la putréfaction.

Microbes de la putréfaction. — Le protoplasma vivant

se défend contre l'invasion des microbes grâce aux ferments solubles

qu'il renferme, des ferments qui ont pour effet non seulement

d'amener la mort du microbe qui est venu au contact du proto-
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plasma, 'mais cnroit' «le le solubiliser, de le (liL't'-iei'. (tn sail qiio

dans les oreanismes supérieurs, comme celui de l'homme, certaines

cellules mobiles, les phagocytes, j)résenlent une sensibilité spéciale,

qui les dirige vers les microbes qu'elles englobent : d'autre part,

l'épiderme et les épithéliums qui recouvrent les muqueuses consti-

tuent une bairière qui empêche la pénéti'ation des microbes dans

lintimité de l'organisme.

Sitnt après la mort, les bactéries qui vivent à l'état normal dans

l'intestin pénètrent de proche en proche en suivant les voies san-

guine et lymphatique et se multiplient d'une façon active. Tant

qu'il existe de l'oxygène dans les tissus, seuls prolifèrent les

microbes dont la vie est possible au contact de ce gaz, les microbes

aérobies; mais ceux-ci ont bientôt consommé la provision minime
qui existe dans les tissus, la vie n'est plus possible que pour les

organismes qui peuvent se développer à l'abri de l'oxygène, pour

les microbes anaérobies. Certains microbes, tels que le Bacteriiim

coli, ont la faculté de vivre, soit au contact, soit à l'abri de l'oxy-

gène : ce sont les anaérobies facultatifs.

Les microbes anaérolties décomposent les substances albuminoïdes

en les ramenant à l'état de corps de constitution chimique plus

simple, en dégageant en abondance des produits gazeux, acide car-

bonique, hydrogène, hydrogène sulfuré, ainmoniaque ; ce sont les

véritables agents de la putréfaction. A eux seuls, ils sont capables de

mener la putréfaction jusqu'à un degré très avancé. Mais, dans la

réalité, d'autres parasites interviennent, plus tardivement il est

vrai, pour hâter la décomposition du cadavre : ce sont des champi-

gnons et des insectes.

Début de la putréfaction. — Après ce que nous venons de dire

sur la prolifération successive des microbes aérobies et anaérobies,

on conçoit que la putréfaction ne débute pas immédiatement après

la mort, mais seulement lorsque les aérobies se sont déA-eloppés

assez abondamment pour débarrasser les tissus de tout l'oxygène

qu'ils renferment. Le temps nécessaire varie suivant les causes de

la mort, mais il est surtout influencé par les conditions climatériques

et la température ambiante ; enlin, il n'est pas le même pour toutes

les parties du cadavre.

Chez les individus qui succombent à des alîecliunssepticémiques,

le début de la putréfaction est plus précoce; les microbes qui exis-

taient déjà dans le sang peuvent accomplir leur œuvre immédiate-

ment après la mort ; les choses se passent ainsi dans les péritonites

suraigui'S, la fièvre puerpérale.

(.hf'7 Icî cachecliques. les microbes passejit souvent dans le sang
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au moment de l agonie, et, grâce à la ciiculalionqui persiste encore

quelque temps, ils sont répartis dans l'intimité de tous les tissus. Le

temps nécessaire à l'apparition de la putréfaction est donc diminué

du temps qu'eussent mis les microbes à proliférer et à gagner

spontanément tous les tissus. Aussi le début de la fermentation

putride est-il en général reculé chez les individus qui meurent

subitement en pleine santé.

((usait que. pendant l'été, les cadavres entrent en putréfaction avec

une grande rapidité, (juils se conservent intacts longtemps pendant

l'hiver. Ces constatations ont été le point de départ du procédé de

congélation adopté à la Morgue de Paris pour conserver les cadavres

qui sont placés dans des pièces où règne une température notable-

ment inférieure à zéro degré et voisine de — 12° : dans ces condi-

tions, la putréfaction n'apparaît pas, et. si elle avait déjà débuté,

ce qui malheureusement est le cas habituel, elle s'arrête dès que les

tissus se sont mis en équilibre de températuie avec l'air ambiant.

Il est impossible de donner des chiffres précis pour indiquer

l'intervalle de temps qui sépare le moment de la mort du début de

la putréfaction ; on peut dire seulement qu'en moyenne la putréfac-

tion débute l'hiver au'bout de vingt-quatre à quarante-huit heures,

lorsque le cadavre a été conservé à une température de b° à 6° au-

dessus de zéro : qu'elle peut, l'été, commencer au contraiie quelques

heures après la mort. Le cadavre est-il conservé dans une pièce où

règne une température élevée, est-il recouvert de vêtements épais,

le refroidissement s'opère plus lentement, les microbes trouvent des

conditions plus propices à la rapidité de leur développement, et le

début de la putréfaction est plus précoce.

^ 2. — Signes et marche de la putréfaction.

Avant que les gaz produits par les microbes anaérobies aient eu

le temps de s'accumuler dans l'intestin et dans les tissus dune
façon appréciable, certaines modifications extérieures du cadavre

décèlent le début de la putréfaction. C'est d'abord l'apparition d'une

tache verdàtre sur l'abdomen, dans la région qui correspond au

caecum ; bientôt la rigidité cadavérique disparaît au niveau du cou,

des membres, des sphincters. Le relâchement du sphincter anal

facilite l'écoulement des matières fécales dès que la pression abdo-

minale s'accroît.

En même temps que les gaz intestinaux, distendant la paroi abdo-

minale, se produisent en quantité notable, des traînées rougeâtres

apparaissent sur le thorax, les membres, dessinant le trajet des
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\eineb .superlicielles et de leurs anastomoses. Le sang refoulé des

Nisrères par la pression des gaz abdominaux gagne en elFet Tencè-

pliale et les membres, charriant aveclui et répandant dans tous les

(issus les germes de la putréfaction qui lui sont venus de Tinlestin.

Ainsi est réalisé ce que Brouardel a appelé la circulation poslhume,

(jui a pour effet de brasser en quelque sorte les microbes anaérobies

du contenu intestinal et de propager aux tissus périphériques la

putréfaction qui a déjà débuté dans les viscères abdominaux.^

Nous avons déjà signalé les fausses congestions cérébrales que

crée cette circulation posthume : nous avons indiqué également les

écoulements sanguins qui, à ce moment, se produisent au niveau

des plaies du cadavre par les orifices béants des veines. Ce sont là

autant de causes d'erreui- qu'il faut éviter, tant dans l'apprécia-

tion des lésions que dans le diagnostic des blessures faites pendant

la vie.

Sous l'influence des microbes anaérobies, Ihémoglobine subit une

décomposition progressive, suivie d'une oxydation au contact de

l'air, qui la transforme en un pigment vert. La tache verte qui était

apparue au niveau de la paroi abdominale s'étend progressivement

sur les parois latérales du tronc, sur le dos, le cou, la face; le>

traînées rougeàtres sur les membres prennent également une teinte

verte.

Au bout de trois ou quatre jours, l'été, la pression du gaz dans la

cavité abdominale est devenue considérable, telle que, si le cadavre

est placé dans un cercueil de plomb, celui-ci peut faire explosion.

Les gaz se développent également dans le tissu cellulaire sous-

i.utané : le scrotum prend les dimensions de la tête d'un fœtus, le cou

se gonfle, la peau se soulève, les paupières paraissent tuméfiées, le

cadavre a parfois doublé de volume. Si l'on pique avec la pointe d'un

scalpel le tissu cellulaire de l'abdomen ou le scrotum, il s'échappe

un jet de gaz d'odeur putride que l'on peut enflammer et qui brûle

avec une flamme bleue et jaune sur les bords. Ces gaz renferment

une proportion élevée d'hydrogène. A une période plus avancée de

la putréfaction, la production d'une grande quantité d'acide carbo-

nique rend les gaz incombustibles.

Le liquide qui exsude dans les mailles du derme soulève l'épi-

derme ; de vastes phlyctènes se forment, remplies d'un liquide

sanieux teinté en rouge par l'hémoglobine. Bientôt lépiderme se

détache par vastes lambeaux, laissant le derme à nu. A ce moment,

les cheveux peuvent être arrachés sans grand effort, et les ongles

se laissent facilement enlever.

Au bout de plusieurs mois, suivant le sol dans lequel est inhumé
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le cadavre, la paroi abdominale a perdu de sa solidité, tandis (jue la

pression gazeuse a continué à s'accroître ; la paroi se laisse déchirer.

Il se produit même une véritable explosion qu'entendent souvent

les ouvriers qui travaillent dans les cimetières.

A partir de ce moment, les gaz s'échappent progressivement de

l'intestin, qui s'applique, ainsi que la paroi antérieure de l'abdomen,

contre la colonne vertébrale; les cartilages costaux se rompent et le

thorax s'afTaisse également. Les niasses musculaires se transforment,

et à leur place ne restent plus que des faisceaux membraneux; enlin

les chairs disparaissent d'abord au niveau de la face, puis dans tout

le cadavre.

Dans les cimetières où la destruction des cadavres s'opère bien, on

ne retrouve, au bout de quatre à cinq ans, que les os du squelette,

lorsque l'inhumation a été faite dans une bière en planches.

:; 3. — Putréfaction des organes.

Tube digestif et annexes. — L'estomac et l'intestin, sonl les

organes sur lesquels la putréfaction manifeste en premier lieu ses

effets ; les altérations y sont si précoces que même l'hiver, dans les

autopsies pratiquées vingt-quatre heures apiès la mort, la partie

superficielle de la muqueuse et de ses glandes a déjà disparu.

Lorsque la putréfaction est avancée, la muqueuse disparait com-

plètement; l'hémoglobine abandonne les globules et diffuse dans les

tissus voisins. Il peut en résulter la formation de plaques rouges

visibles sur la surface interne et externe de l'estomac ou de l'intes-

tin, qui en imposent à première vue pour des suffusions sanguines.

In examen attentif permet de constater que la coloration de la

paroi est plus pâle et plus diffuse qu'en cas d'extravasation san-

guine, telle qu'il s'en produit quand l'individu succombe à un

empoisonnement ou à l'asphyxie.

On trouve dans certains cas des perforations de iestoinac, et la

question se pose de savoir si elles se sont produites avant ou après

la mort. Il ne saurait subsister aucun doute s'il existe un ulcère rond

de l'estomac à bords épaissis et indurés, et si l'on observe en plus

des lésions de péritonite généralisée, auquel cas la mort a été causée

par une perforation de l'estomac au niveau de l'ulcère. Dans d'autres

circonstances, la perforation est consécutive à l'ingestion d'une

substance corrosive, telle que l'acide sulfurique, et il n'y a pas un

intérêt primordial à établir si elle existait déjà au moment de la

mort ou si elle résulte de la solubilisation de la paroi par l'acide

post mortem. 11 serait plus intéressant de snvoir si, au niveau de
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lésions légères de la muqueuse, le suc gastrique peut, comme
liidinettail Ciiiveilhiei-, digérer et perlorer la paroi de l'estomac; le

l'ail nest pas encore élucidé, mais doit être en tout cas exceptionnel.

Le fuie est en général assez bien conservé pour que, vingt-qualre

heures après la mort, il soit possible déludier histologiquement sa

structure, au moins en ce qui concerne les grosses lésions cellu-

laires, dégénérescence graisseuse, pigmentaire. répartition du tissu

conjonctif et étal des vaisseaux. Rapidement les cellules se désa-

irrègcnt, le noyau prend mal les matières coloiantes. et le proto-

plasma piend un aspect hyalin cl homogène. Quand la putréfaction

gazeuse est avancée, les gaz qui prennent naissance dans le foie

distendent le paienchyrne et créent des alvéoles dans l'organe
; jeté

;i la surface de l'eau, le foie surnage. Plus tardivement encore le

foie diminue de volume, s'accole contie la colonne vertébrale et

forme une masse verdàlre à la coupe, tandis que la capsule s'in-

cruste de sels calcaires. Au bout de six à huit mois, la masse hépa-

ti(iue se résout en une matière visqueuse, brun noirâtre, qui

s'écoule dans la cavité périlonéale.

Les altérations de la rate sont très piécoces. suilout si l'individu a

succombé à une maladie infectieuse. Déjà, au bout de deux à trois

jours de putréfaction, l'organe forme une masse homogène dif-

lluenle, et la transformation en substance poisseuse liquide s'opère

beaucoup plus vite que pour le foie.

Appareil respiratoire. — Al'ouvertuie du thorax d'un cadavre

jiutréfié, les bords antérieurs des iioumons apparaissent parsemés

«le bulles gazeuses plus ou moins volumineuses, ainsi que les faces

latérales. Les plèvres contiennent une certaine quantité d'un liquide

coloré en rouge par l'hémoglobine qui a exsudé des bords posté-

rieurs des poumons gorgés de sang. Plus tard, les poumons
s'affaissent et se logent dans les gouttières vertébrales.

Au bout de quatre ou cinq jours de putréfaction, il est encore

possible de reconnaitie un foyer pneumonique ; mais déjà l'appré-

ciation des lésions de congestion, des foyers apoplectiques, devient

très malaisée. Un peu plus tard, on ne saurait se lier à la chute au

fond de l'eau des fragments détachés du poumon pour affirmer

lexi-tence d'un foyer dhépatisalion. Par contre, les lésions ttibei-

culeuses étendues sont encore reconnaissables au bout de plusieuis

mois.

Gosseliu a montré t|ue les cils de lépilhélium vibiatile de la tra-

chée conseivent leurs mouvements pendant plus de vingt-quatre

heures ajirès la mort.

Système uerveux. — La moelle se putrélie moins vite que le
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cerveau. Au bout de huit à dix jours, la substance cérébrale

forme une masse homogène gris verdàlre, semi-fluide, qui se répand

sur la table d'autopsie à l'ouverture de la cavité crânienne. A une

époque plus tardive, cette masse diminue de volume et présente

une odeur alliacée infecte.

Si l'autopsie est faite quand s'établit la circulation posthume

sous l'influence de la putréfaction gazeuse intestinale, le cerveau

apparaît toujours congestionné. Pourtant leshémorragies méningées

et cérébrales sont faciles à distinguer de la diffusion de l'hémoglo-

bine, qui se produit à ce moment ; le diagnostic en est moins aisé

lorsque la substance cérébrale s'est ramollie et que l'hémoglobine a

ditTusé complètement ou a perdu sa coloration.

Appareil génito-uriuaire. — Les reins ne subissent, au point

de vue morphologique, que des modiflcations minimes, dans les

premiers temps de la putréfaction, et les lésions macroscopiques,

néphrite interstitielle, tuberculose et cancer, calcul, peuvent être

retrouvées pendant longtemps. Il n'en est pas de même pour les

lésions histologiques : les altérations des épithéliums des tubes con-

tournés échappent à l'étude dès que débute la putréfaction. Le

microscope ne permet plus de déceler que les formations kystiques

et les hémorragies à l'intérieur des tubes urinifères et dans le tissu

interstitiel, et cela même pendant un temps qui n'excède pas une

quinzaine de jours.

Au niveau de la vessie, les altérations sont très précoces ; alors

même que l'autopsie est faite au bout de vingt-quatre heures, l'urine

fournit par la chaleur un léger coagulum d'albumine, alors même
qu'il n'en existait pas pendant la vie. Lorsque la putréfaction a com-

mencé, ce coagulum devient très abondant, si bien qu'il est impos-

sible de conclure de lexamen des urines prélevées sur le cadavre à

l'existence de l'albuminurie chez le vivant.

Lorsque l'on trouve du sucre dans l'urine, il est certain qu'il y
existait pendant la vie; mais, malheureusement, les fermentations

microbiennes font disparaître rapidement le sucre, et le diagnostic

rétrospectif du diabète par l'examen des urines ne peut être posé

que si l'autopsie est pratiquée peu de temps après la mort, ou du

moins si le prélèvement de l'urine est opéré d'une façon précoce.

Les organes génitaux de l'homme disparaissent rapidement au

cours de la putréfaction ; chez la femme, Vutérus résiste beaucoup

mieux. Casper, dans une affaire d'avortement, put conclure, de l'exa-

men de l'utérus pratiqué un an après la mort, qu'il n'y avait jamais

eu de conception. Au contraire, dans une afTaire semblable,

Brouardel retrouva, au bout de seize mois, un utérus ayant 16 cen-

Balthazard. — Méd. lég., 3' édit. 29
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limèires en tous sens, tel qu'on le voit après raccouchement à

terme.

Système osseux. — Les os se conservent assez bien, et il faut

un temps considérable pour qu'ils tombent en poussière; encore

celte désagrégation ne se produit-elle pas toujours, puisqu'on

retrouve intacts à l'heure actuelle les squelettes d'hommesinhumés

à l'âge de la pierre.

La perte de poids progressive que subissent les os, que l'on

apprécie aisément par la diminution de leur poids spécifique, per-

met d'estimer approximativement à quelle époque remonte l'inhuma-

tiii). Mais la dessiccation du cadavre s'opère avec une rapidité

variable avec les conditions d'irrigation, d'aération du sous-sol du

cimetière, si bien qu'on doit indiquer dans cette évaluation des

limites assez étendues.

Recherches bactériologiques sur le cadavre. — H y a souvent

intérêt à déterminer si l'individu a succombé à une maladie infec-

tieuse, en recherchant le microbe spécifique. Les expériences

d'Achard ont montré que, très rapidement après la mort, le sang

du cœur est envahi par des microbes provenant de l'intestin; déjà,

au bout de vingt-quatre heures, il est impossible d'affirmer que les

microbes retrouvés dans les cavités cardiaques ont joué un rôle

pathogène pendant la vie.

Gradwohl a étudié la valeur qu'il faut attribuer en médecine légale

aux recherches bactériologiques. Il a montré que, déjà au bout de

dix heures, les microbes pullulent dans le sang du cœur ; au con-

traire, sur cinquante cadavres, il a recueilli le sang de la veine

médiane céphaiique au pli du coude, et ce sang a cultivé seulement

dans trois cas où les malades avaient succombé à une septicémie.

Aussi peut-on ajouter foi aux examens bactériologiques pratiqués

moins de vingt-quatre heures après la mort sur le sang des veines

périphériques, si toutefois la putréfaction n'est pas commencée.

Les recherches spéciales du microbe du charbon, du tétanos, de

la peste, du choléra réussissent souvent et donnent, quel que soit

l'état de la putiéfaction, des résultats démonstratifs. Il en est de

même pour l'examen des bacilles de Koch, qu'on peut déceler dans

les lésions tuberculeuses du poumon et des autres viscères plusieurs

mois après la mort ; encore faut-il se méfier de la présence de certains

microbes de la putréfaction, qui, comme le bacille tuberculeux,

possèdent la propriété de résister à l'action décolorante de certains

acides, et employer pour cette décoloration l'acide nitri |ue au tiers.

Cependant, au cours d'une autopsie pratiquée après quatorze mois

d'inhumation, nous avons pu constater, à l'intérieur d'un utérus
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volumineux et bien conservé, la présence de nombreuses chaînetles

de streptocoques, microbes qui avaient causé la mort par infection

puerpérale à la suite d'un avortement.

^ 4. — Modalités anormales de la putréfaction.

La putréfaction ne se présente pas toujours sous l'aspect que
nous avons décrit ci-dessus; les anomalies tiennent à l'âge de

l'individu, au milieu dans lequel est placé le cadavre, enfin à la

température et à l'état hygrométrique de l'atmosphf're ambiante.

Putréfaction des cadavres de mort-nés. — Habituelle-

ment, chez le< enfants nouveau-nés, le contenu intestinal est

aseptique. Si donc l'enfant est mort-né ou s'il meurt au moment de

la naissance, avant que la respiration ait eu le temps de s'établir, la

putréfaction se produira suivant un mode spécial, les microbes

pénétrant dans le cadavre au niveau des orifices naturels.

Les expériences de Bordas ont montré que les anaérobies

n'envahissent pas le cadavre et que les aérobies ne déterminent pas

de putréfaction gazeuse; injectant à des fœtus de cochops, prélevés

à l'abattoir dans l'utérus de la mère, des cultures de staphylo-

coques, et les conservant dans des récipients sléiilisés, Bordas n'a

jamais observé qu'une macération des fœtus et jamais de dévelop-

pement de gaz.

Si la respiration n'a pas fait pénétrer de microbes au niveau des

poumons, la putréfaction du cadavre de l'enfant se poursuit lente-

ment, sans formation de gaz à l'intérieur des viscères. Nous avons

indiqué, en étudiant l'infanticide, la méthode de docimasie pulmo-
naire proposée par Descouts et Bordas, ainsi que la méthode de

docimasie du tube digestif imaginée par Breslau, basées toutes deux
sur celte absence de putréfaction gazeuse chez les enfants qui n'ont

pas respiré. S'il est vrai que les choses se passent presque toujours

ainsi, on ne saurait affirmer qu'il n'est pas d'exceptions à cette

règle. Il existe en effet à l'heure actuelle de nombreuses observa-

tions dans lesquelles on a noté le développement de la putréfaction

gazeuse des poumons chez des fœtus mort-nés. 11 est donc impos-

sible, en médecine légale, d'affirmer que la putréfaction gazeuse du
cadavre du nouveau-né constitue la preuve que l'enfant a vécu.

Putréfaction dans l'eau. — La rapidité du développement de

la putréfaction gazeuse dans l'eau varie avant tout avec la tempé-

rature de l'eau ; en hiver, les cadavres séjournent trois semaines, un
mois au fond de la rivière; ils surnagent au bout de trois à quatre

jours en été. Le développement des gaz arrivant à doubler le
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volume du cadavre, à diminuer de moitié, par suite, son poids spé-

cifique, le noyé revient fatalement à la surface de l'eau, à moins
qu'il ne soit cliargé d'un poids d'au moins 30 kilogrammes pour un
adulte pesant 60 {kilogrammes.

Si le cadavre reste au fond de l'eau, pour une cause quelconque,

la destruction des tissus après la première phase de putréfaction

gazeuse se poursuit beaucoup plus lentement que lorsque le

cadavre reste exposé à l'air ou qu'il est inhumé dans un terrain

dans lequel l'oxygène pénètre facilement.

11 se produit alors une transformation des albuminoïdes en

graisses, que l'ammoniaque saponifie; puis, plus tard, une incrus-

tation calcaire des tissus. Ces phénomènes ont déjà été étudiés dans

le chapitre de la submersion (page 199).

Piitréfaotion dans le liquide des fosses d'aisances. —
Nous ne ferons que rappeler le relard qu'apporte à la putréfaction

le séjour du cadavre dans le liquide des fosses d'aisances, refard qui

est dû d'une part à l'insuffisance de l'oxygène, d'autre part aux
propriétés antiseptiques du sulfhydrate d'ammoniaque (page 416).

Putréfaction à l'abri de l'air. — Lorsque le cadavre est

inhumé dans une bière plombée, la putréfaction s'opère en l'absence

d'oxygène; la première phase se poursuit suivant le processus

habituel, et les gaz putrides prennent naissance en grande abon-

dance. Dans ces conditions, le couvercle de plomb du cercueil

bombe, la pression augmentant à l'intérieur; il pourrait même se

rendre, si l'on ne prenait soin d'entourer le cercueil d'une bière de

chêne renforcée extérieurement par des cercles de fer.

Au bout d'un certain temps, les gaz formés sont résorbés par les

tissus ; la pression dans le cercueil diminue au-dessous de la

pression barométrique, et le couvercle de plomb s'affaisse.

Les tissus ne se détruisent pas avec la même rapidité qu'au

contact de l'oxygène. Vient-on à pratiquer l'exhumation au bout

de six mois, on constate que le cadavre, qui exhale une odeur

infecte, est assez bien conservé; les tissus musculaires sont trans-

formés en graisse de même apparence que l'adipocire que l'on

trouve sur les cadavres qui ont longtemps séjourné dans l'eau. Les

viscères abdominaux, foie, rate, reins, sont en déliquescence
;

l'estomac et l'intestin affaissés ont, par contre, gardé leur aspect

normal. Chez un individu qui avait été emporté, pensait-on, par

une péritonite généralisée consécutive à une appendicite, nous

avons pu constater, au bout de dix mois, l'intégrité de l'appendice ;

l'intestin était bien conservé chez une femme dont nous avons

pratiqué l'autopsie après quatorze mois d'inhumation.
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Au bout de plusieurs années, la destruction des tissus finit par

s'opérer, et on ne retrouve plus dans la bière de plomb que les os

parfois ramollis, nageant dans un liquide visqueux, noir, ayant

lapparence du cambouis. Sur les cadavres inhumés ainsi en bièie

hermétiquement close, on ne retrouve qu'une faible quantité de

larves et de chrysalides qui toutes appartiennent aux diptères des

.eenres Calliphora, Curtonevra, Sarcophafja et Lucilia. Le cadavre

ne renferme jamais que les travailleurs de la morl de la première

équipe, ceux qui sont déposés à lélat d'oeuf soit immédiatement

apiès la mort, soit après le début de la putréfaction, mais en tout

cas avant la mise en bière.

Il est un certain nombre de cimetières dans lesquels la destruction

des cadavres s'opère aussi lentement et d'une façon aussi incom-

plète que dans les bières de plomb. Lorsque les concessions sont

faites pour cinq ans, et qu'au bout de ce temps on exhume les

cadavres pour transporter leurs débris à la fosse commune, on

trouve les tissus encore intacts morphologiquement et transformés

en gras de cadavre.

Le sol de ces cimetières est en général argileux, imperméable aux

gaz, et la bière de bois se trouve isolée par l'argile de l'oxygène, qui

filtre au contraire à travers les terrains meubles. A Saint-Nazaire

existait un semblable cimetière conservateur des cadavres ; on a

drainé le sol. Il ne s'est pas écoulé d'eau par les drains, mais

l'oxygène a pu circuler jusqu'aux bières, et les cadavres se sont

détruits rapidement.

^ 5. — Conservation des cadavres.

Nous avons examiné un certain nombre de circonstances dans

lesquelles la destruction des cadavres, si désirable pour l'hygiène

des agglomérations, est plus ou moins entravée du fait des défec-

tuosités du sol du cimetière ou des conditions de l'inhumation.

Pour diverses raisons, la conservation des cadavres peut être vou-

lue, lorsque la famille désire faire procéder à l'inhumation loin du

lieu de la mort et lorsqu'elle espère rendre plus durable la

dépouille de celui qu'elle a perdu. Dans ces cas, non seulement on

cherche à s'opposer à la destruction tardive du cadavre, mais on

s'efforce d'éviter la première phase de la putréfaction, celle qui

correspond au développement des gaz putrides.

Les divers procédés mis en œuvre pour soustraire les cadavres à

la putréfaction, pour les embautner, sont basés sur une constatation

qui se dégage nettement de l'étude de la putréfaction : à savoir que,
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sans microbes et sans insectes, les cadavres se conseivenl indrfini-

nient. Il suflit donc, avant que la putréfaction ait débuté, d'impré-

gner le cadavre dune suljslance à la lois antiseptique et insec-

ticide.

Les règlements administi'atifs interdisant l'emploi des substances

susceptibles d"ètre utilisées dans les empoisonnements criminels,

comme l'arsenic, le sublimé, on recourt d'ordinaire au cbiorurede

zinc dilué au cinquième dans l'alcool ou la glycérine, que l'on

injecte dans les artères par la fémorale ou par la carotide. On peut

encore utiliser une solution de formol du commerce étendu de dix

fois son volume d'eau, ou enfin l'alcool amylique (Dubois-Lacas-

sagne' injecté dans les cavités naturelles.

Toutes ces opérations doivent être faites en présence du commis-

saire de police ou du maire, qui appose un scellé sur un flacon con-

tenant une partie du liquide conservateur dont on s'est servi, et ce

flacon est placé dans la bière à c()té du cadavre. Ces mesures sont

destinées à faciliter les recherches chimiques dans le cas où, une

suspicion d'empoisonnement surgis ant. l'exhumation du cadavre

embaumé serait ordonnée.

Habituellement, pour empêcher le liquide de s'écouler pendant le

transport du corps au cimetière, on se contente de placer dans le

fond de la bière une certaine quantité de sciure de bois. Lorsque la

S'iure est arrosée d'acide phénique, la putréfaction du cadavre est

retardée.

Enfin, lorsque la mort a été la conséquence d'un empoisonnement

par une substance douée, outre ses propriétés toxiques, d'un pouvoir

antiseptique élevé, le cadavre se conserve parfois d'une- façon

remarquable. Nous avons déjà signalé, en étudiant les intoxica-

tions, l'influence de l'arsenic, du sublimé, sur la marche de la putré-

faction.

Il nous reste à décrire la momification des cadavres, qui se produit

lorsque les tissus se dessèchent rapidement à l'air, ou qu'ils sont,

par des pratiques d'embaumement, protégés contre l'action des

microbes. On sait que dans les pays chauds, le Sahara par exemple,

la j)utréfaction n'a pas lieu et que les cadavies des homme* et des

animaux abandonnés au soleil se momilient ; les viscères se

rétractent et les vêtements se confondent avec les tissus superfi-

ciels.

11 est des terrains sablonneux dans lesquels les liquides du cadavre

sont assez lapidement absorbés pour qu'il ne se produise pas de

putréfaction gazeuse ; le cadavre se momifie. Enfin, lorsqu'il s'agit

du cadavre aseptique d'un nouveau-né, soustrait à la pénétration
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des germes, lorsque, par exemple, le fœtus morl reste dans la

cavité utérine, on observe encore la momification des (issus.

Chez les Égyptiens, la momilication était recherchée systémati-

quement non seulement pour les cadavres humains, mais aussi pour

ceux des animaux domestiques et même sauvages; il nest pas rare

de retrouver des cavernes renfermant les cadavres momifiés d'un

grand nombre d'animaux, bœufs, chiens, crocodiles. Les embaume-

ments étaient pratiqués sous linfluence des idées religieuses

régnantes, aussi bien pour assurer la conservation des corps que

pour éviter les inconvénients de la putréfaction au point de vue de

l'hygiène sociale.

La pratique des embaumements constituait donc une industrie

religieuse qui faisait vivie des villes entières, comme Thèbes. Après

avoir enlevé rapidement après la mort les intestins, l'estomac et les

viscères, que l'on suspendait au soleil afin de déterminer une des-

siccation rapide, suffisante pour entraver le développement de la

putréfaction, le corps était desséché de la même façon. Puis on

enroulait autour des membres et du tronc des centaines de mètres

de bandelettes imprégnées de résine qui pénétrait progressivement

dans les chairs desséchées et assurait leur conservation. 11 fallait

plus d'un mois pour procéder à l'embaumement ; au bout de ce

temps, le cadavre devant être enseveli complet, les viscères dessé-

chés étaient attachés autour du cou. Ces cadavres se sont conservés

intacts depuis a 000 ans ; ce sont les momies que l'on peut voir

aujourd'hui dans les musées et même chez des particuliers.

§ 6. — Faune des cadavres

Avant même qu'ait débuté la putréfaction microbienne, certains

diptères déposent leurs œufs à l'orifice des fosses nasales et à l'angle

interne des yeux du cadavre. Bientôt les larves prennent naissance,

s'enfoncent dans les cavités nasale et orbitaire et poursuivent

parallèlement aux microbes, le travail de destruction des tissus.

Pendant plusieurs années, des générations d'insectes et d'acariens

s'appliquent à consommer les matériaux du cadavre abandonné à

l'air libre, les espèces se succédant régulièrement ; chaque escouade

se met à l'œuvre lorsque la précédente a consommé les substances

qui conviennent à son mode de nutrition ou lorsque la putréfaction

a convenablement modifié la composition des tissus pour qu'elle

puisse les utiliser.

C'est à Mégnin que l'on doit d'avoir formulé les lois de celte suc-

cession des travailleurs de la mort, grâce auxquelles il est possible

d'obtenir des indications sur l'époque de la mort.
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Nous passei'ons d'abord en revue ces escouades de travailleurs,

dans l'ordre même de leur succession, et nous indiquerons les

mœurs de chaque espèce d'insectes ou d'acariens que l'on peut

trouver sur les cadavres. .

Pour faire œuvre utile, il est nécessaire de pouvoir déterminer

a\cc précision chacune de ces espèces, par l'étude des pupes vides,

des larves ou des insectes adultes; c'est une tâche pour laquelle le

médecin légiste devra presque toujours demander le concours d'un

entomologiste compétent.

L'étude de la faune des cadavres, en dehors de ses applications

médico-légales, présente une haute portée philosophique, car elle

fait compi'endre comment les substances complexes qui ont appar-

tenu à des êtres vivants peuvent être modifiées et utilisées par des

animaux inférieurs, si complètement que, lorsque l'œuvre de ces

travailleurs est terminée, il ne reste plus du cadavre qu'une pous-

sière, constituée par les excréments des insectes et des acariens qui

se sont succédé sur le cadavre pendant plusieurs années.

1° Cadavres se détruisant à Pair libre. — La première

escouade des travailleurs de la moit est constituée, d'après Mégnin,

par des larves d'un certain nombre de diptères, communs dans nos

appartements ou dans les localités rurales.

Dans cette escouade, .Mégnin range les diptères des genres

Mitsca, Ciirtonevra et Calliphora, qui ne déposeraient leurs œufs que

sur des cadavres encore frais.

Depuis que notre collègue Brumpt nous a fait remarquer que la

mouche domestique ne pond jamais ses œufs sur des cadavres, nous

avons fait éclore d'une façon systématique toutes les larves recueil-

lies sur des cadavres au cours de nos autopsies, et jamais, en effet,

nous n'avons observé la mouche des fenêtres [Musca domestica).

Mégnin a donc commis une erreur en rangeant ce diptère parmi

les travailleurs de la mort.

Brumpt a constaté également que Mégnin se trompait lorsqu'il

déclarait que les Curtonèvres habitent exclusivement les localités

rurales; si ce fait était exact, la présence de larves ou de nymphes

de Curtonèvres sur un cadavre trouvé à la ville prouverait que ce

cadavre a été amené de la campagne. En réalité, la Curtonevra sla-

bulans (fig. 64, i), mouche robuste qui diffère de la mouche des

fenêtres (fig. 64, f] surtout par la forme incurvée des nervures de

l'aile, hante les villes où elle abonde dans les écuries et autour des

marchés.

Nous relèverons enfin une troisième erreur de .Mégnin. Curto-

nèvres et Calliphores recherchent avec autant d'avidité les cadavi-es
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chez lesquels la putréfaction est commencée que les cadavres

frais.

Ces diptères ne sont d'ailleurs pas d'ordinaire les premiers qui

y/ 7 \

Fig. 64. — Mouches qui déposent leurs œufs sur les cadavres (sauf AJusca domesticn) (1).

1, Musca (lomeiicas ; 2, Curtontvra stabulnns; 3, Sarcophaga carnaria ;
i, Antho-

mijn vicina; ^,Calliphora vomitoria; ë,Lucilia Cœsar ; 7, Phora alerriinn.

se jettent sur les cadavres. Les Lucilies elles Sarcophages semblent

douées d'un odorat bien plus subtil, et ce sont elles qui viennent

immédiatement déposer leurs œufs aux endroits propices, si le

cadavre est abandonné à l'extérieur des maisons. 11 n'en est plus de

même pour les cadavres qui séjournent à l'intérieur des apparte-

ments, où ne pénètrent jamais des Sarcophages (mouches grises) et

(I) Les figures 64 à 91 sont empruntées au Précis de Parasitologie de M. leD' Guiart, qui

a bien voulu nous autoriser à reproduire ici ces intéressants documents tirés de son excellent

livre et exécutés d'après les ouvrages de Méjnin et R. Blanchard.
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rarement les Lucilies (mouches vertes) alors que les Calliphores

mouches bleues y sont toujours abondantes en été.

Ces rerlilicalions permettent donc de supprimer la première

escouade de Mégnin et de la joindre à la seconde, qui comprend les

diptères fréquentant les cadavres chez lesquels la putréfaction est

déjà commencée.
Première escouade. — La première escouade comprend donc pour

nous des diptères des genres Cnrtonerra, Calliphora, Sarcopha^/n,

LucHia.

La Curtonevra slabulans, qui, à létal de larve et de nymphe
(lig. 6fi;, ne peut guère être distinguée de la mouche domestique

fig. 65j, ressemble beaucoup à cette mouche à l'état adulte. On la

reconnaît surtout à la forfne spéciale de la nervure de l'aile qui se

bifurque près de l'extrémité postérieure de l'aile en formant un
angle ouvert fig. 64, 2) ; chez la mouche domestique, la nervure se

bifurque également, mais les deux branches se rejoignent ensuite

fig. 64, /,.

La CaUiphor avomitûria (lig. 64, o; est la grosse mouche bleue de la

\iande, qui atteint une longueur de 1.3 millimètres. La larve et la

nymphe (fig. 67) se distinguent facilement de celles des Curtonèvres

fig. 66) et des Lucilies (fig. 69), grâce à leur grande taille, mais se

rapprochent comme aspect de celles des Sarcophages (fig. 68 .

La Sarcophaga caruaria ffig. 6i, 3 est la grosse mouche grise de

la viande, mesurant 14 à 16 millimètres de longueur et reconnais-

sable aux rayures noires du thorax. Cette mouche est vivipare ; elle

dépose sur les cadavres non pas des œufs, mais des larves longues

de 1™™,5 et larges d'un tiers de millimètre.

La Lucilia Cxsnr (fig. 64, 6) mesure de 7 à 9 millimètres et pré-

sente une coloiation verte, avec reflets brillants, avec des taches

blanches sur les côtés du front.

Tous ces diptères déposent leurs œufs sur le cadavre en tous

les points de la peau où existe une solution de continuité ; les larves,

à leur naissance, n'ont pas la force, en eilet, de perforer i'épiderme.

Si la peau est intacte, les mouches déposent leurs œufs au voisinage

des muqueuses plus fi agiles, à l'orifice des fosses nasales, sur les

livres et, avec une prédilection spéciale, à l'angle interne des yeu.x.

Il suffit donc, pour éviter l'ensemencement des cadavres, de proté-

ger la tête contre l'atteinte des mouches immédiatement après la

mort.

Mégnin fixe à huit jours la durée nécessaii e pour l'éclosion des

œufs; mais nous avons vu souvent l'éclosion se produire dans

la saison chaude en moins de quarante-huit heures et même en
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Yingt-quatre lieuros. Ajoutons que les Sarcophages déposent sur le

cadavre des larvos vivantes qui commencent immédiatement leur

œuvre.

Au bout d'une dizaine de jours, la larve a atteint son dévelop[je-

i

fe.:^

i: j

Fig. 65. — Larve et nymphe fig. 66. — Lai-ve et nymphe

de la Musca domestica de la Curtonevra stabii-

(d'après Mégnini. lans (d'après Mégnin).

Fig. tiT. — L.irve et nymphe
de la f.'alliphora vomi-
toria (d après Mégnin).

ment complet, au moin.s quand la température est propice; elle

sort alors du cadavre, s'immobilise et s'entoure d'une coque chiti-

neus? pour se transformer en nymphe. Après une incubation qui

peut durer de six jours à un mois, suivant les conditions atmosphé-

::^

i/S^

Fig. 68. — Lirve et nymphe de la Sirco- Fig. 69. — Larve et nymp'ie de la Lueilia

p/iaga carnaria (i'aprii .\;égnin)- Cœsar (d'apns '•légninl.

riques, l'insecte parlait sort de sa nupe et ensemence bientôt à nou-

veau le cadavre si les générations précédentes n'ont pas utilisé

toutes les parties molles ;. il s'en éloigne au contraire si ces parties

molles ont été transformées par la putréfaction en adipocire ou en

substance caséeuse.

Le cycle complet de l'insecte peut donc atteindre un mois envi-
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ron ; Mégnin n'hôsitait pas à faire remonter la mort à un mois

lorsqu'il trouvait des pupes vides sur le cadavre. iNous avons cepen-

dant vu le cycle s'opérer en une quinzaine de jours dans la saison

chaude pour les mouches bleues et vertes, depuis le moment de la

ponte des œufs jusqu'à l'instant où l'insecte parfait quille la pupe.

Tous les diptères que nous venons de di';ci'ire se retrouvent en

(|uanlilé considérable sur les cadavres abandonnés à l'air libre pen-

dant la saison chaude, hors des maisons, à l'état d'insecte adulte,

de larves, de nymphes; à une période plus avancée de la putréfac-

tion, on ne retrouve plus que les pupes vides. Si les cadavres ont

séjourné dans un appartement, ils sont ensemencés presque unique-

ment par la CalUphora vomitoria, plus exceptionnellement par la

Lucilia Cœsar, si les fenêtres sont restées ouvertes.

Les mouches n'existent que dans la saison chaude, depuis le prin-

tempsjusqu'au commencement de l'hiver. Lorsque arrivent les pre-

miers froids, les nymphes, qui n'ont pas terminé leur évolution,

succombent; quelques femelles fécondées se cachent dans les trous,

où elles passent l'hiver, engourdies, et donnent au printemps les

premières générations de larves et de mouches.

On pourrait donc affirmer, d'après Mégnin, que s'il existe sur un

cadavre des vestiges de diptères, la mort est survenue après le

mois de mars et avant le mois de novembre dans nos régions. Mais

il faut compter avec la mouche bleue qui séjourne parfois tout l'hi-

ver dans les maisons, et qui peut par suite ensemencer le cadavre

d'un individu ayant succombé en dehors de la saison chaude.

L'ensemencement du cadavre n'est d'ailleurs pas fatal, même
quand la mort est survenue en été, contrairement à ce que pensait

Mégnin, soit que le cadavre ait séjourné avant l'ensevelissement

dans une chambre bien close où ne fréquentait pas la mouche

bleue, soit que la face ait été protégée contre l'approche de cette

mouche. Chez une femme morte au mois de juillet dont nous avons

récemment pratiqué l'autopsie après quatorze mois, il nous a été

impossible de retrouver le moindre vestige d'un diptère quelconque.

Si les espèces décrites plus haut sont les plus fréquemment ren-

contrées sur les cadavres, elles ne sont pas les seules dans les quatre

genres étudiés. On trouve également Sarcoj3/mg'aa)i;ensis, Sarcophaga

laticrus, etc.

L'oeuvre des travailleurs de la première escouade est d'ordinaire

terminée au bout d'un trimestre; elle se prolonge exceptionnelle-

ment pendant un second trimestre pour les grands cadavres. En

tout cas, elle est surtout arrêtée par les premiers grands froids aux-

quels le cadavre se trouve soumis.
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Deuxième escouade. — Lorsque, aux dépens des albuminoïdes,

la putréfaction a donné naissance à ïadipocire ou gras de cadavre,

des insectes accourent dont les larves sont friandes de matières

Fig. 70. — Dermestes lardarius et

sa larve (d'après Mégnin).

n. Agiossa pinguinalis ou pyrale de la

graisse (grcssis 2 fois).

grasses. Ces insectes sont des coléoptères du genre Dermestes et un

petit papillon, VAgiossa pinguinalis ou teigne de la graisse.

Le coléoptère le plus souvent trouvé est le Dermestes lardarius

(fig. 70), grand ravageur des viandes salées et des pelleteries, dont

Fig. 7?. — Pyophita petasionis, sa larve et sa nymphe (d'après .Mégnin).

la taille est de 7 millimètres ; on le reconnaît aux trois points noirs

qui existent sur la moitié antérieure des élytres colorés en roux

clair. La larve est longue de 10 millimètres, avec des anneaux d'un

brun rouge, garnis de longs poils.

Deux autres espèces de Dermestes fréquentent également les

cadavres, le Dermestes Frischii, entièrement noir, 7 millimètres de

longueur, et le Dermestes undulalus, avec taches grises sur les élytres,

6 millimètres de longueur.

LWglossa pinguinalis (fig. 71) fait partie de la famille des Pyrales,

petits papillons voisins des Teignes. Les chenilles sont blanches.



4f2 PHÉNOMÈNES CADAVÉRIQUES.

cylindriques à anneaux renflés, avec trois paires de pattes antr-

rieures écaillousts et cinq paires postérieures membraneuses. Les

(fuls sont iMjiidus au mois de,juillet.

Trahiiinc escouade. — Au moment où la fermenlalion caséique

de certaines nialières albuminoïdes développe des odeurs analofj;ues

à celle du fromage pouiri, d'autres insectes, diptères et coléo-

ptères, envahissent le cadavre.

Les diptères sont des Pijophila et des Anthomya.

La Pijophila jietasionis (fig. 72) est une petite mouche de 4 milli-

mètres de longueur, analogue à celles ,qui déposent leurs œufs sui'

^r-A

i^. 73. — Larve et nymphe de 1.4/1-

tk'jtnya vicina (d'après .Mégnin).

Fig. 7t. — A. Corynetes cœruleus ; B. Corrj-

netes ruficollis ;
C,s;i larve (d'aprèsMégnin).

les fromages. La larve est caractéristique, au moins à letat vivant,

à cause de sa progression par sauts de carpe, bien connue chez le

ver du liomage.

LWntliomya vicina (fig. 64, 4] est un diptère à corps plus allongé-

que celui des mouches, mesurant 5 millimèties de longueur, de

mœurs rurales. La larve présente des prolongements stylilormes

simples ou rameux, de même que les pupes (fig. 73).

Les coléoptères de la troisième escouade sont des Corynetes dont

les adultes sont friands des liquides huileux suintant du cadavre et

dont les larves carnassières font la chasse aux larves des Dermestes.

Le Coryri'-les cœruleus (fig. 74, A) mesure 5 millimètres de longueur
;

très brillant, il est d'un beau bleu d acier. Le Corynetes ruficollis

(fig. 74, B) possède un corselet rouge.

Quatrième escouade. — Lorsque les tissus du cadavre qui

nont pas été consommés par les insectes piécédents se transforment

en un liquide noirâtre, les émanations ammoniacales attirent les

travailleurs delà quatrième escouade, qui accomplissent leur œuvre

dans le cours de la deuxième année après la mort.

Les diptères appartiennent à la sous-tribu des Alcaliptères et aux
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genres Tyréophore, Lonchée, Opbyra et Phora. Ce sont de très

petites mouches, mesurant au plus de 3 à 6 millimètres de lon-

gueur. La plus fréquemment rencontrée est la ^^

Phora aterrima (fig. 64, 7), qui atteint seulement

la taille de 2 millimètres ; la larve et la nymphe,

également très petites, ont une forme prismatique

triangulaire, à arêtes arrondies (fig. 7o).

Les coléoptères appartiennent tous à la famille

des Sylphides et aux genres Nccrophorus, Syliiha,

llister et Sapriniis.

Mégnin n'a rencontré sur les cadavres humains

qu'un seul Nécrophore, le Necrophùriisfossor, très

voisin de celui qui est représenté figure 76 et

qui est fréquent sur les Cadavres des taupes, souris et autres petits

animaux, au-dessous desquels il creuse le sol pour les enfouir.

g. 75. — Larve et

nympl.e de la Phora

atTrima.

V\t. 7(5. — Necrophorus

V s/iiilo (d'après Delormei

(grossi 1 fois 1/2).

- Sylpha ohscura et sa larve

(d'après Mégnin).

On trouve également plusieurs Sylphes, parmi lesquelles la. Sylpha

j.ig 7<. — Nisle" cadaveriiiiis

(d'après Mégnin).

Fig. 79. — Saprinus rolundatus et sa4arve.

iutorulis, qui mesui^e 2o millimètres de longueur, et la Sylphi

obscura (fig. 77), longue de 13 millimètres, coléoptères entièrement

noirs qui dévorent les cadavres sans les enterrer comme les Nécro-
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phores. Les larves sont noires, aplaties, formées de douze anneaux

formant des dentelures latérales.

L'Hister cadaterinus (fig. 78 , long de

G millimètres, a le corps presque carré et

présente une coloration noire brillante. La

larve vit plusieurs mois et s'enfonce dans

la terre, comme celle des Sylphes, pour se

transformer en nymphe et passer l'hiver

dans cet état.

Le Saprinus rotundalus fig. 79) ressemble

beaucoup au coléoptère précédent ; il s'en

Fig. 80. — L'ropo'ia nummu- distingue par la ponctuation des élytres et

laria femelle, face ventrale labscnce de stHes latérales.
{d'apréî Méenin). „. . i > . ;

Cinquième escouade. — Les Acariens, qui

constituent les travailleurs de la cinquième escouade, parviennent

souvent sur le cadavre avant que les insectes de l'escouade précé-

dente aient terminé leur œuvre.

Ils se'gor'gent de toutes les humeurs qui existent encore et pro-

\/ \
Fig. 81. — Trachynelus cadaterinus femelle,

face ventrale (d'après Mégnin'.

Fi^. 82.— Tra hynotns cadaverinvs
femelle, face dorsale (d'apris Mégninj.

duisent la dessiccation complète du cadavre, transformé alors à

l'état de momie.

Les Lropodes et les Tyroglyphinés arrivent dès le début de la

période de dessiccation, et se vautrent dans les humeurs ; les Glycé-

phages n'apparaissent que plus tardivement pour humer les der-

nières traces de liquide.

On rencontre surtout les espèces suivantes : Wropoda nummula-

ria (tig. 80^, dont la femelle mesure 0™'»,7 de longueur comme le

mâle ; le Trachynotus cadaterinus fig. 81 et 82 ), dont la femelle
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mesure 1°»™,1 et le mâle seulement 0°>",6 de longueur ; le Gly'i-

phngus cnrsor {Cig. 83 , remarquable par la

gracilité des pattes ; le Tyrorjlyphus siro

fig. 84\ dont les nymphes hypopiales s'at-

tachent après les pattes des mouches qui les

transportent sur les cadavres en voie de des-

siccation ; enfin YFHntiostoma necrophaga

(fig. 8b), petit acarien d'un demi-millimètre

de longueur, qui forme l'arrière- garde de la

cinquième escouade.

Sixième escouade. — Dès que certaines par-

lies des cadavres sont desséchées, momifiées,

et bien avant que les Acariens aient terminé

leur travail, des insectes surviennent qui

rongent et font disparaître les tendons, les aponévroses, les poils

et les cheveux. Pourvus de mandibules solides, ces insectes sont

justement ceux qui s'attaquent aux étofTes de laine, aux fourrures

et même aux collections d'histoire naturelle.

Citons d'abord un petit papillon, VAglossa cupreali, petit papillon

Fig. 83. — Glyciphagvs
cursor femellP, face ven-

trale (dfpri-ï Mégnin).

84. — 7 yoglyphiis .«/ro femc le, face

rentiale ('1 .nprès .^légnini.

Fig. 85. — Histios cma m crcphnga mâle
idapiès .Még in).

voisin de VAglossa pinguinalis (fig. 71), que nous avons déjà décrit

parmi les travailleurs de la deuxième escouade.

Le Tineola biselliella (fig. 86) est un papillon encore plus petit,

dont la chenille, longue de 4 à o millimètres, s'enveloppe d'une

gaine constituée par ses propres excréments.

Les coléoptères de la sixième escouade sont des Attagènes et des

Balthazard. — Méd. lég., 3' édil. 30
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Anthrènes. L'Attagenuspellia, ravageui' de pelleteries, est fort voisin

des Dermestes. LWnthremis museorum (fig. 87 a le corps arrondi

^ ^

J^
— Tineola hiselleUa.

A et B. papillons ailes déployées et au repos ; C et D, cheniJe, faces dorsale et ventrale
;

£', nymphe (d'après Mègiiin).

(2™™,û de longueur) et vit sur les fleurs à létat adulte, mais il

Fig. 87. — Anthrenus museorum et sa larve (d'après Mégnin).

dépose ses oeufs sur les matières animales desséchées ; la larve, très

caractéristique, est couverte de longs poils jaunes, barbelés et ter-

minés, à la partie postérieure de la larve, par une sorte de dard

mousse.



FAUNE DES CADAVKES. 46";

Quand les tidvailleurs de la sixième escouade ont achevé leur

œuire, il ne reste plus qu'une poussière fine, constituée par leurs

propres excréments, car ils ont tout dévoré, mjme les parties les

plus coriaces du cadavre, ne laissant intacts que les os.

Septième escouade. — C'est à ce moment qu'interviennent deux

insectes qui consomment tous les débris laissés par leurs prédéces-

seurs, nymphes et pupes vides. Ils rendent impossible l'appréciation

de l'époque de la mort, puisque toute tentative de détermination

des espèces qui se sont succédé devient infructueuse. On peut dire

toutefois que la mort remonte au moins à trois ans lorsqu'on trouve

sur un cadavre les travailleurs de la sixième escouade ou les traces

de leur passage.

Ces insectes sont deux coléoptères : le Tenelrio olscurus fig. 88),

Tenebrio i.bscurus et sa larve

(d'après Mégnint.

Fig. S9. — Plinus brunneus (dapKs
Mé^nin)

.

mesurant lo à 20 millimètres: de longueur, dont la larve est voisine

de celle du Tenebrio molitor ou ver de farine ; le Ptinus brunneus

dig. 89', long de 2 millimètres, pourvu d'un corps épais avec corse-

let très bombé cachant la tète.

2° Cadavres inhumés. — La faune des cadavres inhumés est

beaucoup moins riche en espèces que celle des cadavres abandonnés

à l'air libre ; mais, par contre, les cadavres inhumés peuvent être

dévorés par un nombre considérable d insectes. Les œufs déposés

avant 1 inhumation donnent naissance à des larves, à des nymphes
et à des insectes adultes, et ces derniers ensemencent à nouveau le

cadavre tant que la putréfaction n'est pas trop avancée ou que la

saison n'est pas trop rigoureuse.

On trouvera donc en général sur le cadavre les pupes vides des

diptères de la première escouade chaque lois que la mort est surve-

nue pendant la saison chaude. Si les fenêtres sont restées ouvertes

après la mort, ou si le cadavre a séjourné quelque temps à l'air

libre, les pupes seront celles de la Lucilia Csesar, de la Sarcophaga

30.
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carnaria, de la Curtonevra stabulans et de la CalUphora vomitona ; ce

dernier diptère sera seul représente^, en général, si le cadavre a

séjourné dans une chambre close.

Ajoutons enfin que l'ensemencement n'est pas fatal, puis ]u'il peut

ne se trouver aucune mouche bleue dans la chambre.
L'absence de tout débris do diplèie sur un cadavre exhumé

indique que la moit est

survenue aune époque où

il n'y avaitpasde mouches,

c'est-à-dire avant le mois

de mars ou après le mois

d'octobre.

L'étude des diptères et

des débris de diplères

trouvés sur un cadavre

exhumé comporte donc des

applications médico lé-

gales importantes :

1° Il existe des débris

de diptères : on en conclut

que la mort est survenue

pendant la belle saison,

de mars à novembre.
2° H n'y a pas de débris

yt V

Fig. 90. — Pkil .Unlliu^ theiihiU'

(d'après Mégnin).

01 . — Rhizophagits paralltl colis rt sa larve,

faces dorsale et ventrale (d'après Mégnin).

de diptères : on en déduit que le décès s'est produit en hiver, de

novembre à mars.

Quelques réserves cependant s'imposent, puisque certains cadavres

décédés l'été ont pu exceptionnellement n'être pasensemencés par

les diptères et que, d'autre part, quelques mouches bleues conti-

nuent à vivre l'hiver dans nos appartements, capables de déposer

leurs ceufs sur le cadavre.

La probabilité des conclusions que nous venons d'indiquer nen
est pas moins très grande, malgré ces anomalies e.xceptionnelles.

Au bout de douze à dix-huit mois, lorsque la putréfaction est
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très avancée et que les matières albuminoïdes sont au moins par-

tiellement transformées à Télat de substance caséeuse, des mouches

(le la quatrième escouade, attirées sans doute par les émanations

putrides, déposent leurs œufs à la surface du sol. Le? larves s'en-

foncent dans le sol jusqu'à 1 mètre, 2 mètres de profondeur et

pénètrent dans les bières de sapin, entre les planches disjointes par

l'humidité. Pour faire ce long parcours, les larves emprunle_nt

sans doute les galeries creusées par les vers de terre.

On trouve ainsi les larves, nymphes et adultes de deux petits

diptères déjà décrits : YOphira cadaccrina et un peu plus lardive-

la Phora ((terrima.

L'Ophira cadaierina est souvent accompagnée par un petit coléo-

ptère, le Philolonthus ebeninus (fig. 90").

Au même stade apparaît souvent un autre coléoptère, qui vil dans

Iherbe des cimetières, le RhizopkaQus parallclocolUs fig. 91 . Nous
l'avons trouvé en grande quantité, à l'état de larve et à l'état adulte,

sur les parties caséeuses du cadavre dune femme inhumée depuis

quatorze mois et morte en juillet.

•i 7. — Détermination de l'époque de la mort.

La détermination de l'époque de la mor-t se présente en pratique

dans des conditions très difTérentes, suivant que la mort est récente

ou remonte à une date déjà éloignée de plusieurs mois ou plusieurs

années.

Mort récente. — Si l'on pratique seulement lexamen du
cadavre, c'est d'après l'état de la rigidité cadavérique et de la tem-

pérature que l'on estimera l'époque de la mort. Si la rigidité est

complète et si la cause de la mort ne paraît pas être l'une de celles

que nous avons signalées dans les cas de rigidité précoce, on peut

dire que la mort remonte au moins à douze heures et au plus à deux
ou trois jours. Si le cadavre est encore chaud, si la température

mesurée dans le rectum est supérieure à la température ambiante,

on doit conclure que la mort remonte à moins de vingt-quatre

heures. On conçoit d'ailleurs que les conditions climatériques d'une

part, les circonstances particulières à chaque cas d'autre part, soient

susceptibles de faire vai"ier dans des limites assez étendues ces

appréciations, qui ne doivent jamais être trop formelles ni trop

précises.

Le début de la putréfaction, l'apparition de la tache verte de

l'abdomen impliquent dans les saisons intermédiaires un délai de
trois à quatre jours depuis le moment de la mort.
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Nous ne reviendrons pas sur l'examen des cadavres qui ont séjourné

dans l'eau, ayant déjà indiqué, en étudiant la submersion, les

caractères grâce auxquels on peut établir la duiée approximative de

l'immersion.

Contenu ga^^ti'ique. — 11 est quelque.'ois possible, lorsque

l'autopsie est laite peu de temps api' s la mort, d'indiquer, d'après

l'examen du con'enu gastrique, si l'individu a succombé à jeun ou

aprèslerepas, etcomhiende tempsaprès. .Malheureusement, ladiges-

tion se poursuit parfois après la mort, et il en résulte des causes

d'erreur.

Individus rasés. — La mesure de la longueur des poils sur un

Cad ivre permet de résoudre le problème chez les individus rasés :

on sait qu'un individu s'est rasé ou fait raser tel jour, à telle heure
;

il est alors possible de déterminer l'épo luede la mort avec une cer-

taine précision.

Ou mesure la longueur des poils à l'aide d'un compas d'épaisseur

muni d'un vernier donnant le dixième de millimètre. En divisant ce

nombre par 0™™, 021, qui représente la croissance horaire du poil

de barbe, on obtient le nombre d'heures qui se sont écoulées entre

le moment oîi l'individu a été rasé et la mort.

11 convient de pratiquer une vingtaine de mensurations au moins

sur des poils des joues, du menton ; on évitera d'examiner les poils

du cou et surtout ceux de la région maxillaire, où le rasoir coupe

d'ordinaire les poils de barbe moins nettement au ras de la

peau.

Supposons que la longueur moyenne des poils atteigne 3°i'^,3
: on

en pourra déduire que la mort est survenue 1Îj7 heures, soit environ

six jours et demi, après le morne .t où les poils ont été rasés pour

la dernière fois.

Si la longueur moyenne des poils est faible, 0°™,7 par exemple,

ce qui est le cas le plus fréquemment observé dans la pratique,

l'indication est beaucoup moins précise, mais malgré tout intéres-

sante. Dans l'exemple cité, il se serait écoulé trente-trois heures

entre le moment où les poils ont été rasés et la mort, mais

l'erreur peut atteindre quatre ou cinq heures en plus ou en

moins.

Les indications déduites de la croissance des poils rasés sont beau-

coup plus précises que celles que l'on peut tirer du degré d'usure

des pointes.

On a souvent affirmé que les poils continuent à croître après la

mort : bien que Napoléon l"eût été rasé peu d'heures avant sa moi t.

on aurait trouvé, lors du transfert du corps, des poils de barbe longs
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de '2 millimèlre? environ. Fhi vérité, la multiplication des cellules

du bulbe cesse dès que la circulation sanguine est supprimée. La.

croissance des poils pos? morlein n'est basée sur aucune observation

probante; elle n'est qu'une simple apparence due à la contraction

des muscles horripilateurs des poils au cours de la rigidité cadavé-

rique, au détachement ou à la dessiccation de l'épiderme et du derme
du fait de la putréfaction.

Lorsqu'on se trouve en présence d'un cadavre momitié ou putré

fié, le procédé que nous venons de signaler doit donc ètie utilisé avec

circonspection, alors qu'il ofTre toute sécurité sur les cadavres

frais.

Mort remontant à plusieurs mois ou années. — S'il s'agit

d'un cadavie exhumé, après av )ir pris auprès du conservateur du
cimetière des renseignements sur la rapidité avec laquelle la putré-

faction s'accomplit d'ordinaire, il est possible parfois d'indiquer,

d'après l'état des viscères, à deux ou trois mois près, la date de la

moit.

.Mais il faut bien dire qu'il n'existe aucune loi régissant la marche
de la putréfaction, rapide dans certaines condition?, dune lenteur

surprenante dans d'autres ; chaque exhumation constitue pour le

médecin légiste une source d'étonnemenls nouveaux, sans qu'il soit

possible de prévoir ou même de découvrir la raison des destructions

rapides des cadavres ou de leur conservation inaccoutumée.

La prudence dans les conclusions est d'autant plus nécessaire

que des erreurs de deux à trois années sont possibles dans les déter-

minations.

S'il ne reste plus que des ossements, il devient imposîib'e de

formuler des conclusions, même appro.ximatives, et c'est à peine si

une réponse englobant des limites d.e plusieurs années est suscep-

tible d'offrir. quelque garantie. Adolphe Carnot a eu efTet entrepris

des recherches sur des squelettes d'animaux; il a enregistré des difTé-

rences de poids sensibles entre le tissu osseux frais et le [issu osseux

étudié plus ou moins longtemps après la mort. Le poids spécifique

des os va donc en diminuant grâce à la dessiccation d'une part, à la

destruction de la matière organique d'autre part; cette diminution

s'accroît avec le temps qui s'est écoulé depuis la mort ; mais, en

pratique, les conditions qui influent sur la rapidité de la dessicca-

tion et de la putréfaction ont paru trop nombreuses pour que les

expériences de Carnot puissent recevoir une application médico-
légale.

L'étude des générations successives d'insectes qui se sont succédé

dans le cadavre est seule capable d'offrir quelque garantie dans
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leslimalion de l'époque de la mort: encore celle-ci doil-elle lemonttT

au plus à trois ou quatre ans. Ut même examen permeltia presque

toujours d'indiquei' en quelle saison sest produite la mort.

Nous avons déjà indiqué que, d'une façon générale, si les diptèies

de la première période font dé!aul, on est en droit de conclure qu'au

moment de la moil il n'existait pas de mouches, c'est-à-diie que le

décès s'est produit en hiver, de novemhre à mars voir page 4C8 .

Le tahleau suivant, emprunté en partie ù duiart, résume les con-

clusions qu'il est possible de déduire de 1 1 faune cadavérique rela-

tivement à la date de la mort :

Cadavre conservé à Tair libre

On trouve :

Curtonevra stabulans

Calliphora vomitoria
/ ^a mort remonte à un à six

Lucilia Caesar mois au minimum.
Sarcophaga carnaria.. '

(Ouleurs nymphes ou pupes vivIl-.-.

Dermestes lardarius , ^;^ -

^^^^^ ,^^^i,

Aglossa pinguinalis ^

Pyophila petasionis )

Anthomya vicina - Dix mois au moins.

Corynetes cœruleus )

Tyreophora cynophila

Lonchea nigrimana
Ophyra cadaverina

Phora aterrima
^ ^'^ .

^^^^^ ^„,
Necrophorus fossor

Sylpha obscura

Hister cadaverinus

Saprinus rotundatus

Acariens I

t)eux à trois ans.

Tenebrio obscurus ,

Ptinus bruDïieus ^

Trois à quatre ans.

Cadavre inhumé.

Curtonèvre. Calliphore. f-uci"
^ ^a mort sest produite depuis le

lie, Sarcophage, à l'état adulte,
^ ^„ ^^^.^ ^^ ^^ ^ .

^^^ ^^^-^
larve, nymphe /
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Seulement pupes villes (les mêmes n^a mort remonte à trois ou

diptères \ quatre mois au moins.

Bhizophaqus parallelocoUis. . . ,, .
,

• .

^ / l^a UKirt remonte au mouis a
Ophyra cadaveriiia^ "^

y un an.
Phora aterrima

Nous citerons l'exemple suivant dû à .Mégnin :

Le cadivre dun jeune enfant, Robert, est découvert au prin-

temps de 1882, dans une caisse mal jointe, au quartier du Gros-

Caillou.

On trouvedans les plis des vêtements des coques vides innombra-

bles de Sarcophaga laticrus et de Lucilia cadaverina. Les téguments,

percés comme uneécumoire, ne recouvrent plus que les os et une
poudre formée par le Tyroglyphus longior. Dans les viscères déliques-

cents, il existe quelques larves de Dermestes lardarius et d'Anthrenus

museorumel même quelques insectes adultes.

Le jeune Robert est donc mort Tété, puisque les mouches sarco-

phages sont très nombreuses: les diptères ont continué leur œuvre
pendant toute une belle saison et Ihivera tué les quelques nymphes
non encore écloses, grâce auxquelles on a pu déterminer les espèces

d3 diptères. Au printemps suivant, le cadavre a été envahi par les

Dermestes dont les larves ont vécu dans le cadavre jusqu'au milieu

de l'été. A ce moment sont survenus les Acariens et Anthrènes.

La mort remonte donc au printemps 1880 la mère, arrêtée, a lait

des aveux et confirmé la date de la mort, déduite de l'étude de la

faune cadavérique).



CHAPITRE IV

ÉTUDE MÉDICO-LÉGALE DES MORTS SUSPECTES.

1. - INQUÊTE JUDICIAIRE EN CAS DE MORT SUSPECTE.

Le Code civil a laissé aux autorités locales, comme nous l'avons

vu, le soin d'organiser la vérification des décès, si bien que la véri-

fication médicale est loin d'être généralisée en France. Pourtant,

toutes les fois qu'il existe une suspicion de mort violente, l'inter-

vention médicale est imposée par la loi et l'obligation se trouve dans

le Code civil et dans le Code d'instruction criminelle.

Coilecivil. — Art. 81. — Lorsqu'il y aura des signes ou des indices du
mort violenteou d'autres circonstances qui donneront lieudelasoupçonner,
on ne pourra faire l'inhumation qu'après qu'un officier de police assisté

d'un docteur en médecine ou en chirurgie aura* dressé procès-verbal de
l'état du cadavre et des circonstances y relatives, ainsi que des rensei-

gnements qu'il aura pu recueillir sur les nom, prénom, âge, profession,

lieu de naissance et domicile de la personne décédée.

Code d'instructiun criniiuelli'. — Art. 4i. — S'il s'agit d'une mort
violente, ou d'une mort dont la cause soit inconnue ou suspecte, le Pro-
cureur de la République se fera assister d'un ou 'deux officiers de santé,

qui feront leur rapport sur les causes de la mort et l'état du cadavre.

Lorsque l'examen extérieur du cadavre ne suffit pas pour détermi-

ner les causes de la mort et écarter toute idée de mort violente, et

c'est le cas habituel, le Procureur de la République ordonne
l'autopsie.

Plusieurs cas peuvent se présenter que nous résumons dans le

tableau suivant :

I Crimes.
A. Morts violentes ', Suicides.

{ Accidents.

B. Morts naturelles survenues dans des circonstances anormales.
Morts subites.

Morts plus ou moins rapides, la

moit étant survenue brusque-

1° Piis de lésions extérieures./ ""^""i
^" *^°"''' ^^""^ '^'^"""

santé apparente.

Cadavres trouvés sur la voie pu-
blique ou au domicile sans ren-
seignements.
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Ces lésions n'ont aucun rapport

l avec la mort.

] Elles sont la conséquence de la

i° Ljsioas oxlérieures ; mort et non sa cause.

Elles sont bien la ciuse occasion-

nelle de la mort, mais sont in-

suffisantes pour l'expliquer.

Nous avons étudié longuement les morts violentes par empoison-

nement, asphyxie, coups et blessures ; nous n'y reviendrons donc

pas, ayant indiqué les caractères sur lesquels est basé le diagnostic

du crime, du suicide ou de l'accident.

J.e groupe des morts naturelles suspectées à tort, en raison des

conditions anormales dans lesquelles elles sont survenues ou, plus

fréquemment encore, à la suite de d monciations parvenues au par-

quet, retiendra au contraire notre attention.

Tel que nou^ l'envisageons, le groupe des morts suspectes est

beaucoup plus vaste que le groupe des morts subites, étudié parles

auteurs classiques, et répond mieux à la réalité des faits qui se pré-

sentent dans la pratique médico-légale. Il sera nécessaire, par

exemple, détudier séparément, au point de vue de l'étiologie et du

diagnostic, les différents cas que nous avons envisagés dans le

tableau ci-dessus.

Pour les autopsies pratiquées à la Morgue de Paris, les morts

suspectes, auxquelles on trouve une cause naturelle, forment une

proportion d'environ 2op. 100. Il convient d'insister dès à présent

sur la nécessité d'un diagnostic basé non pas uniquement sur les

lésions trouvées à l'autopsie, qui sont parfois insuffisantes pour pré-

ciser les causes de la mort, mais aussi sur les commémoratifs, les

résultais de lenquète de police et aussi sur les renseignements

d ordre clinique, en attribuant à ces derniers la valeur qui convient

suivant qu'ils ont élé fournis par un médecin ou par un profane.

2. — MORTS SUBITES.

La plupart des auteurs classiques étudient toutes les morts sus-

pectes dans le chapitre des morts subites ; il en réiulte une confu-

sion sur la définition de la mort subite et l'on arrive à décrire comme
telle une mort survenue en plusieurs heures, en plusieurs jours

même. Le fait que la mort survient d'une façon imprévue ne suffit

pas, à notre avis, pour en faire une mort subite et nous conserve-

rons le sens littéral, ne retenant que les cas où la mort se produit

sinon instantanément, du moins très rapidement, au cours dune
bonne santé apparente.
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Dans une statistique personnelle portant sur 100 cas de morls

suspectées à tort, nous trouvons So cas de morls subites.

Causes occasionnelles. — La mort subite peut survenir à tout

âge, même chez les enfants, mais elle est plus fréquente quand làge

est plus avancé.

L'influence de la digestion et des efforts a été souvent invoquée

et elle est, en effet, très réelle chez les individus atteints daffections

cardiaques et, en particulier, de lésions des coronaires, lien est de

même pour les grandes émotions.

L'ivresse favorise la production des lésions pulmonaires ou céré-

brales qui sont la cause fréquente de la mort subite, surtout pen-

dant la période de dépression qui suit l'intoxication alcoolique

aiguë.

Enfin le coit a été souvent noté comme cause occasionnelle, et

nombreux sont les cas de mort subite observés dans les maisons de

tolérance ou chez les prostituées ; il est vrai qu'en pareil cas

l'ivresse ajoute souvent son effet aux efforts du coït.

Causes efficientes . — Les auteurs s'efforcent de distinguer les

morts subites dues aux maladiesjlu cœur, aux maladies des poumons,

aux maladies des rtins. En pratique, la distinction est souvent

malaisée.

C'est ainsi que dans les 3.i cas de mort subite où nous

avons été appelé à pratiquer l'autopsie, nous avons trouvé quinze

fois un complexus anatomo-pathologique où s'associaient les lésions

des reins, du cœur et des poumons, sans qu'il fût possible d'indi-

quer auxquelles d'entre elles la mort devait élre rapportée et sur-

tout sans qu'on put déterminer la lésion initiale, il s'agit donc

presque toujours d'urémie à forme pulmonaire, œdème aigu greffé

sur un œdème avec congestion chronique.

La mort par angine de poitrine ou syncope au cours d'affection

cardiaque n'est pas exceptionnelle, car nous l'avons rencontrée huit

fois sur 35. Il peut s'agir dans quelques cas d'une brusque insuffi-

sance cardiaque chez des individus atteints de myocardite ou de

surcharge graisseuse du cœur, à la suite d'un effort ou sous l'in-

fluence du froid. Enfin, dans deux cas, nous avons trouvé un ané-

vrysme de l'aorte rompu dans les bronches ou dans la plèvre.

Les affections du système Herveux' sont rencontrées assez fréquem-

ment : hémorragie cérébrale ou méningée, méningite tubercu-

leuse ou cérébro-spinale évoluant d'une façon à peu près latente

et déterminant la mort très rapidement, silôt l'apparition des

premiers symptômes.

11 faut enfin signaler les lésions du ft<fce digestif ^isurloni l'ulcère
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de reslomac et du duodénum, qui provoquent la mort subite ou

rapide par hémorragie.

§ I. — Appareil cardio-vasculaire.

11 convient d'envisager successivement les lésions du cœur, des

artères et des veines.

Pour le cœur, la mort subite peut être le fait d'une rupture, ce

qui est rare, plus souvent d'un arrêt consécutif à une lésion chro-

nique.

La rupture du cceur survient au cours des cardiopathies chro-

niques, accompagnées de coronarite (Ziegler). Elle est la conséquence

d'une thrombose artérielle, amenant la nécrose ou l'infiltration

apoplectique d'un petit territoire musculaire ; tantôt ce territoire

apparaît à l'autopsie sec, cassant, couleur jaunâtre, tantôt il se

montre rouge, infiltré de sang, apoplectique. La rupture se produit

au niveau de la zone cardiaque nécrosée ou ramollie. Cette rupture

peut être complète ou sous-péricardique ; dans le premier cas, on

trouve une petite quantité de sang dans le péricarde, qui, par com-

pression, a amené l'arrêt du cœur ; dans le second, le sang a fusé

le long des gros vaisseaux, à la façon des anévrysmes disséquants.

La rupture survient surtout chez les vieillards à l'occasion d'un

effort, d'une émotion (mort de Philippe V, roi d'Espagne, en appre-

nant la défaite des Espagnols à Plaisance). Tantôt la mort est fou-

droyante, tantôt elle survient en quelques minutes et au plus deux

ou trois heures, au milieu de symptômes angineux, avec dyspnée

et syncope finale. Très souvent aucun symptôme morbide ne pré-

cède immédiatement la mort, bien que les individus soient des

cardiopathes chroniques, si bien que la mort par rupture du cœur
donne presque toujours naissance à des suspicions.

Les lésions chroniques du cœur qui déterminent le pluî

souvent la mort subite, sans rupture du cœur et par le mécanisme
de la syncope, sont l'artérite coronaire, l'insuffisance aortique et la

myocardite chronique.

La coronarite consiste presque toujours en un rétrécissement

des artères coronaires sur tout leur parcours, mais en général,

dans les cas qui ont donné lieu à la mort subite, on trouve en plus

des plaques d'athérome rétrécissant notablement l'orifice des deux
coronaires, ou de l'une d'elles. 11 est assez curieux de constater que
des lésions anciennes d'endartérite oblitérante ont permis une sur-

vie prolongée, au cours de laquelle l'individu ne présentait pas de

troubles apparents de la santé, pour aboutir à la mort subite, pro-
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bablement par suite d'une brusque fatigue du cœur. La coronarite

est d'ailleurs rarement isolée, mais le plus souvent associée à

l'alhérome de l'aorte, à l'insuffisance aorlique, à l'hyperlrophie du

ventricule gauche et surtout aux lésions de néplirite interstitielle

chronique. La mort est toujours subite, foudroyante, soit par

syncope, plus souvent par le syndrome angine de poitrine ; en

pareil cas, l'individu tombe brusquement et peut se faire de graves

lésions dans sa chute, et il faut beaucoup d'attention à l'autopsie

pour établir que les lésions traumaliques sont la conséquence de la

mort et non la cause ; on s'appuiera surtout sur l'insuffisance des

lésions traumatiques pour expliquer la mort subite et sur l'absence

habituelle de gros épanchements sanguins au niveau de ces lésions

quand l'individu était en état de syncope au moment de la chute et

qu'il est mort sans en sortir.

L'insufflsance aortique peut aboutir à la mort subite, par

suite d'une brusque fatigue du caur, à l'occasion d'un effort ou

d'une émotion. En général, il existe simultanément des lésions de

coronarite, si bien que la cause de la mort est complexe. Mais la

mort subite a été observée chez des individus atteints d'insuffisance

aortique valvulaire, sans lésions artérielles, et même dans des cas

de rupture traumatique des valvules de l'aorte, au moment même
où elle venait de se produire.

Bien que la myocardite chronique provoque habituellement

la mort par insuffisance progressive de la circulation, on peut voir

survenir, dans certains cas, une fatigue brusque du muscle cardiaque,

qui n'est autre chose que le cœur forcé. Parfois la mort est fou-

droyante, par syncope ; d'autres fois il se produit une insuffisance

circulatoire aiguë, avec tendance aux lipothymies, dyspnée vive

causée parla congestion et l'œdème pulmonaire, et la mort survient

en quelques heures. 11 est parfois difficile à l'autopsie de

reconnaître les lésions de myocardite, en particulier la teinte feuille-

morte, qui peut être le résultat de la putréfaction ; on se fiera sur-

tout à la surcharge graisseuse du cœur et à la dilatation des cavités

droites, parfois remplies de volumineux caillots cruoriques.

Les ruptures artérielles se produisent au niveau d'artères dont

la paroi est altérée par desprocessus d'endartérite en général, qui ont

parfois abouti à la formation d'anévrysmes. Celte rupture se pro-

duit en général à l'occasion d'un effort ou d'une émotion, mais par-

fois aussi sans cause apparente.

Brouardel insistait sur l'abus que l'on fait du diagnostic de rupture
d'anévrysmedans tous les cas de mort subite où la cause n'est pas

apparente. 11 est certain qu'un pareil diagnostic ne peut être établi
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que par l'autopsie lorsque l'anévrysnie est resté méconnu pendant

la vie, ce qui est rare, mais non impossible. 11 est en effet des

anévrysmes qui arrivent à un volume considérable, louten évoluant

d'une façon complètement latente, en tout cas sans obliger le sujet

à interrompre ses occupations.

In maçon, qui, d'aprèsles témoignages de ses camarades, ne s'é-

taitjamais plaint et avait continué son travail sans interruption,

tombe d'un échafaudage situé à un mètre au-dessus du sol, se

relève, porte la main à sa poitrine, fait quelques pas et tombe à

nouveau en perdant connaissance ; il succombe quelques instants

plus tard. A l'autopsie, nous trouvons un anévrysme de l'aorte du

volume du poing, rompu dans le péricarde, oîi nous recueillons

400 grammes de sang. La perforation mesurait un centi-

mètre de longueur et siégeait en une partie très amincie de la paroi

anévrysmale, au pourtour d'une plaque athéromateuse.

La rupture de l'aorte peut se produire d'ailleurs sans qu'il

existe danévrysme. 8 fois sur 10, la déchirure se produit au niveau

de l'aorte ascendante (Kokitansky). Cette ruptuie peut être le pre-

mier temps de la formation dun anévrysme, qui se rompt ultérieu-

rement, soit au bout de quelques heures, soit beaucoup plus tard-

Un peintre célèbre ayant ingéré un bonbon, qui venait de lui être

offert, est pris d'étourdissement et Ton songe à un empoisonne-

ment
;
quelques heures plus tard, il succombe brusquement et Ion

trouve à l'autopsie une rupture de l'aorte avec anévrysme dissé-

quant, ouvert secondairement dans la cavité pleurale gauche. !Mais

d'autres fois la rupture de l'aorte occasionne une mort foudroyante,

le sang s'épanchant en masse dans le médiastin et comprimant cœur

et poumons. La rupture de l'aorte ne se produit jamais que sur des

aortes malades, presque toujours au niveau d'une plaque d'athé-

rome, mais on trouve parfois à lautopsie de personnes mortes len-

tement des aortes complètement rigides et tapissées sur toute leur

étendue de plaques calcaires, alors que la rupture se produit sur des

aortes qui ne présentent que des plaques athéromateuses discrètes.

Nous n'insisterons pas sur les ruptures des artères des centres

nerveux et reviendrons plus loin sur la mort subite par hémorra-

gie cérébrale.

La rupture se produit exceptionnellement dune façon spontanée

sur l'aorte abdominale; elle est presque inconnue sur les autres

artères.

Les lésions des veiaes ne provoquent la mort subite qu'à la

suite d'hémorragies au niveau de grosses varices et, Ihémorragie se

produisant à l'extérieur, il ne peut y avoir doute sur les causes de
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la mort. La pénétration d'air dans les veines n'est jamais spontanée

et est plutôt une complication au cours de certaines opérations ou

même de simples injections intraveineuses, nous en reparlerons

plus loin. Enfin la mort subite dans les phlébites sera décrite avec

les maladies de l'appareil respiratoire.

§ 2. — Appareil respiratoire.

L'œdème pulmonaire constitue, comme nous l'avons déjà

indiqué, la cause de beaucoup la plus fréquente de la mort subite,

du moins la cause immédiate, car cet œdème est lui-même sous la

dépendance de lésions cardio-rénales.

Le malade est pris subitement d'une dyspnée qui va en s'exagé-

rant, d'une toux quinteuse, et il expectore une grande quantité de

mousse aérée, de coloration saumonée caractéristique. La mort

survient en quelques minutes ou en quelques heures.

A l'autopsie, on trouve les bronches remplies de spume sangui-

nolente et sur la coupe, les poumons laissent exsuder une grande

quantité de sérosité mêlée à du sang, surtout au niveau des bases

{submersion interne de Renaut . Les lésions aortiques sont très fré-

quentes : dilatation de laorte, alhérome de la paroi et des coro-

naires, insuffisance aortique; les lésions rénales sont constantes et

consistent en néphrite interstitielle plus ou moins accentuée; il n'est

pas rare de rencontrer également des lésions hépatiques, les sujets

étant en général alcooliques.

La congestion pulmonaire, souvent invoquée par les anciens

auteurs, en particulier par Devergie, dans l'étiologie de la mort

subite, ne paraît pas fréquente, à moins d'être associée à l'œdème

pulmonaire ; ce n'est guère que dans le coup de chaleur qu'on peut

la rencontrer à l'état de pureté.

Par contre, la pnemnonie évolue souvent d'une façon latente,

surtout chez les vieillards, les aliénés et les alcooliques; les lésions

arrivent ainsi jusqu'au stade d'hépatisation grise, sans même avoir

été soupçonnées, et la mort subite peut être alors particulièrement

suspecte. Un homme de quarante ans est arrêté à la suite d'une rixe

dans un cabaret; il meurt au poste dans la nuit et, à l'autopsie,

Vibert trouve une pneumonie suppurée de tout un poumon.

Plus exceptionnellement la pneumonie peut provoquer la mort

subite chez des sujets jeunes ou chez des individus ne présentant

pas les tares ci-dessus indiquées. Chez un homme de quarante-

quatre ans,, dont Ihoinot a pratiqué l'autopsie, on trouva des

lésions d'hépatisation grise, avec endocardite pneumococcique et de
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ineniiigilc pneumocuccique étendue à toute la convexité «lu cerveau ;

l'homme était tombé brusquement dans la lue devant un fiacre et

le cocher était poursuivi pour homicide par imprudence, bien (luii

se défendît d'avoir écrasé le défunt.

L'embolie pulniouaire est une cause assez fréquente de mori

subite, mais non de mort suspecte, car pour qu'il y ait embolie, il

faut qu'il y ait phlébite, en général des membres inférieurs ou des

vaisseaux péri-utérins, et ce sont là afTections rarement latentes. C'est

donc surtout chez des individus atteints de varices anciennes que

l'inflammation veineuse peut ne pas mettre d'obstacle aux occupa-

tions habituelles et donner naissance cependant à une embolie.

Dans d'autres circonstances, l'individu était malade et gardait le

lit, soit pour une fracture, soit à la suite de l'accouchement pour

la femme, mais la phlébite était ignorée et la mort a paru suspecte

à cause de sa brusquerie.

A l'autopsie, on trouve dans l'artère pulmonaire l'embolus, sous

forme d'un caillot sec, consistant, qui peut s'adapter, quand on l'a

dégagé des coagulations secondaires cruoriques produites dans

l'artère pulmonaire oblitérée, sur le caillot rompu de la veine qui

est le siège de la phlébite. Il importe de ne pas confondre avec un
embolus les caillots fibrineux ou cruoriques qui se produisent au

cours de l'agonie ou après la mort dans les cavités du cœur droit ou

dans les branches de l'artère pulmonaire ; d'ailleurs, le diagnostic

dembolie pulmonaire n'est jamais complet tant que l'on n'a pas

retrouvé le point de départ périphérique de l'embolus, qu'il con-

vient de chercher tout d'abord dans les veines des membres infé-

rieurs, dans les veines péri-utérines chez les nouvelles accouchées,

et à défaut dans les sinus de la dure-mère. Les thromboses primi-

tives du cœur droit ne s'observent que chez des cardiaques avérés

et ne donnent pas lieu à intervention médico-légale.

La pleurésie est encore assez souvent latente, même quand ia

quantité de liquide épanchée est considérable. La mort subite peut

alors survenir par suite du déplacement du cœur et de la compres-

sion du seul poumon servant à la respiration. A l'autopsie, on

trouve parfois le poumon sain congestionné, farci d'infarctus
;
plus

souvent il existe des lésions de mjocardite aiguè, qui rendent

compte des causes de la mort subite.

Brouardel rapporte le cas d'un gardien de la paix qui, en arrêtant

un individu, est frappé par lui d'un coup de poing à la poitrine et

meurt subitement ; à l'autopsie, on trouve une pleurésie avec épan-

chement considérable et des lésions de myocardite.

La bronchite capillaire, spéciale à l'enfant et sur laquelle nous

BAt,THAZAI\li. — Mrd. Irir., 3^ édil
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l'pvienHrons, [teul être rapprochée du catarrhe suffocant, «iéciil fhez

If vieillard et inèino chez Ia<!ul(e à la suite de l'action du froid. Le

plus souvent l'individu était atteint d infection pulmonaire, de bron-

chite, de grippe paraissant légère et qui ne l'empêchait pas de vaquer

à ses occupations: brusquement il est pris d'étouffement et suc-

combe, l'écume à la bouche, et Ton trouve à l'autopsie des noyaux

apoplectiques multiples dans le poumon, de la grosseur d'une noi-

sette, des ecchymoses sous-pleuiales, qui traduisent lasphyxie tei-

minale. 11 s'agit en somme d'un œdème aigu du poumon, provoqué

non plus par les lésions cardio-vasculaires chroniques, mais par

l'infection broncho-pulmonaire. Le catarrhe sufîocant a été observé

fréiiuemment chez les soldats de faction par les grands froids et la

nioit est survenue tantôt subitement, tantôt après quelques heures

détouffement.

ii 3. - Tube digestif.

L ulcère de l'e^iitoiiiae peut provoquer la moi-l subite ou rapide

par le mécanisme de l'hémorragie ou de la perforation. 11 est rarr

(]ue dans le premier cas la mort soit suspecte. Il n'en est pas de

même en cas de péritonite par perforation survenant chez des

sujets vigoureux lorsque l'ulcère a évolué d'une fa-^on latente, ce

•lui n'est pas rare, .lusqu'à ( ruveilhier, les suspicions d'empoison-

nement étaient habituelles en pareil cas ; la description précise des

lésions qui constituent l'ulcère a permis d'éviter des erreurs judi-

ciaires.

On sait qu'Henriette d'Angleterre, dite Madame, belle-sœur de

Louis XIV, succomba en quelques heures après avoir ingéré un
verre d'eau de chicorée. On pensa à un empoisonnement par le

sublimé; à l'autopsie faite par sept médecins, on trouva une perfo-

ration de l'estomac; cette découverte semblait confirmer les soup-

çons, car on pensait à cette époque que le sublimé donne des per-

forations immédiates de l'estomac, ce qui est complètement faux.

<)béissant au désir d'éviter des complications diplomatiques avec

l'Angleterre, les médecins déclarèrent que la perforation avait été

pioduite par un coup de ciseau au cours de l'autopsie. Or il existait

dans la cavité péritonéale une grande quantité d'huile que l'on

avait fait absorber à Madame à titre de contrepoison. La perfora-

lion était donc bien aiite luortcm et la mort était le résultat d'une

péritonite consécutive à la perforation d'un ulcus gastrique.

L'ulcère duodénal donne lieu j)lus fréquemment à l'interven-

tion médico-légale, cai- il est presque toujoui-s méconnu jusqu'au
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moment où son existence se traduit par une héniorraf<ie ou une

perforation. Thoinot, qui devait être victime lui-même dune hémor-

ragie due à un ulcus duodénal latent, rapporte le fait suivant : un

ouvrier, victime d'un accident du travail qui a occasionné une

fracture de jambe, reprend son travail au bout d'un mois ; trois

semaines plus tard, il tombe brusquement malade au coui"? du tra-

vail et succombe après quelques heures ; la veuve n'hésite pas à

rapporter la mort à l'accident, mais à l'autopsie on trouve une péri-

tonite généralisée consécutive à la perforation d'un ulcère duodénal.

Un homme est ramassé ivre-mort sur la voie publique et conduit

au poste, où il passe la nuit. Le lendemain des agents le recondui-

sent chez lui, mais il marche péniblement et doit être soutenu.

Le soir il est conduit à l'hùpital où il succombe au bout de quelques

heures. A l'autopsie, nous constatons qu'il existe un double ulcus

duodénal et que le fond de ces ulcères, réduit à la séreuse périto-

néale, est perforé. Cette double perforation de deux ulcères con-

temporains, ayant subi la même évolution, a dû se produire sous

l'influence d'un excès de tension intra-duodénale consécutif à

l'absorption d'une grande quantité de liquides alcooliques. Il

existait une péritonite et la cavité péritonéale contenait un litre

environ de pus mal lié, roussâtre.

Enlin Toeclusion intestinale aiguë a pu éveiller dans nombre
de cas l'idée d'un empoisonnement, mais plutôt à cause de la

brusquerie du début de la maladie que de la rapidité de la moti.

.ï 4. — Système nerveux.

L'hémorrag^ie cérébrale, bien quelle cause exceptionnelle-

ment une mort foudroyante, donne souvent lieu à des suspicions à

cause de la brusquerie du début des accidents; dans les cas rapides,

la mort survient au bout de quelques heures. L'intervention médico-

légale est d'autant plus fréquente que l'hémorragie se produit en
général à l'occasion d'efforts, pendant le travail, sous l'influence

de la colère, au cours d'une rixe.

Les hémorragies célébrâtes, cérébelleuses ou protubérantielles

s'observent surtout chez les vieillards, mais la syphilis peut en pro-

voquer l'apparition chez des sujets jeunes, ainsi que des hémor-
ragies méningées.

Un homme de vingt-quatre ans, tapissier, quitte son travail en
se plaignant d'une migraine du côté gauche; il achète deux cachets

antimigraineux chez un pharmacien et les ingère sitôt rentré chez
lui; quelques instants après, il tombe dans le coma et succombe au



484 PHÉNOMÈNKS CADAVÉRUjUES.

Ituul (le ciiKj heures. On pense à une intoxication médicamenteuse.

.\ iautopsie, il existait une lupluie d'un anéviysme de l'artère syl-

vienne, de la grosseur dune noix, qui s'était creusé une logettc

dans le pôle antérieur du lobe occipital gauche ^Personnellej.

Au dixième round d'un combat de boxe, un individu semble

complètement désempaié ; son adversaire lui porte un coup vio-

lent sur le menton; il tombe à terre sans connai.ssance et succombe
au boni tie (|uelqiies heures. Ladversaiie est arrêté et inculpé

d'homicide par imprudence. A lautojjsie, nous trouvons une hémor-
ragie protubérantielle, qui a dillusé dans les méninges, sans frac-

ture du crâne. Ces lésions se sont produites évidemment d'une

façon spontanée chez un syphilitique, sou? l'influence des eflbrls

au cours d'un combat très dur.

Si siu'prenante que la chose puisse paraître, on a dans un certain

nombre de cas vu la inéiunt/ite ai(jui' évoluer d'un»* façon presque

eomplèleinenl laleiile. ne donnant lieu qu'à dos céphalées qui

\

^
1

Fig. 02. — Mort par suffocalioii d'iiii (-iiileptiiiuc (fiiiaii li.

n'obligeaient pas les individus à interrompre leur travail. Dans les

observations d'OIlivier d'Angers, de Tardieu, la mort est survenue

subitement et l'on a trouvé à l'autopsie une couche épaisse de pus

h la suiface des deux hémisphères cérébraux. Dans une observation

de Viberl, il s'agissait d'une fille publique trouvée agonisante dans
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une chambre d'hôtel où elle avait passé la nuit avec un amant de

rencontre; mêmes lésions a l'autopsie que dans les cas précédents.

Jusqu'à présent il n'a pas été fait de recherches bactériologiques

dans ces cas de mort subite au cours des méningites aiguës.

Brouardel a rapporté plusieurs cas de mort subite causée par des

abcès du cerieaw d'origine otique, ayant évolué dune façon latente.

On a rapporté également quelques exemples de tumeurs cérébrales,

gliorne et cysticerques.

L'attaque (ïépilepsie peut aboutir à la mort rapide par suite de la

constriction des muscles de la glotte et de l'asphyxie qui en résulte.

D'autres fois l'asphyxie est provoquée par le reflux du contenu

intestinal dans le pharynx, puis dans les voies respiratoires. Enfin

l'asphyxie peut être favorisée, comme lavait déjà indiqué Brouardel

et comme Briand en a rapporté des exemples incontestables, par

l'obturation des voies aériennes, l'épileptique ayant la face accolée

contre un oreiller, par exemple, au cours de la crise. On sait que la

crise d'épilepsie provoque souvent un commencement d'asphyxie,

dont on a la preuve par l'existence d'ecchymoses sous-conjoncti-

vales, par le piqueté hémorragique sur les épaules ; dans les crises

mortelles, les lésions asphyxiques sont encore plus accentuées et, à

l'autopsie, on peut retrouver les ecchymoses sous-pleurales, les

noyaux apoplectiques des poumons, la spume bronchique. Si donc

la mort est survenue alors que l'individu se trouvait seul, si l'on

ignore les antécédents épileptiques, on pourra être conduit à évo-

quer l'hypothèse d'une strangulation ou d'une suffocation. Il est

nécessaire en pareil cas de procéder à une enquête et de recher-

cher les crises antérieures d'épilepsie, les traitements anti-épilep-

tiques qui ont pu être prescrits au défunt, enfin d'examiner avec

soin la langue pour y retrouver des traces de morsures.

Tardieu a rapporté l'observation d'un horloger de la rue du Bac,

trouvé mort dans sa boutique avec un pointillé hémorragique au-

devant du cou et sur les épaules. La même nuit on avait arrêté trois

cambrioleurs dans la même rue ; ils avouèrent avoir pénétré dans

la boutique de l'horloger et s'être sauvés précipitamment à la vue
du cadavre. L'horloger était un épileptique et avait succombé le

soir en fermant sa boutique, au cours dune crise.

.5 5. — Foie, reins, rate, pancréas.

Au cours de la cirrhose du foie, il survient parfois des épis-

taxis assez abondantes pour provoquer- des syncopes mortelles. Si

l'individu était seul au moment où l'hémorragie est survenue, on
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Iioiivo son radavfo dans une mare de sanu' et lun sonpc à uno nioif

violente.

La bonne d un médecin est ainsi Iruuvée morle dans son lit, le»

draps souillés de sang ; le concierge, qui avait remarqué depuis

quelque temps l'augmentation du volume du ventre de cette femme,
accuse le médecin de l'avoir engrossée, puis de l'avoir fait avorter.

P.rouardel trouve à l'autopsie une cirrhose atrophique du foie, avec

dix ou douze litres de liquide dans la cavité péritonéale ; la femme
n'était pas enceinte.

La colique hépatique est plus rarement cause de la mort

subite ou rapide, soit à la suite de la perforation du canal cholé-

doque et du passage du calcul dans la cavité péiitonéale, soit plu-

tôt par un mécanisme d'inhibition ayant son point de départ dans

la violente irritation des nerfs du plexus solaire.

On a signalé un certain nombre d'observations de rupture de

kystes liydatiques méconnus, qui ont provoqué la mort en deux

ou trois heures au milieu de vives douleurs simulant l'empoisonne-

ment. Dans un cas de Tardieu, il sagissaitd'une femme surprise en

flagrant délit d'adultère par son mari; après une violente querelle,

au cours de laquelle, le mari et l'amant sont d'accord pour le

déclarer, il n'y a pas eu de voies de fait, la femme tombe dans le

collapsus; l'autopsie montre que la mort, survenue au bout de

tntis heures, est due à la rupture d'un kyste dans le péritoine ; on

ne trouve aucune trace de violences.

On a vu la rupture se produire à l'occasion d'un effort minime,

en se baissant, en se déshabillant, au cours du co'it (Dévé;. La mort

est le fait de la péritonite suraigué, plus souvent de l'intoxication

hydalique.

Les maladies des reins, surtout la néphrite chronique, sont une

cause fréquente de mort subite ou rapide, simulant l'empoisonne-

ment par les convulsivants ou les narcotiques, suivant la forme

clinique de l'attaque d'urémie. Nous avons déjà signalé la Iré-

quence de la forme pulmonaire, dans les cas où les lésions des

reins sont associées à des lésions cardio-vasculaires accentuées. La

crise d'urémie peut encore éclater sous l'influence du froid, de la

fatigue, de l'émotion ou encore d'excès alimentaires ou alcooliques.

Dans la forme convulsive, J'individu peut se blesser contre les

objets environnants et l'on pense à un meurtre. Un journaliste se

rend dans une -maison de tolérance, où il offre du Champagne aux

tilles; puis il monte avec l'une d'elles. Mais bientôt il perd ses

matières et la fille dégoûtée le laisse seul. Le lendemain on le

trouve mort, le côté cauche couvert de contusions. L'autopsie a
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iiKinlir Texislonre d'uno néphrite scléreuso ; les conlusions (''laien(

toutes liu côté <iu mur (Brouarclel). L'urémie convulsive peut

éveiller lidée d'un empoisonnement par la strychnine ; il en fut

ainsi dans l'afTaire Palmer, qui constitue très vraisemblablement

une erreur judiciaire.

Dans la forme comateuse, on pensera à un empoisonnement par

l'opium. La mort est d'ailleurs rarement subite et survient seule-

ment au bout de plusieurs heures et même davantage.

Enfin la forme gastro-intestinale, par la diarrhée, les vomisse-

ments, le refroidissement et les symptômes cholériformes, simule

l'empoisonnement par larsenic. Assez souvent le médecin légiste

est appelé à déterminer si la mort n'est pas la conséquence d'un

empoisonnement alimentaire chez des individus qui, en réalité, ont

succombé à l'urémie; la diliiculté est d'autant plus grande que

souvent, en efiet, la crise durémie a été provoquée par l'ingestion

d'aliments de fraîcheur douteuse, de gibier faisandé, qui n'eussent

produit chez des individus normaux que des accidents des plus

légers et qui eussent même été supportés.sans inconvénients. Une

marchande aux Halles, pour ne pas laisser perdre une dinde truffée

qu'elle avait à son étalage depuis plusieurs jours, invite des amis
;

elle seule éprouve des accidents et succombe ; Brouardel lui trouve

des reins petits et scléreux.

Les ruptures de la rate occasionnent une hémorragie dans le

péritoine, souvent rapidement mortelle, et, comme elles surviennent

parfois en pleine santé apparente, que leur production est favorisée

par les coups, la colère, des suspicions de mort violente ne sont

pas impossibles. Il convient de rappeler que ces ruptures spon-

tanées de la rate ne s'observent guère que chez des paludéens

avérés.

La mort rapide par lésions du pancréas a été étudiée par

Dieulafoy, qui a rapporté plusieurs cas d'hémorragie pancréatique

avec stéato-nécrose, donnant lieu à un syndrome péritonéal, hyper-

eslhésie abdominale, douleurs violentes dans la région ombili-

cale, vomissements, tendance à la syncope, qui font penser à un

empoisonnement. A l'autopsie on trouve le pancréas augmenté de

volume, parsemé d'hémorragies interstitielles, avec des taches

superficielles de stéato-nécrose, ayant l'aspect de taches de bougie.

Les lésions des capsules surrénales, même quand elles ne

déterminent pas le syndrome d'Addison et quelles sont complète-

ment latentes, peuvent causer une mort foudroyante et l'on trouve

à l'autopsie des tubercules caséeux des capsules ou des masses

cancéreuses. D'autres fois, surtout chez l'enfant, il s'agit do lésions
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aiguës consistant en iiémorragies, auquel cas les capsules ont la

grosseur d'un (cuf de poule el peuvent peser plus de l'J grammes
chacune. La pulréfaclion peut transformer la substance médullaire

des capsules en un kyste rempli de liquide rougeâtre, qu'il ne faut

pas confondre avec l'iiématome surrénal.

ii 6. — Mort subite chez les enfants.

La mort subite ou rapide chez les enfants est surtout fréquente

dans les deux premières années de la naissance. Richter a en eflet

établi à Vienne une statistique portant sur t 800 cas de mort rapide

survenus avant l'âge de quinze ans : i 52ri cas sont relatifs à des

enfants de moins d'un an.

La mort peut survenir dans les heures (jui suivent la naissance,

surtout chez les hérédo-syphilitiques, et peut éveiller une suspicion

d'infanticide. Il s'agit d'enfants nés en état de mort apparente,

ramenés difticilement à la vie et chez les(|uels la respiration ne

s'établit i)as d'une faron complcte, les ])oumons renfermant des

zones atélectasiées.

Dans les premiers jours la nioit peut encore résulter de lésions

syphilitiques du cœur ou des vaisseaux. Elle peut se produire par

hémorragie, résultant d'un syndrome hémorragique consécutif à

une to.\i-infection (Lequeux); si l'hémorragie survient à l'extérieur

par épistaxis, omphalorragie, la cause delà mort est évidente, mais

lorsque l'hémorragie est interne, gastrorragie, entérorragie, hémor-

ragie intra-hépatique ou pulmonaire, seule l'autopsie pourra indi-

quer la genèse des accidents.

Chez les nourrissons, la mort subite ou plutôt rapide est presque

toujours le fait du catarrhe bronchique ou gastro-intestinal;

le plus souvent les lésions des bronches et de l'intestin coexistent.

Strassmann a rapporté au Congrès de Londres (1913) une statistique

de 240 autopsies de nourrissons, qu'il a eu l'occasion de pratiquer

à Berlin en cinq années: 238 fois il a trouvé des lésions accentuées

de bronchite capillaire ou de gastro-entérite ; exceptionnellement il

existait des lésions de bronchopneumonie au début.

En cas de bronchite capillaire, les poumons sont congestionnés

et présentent parfois des ecchymoses sous-pleurales, en rapport

avec l'asphyxie terminale ; sur la coupe, la pression lait sourdre

une goutte de pus ou de muco-pus de chacune des petites bronches.

Les lésions intestinales sont celles de l'entérite aiguë : congestion

de la mu(|ueuse, non uniforme, mais avec des accentuations en

bandes ou eii taches, hypertrophie des plaques de Peyer et des folli-
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rules clos, mucus abondant à la surface de la muqueuse, conlenu

liquide de Tinteslin.

En dehors de ces lésions, (|ui conslituent la cause immédiate de

la mort, on en trouve d'autres qui ont agi comme causes prédispo-

santes, mais qui sont loin dèlre constantes : rachitisme, eczéma,

hérédo-sijphilif:.

L'eczéma [xjuiiait dailieurs provoquei- la mort raj)ide par un

processus dauto-intoxication, à la suite de la suppression du suin-

tement et de la résorption des produits toxiques éliminés par la

peau.

Chez un certain nombredenfanls on a trouvé à l'autopsie l'hyper-

trophie du thymus. Cet organe, qui pèse environ 10 grammes à

la naissance et arrive à peser t-i grammes à Tàge de deux ans,

pour décroître ensuite, arrive à peser, dans les cas d'hypertrophie,

20, 30 et même 40 grammes.

Ln très petit nombre d'observations, tout à fait démonstratives

Lange, Clessin, Strassmann), prouvent que le thymus hypertrophié

peut exercer une compression de la trachée un peu au-dessus de la

bifurcation et causer l'asphyxie ; mais il s'agit en général de dys-

pnée progressive avec cornage et non de mort subite.

Dans là majeure partie des cas, le thymus a été incriminé, à la

suite des travaux de Paltauf, non pour la compiession delà trachée,

mais à cause de l'intoxication dont il seiaitle point de départ. Dans

l'ignorance des lésions du thymus susceptibles de provoquer sem-

blable auto-intoxication, il faut, pour établir la réalité d'une mort

subite due au thymus, 'deux conditions: la première est de constater

une hypertrophie notable du thymus, sans compression bronchique :

la seconde est de ne trouver aucune lésion, autre que celles du

thymus, capable d'expliquer la mort. Or, daps l'immense majorité

des cas, comme nous l'avons indiqué plus haut, on trouve des

lésions de bronchite aiguë ou de catarrhe intestinal, suffisamment

développées pour que, même au cas assez rare oî^i le thymus est

hypertrophié, il ne soit pas logique de faire jouer un rôle à cette

glande dans la production de la mort subite. Richter fait remarquei-

que dans les observations de mort subite par hypertrophie du thy-

mus, l'état des poumons est insuffisamment décrit et Ferrin de la

Touche, qui a eu l'occasion de pratiquer l'autopsie de deux enfants

dont la mort avait été attribuée au thymus, a trouvé des lésions de

bronchite capillaire.

La mort subite de l'enfant pose deux problèmes dont la solution

est également malaisée. Tout d'abord lorsque l'enfant est trouvé

mort dans son lit, à côté d'un adulte, on peut supposer qu'il a été
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involonlairenicnl t'IoullV par compression ilu lhora\;on réaliU'-

jamais Slrassmaiin n'a rencontré un seul cas prol)anl de mort sur-

venue par ce mécanisme, ou du moins il n'a jamais pu en apporter

la démonstration ; nous n'avons pas été plus heureux dans notre

pratique et toujours il existait des lésions de bronchite ca])illaire

suffisantes pour expliciuer la mort. En second lieu, quand un

enfant succombe très amaigri, on peut se demander s'il n'a pas

souffert d'une alimentation insuflisante, procédé commode pour

amener la mort sans laisser de traces; là encore la preuve est bien

difficile à donner et les lésions d'intertrigo, montrant le peu de

soins donnés à l'enfant, ne sont qu'un des éléments de preuve à

rapprocher des témoignages; l'atrophie de l'enfant peut être la con-

séquence et non forcément la cause de la gastro-entérite, constante

en pareil cas.

>; 7. — Mort subite de cause inconnue.

La putréfaction apporte un obstacle parfois insurmontable à la

constatation des lésions qui ont causé la mort subite ; certes, mémo
en cas de putréfaction avancée, il est encore possible de retrouver

des lésions scléreuses, néphrite interstitielle, artérite des coronaires,

des lésions hémorragiques, hémorragie cérébrale, mais les altéra-

lions plus discrètes, comme la méningite suppurée, l'œdème pul-

monaire aigu, sont complètement masquées. On devra donc en

pareil cas conclure, à la suite de l'autopsie, que l'état avancé de la

putréfaction ne permet pas d'indiquer avec sécurité les causes de la

mort. On signalera avec soin les lésions traumatiques, s'il en est

de reconnaissables, qui pourraient faire penser à une mort vio-

lente.

Mais alors même que la conservation du cadavre est parfaite,

l'autopsie ne permet pas toujours de déceler la cause de la mort

subite ou rapide. Nous avons vu, en effet, qu'il existe des altérations

des glandes à sécrétion interne, thymus, corps thyroïde, surrénales,

encore mal connues, qui seraient capables de provoquer la mort

rapide par des phénomènes d'auto-intoxication. Dans certains cas,

le microscope lui-même est impuissant à révéler ces lésions ou ne

montre que des altérations banales. Nous verrons également, en

étudiant la moil par inhibition, que la mort peut résulter d'un arrêt

réflexe des mouvements du cd'ur sous une influence minime
;

lorsque l'individu a succombé en dehors de la présence de témoins,

la cause provocatrice d'une inhibition peut échapper.

fyP médecin légiste devra donc sans hésitation avouer au magis-
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liai tiuil lui a t'I»'! impossible de trouver la rause de la iiioil, plu-

tôt que de risquer une conclusion erronée, que d'invoquer trop iaci-

lement l'inhibition, par exemple, qui sert trop souvent à masquer
l'impuissance où l'on est d'indiquer la cause véritable.

j; 8. — Mort par inhibition.

L'excitation d'un nerf moteur produit une contraction musculaire
;

il s'agit là d'une action dynamogénique du système nerveux connue
de longue date.

En i84o, les frères Weber firent connaître une action inverse de

certains nerfs, action inhibitrice (de inhibcrc, suspendre, empêcher,

arrêter). Ils montrèrent que l'irritation du bulbe ou du pneumo-
gastrique amène l'arrêt du cœur en diastole.

Pfluger établit en 1857 la possibilité d'inhiber les mouvements de

l'intestin par l'excitation du bout périphérique des nerfs splanch-

niques.

Enfin, en 1801, Rosenthal parvenait à arrêter la respiration par

l'excitation du bout central du pneumogastrique.

Les actions inhibitrices peuvent d'ailleurs être réalisées non seu-

lement par l'excitation des nerfs eux-mêmes, mais par voie réfiexe;

c'est ainsi que l'excitation des terminaisons du nerf laryngé supé-

rieur peut provoquer l'arrêt de la respiration et même la mori subite

(l>aul Bert).

A la suite des nombreux travaux de Brown-Séquard, on a conslalé

que le champ de l'inhibition était extrêmement vaste, tant dans le

domaine de la physiologie normale que dans celui de la physiologie

pathologique.

("est ainsi que l'on peut rapportera un mécanisme d'inhibition la

syncope cardiaque, la syncope respiratoire et l'arrêt des échanges

entre le sang et les tissus, qui se produisent à des degrés divers

lorsqu'on pique le bulbe au niveau du plancher du quatrième ven-

tricule. Nombre de phénomènes, où intervient la congestion d'un

organe, reconnaissent pour cause principale l'inhibition des vaso-

constricteurs, telle l'érection du pénis.

Enfin l'inhibition peut être mise en évidence dans l'arrêt d'un

grand nombre de symptômes morbides, comme la toux, le hoquet,

le bâillement, l'éternuement ; le tremblement dans certaines mala-

dies est parfois suspendu par inhibition, de même que peut cesser

d'être perçue la douleur causée par des névralgies.

Les phénomènes d'inhibition interviennent donc avec une très

grande fréquence dans la vie normale ou dans la maladie. On peut

également les mettre en évidence dans toutes les morts survenant
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à la suite dune aponie plus ou moins longue et où la cessation de

ceitaines fonctions résulte moins de lépuisement nerveux, abolis-

sant les actions (iynamogéniques, que de perturbations occasionnant

l'excitation des nerfs d'inhibition.

Dans tous ces cas l'asphyxie est primitive et l'inhibition est secon-

daire. Il en est de même ainsi dans un certain nonibie de morts

violentes, comme les asphyxies, où le mécanisme d'iniiibilion peut

(Hre invoqué, mais où il apparaît secondaire à une perturbation

essentielle des fonctions vitales.

Ce serait élargir à l'excès le cadre médico-légal de la mort par

inhibition, que de comprendre dans notre étude tous les faits de

mort lente ou rapide où le mécanisme de linhibilion intervient pour

une part plus ou moins importante dans la genèse de la mort, l.es

seuls faits qui méritent de l'etenir notre attention sont ceux où il

s'agit d'inkibition primitii e.

Nous envisageons par conséquent les faits de mort subite observés

à la suite d'une irritation périphérique, parla mise enjeu de l'action

darrêt dune fonction essentielle à la vie.

Ainsi délimitée au point de vue médico-légal, la mort par inliibi-

lion, par la disproportion entre la cause et l'effet, est de nature à

atténuer la responsabilité pénale de l'agresseur; elle exclut tout au

moins l'intention de donneila mort.

Pour admettre la mort par inhibition, il est donc indispensable

que les caractères suivants se trouvent réunis: mort subite ou très

rapide, en une ou deuxminutesau plus; traumatisme périphérique

relativement minime et n'ayant pas occasionné de lésions graves et

mortelles par elles-mêmes; absence de lésions organiques, car-

diaques ou nerveuses chez le sujet, ayant réellement provoqué la

mort, l'irritation périphérique ou l'effort, l'émotion, n'ayant été

que des causes occasionnelles.

Parmi tous les faits qui ont été publiés, nous commencerons donc

par opérer une ventilation et nous écarterons ceux qui ne répondent

pas aux caractères que nous venons d'indiquer; le diagnostic de la

mort par inhibition est, en effet, ainsi que l'a fort bien exposé

.Minovici(l , un diagnostic par exclusion.

Morts subites dans les maladies des organes. — Nous avons

longuement étudié précédemment les diverses maladies organiques

([ui provoquent la mort subite ou lapide, et nous avons montré

qu'habituellement la mort survient à l'occasion d'un effort, d'un

(l) MiNOVici, KUide' médico-légale sur la rnorl par inhibition .'i la suite dp* coups sni

l'abdomen et le larynx. 'Ilièse de Paris, IsSS.
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li-auina(isnie minime, dune émotion, de la colère uu même simple-

ment d'excès alcooliques.

il est presque certain que chez unaorlique, un traumatisme léger,

agissant surtout par l'émotion, provoquera la mort par un niéi-a-

nisme d'inhibition, mais en pareil cas, ce qui est essentiel ce n'est

pas l'inhibition, c'est la lésion athéromateuse de l'aorte, associée

habituellement à la coronarite. Un homme de soixante ans reçoit

sur la tète un débris de plâtre détaché d'une cheminée et meurt sur

le cotip; à l'autopsie, nous conslatons qu'il existe seulement une
petite ecchymose frontale, mais les lésions de l'aorte sont considé-

rables et s'accompagnent d'une hypertrophie du ventricule gauche
remarquable; nous ne pouvons conclure à la mort par inhibition,

mais à une syncope chez un cardiaque, causée bien plus par l'émo-

tion que par le traumatisme, d'autant plus que la région frontale

n'est pas de celles dont l'iriitation est réputée inhibitoire.

Pour ces raisons, nous ne pouvons accepter sans méfiance toutes

les observations anciennes de mort par inhibition dans lesquelles

l'autopsie n'a pas été pratiquée ou a élé insufflsan'e. laissant dans

1 ombre les causes réelles de la mort.

De même nous écarterons tous les faits dans lesquels la perte de

connaissance, consécutive à un traumatisme périphérique minime,

n'a pas entraîné la mort, puisquen pareil cas on ne possède aucun

renseignement précis sur l'état des organes.

Par exemple ce paysan qui, à la suite d'une piqûre d'abeille, eut

une syncope et qui deux ans plus tard mourut subitement à la suite

d'une nouvelle piqûre, devait avoir une lésion cardiaque expliquant

sa susceptibilité extraordinaire.

On peut également invoquer la niyocardite chez ce vétérinaii e.

atteint de cystite avec urines purulentes depuis un an, très alFaibli

et qui mourut subitement au moment où l'on sapprétait à pratiquer

sur lui l'opération de la taille. L'infection indubitable des reins ne

permet pas, surtout en l'absence d'autopsie, de rapporter cette mort,

comme Ta fait Cazenave de Bordeaux), à une mort par inhibition

causée par la frayeur.

Morts subites de cause mal élucidée. — (Chaque fois que. par

suite de l'absence d'autopsie ou d'une autopsie insuffisante, la cause

de la mort reste mystérieuse, on a tendance à prononcer le mot

d'inhibition, ce qui tendrait à élargir sans respect pour la vérité le

cadre des morts par inhibition. Il en est souvent de même pour

l'hystérie, en clinique, à laquelle on rapporte des troubles nerveux

qu'un examen plus appi'ofondi permettr-ait jiarfois de rattacher à des

élsions organiques.
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Il convienl de dire que les médecins légistes sont souvent gênés

dans leurs constatations pai- la putréfaction et que d'ailleurs la

science n'est pas en état d'élucider les causes de la mort dans tous

les cas. Ces considérations montrent seulement qu'il ne faut pas

invoquer linhibilion loules les fois où Ion se trouve embarrassé,

mais seulement lorsque les faits répondent neltenieni aux carac-

tères indiqués pour ce genre de mort.

Tel cas, qui semblait rentrer dans l'inliibition, trouve dans des

recherches ultérieures une e.xplicaliun plus salisfaisante; il en a

été ainsi pour les morts subi (es dans les maladies des capsules

surrénales, glandes dont le rôle élail inconnu il y a trente ans. Le

dernier mot nest pas dit dans cette voie et il est encore des glandes

dont le rôle est mal connu et dont le bon fonctionnement est pour-

tant indispensable à la vie.

D'autres fois la cause de la mort est méconnue et le médecin

légiste se laisse impressionner par la brusquerie des accidents con-

sécutifs à une irritation périphérique pour incriminer l'inhibition,

par exemple lorsque la mort est consécutive à des manoeuvres pra-

tiquées SU!' le col de l'utérus en vue de l'avortement. Sans nier la

possibilité d'un mécanisme d'inhibition dans quelques cas, nous

avons la certitude que souvent la mort reconnaît une autre cause:

la pénétration d'air ou du liquide caustique de l'injection dans les

vaisseaux placentaires et utérins. Vibert a relaté la mort d'une des

femmes que fit avorter une matrone, la femme Thomas, d'après le

récit même delavorleuse; ayant introduit une canule dans l'utérus,

la matrone se préparait à faire passer une injection lorsque la pa-

tiente se plaignit d'un grand malaise, demanda que l'on cessât,

l»erdit connaissance et mourut en quelques minutes. Ce ne sont pas

là les caractères de la mort par inhibition, si brusque qu'elle ne

permet pas au sujet d'indiquer les symptômes qu'il éprouve; lascène

se concilie beaucoup mieux avec l'hypothèse d'une asphyxie consé-

cutive à la pénétraliou d'air ou de liquide caustique dans les sinus

utérins. Mais semblable lésion doit être méthodiquement recherchée

à l'autopsie, sous peine de passer inaperçue: une ligature sera

placée à la base du cœur dont les cavités seront ouvertes sous l'eau.

IM'océdant ainsi dans un cas semblable, Corin a trouvé de l'air dans

le cœur droit, ce qui prouve que l'explication donnée par nous n'est

pas une simple vue de l'esprit.

C'est encore à la pénétration d'air dans les veines qu'il

convient de rapporler certaines morts subites survenues à la

suite d'injections intraveineuses de sérum ou de solutions de

novarsénobenzol. Le fait est surtout admissible lorsque le
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liquide e.>( injecté en grande (luantilé. u l'ulUt' d un bock.

L'ne aulie cause de niorl subite réalise à la perleclion le tableau

de la mort par inhibition ; nous voulons pailer du choc anaphylac-

tique. Avant la découverte de Richet, on n'eût pas manqué de

rapporter à l'inhibition les accidents provoqués par linjection de

doses minimes de sérums thérapeutiques à des individus sensibilisés

par une injection antérieure. Nous avons observé en 1903 le fait

suivant, qui nous avait fort intrigué: étant interne de Chantemesse,

nous traitions le.s typhiques par les injections intraveineuses de

sérum antityphique; un sujet avait reçu o centimètres cubes au

début d'une fièvre typhoïde, qui avait évolué avec un minimum de

symptômes, lorsque, trois semaines plus tard, il fit une rechute que

l'on chercha à juguler par une injection intraveineuse de 2 centi-

mètres cubes'de sérum antityphique. Linjection n'était pas plutôt

terminée que le malade perdit connaissance, qu'il devint cyanose et

que ses épaules se couvrirent d'un ponctué hémorragique. La mort

serait sans doute survenue sans les soins qui lui furent immédiate-

mentdonnés etquicons'stèrent surtout dans larespiralion artificielle

énergiquement pralicjuée. Ce n'est que deux* ans plus tard que les

publications de Richet nous fournirent l'explication de cet accident.

Mort par choc traumatique. — U convient également de sépa-

rer des faits que nous rangeons sous le nom de mort par inhibition,

les observations de mort à !a suite de traumatismes plus ou moins

graves, ne semblant pas mortels par eux-mêmes et causant la mort

par choc traumatique. Cette complication est en eflel due à l'action

complexe de la dépression nerveuse produite par le traumatisme,

du refroidissement, surtout lorsqu'il y a eu hémorragie, de la

résorption de substances toxiques au niveau des muscles diiacérés

et peut-être enfin de septicémies suraiguës.

La mort n'est pas immédiate en pareil cas et peut ne survenir

qu'au bout de plusieurs heures. Le mécanisme d'inhibition du sys-

tème nerveux n'intervient pas à un degré plus marqué que celui de

la diminution de la dynaraogénie.

Parfois les accidents ne sont qu'une simple coïncidence et,

lorsqu'ils sont déclenchés par un traumatisme minime, on est en

droit de supposer que l'infection, qui a réellement causé la mort,

est restée inaperçue. U en est ainsi dans une observation rapportée

par Vibert sous l'épithète de mort par inhibition: une fillette de

dix- huit mois reçoit à la tête une assiette lancée par son père
;
grande

crise de larmes, qui se poursuit toute la nuit, la journée du lende-

main et se termine par la mort vingt heures après le traumatisme
;

on n'aurait trouvé àl'autopsie qu'une simplecontusion despaupières.
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Nous ne pouvons retenir non plus une observation ilenicjuaidel, où

le coup (le tète dans l'abdomen qui aurai tcausé l'inhibition cliez un indi-

vidu, d'ailleurs en état d'ivresse, avait été accompagné de violences

multiples, coups de bâton, de soulier, telles qu'ilcxistait une fracture

du maxillaire inférieiu' avec saillie au dehors d'un des fragments.

Inhibitions secondaires à des asphyxies. — 11 est bien certain

que linliibition intervient dans la jtendaison, la suffocation, la

strangulation et la submersion et qu'elle peut causer la mort à une

période plus ou moins avancée de l'asphyxie. Mais le problème posé

à l'expert nest pas là : il s'agit de savoir si l'individu s'est pendu

ou s'est noyé, s'il a été étranglé ou éloulFé. Tout se borne donc à

déterminer si l'individu était encore vivant au moment où le lien a

été passé autour du cou, au moment où il est arrivé dans l'eau, ou

encore si des violences capables de produire l'asphyxie par strangu-

lation ou suffocation ont été exercées sur lui.

Toutes les fois, par suite, que nous trouverons des lésions d'asphxie

caractérisées, toutes les fois que nous trouverons au-devant du cou

ou autour de la bouche des lésions nettes, il sera difïicile d'admettre

la mort par inhibition.

Le D'' Biaise ayant conclu à une strangulation à la main dans

un procès qui s'est déroulé au .Mans, Brouardel a admis au

contraire la mort par inhibition ; et pourtant la victime présentait

des lésions d'asphyxie, spasme bronchique, champignon de mousse,

emphysème sous-pleural, ecchymoses de Tardieu, et il existait sur

les côtés du cou quatre traces unguéales d'un côté et deux de l'autre.

Si de semblables lésions n'étaient plus suffisantes pour caractériser

la strangulation, il faudrait renoncer à la diagnostiquer hormis les

casoùla mainde l'agresseur, se déplaçant constamment, aurait laissé

des traces très nombreuses sur le cou ou au-devant de la bouche.

Il est bien inutile de même d'invoquer l'inhibition secondaire dans

les cas où la mort se produit très rapidement, à la suite d'oblitération

des voies aériennes par un bol alimentaire volumineux. La cause de

la mort n'est pas l'inhibition, mais l'oblitérationdes voies aériennes.

Mort par inhibition. — Le terrain étant ainsi déblayé, nou^

décrirons les faits réels de mort par inhibition, qui semblent

échapper à toute critique. A côté de ces faits, il en est d'autres dans

lesquels le même mécanisme de la mort a pu être admis avec vrai-

semblance, bien que le diagnostic par exclusion après autopsie mi-

nutieuse soit moins démonstratif.

l'n prêtre, qui vivait avec une femme, ayant causé du scandale,

fut déplacé par l'évèque. Au moment de partir, le prêtre dit à sa

maîtresse qu'il serait préférable de mourir et, en manière de plai-
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santerie. il lui sena Ip cou. La femme serait alors morte subitement.

A laudience. un officier vint raconter un fait analoirue. qni ne se

serait d'ailleurs pas terminé par la mort.

Les observations les plus probantes sont relatives à des coups sur

l'abdomen pendant la période de digestion.

Deux enfants de douze et quatorze ans jouent ensemble: h. un
moment donné lun d'eux lance à l'autre un coup de pied à Tépi-

gaslre. -Mort immédiate : il n'existait même pas d'ecchymose à la

paroi abdominale (Brouardel).

L'n jeune garçon de quinze ans reçoit un coup sur l'abdomen,

tombe, perd connaissance et meurt rapidement. Aucune lésion à

l'autopsie Maschka .

De n)ème dans l'observation de V'ibert relative à un garçon de

dix-sept ans, qui reçoit un coup de pied au niveau du caecum. On
trouve seulement deux petites ecchymoses sur le caecum et une
contusion dans la région lombaire, produite au moment de la chute

en arrière.

Les faits relatifs à la mort subite par coups portés sur le larynx

sont plus rares et beaucoup sont moins probants.

Maschka cite le cas d'un homme dont le cou heurta à trois reprises

le bord d'un banc et qui mourut subitement. Aucune lésion à

l'autopsie.

Enfin l'inhibition mortelle pourrait être provoquée par un coup

sur le testicule, par une cautérisation du col de l'utérus, etc. Mais

il s'agit en général de perte de connaissance, suivie d'un prompt

retour à la vie.

11 ne semble pas que l'un ait jusqu'ici publié une seule observation

de mort par inhibition provoquée par l'émotion chez un sujet sain.

En résumé, on pourra admettre la mort par inhibition dans les

conditions suivantes : lorsque la mort sera survenue subitement ou

rapidement à la suite d'une irritation périphérique, portant sur

l'abdomen, plus exceptionnellement sur le larynx, le testicule, le

col de l'utérus ou toute autre partie du corps. L'autopsie ne devra

permettre d'expliquer la mort par aucune lésion aiguë ou chronique ;

on devra trouver le cœur distendu, sans caillots sanguins dans les

cavités.

III. - MORTS SUSPECTES SANS LÉSIONS EXTÉRIEURES. NON
SUBITES.

Nous avons longuement étudié les morts subites naturelles, sus-

pectes par le fait de la brusquerie plus ou moins grande avec

laquelle elles sont survenues. Les suspicions ne sont parfois pas

Balthazard. — Méd. ]é^., 8^ édit. 32
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moins \ives quand la mort ai rive plus lentement, en quelques heures

ou (jueiquf's jours même aprt's le début des symptômes morbides

apparus hrustiuement au cours dune bonne santé apparente. La
maladie est, en efTet, rarement brusque dans son début et est en

général précédée de prodromes ; les maladies infectieuses ont une
période d'incubation, les insuffisances viscérales se manifestent

dune façon progressive. Il appartient surtout aux intoxications

d'avoir un début rapide et de provo(|uerdessymptùnies qui atteignent

rapidement une grande acuité; aussi toute maladie à début brusque

éveille lidéed'unempoisonnement ou duneintoxication alimentaire.

Mais dans la plupart des cas la mort est suspecte moins à cause

des circonstances dans lesquelles elle se produit qu"à cause des

dénonciations adressées à la justice et basées sur les inimitiés de

lentourage du défunt, sur les profits qu'entraîne pour cet entou-

rage la disparition du défunt, et même sur de simples racontars. Il

n'est pas nécessaire, pour justifier la dénonciation, que la mort soit

survenue rapidement, que le défunt ait été en bon état de santé ; il

suffit que la mort présente un ceitain caractère d'imprévu, même
si elle frappe un individu atteint d'une maladie chronique.

Enfin une enquête est très souvent ordonnée dans les cas où le

cadavre est trouvé sur la voie publique ou dans un endroit isolé à

la campagne. Il en est de même pour des individus vivant seuls

que l'on trouve morts à leur domicile, plus ou moins longtemps

après que leur disparition a été constatée.

Un comprend que dans les diverses hypothèses que nous venons

d'envisager, fautopsie soit amenée à mettre en évidence les causes

de mort les plus variées, en dehors même de celles que nous avons

signalées pour les morts subites et rapides. Les signaler serait pas-

ser en revue toute la pathologie.

IV. — MORTS SUSPECTES AVEC LÉSIONS EXTÉRIEURES.

Lorsqu'il existe sur le cadavre des lésions extérieures, le premier

soin du médecin légiste doit être de rechercher si ces lésions sont

d'origine cadavérique, si elles sont consécutives à la mor t ou si elles'

existaient déjà au moment de la mort. .Nous renvoyons pour le

diagnostic difîérentiel aux chapitres qui traitent des contusions et

des plaies, où ce diagnostic est longuement exposé, et nous ne

retiendrons que les cas où il est établi que les lésions sont ante

mortem.

Lorsque ces lésions .sont suffisantes pour expliquer la mort, on

se trouve en présence d'une mort violente et il reste à examiner si
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la mort est la conséquence d'un crime, d'un suicide ou d'un acci"

dent; nous n'y reviendrons pas.

Lorsque la moi-test suspectée à tort, plusieurs hy|)otiièses sont à

erivisagei-.

Les lésions n'ont aucun rapport avec la mort. — 11 peut

s'agir d'une simple coïncidence. Par exemple, on est en présence

dune mort naturelle ciiez un individu qui a été blessé légèrement

quelques jours avant, pendant son travail ou au cours d'une rixe,

sans que les blessures aient eu la moindre influence sur le cours

des événements. In examen attentif de ces blessures montrera leur

bénignité, et d'autre |)art 1 histoire clinique confirmera l'absence de

liens entre le traumatisme et l'apparition des symptômes spontanés

qui ont abouti à la mort. Dans certains cas, en l'absence de rensei-

gnements suffisants, le diagnostic peut être malaisé. Xous avons
d'ailleurs indiqué ces difficultés en étudiant chacune des complica-

tions possibles des traumatismes.

Les lésions sont la conséquence et non la cause de la mala-

die qui a causé la mort. — 11 est tout d'abord des cas où la mala-

die spontanée occasionne un vertige, par exemple, qui est le point

de départ d'une chute au cours de laquelle se produisent des

lésions mortelles ; il s'agit là d'une mort violente accidentelle et

l'on sait que, au moins dans les accidents du travail, la responsabi-

lité patronale reste entière quand il est démontré que la chute n'a

eu de conséquences graves qu'en raison des dangers dus au travail

lui-même.

Bien plus fréquemment il est possible de démontrer que les

lésions produites par la chute n'étaient pas mortelles par elles-

mêmes, n'ayant intéressé aucun organe essentiel. Il arrive parfois

que la mort a suivi de près la chute, quand elle ne la pas précédée;

on ne trouve qu'une quantité très minime de sang épanché au

niveau des blessures, même quand les lésions sont importantes
;

les lésions ont même quelquefois le caractère de lésions post

mortem





SEPTIEME PAHTIK

EXAMEN DES TACHES ET DES POILS

CHAPlTRt: PKEMIEK

TACHES DE SANG

I. — LES TACHES SONT-ELLES CONSTITUÉES PAR DU SANG?

Les taches de sang, lorsqu'elles se trouvent sur des linges blancs

ou sur des objets peu colorés, sont en gém-ral faciles à reconnaître à

l'œil nu. Mais le vieillissement, la coloralion toncée de l'étoffe ou

de l'objet peuvent entraîner des confusions avec les tachesde rouille,

avec des taches formées par les excréments de punaises, avec les

taches de vin ou de jus de fruits. Aussi est-il nécessaire de déter-

miner la présence du sang dans les taches par des réactions carac-

téristiques.

Certaines réactions, sans être rigoureusement spécifiques du sang,

ont l'avantage d'être dune mise en œuvre rapide et d'une grande

sensibilité; elles permettent d'orienter les recherches et de décou-

vrir, surtout sur les objets foncés de grande surface, les endroits

précis où siège le sang. Telles sont les réactions d'Adler et de ^leyer,

que nous exposeions plus loin, qui ne sont jamais en défaut, même
lorsqu'il n'existe dans les taches que des quantités infimes de sang;

les résultats négatifs obtenus à l'aide de ces réactions permettent

donc de conclure à l'absence de sang. Mais il est toujours indispen-

sable de contrôler les résultats obtenus à l'aide des réactifs d'Adler

et de Meyer par des procédés qui caractérisent strictement le sang

comme : la réaction de Teichmann ou formation des cristaux d'hé-

mine; la réaction de Lecha-Marzo basée sur l'observation des cris"

taux d'hémochromogène ; Ycxamcn spcctroscopique.



502 liXAMEN DES TACHES ET DES l'OlLS.

;i I .
— Réactions d'orientation.

Réaction cl'Adler à la benzidine. — La solution saturée de

benzidine dans lacide acétique, (raîchement préparée, additionnée

d'eau oxygénée, prend, en présence du sang, une coloration bleu de

Prusse très intense et persistante. La réaction est encore positive

avec les solutions de sang au 1/200 000.

On opère de la façon suivante: les taches de saiigsont dissoutes

dans une faible quantité d'eau, 2 centimètres cubes environ ; la

solution, placée dans un verre de montre, est additionnée d'un cen-

timètre cube du réactif à la benzidine et de deux gouttes d'eau

oxygénée faible. La coloration bleue apparaît aussitôt, facile à con-

stater si l'on a soin de placer le verre démontre sur un papier blanc.

Il est souvent plus avaniageux de gratter la surface de la tache

avec un scalpel et de traiter les parcelles détachées par le réactif

dAdler et l'eau oxygénée, sans essayer de dissoudre au préalable le

sang. Chaque parcelle contenant du sang devient alors le centre

d'irradiation de traînées bleues qui difTusent dans le liquide.

La benzidine bleuit avec des substances autres que le sang: cer-

tains sels de fer, la rouille en particulier, toutes les oxydases des

céréales et des légumes, et même certaines substances minérales^

comme le sable, la pierre ponce, etc. Il est vrai qu'il est possible de

détruire préalablement les oxydases par l'ébullition, qui ne modifie

pas assez l'hémoglobine pour rempécher dagir sur le réactif.

Réaction de Meyer à la phénolplitaline. — Le réactif de

Meyer se prépare de la façon suivante :

lMionoli)lilali'ine 2 graïuiiies.

l'otasso en pastilles 20 —
Kau (lislillco 100 —

Dissoudre à chaud, ajouter i;> grammes de zinc linement pulvérisé

et porter à l'ébullition jus(|u"à décoloration complète du réactif
;

filtrer. Laphénolphlaléineesl réduite à létal de phénolphtaline, que

l'eau oxygénée oxyde en présence d'une trace d'hémoglobine ; la

production d'une coloration rouge témoigne de celle oxydation.

On utilise le réactif de Meyer de la même façon que le réactif

d'Âdler à la benzidine, en ajoutant égaleiuenf deux gouttes d'eau

oxygénée pour chaque centimètre cube de réactif employé.

La réaction de .Meyer est d'une sensibilité extrême; on l'obtient

encore avec une solution de sang au dix-millionième.

Elle réussit avec le sang putréfié ; on peut même retrouver faci-
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lernenl la présence du sang sur les objets soigneusement lavés à

Teau, au savon, à l'eau de Javel
;
poiti* à 100° et plus, le sang agit

encofe sur le réactif.

De plus, la présence de l'ammoniaque ne gène, pas la réaction, si

bien qu'on peut dissoudre le sang dans lamnion aque pure, suivant

le procédé si commode de Stokis, grâce auquel on sépare l'hémoglo-

bine delaplupart des matières tinctoriales qui imprègnent le support.

L'urine, le pus, la salive ne donnent de résultats positifs que dans

les cas où ils renferment des traces de sang.

Par contre, on obtient une réact on positive avec les oxydases, que

Ion peut, il est vrai, détruire préalablement par la chaleur. Résul-

tats négatifs avec la rouille, les divers tissus, le papier, le bois, le

sable, la terre.

Les causes d'erreur résultent de la présence des acides minéraux

et organiques concentrés; la dilution permet de les éviter. De même
un certain nombre de substances, comme le permanganate de

potasse, les hypochlorites et hypobromites rougissent le réactif de

Meyer, mais avant toute addition d'eau oxygénée, ce qui n'a pas

lieu pour le sang. Enfin les sels de cuivre donnent une réaction

positive, qui constitue la cause d'erreur la plus grave, surtout

lorsque la tache se trouve sur du cuivre ou sur du laiton, bien que

la coloration obtenue soit plutôt violacée que rouge-fuchsine.

Cette dernière cause d'erreur est écartée en traitant successive-

ment les taches suspectes par le réactif de Meyer, qui ne donne

aucun résultat avec la rouille, et par le réactif d'Adler, qui reste

incolore en présence des sels de cuivre.

En résumé, lorsqu'une tache suspecte fournit des lésultats positifs

avec les réactifs de Meyer et d'Adler, elle renferme très probable-

ment du sang. La probabilité devient une certitude lorsque la

méthode dessérums précipitants d'Lhlenhuth permet decaractériser

dans la tache la présence d'albumines provenant de l'homme ou

d'un animal déterminé.

Il conviendra malgré tout de caractériser, si possible, dune façon

encore plus précise le sang par la réaction de Teichmann ou par

l'examen spectroscopique. Malheureusement ces deux procédés, sur-

tout le premier, sont beaucoup moins sensibles (\ue les précédents

et nécessitent une quantité de sang plus importante.

;^ 2. — Réactions de certitude.

Réactîou de Teichmann. — Si la tache est sur un morceau

d'étoffe, celui-ci est mis à macérer dans une solution de chlorure de

sodium II I p. 100. Puis, après quelques heures, une goutte de la
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solution est évaporée sur une lame à basse température. On laisse

tomber avec une pipette, sur la tache obtenue, une goutte d'acide

acétique, et on i)orte à rébuUilion, en ayant soin de laisser tomber

une nouvelle goutte dès que la première commence à s'évaporer.

Après avoir renouvelé l'opération plusieurs l'ois, il sutïit d'évaporer

l'excès d'acide acétique.

L'examen microscopique permet de reconnaître, si la tache était

formée par du sang, les cristaux caractéristiques de chlorhydrate

d'hémine coloi'és en brun grisâtre.

Si la tache de sang, au lieu d'être sur un linge ou une étoffe, est

^urun couteau, un morceau de bois, la manipulation est beaucoup

plus simple, car, avec un scalpel, il est facile de détacher de l'objet

de petites écailles de sang desséché. Si l'on mouille ces parcelles de

sang avec une goutte de solution à I p. 100 de chlorure de sodium, qu'on

les laisse sécher, puis qu'on les chauffe dans l'acide acétique jusqu'à

cbullition, l'examen microscopique montre sur tout le pourtour de la

parcelle de sang les cristaux de chlorhydrate d'hémine en nombre consi-

dérable (PI. II, 1 et 2).

Ce procédé, qui nous est personnel et que nous conseillons

d'employer chaque fois que cela sera possible, donne toujours des

résultats positifs, même entre des mains non expérimentées, alors

que celui que nous avons décrit ci-dessus est au contraire très

délicat.

La réaction de Teichniann est assez sensible; elle réussit avec

des taches très petites, même avec des taches datant de plusieurs

années. 11 suftit d'apercevoir quelques cristaux bien caractérisés

avec leurs extrémités taillées obliquement pour pouvoir affirmer la

présence du sang.

On remplace avantageusement le chlorure de sodium par l'iodure

de potassium iSarda).

Réaction de Lecha-Marzo. — On dissout la tache de sang sur

la lame porte-objet dans quelques gouttes de pyridine, en chaullant

doucement; puis on ajoute une goutte d'une solution iodo-iodurée :

loile 2e'-,5

lodure de potassium 0er,5

Alcool à 'J6o 25 graiiiiiies.

On évapore complètement à douce chaleur.

On ajoute alors une goutte de pyridine et une goutte de sulfhy-

drate d'ammoniaque et on recouvre d'une lamelle.

Au bout de (]uelquessecondes,"il se produit des cristaux dliémo-

chromogène, visibles au micioscope. Ces cristaux sont colorés
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en rouge brun et présentent la forme de tablettes rliombiques ou

rectangulaires ou encore d'aiguilles.

La réaction de Lecha-Marzo est beaucoup plus sensible que

celle de ïeichmann ; elle réussit avec les taches de sang déjà

anciennes, avec le sang chauffé, putréfié ou traité par les alcalis et

les acides.

On peut d'ailleurs souniellre les cristaux dhémochromogène à

l'examen microspectroscopique, ce qui rend encore plus certain le

diagnostic du sang.

Examen spectroscopique. — Si la tache a de grandes dimen-

sions, on dissout le sang qui la forme dans 1 ou 2 centimètres cubes

d'eau, et la solution, placée devant la fente du collimateur d'un

spectroscope, donne le spectre d'absorption de l'hémoglobine, à

savoir deux bandes situées entre les raies D et E. L'addition de

sulfhydrale d'ammoniaque réduit l'oxy hémoglobine, et le spectre

présente alors une bande unique intermédiaire aux deux précé-

dentes, la bande de Stukes (PI. I, p. 137).

Lorsque, avant de se dessécher, le sang a subi un commencement
de putréfaction, ou lorsque la tache est vieille, une certaine quantité

d'hémoglobine s'est transformée en mélhémoglobine, et l'on observe

dans le spectre une troisième bande dans le jaune entre les raies C

et D, plus près de la raie C que de la raie D.

La méthode spectroscopique peut encore être appliquée quand le.s

taches de sang sont très petites, mais il est nécessaire de procéder

différemment.

Recherche de l'hémochromogé.ne (méthode de Florence . — Les très

petites parcelles de sang qu'il est possible de détacher de la tache

avec un scalpel sont réunies sur une lame en un seul point où on

laisse tomber une très fine gouttelette d'une solution de potasse

caustique à .30 p. 100 < liquide de Virchow). On place une lamelle en

ayant soin de ne pas écraser trop la goutte. Examinant au bout

dune demi-heure la goutte au spectroscope, ou mieux avec un mi-

croscope dont l'objectif a un faible grossissement et dont l'oculaire

est pourvu d'un spectroscope, on aperçoit le spectre d'absorption de

l'hémoehromogène, formé de deux bandes, l'une étroite et foncée

entre les raies D et E, l'autre plus pâle, apparaissant plus tardive-

ment, un peu à droite de la raie E, entre E et b.

Très rarement il arrive que le spectre de l'hémoehromogène

n'apparaît pas, l'hémoglobine s'étant transformée en hématine alca-

line. 11 suffit, pour réduire l'hématine, d'ajouter une trace de sulfhy-

drate d'ammoniaque et de luter la préparation, ce qui t-mpèche le

contact de l'air.
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Klineiice pense qu'il est possible de caractériser avec certitude,

parce procédé, un millionième de goutte de sang.

Rechehche de i.'iikmatui'ori'iiyri>e. — En additionnant le sang

d'acide sulfurique concentré, Thémoglobine se transforme en héma-
loporphyrine Kratter;. Le spectre de ce dernier corps présente deux

bandes d'absorption, que l'on met en évidence à l'aide du micro-

spectroscope : une étroite et pâle, près de la raie I); l'autre plus

large et plus foncée, entre les raies D et E.

Ce procédé serait encore jilus sensible que celui de Florence.

II. — ORIGINE DU SANG.

La reconnaissance des taches de sang constitue l'un des problèmes

les plus importants de la médecine légale. Les deu.x procédés, d'une

grande sensibilité, — formation des cristaux d'hémine et examen
spectroscopique. — permettent de caractériser l'hémoglobine et ses

dérivés, et, lorsqu'ils ont donné des résultats positifs, l'expert peut

avec certitude affirmer la présence du sang dans les taches. Malheu-

reusement, cette conclusion n'a parfois qu'une valeur minime pour

le magistrat instructeur, l'accusé arguant presque toujours que les

taches de sang proviennent d'un lapin ou d'un pimlet. Il y a donc

un intérêt capital à déterminer la jnovenance du sang.

Or, s'il est facile, au moins (juand les taches sont récentes, de

distinguer le sang des mammifères du sang des oiseaux, grâce aux

noyaux dont sont pourvues les hématies de ce dernier, les diflicultés

sont grandes pour différencier le sang des divers mammifères. Trois

procédés ont été indiqués : l'un basé sur l'évaluation du diamètre

moyen des hématies, l'autre sur les caractères des cristaux d'hémo-

globine, le troisième sur les réactions hislochimiques des granula-

tions leucocytaires. A l'heure actuelle, les deux derniers n'ont pas

encore fait leurs preuves, et les recherches modernes sur les modifi-

cations de dimension des hématies sous l'influence des variations de

tension osmotique du milieu conduisent à rejeter complètement le

premier.

Grâce à la réaction précipitante des sérums, il est devenu possible

de reconnaître avec certitude la provenance de sang desséché depuis

longtemps, ayant même subi la putréfaction. 11 n'est pas exagéré de

dire que celte découverte est la plus importante dont ait bénéficié la

médecine légale dans ces vingt dernières années. Elle doit être uti-

lisée parle médecin expert dans tous les cas où il sera commis pour

l'examen d'une tache de sang.
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•il.— Réaction précipitante des sérums.

En 1901. Tchistovitsch, au cours de recherches sur limmunisatiuii

du lapin contre le séi-um d'anguille, constate que le sérum des

lapins qui ont reiu plusieurs injections précipite par addition du

sérum d'anguille. Bientôt après, Dordet reproduit le phénomène avec

le sérum provenant de divers animaux, et vérifie de plus que le

sérum du lapin précipite seulement en présence du sérum de l'espèce

animale injecté à ce lapin. Xuttall poursuit en Angleterre l'étude de

la réaction, et presque en même temps Uhlenhuth, en Allemagne,

propose son emploi en médecine légale. A partir de ce moment, les

travaux se multiplient : Barthe, dont les recherches sont exposées

dans la thèse de Lehlanc ; Wassermann et Schutze, Ziemke, Linos-

sier et Lemoine, Fuhrmann, Graham Smith et Sanger étudient tour

à tour la réaction précipitante des sérums. Mais Uhlenhuth, par les

recherches qu'il poursuit depuis 1901 dans le laboratoire de Loffler,

est, de tous les savants, celui qui a le plus contribué à faire entrer

la réaction précipitante des sérums dans la pratique médico-légale;

les médecins légistes ont obéi à un sentiment de justice en donnant

son nom à la méthode.

Rappelons rapidement le principe de cette méthode: après avoir

pratiqué chez un lapin des injections de 10 centimètres cubes de

sérum humain, à intervalles de trois à quatre jours, on saigne

l'animal. Le sérum de ce lapin, lorsqu'il est additionné de sang

humain, même très dilué, donne immédiatement un précipité fin,

qui, au bout d'un temps variable, devient floconneux et se rassemble

au fond du tube. Il ne donne aucun précipité avec le .sang de bœuf,

de chien, etc.

L'antisérum n'est pas rigoureusement spécifique : c'est ainsi que

l'antisérum humain fournit un précipité avec le sang de certains

singes, celui du cheval avec le sang du mulet, etc.

Si, au lieu de sérum humain, on avait injecté au lapin du sang

humain, le sérum de l'animal aurait acquis la propriété de dissoudre

les globules sanguins de l'homme. Bordet, qui a signalé ce phério--

mène, l'a attribué à l'apparition dans le sang du lapin, à la suite des

injections de sang, dune substance analogue aux ferments solubles,

à laquelle il a donné le nom d'hémohjsine. Par analogie, il a pensé

qu'il se formait, à la suite des injections de sérum, une précipitine, à

laquelle serait due la réaction précipitante du sérum. On constate

en un mot des propriétés, et on les attribue à la présence de

substances nouvelles dans le sérum, de ferments solubles. Ce n'est
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là qu'une hypothèse, dont la démonstration est loin d'ètie faite pour

les sérums hémolytiques,el qui est fort improbable pour lessérums

précipitants. Ces réserves faites, nous emploierons par la suite le

terme de précipitine, qui facilite le langage.

Préparation des sérums précipitants. — Au début des

recherches sui' les précipitines, on pensait qu'il était préférable

d'injecter aux animaux le sang défibiiné frais. Les travaux d'Hausner

ont montré que l'antisérum est beaucoup plus actif lorsqu'on a

ijijecté du sérum dépourvu de tout élément figuré. Ces résultats ont

un grand intérêt pour la préparation de la précipitine du sang

Immain, car on conçoit les difticullés que rencontraient les expéri-

mentateui's pour obtenir du sang délibriné.

Produit à injecter. — Habituellement on utilise le sérum des

urémiques auxquels on a, dans un but thérapeutique, pratiqué

d'abondantes saignées.

Mais c'est là une ressource assez exceptionnelle et il a été néces-

saire de chercher à obtenir les albumines humaines en plus grande

(]uantité et dune façon plus aisée.

11 n'est pas indispensable d'ailleurs d'avoir du sérum sanguin lîulza

emploie le liquide pleurélique, Artus el Vansteenberghe le liquide

d'ascile. En pareil cas, il faut injecter aux animaux des quantités

plus considérables de liquide que lorsqu'on utilise le sérum. Aussi

Dominici, Corin, se basant sur ce fait que les substances qui

engendrent les précipitines sont liées aux globulines, isolent les

globulines du liquide ascitique par le procédé d'Ilammarsten, les

dessèchent et les redissolvent au moment du besoin, de telle façon

qu'il y ait 2 grammes de globuline par 100 grammes de solution

salée physiologique. La globuline desséchée est encore utilisable au

bout d'un mois.

Wassermann a conseillé d'exprimer le sang de placenta frais,

facile à obtenir tous les jours dans toutes les maternités; après

centrifugation prolongée, le plasma est débarrassé de tous les élé-

ments ligures.

Un peut également recueilliile sang du cœur sur un cadavre frais

(Ziemke, Nuttal;, après ouverture des ventricules du cœur. Il est

même préférable d'aspiier le sang dans une pompe à sang après avoir

introduit une canule dans le cœur. On centrifuge longuement le

liquide obtenu et on ne conserve que le sérum indemne d'éléments

ligures.

Dans tous les cas, il est nécessaire do conserve)- quelque temps le

sérum obtenu, pour les injections successives auxanin)aux. Dans ce

but, on ajoute à ce sérum 10 p. 100 de chloroforme (Uhlenhulh;, ou
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0,5p. 100 d'acide phéniqueelon le répailU dans de pelUes ampoules
de verre de 2 à "> centimètres cubes feimées à la lampe. Ou encore

on filtre le liquide sur bougie Berklcld stérilisée (\a filtration n'est

possible ([ue par aspiration à l'aide de la trompe).

Mode d'injection. — On injocle tous les cinq à six jours une cer-

taine quantité de Sérum humain au lapin, qui est l'animal de choix,

soit par la voie intraveineuse,soitparla voie intrapéritonéale, soit par

la voie sous-cutanée.

Pour les injections intraveineuses, on choisit la veine marginale de

loreille du lapin, et il suffit dinjecter chaque fois 2à 3 centimètres

cubes de sérum.

On doit injecter 10 à 20 centimètres cubes lorsque les injections

sont faites dans le péritoine ou sous la peau.

Dès la troisième ou la quatrième injection, le sérum du lapin peut

avoiracquis un pouvoirprécipitant élevé; on s'en assure en prélevant

une petite quantité de sang au lapin, soit par section delà veine margi-

nale de loreille, soit par ponction du cœur. Après séparation du sérum

,

celui-ci est étalonné parle procédé que nous indiquerons plus loin.

Si le sérum est jugé convenable pour l'emploi, on laisse reposer

l'animal pendant huit jours et on recueille son sérum, en ayant soin

de laisser jeûner le lapin pendant vingt-quatre heures avant la sai-

gnée, de façon à éviter l'opalescence du sérum, qui gênerait pour l'ob-

servation des précipités.

Récolte du sérum. — Cne canule de verre, à extrémité fine, est

introduite dans la carotide d'un lapin et la récolte du sang est faite,

en observant lasepsie la plus parfaite, dans un récipient de verre

stérilisé. .\près séparation du sérum, celui-ci est réparti dans des

ampoules de verre de 1 à 2 centimètres cubes, fermées à la lampe,
où il doit se conserver plusieurs mois inaltéré, sans que son pouvoir

précipitant se modifie sensiblement.

Étalonnage du sérum. — Pour étalonner le sérum, on place dans
de petits tubes 1 centimètre cube de chacune des dilutions suivantes

de sérum humain dans la solution stérilisée de chlorure de sodium
à 0,8.5 p. 100 : 1/lOOOe, l/oOOO^ I/IOOOO^, I/20000e et l/oOOOO^.

On ajoute dans chaque tube un dixième de centimètre cube d'an-

tisérum que l'on fait couler le long de la paroi du tube, incliné préa-

lablement.

L'antisérum tombe au fond du tube.

Si l'antisérum a une puissance convenable pour servir au diagnos-

tic médico-légal de l'origine du sang, il doit se produire immédiate-
ment un louche dans le tube au 1/1 000^, au niveau de la surface de
séparation des deux liquides. Le louche doit en tout cas apparaître en
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moinsdccinq minutes; pendantlescinq minules suivantes, le trouble

gagne de bas en haut dans la couche supéiieuie; vingt minules après

le début de l'expérience, un pcécipilé floconneux apparaît.

()nobseivelesdiverstubesen notantle temps d'apparition du louche

et du précipité de la façon suivante : faihlc lourlie. trouble hotahie,

apparition de flocons.

L'expérience est arrêtée au bout de \ingt minutes. La force du

sérum est de 1/200003, §1 les diverses dilutions jusqu'à 1/20000^ onl

permis l'observation ci-dessus indiquée.

Ln anliséruni convenable pour les usages médico-légaux doit avoir

une force d'au moins 1/20000-' Ce sériuii doit être, bien entendu,

absolument clair et rigoureusement aseptique. Dans le cas où un léger

précipité se forme .spontanément au bout de quelques jours ou de

quelques semaines, il suflit d'utiliser le sérum limpide qui surnage

a[)rès centrifugation ou décantation, sérum qui n"a pas perdu de sa

force.

Pratique de la réaction. — Tout d'abord, dans quelles propor-

tions doit-on mélanger le sérum à l'antisérum pour obtenir un pré-

cipité abondant? Si le mélange est fait à parties égales, le précipité

est extrêmement minime; si le sérum prédomine sur l'antisérum, le

précipité ne se produit pas. Camus a montré on effet que le précipité

formé se redissout dans un excès de sérum, et jamais dans un excès

d'antisérum.

L'expériencea montré (jue la proportion la plus convenable est d'une

partie de sérum pour neuf parties d'antisérum.

On opère de la façon suivante : à 1 centimètre cube dune
dilution au I/IGOO*^ du sang examiné, on ajoute un dixième de

centimètre cube d'antisérum, ce qui réalise la proportion ci-dessus

indiquée.

La difficulté consiste à obtenir vuie solution au 1/1 000^ du sang

examiné. On prend sur le tissu ou sur les objets les parties qui sont

constituées par du sang, ainsi qu'il résulte des recherches préalables;

on les dissout dans une solution stérilisée de chlorure de sodium à

0,Ho p. 100. i^Les ciseaux qui servent à découper l'étofre, de même que

les scalpels avec lesquels on racle les objets ensanglantés, doivent être

d'une pioprefé absolue et l'opération est effectuée au-dessus d'une

feuille de papier blanc'.

La meilleure pratique consiste à placer les fragments d'étoffe divi-

sés ou les débris du raclage dans un petit tube dans lequel on verse la

.solution de chlorure de sodium. On abandonne le tout dans un endroit

frais, sans agiter; de cette façon, les débris restent au fond et la couche

supérieuie, claire, se teinte en jaune pâle par suite de la diffusion
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(le l'hémoglobine. Après quelques heures, surtout si les taches sont

vieilles, la dissolution des albumines est elFectuée; elle se produit

beaucoup plus rapidement si les taches sont récentes.

La solution est alors éclaircie soit par filtration, soit, mieux encore,

par centrifugation et décantation à la pipette capillaire.

On apprécie la concentration au l/tOOO^ de la solution par deux

procédés, que Ton ne peut manier convenablement qu'après

de nombreuses comparaisons faites avec des dilutions de sérum

au 1000" :

1° L'ne légère agitation du tube donne naissance à de petites bulles

dont on constate également la formation en soufflant dans le liquide

avec une fine pipette;

20 L'ne partie du liquide est additionnée dune trace dacide

nitrique et chauffée ; il doit se produire une légère opalescence.

Si la concentration est trop élevée, on dilue le liquide avec la

.solution de chlorure de sodium.

11 convient enfin de s'assurer que le liquide n'est ni trop acide,

ni trop alcalin.

Pour rechercher la réaction précipitante, on place dans un petit

tube un centimètre cube de la solution précédente et on laisse ensuite

couler, le long de la paroi du tube incliné, un dixième de centi-

mètre cube de l'antisérum. Le louche doit apparaître à la surface

de séparation en moins de cinq minutes, gagner les couches supérieures

dans les cinq minutes suivantes, se transformer enfin en un précipité

floconneux en moins de vingt minutes à compter du commencemen
de l'expérience.

Il est indispensable dinstituer parallèlement des expériences de

contrôle, qui renseigneront sur l'activité et la spécificité de lanti-

.sérum.

L'hlenhuth conseille de conduire la recherche de la façon sui-

vante. On prend six petits tubes, dans lequels on place :

l» Un penlimèlre cube de la solution du sang examiné.
2' — rie la solulion de NaCl qui a servi à faire les

dilutions.

?>^ — de sérum de lapin normal, dilué au 1, 1000^.

4» — de sérum de bieuf normal, dilué au 1/1000<'.

a" — d'une solulion obtenue avec une partie de l'objet

examiné, non taché de sang.
6° — de sérum humain, dilué au l/lOOO®.

Dans chacun des tubes, on ajoute un dixième de centimètre cube

d'antisérum. 11 doit se produire lui trouble et un précipité unique-

ment dans les tubes 1 et 0.
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Sensibilité de la réaction. — Poui" obtenir la réaction, on dissoni

la taclio de san,i,% de façon à obtenir une solution an l/l 000". Il faut

donc que la tache renferme au moins un millit:ramme de sang.

Kn vérité, il est difficile d'obtenir une dissolution totale; mais

cet inconvénient est largemenl compensé par l'activité du sérum
employé, qui donne encore le précipité caractéristique avec des

dilutions du sang au 1/20 OOOe.

Critique de la réaction d'Uhlenhuth. — La formation du préci-

pité ne caractérise pas la présence du sang, mais celles des albumines

du sang et surtout des globulines. On l'observera par suite en ajou-

tant à fantisérum du liquide ascitique, du liquide pleurétique, le

mucus de la cavité nasale, voire même l'urine albumineuse. On peut

donc, si la' réaction est positive av^c Tantisérum du sang humain,

conclure à la présence d'un liquide de provenance humaine; mais

il sera nécessaire de caractériser l'hémoglobine par les procédés

habituels pour pouvoir affirmer que ce liquide est du sang.

Le sang menstruel donne la réaction, mais non le lait de femme.
Après conservation du sang ou des taches de sang à la température

de — 10°, c'est-à-dire dans les conditions où sont placés les cada-

vres à .Morgue, la réaction ne perd rien de son intensité. Il en est

de môme lorsque le sang provient d'individus ayani succombé aux

maladies infectieuses les plus diverses, comme il était possible de le

prévoir d'après les expériences de Graham Smith; les diverses

intoxications sont également sans influence sur la réaction pré-

cipitante.

Ihlenhuth a examiné des taches de sang sur des couteaux, des

étoffes, des morceaux de bois, taches vieilles de plus de vingt ans,

et la réaction a fourni encore des résultats positifs et caractéristiques
;

toutefois l'abondance du précipité diminue quand le sang est dessé-

ché depuis longtemps, jusqu'à atteindr-e environ la moitié de la

valeur initiale.

Alors même que la tache est formée par le mélange de plusieurs

sangs, les réactions spéci'iques peuvent êtres obtenues, et il est pos-

sible de retrouver les précipités caractéristiques avec chacun des

antisérums correspondants.

Lorsqu'il s'agit de sang déposé sur du mortier, sur de la chaux,

les résultats sont moins satisfaisants; certes, il est facile d'éloigner

par un courant d'acide carbonique la chaux qui précipiterait l'anti-

sérum ; mais, lorsque cette opération a été faite, on constate que le

contact prolongé de la chaux et du sang a fait perdre à celui-ci

la propriété de précipitei" avec l'antisérum. En tout cas, on sera

conduit à un résultat négatif, mais non à un résultat erroné.
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Lo sang recueilli à la surface de la terre esl plus aisé à dt-celer,

el, surtout lorsqu'on juend soin d'écarter la chaux, la réaction se

produit.

Pour éviter les causes d'erreur dues à la présence de substances

étrangères, il convient, à notre avis, de soumettre à la dialyse le

liquide filtré qui contient le sang. Dans une membrane de parche-

min en forme de doigt de gant, la solution est introduite; une liga-

ture ferme à son extrémité le sac, qui est plongé pendant vingt-

quatre heures dans l'eau distillée. La solution est ainsi débarrassée

de toutes les substances dialysables et ne renferme plus que les albu-

mines. Pendant cette opération, les globulines précipitent : mais il

suftit d'ajouter un peu de chlorure de sodium pour les redissoudre.

On écarte ainsi des substances capables soit de précipiter par elles-

mêmes l'antisérum, soit de gêner la réaction du sang sur

l'antisérum.

Ainsi mise en pratique, la méthode d'L'hlenhuth otTre au médecin
légiste toutes les garanties. Les résultats nettement positifs per-

mettent d'affirmer en toute certitude la provenance du sang.

§ 2. — Réaction de la fixation du complément.

Les travaux de Bordet, d'Ehrlich ont établi que le sérum des ani-

maux, auxquels on a injecté le sang défibriné d'unanimal d'espèce

différente, possède à un haut degré la propriété (ïhcmolyse'r les glo-

bules rouges de ce dernier animal, c'est-à-dire de provoquer l'issue

de l'hémoglobine hors des globules.

L'hémolyse est due à l'intervention de deux substances, le complé-

ment (alexme) elïambocepteur (sensih'ûissilvice) , le premier détruit par

la chaleur, à la température de 00°.

Le complément existe d'ailleurs dans les sérums normaux et il

suffit d'ajouter au sérum hémolytique chaufTé une petite quantité de

sérum normal pour lui rendre ses propriétés initiales.

Neisser et Sachs ont appliqué la méthode de la fixation du com-
plément au diagnostic de l'origine du sang.

On utilise pour ces recherches :

1° Les globules rouges du mouton. Le sang du mouton est défibriné

et les globules sont à plusieurs reprises lavés dans une solution de

NaCl à 8,5 p. 1000, de façon à les débarrasser strictement du plasma
sanguin. Ces globules .sont recueillis par centrifugation et mis en
suspension dans une quantité de solution physiologique dix à vingt

lois plus grande que la quantité de sang initiale
;

2"» Un sérum contenant Vamboceptcur hémolytique des globules

Balthvzahd. — -Méd. lég., 3« édit. 33
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rouges du mouton. On l'obtient en injectant au lapin à trois ou quatre

reprises 1 centimètre cube de sang délibriné de mouton. Le complé-

ment de ce sérum est détruit à la température de 5.")°, maintenue

pendant une demi-heure
;

3° Le complément est fourni par le sérum normal du cobaye, sérum

qui ne peut être utilisé que pendant deux à trois jours après la sai-

gnée de l'animal
;

4° Vantigène qui est contenu dans l'extrait de la tache de sang sou-

mise à l'examen et que Ton dissout dans la solution physiologique

de chlorure de sodium ;

5° Enfin le sérum renfermant la sensibilisatrice spécifique du sang

humain. Ce sérum n'est autie que lantisérum utilisé dans la réac-

tion précipitante, et dont on a détruit le complément par un séjour

d'une demi-heure dans l'étuve à 55°.

L'albumine du sang humain contenue dans la tache de sang cons-

titue l'antigène; elle a la propriété de s'unir à la sensibilisatrice spé-

cifique contenue dans lantisérum humain, tout en fixant le complé-

ment présent du sérum de cobaye. Le complément reste libre, au

contraire, si la sensibilisatrice n'est pas spécifique de l'antigène.

On comprend dès lors le principe de la méthode : les globules

rouges du mouton sont mis en présence de leur sensibilisatrice spé-

cifique et d'un complément fourni par le sérum du cobaye normal.

On ajoute l'extrait de la tache examinée et la sensibilisatrice de l'an-

tisérum humain. Si la tache est constituée par du sang humain,

l'antigène lixe la sensibilisatrice en même temps que le complément

et l'hémolyse des globules du mouton ne se produira pas, le complé-

ment faisant défaut. Si la tache n'est pas constituée par du sang

humain, Fhémolyse se produira.

Il convient tout da])ord de titrer l'activité des divers sérums.

Étalonnage de l'ambocepteur hémolytique. — Dans une série

de petits tubes, on place 1 centimètre cube de globules de mouton,

dilués à 5 p. 100 dans la solution physiologique de NaCl. On ajoule

dans chacun d'eux un dixième de centimètre cube de sérum de

cobaye. L'un des tubes, comme contrôle, reste sans complément, un
autre, sans ambocepteur. On porte le volume dans chaque tube à

2 centimètres cubes par addition de solution physiologique. Puis on

ajoute dans chaque tube des quantités décroissantes de l'ambocep-

teur spécifique: Occ,01, (icc,005, etc., jusqu'à Ooc,oooi. Le tableau

suivant donne le plan de cette expérience :
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Anilxicejilcur

liéniolytique.

ce.

0,01

0,005

0,0025

0,001

0,0005

0,00025

0,0001

0,01

On pourra donc déterminer l'hémolyse complète avec Qcc^oOl du
sérum renfermant l'ambocepteur hémolytique.

Étalonnage du complément. — A la quantité de Occ^ooi d'am-

bocepteur on ajoute des quantités croissantes de complément.

Globules de moulou

Globules rouges.

Ck)iiijiléiiient, de mou ton

.

Hémolyse.

ce. ce.

0,1 Complète

0,1 —
0,1 —
0,1 —
0,1 Forte.

0,1 —
0,1 Faible.

Rien.

0.1 —

Ck)mplément. .Vmliocepleur

.

h a p. 100. Hémolyse.

ce. ce. ce.

1 0,001 Complète
0,9 0,001 —
0.8 0,001 —
0,7 0,001 Forte.

0.6 O.ÛÛl —
0,.^ 0,001 —
0.4 0.001 Faible.

0,3 O.OUl ,r-r

0,2 0,001

0,1 0.001 Nulle.

II suffit donc de 0^0,8 de sérum de cobaye pour obtenir une
hémolyse complète.

Étalonnage de la quantité d'antisérum à ajouter. — Nous
supposons l'antisérum étalonné quant à son activité précipitante,

de 1, 10 000^ par exemple.

Il faudra donc mélanger O^c, i de cet antisérum avec O^c,! d'une

dilution de sérum humain au 1/1 000^ pour obtenir le mélange qui

permettra la fi.xation du complément. Des quantités beaucoup
moindres d'antisérum suffisent même en général pour obtenir la

fi.xation du complément.

Sérum humaiu Globules

.Xntisérnm normal Complé- de mouton
humain, au 1/1000» ment. Ambocepteur. A .5 p. 100.

ce. ce. ce. ec- ce.

Hémolv

0.1 1 0,1 0.001 1 Inappréciable

0,05 i 0,1 0,001 1 —
0,03 1 0,1 0,001 1 Traces.

0,02 1 0,1 0,001 I-aible.
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Un s'assure, par des expériences de contrôle, que lantisérum ne

li.xe le complément qu'en présence de sérum humain.

Aniisérum Globules

liumnin. Q)mplénient. Ambocepleur. du mouton. Hémolyse,

ce. ic. Cl'. ce.

0,1 0,1 0,001 1 Complète.

On vérifie d'autre part que la solution de iNaCl n'hémolyse pas

spontanément les globules du mouton, seule ou en présence d'am-

bocepteur, de complément ou de sérum humain.

Sérum humain. G)mplément. .iinbceplcur.

ce. ce. ce.

0,1 0,1 0,001

0,1 0,C01

Pratique de la réaction. — Un adopte une quantité d'antisérum

qui suffit pour empêcher l'hémolyse, soit, d'après les expériences

précédentes, O^'jOS. Un ajoute O^c,! du sérum de cobaye et des

quantités croissantes de la dissolution de la tache de sang au

1/i 000«, depuis Qcc.i jusqu'à 1 centimètre cube (0,1 ; 0,25; 0,5;

0,75 ;1).

Les cinq tubes sont maintenus à l'étuve à la température de 37°

pendant une heure
;
puis on ajoute à chacun d'eux le mélange de

0cc,00i d'ambocepteur et de 1 centimètre cube de globules de mou-

ton à 5 p. 100. Au bout du ne heure ou deux, il ne doit s'être pro-

duit d'hémolyse totale dans aucun des tubes si la tache examinée

était constituée par du sang humain ; il peut même arriver d'obser-

ver dans certains tubes une conservation jjarfaite des globules.

Une expérience de contrôle a pour but de s'assurer que l'extrait

de la tache à lui seul est incapable d'empêcher l'hémolyse.

Globules

de mouton. Hémolyse.

ce.

1

1

Nulle.

1

1

Exilait au I/IOOO» Complément. .\mbocepfeur. Globules de mouton

ce. ce. ce. ce.

1 0,1 0,001 1

L'hémolyse doit ètie complète.

Critique de la réaction. — La réaction de la fixation du com-

plément est plus sensible que celle des sérums précipitants ;
elle

permet de déterminer l'origine de taches de sang absolument

infimes, il convient d'ailleurs d'insister sur ce fait qu'elle donne

habituellement les mêmes résultats que la réaction d'LhIenhulh,

dont elle constitue une confirmation.
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:: 3. — Réaction anaphylactique.

Kichet a démontré q^u il était jiossible de sensibiliser les animaux

à regard de certaines substances, de telle façon qu'à la suite d'une

injection préparante d'une très faible quantité de ces substances, il

suffit d'injecter une dose faible de la même substance pour provo-

quer les accidents les plus graves; ces phénomènes ont été décrits

sous le nom d'anaphylaxie.

Les substances albuminoïdes sont parmi celles qui anaphylac-

tisentle mieux des animaux, et l'animal de choix est le cobaye. De

plus, rhlenhuth et Weidanz ont montré que les albumines du sang

ont une action sensibilisatrice spécifique, ce qui permet l'emploi de

la réaction pour la différenciation des albumines en médecine

légale.

L'injection dans la peau d'un cobaye d'une quantité infime de

sérum humain, 0^0,000 001, soit un millième de millimètre cube,

suffit pour sensibiliser le cobaye. Si, au bout d'un mois, on pra-

tique dans la veine jugulaire de l'animal une injection d'un demi-

centimètre cube de sérum humain, l'animal peut succomber en

moins de cinq minutes.

En tout cas, on observe des accidents sérieux ; le cobaye devient

inquiet, bombe le dos, la respiration est fréquente, la faiblesse des

battements s'accuse et la température du corps s'abaisse rapide-

ment. L'animal perd souvent ses urines et ses matières; il tombe

sur le côté et peut succomber en quelques minutes.

Il est curieux de remarquer que les accidents anaphylactiques

sont d'autant plus redoutables que la dose préparante injectée a

été plus faible. C'est même cette propriété qui rend l'usage de la

réaction précieux en médecine légale.

Pratique delà réaction. — La tache suspecte ayant été dissoute

dans la solution physiologique, dételle façon que la solution réponde

à une dilution approximative du sang au 1/1000^, une partie

du liquide est utilisée pour la recherche de la réafction précipi-

tante, une autre partie pour la recherche de la fixation du complé-

ment.

On injecte au cobaye un centimètre cube de la solution dans le

tissu cellulaire sous-cutané, ce qui correspond par suite à un mil-

limètre cube de sang.

Au bout d'un mois, le cobaye est attaché sur le dos ; on découvre

la veine jugulaire dans laquelle on injecte un demi-centimètre cube

de sérum humain. Un détache aussitôt l'animal et on doit observer

l'apparition rapide des accidents anaphylactiques, si la tache ini-
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tiale était constituée par du sang humain ou par une humeur pro-

venant (le 1 oriranisme humain.

Critique de la réaction. — Pour les usages médico-légaux, la

réaction anaphylactique est trop sensible. Elle réussit en efTet quand
on autilist' pour l'injection préparante l'urine humaine (Bachruch).

D'autre part, Richet a montré qu'elle n était pas strictement spéci-

iique.

N'oici dans quelles conditions il convient d'utiliser Tanaphylaxie

en médecine légale.

Lorsqu'on a déterminé, par la réaction précipitante ou par la

lixation du complément, la présence d'albumines humaines dans

une tache, la recherche de la réaction anaphylactique, beaucoup

plus sensible que les précédentes, constitue un procédé de contrôle

des plus précieux.

Insuffisante à elle seule pour déterminer l'origine de la tache, elle

permet d'écarter l'origine humaine, si l'animal ne présente aucun

accident après la seconde injection intraveineuse de sérum humain.

Si les autres méthodes ont paru donner des résultats positifs,

l'absence de réaction anaphylactique conduit à suspecter la valeur

des résultats obtenus.

Tel est, en l'état actuel de nos connaissances sur l'anaphylaxie,

le seul usage qu'il nous semble permis de faire en médecine légale

de cette curieuse propriété.



CHAPITRE II

TACHES DE SPERME,MATIÉRESFÉCALES,MÉCONIUM.

§ I. — Taches de sperme.

L'expert peut être appelé à rechercher la présence de spermato-

zoïdes dans le mucus vaginal dune lemme victime d"un homicide

que l on croit avoir été précédé ou suivi d'un viol. Dans des circons-

tances plus exceptionnelles, le sperme devra être recherché dans le

rectum.

En général, il s'agit de déterminer la nature de ces taches minces,

brillantes, à contour irrégulier, que l'on aperçoit parfois sur les

cuisses ou le pubis du cadavre, ou surtout des taches qui souillent

le linge ou les étofTes.

Envisageons le cas le plus complexe, celui de taches empesées

suspectes sur un morceau d'étofTe. Le fragment d'étoffe est mis à

digérer dans une f)etite quantité de solution de chlorure de sodium

à 9 p. 1000. Après plusieurs heures, on prélève quelques gouttes de

la solution qui vont permettre de rechercher les spermatozoïdes.

Recherche des spermatozoïdes. — Une goutte de la solution

provenant de la macération du fragment détotfe est étalée sur une

lame, desséchée à basse température, puis fixée soit par la chaleur,

comme on le fait pour les microbes, soit par le séjour pendant cinq

minutes dans un mélange à parties égales d'alcool absolu et d'éther.

La préparation est ensuite colorée par une solution aqueuse de bleu

de méthylène, lavée, séchée et examinée à l'aide d'un objectif à

immersion.

Les spermatozoïdes apparaissent avec une tète ovalaire ou pyri-

lorme dont la matière colorante dessine le contour, une pièce inter-

médiaire foncée, une queue plus pâle. La tête mesure 5 li, la queue

60 à 100 a.

L'opinion classique des médecins légistes, qui recherchent les

spermatozoïdes sans Coloration préalable, est que seuls les sperma-

tozoïdes entiers, pourvus de leur queue, sont caractéristiques.

Mais il arrive souvent, surtout quand les taches sont déjà
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anciennes, que la fragmentation des spermatozoïdes est fatale.

Point n'est besoin, à la vérité, d'observer les queues intactes pour

faire un diagnostic précis, lor.sque les préparations ont été conve-

nablement colorées. Les tètes présentent en eilet un aspect tout à

fait caractéristi<iue, grâce à leur forme ovalaire, à leur dimension

constante, à Taccumulalion de la matière colorante au voisinage du

pôle où s'insère la pièce intermédiaire, dont il subsiste toujours un

fragment.

Il est des cas où les tètes elles-mêmes se détachent avec la plus

gi-ande difficulté du tissu. On aura recours. alors au procédé de Corin

et Stockis qui consiste à examiner une fibre dissociée du tissu qui

supporte la lâche su.specte.

Pour opérer cet examen dans de bonnes conditions, on utilise un

liquide qui colore avec intensité les spermatozoïdes, sans colorer le

tissu. Telle est la solution ammoniacale dérythrosine à Os'',oO p. 100,

dans laquelle il suHit de laisser séjourner la libre pendant une

demi-minute. Un lave ensuite celte libre à leau et on la dissocie sur

la lame porte-objet; après dessiccation et addition d'une goutte de

baume, on recouvre dune lamelle. Les spermatozoïdes apparaissent

colorés en rouge vif et accolés en grappes après les fibiilles du tissu.

Réaction de Florence. — On place sur une lame l goutte de la

solution à laquelle on ajoute 11 gouttes de réactif de Florence, et on

recouvre d'une lamelle pour l'examen microscopique. Le réactif de

Florence a la composition suivante :

lodure de potassium l«'',(J.o

Iode 281,54

Eau distillée 30 grammes.

Si la tache est formée de sperme, on voit apparaître des cristaux

bruns ayant l'aspect de cristaux d'hémine, mais en général beau-

coup plus volumineux; certains de ces cristaux ont une extrémité

en fer de lance (PI. H, 3, page 318).

La réaction de Florence est très sensible, moins cependant que la

recherche des spermatozoïdes, lorsqu'elle est piatiquée avec une

patience suffisante. De plus, cette réaction peut èlre obtenue avec

un certain nombre de taches qui ne renferment pas de sjierme
;

enlin elle ne se produit pas en général lorsque la tache est fbrniée

par un mélange de sperme et d'urine.

Réaction de Barberio. — L'acide picrique forme avec la sper

mine un picrate cristallisé, d aspect caraclérislique. Les cristaux,

colorés en jaune, ont une forme octaédrique avec renllement équa-

torial fré(|ueiit.
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Il sullit, pour obtenir la réaction, d ajouter une goutte de solution

aqueuse saturée d'acide picrique à une goutte de la macération des

taches de sper'me, puis d'observer la préparation après quelques

minutes.

Les réactions de l'iorence et de Barberio sont, à notre avis, com-
plètement inutiles en pratique. Elles sont aussi longues à exécuter

que la recherche des spermatozoïdes et conduisent à des résultats

non probants et non caractéristiques. Positives, elles ne permettent

pas d'aftirmer la présence du sperme ; négatives, elles n'autorisent

pas à conclure à son absence.

^ 2. — Taches de matières fécales, de mèconium et d'enduit

sébacé.

Matières fécales. — II n'est pas besoin de décrire l'aspect des

taches que laissent sur les linges les matières fécales. Lorsque

l'examen à l'œil nu laisse quelque doute à l'esprit, on devra

prélever une parcelle de ces taches, l'écraser dans une goutte d'eau et

regarder au microscope entre lame et lamelle le magma ainsi obtenu.

On constatera la présence de débris alimentaires dont la variété

suffit en général pour caractériser les matières fécales. Ce sont

d'abord des débris végétaux, poils, trachées en spirale bien conser-

vées, cellules polygonales accolées
; puis des débris daliments de

provenance animale dont les plus caractéristiques sont les fibres

musculaires, reconnaissables à leur double striation et à leur colo-

ration jaune pâle. A côté de ces débris, on aperçoit dans la prépara-

tion de nombreux microbes souvent mobiles, des granulations grais-

seuses plus ou moins volumineuses, d'autres granulations fines de

nature indéterminée, animées d'un mouvement brownien ; enfin de

nombreux cristaux incolores de phosphate de chaux, de phosphate

ammoniaco-magnésien, de cholestérine, etc.

Cet examen n'est peut-être pas aussi probant que le croient cer-

tains médecins légistes. On conçoit en effet que les caractères micro-

scopiques des matières fécales puissent varier considérablement sui-

vant le régime alimentaire de l'individu dont elles proviennent,

suivant que cet individu a ou non de la diarrhée, s'il est atteint

d'entérite.

Méconiuin. — A partir du sixième mois delà vie intra-utérine,

le mèconium a une coloration brun ou brun verdàtre ; il est visqueux

et adhère aux doigts comme aux linges. Le mèconium se dessèche
sur les linges qu'il traverse et donne des taches verdàlres, dures,

irrégulières.
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Charles Robin et Tardieu ont indiqué les caractères microsco-

piques qui permettent d'al'firmer qu'une tache est formée de inéco-

nium. l ne portion de linge souillé,

détachée avec des ciseaux, ayant quel-

ques millimètres de diamètre, est pla-

cée dans un verre de montre et hu-

mectée avec un peu d'eau pure. Au
bout dune demi-hcuie, le méconium

se gonfle et peut être facilement

détaché de l'étofTe avec la pointe d'un

scalpel. On l'étalé alors entre lame

et lamelle avec quebiues gouttes d'eau.

Le.xamen microscopique montre

que la tache contient, outre des granu-

lations graisseuses de petites dimen-

sions, de nombreux cristaux de cho-

lestérine sous forme de tablettes

rhomboïdales. On trouve également

•Sàf

^^.'^f

.

Kig. (t3. — Tache de méconium

(d'après Ch. Robin et Tardieu).

a, granulations diverses: b, tablettes

de choie=térine: c, cellules dépithèiium quelques ccllules épilhéliales prisma-
prismatique; d, grosses granulations

tiq^es, plus OU moins altérées, prove-
colorées par les pigments biliaires.

. , ,
• . i- i .

nant de la muqueuse intestinale, des

stries parallèles constituées par du mucus et de fines granulations

de nature indéterminée. Mais l'élément le plus caractéristique du

méconium est constitué par de grosses granulations ovoïdes ou

polyédriques, à angles arrondis, colorées en vert jaunâtre et formées

par la matière colorante de la bile fllg. 93).

Après la naissance, le méconium est éli-

miné par l'enfant ; dès que l'alimentation a

commencé, l'aspect (des matières fécales

change ^pourtant on retrouve au microscope

les grosses granulations verdâtres du méco-

nium dans les matières fécales rendues pen-

dant les huit premiers jours.

Enduit fœtal ou sébacé. — A la nais-

sance, la surface cutanée de l'enfant est

recouverte d'un enduit onctueux au toucher,

auquel on a donné le nom d'enduit fœtal ou

Fig. 9i. - Tache denduit
'^bacé. Cet euduit kissc sur les linges des

fœtal (Tardieu). tachcs blauc grisâtre, grasses, faciles à déta-

cher sous forme de minces pellicules; il y a

souventlintérêt à déterminer leur nature, afin de rejeter l'e.xcuse

d'une femme qui prétend avoir accouché hors de son lit.

S^
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Charles Robin et Tardieu ont montré qu'au microscope les pelli-

cules apparaissent constituées par des cellules épithéliales pavimen-

teuses de l'épiderme infiltrées de substance sébacée. Ces cellules

minces, aplaties, polygonales, lorsque l'enduit sébacé est examiné

à l'état frais, sont au contraire globuleuses, s'il a été nécessaire de

faire macérer dans l'eau la tache desséchée. Elles sont imbriquées

et renferment de nombreuses granulations très fines ; il est en

général impossible de distinguer le noyau (fig. 94).

Il n'est pas rare d'apercevoir l'orifice des glandes sébacées ou des

follicules pileux, reconnaissables surtout à limbrication concen-

trique des cellules épithéliales. Enfin on trouve souvent des poils

de duvet provenant du fœtus, dépourvus de canal médullaire, avec

une pointe nettement effilée.
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POILS

Nous nous proposons dans ce chapitre d'étudier les circonstances

dans lesquelles l'intervention de l'expert micrographe peut ap-

porter des renseignements utiles à la justice, grâce à l'examen des

poils.

.jusqu'à ce jour, lexamen des poils, au cours des expertises médico-

légales, a surtout porté sur le système pileux humain. L'usage de

|(lus en plus répandu des fourrures d'une part, le contact de l'homme

avec les animaux domestiques, d'autre part, font intervenir souvent

dans les expertises des poils d'animaux, dont il faut savoir recon-

naître la nature et interpréter l'origine.

I. — EXPERTISES MÉDICO-LÉGALES DES POILS.

H - — Expertises dans les homicides.

Poils trouvés dans les mains des victimes. — Au cours de

la lutte qui précède presque toujours les meurtres, la victime cher-

chant à se défendre contre son agresseur, il n'est pas rare que ce

dernier soit saisi par les cheveux ou par la barbe ; le médecin légiste

doit donc toujours porter son attention sur les mains du cadavre,

avant même que celui-ci ait été déplacé.

On note avec soin la position qu'occupent, par rapport aux doigts,

les poils qui y adhèrent, puis on les recueille séparément pour

chaque main, en leur attribuant un numéro d'ordre. La première

difliculté qui se présente est la suivante : les poils proviennent-ils

bien de l'assassin ou n'appartiennent-ils pas à la victime elle-même?

Il importe donc tout d'abord de les comparer aux poils de cette der-

nière, dès que l'on aura établi qu'il s'agit bien de poils, et même
de poils de provenance humaine.

Si les poils ne proviennent pas de la victime, on est en droit de

présumer qu'ils ont été arrachés à son agresseur; on en dédui
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alors de précieuses indications signalétiques sur ce dernier, avec la

possibilité d'une identilication lorsque le meurtrier est arrêté.

Lors du crime du boulevard Voltaire (meurtre de la lille G. [ii-

chon), la découverte dans les mains de la victime de cheveux fémi-

nins contribua à orienter les recherches de la police vers les per-

sonnes féminines de son entourage, et lorsque la femme B... fut

soupçonnée, la comparaison de ses cheveux avec les cheveux sou-

mis à l'expertise constitua une des preuves matérielles de sa culpa-

bilité ; dans cette même alfaire, l'expertise des cheveux permit de

mettre hors de cause une autre femme également suspectée.

Poils trouvés sur les vctemeuts ou les lieux du crime.
— Grâce aux saillies des écailles de la cuticule, les poils s'accrochent

facilement aux divers objets dont la surface n'est pas entièrement

lisse, leur adhérence est même assez considérable, si bien que Ion

retrouve constamment des poils sur les vêtements, draps de

lit, etc. Il est toujours important de recueillir et d'examiner tous ces

poils : certains d'entre eux peuvent'provenir du meurtrier et servir

à le retrouver ou à prouver sa culpabilité; d'autres appartiennent à

la victime ou viennent de fourrures ou d'animaux et, par leur pré-

sence insolite en certains endroits, éclairent les circonstances du

crime.

Il est donc nécessaire, pour rendre possibles les comparaisons, de

toujours prélever sur le cadavre, au moment de l'autopsie, un cer-

tain nombre de poils : cheveux, poils de barbe et même poils du
pubis, si l'on suspecte l'existence du viol. Faute de cette précau-

tion indispensable, l'expertise des poils serait infructueuse dans

bien des cas, (ju imposerait une exhumation.

On a surtout chance de trouver des poils du meurtrier sur

l'oreiller d'un lit où celui-ci aurait passé une partie de la nuit avec

la victime, par exemple.

11 est souvent indispensable de rechercher les poils à la loupe et

même de poursuivre les investigations au laboratoire sur les objets

placés correctement sous scellés (c'est-à-dire de telle façon que la

pièce à conviction soit à l'abri de toute souillure).

On remarquera d'ailleurs qu'il n'est pas toujours dépourvu d'in-

térêt d'établir que des poils trouvés sur les lieux du crime pro-

viennent de la victime ; il devient, en effet, possible d'indiquer la

place exacte occupée par la victime ; dans les cas, par exemple, où
le cadavre aurait été ultérieurement transporté dans un autre

endroit.

C'est ainsi que, lors du meurtre de Mme G... dans un com-
partiment de chemin de fer, la découverte d'un seul cheveu de la
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vicliine dans la housse du dossier nous a suffi pour connaître la

place qu'elle occupait avant le crime ; l'existence d'un grand nombre

des mêmes cheveux au milieu d'une Ilaque de sang sur le plancher

permettait de dire que la tète do la victime avait reposé en cet

endroit.

Si les poils trouvés sur les vêtements ou sur les lieux du crime

ne sont pas de provenance humaine, on détermine aussi exactement

que possible à quel animal ils appartenaient et s'ils ont été détachés

sur un animal vivant, en général domestique, ou sur une fouirure.

Tantôt il s'agit de poils de cheval, de bœuf, etc., qui conduiront

à donner des indications sur la profession du meurtrier ; tantôt on

se trouve en présence de poils de chiens ou de chats, et l'on obtien-

dra, par suite, des indications sur les animaux que possède le pro-

priétaire des vêtements. Cette dernière circonstance se réalise fré-

quemment, surtout pour les poils de chats.

Les poilsde fourrure peuvent égarer les recherches si leur nature

et leur provenance ne sont pas établies d'une façon précise et si, par

exemple, ils ont été regardés comme des poils humains par les

magistrats enquêteurs ; mais, dès que le diagnostic est posé, les

indications obtenues conduisent à conclure que l'une des personnes

en cause, victime ou meurtrier, possède une fourrure dont on éta-

blit le nom et la variété. Ainsi, lors du meurtre de M»® G..., il exis-

tait sur le plancher et le rideau-store du compartiment de nombreux

poils de renard silka (renard de l'Alaska lustré et teint) ; or la vic-

time possédait une étole et un manchon confectionnés avec cette

fourrure, qui furent retrouvés sur la voie du chemin de fer,

Poils sur les armes. — Dans plusieurs cas, l'examen de poils

trouvés sur des armes a permis décarter les soupçons qui pesaient

sur un prévenu; d'autres fois, l'identification de poils trouvés sur

des armes, avec ceux de la victime, a conduit à conclure que l'as-

sassin s'était bien servi de ces armes pour perpétrer son crime.

Examen des poils du cadavre. — La résistance offerte à la

putréfaction par les poils du cadavre fait que leur examen i-end les

plus grands services au pointdevue del'identification (identification

du cadavre de GoufTé par Lacassagne).

Sur les cadavres défigurés et parfois dépecés, les poils fournissent

souvent des indications précieuses. Chez une femme, dont la tête

fut trouvée récemment dans un terrain vague de la rue Botzaris, la

présence de longs cheveux, décolorés par l'eau oxygénée, a i ensei-

gné sur le sexe de la victime et facilité sa reconnaissance.

En 1892, une tète, séparée du tronc, fut découverte rue Botzaris

avec quelques fragments des membres et du tronc ; comme chez la
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fille dont nous avons parlé plus haut, le nez et les oreilles avaient

été coupés, et, de plus, le meurtrier avait pris soin de scalper le

cuir chevelu. Les médecins légistes ne purent diatcnostiquer le sexe

et conclurent que la tète devait appartenir soit à une femme de

vingt à quarante-cinq ans, soit à un adolescent, étant donné qu'il

existait une très légère moustache sur la lèvre supérieure.

11 neût cependant pas été impossible de déterminer le sexe. L'un

des caractères sexuels du système pileux réside dans la différence

r?ufiiW.

Homme.

Fis

Kemme.

95. — Sourcils.

a, sourcil chez l'homme, partie très pig-

mentée. — h, c, autres parties du même poil.

— rf, sa pointe. — m, /, sourcil chez la

femme. Les écailles de la cuticule sont liien

visibles. — p, extrémité du même sourcil.

Homme

Fig. 96. —Cils.

a, b, cil de l'homme. — r, extrémité du
cil. — t. r, cil de la femme dans la partie la

plus renflée. -^ s, extrémité du cil. Pour le

cil, le rapport des diamèires est inverse, chez

l'homme et chez la femme, de celui des sourcils.

d'épaisseur des cils et des sourcils chez l'homme et chez la femme.
Alors que ces cils mesurent dans le premier cas environ 60 a d'épais-

seur et les sourcils 90 u., ce sont les cils qui, chez la femme, ont le

plus grand diamètre (V'oy. les ligures 95 et 96;.

Détermination de l'époque de la mort chez les individus
rasés. — Rappelons tout d'abord que la longueur des cheveux
s'accroît quotidiennement d'une quantité assez variable suivant les

individus 0™'",2 à 0^^,^i d'après Pincus . Il résulte de nos re-
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cherches que, sauf chez les adolescents, la croissance des poils de

haibe et des poils du pubis est beaucoup plus régulière : pour les

poils des joues, comme pour les poils du menton, chez l'homme,

pour les poils du pubis dans les deux sexes, l'accroissement joui-

nalier est d'un demi-iiiillinn-tre.

La mesure de la longueur des poils de barbe sur un cadavre per-

met de résoudreles deux problèmes suivants :

l^Dans le premier cas, on sait qu'un individu s'est rasé ou fait

raser tel jour, à telle heure; il est alois possible de déterminer

l'époque de la mort avec une certaine précision.

(In mesure la longueur des poils à l'aide d'un compas d'épaisseur

muni d'un vernier donnant le dixième de millimètre. En divisant

le nombre obtenu par 0'°",021, qui représente la croissance horaire

du poil de barbe, on obtient le nombre dheures qui se sont écoulées

entre le moment où l'individu a été rasé et la mort.

11 convient de pratiquer une vingtaine de mensurations au moins

sur les poils des joues, du menton; on évitera d'examiner les poils

du cou et surtout ceux de la région sous-maxillaire, où le rasoir

coupe ordinairement les poils moins au ras de la peau.

2° Le moment de la mort est connu ; il est alors possible de dire

quand les poils ont été rasés et d'aider à reconstituer l'emploi du

temps de la victime.

Les indications déduites de la croissance des poils sont beaucoup

plus précises que celles que l'on peut tirer du degré d'usure des

pointes ("N oy. p. 545).

.ï 2. — Expertises dans les infanticides.

L'examen des poils permet de déterminer l'âge d'un fœtus avec

une approximation suffisante. A l'âge de cinq mois, le corps est

entièrement recouvert de duvet ; la chute des poils se poursuit pen-

dant les trois derniers mois de la grossesse, sauf pour les che-

veux, les cils et les sourcils, dont le développement s'accentue au

contraire.

On ne doit donc pas considérer comme étant à terme un fœtus

sur lequel le duvetcouvre encore une large surface du corps, etdont

les cheveux sont rudimentaires. Toutefois, il ne s'agit là que d'une

indication qui doit être confirmée par l'étude des autres signes de

maturité.

Le diamètre des poils du fœtus s'accroit d'ailleurs régulièrement

depuis leur apparition au troisième mois de la vie intra-utérine, où

ils mesurent 6 à 12 a de diamètre, jusqu'à la naissance, où on les
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voit atteindre 30 ;x enviruii. Malassez a utilisé ces données pour

caractériser l'âge d'un fœtus entièrement putréfié, et dont il ne sub-

sistait qu'un certain nombre de poils, adhérents aux linges qui

l'avaient enveloppé.

Là découverte de poils de fœtus sur des linges, draps de lit, etc.,

constitue assez fréquemment Tune dés preuves matérielles les plus

importantes de l'infanticide et dé l'avortement. Si, par exemple, on

trouve des poils de fœtus et des taches d'endiiit sébacé dans le lit

d'une inculpée dont le fœtus a été retrouvé dans la fossé d'aisâhcfes,

il sera difficile d'admettre qu'elle ait accouché inopinément aux

cabinets; il sera prouvé que l'enfant est venu au monde dans le lit

et qu'il a été jeté ensuite dans les cabinets.

La desquamation des poils du fœtus se produit dans le liquide

amniotique; or, au rilôtiient de la haissaiitsi le fœtus déglutit tou-

jours une partie de ce liquide. t3n reti^ouve des poils de duvet dans

le tube digestif des entants nouveau-nés pendant tout le temps

nécessaire à l'élimination du méconium, c'est-à-dire pendant cinq

à six jours. On pourrait donc affirmer qu'un enfant a vécu au moins

cinq à six jours, si l'examen microscopique du contenu rectal n'y

démontrait pas la présence de poils de duvet.

:; 3. — Expertises dans les attentats à ta pudeiir.

Dans les attentats à la pudeur comme dans les homicides, l'exper-

tise dés poils apporte souvent des éléments d'information; toutefois

des indications spéciales peuvent être déduites ici de la recherche et

de l'étude des poils des organes sexuels.

La découverte de poils du pubis sur la chemise d'une petite fille

suffit souvent pour- établir la réalité d'un attentat à la pudeur et

peut même être utilisée pour en retrouver ou en confondie l'auteur.

inversement, oh regarderait comme une charge grave contre un
individu la présence sur sa chemise de poils du pubis d'une femme
qui prétendrait avoir été violée jtarlui.

D'ailleurs, sur les cadavres de femmes victimes d'un meurtre, il

est toujours indiqué d'examiner soigneusement un certain nombre
de poils du pubis, sur lesquels on retrouve des spermatozoïdes dans
la plupart des cas où le meurtre a été précédé d'un viol.

Dans une expertise, nous avons établi qu'un litre avait été placé

dans le vagin d'une vieille femme violée et assassinée; il existait,

en effet, sur ce litre un enduit de sperme desséché, auquel adhéraient

des poils des grandes lèvres de la victime.

Dans les pays comme l'Allemagne, où les actes de bestialité sont

Balthazard. — Méd. lég., 3^ édit. 34
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sévèrement punis par la loi, on peut recourir à lexanien microsco-

pique des poils trouvés sur les vêtements et suiloul sur les organes

génitaux des individus soupçonnés de rapports anormaux avec les

animaux. Kutter a pu démontrer la culpabilité d'un cavalier inculpé

d'un acte de bestialité sur une jument, en établissant l'identité de

poils trouvés sur le prépuce de cet individu etceux qui entouraient

les organes génitaux de la jument. De même Sonnenschein a retrouvé

sur le pubis dune jeune femme des poils d'un chien avec lequel on

l'avait surprise en rapports anoimaux.

II. — EXAMEN PRATIQUE DES POILS.

Les poils, nettoyés et déshydratés par l'alcool absolu, sont montés

dans le baume du Canada, entre lame et lamelle.

Il est souvent nécessaire de décolorer au préalable les poils très

foncés, pour observer les détails de structure. Un emploie l'acide

azotique ou l'eau oxygénée ; dans le premiercas, le poil doit séjour-

ner quelques minutes seulement dans le liquide ; dans le second

cas,i)lusieurs heures.

Structure du poil. — 11 faut distinguer tout d'abord les Jarres

'elles poils de duvet. Sans entrer dans des détails sur la structuie

histologique du poil, nous indiquerons sommairement les divers

caractères qui peuvent être utilisés pour lediagnostic médico-légal.

Le poil présente la forme d'une tige plus ou moins flexible, dans

laquelle on distingue le corps ou tige et les extiémités. L'une des

extrémités, libre et en général effilée, forme la poùj^e du poil ; l'autre,

profonde et renflée, constitue lebulbe, cette dernière d'intérêt secon-

daire pour le but qui nous occupe.

Tige. — La tige forme en général un fuseau, surtoutdans lespoils

courts. Débutant par un rétrécissement près de la racine, elle se

renfle progressivement ou brusquement, pour se rétrécir à nouveau

au voisinage delà pointe.

Chez certains animaux, la tige présente deux ou plusieurs renfle-

ments successifs (desman, taupe, musaraigne). Le poil est formé de

trois parties, bien visibles surtout sur la tige : i«»le canal médullaire

ou moelle ;
2" la substance corticale ou écorce ;

3° la cuticule.

La .MOELLE est celle de ces trois parties qui fournit les renseigne-

ments les plus utilespour la détermination delaprovenancedupoil.

Klle occupe la partie axiale du poil sous forme d'un cordon cylin-

driiiue, plus ou moins régulier, résultant de la superposition des

cellules médullaires, sépaiées par un réseau aérien d'aspect très

variable, suivant les espèces animales considérées.
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Si luii prend le rajtpoi t des diamètres du canal médullaire et de

la tige du poil, dans la partie la plus renflée, on obtient l'indice

méduUuiie, que nous désignons par 1.

On peut grouper les poils en trois catégories :

i° l < 0,30. Poils de Ihomme, dont on peut rapprocher ceux du

lama et de certains singes anthropoïdes, comme le chimpanzé.

2° 1 voisin de 0,30. Tels sont les poils des lémuriens, de quelques

singes, du blaireau, du chien, du bœuf, du cheval, de certains ron-

geurs et marsupiaux.

3° I > 0,30. Dans ce groupe rentrent les poils de la plupart des

animaux. L'indice médullaire atteint son maximum chez les cervi-

dés 0, '18 chez le chevreuil).

L'aspect du réseau aérien de la moelle suffit pour reconnaître la

famille à laquelle appartient l'animal dont on examine le poil, et

parfois même l'espèce.

La substance corticale ne présente guère d'intérêt que par le pig-

ment qu'elle renferme, pigment dont la nature et la répartition

sufUsent pour différencier nombre de poils.

La cuticule est formée d écailles minces. imbriquées à la facondes

tuiles d'un toit ; les pointes des écailles sont toujours tournées vers

l'extrémité libre du poil. Les dimensions des écailles, leur forme,

leur saillie varient à l'infini dans la série animale.

;; I . — Diagnostic de l'origine du poil.

Nous ne pouvons nous étendre ici longuement sur ce sujet. Dans
un ouvrage publié avec la collaboration de M^ie Lambert (1), nous
avons indiqué une classification des animau.x d'après les caractères

de la moelle, qui se superpose dans ses grandes lignes avec la classi-

fication zoologique. C'est ainsi que l'aspect réticulé, à mailles régu-

lières, de la moelle, caractérise le poil des rongeurs.

Il est donc possible, par le seul examen de la moelle, d'indiquer à

quelle subdivision appartient l'animal dont on examine le poil.

L'étude des caractères de la pointe, du pigment, de la cuticule per-

met en général de retrouver rapidement l'espèce ; le diagnostic doit

être finalement précisé par une comparaison directe avec les poils

de l'animal, conservés dans une collection, ou avec les nombreuses
figures que nous avons jointes au texte. Nous nous contenteions de

reproduire ici quelques-uns des poils que l'on rencontre le plus sou-

vent dans les expertises médico-légales.

(1) .Marcelle Lambekt et V. Baltha2aiio, Le jjoil de rhonime el des animaux. Paris, 1910,

Sleinbeil.
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Le poil du lapin (très voisin comme aspect de celui du lièvie

présente un réseau aérien d'une régulaiité remarquable. Les cellules

aériennes sont alignées en colonnes longitudinales et séparées par

des cloisons transversales réguiièiement espacées (lig. 97).

Lièvre [Lepus varronis)

a, jarre avec colonnes de vésicules aérien-

nes. — b, jarre au voisinage du bulbe. —
c, jarre près de la pointe. — d, e, poils de

duvet.

Fig. 08. — Zibeline (Mûsïetla ziheUina).

a, jarre remarquable [.ar la disposition

arquée des vésicules de la moelle et par la

saillie des écailles de la cuticule. — b, In

même jarre au voisinage du bulbe avec son

contenu aérien intact en e, en partie di^paru

en /". — c, d, parties voisines de la pointe et

pointe. — g, poil de duvet.

Le poil des martres possède des vésicules aériennes ovales, moins

régulièrement superposées; les écailles de la cuticule sonl saillantes

et losangiques. La zibeline se dislingue par la forme arquée des

vésicules et la plus grande saillie des écailles de la cuticule (lig. 98 .

Les poils du chat sont dune grande finesse; les mailles du réseau
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médullaire sont petites, irrégulières, aplaties. Dans aucun poil la

cuticule ne l'orme une dentelure à angles aussi aigus (fig. 9â].

On trouve, au contraire, chez le renardun réseau aérien à mailles

larges et irrégulières, une cuticule peu visible (lig. 100).

Le poil du chevreuil représente le type d^'s poils à indice médul-

Fig. 99. — Chat blanc iFelis domestiea\ Fi^. 100. — Renard de pays [Vulpes vn/jies

a, jarre ; moelle réticulaire à mailles irré-

guli-'res très peliles et aplaties. — b, base de

la jarre ; les miiiljessont plus volumineuses

que sur la tige. — c, pointe très ellilée. —
d. poil de duvet; moelle cloisonnée. — e la

pointe du même poil de duvet. La cuticule

est en dents (le scie.

n, jarre dont le canal médullaire est réticu-

laire, à mailles large> et irrégulières, les cel-

lules médullaires tinement pigmentées. La
structure de la moelle n'est visible qu'aux en-

droits où une partie du contenu aérien a été

chassée. — b, un poil près de la hase. —
c, jarre près de la pointe. — d, e, poil de duvet.

laire très élevé (0,98), la substance corticale est à peine visible. La
moelle est cloisonqée et les vésicules aériennes, polyédriques par

pression réciproque, spnt vplumjnevisps.

Les poils des singes anthropomorphes sont ceux qui se rapprochent

le plus des poils de l'homme. Lp canal médullaire est très étroit,

parfois ipêfoe intprrQjppu ou absent copime dans les cheveux de
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l'homme. On les distingue des poils humains par la saillie plus

marquée des écailles de la cuticule et par le volume plus considé-

Fig. 101.— [,htvrem\ (Capreol u s capreolus).

l, jarre dans sa parlie épaisse, montrant le

cloisonnement de la moelle. — m, partie de

la jarre qui se rétrécit rapidement au voisi-

nage de la point'î. — p, pointe. — o. poil de

duvet.

UfLirJ^

Fig. 102. — Chimpanzé

{Ant/ii'opopi(/iecus trogJodijtes).

n, b, jarres pourvues d'un canal médullaire

rudimenlaire. — c, jarre dépourvue de moelle.

— rf, extrémité libre d'une jarre, lég^'renient

renflée en mas«ue.

rable des granulations pigmentaires de l'écorce. Nous avons repi'o-

duit le poil du chimpanzé (fig. 102, celui du gorille (fig. 103) et celui

de l'orang-outang (fig. 104).

§2. — Le poil est-il un poil humain ou un poil animal?

En pratique, on a souvent à rechercher si le poil est un poil

humain ou non. Il est alors inutile de recourir à toutes les re-

cherches que nous avons exposées dans le paragraphe précédent et

il suffit d'invoquer les caractères qui distinguent nettement le poil

humain des poils de tous les animaux.

Nous nous bornerons donc ici à opposer les caractères dilférenls
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des parties constituantes du poil de l'homme et des animaux, en

faisant remarquer toutefois qu'il n'est rien d'absolu dans cette oppo-

sition. C'est ainsi que, chez l'homme, l'un des caractères les plus

intéressant^ de la moelle est d'être plus réduite que chez les ani-

maux; pourtant, parmi ces derniers, il en est quelques-uns dont la

moelle est encore plus rudimentaire que dans le poil humain et

Fig. 103.— Gorille {Gorilla gorilla).

n, h, c, jarre*.

RCoçuFil'^-

Fig. 104. — Orang-oalang (Simii satyrus).

e, jarre sans moelle ; écorce remplie ds

pigmentophages. — f, partie plus étroite de

la même jarre; cuticule à écailles très appa-

rentes. — g, jarre fine avec canal médullaire

interrompu et rudimentaire.

peut môme faire complètement défaut (phoque, etc.). 11 est inutile

d'insister sur ce fait que d'autres caractères dilférentiels peuvent

être invoqués en pareil cas pour reconnaître le poil humain.

Si donc aucun des signes que nous résumons ci-dessous dans un

tableau n'est spécifique du poil humain, au moins n'existe-t-il pas

de poils d'animaux chez lesquels on les trouve tous réunis; si bien

qu'il est toujours facile, conlraiiement à l'opinion de Jaunies, de

distinguer les poils humains des poils des animaux.
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Homme. Animaux.

Canal médullaire

.

Ht'seau aérien lincment granuleuse. Contenu aérien à vésicules plus ou

moins volumineuses.

Cellules médullaires invisibles Cellules raéilullaires très appa-

sans (iissociation préalable. rentes.

Valeur lie l'indice médullaire (rap- Valeur de l'indice rfl^.dul|îiire supé-

port du diamètre de la moelle au rieure à 0,;iO.

diamètre de la ti^e) intérieure à 0,30.

Poils de duvet dépourvus de moelle. >Joelleenéchelqns oumpoiliforme
dans les poils de duvet-

Substance corticale.

Forme un nianchon épais. Constitue un cylindre creu.v assez

mince.

Pigment en gr£^nulations homo- Pigment en granulations irrégu-

gènps, |.rùs fines. lières, toujours plus grosses que chez

l'homme.

Cuticule.

Ecailles minces, peu saillantes, Ecailles épaisses, saillantes, moins

fortement imbri^iuées. fortement imbriquées (|ue chez

j'homm^.

§ 3. — De quelle partie du corps les poils proviennent ils ?

Qéterminer de quelle région du corps provient un poil humain,

tel est le problème qui se pose fréquemment dans les expertises

médico-légales, problème en général insoluble si le nombre des

poils soumis à l'examen est trop minime.

Le diagnostic repose sur l'étude du poil au triple point de vue de

la longueur, du diamètre et de la forme (fe la pointe.

On distingue tout d'abord les poils de duvet à leur faible longueur

(1 centimètre au plusy, à leur minceur (25 à 40 a), à labsence de

canal médullaire et de pigment. Les poils de duvet ne présentent

aucune dillerence sur toute la surface du corps.

Plaçpfls-pqus d'abord dans l'hypothèse d'un adulte; plus loin

nous étudierons les poils suivant les âges.

Poils d homme adulte. — Parmi les poils de l'homme adulte,

ceux qui mesurent plus de 8 centimètres sont des poils de barbe,

exceptionnellement des cheveux; les poils de longueur moyenne,

de 3 à 8 centimètres, peuvent provenir du pubis, du scrotum, de

l'aisselle, de l'anus, mais ils peuvent être aussi des poils de barbe

ou des cheveux; enfin les poils courts de moins de 3 centimètres,

s'ils sont entiers, sont des cils, des sourcils, des vibrisses, ou des

poils de la poitrine, de labdomen, des membres.

Une première division est donc basée sur la longueur du poil;
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encore faut-il avoir présents à Tesyjrit les cas assez rares dhyper-
trichose, caractt-risés par le développement excessif des poils du
tronc et des membres.

Considérons donc tout d'abord le cas où les poth examinés
mesurent plus de S centimètres. Suivant l'épaisseur des poils, on
aura afTaire soit à des cheveux, soit à des poils de barbe. On peut

en effet poser en principe qu'un poil mesurant plus de 80 a n'est

pas un cheveu.

En vérité, il existe chez le même individu des cheveux (fig. lOo)

dont le diamètre varie de 30 à 117 a et l'épaisseur des poils de

Fig. 105. — Cheveu i d'hom ne. Fig. 106. — Cheveux de femme.

c, cheveu blanc pourvu d'un canal m 'dul- b, cheveu 1 lond dépourvu de moelle. —
laire continu, dont le contenu aérien a été n, cheveu châtain,

chassé à la partie inférieure. — a, cheveu

châtain à moelle discontin e. — b, cheveu

châtain dépolir» u de moelle.

barbe oscille entre 04 et l;i3 ;j. (ces valeurs correspondent à la partie

la plus épaisse de chaque poil . Toutefois, les valeurs extrêmes sont

rares, alors qu'au contraire les poils de diamètre moyen sont très

nombreux. Il n'en est pas rnoins nécessaire de posséder au moins

plusieurs poils et de faire la moyenne de leurs diamètres, si l'on

veut aboutir à un diagnostic précis.

Voici les diamètres moyens chez l'homme (ÛEstprlen) :
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narbo Jf?"^.'-
:•!'* 1^

Clieveux

Joues 104

Menton 12a —
Nuque 56 |x

Front 69 —
Tempes 66 —
Vertex Tii —

Dans la ]jlii|iaiL des cas, les pointes des poils de barbe, comme
celles des cheveux chez l'homme, ont été coupées, particularité

facile à mettre en évidence, ainsi que nous le verrons plus loin.

Pour les poils de longueur moyenne (3 à 8 centimètres), la diffi-

culté est déjà plus grande, puisqu'on peut avoir affaire aux poils du
pubis, de laisselle, comme aussi aux cheveux et aux poils de

barbe ou de mouslache.

11 convient donc d'ajouter aux diamètres déjà signalés ceux des

poils que nous venons d'énumérer :

Moustache 11.-; ^l

Pubis 1:21 —
Aisselle 74 —
Scrotum 84 —

On voit par ce tableau, rapproché du précédent, que les poils de

barbe, de moustache et du pubis sont des poils épais, que les che-

veux, les poils du scrotum et de l'aisselle sont au contraire plus

lins. 11 en résulte une première division parmi les poils de longueur

moyenne.

Parmi les poils épais, les poils du pubis (fig. 107) se distinguent

par l'existence d'une extrémité libre arrondie ou renflée en mas-

sue, mais, en tout cas, non coupée ; ces poils, très aplatis, sont plus

frisés encore que les poils de barbe et surtout que les poils de

moustache; ajoutons que l'indice médullaire dépasse rarement 0,20.

alors qu'il atteint 0,30 pour les poils de moustache. 11 est fréquent

de constater sur les poils du pubis, même chez l'homme, des impu-

retés provenant des sécrétions génitales, des cristaux de forme

variée et des spermatozoïdes.

Les poils de barbe sont toujours sectionnés à leur extrémité libre,

car il est constant, au moins dans nos régions, de couper la baibe,

soit périodiquement chez l'adulte, soit, chez l'adolescent, au

moment oii elle commence à pousser et où elle produit un elTet

disgracieux. On trouvera tantôt une section à angles nets si la

barbe a été coupée récemment, tantôt des angles mousses et arron-

dis, si les poils n'ont pas été coupés depuis un certain temps.

Les poils de moustache (fig. 107) sont au contraire presque tou-
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jours pourvus d'une extrémité libre non coupée, effilée et conique;

de plus, ces poils ont une coupe plus arrondie que les poils du pubis

ou de la barbe et paraissent, par suite, moins frisés.

Dans le «rroupe des poils de longueur moyenne, dont le diamètre

Moustache.

Fig. 107.

Il, un poil de moustache avec canal médul-

laire développé au niasimum. — ft, partie du
même poil voisine de la pointe. — c, pointe.

— rf, poils du pubi^. — c, partie voisine de

la pointe. — f, pointe.

Grandes lèvres.

1Û8J — Femme.

/, poil du puhis avec moelle très irrégu-

liére. — n, partie voisine de la pointe. —
m. pointe. — e, poil des grandes lèvres. —
s, son extrémité renflée en massue ; on remar-

quera à la s:!rface du poil des irrégularités

dues à la présence de poussières et d'impu-

retés.

est inférieur à 100 ;j., se trouvent compris les cheveux, les poils de

l'aisselle et du scrotum.

Les cheveux de l'homme se distinguent immédiatement par leur

extrémité coupée plus ou moins récemment, alors qu'au contraire

les poils de faisselle et du scrotum ont des pointes arrondies,

renflées en massue ou terminées en pinceau.

Les poils du scrotum sont en général plus épais que ceux de

*"aisselle, lisses et pauvres en pigment.
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Les poils (le laisselle sont recouverts sur toute leur longueur
«l'une couche de matières grasses, floconneuses, à lintérieur de

laquelle on trouve de nombreuses poussières et des débris de la

cuticule (fig. 109). Sous l'action des sécrétions sudorales, les poils

de l'aisselle prennent une coloration plus ou moins rousse.

Enfin les poils courts, chez l'homme, sont les cils, les sourcils,

les vibrisses et la plupart des poils des membres et du tronc.

.,v. * CoQuFLirV'

Fig. 109. — Poils de l'aisselle (homme).

a,b.c, d, diver» fragments de poils de l'ais-

selle: Il surface de c^s poils e^t irrégulière,

souvent dépourvue de cuticule et eng.iinée

dans ua mag na d:; mati'^res grasses, prove-

tant des glandes sudorales de l'aisselle.

Fig. 110. — Poils de l'avant-l ras (homme).

I, m, poils de l' avant-bras avec moelle rufli-

mentaire. — n, extrémité d'un poil eflilochéc

par le frottement des vêtements.

Les cils, sourcils et vibrisses ont une longueur de 1 centimètre

au plus, exception faite pour certains poils de sourcils, chez des

hommes d'âge avancé. Cçs pqils sont caractérisés par leur pointe

très fine et leur aspect, fusiforme; présentant au niveau de }a

partie renflée un diamètre au moins égal à celui d'uji cheveu de

femme, ces poils se renflent près de la racine ^t se rétrécissent près

de la pointe avec une grande brusquerie, et c'est là une particu-

larité qui suffit pour les reconnaître.
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Les cils ont Une forme arquée très spéciale, une i-acine élioite

et une pointe très aiguë (fig. 96). Lfeur diamètre chez Ihommé est

de 67 ;j. : celui des sourcils est de 90 ;jl : les vibrisses du nez fet de

Toreilie ont une épaisseur de 86 a.

Le? poils du ti-enc ont Un diamètre de 70 u.; ceux des membres
sont plus fins et mesurent seulement 43 a. On reconnaît ces poils

à leur pointe, tantôt eflilochée et conique (poitrine), tantôt renflée

en massue ou eflilochée en pinceau (membres, fig. 110 , et aux

éraillures causées par le frottement des vêtements.

Foils de femme adulte. — Chez la femme, lés poils dont la

longueur dépasse 8 centimètres sont des cheveux. Les poils dé lon-

gueur moyenne proviennent du pubis, des grandes lèvres ou de

l'aisselle. Les poils courts sont des cils ou des sourcils. 11 n'existe

ordinairement pas de poils sur les membres, sauf les poils apig-

mentés de duvet.

La difficulté dU diagnostic de lorigine des poils est donc moins

grande que chez l'homme.

Les cheveux fig. 106) sont caractérisés par leur longueur, leur

faible diamètre (moins de 80 ;a;, l'absence habituelle de moelle, la

forme fendillée ou effilochée de la pointe.

Les poils du pubis (fig. 108) sont crépus, épais (i20 tx) et pré-

sentent une extrémité conique ôU renflée en massue ; là moelle est

assez développée et forme un boudin irrégulier.

Les poils des grandes lèvres fig. 109 sont les homologues des poils

du scrotum et leur diamètre moyen ne dépasse pas 90 y.. Ils sont

remarquables par lirrégularilé de la cuticule, leur teinte souvent

roussâtre; ces altérations sont dues aux souillures par l'urine, le

sang des règles, les sécrétions utérines et vaginales.

Les poils de l'aisselle ont les mêmes caractères que chez
Ihomme.

Les poils courts sont des sourcils ou des cils fig. 9.5 et 96), Ces

derniers caractérisés par leur forme arquée et leur aspect nette-

ment fusiforme. Les cils de la femme ont 95 ;j. d'épaisseur, les

sourcils 60 ;j..

§ 4. — Les poils sont-ils d'origine masculine ou féminine?

Nous savons à présent reconnaître la région du corps dont pro-

viennent les poils, à condition d'avoir au préalable déterminé si

nous sommes en présence de poils d'origine masculine ou fémi-

nine. C'est ce dernier problème qu'il convient d'envisager.

Supposons tout d'abord que les poils soumis à l'examen soient à
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la fois longs et minces (plus de 8 centimètres de longueur, moins

de 80 ;j. de diamètre; : ces poils sont forcément des cheveux.

Or les pointes des cheveux ont toujours été coupées chez l'homme

et seuls quelques cheveux courts de poussée nouvelle, ainsi qu'un

certain nomhre de cheveux atrophiés, ont échappé à laction des

ciseaux.

Au contraire, les cheveux de la leniiiie ont leurs pointes non

coupées, et eflilochées en pinceau par faction du peigne. On tiouve

même des eflilochures consécutives à une ca.ssure du cheveu. De

plus, les cheveux de la femme .sont plus fréquemment dépourvus

de canal médullaire que ceux de l'homme.

Parmi les poils de longueur moyenne, écarluns d'abord ceux dont

la pointe a été coupée et qui proviennent forcément d'un homme
(poils de barbe, cheveux). Les pointes sont-elles intactes, la confu-

sion pourrait s'établir entre les poils du pubis, des grandes lèvres,

de l'aisselle, chez la femme, et les poils du pubis, du scrotum, de

l'aisselle, de la moustache, chez l'homme.

On reconnaît immédiatement les poils de l'aisselle au manchon
graisseux qui les entoure: mais nous n'avons pas trouvé pour ces

poils tle différences sexuelles nettes.

Les poils du pubis de la femme ne peuvent se coufondre qu'avec

les poils du pubis et les poils de moustache de l'homme. Or les poils

pubiens de l'homme sont généralement un peu plus fins que ceux

de la femme et possèdent des racines noueuses ; les poils de mous-

tache sont toujours plus lisses et moins crépus que les poils du

pubis féminin.

Enfin les poils des grandes lèvres pourraient être confondus avec

les poils du scrotum ; on les en distingue par les éraillures nom-
breuses de la cuticule et par les détritus qui les souillent d'une

faron constante.

Nous avons déjà indiqué plus haut (page o27) les caractères qui

permettent de différencier les cils et sourcils de l'homme de ceux

de la femme. ... .,

Nous récapitulons dans le tableau suivant les particularités giâce

auxquelles il est possible d'établir simultanément le lieu d'implan-

tation des poils et leur oiigine masculine ou féminine.

/ Lf diamètre moyun est inférieur k

, \ 80 jx Chtveuc ttiasculins.
Poils coupes,

j L^. jiaojèlie moyen est supérieur a

f 100 (ji
' Barbe.
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La longueur est supérieure à 8 cenliinètres Cheveux féminins.
Poils entourés d'un manclion grais-
seux Aisselle.

La
[ Poils ^ Racine noueuse Pubis de ikomme.

longueur V crépus. ' Racine niim-e ^Hubisde la femme.
c^t

'

/ Épaisseur supérieure à
comprise i l 100 [x Momlache.
jntre 3 I Poils ) ,-, . Cuticule^ in-

et 8 cent, f lisses. V '.-""''
\ tacte.... Scrotum.

intérieure „ ,• ,

. i Gulioule
^'

^
tr. éraillée. Grandes lècres.

Extrémité Diamètre super, à 60 jjl . Poils du Ironc.

uséeou en \

. 1 pinceau. ( Diamètre inf. à GO |ji.. Poils des membres.

, I -Diamètre
longueur 1 . ." '

I 1 supérieur

. ,, .
i Extrémité l Forme \ à 80 a... Cil féminin.

infineure J »„, , J • / r» • +

à 3 cent. / '^"'.^^^^
i

^'^"''^- »l^™^'t''^'
' ou aiguè. / / in'eneur

'

V à 80(1... Cil masculin.

Korme sinueuse Sourcils, vibrisses.

^ 5. — Quel est l'âge de l'individu dont proviennent les pbils?

Ce n'est qu'après avoir obtenu des indications sur la région du

corps dont proviennent les poils que l'on peut penser à déterminer

Tàge de lindividu.

Enfanis et adolescents. — Le problème est assez simple,

puisque les seuls poils des enfants sont des cheveux. Œslerlen a

donné la valeur du diamètre moyen des cheveux aux différents âges:

12 jours ' 24 y.

6 mois 37 —
18 — 38 —
1.5 ans S3 —
Adultes TO —

On voit parla qu'il n'est guère possible d'indiquer làge qu'à plu-

sieurs années près et seulement avant vingt ans.

Vieillards. — Chez les vieillards, tous les poils ont une tendance

à devenir à la fois plus rares et plus grêles, sans perdre cependant

leurs caractères initiaux. C'est ainsi que le diamètre moyen des

cheveux s'abaisse de 70 ;j. jusqu'à o'J et même 30 a.

Des renseignements importants peuvent être déduits de l'absence

totale de pigment, même dans les poils jeunes et encore pourvus de

bulbe creux. Les poils du vieillard se sont développés apigmentés,

et l'on ne trouve jamais de pigmentophages dans la substance

corticale.
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La présence de pigmentôphages (flg. IH) (cellules destinées à la

résorption du pigment) donne une indication précieuse, puisqu'elle

prouve que les poils proviennent d'un individu qui commence à

grisonner, mais elle ne renseigne guère sur l'âge, puisque la canitie

peut apparaître d'une façon très variable suivant les individus.

Fœtus. — Les poils du fœtus présentent les caractères du duvet

Fig. m. — Poils de iiiOUilacho

(pigmentôphages).

a. b, porlionsd'un poil de moustache primi-

tivement brun et présentant une coloration

rousse par places. La décoloration est due au

transport du pigment par les nombreux pig-

mentôphages allongés, que l'on aperçoit dans

l'écorce et autour du canal niédulliire.

ri, cheveu. — e, poil de duvet du front —
n, bulbe plein d'un (^oil île duvet des joues.

— b, bulbe plein d'un cil, — c, poil de duvet

des jambes.

ténuité extrême, absence presque complète de pigment, absence

totale du canal médullaire, très grande finesse de la pointe (fig. 112).

Le diamètre de ces poils varie, suivant les régions, de 20 à 48 [t.,

avec une moyenne de 35 [j. chez les fœtus à terme.

Les poils du fœtus pourraient être confondus avec les poils de

duvet de l'adulte et surtout avec les cheveu.K follets des chauves,

dont le diamètre inoyen est souvent compi-is entre 25 et 30 a; mais,

parmi ces derniers, on rencontre d'ordinaire un certain nombre de
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pointes en balai ou en pinceau, qui font toujours défaut dans les

poils du fœtus.

:; 6. — Les poils ont-ils été coupés et à quelle époque?

Il convient tout d'aboid de rechercher si la partie terminale du

poil correspond bien à l'extrémité libre et s'il ne s'agit pas au con-

traire d'une cassure ou coupure dans la direction du bulbe. Pour

cela, il suffit d'examiner l'orientation des écailles de la cuticule,

imbriquées de telle façon que les angles sont toujours tournés vers

la pointe du poil.

Coupé récemment, le poil présente une section plus ou moins

cl

Fig. 113. — Pointes de poils cou[é Kig. 114. — Bulbes de cheveux humains.

nette suivant le tranchant de l'instrument utilisé ; il n'est pas rare

de trouver des poils dont la tige a été en partie sectionnée, en partie

cassée, par un instrument mal afrùté,tel un couteau, une hachette.

Mais, dans tous les cas où la section est récente, on rettxjuve des
angles nets, à sommets aigus. Au contraire, dès que la section

remonte seulement.'à quarante-huit heures, le flottement contre le

chapeau ou l'oreiller arrondit un peu les angles et la section est

Balthazard. — Méd. 3« édit. 35
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déjà moins nette. Avec le temps, les anjrles deviennent de plus en

plus mousses, l'extrémité du poil s'arrondit progressivement, sans

jamais reprendre, toutefois, l'aspect qu'elle présente dans les poils

non coupés (lig. 113).

On conçoit donc la possibilité de déterminer approximativement

l'époque à laquelle des poils ont été coupés.

§ 7. — Les poils ont-ils été arrachés, coupés, ou sont-ils

tombés accidentellement?

Si tous les poils examinés sont pourvus d'un bulbe creux (fig. 114),

ils n'ont pu tomber d'eux-mêmes, leur développem^t n'étant pas

terminé; on doit conclure à un arrachement.

Si tous les poils possèdent un bulbe plein (fig. 114), la chute spon-

tanée est probable, surtout si les poils soumis à. l'expertise sont

nombreux; elle est certaine s'il existe, parmi les poils, un certain

nombre de poils à pointe courte.

La présence de poils à bulbe creux, même en proportion peu

élevée, suffit pour faiie penser à un arrachement intéressant à la

fois des poilsjeunes etdes poilsdont l'évolution est presque terminée.

La traction exercée sur un. poil isolé détermine tantôt la rupture

de la tige, tantôt l'arrachement du bulbe. Si, au contraire, la trac-

tion porte sur une toufie de poils, ceux-ci n'ont pas tendance à se

briser et la plupart des racines sont arrachées.

Tout poil incomplet, privé de son bulbe, n'est évidemment pas

tombé spontanément, mais il peut avoir été arraché par le peigne.

Avec un instrument contondant, la cassure des cheveux ne s'ob-

serve qu'en cas de grande violence ; les sections sont alors irrégu-

lières, effilochées.

Avec l'instrument tranchant bien affûté, la section est nette,

sans bavure ; au contraire, les instruments tranchants imparfaits,

tels que hache, etc., laissent des dentelures plus ou moins irrégu-

lières sur la section.

§ 8. — Les cheveux sont-ifs teints et par quels procédés?

La détermination de la teinture employée pour modifier la

coloration naturelle des cheveux peut rendre de grands services

dans les questions d'identité.

On emploie des teintures à base de poudre de charbon, de sels de

plomb ou de bismuth, d'azotate d'argent, d'acide pyrogallique, de

paraphénylènediamine pour colorer les cheveux en noir.
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L'eau oxygénée, l'eau de chlore décolorent au contraire les che-
veux ; le henné leur communique une teinte roux foncé.

On trouvera dans le travail que nous avons publié avec M"® .Mar-

celle Lambert {loc. cit., page 531) les procédés chimiques et micro-
scopiques qui permettent de déceler ces diverses teintures.

.^ 9. — Les poils examinés proviennent-ils d'un être vivant?

Le problt-me qui se pose consiste à établir si les poils ont été

récemment détachés du corps ou s'ils constituent des poils postiches.

L'existence de bulbes non desséchés indique que les poils étaient

encore adhérents à la peau quelques heures auparavant.

Les poils postiches sont toujours plus sales que les cheveux, même
d'individus malpropres ; ils se laissent facilement recouvrir de
poussières et de souillures; ils sont cassants et présentent desérail-

lures nombreuses, identiques à celles que l'on trouve sur les poils

des cadavres. Il convient de faire remarquer que tous ces carac-

tères peuvent sobserver sur les cheveux des femmes qui font un
usage immodéré du fer à friser.

§ 10. — Identification des poils.

Après avoir répondu à toutes les questions que nous avons posées

dans les paiagraphes précédents, la tâche du médecin légiste

n'est pas terminée. 11 a reconnu que les poils étaient bien d'origine

humaine, qu'ils provenaient dune région déterminée du corps, d'un
individu de sexe masculin ou féminin; il a même apprécié, si pos-

sible, l'âge de cet individu. Il reste à établir si les poils appar-
tiennent à un individu déterminé.

L'identification est basée sur la comparaison des longueurs, des
diamètres moyens, du degré d'usure des pointes, de la coloration.

Bertillon a établi une gamme dans la tonalité de- poils, en sépa-

rant les poils en deux groupes, suivant qu'ils possèdent unique-
ment le pigment fondamental du poil ou qu'ils renferment égale-

ment du pigment roux.

Pour les premiers, on distingue les colorations suivantes :

Blond albinos. Châtain clair.

— très clair. — • moyen.
— clair. — foncé.
— sale clair. — noir.

— filasse. Noir pur.
— moyen.
— foncé.
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Pour les poils roux, on distingue :

Roux acajou clair, moyen, foncé.
— blond — — —
— châtain — — —

On ajouteraau besoin àchacune deces leiniesVépilhèie grisonnant.

L'existence sur les cheveux de particules étrangères, en rapport

avec la profession de l'individu, doit être notée avec soin : pous-

sières blanches d'amidon chez les meunieis ou boulangers, de sucre

chez les raffineuses, de colcotar chez les polisseuses, poussières

vertes chez les chaudronniers, noires chez les mineurs et les char-

bonniers.

Enfin les altérations pathologiques, d'origine parasitaire, peuvent

être d'un grand secours pour l'identification.



HUITIEME PARTIE

ÉTAT DES LIEUX

ET PHOTOGRAPHIE JUDICIAIRE

r.ertains penseront qu'il n'appartient pas au médecin légiste de

relever l'état des lieux. Il paraît cependant indispensable que l'expert

note avec soin toutes les particularités relatives à la position du

cadavre et à l'arrangement des vêtements ou des armes.

La reconstitution du crime n'est possible que lorsqu'on peut

étudier à tête reposée la situation des taches de sang et des diveises

empreintes relevées sur les lieux du crime.

11 est donc nécessaire de procéder à une description complète,

minutieuse, exacte des lieux du crime avant de déranger quoi que

ce soit, avant surtout de toucher au cadavre et d'explorer ses

blessures. En faisant cette description, on relèvera toutes les em-
preintes, traces, qui paraîtront susceptibles de fournir ultérieure-

ment des indications pour la recherche des criminels, et l'on prendra

les pi'écautions nécessaires pour protéger ces empreintes et ces

traces.

.Mais auparavant il convient de fixer dans son aspect l'état des

lieux à l'aide de la photographie. Dès que l'autorité judiciaire a

acquis la conviction qu'elle se trouve en présence d'un crime, elle

devrait veiller à ce que personne ne pénètre plus sur les lieux du

crime avant que la photographie en ait été relevée. Nous indique-

rons plus loin l'ensemble des prescriptions qu'il conviendrait

d'observer pour la sauvegarde des preuves matérielles dans les

enquêtes judiciaires.

La photographie, lorsqu'elle est exécutée dans les conditions

habituelles, permet bien d'obtenir une impression d'ensemble sur

les lieux du crime, et même d'indiquer la situation de la plupart

des objets, mais elle est insuffisante pour reconstituer les
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dimensions exactes de ces objets et leur position respective précise.

La méthode de pliotographie métrique imaginée par Bertillon a

comblé la lacune que nous venons de signaler
;
grâce à elle, on

peut retrouver aisément les dimensions d'un objet, d'une plaie
;

grâce à elle, il est facile d'établir un plan géomélriiiue précis des

lieux, sur lequel on marque l'emplacement exact du cadavie et des

objets qui l'entourent.

î (• — Photographie métrique.

Avec les appareils photographiques habituels, la mise au

point s'obtient en modifiant la distance qui sépare la plaque du
centre optique de l'objectif, en faisant varier le tirage de la

chambre.

lîertillon a imaginé délaisser constante la valeur du tirage et

d'obtenir la mise au point en changeant l'objectif. Les choses se

l'assent alors de la même façon que pour la vision, où la distance

du centre optique du cristallin à la rétine reste constante, la varia-

lion du rayon de courbure du cristallin permettant d'obtenir la

vision distincte.

On dispose dune séiie d'objectifs appropriés qui suffisent pour

obtenir une mise au point convenable dans tous les cas qui se pré-

sentent en pratique.

Le tirage étant fixe, les objets situés à la même distance de l'ob-

jectif seront tr^ujours réduits dans la même proportion sur la plaque

photographique. Il est donc possible d'encadrer l'image photogra-

phique d'échelles fixes de réduction et de distance.

Le tirage de la chambre noire étant de !'o centimètres, et l'ob-

jectif se trouvant à 1°», 50 au-dessus du sol, les objets se trouvant

sur le premier plan de front de l'image seront à 1", 50 de l'objectif

et leur réduction méliique sera de un dixiè?iie. Les objets situés

à 3 mètres de l'objectif seront réduits au vingtième, et ainsi de

suite.

On constate, sur la photographie reproduite figure Hb, que tous les

bâtons verticaux ayant une hauteur uniforme de 1", 50, les extré-

mités supérieures des images se trouvent sur une même ligne

horizontale, qui n'est autre que la ligne d'horizon. On constate éga-

lement que l'image du bâton situé à 3 mètres de l'objectif est moitié

moindre que celle du bâton situé au piemiei- plan, à 1™,50 de

l'objectif.

Sans insister ici sur les constructions géométriques très simples
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qui conduisent à l'obtention des échelles de dislance et de réduction,

nous indiquerons seulement le moyen de les utiliser.

I *j>v- ' TWW—

t i

Sur le côté gauche du cadre (lig. 115), on trouvera Véchelle des dis-

tances, graduée de 15 en 15 centimètres (on aperroit nettement les

détails de la graduation en utihsant une loupe). Pour obtenir la
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distance d'un point quelconque, situé sur le sol, à l'objectif, il suffit

de faire passer parce point une ligne horizontale et de lire la dis-

tance sur l'échelle de gauche, au point où coite échelle est i-encontrée

par l'horizontale. Les horizontales préalablement tracées sur le sol,

avec indication de la distance à laquelle elles se trouvent de l'ob-

jectif, facilitent la compréhension du procédé.

Au point oii la même horizontale rencontre à droite Véchelle des

l'édiiciions, on obtient le nombre par lequel il faut multiplier les

I

Fig. 116. — Photographie des lieux cki crime (épreuve non encadrée).

.Assassinat d une vieille (etnme aux Lilas.

dimensions des images des objets situés dans le plan de front corres-

pondant pour avoir leur grandeur réelle.

Le point où une horizontale passant par un point situé sur le sol

rencontre à gauche l'échelle des distances indique la distance de ce

point à l'objectif photographique; le point où elle rencontre à droite

l'échelle des réductions donne le coefficient par lequel il faut mul-

tiplier les dimensions des images des objets situés dans le plan de

front correspondant pour avoir leur grandeur réelle.

Par exemple, si nous considérons le troisième bâton vertical,

nous constatons que l'horizontale, menée par le pied de ce bâton,
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rencontre à gauche l'échelle des distances au chiffre 3, 00, et adroite

l'échelle des réductions au chiffre 20. Ola sienifie que le bâton

putrccruBt .. POUCE
PKjTO«»«'»it umtiacB

AFFAIRE

\y\i iii «.i.

I-V 117. - PhoU.graphie métrique des lieux du crime, encadrée de faço:. à obtenir

"
situation exacte elles dimensions des divers ohj.ts visibles sur la photographie.

se trouve à 3 mètres de l'objectif, et que l'on obtiendra sa grandeur

réelle en multipliant par 20 la dimension de son image photogra-



554 ÉTAT DES LIEUX ET PHOT OGItAPIllR .IIIL CIAIRE.

phique (les exigences de la mise en pages ont obligé de réduire la

photographie originale au tiers environ ; la dimension de l'image

du bâton doit être, bien entendu, mesurée sur la photographie

originale, 31"", 25).

On conçoit, sans qu'il soit nécessaire d'entrer dans des détails pré-

cis, la possibilité de calculer la distance d'un point quelconque de

l'image au-dessus du sol, sa distance à rohjeclif, les dimensions

d'un objet quelconque, la distance de deux objets reproduits sur la

photographie. 11 est même facile de reconstituer le plan exact de la

pièce et de placer sur ce plan les ditrérenls objets dans la situation

précise qu'ils occupaient.

Nous donnons les reproductions de deux photographies repro-

duisant les lieux du crime : Tune (tig. ttO) est une épieuve non

encadrée, où l'on voit la victime, une vieille femme des Lilas,

assassinée dans sa cave ; l'autre (tig. 117), placée dans le cadre avec

échelles des distances et échelles des réductions, représente le

cabinet de toilette où le peintre S... fut assassiné.

En général, il est tiès utile de posséder une photographie de la

victime dans la position même où elle a été découverte, photo-

graphie faite à une grande échelle, l ne disposition ingénieuse a

permis à Bertillon d'utiliser le même appareil pour obtenir une

image du cadavre, vue d'en haut.

On retourne la chambre noire, de façon que l'objectif regarde

directement vers le sol; le centre optique de l'objectil est automati-

quement placé à ini,65 au-dessus du sol, grâce à la disposition du

système rigide qui forme le pied de l'appareil. Ainsi, tous les objets

situés à 15 centimèlres au-dessus du sol sont réduits au dixième

sur l'image photographique. L'épaisseur du cadavre étant d'environ

30 centimèlres, la réduction d'un dixième a donc été calculée sur

le plan hoi-izontal qui séparée en deux le cadavre.

La figure 118 repr'ésenle l'image obtenue dans la photogr-aphie

verticale du cadavre, déjà représenté sur la figure H6. La réduction

est d'un dixième pour toutes les parties du cadavre, mais les néces-

sités du tir-age du volume ont obligé de réduire d'un tiers la photo-

graphie initiale.

Gi'âce à cette photographie, on peut connaître les dimensions des

plaies que le médecin légiste aurait imparfaitement relevées à l'au-

topsie ; on détermine également avec facilité la distance qui sépare

les divers objets (à gauche du bonnet placé près de la tète, on

remai'quera surtout, àla loupe, l'empreinte d'un pied chaussé sur le

sol, empreinte dont les dimensions et la forme ont été relevées avec

précision grâce à la photogr-aphie métrique).
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La figure 119 représente l'image vue d'en haut du cadavre du
peintre vS...

; sur la droite est l'image du cadavre, la chambre noire

ayant été posée sur le sol, l'objectif à l",oO du cadavre. Ainsi sont

obtenues deux images du cadavre, de face et de profil, grâce aux-

quelles on peut reconstituer laposition exacte des divers objets inté-

Kig. H8. — Photographie métrique verticale d'un cadavre (épreuve non encadrée).

Assassinat d'une vieille femme aux Lila<.

ressants pour l'étude du mécanisme du crime, en particulier la dis-

position du lien qui a servi à la strangulation.

Enfin, dans certains cas, les blessures du cadavre doivent être

reproduites à une échelle supérieure encore à celle du dixième.

Bertillon a fait construire legrand appareil représenté figure 120,

qui permet d'obtenir des photographies verticales avec réduction à

1 p. 2,5, de telle façon qu'il suffit de multiplierpar 2,5 les dimensions
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de l'image des blessures pour obtenir leurs dimensions léeiles.

Sur de semblables photographies, les moindres détails ont une

AFFAIRE
PHOTOMUPMIi JTffUOWfTRMJUC <

l'ig. 119. —jKliolugrajjliie luiHi iqiie, ace et profil, du cadavre du pciiiU

netteté remarquable ot 'se préfenl à l'étude la ])lus approfondie.

A notre demande, Berlillon a bien voulu exécuter la curieuse pho-
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tographie après autopsie, reproiiuite figure 121, qui représente le

cadavre d'une jeune femme, (). H..., assassinéeà coups de hachette;

Fi){. 120. — Grand appareil de Bertillon fip\\<- \n [ihu ogi iphie de cadavres à la réduclou
de I pour 2,3.

l'utérus a été ouvert sur la ligne médiane pour faire voir son

contenu (1).

(1) Celte photographie montre comment on procède, dans les autopsies pratiquées à la

Morgue, pour enlever le plastron thoraciqiie et la paroi abdominale, de façon à découvrir

largement les organes thoraciques et abdominaux.
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k.dJ

Fi. ,21. -Photographie méfique du cadavre deG. B..., apris -•'^Pj^' \
't

-j^lj"^^^^^^

I pour :;,••. (réduite une seconde fois de 1 pour 3.5 pour mserUon dans le ^olume). Lteru.

gravide ouvert pour montrer le contenu.

§ 2. - De la sauvegarde des preuves matérielles dans les

enquêtes judiciaires.

Lorsque les magistrats et officiers de police judiciaire seront con-

vaincus que, sur les lieux du crime, le meurtrier laisse loujours de

nombreuses signatures dont la découverte peut suffire pour le con-

fondre, on s'efforcera de prendre les mesures nécessaires pour la

sauvegarde de ces preuves matérielles.



PREUVES MATÉRIELLES DANS LES ENQUETES JUDICIAIRES. 559

Ce ne sonl d'ailleurs pas seulement les empreintes qui présentent

un grand intérêt dans les enquêtes judiciaires ; la situation précise

de tous les objets : armes, sièges, linges, taches de sang, permet de

reconstituer, dans bien des cas, les circonstances qui ont précédé,

accompagné ou suivi le crime.

Mais pour que des déductions précises puissent être déduites d'un

examen méthodique et minutieux de létat des lieux, il est néces-

saire d'avoir la certitude qu'aucun objet n'a été dérangé de sa posi-

tion primitive. Aussi certaines précautions élémentaires doivent-

elles être observées par ceux qui sont appelés à faire les premières

constatations.

A l'heure actuelle, ces précautions sont absolument méconnues

en France, où chacun, pour arriver rapidement à la découverte

d'une indication utile à l'enquête, bouleverse les objets situés au-

tour du cadavre, ouvre les tiroirs des meubles et crée plus de dé-

sordre que les meurtriers.

11 importerait de suivre l'exemple donné par Reiss à Lausanne et

de remettre à chaque agent de l'autorité un formulaire résumant

les mesures indispensables à prendre au moment de la découverte

du crime.

^ Nous nous proposons d'indiquer quel devrait être l'esprit, sinon le

texte précis, de ces instructions, qu'il conviendrait de répandre même
dans le public.

Mesures à prendre lors de la découverte d'un crime. —
Découverte du crime par un particulier. — Lorsqu'un crime est

découvert par un particulier, son devoir, dès qu'il s'est assuré, en

touchant ïe moins possible à la victime, que tout soin est inutile,

est de prévenir un agent de l'autorité, en veillant à ce que personne

ne pénètre sur les lieux du crime.

Arrivée d'un agent de l'autorité, gardien de la paix, gen-

darme. — L'agent de l'autorité constate rapidement la présence du

cadavre et prend toutes dispositions nécessaires pour empêcher

l'accès des lieux du crime aux voisins poussés par la curiosité, fait

surveiller toutes les issues et fait prévenir l'autorité compétente,

commissaire de police, chef de la Sûreté, Parquet du Tribunal. 11

doit s'interdire à lui-même de pénétrer inutilement sur les lieux

du crime, hormis le cas où. il supposerait que Je meurtrier s'y trouve

encore.

En attendant l'arrivée des magistrats, il s'enquerra des personnes

qui ont découvert le crime, touché au cadavre ou aux objets qui

l'environnent, prendra leurs noms.

Arrivée des magistrats. — Les magistrats et officiers de police
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judiciaire doivent se faire accompa^nor d'un médecin légiste et

d'experts compétents, si besoin est. lis ne procéderont à Texamen
des lieux que lorsque des photographies mélriciues en auront été

prises.

11 convient d'écarter au moment de l'examen des lieux toutes

personnes dont les fonctions n'exigent pas la présence : journalistes,

voisins, parents de la victime. Et même on se trouvera toujours

bien de n'admettre qu'un très petit nombre d'agents de la Sûreté,

précédés d'un expert habitué à la recherche des traces et empreintes.

On ne devra jamais procéder à l'interrogatoire des témoins sur les

lieux du crime, mais bien dans une pièce éloignée.

Pendant que les investigations se poursuivent lentement et mé-

thodiquement, pas à pas, à l'intérieur de l'appartement ou de la

maison, des recherches seront effectuées parallèlement par d'autres

agents dans les autres pièces, à l'extérieur, dans le jardin, etc.

Préservation des traces et empreintes. — C'est surtout sur les

objets à surface polie qu'il convient de rechercher les empreintes

digitales qu'ont pu laisser les meurtriers : sur les bouteilles, les

verres, les glaces, les meubles vernis ou laqués. Mais les empreintes

même invisibles peuvent être révélées ultérieurement au labo-

ratoire; on placera donc de côté tous les objets susceptibles d'avoir

été touchés par les meurtriers.

Ajoutons que l'agent chargé de manipuler ces objets et de les

préparer pour le transport doit éviter de mêler ses propres em-
preintes digitalesaux empreintes suspectes; il saisirales objets avec

précaution parleurs bords et mettra au besoin des gants pour les

manipuler et les placer dans la caisse, construite spécialement par

Bertillon pour le transport des pièces à conviction. Il convient de

charger de cette opération un agent ayant reçu une éducation spé-

ciale (employé du service d'identité judiciaire à Paris).

Toutes les empreintes qui seraient situées sur des objets trop

lourds pour être déplacés immédiatement, meubles par exemple,

seront protégées à l'aide d'une feuille de papier, maintenue avec du

papier gommé.
Les empreintes situées à l'extérieur et exposées aux intem-

péries (sur les vitres, par exemple, en cas de cambriolage) seront

protégées de la même façon, en ayant soin d'utiliser un papier

goudronné.

On procédera de la même façon pour les empreintes de pas, que

l'on recouvrira d'une caisse ou d'un simple caiton à chapeaux, en

attendant qu'il soit possible de les photographier ou d'en prendre le

moulage.
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Objets souillés de sang ou de liquides suspects. — Les objets

tachés (le sang sont placés sous scellés, dès que le sang est desséché.

On doit placer des feuilles de papier de chaque coté des taches de
sang, de sperme, de pus, pour éviter qu'elles décalquent sur les

objets juxtaposés.

Les scellés sont alors soigneusement confectionnés.

Intervention du médecin légiste.— Le médecin légiste procède

à l'examen du cadavre.

Il recherche tout d'abord s'il existe dans les maiHs des poils

appartenant au meurtrier et, le cas échéant, les recueille séparé-

ment en notant la position qu'ils occupaient dans les mains.

Il relève la position de la victime, examine sommairement les

blessures; puis il prend les mesures nécessaires pour que le cadavre,

encore revêtu de ses vêtements, soit transporté au lieu où l'autopsie

devra être pratiquée, et où il poursuivra ses investigations sur les

vêtements et sur le cadavre avec plus de minutie et dans de meil-

leures conditions.

Le médecin légiste devra toujours prendre, par les procédés habi-

tuels, les empreintes digitales delà victime. Il conservera également

une mèche des cheveux et, au besoin, une touffe des autres poils,

surtout des poils du pubis dans les cas de viol.

Saisie des armes et instruments du crime. — Les armes et

instruments, suspectés d'avoir été utilisés pour commettre le crime,

sont enveloppés dans du papier propre, en les manipulant avec les

mêmes précautions que les objets sur lesquels on pense qu'il existe

des empreintes digitales. Ils sont ensuite placés sous scellés.

Tel est l'esprit des instructions qu'il conviendrait, à notre avis, de

donner à tous ceux que leurs fonctions appellent à la constatation

des crimes et à l'examen des lieux où ils ont été commis. Si ces

instructions étaient appliquées à la lettre, les investigations ulté-

rieures seraient rendues possibles et pourraient s'effectuer dans de

bonnes conditions.

11 ne nous parait pas utile de donner aux agents de l'autorité des

indications plus détaillées, de leur enseigner comment on prend les

empreintes digitales sur les objets polis, comment on prend le

moulage des empreintes laissées par les pieds nus ou chaussés sur

la terre ou dans la neige. C'est là œuvre plus délicate qui incombe
au technicien; il suffit que les agents de l'autorité et même les

magistrats aient pris les précautions pour empêcher que toutes les

preuves matérielles, qui pourront être ultérieurement invoquées

contre l'assassin, soient mises à l'abri d'une destruction ou d'une

Balthazard. — Méd. lég., 3» édit. 36
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détérioration par tous les badauds que la curiosité attiie sur les

lieux du crime.

Au moment oîi l'audace et le cynisme des criminels s'accroissent^

en France au moins, dans d'inquiétantes proportions, il importe

d'opposer à l'armée du crime une police méliioflifjuement dirigée e*^

assistée de techniciens expérimentés.



NEUVIEME PARTIE

IDENTITÉ

Le problème de lidentité se pose dans des conditions bien diffé-

rentes, suivant qu'il s'agil d'un individu vivant ou d'un cadavre.

I. -. IDENTIFICATION DES RÉCIDIVISTES.

Les lois ont édicté, dans la plupart des pays, des peines plus

sévères pour les individus qui, en récidivant, se montrent plus réfrac-

laires aux effets que Ion attend de la répression et constituent, par

suite, un plus grand danger social.

Mais, pour que ces lois reçoivent leur application, il est indispen-

sable d'identifier les inculpés et de rechercher s'ils n'ont pas commis
d'infractions antérieurement.

C'est dans ce but que Bertillon a imaginé la première méthode
d'identification, basée sur la mensuration d'un certain nombre de

parties du corps, dont les dimensions sont fixes à partir de l'adoles-

cence. Cette méthode a reçu le nom d'anthropométrie.

La méthode de Bertillon a été adoptée en France et dans un grand

nombre de pays; elle présente surtout l'avantage de permettre un
classement facile des fiches des criminels et des délinquants.

Depuis, surtout à l'instigation de Vùcetich, on a substitué à la

méthode anthropométrique un classement des fiches basé sur l'as-

pect des images formées par les crêtes de la pulpe des doigts, sur

l'examen des empreintes digitales. Cette méthode, dont on ne sau-

rait méconnaître l'intérêt, a reçu le nom de dactyloscopie.

Avant d'exposer les procédés de l'anthropométrie et de la dacty-

loscopie, nous démontrerons l'insuffisance des procédés anciens,

basés surtout sur l'examen des photographies.

Identiflcation par la photographie — La photographie a
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été utilisée longtemps pour la reconnaissance des criminels; c'est un

Hg. 122. — Photographies du même individu prises à huit jours d'intervalle, destinées à

montrer la différcrice d'aspect lorsque les cheveux ont été cou. es et la moustache rasée.

procédé dont on ne peut nier la valeur, mais qui expose à de nom-
breuses causes d'erreur.



ÎDENTIFICATION DES RÉCIDIVISTES. 565

On pourra s"en convaincre en examinant les deux photographies,

face et profil, du mt-me individu fig. 122 . prises à quatorze jours

Fig. 123. — Photogrâhies de deui individus différents, monlranlune ressemblanre
extraordinaire.

dinlervalle. lia suffi de ctuper les cheveux el''de raser la niouî

tache pour que l'individu devienne presque méconnaissable.
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Au contraire, la figure 123 représente les photographies de deux

individus différents, un Anglais et un Français; les ressemblances

sont telles qu'un agent delà Sûreté, se liant uniquement à la photo-

graphie, n'eût pas hésité à arrêter l'un deux avec la photographie

de l'autre.

Il est donc nécessaire, pour l'identification des récidivistes, de re-

courir à des procédés précis et de ne pas se fier à l'impression sou-

vent inexacte qui résulte de l'examen d'ensemble d'une photogra-

phie.

Anthropométrie. — La méthode anthropométrique, ou bertil-

lonnage, est basée sur la fixité des dimensions du squelette à partir

de la vingtième année et sur l'infinie variété de dimensions des

diverses parties du squelette d'un individu à l'autre.

On pratique les mensurations suivantes, à l'aide de toises,

d'équerres et de compas d'épaisseur.

Taille. Longueur de la tête. Longueur du pied gauche.

Envergure des bras. Largeur de la tête. Longueur du médius gauche.

Buste. Diamètre bizygoma- Longueur de l'auriculaire

tique. gauche.

Longueurdeloreille Longueur de la coudée gau-:

droite. che.

Nous indiquons ci-dessous l'approximation de chacune des mensu-

rations et l'erreur permise :

Écart rendant

Approximation.

Erreur

permise.

Faute

lourde.

impossible

l'identification.

mm. mm. mm. mm.

j

Taille 1 7 15 30

Mesure!tginéraies u
(

[

Envergure
' Buste

1

1

10

7

20

15

40

30

(

Longueur,
i Largeur .

.

0,1

0,1

0,5

0,5

1

1

2

2

Tête : <

' Diam. bizy,

1 tioue

goma-
0,1 0.5 1 2

' Longueur oreille

droite 0,1 1 2 4

Longueur pied

Membres :
<

> gauche
\ Longueur iné-

/ dius gauche..

\ Longueur auri-

J culaire gauche

1

0,1

0,1

1,5

0.5

0,75

3

1

2

5

2

3

f Longueur cou-

dée gauche .

.

1 1.5 3 6
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Sur les 100000 fiches du service d'identité judiciaire de Paris, il

n'en est pas deux semblables, pas deux qui deviendraient semblables

si des erreui's de mensuration avaient été commises dans les limites

permises et nT.cme avec faute lourde ; on en trouverait une trentaine

e semblables si l'un avait commis pour lune des mensurations

Voile — |N'V 'i^
C

I

Te..t

i
Bu5to0- 41 I

r.rnllc Ir. jEl ' C-wlOo ?. SIH J'
Main dr.

^5

Kig. 124. — Fiche anlhiopoméliique du service d'i leulité judiciaire de Paris.. — Recto.

un écart de l'oidre de ceux de la dernière colonne du tableau ci-

dessus.

Or, il est bien certain qu'il ne faut pas un long apprentissage pour

mesurer la taille à 1 centimètre près, la longueur ou la largeur de

la tète à un demi-millimètre près.

La méthode de Bertillon est donc excellente pour obtenir des

fiches de classement faciles, toutes difTérentes les unes des autres.

Mais elle ne peut suffire à lidentificalicn, puisque les erreurs de
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mesure conduisent à établir pour un récidiviste une fiche qui n'est

jamais identique à l'une des fiches de la classification, mais qui s'en

rapproche seulement. On complète l'identification par l'examen des

empreintes digitales et la recherche des signes particuliers, cicatrices

niDvus, tatouages, etc.

Aussi a-t-il été indispensable d'établir des fiches sur lesquelle,

., ___l Som fll prénoms
^__^

Surnomi et pieutioni/ineg : ijJ^_\^',sî^l/>x^â-t/t-^:>-^^

Fils de . fcCA^UL,

"/-' Motil de ta déiencion .

Slarqu^H parlirulièrcii et eiralrires.

r D m
Notes relatives aux mensurations._

I-^Z^fC^" :fcg^ <^^^ OC

\ --
- -

eut. \>o-u.c/x çta^, / W T 'P^ci

I

MâIN gauche : Impression suceeuu- ulée fteie duititt '

lFich»îf^^3ei4t>-â classer aàl^^Çonsf'rlque jai?Ti_l.-ij Tr io» «i.^ li ji

Flg-. 125. — Fiche anthropométrique du service d'identité judiciaire 'le Paris. — \'erso.

tous les renseignements fussent portés. La figure 124 représente le

recto d'une des fiches du service d'identité judiciaire de Paris :

outre la photographie de face et de profil, à la réduction d'un sep-

tième, on trouve indiquées toutes les mensurations, ainsi que la

nuance des cheveux, de la barbe et de l'iris ; à la partie inférieure

sont les empreintes digitales roulées des doigts de la main droite,

après encrage de la pulpe des doigts à l'encre grasse typographique.


